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ME' M 0 
DES 

Commiifaires Frar1çois fur l'i{Je de 
Sai11te-Lucie. 

I. ES Commiffaires du Roi ne traiteront dans St.Lucl~. 
ce Mémoire que des droits de la France ~ 

fur Sainte-Lucie. L'évacuation provifoire & 
conditionnelle à laquelle Sa Majefié a bien 
voulu confentir pour cette ifie, rend la dé-

cition définitive d'autant plus preffée, que 

l'état des familles qui y avaient leurs établifTemens ne peut pas 

refier long-temps dans l'incertitude, & que le Roi leur doit 

de prompts fecours, quel que fait le parti qu'elles auront à 
prendre relativement à cette décifion. C'efi: le motif des in-
fiances que les Commiffaires du Roi ont toûjours faites à cet 

égard. Les juftes droits de la France fur Tabago, que Sa Ma- . 

jefié a bien voulu auffi faire évacuer conditionnellement, feront 

établis par un Mémoire particulier que les Commiffaires du Roi 

ne tarderont pas de remettre. <l!!ant aux ifies de Saint-Vincent 

& la Dominique, il .ne doit en être queftion què pour recon-
A 2 · no1tr.e 



Mémoire des CoJJJJJtr'J!aires François 

St.Lucie. nohre que la propriété en a été affurée par les deux Nations~ & 
~ fous la proteétion de la France, aux Caraïbes, Naturels du pays .. 

~li. Pour dén1ontrer les droits du Roi fur l'ifie de Sainte-Lucie~ 
il efi: néceŒüre de remonter aux principes de propriété primitive. 

III. On peut comparer l'état de l'Amérique, lorfque les 

nations Européenes y ont formé des établiifemens, au premier 

état du monde, a va nt que les hotnmes fe fu ife nt réunis en corps 

de focié tés particulières, civiles & policées. 

+ 

IV. " Alors, con1me le dit Grotius, tous les homtnes en 

" général a voient droit fur toutes les chofes de la terre : en 

" vertu de ce droit chacun pouvoit prendre ce qu'il vouloit potl'r 

" s'en fervir, & même pour confumer ce qui étoit de nature à 
" l'être. L'ufage que l'on faifoit ainfi du droit commun à tous 

" les homn1es, tenait lieu de propriété ; des que quelqu'un avoit 

<< pris une chofe de cette manière, aucun autre ne pouvoit la lui 

" ôter fans injufiice." 
V. C'efi ainfi que les nations de l'Europe ont confidéré l' An1é-

rique, comme un pays où tous les hommes pouvaient prendre ce 

qui était à leur convenance; il fuffifoit, pour occuper juficment 

un terrein, qu'aucune nation de l'Europe n'en fût en poffeffion, 

& que les naturels du pays ne fe le fuffent point approprié, foit 

par la culture, fait par quelqu'autre ufage qui leur tînt lieu de 

propriété, dont la plufpart n'avaient que des idées très.-impar

faites. 
VI. De plus, une terre quoique découverte & reconnue par 

. quelque Nation; n1ême quoiqu'établie, fi elle avoit été par la 
fuite abandonnée, devenoit au rang des terres vacantes, & con1me 

telle elle étoit le plrtage de celui qui l'occupait & s'en mettoit 

en po!feffion. 
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VII. L'abandonnement efi préfumé de droit Iorfque l'ancien St.Lucie. 
poflè ifeur, inilruit qu'un autre pofsède, & ayan t la liberté de ~ 
réclan1er, garde néanmoins le fil en ce ... 

VIII. L'abandonnement n'efl: pas moins préfumé, lorfque 
celui qui pofséde, fe trouvant obligé & forcé de quitter un pays, 
ne fait aucune tentative pour y rentrer, & qu'il ne réclan1e point 
contre un tiers qui, préfumant mieux de lui mê1nc, s'en met 
publiquement en poifeqlon, & s'y maintient. Ce feroit ren
verfer toutes les loix de la Nature que de foûtenir que l'on ac
quiert pour les aut res & non pou r foi-mên1e. 

Ces principes font les feuls fur lefquels les N ations puiifent 
appuyer les droits d'une proprié~é primitive. 

IX. S'il efi prouvé que lorfque les François fe font n1is en 
poifeffion de l'ifie de Sainte-Lucie elle n'étoit alors occupée par 
aucune nation de l'Europe. 

X. ~ils s'y font tnaintenus pendant plus de vingt ans contre les 
Sauvages, foit de cette if1e, foit des if1es voifines, fans que les 
Anglais ayent réclatné contre cette poifeffion. 

XI. ~e loin de réclamer contre cette poifeffion, univerfelle
ment connue dans toute l'Amérique & non contefiée, les Anglois 
ont fait des traités avec les Gouverneurs de quelques autres ifles 
Frat çoifcs, & y ont invité généralement ceux de toutes les i!lès 
que les François y poifédoient, panni lefquelles fe trouvait celle 
de Sainte-Lucie. 

XII. ~e dans le même tetnps ils ont eux-mêmes eu recours 
aux François pour leur procurer la paix avec les naturels des i!les. 

XIII. ~ les François de leur côté n'ont point difcontinué 
d'occuper celle de Sainte-Lucie ; qu'ils y ont eu> avant les entre
prifes des Anglois fur cette iile, une fuite de Gouverneurs & de 
Con1mandans; qu'elle avoit des propriétaires particuliers reconnus 
par des aétes pu blies. · 

XIV. ~e 



]t;féJJtoire des Commi./faires François 

St.Lucie. XIV. OE_e cette ifle a été la matière de plufieurs contrats de 
...--v--J vente de François à François; ventes publiques, autorifées du 

Souverain, & fans aucune réclamation. 
XV. ~'enfin les entreprifes des Anglais pour s'en emparer, 

ont été contre toutes les régles & toutes les loix qui ont lieu entre 

les Nations; qu'elles ont é~é faites en pleine paix; que même 
elles ont été dans leur origine défavouées par les Gouverneurs 

Anglais, & qu'enfin elles ont été fuivies de l'abandonnement le 

plus carattérifé, puifque les Anglais, obligés de quitter le pays, 

après avoir offert de le remettre aux François & s'en être dédits, 

l'ont enfin abandonné pour s'établir dans d'autres illes. 
XVI. Si tous ces faits font prouvés; fi jamais les François n'ont 

renoncé à une pof{effion fi bien établie, on ne peut avec raifon fe 

difpenfer de reconnoitre que l'iîle de Sainte-Lucie appartient à la 

· France, & qu'elle ne peut légitimement lui être contefiée. 
)ÇVII. L'objet de ce Mémoire eft d'établir ces faits par l'au-

torité des Hifioriens contemporains & par des aél:es & des pièces 

authentiques. 
Dans cette vûe, l'on remontera aux premiers établiifemens des 

François & des Anglais en Amérique, & l'on en fuivra les pro~ 
grès relativen1ent à l'ille de Sainte- Lucie. 

XVIII. On fent par le peu qui a déjà été dit, que l'on ne 

pourra fe difpenfer de raporter dans la fuite de ce Mémoire quel .. 

ques procédés irréguliers de la part des Anglois: mais outre que 
l'intention des Commi:ffaires du Roi efi de ne point étendre les 
plaintes au-delà de ce qui importe à l' établiifen1ent des droits de 

la France fur l'ille Sainte-Lucie, ils ont eu la fatisfaél:ion en 

parcourant les Hiftoriens & les Mén1oires dont ils ont tiré celui

ci, d'y voir que la plufpart des entreprifes qu'ils regardaient comme 

injufies, portent le caraél:ère de violences commifes par des parti-
culiers, 
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-culiers, fans ordre du Prince, quelquefois défavouées ; que pref- St.Lucie. 
que toutes les fois qu'on en a porté des plaintes en Angleterre, les ~ 
troubles ont ceffé au moins pendant quelques années, & qu'ils 

n'auroient peut-être jamais recommencé fans des intérêts particu-

liers qui fe font couverts da prétexte de celui de la Nation . 
XIX. Les Commiifaires du Roi croient auffi devoir remarquer, 

avant que de difcuter la ·matièrequ'ils ont à traiter, que l'Angleterre 

efl: remplie d'Ecrivains, fouvent occupés à flatter le goût de la 

Nation contre fes véritables intérêts, & qui fouvent ont pris à 
tâche d'amplifier fes prétentions beaucoup au delà, de leurs jufi:es. 
bornes, foit par malignité contre le gouvernement, foit par d'au
tres raifons perfonnelles. Mais que des Ecrivains particuliers 
augmentent ou diminuent les droits de leurs Nations, les Princes 

ni leurs Minifl:res ne fe conduifent pas par les erreurs populaires: 

ils doivent la jufiice à leurs ?njets, ils la doivent à leurs Voifins, 
foit que les uns ou les autres exagèrent leurs droits, qu'ils les né

gligent, ou que même ils les ignorent . 
XX. D'après ces obfervations générales, les Commiifaires du 

Roi prient ceux de Sa Maje.fté Britannique de lire ce Mén1oire & 
les autres qu'ils auront à leur remettre, fans prévention, fans par

tialité, avec l'efprit d'équité qui doit diriger les aétions de deux 

. grandes & puiffantes Nations. C'efi: le feul moyen de parvenir à 
la vérité, dont la découverte efl: infiniment importante pour leur 

bien & leur repos réciproque, & dont les Commiifaires refpeétifs 

doivent faire leur unique objet. 
XXI. L'IsLE DE SAINT-CHRISTOPHE a été le berceau des 

établiŒemens des deux Nations en Amérique, des François fous 

le commandement du :fieur d'Efi1ambuc, & des Anglais fous celui 

du fieur Warner. Il efi: à remarquer que le :fieur d'Efnambuc à 
fon arrivée en 1625, qui efl: auffi l'époque de celle du fieur War-

ner:-, 



8 M!tnoire des Com?n~!faires François 
St.Lucit. ner, y trouva quelques particuliers François qui y étoient déja 

~établis. 
XXII. Les A11glois ont réclamé une prife de pofreffion de 

Sainte-Lucie en 1 6o 5 ; mais loin que jufqu'ici elle ait été foû

tenue d'aucune preuve, cette prétention avancée dans le Mémoire 

des Commiffaires de Sa Majefié Britannique, du 1 5 juin I 6 87, 

cfl: contredite & détruite par ce Mémoire même, qui porte que le 

chevalier Warner dfle premier qui ait établi les Caraïbes. 
XXIII. C'eft auffi fans aucune forte de fondement, qu'on pré

tend donner dans ce Mémoire au chevalier Warner le mérite d'a

voir découvert Saint-Chrifl:ophe, puifque le fieur d'Efnambuc 
avoit abordé a cette ille dans le même temps, & qu'il y avoit 
tnême trouvé plufieurs François qui s'y étaient retirés antérieure

filent par différentes occafions. Dans le fait, c'eft Chriftophe 

Colomb qui le premier a découvert cette ifie en 149 3, & qui l'a 

nommée de fon non1. 
XXIV. Suivant le tnême Mémoire, le chevalier Warner qui 

auroit fait la découverte de Saint-Chrifl:ophe, auroit pris pofref

fion de Sainte-Lucie en 1 6z6, & en auroit fait Gouverneur le 

l\1,~or J udge. 
XXV. Ce fait efi: encore au notnbre de ceux qui n'ont été juf-

qu"'ici appuyés d'aucunes preuves, & tnême il ne porte avec lui 

aucun caraétère de vrai-fetnblance. 
XXVI. Pour en juger, il fuffira de remettre fous les yeux les 

circonfiances des pre-miers établiffemens des Antilles par les Fran

çois & par les Anglais. 
·xxVII. Les fieurs d'Efnambuc & Warner, pren1iers auteurs 

de ces établiifemens, après être convenus de partager les terres de 
l;iûe de Saint-Chrifiophe 0Ù ils étoient arrivés en 162 5, en re· 

partirent prcfqne en n1ê1ne temps pour aller chacun à leur -CGur 

travailler aux n1oyens de fournir ~ la dépenfe de leur entreprife. 
XXVIII. 1.1 
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II. Il 

fur l'ijle de !J"~ainte-Lucie. 9 
XXVIII. Il fe forma en France en 1626 une Co1npagnie pour St.Luci~. 

les ifles de l'Amérique ; & la même année le Cardinal de Riche-~ 
lieu, comme Surintendant du Commerce, donna une Commiffion 
aux fleurs d'Efnambuc & de Ro!fey, tant pour l'ifle de Saint

Chrifiophe que pour celle de la Barbade & autres voiiines, depuis 
le onzième degré jufqu'au vingtième; ce qui renferme l'ifle de 
Sainte-Lucie qui eft non feulement entre ces parallèles, mais qui 
de plus eft voifine des deux iiles dénommées & prefque entre 
l'une & l'autre. 

XXIX. Ce ne fut qu'en 1627, qu'en conféquence des propo
fitions du Chevalier Warner, le Roi d'Angleterre accorda des let
tres patentes au comte de Carliile, qui font le premier titre public 
& authentique des poifeffions des Anglais aux ifles de l'Amérique. 
On prétend que ce titre renferme l'ifle de Sainte-Lucie: mais 

comme on ne l'a point vû, on ne peut rien dire à cet égard; & 
l'on ne doute point que fi l'on en peut tirer des ~nduél:ions favo
rables aux prétentions de l'Angleterre, il ne foit produit dans les 

circonftances préfentes par les CommifTaires de Sa Majefié Bri

tannique. 
XXX. ~i qu'il en foit, le titre des François qui efl: de 1626, 

efi plus ancien que celui des Anglais qui n'eft que de 1627; & 

la dénotnination expreife & littérale de Sainte-Lucie, fi elle fe 
trouve dans la conceffion faite au comte de Carlifle, comme le 

Mémoire .des CommifTaires Anglais du 15 juin 1687 donnerait 
lieu de 'le p~éfumer; ne peut ni ne doit avoir plus d'effet que le 
titre de 1626 qui donne exprefiement au fieur d'Efnambuc la 
Barbade, & qui porte de plus qu'il en a le premier fait la dé

couverte. 
XXXI. Les fieurs d'Efnambuc & Warner, après avoir obtenu 

chacun de leur Cour les pouvoirs néceifaires pour former un éta
bliffement à Saint-Chrifi:ophe, y retournèrent avec' emprefièment, 
·- VoL. II. B afin 



1 o Mé11toire des Commif!aires François 

St.Lucie. afin d'y travailler férieufement : & dès 1627 ils effeél:uèrent le 
~partage projeté pour les terres, par un aéte du I 3 mai de ladite 

1 

annee . 
. / .XXII. Dès qu'on eft dans l'intention de part & d'autre de 

traiter de bonne foi, l'on doit convenir qu'on n'aperçoit en tout 

ceci qu'une parfaite égalité entre les deux Nations. 
XXXIII. Tout ce que les Anglois peuvent réclamer en vertu 

des lettres accordées au comte de Carliile en I 627, les François 

le peuvent à plus forte raifon en vertu de celles accordées en I 626 

au :fi~ur d'Efi1ambuc; mais l'on ne conçoit pas comment le fieur 

Warner, qui étoit arrivé en 162 5 à Saint-Chrifl:ophe très-mal

traité par les Efpagnols; qui en repartit pour aller chercher en 

Angleterre des fecours, afin d'y fonner un établiifement; qui 

n'avoit lui-tnême aucun pouvoir ni aucune commiffion pour fon 

ifle favorite de Saint-Chrifiophe; qui manquait de moyens & en 

follidtoit pour l'établir; & qui ne put effeétuer fon projet pour 

cette ifle qu'en 1627; a pû, en 1626, envoyer un Gouverneur 

a Sainte-Lude & y former un établiffement. C' efi: ce qui a fait 

penfer qu'·on devoit préfurner que c' étoit une méprife. 
XXXIV. Pofiérieurement à ces premiers temps des établiffe

mens des François & des Anglais aux ifles de l'Amérique, il y 
eut diverfes tentatives par des particuliers de l'une & l'autre Na

tion pour s'établir en différentes ifles. Les François le tentèrent 

dans les illes d'An ti goa & de Montferrat ; mais les ayant a ban .. 

données depuis, les Anglois s'y font établis & les pofsèdent. Il 
en a été de même à l'égard des Anglais qui firent une tentative a 

Sainte-Lucie en 16 3 g, & qui furent obligés de l'ab~ndonner en 

1 64o, ne pouvant s'y foûtenir contre les Caraïbes Naturels du 

pays. 

XXXV. Si avoir été quelque temps dans un pays & l'avoir 

abandonné, étoit un titre légitime pour le réclamer fur une autre 

Nation 
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Nation qui s'en eft mife en poffeffion & qui en jouit paifiblement, 
les François feroient en droit de demander la refi:itution d' Antigoa 
& de Montferrat, où ils fe retirèrent pour quelque temps après 
l'expédition faite au mois d'oétobre 1629 contre l'iO.e de Saint
Chrifi:ophe par Don Frédéric de Toléde qui commandait une 
armée navale d'Efpagne : ces iiles n'étaient point alors habitées, 
& l'on révoque en doute que les Anglais puilfent prouver y avoir 
débarqué & y avoir formé aucun établiffement antérieurement à 
cette époque. 

XXXVI. On pourrait encore moins contefier aux François une 
partie de la Caroline, qui eft aujourd'hui une des colonies des plus 
florilfantes des Anglais: les François y a voient formé des établif
femens dès I s6z, & bâti Charles-Fort à peu de difiance de l'en
droit où eft aujourd'hui Charles-Town, & en 1 564 ils y bâtirent 
une autre fortereffe fous le nom de Caroline. Des Anglais ha
bitués en Virginie, auxquels les ma!facres faits par les Sauvages 
avoient fait prendre la fuite, s'y réfugièrent en 1622, & com
mencèrent à y former quelques établi!femens. C'eft à l'occafion 
de cette Colonie qu'un auteur Anglais, qui a fait la defcription des 
po!feffions de fa Na ti on en Amérique, fait la réflexion fui vante: 
" Nonobfiant tout ce qui a été dit des établi!fetnens des François 
" & des Efpagnols, il n'y a rien que de jufte; fi une Nation ne 
" juge point un pays digne d'être cultivé & qu'elle l'abandonne, 
" une autre qui en a meilleure opinion peut s'y établir, fuivant 
" les loix de la Na ture & de la Raifon." 

XXXVII. De tout ce qui vient d'être rapporté & obfervé, on 
doit conclure, que les Anglais ne peuvent fonder aucun droit 
légitime fur leur prétendue poffeffion de Sainte-Lucie avant les 
François; d'autant plus que fuivant les notions qui règnent dans 
les Colonies & fuivant toutes les apparences, les François antéri
eurement à l'époque de 1639 avaient eu des guerres à foûteni1t 
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Mémoire des Cotnmif!aires François 
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St.Lucie, tant contre les Sauvages de la Martinique que contre ceux de 
~ Sainte-Lucie qui faifoient caufe commune, & avaient déjà tenté 

de faire des établilfemens à Sainte-Lucie, ainfi qu'ils l'avoient 

fait à la Martinique avec fuccès. C'eft au furplus avec raifon 
que Sainte-Lucie a dl1 être conlidérée comme vacante,. tant que 

l'une ou l'autre des deux Nations n'a pû parvenir à y faire un. 

é ablifien1ent permanent. 
XXXVIII. Ce q~i paroît certain, c'efi que fui.vant le Mén1oire 

n1ême des Commilfaires de Sa Majefié Britannique du I 5 juin 

16 87, les François en prirent poifeffion en r64 3· Alors cette 
ifie étoit vuide & vacante, & n' étoit ni polfédée ni même réclamée 

par les Anglois. Le peu qui avoit échappé ~ la fureur des Sau
vages en 1 640> fe réfugia & s'établit à Montferrat, fans qu'il 

partit qu'ils euffent confervé aucun defir de revenir dans une ifie 

où le court féjour qu'ils y avoient fait leur avoit été funefl:e. 

XXXIX. L'année 164 3 efi: donc, felon les Anglois mêmes,. 

l'époque du premier établiffement folide & permanent qui ait été. 

fait à Sainte-Lucie. C'efi: vers ce temps-là que le_ fieur du Par

quet, neveu du fieur d'Efnambuc, & qui depuis I 6 3 7 était. 

Lieutenant général pour le Roi au gouvernement de la Martini

que, donna le gouvernement de Sainte-Lucie au fleur Rouifelan, 

qui y fit bâtir un fort & cultiver une habitation .. 
XL. Dès que le fieur du Parquet reconnut que cet établiffe-· 

tnent avoit pris confifiance, & qu'il pouvoit le foûtenir contre les 

efforts des Caraïbes, il fe propofa d'en faire l'acquifition de la

Compagnie des ifies de l'Amérique. Il retourna à cet effet en 

Europe, & en paffa contrat d'acquifition. le 27 fepten1bre 1·6 50 .. 
XLI. S'il y a quelque titre qui, dans l'ufage de la vie civile 

caraél:érife la propriété, ce font les contrats. de vente & d'achat: 

&.1' on ne peut point ici regarder cette tranfaél:ion comme une né~ 
gociati~ obfcure :. le contrat de la vente de Sainte-Lucie, con--- · 

jointement 
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jointement avec celles des ifles de la Martinique, de Grenade St.Lucie.' 
& des Grenadines, que perfonne ne contefte à la France, fut ~ 
autori[é par des lettres patentes du Roi en forme d'édit, du mois 
d'août r 6 5 r, après examen fait de ce contrat au Confeil de Sa. 
Majefié, où étaient plufieurs Princes & Officiers de la Couronne. 

XLII. En conféquence de ce contrat & de ces lettres patentes, 
la propriété & la poifeffion du fieur du Parquet fut reconnue aux 
ifles de l'Amérique. Elle y étoit publique, connue des Anglais; 
cotntne des François, & ne fut contefiée de perfonne. Les re
gifires du Confeil fupérieur de la Martinique, des années I 6 5 I &: 
fuivantes, font remplis d'aél:es judiciaires où le fieur du P..trquet 
efi nommé Seigneur & Gouv~rneur de Sainte-Lucie. 

XLIII. Tant que le fieur du Parquet a vécu, il a cotnmis 
ks perfonnes auxquelles il a voit le plus de confiance pour y com
mander. On a la connoiffance d'une fuite de Gouverneurs & 
de Con1mandans qui en confiatent la pofièffion tranquille & pub
lique, d'une manière fi authentique, que l'on conçoit à peine com
ment il eft po ffi ble d'élever aucune objeél:ion fondée contre cè 
genre de preuves. 

XLIV. Le fieur Rouifelan premier Commandant, fubGfia 
paiGblement dans cette ifle jufqu'en 16 54· 

Le fieur de la Rivière homme riche, & que le fieur du Par
quet aimoit beaucoup, en €Ut le commandement après le fieur
Roufièlan. Trop de confiance le rendit la viél:ime des Caraïbes. 

Le fieur Haquet fon fucceifeur & parent du fieur du Parquet,. 
éprouva le même fort en I 6 56. 

Le fieur le Breton y fut envoyé à la place du fieur Haquet. 
Les Soldats ayant deferté par l'averfio~ qu'ils avaient pour là 

perfonne du fieur le Breton, le fieur du Parquet choifit le fieur · 
Coutis pour le remplacer avec un nouveau détachen1ent .. 



ll1é~tJoire des Co1n1nijJaires Fran~ois 
St.Lucie. La 1n~me année, c'efi-à-dire en I 6 57, le fieur Coutis fut 
\.../V"-' relevé par le fieur d'Iel-d' Aygremont parent du fieur du Parquet. 

Au fieur d' Aygremont fuccéda le fieur de la Lande. 
C'était le fieur Bonnard frère de la dame du Parquet qui y 

commandait en 1664-, lorfque les Anglais forn1èrent l'entreprife 

de s'en emparer. 
XLV. Une poffeffion auffi fuivie, affure à la France la pro-

priété de cette ifie aufii incontefiablement que celle d'aucune 
autre ifie de l' An1érique, à moins qu'on ne pui.ife faire voir que 
les François en ont été légitin1ement dépouillés par la fuite, ou 
qu'ils y aient renoncé : mais loin qu'il en foit ainfi, on trouvera 
qu'ils en ont toûjours réclamé & foûtenu la propriété qui n'a pû 
recevoir d'atteinte valable par quelques aél:es de violence comn1is 
par des particuliers Anglois, & défavoués même par leurs Gou
·vcrneurs, ainfi qu'on le prouvera ci-après. 

XL VI. Le fieur du Parquet étant mort aux iiles de l' Amé
rique au commencement de I 6 s8, la propriété de la Martinique 
,& de Sainte-Lucie paffa à fes enfans : & le Roi, pour récom
penfer les fervices du père & ceux de leur grand-oncle le fieur 
d'Efnambuc, accorda aux èe JX fils du fieur du Parquet, au 
défaut l'un de l'autre, par des lettres du I 5 f~ptetnbre 16 58 le 
·Gouvernement de ces mêmes ifles : & attendu leur bas âge, Sa 

Majefié commit leur oncle le fieur de Vanderoque pour l'exercer. 

XL VII. Ces mêmes lettres fervent de témoignage authentique 

a plufieurs faits qu'on ne doit point omettre ; favoir, que le i1eur 
du Parquet avoit beaucoup contribué à la propagation de la Foi 
parmi les naturels de la Martinique & de Sainte-Lucie ; qu'il 
avait foûtenu plufieurs guerres pour défendre les fujets du Roi 
contre leurs entreprifes, & qu'il avoit fortifié les places de gens 
.& de munitions de guerre; en forte qu'au temps de fa mort, 
l'autorité du Roi s'y trou voit· pleinement affern1ie, & que les 

l1abitans 
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habitat:s y jouiifoient d'un agréable repos & d'une tranquillité St.Lucie. 
affurée. ~~ 

XLVIII. On voit par des extraits des regHlres du Confeil fu
périeur de la Martinique, que le fieur de Vanderoque, en con

féquence des lettres qui lui avaient été accordées par le Roj, 
exerça le Gouvernement & la Lieutenance générale des iiles de 
la Martinique & de Sainte-Lucie ; & que le 9 janvier I 66o il 
nomma le fi.eur Dupré pour juge civil & criminel, tant pour 
l'une de ces ifles que pour l'autre. 

XLIX. Ce fut vers le commencement de la n1êtne année· 
1 66o qu'il intervint un traité d'union & de ligue offenfive & dé
fenfive entre les François & les Anglais, propriétaires de plufieurs 

i!les de l'Amérique ; & ce traité fut fui vi peu de temps après 
d'un fecond, fait avec les Caraïbes. 

L. Les Caraïbes avaient eu jufqu'alors l'adreff'e de faire la 
paix tantôt avec les François, tantôt avec les Anglais, avant que 
d'entreprendre fur l'une des deux Nations : & par-là ils fe mé
nageaient en tout temps l'une des deux pour amie. On fentit 
enfin combien il était important de fe réunir contre ces ennemis 
communs; & ce fut l'objet du traité. qui fut fait au tnois de janvier 
1 66o entre les Gouverneurs François de Saint-Chriflophe & de 
la Guadeloupe, des Saintes & de Marie Galante, d'une part ; 
& de l'autre, les Gouverneurs Anglois de Saint .. Chriflophe, de 
Montferrat, de Nièves & d' Antigoa. 

LI. Il fut convenu qu'on agiroit de concert contre les Caraïbes 
en cas de guerre; qu'on leur laiifèroit les ifles de Saint-Vincent 
& de la Dominique ; que néanmoins les Eccléiiafiiques François 
continueraient d'y travailler à la converfion de ces Infidèles; avec 
lefquels le fi.eur Houei gouverneur de la Guadeloupe, feroit prié 
de négocier pour affurer la confervation de la paix;. & que les 
Gouverneurs&. habitans des iiles de l'une & de l'autre Nation qui 

étoient 



Mé1noire des Co;JtJJziJ/aires François 

St.Lucie. étoient abfens, pourraient entrer dans ladite union, fi bon leur 

~ fe1nbloit. 
LII. C'était bien vifiblement reconnaître les François pour 

légitimes propriétaires de toutes les iiles qu'ils pofledoient alors : 

car fi les Anglois avoient penfé à leur difputer Sainte-Lucie, ils 
n"auroient pas manqué d'en faire la réferve. 

Telles furent les principales fiipulations de ce traité. Dès que 

le fieur de Vanderoque gouverneur de la Martinique & de Sainte

Lucie, en eut connoifTance, il députa vers le fieur Houei, pour 

entrer dans ladite union & dans le traité qui feroit fait avec les 

Caraïbes. 
Lili. Le traité avec les Caraïbes fut en effet conclu par le~ 

fieur Houei le 3 1 mars 1 66o : & les députés du fieur de Van

deroque y furent p1rties principales & contraél:antes. 
Ce nouveau traité non feulement confirma aux Caraïbes la

jouiffance de Saint-Vincent & de la Dominique ; mais quinze de 

leurs prindpaux chefs qui traitaient pour tous les autres, de

mandè::ent qu'on leur confervât leurs Miffionnaires; & mirent 

leurs ifles fous la proteétion des François, pour les défendre con

tr.e ceux qui voudraient s'en emparer. Ce fut en conféquence 

de ce traité que les François & les Anglais de l'Amérique eurent 

la paix avec les Caraïbes, & que les droits des deux nations Eu

ropéennes furent reconnus par ces Sauvages qui jufque-là les 

avoient contefiés. 
LIV. Or, Sainte-Lucie étoit alors poffédée par les François 

notoirement, & par conféquent non feulement les Caraïbes, mois · 

les Anglais qui ont figné le traité, ont reconnu le droit de la 

France fur .cette ifle, comme ces mên1es Caraïbes ont reconnu 

alors I.e .dt:oit des Anglois fur les ifles dont ils s'étaient mis en 
poffeffion. Par çe traité les Caraïbes ont auffi renoncé à toute 

pr.étention .çle di~pofer, non feulement des iiles occupées par les 

Anglois 
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Anglais & par les François, mais meme de celles de la Domi- St.Luci~. 
nique & de Saint-Vincent, qu'ils doivent pofféder feuls fous la ~ 
proteétion de la France. Enfin ce traité eil: le fondement le plus-

folide de toute propriété dans les ifles Caraïbes, & ne peut fouffi·ir 

d'atteinte que par de nouvelles conventions entre les parties con-

traétantes. 
LV. Dès qu'il fut conclu, le fieur Houei l'écrivit au fieur 

de Vanderoque, & par fa lettre du premier avril de la même 

année I 66o, qui efi confervée fur les regifires du Confeil de la 

Martinique, ille prie de faire avertir par-tout à la Martinique & 
à Sainte-Lucie que la paix efi faite. 

LVI. ~1 titre plus légitime peut-on avoir pour fonder un 

<lroit de propriété que des aétes folemnels faits pour affurer a 

chaque Nation la jouilfance tranquille de ce qu' el1es pofrédoient 

alors, & par lefquels elles en devenaient réciproquement ga
rantes ? Dans de pareilles circonflances, la preuve de poifeffion 

devient une preuve irrévocable de propriété. 
LVII. On ne doit pas omettre de remarquer qu'il y eut des aéh}S 

d'hoftilité entre la France & l'Angleterre du temps de Cromwel, 

tant en Amérique qu'en Europe, fans qu'il paroiffe cependant 

qu'il y ait eu alors une guerre déclarée entre les deux Nations. 

Cette efpèce de rupture, fi on peut l'appeler ainfi, fut terminée 

par un traité de paix, figné à Wefiminfi:er le 3 novembre I 6 55· 
Les François étaient alors en pleine & tranquille poffeffion de 

Sainte-Lucie ; ils y avaient un fort, un commandant, une gar

nifon: les Anglais s'étaient emparés, dans le continent de l' Atné

rique feptentrionale, des forts de Pentagoet, de Saint. Jean & de\ 

Port-Royal. La France en demanda la re:fiitution, & par l'ar

ticle XXV du traité, la décifion en fut remife a des Commilfaires 

& arbitres nommés à cet effet. Peut-on douter que 1i Sainte-Lucie 

eût appartenu aux Anglois, ou qu'ils y eulfent eu la moindre 

VoL. IL C prétention, 



t8 M;11toires Commiffaires des François 

St.Lucie. prétention, ils euifent négligé d'en demander la refiitution, ou du 

~ moins la compenfation. 
LVIII. Une poffdlion tranquille qui, par un traité de pnix, 

n'eft ni -attaquée ni contefiée, a toûjours été regardée, dans tous· 

les temps & dans toutes les Nations, comme une poffeffion lé

gitime, avouée & reconnue pour telle. Si l'on entreprenait de 

détruire ce principe,_ on renverferoit la plus ferme bafe de la 

tranquillité publique, & on feroit réduit à un état de guerre per-

pétuelle. 
LIX. Ainfi l'on peut dire qne le droit des François fur Sainte-

Lucie n'a pas été tnoins reconnu par le gouvernement d'Angle

terre en Europe que par les Anglais en Amérique, qui n'y ont 

jamais formé la moindre oppofition jufq~'en l'année 166 3 ou 

1664. 
LX. En effet, peu de temps après le traité de paix fait avec 

les Caraïbes en 1 66o, tandis que par l'effet des foins que les 
François avaient pris de cimenter la tranquillité publique en 

Amérique, les deux Nations jouiffoient de quelque repos dans 

leurs établiff'emens, il y eut des Anglais qui cherchèrent à s'en 

prévaloir pour envahir & ufurper les poifeffions des François :. 

mais avant que de parler de leur pre·rnière entreprife fur Sainte

Lucie, il efi: néceff'aire, pour l'intelligence des faits, de remarquer 

en peu de mots les changemens qui arrivèrent dans la propriété 

des ifles Françoifes jufqu'en 1674. 
LXI. Le fieur de Vanderoque, qui commandoit à la Marti

nique & a Sainte-Lucie, étant mort, & les enfans du fieur du Par
quet fe trouvant encore en bas âge, le Roi nomma, par des let

tres du 5 avril 1663, le fieur Clermont d'lei pour commander 

pendant l'efpace de trois ans, tant à Sainte-Lucie qu~à la Marti

nique, ce qui n'empêchait point qu'il n'y eût alors un Com-

xnandant particulier à Sainte-Lucie, qui étoit le fieur Bonnard. 

LXII 
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LXII. Ce fut vers ce temps que la Martinique & Sainte- St.Lucie. 
Lucie cefsèrent d'appartenir en propre aux héritiers du fieur ~ 
du Parquet. Sa Majefié fit rendre un arrêt en fon Confeil d'E'tat 
le 17 avril 1664, par lequel Elle ordonna que les intérelfés de la 
compagnie des ifies de l'Amérique & les propriétaires particuliers 
defdites ifles, nommément les héritiers du fieur du Parquet, pro-
priétaires de la Martinique & de Sainte-Lucie, rapporteraient 
leurs titres &; contrats d'acquifition, à l'effet, comme le porte 
l'E'dit rendu au mois de mai I 664 pour l'établiffernent d'qne 
nouvelle compagnie des indes occidentales, d'être rembourfés 
de leur prix d'acquifition & des améliorations qu'ils auront 
faites. 

LXIII. La nouvelle compagnie traita de gré à gré avec les 
héritiers du fieur du Parquet; ils lui pafsèrent vente & cefiion, 
tant de la Martinique que de Sainte-Lucie, pour deux cens qua
rante mille livres, par contrat du I 4 août I 66 5; fecond contrat 
de vente & d'achat qui efi une preuve bien inconteftable de pro-

• ' 1 pnete. 

LXIV. Ces ifles, ain fi que les autres poifeffi.ons de la com
pagnie, furent réunies au domaine de la Couronne par E' dit du 
mois de décembre I 67 4, qui en rendit le commerce libre à tous 
les fujets du Roi. 

LXV. Mais, pour en revenir à l'année 1663, le lieur de 
Tracy fut nommé par des lettres du Roi, du I 9 oél:obre, 
fon Lieutenant général en Amérique ; & la même année 
par des lettre$ du 8 juin Charles II Roi d'Angleterre nomma le 
Lord Willougby pour Gouverneur & Capitaine général de la 
Barbade, de Saint-Chrifiophe, de Nièves, d' Ant~oa., de Mont
ferrat & de toutes les autres ifles Caraïbes. 

·C 2 LXVI 
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St.Lucie. L.XVI. On ne s'arr.êtera point ici à faire des réflexions fur les 
~ titres que s'arrogeait le Gouverneur général des Anglois. Les 

qualités que l'on fe donne à foi-même, & fur-tout dénuées de 
toute po!feffion, n'ont jamais formé de titres de propriété, & peu
vent encore n1oins fervir de titres pour dépouiller les autres de ce 

qu'ils pofsèdent. 
LXVII. On ignore fous quel prétexte, & l'on croit que ce fut 

fans ordre que le Lord Willougby l à {on arrivée dans les ifles, 
n1anqua, par un feul & même aéle, aux François, aux Caraïbe~,. 
& aux eno-ap-ernens contraélés en I 66o, en donnant une corn
million d~ 0

Gouverneur de la Dominique, à un rnétif nommé 

Thomas Warner, bâtard d'un Anglais de ce nom, & d'une Ca

raïbe, qui vi voit avec les Sauvages, ainfi que le rapporte le P. dtL 
Tertre, nud, roucoué comme eux, fans autre religion que la leur. 

LXVIII. Cette entreprife fur la Dominique n'eut aucune fuite,. 
blais on employa le même Thomas Warner pour traiter avec les.. 

Caraïbes de l'acquifition de Sainte-Lucie; & fur ce fondement~ 
& fous prétexte que les Anglais y avaient eu anciennement quel

que établiffement, on fit un annement confidérable pour s'en 

emparer. 
LXIX. Il n'efi: pas difficile de réfuter les raifons dont on a 

cherché à colorer cette voie de fait exécutée dans le temps que les. 

deux Nations étoient en pleine paix. 
LXX. La première efi: l'acquifition de cette ifle que l'on ve

noit, dit-on, de faire des Caraïbes. On a prétendu dans le temps 

que des Anglais avoient donné à quelques-uns de ces Sauvages 
quelques pots d'eau de vie, au moyen defquels on leur avoit fait 
dire ce qu'on avoit voulu. On n'a point produit jufqu'à préfent 
le titre de cette prétendue acquifition; mais quand il paro1troit, 
il y a une réponfe bien fimple & fans replique: Les Caraïbes 

pouvaient-ils vendre une ifie dont ils s'étoient défiftés par le traité 
de 
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de I 66o ? & les Anglais pouvaient-ils de bonne foi acheter une ifle St.Lucie · 
dont les François étaient en polieilion? poffeffion évidemment pro-~ 
uvée par la reddition même du fort & la capitulation du Gouverneur. 

LXXI. La feconde raifon, tirée de ce que les Anglois avaient 

été en poifeffion de cette ifie long-temps avant les François, a été 

fuffifamtnent expliquée & réfutée ci-deifus. 
LXXII. Sur les premières nouvelles que ron reçut a la MJr-

tinique des projets d'une defcente dans l'ifie de Sainte-Lucie, le~ 

Confeil fupérieur s'aliembla :. on délibéra fur les mefures à pren

dre pour empêcher l'irruption des Anglais; on projeta un nouvc3U 
fort, les parens des fils mineurs du fieur du Parquet furent affem
blés, & donnèrent leur avis fur les moyens de leur conferver le 

bien de leur père. On députa a la Barbade avec des infiruétions, 

des documens & des titres; mais on avoit été jufqu'alors dans une 

fécurité ti grande, fondée fur la paix &. une poffeffion tranquille, 

que le coup fut porté avant qu'il fût poffible de le parer. 
LXXIII. Tandis que tout étoit en mouvement parmi les ha

bitans des iOes Angloifes pour s'emparer de l'ifie de Sainte-Lucie, 

de vive force & en pleine paix, le Lord Willougby, Général des 

Anglois, écrivit au fieur de Tracy Gouverneur de la Martinique, 

une lettre où ill'afiùroit n'avoir aucune part à tout ce qui fe tra
moit contre Sainte-Lucie, & que cette entreprife fe faifoit fans · 

fon ordre & fa participation. 
LXXIV. Le fieur de Tracy étoit un gentilhomme de Picardie -

rempli de fran ch ife & d'honneur ; il envoya la lettre du Lord. 
Willougby à M. Colbert, & elle a été produite en original aux . 

Commiffaires de Sa Majefié Britannique en I 687. 
Le fie ur de Tracy répondit au Lord Willougby, & voici ce 

que l'on lit dans fa réponfe. 
LXXV. " Il paraît par votre lettre, . que ce font vos peuples ·

,, qui ont fait defcente dans cette ifle fans q_ue v.ous le leur ayez . 
.'' com-
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St.Lucie. " commandé . . . . . . fi les peuples ont fait cette entreprife fans 

~ " votre participation ils vous ont manqué de refpeét; fi vous 

" y avez confenti, dont je doute après ce que vous m'écrivez, il 
" efi fâcheux à une perfonne de votre qualité, qui a de l'hon
" neur, de fe voir feulement foupçonné de pouvoir être caufe de 

" quelque altercation entre deux grands Rois qui font fi proches:" 

LXXVI. Cependant les auteurs de cette entreprife s'étant pré .. 

fen tés à Sainte-Lucie en I 664., le fieur Bonnard, qui en étoit 

Gouverneur, fut affiégé dans le fort de Chocq, & obligé de fe 

rendre par capitulation du 2 3 juin de ladite année; cette capitu

lation au furplus ne fut pas religieufement obfervée, puifque l'on 

retint le canon & le bagage, quoiqu'on fe fût engagé à les rendre; 

nouvelle preuve que cette invafion ne fe fit point par autorité pub

lique. Au refte, il ne paroît pas que les Caraïbes ayent regardé 

le prétendu marché, dont on a parlé ci-deifus, comme un aéta 

réel & férieux, puifqu'ils ne tardèrent pas à n1olefier les Angiois 

dans ce nouvel établiifement. 
LXXVII. L'extrémité où ces derniers fe trouvèrent réduits au 

mois d'oél:obre 166 5, tant par les incurfions continuelles des Sau

vages que par la di{ette & les maladies, fut fi grande, qu'ils en

vcyèreJ.1t fix députés à la Martinique pour y faire la refiitution de 

Sainte-Luoie. La déclaration qu'ils y firent eft confervée dans 

un aél:e authentique du 21 oélobre 166 5, àont on tranfcrira ici 

les expreffions. 

·LXXVIII. Les fix députés y déclarèrent que " les Anglois 

c.c s'étaient faiiis & ernparés de ladite ifle fur les François l'année 

" dernière, ne leur croyant faire aucun tort, mais qu'ils recon

" noiffoient leur faute par le châtiment que Dieu leur avait fait 

" reffentir, parce qu'ils ont appris de bonne part avoir ufurpé le 
'-' bien d'autrui, & qu'ils fupplient infia1n1nent Meffieurs de Clo

u -doré & de Chambré (l'un Gouverneur particulier de la Mar-

'' tinique> 
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cl tinique, & l'autre Intendant) de reprendre la polfeffion de la- St.Lucie. .. 
IC dite iile & des forts étants en icelle, les canons qu'ils y ont ~ 
" trouvés, appartenans aux François, lorfqu'ils s'en font tlifis, & 
" de les délivrer de la misère qu'ils fouffrent, qui eft telle que 
"' le flux de fang, la famine & la guerre continuelle que leur ont 
" faite les Caraïbes, les a réduits depuis qu'ils font en ladite ifle1' 
" de treize cens qu'ils étaient lorfqu'ils y font arrivés, à quatre-
'' vingt-neuf qu'ils forrt ptéfentément; s'obligeant inceifament de. 
u remettre ladite ifle, forts, canons & armes, & de faire ratifier 
" le préfent aél:e par le Gouverneur,, gens. de g_uerrc &. ha bi tans., 

• " en icelle." 

LXXIX. On fe difpofoit à aller reprendre poiTeffion de cette 
ille_, lorfque le Lord Willougby fit promettre au Gouverneur An-· 
glois de Sainte-Lucie de lui envoyer du fecours; & fur cette af
furance le Gouverneur fit défavouer fes députés .. 

LXXX. D'aprè's ces faits il paroî"t qu'on eil: fondé à· révoquec. 
en doute ce qui a été_ allégue fans preuve de la Eart des Commif
faires d' Angle~erre en I 687 pour diminuer l'autorité. de cet aél:e. 
de reftitu.tion, favoir, qu'il avait été fait fàns ordre ni permiffion. 
du Gouverneur Anglais de Sainte-Lucie, par quelq~1es habitans. 
qui s'étaient réfugiés à la Martiniq~e, . & dont la misère était fi . 
extrên1e, que les Françpis s'en étaient prévalus pour fe faire don-
ner cette déclaration.. S'il en eût été ainfi., ces mêmes habitans, . 
rendus à eux-mêrpes, n'auraient-ils pas proteftè contre l'aéte que . 
l'on avoit extorqué d'eux? ~el ufage d'ailleurs les Franç~is au- 
raient-ils prétendu faire alors d'une reconnoiifance q~'ils n'aurai-· 
ent dûe qu'à la violence ou à la féduél:ion? Enfin. n'eût-il pas été . 
abfurde fur un pareil aél:e de faire des préparatifs pour recevoir. 
paifiblement la refiitution. de Sainte-Lucie, circonfl:ance dont l'hif
toire du temps fait mention, & qui fait connaître bien .. évidem-
ment que la déclaration de ces députés n'étoit l'ouvrage ni de la.. 

féâuéti{)n 
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~c & le Confeil de la Martinique leurs droits fur Pifle de Sainte- St.Lutil. 
" Lucie, ce qui étant venu à la connoiffance du lieur obert ~ 
" Cooke, Gouverneur de ladite ifie, il dépêcha auffi-tôt au Gou-
" verneur de la Martinique, défavouant tout ce que ces perfon-
" nes-la avaient fait ou déclaré au fujet de l'ifle de Sainte-Lucie, 
" attendu qu'ils n'avaient reçû de lui aucun pouvoir ni autorité 
" quelconque de ce faire, comme il fe peut voir par les relations 
u les plus authentiques des François n1ême." 

LXXXIV. On a vû que les relations les plus authentiques 
prouvaient au contraire gue ces députés a voient été envoyés par le 
Gouverneur & les habitans Anglais de Sainte-Lucie, mais qu'ils 
n'avaient été défavoués que parce que l'efpérance reprit au Gou
verneur de pouvoir fe tnaintenir dans fon établiffement, au moyen 
des fecours qui lui étaient promis par le Lord Willougby. 

LXXXV. Les Cotnmiffaires du Roi fe contenterent, quant au 
fait particulier dont il s'agiffoit, de répondre " que cela étoit 
" prouvé par un aéte en forme, dont la vérité fe jufl:ifioit par l'a
" b:1ndon effeB:if que les Anglais avaient f:'lit de ladite ifle peu 
« de jours apres que lefdits députés avaient été de retour à Sainte
" Lucie." 

LXXXVI. Mais ils ajoû~erent a cette replique un fait qui eil: 
Teilé fans réponfe de la part des An-glois, & qui en effet n'en étoit 
pas fufceptible, qui tranchoit le nœud de toute difficulté, & qui 
rendait fort indifférent le défaveu du fieur Cooke & les motifs 
qui l'y avaient détern1iné, puifqu'il étoit prouvé que l'occupation 
de Sainte-Lucie en I 664 étoit une ufurpation faite fans l'~rdre & 
fans la participation du Lord 'Villougby, Gouverneur général des 
Anglais dans cette partie de l'Amérique : ce fait eft refié fans re
plique de la part de l'Angleterre. On lui produifit alors la lettre 
originale du Lord \Villongby, & voici ce que porte à ce fujet la 
répoafc des Comn1iŒüres du Roi. _ , 

vOL. II. D LXXX,' II. 
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St.Lucie. ' LXXXVII. " De plus, les François produifent un écrit en ori
~ 1' ginai du Lord Willougby, pour lors Lieutenant général pour Sa 

" Majefié Britannique dans l'Amérique, adreffé à M. de Tracy, 
" Lieutenant général des iiles Françoifes, par lequel il déclare en 
" termes exprès, que c'efi: fans fa participation & fans ordre que 

'' les Anglois ont fait defcente dans l'iile de Sainte-Lucie." 
LXXXVIII. On a dejà rapporté ci-devant la réponfe du fieur 

de Tracy au Lord Willougby, où il efi: égaletnent quefl:ion que 

c'étoit fans la participation de ce Gouverneur Anglais qu'avait été 

faite l'jnvafion de Sainte-Lucie: l'on ne peut ni l'on ne doit pré
fumer que le gouvernement aétuel d'Angleterre puiife ni veuille 

fe faire un titre de propriété d'une entreprife auffi injufie. 
LXXXIX. L'abandon de Sainte-Lucie par les Anglois précéda 

de peu de jours la guerre qui fe déclara entre les deux Nations en.~ 
Europe; la déclaration de la France étant en date du 26 janvier 
1666, & celle de l'Angleterre du 9 février de b. même année.,_ 

en forte que l'on peut dire qu'au commencement de la guerre 

l'Angleterre ne fe trou voit plus en pofiêilion de Sainte-Lucie, & 

qu'elle l'avait en quelque forte reftituée à la France par l'abandon 

qu'elle en avait fait. 
XC. Cette guerre ne fut point de longue durée, elle fut ter .. 

minée l'année fuivante par le traité de paix figné à Breda le ~7 
juillet 1667. Les François s'emparèrent durant les hofiilités des

iiles de Sainte-Chriftophe, d' Antigoa & de Montferrat. 
XCI. Dans l'incertitude des évènemens le traité de Breda ré-

tablit les chofes en Amérique fur le pied qu'elles étoient avant le 

commencement de la guerre. 
Le Roi, par l'article VII, refiitua à l'Angleterre la partie de 

l'ifie de Saint-Chrifiophe qu'elle poifédoit le premier jour de jan
--vier 166 5, c'eft-à-dire, comme le traité explique lui-même le 
.fens que l'on doit donner à. cette époque, avant la déclaration de 

la 



. 
~-

~a 

·v 
'JI 

en 

~ue 

eur 

1 
)fe· 

ille 

:eda 
sm 
tv 1er 

1 mee) 

mre 
:, & 
nd on 

: ter .. 

le ~7 
~des 

la re
ant le 

tie de 
le jan
ime le 

ion de 

~ 

fur l'ijle de Sainte-Lucie . 
la dernière guerre. " Les chofes toutefois, porte l'article IX, St.Lucit. 
~' feront rétablies au même état qu'elles étoient au commence-~ 
" ment de l'année 166 5, c'eft-à-dire, avant la déclaration de la , 
~' préfente guerre qui fe termine." 

XCII. Par l'article X l'Angleterre reftitua à la France l'Acadie 
qu'elle a voit envahie en 16 54·· 

Par l'article XII la France promit à l'Angleterre la reftitution 
des ifles d' Antigoa & de Montferrat, qui étoient poffédées, porte 
le traité, par le Roi de la Grande-Bretagne avant qu'il eût com
n1encé la guerre .. 

" Et réciproquement le Roi de la Grande-Bretagne reftituera 
" & rendra au Roi très-Chrétien, en la forme ci-deffus expri· 
" mée, toutes les ifles, pays, fortereifes & colonies, en quelque 

1J' part du monde qu'elles foient fituées, qu'il poffédoit avant le 
" premier jour de janvier de l'an r66 5, & qui auront pû être 
" prifes par les armes du Roi de la Grande-Bretagne avant ou 
: ' après le préfent traité figné., 

XCIII. L'article XV confirme de nouveau que par le temps 
antérieur à l'époque de 166 5 on a eu pour objet de fixer le temps 
antérieur aux hoftilités, & il faudrait s,aveugler volontairement 
pour ne pas reconnaître que 1 'efprit du traité a été de remettre 
chaque Nation en pareil & femblable état qu'elles étaient avant la '
guerre. 

XCIV. Il en réfulte qu'étant inconteftablement prouvé que les 
François étoient en poffeffion paifible & tranquille ·de l'ifle de 
Sainte-Lucie depuis 1643 jufqu'en 1664, ils auroient dû) par le 
traité de Breda, rentrer en polfeffion de cette Hie, ft les Anglais 
ne l'euffent abandonnée d'eux-mêmes des les premiers jours du 
mois de janvier 1666; puifque, par le traité de Breda, il eft porté 
que toutes chofes feront remifes au ·même état qu'elles étaient a-. 
·vant la guerre. Or avant la guerre les Anglais ne pouvoient -pas 

P z fè 
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St.Lucie. fe faire un titre légitime de po!feffion de l'entreprife faite fur cette 

~ ille en 1664, en pleine paix, invafion d'ailleurs défc:l.vouée par le 
Lord Willougby, & qui par conféquent ne pouvait jatnais être. 

confidérée par l'Angleterre co1nn1e un titre légitime de propriété. 

XCV. Il eft évident que fi lorfque le traité de Breda a été·· 

fait, la Cour d'Angleterre a voit cru avoir quelque prétention fur 

l 'ifie de Sainte.-Lucie, qui étoit rentrée en la po.ffeffion des Fran

çois depuis dix-huit mois, c'eût été le moment de la réclamer, &. 
elle n'y auroit pas manqué ; mais il n'en fut pas fait la moindre 

mention de fa part, & pendant les vingt années fuivantes les Fran

çois ont continué de la po!féder fans que les Anglais y aient ap

porté le n1oindre trouble ni la moindre oppofition : ce qui efl: 
une preuve incontefl:able que dans le temps du traité de Breda ils 

reconnoi!foient la légitime poffeffion de cette iDe par les François,. 

comme ils reconnoifioient celle des autres ifles que la France pof

fédoit au rnême titre en Amérique. 
XCVI. En effet, lorfque les CommiŒ1.ires du Roi en I 687 

Téclamèrent le traité de Breda comme un titre qui confirmait aux 

François la propriété de Sainte-Lucie, les Commiifaires de Si 

Majefl:é Britannique, loin de prétendre en faire un titre en leur 

faveur, fen tirent combien il aurait été déplacé, pour ne rien dire 

de plus, non feulement d'équivoquer fur l'époque antérieure au· 

mois de janvier 166 5, contre la teneur & l'efprit du traité, qui 

tendaient expreffément à remettre chaque Nation dans les droits

refpeélifs qu'elles poffédoient avant la guerre; mais encore corn~ 
bien il auroit été éloigné de tout principe de vouroir fe faire UII 

· fitie d'une invafion dont le défaveu· du Lord Willougl?y montre : 

fuffifamment toute l'injufl:ice. Ils fe fondèrent uniquement fùr 

leur prétendue poffefiion de 160 5, qui n'a jatnais été prouvée & 
qui n'a point exifié; & fur ce que le droit de l'Angleterre n'àvoit 

point djfcentinué depuis cette époque 1 ce qui · eft totalément àb-
truît _ 
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truit par la pofieffion prouvée des François depuis 1643 jufqu'en St.Lucie 
1664, & depuis 1666 jufqu'au temps où l'on traitoit alors. ~· 
Comme il étoit facile de montrer le peu de fondement de ces. 
allégations, la réponfe qu'y firent les Commiifaires du Roi, en 
ramenant la quefiion à fon véritable état, refl:a fans replique de la-
part de l'Angleterre .. 

XCVII. Le traité de Breda de I 667 fut confirmé par l'artide· 
XIX du traité. de neutralité conclu à Londres le I 6 novetnbrc · 
1686 entre le feu Roi & Jacques II) touchant les pays des deux~ 
Rois en Amérique. 

XCVIII. Ce traité eut pour obj_et d'affurer a· chaq\le Nation · 
la jouiffance tranq!lille de ce qll'elle poifédoit en Amérique; en 
conféquence il auroit dû affurer aux François la joui!Itnce tran
quille de l'iile de Sainte-Lucie, dont ils étoient rentrés en pof-· 
feffion depuis vingt ans, p,::tr l'abandon qll:e les Anglais en . avaient 
fait au commencement de I 666, puifqu;il étoit convenu par l'ar
ticle IV q_ue chacun defdits Rois de France & d'Angleterre aurait 
& tiendrait fes d(nnaines en Amérique en la n1ên1e manière qu'ils 
en jouilfoient alors ; & qu'il . n'y a voit point lieu de préfun1er en· 
Europe que les François ne fuifent en pleine & tranquille poif~f .. · 
fion de Sainte-Lucie depuis 1 666. 

XClX. Il efi: vrai que tandis qu'on fe promettait en Eùrope 
de n'exercer aucun aéte . d'hofiilité & de ne caufer aucun préjudice 

aux· fu jets refpeélifs des deux Nations, . le fieur Temple, . Ca pi~ 
taine d'un navire de guerre, a voit été en voy' à Sainte-Lucie par 
le Gouverneur de la Barbade pour. s'en emparer, . avec ordre d'en 
chaffer les Franç9is. Il exécuta fa co1nmi.ffion en partie, il fit 
une defcente dans cette iile en pleine paix, . en pilla les habitans.7'. 
en chaffa une partie, en enleva quelq~es rnu1âtres libres, & 
commit les hofiilités que la guerre feule autorife·.; ce qui efr jtif~ 
tib.é par la déclaration de plufieurs fugitifs faite . au -g!".effé. de la . 
Martinique le 27. août 1686.. rr.outes 
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St.Lucie. Toutes ces voies de fait néanmoins ne produifirent point aux 

. ._,_-y--) Anglais un étê4blilfement dans l'ifie de Sainte-Lucie, & il y re11a 

to"Qjours une partie de fes anciens habitans. 
C. Dès que l'on fut informé de ces violences en Europe, le 

Roi en fit porter des plaintes en Angleterre ; & voulant néan

moins affurer fes droits, fi injuftement attaqués en pleine paix, & 
précifément dans le temps qu'on lui renouvelloit, par un traité 

.folemnel, les affurances de ne caufer à fes fujets aucun dommage· 

en Amérique, Sa Majefié donna des ordres au fieur de Blenac, 

en date du 25 août 1687, pour envoyer à Sainte-Lucie le fieur 

.,d' Amblin1ont, commandant un vaiffeau de guerre, afin de fom-

mer les vaiffeaux Anglais qui s'y trouveraient de fe retirer, s'ils le 

.refufoient, de les y contraindre par la force, & de foûtenir les 
François qui s'y étoient établis. 

Cl. Ce fut fur les plaintes qui furent portées de la part du 

Roi que l'Angleterre propofa de nommer des Commiifaires pour 

déterminer, non feulement les contefiations concernant Sainte

Lucie, mais encore celles qui a voient lieu entre les deux Nations 

par rapport aux établiffetllens de la Baye du nord du Canada, que 

les Anglois appellent la Baye d'Hudfon. Ces Con1miifaires fu
rent nommés au commencement de l'année 1687. 

CIL 11 y eut plufieurs Mémoires donnés de part & d'autre con

cernant la propriété de Sainte-Lucie ; mais comme l'on a déjà 

difcuté ce qu'ils renferment, on évitera d'en faire ici la répé

tition. 
Il paro1t·feulement que le dernier Mémoire des ·Commiffaires 

~u Roi refia fans replique ; le fieur de Bonrepaus, un des deux 

·Commiffaires, en rendit compte .a M. de Seignelay par une let

tre en date du r o juillet 16 87. 
-CIII. " Voici, porte cette lettre, la réponfe que nous avons 

'' .faite.au dernier Mémoire qui nous .a été remis fur l'afiàire de 

" Sainte-
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~' Sainte-Lucie ; nous l'avons remis aux Commi:!faires Anglais St.Lucie •. 
" dans la dernière conférence : ils le prirent fans rien répondre ~
" à la leéture que j'en fis. Je crois avoir éclairci cette affaire 
" autant qu'elle peut l'être ; l'aveu qu'ils font eux-mên1es dans 
" ce Mémoire que les François étaient en poffeffion de cette ifie 
" depuis I 643, la capitulation qui fut faite lorfqu'ils s'en ren--
ee dirent maîtres en I 664, qui marque que les François l'accu-
" paient avec un fort & une garnifon, l'bandon qu'ils en firent 

· ~' peu de temps après, & l'article XII du traité de Breda qui . 
" porte que les François demeureront en polfeffion de tout ce. 
'·' qu'ils occupaient avant la guerre,_ décident formellement cette: 
" quefiion.'' 

CIV .. La négociation fut fùfpendue dans l'attente qu'elle pour
rait être terminée après la tenue du pren1ier Parlement ; & l'on 
propofa dans , l'intervalle un nouveau traité. qui fut conclu le 
;T décembre 1.687, p,ar lequel on s'engagea réciproquement à ne · 
point faire ufage des voies de fait, & à ne commettre aucune 
hofiilité. 

CV. Les · troubles intérieurs qui . furvinrent en Angleterre, &;: 

qui furent. quelqpe temps après fuivis de la guerre, empêchèrent 
qu'on ne pût reprendre le fil de la négociation, &· ne permirent . 
point de terminer les conteftations de l'Amérique, mais, quoiqu'il
n'y ait pas eu de décifion, l'ifle de Sainte-Lucie a toûjours continué-

4 d'être habitée par des François, fans que les Anglais aient fait aucun 
mouvement pour s'en emparer ; & .la poffeffion tranquille où on ; 
les a laiffés, peut &. doit être regardée, avec jufte raifon, .. 
comme un aveu & une reconnoiifance tacite de leur droit de pro-
priété fur cette ifle. 

CVI. De-là même il réfulte. une nouvelle preuve de propriété · 
en faveur de la France, puifque, par l'article ·vii · du traité conclu . 
à.Rifwick le 20 feptembre 1.69.7 >, les deux Rois fe promirent la.. 

re 
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St.Lucie. refiitution de tout ce qu'ils poffédoient avant la guerre; or de ... · 
~ puis 1 666 les François étaient rentrés dans la paifible poifeilion 

· de Sainte-Lucie: le trouble que les Anglais y apportèrent ea 

1 6 86 ne fut fui vi d'aucun établiifement de leur part, & ils ne 
purent même réuffir à en faire fortir tous les François qui y 
étaient, dont une partie fe réfugia dans l'intérieur de l'ifie, & fe 
remit en poff"effion de fes biens dès que l'éloignement des Anglois 
1eur pern1it de le faire fans danger, & qu'ils furent raiTurés par 
rarrivée d'une frégate du Roi. 

CVII. On trouve qu'en 1700 les François avaient des maifons
& des établiifemens à Sainte-Lucie, en forte qu'il efi évident que 
depuis la première occupation qu'ils en ont fait, ils n'en ont jan1ais 
abandonné la poffeilion, excepté dans quelques momens paifagers 
où ils ont été obligés de céder à la force; au lieu que fi l'on 
excepte l'invafion faite par les Anglois en 1664, on ne trou
vera pas que depuis cette époque jufqu'à l'entreprife faite fouS 
le nom du Lord Duc de Montaigu, toutes leurs différentes entre

_prifes fur cette ifie aient tenu en rien de la nature d'un établifiè-
ment réel. 

CV1II. Ce que l'on avance fur la fituation de cette ifle en 1700 

fe prouve par une lettre du fieur Gray, Gouverneur de la Barbade, 
au Marquis d' An1blimont:, Gouverneur des ifles Françoifes. Cette 
lettre efi: en date du 2 5 juin de ladite année ; elle porte qu'i-l y a 

des François qui ont bâti des n1aifons à Sainte-Lucie ; on y n1ar
que au fieur d'An1blin1ont qu'on ne doute point qu'il ne prenne 
les mefures néceŒ1ires pour les faire retirer, f1ns quoi le fieur 
Gray fait connaître qu~il fera dans la néceffité de les y con
tr' indre. 

CIX. Le fieur d' Amblitnont lui répondit le 13 juillet de· la 
n1ên1c r<n11ée que l'ifle de Sainte-Lucie appartenait au Roi, que fi 
on entrepre:1oit d'y troubler les François) il r-egarderait cette en-

treprife 
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treprife con1me un aéte d'hofiilité, & qu'il repou!feroit la force par St.Lucr·t . 

. laforce. ~ 
Le Roi inftruit de ces circonfiances en fit porter fes plaintes à la 

cour Britannique par M. de Tallard fon Atnbalfadeur. Il paroît 
par la réponfe qui fut faite à M. de Tallard, que l'Angleterre 
n'entendait point appuyer cette prétention, & que le Gouverneur 
de la Barbade auroit ordre de ne rien faire qui pût troubler la paix & 
la bonne correfpondance qui régnaient alors entre les deux Nations. 
On en trouve le témoignage dans les ordres que le Roi envoya en 
Amérique en 170 I, où ces faits fe trouvent rappelés, en forte 
qu'en 1700 le gouvernement d'Angleterre acquiefçoit en quel
que manière à la poifeffion àe Sainte-Lucie par la France. 

CX. La guerre qui a précédé la paix d'Utrecht ne fournit au
cun évènement particulier qui concerne Sainte-Lucie; les Fran

- çois y confervèrent leurs établiifemens, dans lefquels ils n'ont 
prefque jamais été troublés qu'en temps de paix & par des entre
prifes particulières. 

CXI. ~ peut douter que dans la circonftance de la paix 
d'Utrecht, fi les Anglais s'étaient crus fondés à prétendre l'ifle 
de Sainte-Lucie ils ne l'euffent réclamée, & n'en euifent exigé la 
refiitution en termes exprès, en même tetnps que la ceffion de 
la partie Françoife de l'iile de Saint-Chrifiophe, qui eil: également 
une des Antilles: n'eût-il pas n1ême été plus naturel de demander 
.une refiitution qu'une ceffion? Mais il ne fut pas plus fait men
tion de Sainte-Lucie dans le traité, que de la Martinique, & les 
François refièrent propriétaires de l'une comme de l'autre & au 
même titre, puifqu'après la guerre chacun demeure dans fes droits 
& dans fes poffeffions, lorfqu'il n'eil: rien ilipulé de contraire dans 
lg traité de paix qui la termine. 

ÇXII. Au mois d'août 171 8 le Roi fit don à M. le Maréchal 
d'Elirées de l'ille de Sainte-Lucie: ce nouyeau propriétaire y 
. VoL, li, E nomma 
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St.Lucie. nomma un Gouverneur, & y fit palfer en 1719 un E'tat-n1ajor 

~ avec plufieurs familles. 
Alors l'Angleterre prétexta des droits, & quoiqu'elle n'en eût 

aucun de fe plaindre de cet établifièn1ent, M. le Duc d'Orléans, 

Régent du Royaume, voulut bien, par égard pour la cour Bri

tannique, fufpendre cet établiifement, & ordonner que les chofes 

feraient remifes au même état qu'elles étaient avant la concef

fion faite à M. le Maréchal d'Efi:rées, jufqu'à ce que l'on fe fût 
expliqué envers fa Majefié B:-itannique des droits que le Roi 

avait fur cette iGe. 
CXIII. En conféquence, le Confeil de Marine donna des or-

dres au mois de février 1720, non pour évacuer l'.ifie de Sainte
Lucie, mais pour n'y lai!fer que les familles qui y étaient établies 
avant cette conceffion, & en retirer l'Etat n1ajor, le canon & les 

armes que M. le Maréchal d'Efirées y avoit envoyés. 

Il paroît que cette condefcendance de la part de la France ne 

produifit pas le retour qu'on en devait attendre, puifque l'Angle
terre fit vers le même temps le don de Sainte-Lucie & de Saint

Vincent au Lord Duc de Montaigu. 
CXIV. Les plaintes qu'on en porta à la cour Britannique ne 

furent point redreffées ; au contraire on fit à Londres dans le 
n1ême temps un armement confidérable pour s'emparer viole1n-

1nent de ces ifies en temps de paix. 
CXV. Il y eut des ordres aux navires de guerre Anglais d'af

fifter l'agent de M. le Duc de Montaigu dans fon entreprife. Le 

fieur U ring, qui était chargé du foin de cette expédition, & 
nommé par M. le Duc de Montaigu pour Gouverneur de ces 
nouvelles Colonies, débarqua à Sainte-Lucie au mois de décem

bre 1722 ; il commença par s'y retrancher & s'y fortifier, & le 
30 du mên1e mois il fit publier une proclan1ation pour ordonner 

à tous les étrangers ( c'eft-à-dire au. François) qui a.voient dés 
· n1aifons 
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maifons & des habitations dans cette ifie, ·de fe foûmettre St.Lucie. 
au Gouvernement d'Angleterre, ou de fe retirer ailleurs, fous ~ 
peine de s'attirer du trouble & des inconvéniens. Ce qu'il y 
a de plus fi.ngulier dans cette proclamation, c'efl: qu'elle porte 
que le droit de l'Angleterre fur Sainte-Lucie a voit été reconnu 
& confirmé par le traité d'Utrecht & divers autres traités & 
conventions. 

CXVI. On conçoit à peine comn1ent on a pû prétendre fonder 
le droit de l'Angleterre par rapport à Sainte-Lucie, fur des traités 

authentiques où il n'eft pas dit un feul mot de cette ifle ; nouvelle 
preuve -que cette entreprife, ainfi que les précédentes, n'a voit de 
principe que l'intérêt particulier, & n'étoit point un ouvrage pré
tnédité du gouvernement. 

CXVII. Mais tandis que le :lieur Uring ordonnoit aux Fran
çois de quitter Sainte-Lucie, le Chevalier de Feuquières, Gou
verneur généra 1 des ifles Françoifes, lui fit notifier les ordres 
qu'il avait reç1s du Roi, & qui étaient conçûs dans les termes 
fui vans. 

CXVIII. H Sa Majefi:é ayant été informée que le Roi dl An

" gleterre a fait don des ifles de Saint-Vincent & de Sainte-Lucie 
" au Duc de Montaigu, en a fait porter fes plaintes à la cour 
" d'Angleterre : il y a été dit que l'une & l'autre de ces deux 
" iiles n'appartenaient point à cette Couronne ; la première de
" vant refi:er aux Caraïbes, fuivant les conventions faites avec 
" ces peuples, & la feconde appartenante à la France, qui en 
cc avait bien voulu fufpendre l'établdTe1nent fur la demande du 
cc Roi d'Angleterre. Malgré ces raifons Sa Majefié n'a point 
" été informée que ce don ait été révoqué, Elle a appris au con ... 
" traire que le Duc de l\1ontaigu fe difpofoit à envoyer prendre 
" poffeffion de ces i.fles & à y ft ire pJfTer no rn bre de familles .. 
.cc Cette entreprife étant contraire anx droits de Sa l\1ajcfié, fon 

E 2 inten-



Mémoire des Cotntniffaires François 

St.Lucit. " intention eft qu'en cas que les Anglais veuillent prendre pof
~ " feffion de Sainte-Lucie, & qu,ils veuillent s'y établir, le Che-

" valier de Feuquières les faffe fommer de fe retirer dans une 

" quinzaine, attendu que cette ille appartient à la France, & s'ils 

cc ne le font pas, il les y contraindra par la force des armes. Il ob

" fervera de charger de cette expédition des Officiers fages & en
u tendus : Sa Majefl:é ne veut d'effufion de. fang que le moins 

" qu,il fe pourra ; Elle ne veut point auffi qu'il y ait aucun 

"' pillage, Elle fouhaite feulement que les Anglois fe retirent & 
" ne s'emparent point d'un pays qui lui appartient. FAIT à 
"Verfailles, le 21 feptembre 1722. Signé LOUIS."' 

CXIX. Les Anglois profitèrent des quinze jours de délai portés 

par la fommation, pour fe mettre en état de défénfe & demander 

du fecours aux Gouverneurs des iiles Angloifes : ils tâchèrent de 

prolonger ce terme afin de fe donner le temps d'affurer leur éta
bliffement; & pour cet effet, ils firent propofer par le fieur Cox, 
Préfident de la Barbade, au Chevalier de Feuquières, de fufpen

dre les aétes d'hofiilité jufqu'à ce qu'on eût rendu compte de ce 

qui fe paffoit, aux deux Cours refpeétives en Europe, & qu'elles· 

en euffent décidé à l'amiable. Le fieur Cox ajoûtoit qu'il ne fal

loit pas qu'un objet auffi peu important qu'une iile déferte & qui 
n'étoit d,aucune conféquence, interrompît la bonne intelligence 

qui régnoit fi heureufement entre les deux Na ti ons. Le Cheva

lier de Feuquières fit reponfe qu'il ne pouvoit écouter aucune 

propofition qu'on ne commença~ par évacuer l'ifle; & la fupé

riorité des forces qu'il y fit pafièr de la Martinique, fous les ordres

~u Marquis de Champigny, ne permettant pas aux Anglois de 
tenter la voie de la réfiftance, il fe fit un traité le 1~ janvier 1 72.3 ,, 
par lequel ils s'engagèrent à évacuer Sainte-Lucie dans le délai de 
· ept j9urs. ~ 

cxx._ 
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CXX. Il fut convenu auffi par ce traité qu'on laifferoit l'ii1e de St.Lucie· 
Sainte-Lucie en l'état qu'elle êtoit ci-devant, jufqu'à la décifion ~ 
des d~ux Couronnes, aux droits & prétentions defquelles il fut 

déclaré qu'on ne vouloit ni ne pouvoit porter aucun préjudice par· 

le préfent traité. 
N onobfiant ce qui ven oit d'être convenu,. le fieur Uring ne· 

fut pas plufiôt de retour à Antigoa, où il fe retira aprè.s l'évacua.

tion de Sainte-Lucie, qu'on y forn1a le projet d'une feconde en

treprife fur la nlême ifle ; il' efl: vrai que ce nouveau projet n'eut. 

aucune fuite. 
Le fieur Uring tourna alors fes vùes, &. avec auffi peu de fuc

cès, du côté de l'ifle de Saint-Vincent:. il l'envoya reconno1tre: 

par un Officier,_ fous prétexte d'y faire de l'eau &, du bois. Les 

habitans de cette ifle déclarèrent à cet Officier qu'ils fe défendrai

ent contre quiconque voudrait les envahir, & qu'au furplus ils· re

connoiffoient qu'îls étaient fous la proteétion de la France. 

On a déjà pû obferver. qu'ils s'y étaient mis par le traité de 

1 66o ; & cette déclaration récente, faite aux Anglais même, eft 

une nouvelle preuve que le droit de la. France a cet égard. eft· 

incontell:able .. 
CXXI. Depuis l'cfvacuation de Sàinte-Lucie·par les Anglois en~ 

exécution du traité de J 72 3, quelques particuliers de cette Nation. 

s'y établirent à la faveur d'un article de ce traité; qui réferv.oit aux: 

vai!feaux Anglais la libert~ d'y aller faire de l'eau &; du bois. Ils 
y firent des. efpèces de chantiers, &. en mêine temps ils y éta-. 

blirent ouvertement. un commence en. fraude avec la Martinique· 

& les autres. Hies Françoifes. 
Le Roi en. fit porter des plaintes plufieurs fois à' la cour d'An

·gleterre, il y· eut différens Mémoires remis de part & d'autre fur · 

cette matière; mais en attendant que !?on pût parvenir à une dé.:.. 

cifion,, on p,ropofa en 173_.0 de faire évacuer l'ifie, . tant par le.~ .. 

Analbis~ 
0 



Mémoire des Commiffaires François· 

St.L'tcie. Anglais que par les François, & les ordres refpeél:ifs pour l'éva .. 

~ cuation furent échangés en 173 r. 
CXXII. En conféquence, M. de Maurepas écrivit au Marquis 

de Champigny, le 3 juillet de la même année, que n'ayant en

core pû parvenir à une décifion fur la propriété de l'iile de Sainte

Lucie, Sa Maj~.fré, pour faire ce!fer le commerce ouvert q-qe les 

Anglais faifoient dans cette H1e & dans quelques autres, s'était 

déterminée à en ordonner l'évacuation, que le Roi d'Angleterre 

avait donné de pareils ordres au Lord Worfley, & qu'il avait été 

réglé que jufqu'à la décifion elles ne pourraient être fréquentées 

par aucune des deux Nations, excepté pour faire de l'eau & du 

bois. 
Ces ordres fixent le dernier état de l'iih~ de Sainte-Lucie ; mais 

ce n'a jamais été qu'un état provifionnel & conditionnel jufqu'à 

ce que la propriété en fût décidée. 

Le départ du Lord W orfiey pour l'Angleterre fufpendit les éva

cuations ordonnées, tnais elles furent exécutées à Sainte-Lucie peu 

après l'arrivée du Lord Ho\v, qui a voit fuccédé au Lord 'V orfley 

dans le gouvernement général des ifies Angloifes de l'Amérique. 

CXXlii. Ces rnefures néanmo!ns ne purent empêcher la con

tint.!ation du con1merce en fraude qui fe f1ifoit à S.linte-Lucie, & 

qui était ouvertement protégé p:1r les vaifièaux de guerre garde

côtes Anglais : comme ils étoi~nt fort fu péricui·s de to:Jtes façons 

.aux petits bâtimens des employés du Don1aine d:.1 Roi, ils leur en 

imposèrent au point que ces employés n'osèrent mêtne arrêter les 

bâteaux François qui é~oient en contravention. 

CXXIV. Ce cornn1erce, attrayant pour les fujets de part & 
d'autre, donna lieu à quelques-uns d'entre eux de rcp::tfTer dans 

l'ifie de Sainte-Lucie, & les François s'y troavant en plus grand 

.nombre, il y en eut des plaintes portées par le Préfident de b. 

Barbade, fur lefquelles le Marquis de Chatnpigny fit pa!fer le 

fie ur 
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fieur d'Efclieux à Sainte-Lucie pour y publier de nouveau les or
dres du Roi concernant l'évacuation de cette ifie. 

Le fieur Bing, fucceLfeur du Lord How, demanda de nou:.. 
veau en 17 40 l'évacuation réciproque de Sainte-Lucie, où il fe 
trou voit encore des François & des Anglois. 

CXXV. On a pG obferver ci-deffus qu'après qu'on étoit con-· 
venu de part & d'autre que cette îfie ne ferait fréquentée p1r au
cune des deux Nations, les Anglois avoient, non feulement con
tinué d'y aller, mlis que leurs Garde-côtes même y avoient pro.
t-égé le commerce en fraude. Ce qui fe pa.fià en 17 40 offre un 
évenen1ent encore plus iîngulier. 

CXXVI. Le fleur I-Iawke, Capitaine Anglois, porteur de la 
lettre du fieur Bing, pour demander l'évacuation réciproque de 
Sainte-Lucie,. avant q~e de remettre hl. lettre s'arrêta à cette iile, 
y fit planter un pavillon Ang-lois, & faire· une proclamation au 
fon du tambour. Il eil vrai que le iîeur de Vieillecourt y fit- fur 
le champ planter un pavillon blanc à côté de celui des Anglois, 
en-leur déclarant qu'il étoit plus en droit de le faire qu'eux. 

Le Marquis de Champigny en porta des plaintes au fieur Bing, 
dont it ne put obtenir aucune f.'itisfattion. · 

La guerre étant fùrvenue peu après, Sa M~jefié fit pafl'er a 
.Sainte-Lucie une garnifon pour s'en conferver la po.ffeflion & y 
foûtenir les établifiën1ens· de fes fujets. 

CXXVII. A la fin de la guerre l'Angleterre a d~mandé de 
nouveau que le Roi fît évacuer l'iile de Sainte-Lucie fur le fo11-
den1ent que, . fuivant l'efprit dL1 traité d" Aix-la-Chapelle, les cho
fes devoient être remifes en Amérique en pareil & femblable état 
qu'elles étaient avant la guerre. 

CXXVIII. Quoique le peu d'èxaétitude des Anglois à obfer
ver la convention faite précédemment pour qu'aucune des deux 
Nations ne fréquentât l'ille de S-linte-Lucie, & que l'entreprife 

formée 

St.Lucie. 
~-



Mé1noires Co11t11tijJaires des François 

St.Lucie. formée par le Capitaine Hawke euifent pli fournir à la France de 
~ juftes raifons pour foûtenir que la neutralité provifionnelle de 

.Sainte-Lucie avait été rompue par les Anglais mêmes, & qu'ils 

ne pouvaient par conféquent réclamer le bénéfice de cette neu

tralité le Roi a néanmoins condefcendu à en ordonner de nou-, 
veau l'évacuation pour un temps, afin de pouvoir faire connaître 

au Roi de la Grande-Bretagne, par la voie des Commiifaires re

fpeétifs, la légitimité des droits de la France fur cette ifie, & ter
miner enfin le différend que l'Angleterre a fufcité fur cet objet. 

CXXIX. Il fuffiroit d'envifager tout ce qûl eft arrivé à l'occa

fion de cette iile depuis qu'il a été convenu pour la première fois 

qu'elle ferait provifoirement évacuée, pour reconnaître la néceffite 

de lever l'indécifion qui fubfifie à cet égard. 
CXXX. Il réfulte de tout le détail fin1ple & fidèle que l'on 

vient de faire, que la poifeffion de l'ille de Sainte-Lucie efr af

furée à la France par tous les titres qui peuvent fonder une légi-
• • 1 1 

ume propnete. 
CXXXI. On ne craint point de dire qu'on a démontré jufqu'à 

l'évidence ce qu'on s'était propofé de prouver au commencement 

de cè Mémoire, &. qui contient en même temps la récapitulation 

fommaire de toutes les preuves qui en réfultent, favoir: 
~les François fe font mis en poifeffion de l'ifle de Sainte

Lucie lorfqu'elle n'étoit occupée par aucune nation de l'Europe. 
CXXXII. ~ils s'y etoient maintenus pendant plus de vingt 

.ans contre les Sauvages, foit de cette ifie, foit voifines, fans 

que les Anglois aient réclamé dans ces anciens temps contre cette 

poffeffion. 
CXXXIII. <l!!_e loin de réclamer contre une po!feffion uni-

verfellement connue dans toute l'Amérique & non conteftée, les 

Anglais ont fait en 1 66o un traité avec les Gouverneurs François 

.de Saint-Chriftophe & de la Guadeloupe, où ils ont invité géné-
ralement 
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alement ceux de toutes les autres ifies que les François pofle- St.Lucit. 

doient en Atnérique, parn1i lefquelles fe trouvaient celles de la "--v---J 

Martinique & de Sainte-Lucie, appartenant au même proprié-
taire, qui eft intervenu dans ce traité. 

CXXXIV. ~dans le mêtne temps ils ont eux-tnêmes eu 
recours aux François pour fe procurer la paix avec les Naturels 
du pays, & que la conclufion de cette paix, commune aux An
glais, aux François & aux Caraïbes, a été notifiée à Sainte-Lucie 
par une lettre de M. Houel, qui en avait été le médiateur. 

CXXXV. ~e les François de leur côté n'ont point difconti
nué d'occuper cette ifie; qu'ils y ont eu, avant les invafions des 
Anglais, une fuite de Gouverneurs & de Commandans; qu'elle 
avait des propriétaires particuliers reconnus par des aél:es publics; 
que la propriété en était établie & avouée au point que cette iile 
a été la matière de plufieurs contrats de vente & d'achat, ce qui, 
parmi toutes les Nations, caraél:érife fingulièrement le droit de 

• 1 1 

propnete. 
CXXXVI. ~enfin la première invafion faite par quelques 

~nglois en 1664 pour s'en emparer, a été entreprife contre toutes 
les règles & toutes les loix qui ont lieu entre les Nations; qu'elle 
a été faite en pleine paix; que même elle a été publiquement dé
favouée par le Gouverneur général des Anglais, & qu'enfin elle 
a été fuivie de l'abandonnement le plus caraétérifé, puifque les 
Anglais, obligés de quitter le pays après-,avoir offert de le remet
tre aux François & s'en être dédits, l'ont enfin abandonnée pour 
~Uer s'établir dans d'autres ifles voifines. 
~e toutes les invafions pofiérieures ont été égalen1ent faites 

en pleine paix & contre toutes les loix des Na ti ons. 
CXXXVII. ~ les Anglais en un mot ne peuvent y former 

la moindre prétention fondée, & que la France n'ayant jamais re
noncé à une poffeffion fi bien établie, on ne peut fe difpenfer, 

VoL. II. F avec 



Mimoire des Comnzif!aires François, &c. 

St.Lucie. avec raifon, de reconnaître que l'ifle de Sainte-Lucie lui appar_. 
~ tient, & elle ne peut légithnement lui être conteil:ée. 

CXXXVIII. Tout ce qui a été allégué pour foûtenir les pré

tentions de l'Angleterre depuis que, pour la première fois, cette 
conteftation s'efi élevée entre les deux Nations, fe réduit à des 

cntreprifes pafi:tgères de quelques particuliers, faites en pleine paix, 

1~1ns titre, fans commiffion authentique, contre toutes les règles, 

contre la teneur de tous les traités, telles q~,elles ne peuvent ja

mais produire un titre de propriété. 
CXXXIX. En conféquence, le Roi a déclaré confiamment, & 

déclare encore, qu'il n'a jamais entendu porter le tnoindre préju

dice à fon droit en fe prêtant à l'évacuation provifionnelle de 
Sainte-Lucie; & Sa Majefié, en nommant des Commiifaires pour 

en difcuter la propriété, n'a eu d'autre objet que celui de mieuJ\7 
faire connaître à l'Angleterre la droiture de fes intentions, la ju

ftice de fes droits, & le defir fincère de cultiver & entretenir. 

l'union & la bonne intelligence entre les deux Couronnes & le~ 

deux Nations. 

A Paris, le onze février mil fe pt cent cinquante-un. Signé 
LA GALISSONIERE, DE SILHOUETTE. 

~ · 
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D E S 

ommilfaires de Sa MAJ EsT É'le Roi 
de la GRANDE-BRETAGNE, 

En réponfe à celui des 

ommlffaires de Sa MAJESTÉ 'Très-Chrétienne, 
a Sujet de l'ifle de SAINTE-LUCIE. 

St.Lucie. I. 
~ 

ES fouffignés . Commiffaires du Roi de 1~ 

Grande-Bretagne, ayant confidéré le Mémoire 
des Commiffaires de Sa Majefté Très-Chré ... 

tienne, daté du 1 I février 17 51, ( N. S.) & 
- tendant à vérifier le prétendu droit de la 
Couronne de France fur l'ifle de Sainte-Lu

cie, les Commiffaires de Sa Majefté vont procéder à l'établiffemeht 
démonfiratif du droit réel de la Couronne de la Grande-Bretagne 

fur ladite ifle de Sainte-Lucie. 
II_. Ils obferveront, dans ce Mémoire, la méthode la plus pro

pre a jetter de la clarté fur l'affertion générale; ils n'avanceront 
que des faits authentiques; ils ne conclurront rien d'aucuns de 
ces faits que par des conféquences jufies; ils les rapporteront dans 
l'ordre & de la maniere qu'ils font avenus. 

III. Ils obferveront la même jufteffe dans l'ufage qu'ils en fe
nt,. en introduifant un chacun de ces faits (comme autant Çe 

moyens 
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l. H E under"rritten Commiffaries of the King St.Lucicr. 

of Great-Britat·n, having confidered the ~ 

Memorial of the French Commiffaries, dated 
the E.leventh of February 17 51, N. S. fet

~~~~~~ ting forth the Right of the Cro\vn of France 
to the Ifland of St. Lucia; they now pro-

ceed on their Part to ftate .the Right which the King of Grea!

Britat·n has to that Hland. 

II. In doing which they will obferve that Method which 
they think will befi give Clearnefs to the general Argument; 
afièrt no Fat1s which are not authentick; and draw no Conclufions 
from certain Faéts but what are firiétly juft, relating the Tran
faél:ions themfelves in that Order and Manner in which they 

·happened. 
III. Making their Ufe of each Faét for the Support of the 

Title of Great-Brùain,.; under .that Divifion of the general 
Argument. 



Réponfe des Col1tmiffaires A nglois. 

St.Lucie. moyens d'avérer le droit de la G rande-Bretagne) fous telle divi
\..--r--1 fion de l'affertion générale à laquelle il fe rapporte méthodique

.ment; & ils réfuteront les divers articles du Mémoire François 
(tant à l'égard des autorités & des faits allégués, que des confé
quences qu'on en tire) à mefure qu'on traitera des chefs aux

quels ils fe rapportent. 
IV. En faveur de cette méthode, le titre de la Grande-Bre

tagne à l'égard de l'iile de Sainte~Lucie, avec les pre~ves qui 
fervent à le démontrer, & les objeél:ions contre l'établiff'ement & 
la validité du titre François, fe préfenteront à la fois, & pourront 
être aperçûs d'un même coup d'œil, pourvû que les Commiffaires 
de Sa Majefl:é très-Chrétienne veuillent bien y apporter à leur 
tour cette même modération, ce défintéreifement & cet efprit 
d'équité qu'ils ont cru pouvoir recommander dans lèur Mémoire 
aux Commiifaires de Sa Majefié Britannique ; quoique ceux-ci 
euffent déjà la fatisfaétion d'être parfaitement convaincus (comme 
ils le font encore) qu'eil agiffant, en vertu de ces mêmes prin
cipes, au maintien d'un pareil tempérament, ils ont le bonheur 
d'exécuter les ordres de leur ma1tre, & de répondre à fes inten
tions : Sa Majefl:é ( aufii eloignée de vouloir empiéter en rien 
fur les droits de la France, que réfolue de n1aintenir les :liens) 
n'ayant été portée à cette difcuffion que par des motifs de juftice 
& de bonne amitié, dans la ferme perfuafion que dans tous les 
cas où deux Couronnes en paix & en alliance, ont des préten
tions contraires fur un même E' tat ou fur un même territoire il 

' n'y a rien de plus fûr, pour la converfation de cette paix, & pour 
perpétuer une alliance qu'on fuppofe defirée d'une part comme 
elle l'efl: de l'autre, que de foûmettre pareilles prétentions à 
l'épreuve d'une difcuffion volontaire, & tellement dégagée de paf
fion, de prévention, & de toute réferve péremptoire, qu'il en 
pui!fe réfulter une décifion vraiment an1icale. 

V .. Avant 
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Argument to which in Me hod it belongs, and 3nfvve .. !nr: i.Le tt.L:.ct·a .. 
feveral Parts to which they objeét, both in the M ,nter · n· l Ar- \..-v--.J. 

gument of the French Memorial, under that I-Ie d to which each 
re fers. 

IV. The Title of the King of Great-Britain, with the Proofs. 
in Support of it, and the Objeétions to the Foundation and Vali
dity of the French Title will, by this Method, be brought under 
one View,. to be confidered by the French Comtn iffaries with. 
that Temper, Difinterefl:ednefs and Spirit of Equity, recom- · 
mended by them in their Memorial. The Commiffaries of 
Great-Britain have the Satisfaétion of being perfeéHy convinced,. 
that while they aét upon thefe Principles and preferve this Tem
per, they are conforming to the Intentions and exeeuting the 
Commands of their Mafier, who came into this Negotiation 
from the Motives of Jufiice and Friendihip ; defirous on the 
one Hand in no Infrance to encroach on the Rights of France, 
determined on the other to maintain His own, and fenfible, at the 
mme Time,. that in ali Cafes w here t\VO States at Peace and in
Alliance have inconfifient Pretentions on the fame Dominion or
Territory, nothing is more fure to preferve that Peace, and per-
petuate the Alliance defired by both, than the bringing fuel · 
Claims to an amicable Deciûon. 

V. Bu 



Réponfe des Co1nmijJaires Anglois. 

St.Lucie. V. Avant que d'entrer en matière fur le fujet uniqu~ de ce 
"---:v--' Mémoire, nous nous croyons indifpenfablement obligés de pren

dre une connoiifance exclufive d'un article gliffé dans le Mémoire 
des Commiifaires de Sa Majefié très-Chrétienne, où l'on fuppofe 
affirmativement que la propriété des ifles de Saint-Vincent & de 
la Dominique auroit été affurée par les deux Nations refpeétives, 
aux Indiens natifs des Caraïbes, & cela, fous une proteétion de 

la France. 

VI. Ceci efi un prétendu fait dont les Commiifaires de Sa Ma
jefié ne fauroient convenir du tout, puifqu'ils font en état de 
prouver, toutes & quantes fois qu'il fera queftion d'en traiter, 
que le droit de propriété & de fouverainté à l'égard de ces ifles, 

appartiennent à la couronne de la Grande-Bretagne. 

VII. Les grands progrès des Efpagnols dans la découverte des 
Indes occidentales au XVIe fiécle, & les grandes richeifes qu'ils en 
rapportèrent, ayant anime d'autres Nations à tenter f.ortune dans la 
mên1e.carrière, il n'y en eut aucune qui devançât la nation Ang
loife dans cette tentative. Parmi plufieurs autres fujets d'Angle
terre, le Comte de Cumberland équipa trois vaiffeaux qui, ayant 
fait voile vers les Antilles, firent la découverte de l'iile de Sainte
Lucie en I 59 3. En 160 5 le Chevalier Oliph Leagh ayant em
barqué avec lui un certain nombre de gens pour les Indes occi
dentales où fon frere avoit érigé une Colonie, il en débarqua 
foixante-fix dans ladite ifle de Sainte-Lucie, où plufieurs Anglais 
fe tranfportèrent en I 6o6 pour s'y établir en vertu de cette pof-

feffion. 

VIII. Le Chevalier Thomas W arner qui prit poffeffion de 
.Saint-Chriftophe le même jour q_ue M. d'Efnambuc y arnva, 

envoya 
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V. Bnt before we enter at ali upon the Subjeét-Matter of this St.Lucia., 

Memorial; we cannot but think it incumbent upon us to take ~ 
fon1e Notice of an Aîlèrtion in the Beginning of the French Me-
morial, that the Property of the Ifiands of Saint-Vincent and 
Saint-Dominico have been aifured by both Nations, under the 
Proteélion of France, to the Native Caribbeans. 

VI. This is a Faél: which His Majeil:y's Commiifaries cannot 
admit. to be true, being able and ready to prove, whenever that 
Point !hall come into difpute, that the Right in and Sovereignty 
over thofe Ifiands is in the Crown of Great-Britain. 

VII. The great Progrefs made by the Spaniards in the r 6.th 
Cgntury in the Difcovery of the W fjl-Indies, and the vaft Wealth 
drew from thence, foon encouraged other Nations to try their 
Fortune in the fame Way, and none fooner than the Englijh. 
Among feveral others the Earl of Cumberland, a Subjeét of Eng
/and, fitted out three Ships ; which failing to the Antilles,; dif
covered the Ifland of St. Lucia in 1593 ; not many Years after 
which Expedition, Sir OHph Leagh, a Kentijh Gentleman, (having 
embarked forne People for the Wejl-Indies, where his Brother 
bad planted a Colon y) he landed Sixt y-fix of them in that Ifland 
in 16os, to which feveral Englijh went over in 16o6, to fettle 
under the Proteél:ion of that Poifeffion. 

VIII. Sir 'Thomas Warner, who took Poffeffion of St. Cbrif
topher's, the fan1e Day that Monfieur d' E.fnambuc landed there, 

VoL.II. G fent 



Réponfe des Cot!tf!ti/Jaires Anglois. 

St.Lucie. envoya une colonie Angloife à Sainte-Lucie en x6z6, & nomma 

~ le Major Judge Gouverneur de l'ifie. 

IX. En 1627 le Roi Charles J.er accorda au Comte de Carlifle, 

par Lettres patentes datées du 2 juin, toutes les Hles dites Ca

raïbes ou Antilles ; lefdites Lettres patentes contiennent le narré 

fuivant. " Con1n1e notre bien ai1né & fidéle coufin & Con

" ièiller James Lord H~1y, Baron de Sawley, Vicomte de Don
" cafter & Comte de Carlifle, ayant un foin louable & fervent 

" pour accro1tre la Religion chrétienne, & pour étendre les ter- . 

" ritoires de notre Gouvernement dans certain pays fitués ver~ 
" la région feptentrionale du monde, laquelle région ou ifies 
" font ci-après décrites, lefquelles étaient ci-devant inconnues, 

" & . en partie poifédées par certains hommes barbares n'"ayant. 

" point connoi.lfance de la Puiifance divine, appellées com~uné• . 
u ment les ifies Caraïbes, contenant entr'autres les ifies fui vantes;. 

" fa voir, Saint-Chri!l:ophe, la Grenade, . Saint-Vincent, Sainte-

" Lucie, la Barbadoes, Mittalanea, la Dominica, Marie-Galante, 

" Deflùda, Todofantes,.. la Guadaloupe, Antigoa, Monferrat, . 

u Redendo~ la Barbudo, Nevis, Statia, Saint-Bartofomée, 

" Saint-Martin, l'Anguilla, Sombrera & Enegada, & autres 

" iiles découvertes auparavant à fes grands frais & dépens, & 
" portées au point d'être une vafte &: copieufe C0lonie d~ An-.. 

" glois.,. 

X. 11 confie, par les regifires du Bureau commifTorial du 

Commerce & des Plantations, qu'en conféquence de cette con-. 

ceffion, le Comte de Carlifie continua d!.envoyer· diverfes Colonies 

d'Anglais à Sainte-Lucie en 1635, 1638 & . 1640. 

XI .. On voit évidemment par le narré des Lettres patentes 

accordées au Comte de Carlille (for.t différent des termes vacrues 0 ~ 
, ' r gene.;. 
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îent an Englijh Colon y to St. Lucia in 1626, and appointed St.Lucia. 
Major Judge Governor of that Ifland. L " ' 

IX. ln 1627 King Charles the Fidl: granted to the Earl of Car
lijle, by Patent, dated the Second of June, ali the Caribbee Ijlandr 
or Antill~s, the Recital of which Patent runs in the following 
Terms : " Whereas our well-beloved and faithful Coufin and 
" Counfellor, James Lord Hay, Baron of Sawley, Vifcount Don
" cafter and Earl of Carlijle ; having a laudable and zealous Care 
~' to increafe Chrifiian Religion, and to enlarge the Territories of 
" our Empire in certain Lands fituated to the North ward Region 
" of the W orld, which Region or Iilands are hereafter defcribed, 
cc which before were unkno\:vn, and by certain barbarous Men, 
" having no Knowledge of the Divine Power in fame Part paf ... 
" fe1Ted, commonly called Caribbee Ijlands., containing in them 
" thefe Iflands following, ~iz- St. Chri)Jopher's, Granada, St. 
" f/i·ncent, St. Lucia, Barbadoes, M·ittalanea, Dominico, Mari
" galante, Dejjùda, 'rodes' antes, Guardc.lupe., Antego, Montferrat, 
" Redendo, Barbudo, Mevis, Statia, St. Bartholomew, St. Martùt, 
" Anguilla, Sembrera, and Enegada, and other Ifiands before 
" found out, ta his great Cofi: and Charges, and brought to 
" that Pafs to be a large and -copious Colon y of Englifo,." 

X. It appears from the Records of the Office of the Com ... 
miffioners for Trade and Plantatiotls, that, in Purfuance of this 
Grant~ the Earl of Carlijle continued to fend feveral Colonies of 
Englijh toSt. Lucia) in the Year 1635, 1638, and ~64-o. 

XI. It is evident Îrotn the Recital in Lord Carlijle's Patent, 
very different from the Vague, general and inditl.inét \Vords oi 

G 2 :1r.,., 
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St.L,1cie. généraux & indéterminés de la commiffion du Cardinal de 
~Richelieu à M. d'Efnambuc) que non feulement les Angloi~ 

eurent bonne connoifiànce de Sainte-Lucie & des autres iiles 
Caraïbes, mais qu'ils en avoient aétuellement pris poffeŒion long
tetnps avant la date de ces mêmes Lettres patentes ; & il é'"oit 
égalen1ent manifeil:e, par la teneur d'une commiffion du Lord 
Carlifie au Chevalier Thomas \\tarncr, qu'il avoit pris poffeffion 
de toutes les ifles fus-nomn1ées, dès le règne de Jacques J.eL· qui 

décéda le 27 tnars I 62 5. 
XII. Les hifioriens François, le P. du Tertre & le P. Labbat 

s'accordent à déclarer que les François n'eurent rien à prétendre 
fur l'ifie de Sainte-Lucie avant l'année r 64o ; & le premier de 
ces écrivains, dans fa relation de ce qui fe paifa dans ladite année 
1 64o, prouve très-circonfianciellement la pofièffion de la Grande
Bretagne en I 6 3 g, & fe déclare contre tout droit de la part 
de la couronne de France fur cette iile, qu'on voudroit fonder 
fur quoi que ce foit d'antérieur à l'abandonnement qu'il en im
pute aux Anglois, après le maifacre qu'ils y fubirent en I 640. 

XIII. Ayant ainfi établi les faits fur lefquels s'appuye cette 
partie du droit de la Grande-Bretagne, qui réfulte d'une priorité 
de découverte & d'établiifement, il ne fera pas mal à propos 
& conforme a notre plan, de s'y arrêter un peu, pour les com
parer avec ce que les Commiffaires de Sa Majefié très-Chrétienne 
ont préfouré en faveur de leur prétention fur un pareil fonde
n1ent, & pour montrer fur quelles autorités ces faits font allégués, 
& de quelle manière complète la vérité en a été conftatée par les 
meilleurs témoignages qu)on peut defirer dans des cas de cette 
nature. 

XIV. Il paroîtra par-là combien ces faits font éloignés d'être 
les inventions de quelques auteurs qui n'auraient écrit que par des
_motifs intéreffés"' ou uniquement pour gratifier une cabale ou une 

cau fe. 
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53 
Cardinal Rt'chelieu's Commiffion to Mon~.._ur d f!:Jhambuc, that St.Lucie, 
the Englijh were not only weil acquainted :vith St. Lucia and ~ 
the other Caribbee ljlands, but that they had ac:: ... ally taken Pof-
fcffion of them in the Name of the Crown of Great-Brùain,_ 
a long Time before the Date of this Patent; and it is alfo evi-
dent fron1 Lord Carlijle's Commiffion to Sir Tl.1omas Warner, 
that he had taken Po1Teffion of ali the faid Iflands refpeétively 
in the Reign of James I. who died on the 27th of March 16zs. 

XII. The French Hiftorians, Pere du 'Tertre and Pere Labbat, 
agree in declaring that the French had no Pretenfions to St. Lucia. 
earlier than r 640 ; and the former of thefe Writers, in his Relation 
of the Tranfaétion in 1 64o, very circumftantially proves the Pof
fefiion of Great-Britain in 1639~ and declares againfi any Right 
in the Croyvn of France to that Ifland, that can be grounded upon 
any thing,. previous to the Abandonment, he imputes to the 
Englijh after the Malfacre in 1640. 

XIII. Having thus fiated the Fads upon which that Part of 
the Right of Great-Britain refis, which depends upon the ~[.: 
tion of prior Difcovery and Efi:ablii1unent, it may not be im
proper in this Place, and before we proceed, to compare them 
with what the French Commiifaries have urged in Support of 
their Title frotn the fame Foundation, to fhew upon what Au
thorities thefe Faél:s Hand, and how full y the Truth of them is 
vouched by the b~fr Tefiimonies that can be defired in Cafes of 
this Na ture.. _ 

XIV. So far will the Faét:s themfefves appear from being the 
Inventions of any particular Authors, writing upon interefied 
Motives, and only to ferve a prefent Occafion; and fo little do the' 

Au thors. 
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Réponfe des Commijfaires Anglois ~ 

St.Lucit. caufe ,préfente: &; combien les auteurs dont on les a tirés, doivent 
~ têtre diftingués de cette claife d'écrivains Anglais, dont on repré

fente, dans leur Mémoire, les divers caraélères, qui au refte ne 

.font pas moins applicables à un grand nombre d~écrivains de 

toutes les Nations, &; fur-tout à plufieurs François qui ont écrit 
fur ces matières; mais qu'on ne fauroit appliquer, avec la tnoin
dre ombre de jufiice ou de vérité, à aucun de ceux dont les 

œuvres ou les témoignages ont été cités par les Commiffaires de
Sa Majefié, durant le cours de ces difcuffions. 

XV. Le voyage & la découverte de Sainte-Lucie par le Comte 

de Cumberland en 1593, le débarquement de foixante-fix An
glois que le Chevalier Oliph Leagh y fit en ,J6o 5, & les planta-

tions faites en faveur de cette poifeffion en 1 6o6, font autant de 

faits rapportés par Purchaff, dont le livre confifte dans une col

leétion de voyages, la plufpart éérits par les perfonnes mêmes qui 

les firent; & lequel livre fut aâ:uellement publié dans le temps 

que ces plantations venoient d'être faites, & avant le premier des 

établiifemens François dans quelqu'unes des Antilles, mentionné 

par le P. du Tertre. 
XVI. Les Lettres patantes du Lord Carlifie, & fa commiffion 

au Chevalier Thomas Warner, fervent elles-mêmes à prouver les 

faits qui en font réfultés; & les plantations qui !ont dites avoir 

été faites à Sainte-Lucie, en conféquence des fufdites Lettres pa· 
tentes, en 1637, 1638 & 1640, font toutes authentiquement af .. 

firmées en deux manières; premièrement par les dépofitions de 

témoins oculaires faites fous ferment devant des Commiffaires éta

blis par le Roi Jacques II dans l'année 168 8, pour enquérir & 
faire rapport de fon droit fur les iiles Caraïbes, autant que relatif 

à cette affaire; & fecondement par les regifrres du Confeil ou 

Bureau commifforial du Commerce & d~s Plantations; où & où 
un1que-



Anfwer of the E11glifo Co1111ni}fories~ 

Au thors who· relate them come within that N umber of Englijh St.Lucia~ 
Writers defcribed in the French Memorial, . which general Cha-l .,- fJ , 

raél:er is eq ually applicable to forne Wdters in aU Countries, is to . 

none more jufily applicable than to many of the French Authors 

themfelves upon thefe Subjeél:s, and can with no Degree of Tru th. 
or Jufiice be applie<l to ·any of thofe whofe Wbrks or Tefiimony 

have been cited. by the E12glijb Commifiàries in the Courfe of 

this Negociation •. 

XV. The Voyage and Difcovery of St. Lucia, by the Eirl of · 

Cuinberland in . I 593~ the Men landed there by Sir Oliph Leagb} 
in 1 6o 5, and the Settlement under that Pcffeffiom in 16o6, are · 
ali related by Purchas, . whofe Book. confifts of a Colleétion of.~ 

Voyages, mo ft of them written by the very Perfons performing . 

them, . and· was aél:ually publiilied' ju{F after the Date.· of thefe 

Sèttlements,. and · before the firft Efiabliiliment· mentioned by 
I?ere du :I'ertre, , to have been made by the French. in any of, 

the Antilles. 

~VI. Lord Càrlijle's Pàtent.and :his Commiffion taSir ThomaJ 

Warner, . are Proofs in Suppout of the Faéts which arifc out of. 

them ·; and :the Settlements·faid .to-,have b<:!en .made in St. Lucia, 

in ptlrfuance of Lord Car.lijle's Patent in the Y ears 16 3 7, 16 3 8, . 

and 1640, are all authentically vouched by A'ffidàvits of.Perfons, 

who were -prefent when thefe Settlements :rvere made, taken upon 

0ath befor.e Commiffioners appointed by {ing J. ames in the 

Year 1 688, ~ to .examine into . and. report upon his Right to the . 

Gari blue I)lands, . fo far as it relates . to this Affair, and by the -

Records of the Côuncil .of Trade; where, and where .only, fuch ·· 

Eatl:s could.at that Time have. been properly reg~ftered and pre- · 
ferved ; 



Réponfe des Contntijfaires Anglois. 
. " d" St.Lucie. uniquement des faits de cette nature pouvaient etre uen1en .. en .. 

~ regifirés en leur temps, & p:-éfcrvés de tout doute fur l~ur ré.llité, 
& d'o 1 p:u conf~quent, ils font préfentement ci~és & allégués 
conunc des autorités de la tneilleurc eii éce. 

XVII. Si les Comtnifiàires de Sa Majefié très-Chrétienne euf
fènt fuivi dans leur Métnoire l'opinion & l'autorité du P. du Ter
tre, où il dit expreifément que la première poifeffion prife par 
les François d'aucune des ifles Caraïbes, fut en 1627, que leur 
plus ancien droit fur Sain~e-Lucie commença en I 640, & que les 
Anglais y furent établis en I 6 3 9, il n'y auroit eu aucune né
ce ffi té pour nous d'infifier fur cette quefiion de priorité de dé
couverte & de plantation, & d'autant n1oins que le même P. du 
Tertre fonde le prétendu droit de fa nation fur une poifeffion ac
quife en faveur d'un prétendu abandonnement de la part de la 
Grande- Bretagne. 

XVIII. Mais les Commitiaires de Sa Majefié très-Chrétienne, 
qui adoptent fi volonti:rs les relations de cet écrivain en d'autres 
occafions, different de fon opinion en celle-ci, en s'efforçant de 
fonder une prétention de droit antérieur à celui qu'il prétend in
diquer: pour cet effet ils ont recours aux paroles vagues & vaines 
de la commiffion du Cardinal de Richelieu a M. rs d'Efnambuc & 
Roffey: ils datent leur poffeffion de ce temps-là, & y attachent 
le commence1nent ou l'origine de leur prétendu titre. 

Nous ne pouvons cependant nous difpenfer d'efpérer & de 
croire que lorfque les Commiffaires de Sa Majefté très-Chrétienne 
réexamineront, fans prévention, l'occafion, les paroles & les dr
confiances de ladite commiffion, ils fe trouveront induits à fe dé
partir d'une interprétation fi forcée, fi inouïe & fi dénuée de vrai
femblance, que celle du fens & du but de cette mên1e commif
fion, & qu'ils ne voudront plus ufer d'un indice fi récufable par 
lui-même, pour contefter l'évidence d'ufle priorité d'établiifement 

& 
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ferved, and from whence confequently they are now cited with St.Lucia . 
the beft Authority. '-t--J 

XVII. Had the French Commiflàires followed in their Me
morial, the Opinion and Authority of Pere du 'Iertre, who ex
prefsly fays, that the firft Poff'effion taken of any of the Caribbee 
Jjlands by the French was in I 627, that their firft Right to St. 
Lucia commenced in 164o, and that the Englijh were fettled in 
it in 1 6 3 9, there would have been no N eceffity for us to d weil 
upon this ~frion of firfi: Eftabliiliment, as Pere du Tertre 
founds the French Title upon a Poffeffion taken by them upon a 

fuppofed Dereliétion on the Part of Great-Britain. 

XVIII. But the French Commiffaries, as readily as they adopt 

the Relations of this W ri ter on other Occafions, vary from his 
Opinion in this, and endeavouring to ground an earlier Claim 
than he allows upon the Words of Meilleurs d'Ejnambuc, and 

Rqf!ey's Commiffion; they date their Poff'effion from that Time, 

and there place the Comn1encement of the French Title. 

But we cannot but hope and believe that the French Com

miffaries, when they fhall again difpaffionately examine the 
Occafion, W ords and Circumftances of that Comn1iffion, they 

will be induced to depart from fo forced, improbable, and unpre

cedented Confirutl:ion of both the W ords and Views of it, and 

not upon fuch imperfeét, inconclufive., and unufual Evidence, 
difpute that clear Proof of prior Efiabliiliment, which we have 
now inconteftably made out by a long Series of authentick Pro-

Y oL. II. H ceedings 
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S L · · & d'une poffeffion telle que nous venons de la déduire d'une Ion .. t. ucte. 
,~ gue fuite de faits authentiques & d'aél:es de gouvernement, fuc-

cédés de temps à autres d'une manière fi naturelle & fi uniforme,. 
qu'on n'en fauroit guères fournir de femblables en matière d'une 
date fi ancienne ; auffi efl:-ce la démonfiration la plus propre & 
la plus irrécufable d~un droit tel que celui dont nous nous en
quèrons, lorfq'on peut l~authentiquer par des citations de la na

ture des nôtres. 
XIX. La Commiffion Françoife à M.rs d'.Efnambuc & Roffey. 

en 1627, n'eft pas une commifiion pour l'ifle de Sainte-Lucie. 
Elle n'.en fait aucune mention & n'implique de la part de la; 

France, ni une découverte faite, ni une ~oifeffion atl:uelle de· 
cette ifle; elle ne fert uniquement qu'à conférer Ie pouvoir de.. 
prendre polfeffion de Saint-ChrHl:ophe ~ de la Barbade nom-· 

mément. 
XX. Il eft même très-probable, vù la maniere dont on y fpé~ 

€ifie les ifles qui pour lors furent connues aux Fran<;ois dans la~ 

atitude fur laquelle cette commiffion etnpiéte,. que la Sainte-
Lucie leur étoit inconnue, ou s~ils en avaient quelque connoiffance, 
leur filencc à fon égard dans cette même commiffion feroit pré-

fumer qu'îls la confidéroient dès-lors & avec raifon, comme une: 
ifle appartenante aux Anglais. Cette préfomption, fondée fur: 
une interprétation toute naturelle, d'une omiffion fi frappante · 
dans la commiffion en quefiion, prend un tout autre degré de; 
force, & fe trouve convertie en conviétion, quand on fe rapelle~ 
d'un côte, qu'au temps dont il s'agit, la Sainte-Lucie avoit été ' 
découverté & plantée par les Anglais, &; que leur poffeffion avoit . ~ 
II.J'.A d ' ete IOutenue,.. e tem·ps-a autreS; par des corps de recrues ou de . 
nouveaux habitans, &; que l'ille fut inférée nommén1ent dans la. 
commiffion au Lord Carlifle par le Roi Charles Jer~ . 

Et_ 
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·ceedings of Government, continued from Time to Time, in fuch St.Lucia. 
a natural and uniform Manner, as fel dom can be traced in Mat- "-.t---J 

ters happening at fuch a Difi:ance of Time; but is the mofi: pro-
per and unexceptionable Proof, of any fuch Right as that we are 
now enquiring into, where it çan be as authentically cited as it 
is here. 

XIX. The Commiffion to Meffieurs d' E;(nambuc and Rq!Jèy in 
1627, is not a Commiffion for St. Lucia; it implies neither the 
pafi: Difcovery nor the Po!feffi.on of it by France at that Time, 
but only impowers them to take Polfeffion of St. Chrifiopherys 
and Barbadoes by Name. 

XX. It is highly probable, fi·om the Manner in which fuch 
Places are fpecified in the Recital, as were then known to the 
French within the Latitude of the Commiffion, that St. Lucia 
was not known to them ; or if ~hey did know it, their Silence 
aboutit in the Commiffion is forne Prefumption that they con
fidered it as an Englijh Hland. This Suppofition and Interpre .. 
tati on of this Circumftance, in the Commiffion of Meffieurs d' E:f
nambuc and Rojfey, will be greatly fupported, if \Ve recolleél: ou 
the one Band that St. Lucia had, at that very Time, been dif
covered and fettled by fre!h~Bodies of Settlers at diftèrent Times; 
and was again, i_n the very Year when this Commiffion was 
made out, granted to Lord Car/ijle by I<.ing Charles the Firfr. 

Hz 
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St. Lucie. Et de l'autre, qu'avant la date de cette commiffion, on ne 
~ trouve aucune trace d'une découverte Françoife de cette ifie non 

plus que d'aucune autre des Caraïbes ; mais qu'au contraire tous _ 

les hiftoriens François placent la première découverte Françoife de 

quelqu'unes des Antilles dans la même année 1627, & leur pre

mière prétention fur la Sainte-Lucie en 1 640. 
XXI. Les Commiff'aries de Sa Majefté très .. Chrétienne ont ici 

à con1battre, non feulen1ent l'autorité des écrivaïns Anglois, & 
une fuite de preuves folides de découvertes & de poffeffion de la 

part de la Grande- Bretagne, mais encore les témoignages unani

mes de leurs propres auteurs, & la plus forte probabilité que des 

faits peuvent avoir par eux-mêmes., 
XXII. D'ailleurs, quand même les Anglais n'auraient pas été 

en poffeffion de l'ifie au temps que M. d'Efnambuc obtint :fa 

commiffion, & que les conféquences qu'on en voudrait tirer, 

n'euffent pas été réfutées & détruites par des faits contemporains 

cette commiffion ne feroit encore en elle-même qu'un moyen~ 
chimerique pour établir le moindre droit dans la couronne de 

France fur l'ifie de Sainte-Lucie : car ce feroit une Doétrine ex

traordinaire & un exemple très-dangereux, fi l'on admettait que 

l'infertion d'une fimple latitude tracée au hafard fans connoiflànce 

_ diftinéte de fon contenu dans une commiffion ou-autre aéte ar

bitraire d'une PuHfance, eî1t le pouvoir (fans déroger au droit 

des gens) de conférer ou d'acquerir un titre quelconque fur des 
pays & des territoires que les fujets de cette Puiifance n'auraient 

pas encore découverts, & qui pourraient !?être dans la fuite dans 

cette même latitude,. par quelqu'autre Nation. Heureufement :J" 

pour le bonheur du genre humain, le droit des gens a pourvû 

contre un pareil principe de confufton & de guerre perpétuelle, 

~n nous indiquant clairement quel aéte de pofièffion peut & doit 

onférer un titre de droit, & qt~el autre ne le doit point. 
XXIIt. 
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And on the ether, that no Evidence is offered of any Difcovery St.Lucitt. 
by the French of this or any of the Caribbee Ijlands, before the ~ 
very Date of this Commiffion; but, on the contrary, ail the 

French Hifiorians place the firft French Difcovery of any of the 

Antilles in this Year 1627, and the firft French Claim to St. 

Lucia in 1 640~ 
XXI. The French Commiffaries have in this Point to contend 

a gain ft, not only the Credibility of Englijh W riters, and a plain 

Series of confifient Pr0ofs of PoiTeffion on the Part of Great .. 
Britain, but alfo the firongefl: Probability that ever attended Faéts 

in themfelves
7 

and the unanimous Tefiimony of their own 

Writers. 
XXII. If the Englijh bad not been in Poffeffion, as ''le have 

fhewn they were, at the Ti me w ben M. d' Ejnambuc received this 

Comrniffion, and the Inference now drawn from it was not con .. 

futed, as it is by other cotemporary Faéts,. yet would this Comtnif. 

fion be in itfelf a very infufficient Evidence of any Right jn the 

Crown of France toSt. Lucz'a ;· for it would be a very extraordina

ry and dangerous Doétrine andExample, if it iliould be admitted; 

that the bare Infertion of general Words and Defcriptions, of any 

general Latitude into any Inftrument of Govenunent, iliould,.. 

conformably to the Lavv of Nations, convey to any People a 

Right in all fuch Lands and Territories, unforefeen and undif

covered by the People at the Time, as !bauld afterwards b~ 

difcovered and fettled by any other Nation within the fame La

titude. Happily for. the Peace of Mankind, the Law of Na

tions has provided againfr fuçh Uncertainty, by marking out t0 

us, what Aé:t fball be deetned to be fuch a Polfeffion as confers

a Right, and \vhat iliall not be. 

XXIII~ 
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St Lucit. XXIII. Grotius, dans le chapitre II. du livre fecond, dit ex 
-~ preffément: PritJzus acqu.irendi Modus qut~ juris gentt'um a Ro- · 

tnanis dt'citur, e.ft occupatto eorum quœ nul!tus font. 
XXIV. Et Puffendorff, feél. 6. !t'br. IV. dans l'intention de 

~prévenir toute méchante application du mot occupatio, donne la 
définition fuivante d'une occupation ou poffeffion propre à con
férer un droit à celui qui occupe. 

XXV. Regulare e.ft igitur ut occupatio rerum 1nobilium fiat 
,manibus, rerum Joli pedibus, vidffle aute1n tantÙ1n aut jct're quid 
fit, nondum ad pq!Jèjjionem .fu.lficere judie atur. 

Nous avons prouvé une découverte, une habitation & une 
poffeffion de Sainte-Lucie long-temps avant l'an 1627. Com
nlent peut-on donc prétendre que dans cette même année, cette 
ifie n'aurait été la propriété de perfonne ? De plus, les François 
n'en alléguent aucune découverte antérieure à la date de la cam· 
million fus mentionnée, ni même aucune poffeffion aél:uelle, 
d'alors, que celle qu'ils voudraient faire na1tre, comme d'avance, 
du fein de la latitude fertile inférée dans cette même commifi1on. 
·Or cotnment peut un pareil indice, defiitué de tout aél:e fubfé
quent de régie, comme de tout prétexte de poffeffion anterieure, 
fe trouver converti dans un aél:e de poffeffion, & tel qu'il devrait 
être pour acquérir le n1oindre droit, fôt-ce mêtne fur un pays 
.qui fe trouveroit, pour lors à l'abandon & defi:itué de tout au
tre propriétare ? 

XXVI. De quelle manière qu'on envifage cette prétention des 
François, elle n'offre qu'une ombre qui s'efface à mefure que le 
titre folide des Anglois en approche. 

XXVII. 
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XXIII. Grotius,. in the fecond Chapter of the fecond Book, St.Lucia:. 
cxprefsly fays: Primus acquirendi Modus qui juris gentium. à ~· 
Romanis dicitur efl occupatio eorum quce nullius font: 

XXIV. And Pzdfèndorf, Seél:. 6. Book I.V. intending- to· guard 
againft ail Mifapplications of the Word Occupancy, gives this · 
Definition of foch a Poifeffion as iliall convey a Right. 

XXV. Règulare ejf' igùur, ut occupatio rerum mobiHunz fiat · 
nzanibus, rerum Joli pedt'bus, vidijje autem tantunt aut Jèire q,ut'd' 
fit, nondum ad pqlfejjionem Jujjicere judicatur.. 

W e have proved a Settlement and continued Poff'èffion of· 
St. Lucia long before 1627 ;, and,. therefore, how can it be 
treated as an Hland, which in that Y ear was the Property of no
body ? The French aHedge no Dîfcovery of it previous to 
the Date of this Commiffion,. and not any aél:ual Poffeffion of it 
then, but upon the general. Words. of this Commiffion; and 
how can fuch {ln Evidence, pnfupported oy any fubfequent Aél: . 
of Gov:ernment, uncountenanced by any Pretence of Priority of 
Poifeffion, be confirued to be fuch a taking Poffeffion, as confers· 
a Right ev:en to}a Country reall y; w.ithout an Owner. ?-

XXVI. ln whatever Mann er one confiâers this Pretention of , 
the French, it offers only the Shadow of a Title, . v1hich difap-
pears at the A P.proach of tbat more folid Right produced by the.: 
Englijh •. 

;KXVlJ;. 



S.t.Lucie. 
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Répo1tjè des Commi.f!aires Anglais. 

XXVII. Si on veut l'admettre (en accordant le f "!"lS qu'on 

prétend donner à la Commiffion Françoife) comm ... un aél:c de 
poffeffion valable & conforme au droit des gens en lui-même, il 

ne le feroit plus, eu égard au droit de la Gr.1nde-B.tetagne, plus 

.ancien &. plus manifefie de beaucoup, & fondé ur b. rn "n1e 

thèfe de priorité d' établilfetnent. 
XXVIII. Si d'un autre côté les preuves du titre plus ancien 

& plus manifefl:e des ,Anglois fuffent confidérées comme, infuffi

[antes, a plus fort~ raifon, la prétendue preuve, tirée de la com
n1iffion Françoife felon le fens qu'on lui prête, feroit- e le ab

furde &. inadmiHibile pour établir un titre dans la couro 1ne de 

.france en 1627. 
XXIX. Et par conféquent la poffeffion du Roi de la Grande-

Bretagne en 16 3 g, avouée des Commitiaires mêmes de Sa Ma

jefié très-Chrétienne, deviendrait alors la première de toutes, &. 
conférer,oit un droit primitif à la couronne de la Grande-Bre

tagne, en oppofition à tout ce qui a été allégué ou pourroit être 

,allégué fur cette commiffion Françoife de 1627. 
XXX. Il cfi donc évident par tout ce qui précéde, que 

Je titre de priorité de potieffion de la part du Roi de la Grande
Bretagne, commençant par la découverte &. les plantations du 
Comte de Cumberland & du Chevalier Oliph Leagh, a été affer

mi & n1aintenu d'une manière uniforme, & par une fucceffion 

de temps à autre jufques dans l'année 16 3 9, auquel temps 

les hiftoiriens François convienn~nt tous que nous nous trouvions 

. en poifeffion de l'ille de Sainte-Lucie, fans que les mêmes hifio

riens fourniffent rien en oppofition à notre fuite de preuves, par 

laquelLe nous fon1mes parvenus à cette époque de poifeffion; 
n1~is concourant en tout à l'établir & fans que les Commiffaires 

de Sa Majefié très-Chrétienne y oppofent quoique ce foit, fi ce 

p'efl: le narré en ~uefrion de la commjffion de M. rs 4'Efnambuc 
~ 
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XXVII. Tas the Claitn argued for by the French, on the St.Lucia. 

Footing of th s Commiffion, valid upon the Law of Nations '----r---1 

as a Poîfeffion , yet it would not be valid againft a fo much 
older an l cleare Right in Great-Britain, upon the fame Argu-
ment of firft Efiabliiliment. 

XXVIII. And were the Proofs of the Title of the King of 
Great- Britain not 1i.1fficient, yet would not this Conftruétion 
of the French CommiffJon, contended for by the French Con1-
miifcuies, be fufficient Evidence by the Law of Nations of any 
French Right in 1627. 

XXIX. But the Poffeffion of the King of Great-Britain in 
1 6 3 9, admitted by the French Cornn1iffaries, would fiill fiand 
as the firfi Po!feffion, and confeq uently firfi Right În ·Oppofition 
to any Argument that can be dra,vh fron1 this Commiffion in 
1627. 

XXX. U pon the who le, therefore, the Title of the King of 
Great-Britain from prior E!l:abliiliment, beginning with the 
Earl of Cum!Jerland and Sir Oliph Leagh's Difcovery and Settle
Inent, is uniformly kept up from Time to Time, to the Year 
1639, when the Frent:h I-Iiftorians all adrnit, that we '''erc in 
Poffeffion of St. Lucia ; in Oppofition to which Courfe of Evi
dence, the French Hifiorians fet up nothing, but concur in ali, 
and to which the French Commiffaries oppofe nothing, but the 
Recital of the Commiffiun to M. d' Efoambuc, their Confiruétion of 
which, as making it creative of any Right, bas b~en iliev1n to 
be forced and mofl: indefenfib1e ·at the fatne Time ; that if it 
was in the View of the French Crown to include S.t. Luct~a, as 
an Ifiand belonging to France, the proving fuch an Intention 

VoL. II. . 1 \vould 
' . 
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St.Lucie. & Roifey, dont leur Interprétation a été détnontrée infoûtenable ; 

'--r---1 tandis qu'en leur allouant un deifein de la couronne de France, 

d'y comprendre par fous-entente la Sainte-Lucie comme une ifle 

·1. ù bienféance. L'évidence d'une pareille intention ne figni.fi

eroit rien, paifqu'elle étoit dès-lors la propriété d'une autre Cou

ronne, & ne pouvait aucunen1ent être cenfée, ouverte a un pré

tendu aéte arbitraire de polièffion déiignée de la part de la cou-

ronne de France. 
XXXL K ous avons préfenternent tranfmis les différentes preu-

ves du droit de Sa Majefié jufqu'en 1640 ; ce fut durant le cours 

de cette année que la Grande-Bretagne fouffrit la première inter

ruption violente & confidérable dans fa poffeffion de l'ifle de · 

Sainte-Lucie; & cotnme un des mauvais effets qu'elle a reifentis 

des fuites du maifacre que les Anglois y fubirent cette année, a 

été & eft encore le prétexte que les François en ont pris d'ériger 

un titre dans la couronne de France fur cette même ifle, nous fe

rons fort corconfianciels en rapportant les particularités qui ont 

accompagné & fuivi cette cruelle tranfaél:ion ; étant impoffible de 

juger avec quelque juftefiè des conféquences qui dêriveront du 
fait même, fans une exaéte confidération & repréfentation con

tinuelle des circonftances qui l'ont accompagné & fuivi .. 

XXXII. Le P. du Tertre en donne la relation fuivante. "'Au 
" mois d'août de l'année I 640, ils firent une horrible irruption 

" fur les Anglais, mirent tout ~ feu & à fang, maffacrèrent le 
" Gouverneur, alfommèrent la plufpart des haoitans, pillèrent 

u les magafins, brûlèrent les cafes·, gâterent tous les vivres, & 
u firent tous les dégâts qu,ils purent pour venger le tort qu'Hs en 

' avaient reçû. 

" Ceux qui échappèrent à cette boucherie abandonnèrent l'ifle 
" & fe refugierent à celle de Monfarat :" & parlant de l'invaîion 

de 1\tl. du Parquet, de fa confi:ruétion d'un fort & de fàn com-

xnencement. 
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would fignify little, as this Hland was then the Property of ano- St.LuciA 
ther CrolNn, and could not, in any Senfe, be then deen1ed open ~ 
to the Po!feffion of France. 

XXXI. We have now brought clown th.e feveral Proofs of 
His Majefiy's Right, as low as the Year 1 64o, ,vhen Great
Britain received the firft confiderable Interruption in her Poifef
fion of this Ifiand ; and as one of the ill Effeéts which have 
followed to Çreat-Britain, fi·oni the Ma!facre of this Year, is 
the Pretence the French have taken from what happened in con
fequence of it, to fet up a Title in the Crown of France to the 
Ifiand, We iliall be very circumfiantial in relating the Particu
lars of this Tranfaétion, it being impoffible to judge, with any 
Exaétnefs, of the Arguments to be drawn from tpe Faét itfelf, 
without a nice Obfervation and continuai Re~olleél:ion of th~ 
Circumftances of it. 

XXXII. Pere du Tertre gives the follow)ng Relation of it: 
cc Au mois d)août de l'année 1640, ils firent une horrible irrup .... 
" tian fur les Anglais mirent tout à feu & à fang, mafi"acrerèrent 
u le Gouverneur, afl"ommèrent la plus part des habitans, pillè
" rent les magafins, brulerent les cafes, gafièrent tous les vivres, 
" & firent tous les dégât qu'ils purent pour venger le tort qu'ils 
" en avaient reçû. 

" Ceux qui échappèrent à cette boucherie abandonnerent l'ifle 
cc & fe refugièrent à celle de Montfarat." And fpeaking of · 
Monfieur du Parquet's taking Poffeffion of the Iiland) building 

I 2 a Fort~ 
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St.Lucie. mencetncnt de plantation, il dit: " M. du Parquet é~ant fut· Je 
~ " point de venir en France, pour traiter avec la Compagnie de 

'< l'acquifition des iiles de la Martinique & de la Grenade, & 
" voyant cette ille abandonnée par les Anglois, réfolut d'en pren
" dre poffeffion auparavant que de partir; pour cet effet il fit 
" ernb:uquer trente-cinq ou quarante hornmes, bien munis de 
'" toutes les chofès nécefiàires à cette expédition, fous la con
" duite du fieur lloulielan, hon1me vaillant, & que la longue 
" expéïience dans les ifles avoit rendu digne de cet .emploi. A 
'' fon arrivée il fit bâtir un fort, Y. mit de bons Cdnons avec des 
" pierriers de bronze qu'on appelle ramberges, l'environna de 
ü fortes paliifJ.des, & dans la crainte de quelque furprife défen
" dit à fes gens de s'écarter du fort, voulant qu'ils cultivaifent 
" une belle habitation tout à l'entour pour y pbnter des vivres 

" & y f.1ire du petun ." 
XXXIII. Et le P.' Labbat, en plrlant de cette habitation, 

dit; " Cette iile a voit été habitée par les François dès 1•année 
" 1640 ; M. du Parquet, Seigneur & propriétaire de la Marti
" nique, en prit poiTeffion vers la fin de cette année, comme d'une 
" terre inhabitée, qui, par conféquen~, étoit au premier occu
" pant; les SauvJ.ges de Saint-Vincent & des autres ifles n'y ve
" noient que dans le temps de la ponte des tortues, & n'y avoi
\, ent ni Barbets ni défricheurs: il n'y mit d'abord que qua
" rante hommes fous la conduite du fieur de Roulfclan, Officier 
" de valeur & de conduite, qui a voit donné fon. nom à la rivière 
u qui pa!fe au fort Saint- Pierre, à cau fe que fon habitation étoit 
' fur cette rivièreH, & parlant du fort, il dit: " c'eft pourquoi 

" il fit conftruire une maifo11 forte, environnée d'une bonne dou
,, ble palifiàde avec un foffé, il Lt tnunit de canons, de pierriers 
" & d'autres armes, & la mit en état de réfifter non feulen1ent 
" aux Sluvages, s'il leur prenait fantaifie de les vouloir inquiéter 
· ' mais mên1e aux Européens qui v~udroient s'y venir établir." 

1 

XXXIV 
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, 

a Fort, and beginning a Settlement there, he fays, cc. M. du St.Lucia . 
" Parquet étant fur. le point de venir en France,., pour traiter~ 

avec la Compagnie de l'acquifition des, iDes de la 1V1artinique cc 
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& de la Grenade, ~L voyant cette ifTe abandonnée par les An-
glais, refolut d'en prendre poffdlion auparavant que de partir; 
pour cet effet,' il fit embarquer trente-cinq ou quarante hom-. 
mes, bien munis de toutes les chofes necefiiires à cette expé-
dition, fous la conduite du fieur Ronifelan, homme vaillant,. 
& que la longue expérience dans les ifies avoit rendu digne de 
cet emploi. A fon arrivée il fit bâtir un fort,. y n1it de bons 
canons avec des pierriers de bronze, qu,on appelle Ramberges, 
l'environna de fortes paliffades, & dans la crainte de quelque 

furprife,. défendit à fes gens de s'écarter du fort, voulant qu'ils 

cultivaifent une belle habitation tout à l'entour, pour y planter 
des vivres & y faire du petun." 
XXXIII. And Pere Lab!Jat fpeaking of this Settlement, flys, 
Cette ifie a voit été habitée par les François- dès l'année 1640 ;. 
1\1onfieur du Parquet,. Seigneur & propriétaire de la Martini
que,_ en prit poffeffion vers la fin de cette année, cotnme d'une 
terre inhabitée, qui, par conféquent,. étoit au· premier occupant ;. 
les Sauvages de Saint-Vincent & des autres i.fies n'y venoient 
que dans· le tems de la ponte des tortues, & n'y av.oient ni 
Barbets ni défricheurs:· il n'Y' mit d'abord q'Je quarante hommes 

fous la conduite du fieur de Rouffelan, OB.icier de valeur & d~. 

" conduite qui a voit donné. fon n0m à la rivière qui paffe au fort 
"' Sainte-Pierre,. à caufe que fon. habitation étoit fur cette rivière. 
And fpe.aking o.f the Fort,. he fays:- " C'efi: pourquoi il fit con'
"' ftruire une maifon fort:.., environnée d'une bonne double pa
,, li!rl.de avec un fo!fé, il la n1unit de canons, de pierriers & d'au
u. tres arn1cs, & la mit en état de réfifier non feule1nent aux Sau
"" vag es,. s'il leur prenait fantaifie de les vouloir inquiéter, mais 
"' n1ême aux Européens qui voudraient s'y venir établir." 

XXXIV. 



Réponfe des Co1n11ziffaires Anglois. 
St.Lucie. XXXIV. De tous ces narrés, il réfulte évidemtnent & incon 
~ teftablement que les Anglois n'abandonnèrent point cette ifie vo• 

lontairen1ent, mais en fe dérobant à la force irréGflible & barbare 
d'un malfacre inhun1ain; que la poffefiion furtive que les Fran
çois en prirent fut dans un mois après ce maifacre, & point en 
1643, comme les Commifiàires de Sa Majefié très-Chrétienne 
l'ont fuppofe. Il paroît de plus qu'en ce temps-là les François 
étaient perfuadés que le droit fur cette iile appartenait à la cou
ronne de la Grande-Bretagne; fc1ns quoi M. du Parquet ne l'au
rait pas cru un point de fon devoir d'avertir les Anglais du pr9jet 
de ce maifacre, comme il prétendait & déclarait l'av.oir fait.· 

XXXV. ~ique cette démarche des François fut faite pen
dant les troubles d'une guerre civile parmi les Anglais, ceux-ci 
ne laifsèrent point de réclatner leur droit fur cette iile, nonobfiant 
le maffacre qu'ils y avaient fubi, & les trifi:es eff~ts du fort inté ... 

rieur de leur patrie. 
XXXVI. Il confie par le P. du Tertre que le Comte de Car

lifle y envoya plufieurs Anglais en I 644 & 164 5, & lui & le P. 
Labbat avouent tous les deux (en conformité des dépofitions an
nexées au rapport commiffori~ll déjà cité plus haut) que les An
glais firent quelques efforts pour fe remettae en po!feffion de 
Sainte-Lucie. 

XXXVII. Le P. Labbat rapporte une defcente qu'ils y firent 
en 1 6 57, ajoûtant qu'ils furent repou!fés par les François & forcés 
à fe retirer. 

XXXVIII. A la reftauration de la Fan1ille Royale~ Charles II 
ne fe fentit pas fi-tôt affis fur le trône de fes ancêtres, qu'il penfa 
à revendiquer efficacement fon droit fur cette même ifle ; l'ancien 
propriétaire Lord Carlifle ayant remis fon octroi, une moitié du 
revenu des ifies Caraïbes fut accordée au Lord Willoughby pour 
fept ans; dans laquelle conceffion, par Lettres patentes, l'ifle de 

Sainte-
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Anfwer of the Englijh Cottt1iti)Jartes. 

XXXI . It is undeniably evident from thefe Accounts, tliat St.Lucia .. 
Ù1e Defertion of the Hland by the Englijh \Vas not voluntary, but "-v.---1· 

forced upon them by an inhuman Maffacre; that the Poffcffion 
taken of it by the French was within a Month after the Maf-

facre, and not in 164 3, as the French Commiifaries have fup-
pofed ; and that the French were at that Time perfuaded that 
the Right to this Ifiand was in the Crown of Great-Britain :. 
For ·Monfieur du Parquet vvould not elfe have thought it jn-

cumbent upon hin1 to give the Englijh that Notice of this Maf-
ùcre,· being intended which he declares he did .. 

XXXV. Although this Poifefi1on, [o. unjufiLy taken by the 

French, \vas, during the Time of the Civil War in England, 
which lafied feveral Years after; yet neither did the late l\1af
hlcre, or the Diftraétions at Home, prevent the Englijh from 
re-afferting their Right to. this Hland .. 

XXXVI. It appears from Pere du 'Tertre, that Lord Carlijle 
fent over feveral Englijh in 164+ and 1645; and both that Au thor 
and Pere Labbat acknowledge, in Conformity with the Affida

vits annexed,, to the Report cited before, that forne Endeav0urs 
were ufed by the Englifo to regain St. Luc-ia, during the Tem
porary Poifeffion. of the French .. 

XXXVII. Pere Labbat relates a D.efcent made by the Englijh 

in 1657, when, he fays, they were beaten off. 

XXXVIII. Upon the ReftoratiOŒ of the Royal Family., 
Charles. the Second no, fooner found himfelf feated in the Throne 

of his Anceftors,. than he began.to think of effeétually vindicating 

his Right to this Hl and, and the an tient Proprietor Lord Carlijle ha-. 
ving furrendered his Patent, one Moiety of the Revenue of the Ca

r~·bbee Ijlands was granted to Lqrd Willoughby. for feven Years,_ ia 
\vhich. 



Réponfe des ComtniJ!aires Anglois. 

St.Lucie. Sainte-Lucie efi: expreffément nommée ; & dans l'anr1ée fui

~ vante, lorfque le même Lord Willoughby fut nommé Gou

verneur des ifles Caraïbes, il lui fut enjoint en termes précis, de 

faire valoir le droit de la Grande-Bretagne fur toutes lefdites 

ifies. 
XXXIX. En con féq uence de cette in firuétion, il fut fait un 

accor_d en guife d'achat avec les Indiens pour affurer d'autant 

plus à leur égard, l'ancienne acquifition de Sainte-Lucie, & l'aéte 
en fut paifé en I 663 ; & le même Lord Willoughby y ayant 

envoyé en conféquence un Régiment de t oupes en 1664, fous 

la conduite & le commandement du Colonel Caren, celui-ci y 
fut reçu par les natifs d'une manière fort amicale & conféquente 

à cet achat, y proclama le droit de la Grande-Bretagne, en reprit 

la poffeffion fur les François, & s'y arrêta quelque temps comme 

vice-Gouverneur. 
XL. Cette reprife de notre anciénne poffeffion de Sainte-

Lucie par le Colonel Carew, eft un fait de gr~nde importance 

qui fe trouve heurcufe1nent établi fur les preuves les plus fortes. 

XLI. Car pour ne rien dire de plus de l'autori~é refpeél:able 

des regimes du Confeil de Con1merce & de Plantation, & de l'in

fluence qu'elle doit avoir fur 41es tranfaélions de cette nature & 
leur vérification ; le P. du Tertre lui-n1ême fournit de cette 

aétion la relation fui vante. 
XLII. " Les Anglais ayant acheté, par l'entren1ife de Wae

u narde, l'ille de Sainte-Lucie, & payé aux Sauvages le prix dont 

" ils é~oient convenus dès l'année 166 3, amafsèrent ·I 4 ou 1 soo 
" hommes qu'ils mirent fur cinq vai!feaux de guerre, dont 
" d 1 • 

1 d fi ., d r:: eux ero1ent armes e trente- 1x p1eces e canons de .tonte : 

" Waenarde & les Sauvages qui s'étaient obligés de la leur livrer, 

" fe firent de la partie, & les accompagnèrent avec 6oo homtnes 
" &; 
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Anfwer of the Englijh CommijJaries. 73 
which Grant St. Lucia is exprefsly named ; and in the Year fol- St.Lucia. 
lowing, upon Lord Willoughby's being appointed Governor of the ~ 
Caribbee Ijlands, be was particularly infiruéted to affert the Right 
of the Crown of Great-Britain to all the faid Ifiands. 

XXXIX.- In Confequence of thefe Infiruétions, an Agree
ment was made with the Indians for the Purchafe of St. Lucia 
in 1 66 3 ; and the faid Lord Willoughby fen ding a Regiment there 
in · 1 664, under the Command of Colonel Carew, he was kindly 
received by the Natives, afferted the Britijh Right to the Ifland, 
regained the Poffeffion of it from the French, and remained there 
for forne Time Deputy-Governor. 

XL. The regatntng our ancient Poffeffion of St. Lucia, by 
Colonel Carew, in the Mon th of June 1664, is a Faét of great 
Importance, and it happens very fortunately to be attefted by the 
ftrongeft Proofs. 

XLI. For to fay nothing further of the Records of the Office 
of the Commiffioners for Trade and the Plantations, Pert du 
Tertre himfelf gives the following Account of this Aél:ion. 

XLII. cc Les Anglois ayant acheté, par l'entremife de Wae
~ ' narde, l'ifle de Sainte-Lucie, & payé aux Sauvages le prix 
" dont ils étoient convenus dès l'année 1633, amafsèrent 14 
" ou 1 soo hommes qu'ils mirent fur cinq vaiffeaux de guerre,· 
' ' dont deux étaient armés de trente-fix piéces de canons de 
"' fonte : W aenard & les Sauvages qui s'toient obligés de la leur 
'' livrer, fe firent de la partie, & les accompagnèrent avec 6oo 

VoL. I. K '' hom .. 

• 
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St.Lucie. " & 17 pirogues. Cette petite arn1ée fe préfenta à Sainte-Lucie 
~" fur la fin du mois de juin de l'année 1664 ; & M. Bonnard 

" qui comn1andoit le fort, qui n'était qu'une chaumière, for
" ti.fiée d'une paliffade, & munie de quelques canons & pierriers 
" de fonte que l'on nomme ramberges, fit ce qu'il put pour 
" anitner les quatorze foldats qu'il avoit avec lui, & les difpofer 
" à fe défendre ; mais la vûe de ces deux petites armées les ayant 
" effrayés, il fut lâchement abandonné de la plus grande partie, 
" & contraint de 'fléchir fous les arn1es de deux ennemis fi puif
" fans. Il fit néanmoins une capitulation telle qu'un homme 
" déjà vaincu le pouvait faire, & il obtint des Anglois qu'ils le 
e-c feraient tranfporter par le plus court chemin dans la Martinique 
" avec fes foldats, fes canons, ·les armes & tout le bagage des 
" François ; mais il fut blâmé de n'avoir pas fait exprimer dans 
" la capitulation l'ordre que le Colonel Anglais avoit du Roi 
" d'Angleterre, & de ne s'être pas fait tirer un coup de mouf
" quet avant que de rendre la place." 

XLIII. Le P. du Tertre en commentant ce paifage, dit: 
" Le navire de Sa Majefié, nommé le Terron, qui devoit porter 
" les Seigneurs de la Guadeloupe, M. le Chevalier de Chau
" mont & le fieur Bouchardeau en France, étoit encore à la rade 
" & prêt à partir, lorfque M. de Tracy reçut la nouvelle fâ
" cheufe d'un aél:e d'hofiilité fait par les Anglais en pleine paix, 
" par une irruption confidérable dans l'ifle de Sainte-Lucie: il eft 
" vrai qu'ils alleguent pour prétexte qu'ils ont été potfeffeurs 
' de cette ifie devant les François, & que s'ils y ont été maflà
" crés ou en ont été chaffés par les Sauvages, les François ne 
" peuvent prétendre que leurs infortunes leur donnent aucun 
" droit de s'emparer de leurs terres, joint 'que depuis un an ils 
" l'ont achetée des Sauvages qui en font les véritables Seigneurs." 

' 

XLIV. 
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u hommes & 17 pirogues. Cette petite armée fe préfenta a St.Lucia. 
" Sainte-Lucie fur la fin du 111ois de juin de l'année I 664 ; & ~ 
" Iv1. Bonnard qui commandait le fort, qui n'était qu'une chan-

" mière, fortifiée d'une paliffade, & munie de quelques canons 

" & pierriers de fonte que l'on no1nn1e ramberges, fit ce qu'il put 

" pour animer les quatorze foldats qu'il avait avec lui, & les dif-

" pofer à fe défendre; mais la vûe de ces deux petites armé~s 
" les ayant effrayés, il fut lâchement abandonné de la plus grande 
" partie, & contraint de fléchir fous les armes de deux ennemis 

" fi puiffans. Il fit néanmoins une capitulation telle qu'un hom-
" me déjà vaincu la pouvait faire, & il obtint des Anglais qu'ils 

" le feraient tranfporter par le plus court chemin dans la l\1ar-

" tinique avec fes foldats, fes ca~ons, les armes & tout le bagage 

" des François ; mais il fut blâmé de n'avoir pas fait exprimer 

" dans la capitulation l'ordre que le Colonel Anglais a voit du Roi 

" d'Angleterre, & de ne s'être pas fait tirer un coup de moufquet 

" avant que de rendre la place." 
XLIII. The faid Pere du Tertre difcanting upon this Aél:ion, 

fays ; " Le navire de Sa Majefié, nommé le Terron, qui devait 

'' porter les Seigneurs de la Guadeloupe, M. le Chevalier de Chau

" mont & le fieur Bouchardeau en France, était encore à la rade 

" & prêt à partir, lorfque M. de Tracy reçut la nouvelle fâcheufe 

" d'un aél:e d'hoftilité fait par les Anglais en pleine paix, par 

" une irruption confidérable dans l,ifle de Sainte-Lucie : il efi: vrai 

" qu'ils alleguent pour prétexte qu'ils ont été poffeifeurs de cette 

" ille devant les FranÇois, & que s'ils y ont été tnaifacrés ou en , 
" ont été chaffés par les Sauvages, les François ne peuvent pré-

u tendre que leurs infortunes·,leur donnent aucun droit de s,em

"' parer de leurs terres, joint que depuis un an ils l'ont achet e 

" des Sauvages qui en font les véritables Seigneurs." 

K2 XLIV. 



Répo1{e des Commiffaires Anglois. 
St.Lucie. XLIV. Dans l'année 166 5, le fieur Robert Cook, .Gentil-
~ homme Anglais, fut Gouverneur de Sainte-Lucie, & Lord 

François Willoughby étant venu à mourir dans ce temps-là, fon 
frère William Lord Willoughby lui fuccéda, qui ayant été fait 
Gouverneur de la Barbade dans l'année 1666, eut des infiruétions 
précifes pour refireindre réduire & dépofféder tout fujet François 
qui attenterait de s'en1parer des ifies de fon Gouvernement, com
me il paroît par les regifl:res & livres d'annotation dans le Bureau 
d'office du Confeil, ou CommiiTaires fufdits du Con1merce & 
de Plantation. 

XL V. Depuis ce temps-là jufqu'aujourd'hui l'ifie de Sainte
Lucie a toûjours été confidérée con11ne dépendante de la Bar
bade, & a été confiamtnent inférée comœe telle dans toutes les 
commiffions & infiruétions relatives à ce Gouvernement. 

XLVI. Jufques ici on a rapporté de quelle n1anière les Ang
lais furent expulfés de leur ifie de Sainte-Lucie; comment les 
François en prirent occafion de s'en ernparer tout auffi-tôt qu'il 
}eur fut poffible, & de quelles dén1arches de gouvernement cette 
révolution fut fuivie; ce qui était néceilàire afin d'expofer dans 
fon vrai jour tous les mérites fur lefquels la queftion aétuellement 
en débat puiffe & àoive être jugée. 

XLVII. Préfentement nous allons examiner de la manière 
la plus intégre & la plus exaél:e,_ de quelle nature doit être un 
abandonnement réel, de quels principes du droit des gens il dé
coule, par quelles maximes on le détermine ; & enfin nous nous 
fervirons de ces mêmes principes & maximes comme de véri
tables pier.res de ouche, pour juger fi la conduite des Anglais, 
~ant & après cette invafion Françoife & fa durée de ving ans, 
doit être qualifiée d'un abandonnement propre à detruire un droit 
antérieur de propriété: le tout felon les meilleurs E'crivains de 
.Jus gentium. XLVIII~ 

• 
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XLIV. ln the Year I 66 5, Robert Cook, Efq; was Go vern or St.Lucia. 

of St Lucia, and Lord Francù fVilloughby dying about this ~ 
Time, he was fucceeded by his Brother Wi!Ha1n Lord Willough-
by, who being made Governor of Barbadoes, in the Year 1666y 
was particularly inftruél:ed to fi:reighten, difirefs and difpoffefs 
any of the French King's Subjeéts, who might attempt to pof-
fefs themfelves of the Iflands ~nder his Government, as appears 
by the Records and Books of Entries in the Office of the afore
mentioned Commmiffioners for Trade and the Plantations. 

XLV. From that Time to this Day, the Ifland of St. Lu
cia has always been reputed a Dependance upon the Govern
n1ent of Barbadoes; and as fuch, has confi:antly been inferted in 
all Comtniffions and Infi:ruétions given to the Governors of Bar
badoes fince that Time. 

XL VI. Having related the Manner in which the Englijh were 
driven from the Ifland, how the French came immediately into 
Po!feffion of it, and fuch Aéts of Government in the Times 
following this Change of Poffeffion, as it was neceffary iliould 
be frated, to give a View of the whole Merits upon which the . 
~efi:ion now to be confidered, entîrely does, and !hould reft .. 

XL VII. W e ilia li proceed to enquire in the mo ft candid and ac
cura te Manner we can, into the Nature of Dereliétion,. to. confi
der on what Principles in the Law of Nations it is founded, by 
what Maxims it is regulated, and how far the Conduét of the 
Englijh, during this unwarrantable Ufurpation of the French for 
twenty Y ears, tried by thefe Principles and thefe Maxims, amounts 
to fu ch a Dereliétion, as in the Senfe of the be fi W riters on the 
Jus. Gentium, deftroys any previous Rig_ht of Propriety. 

XLVII4 



Réponfe des Co11uni/Jaires Anglais. 

St.Lucie. XLVIII. Les principes d'abandonnement fournis par les Corn-

~ miifaires de Sa Majefié très-Chrétienne dans leur Mémoire, font: 

" qu'une terre quoique découverte & reconnue par quelque Na- · 

'' tion, même quoiqu'établie, fi elle avoit été par la fuite ahan

cc donnée, devenait au rang des terres vacantes, & cotnme telle 

" elle était le partage de celui qui l'occupait & s'en mettoit en 

" poffefiion. L'abandonnement efi préfumé de droit lorfque 

" l'ancien poffeifeur, inilruit qu'un autre pofféde, & ayant la 

cc liberlé de réclamer, garde néanmoins le filence. L'abandon

" nement n'efi: pas moins préfumé lorfque celui qui pofféde, fe 

" trouvant obligé & forcé de quitter un pays, ne fait aucune, 

" tentative pour y rentrer, & qu'il ne réclame point contre un 

"' tiers qui, préfumant tnieux de lui même, s'en met publique .. 

" ment en poffefiion, & s'y maintient: ce feroit . renverfer toute~ 

" les loix de la nature que de foûtenir que l'on acquiert pour les 

" autres, & non pour foi-même.'' 

XLIX. Mais comme ceci n'efi: qu'une reprefentation partiale 

de la doétrine générale du droit dr,s gens, tronquée & agencée 

a l'avantage de leurs prétentions, il fera néce1faire, avant de palfer 

à l'application de ce droit, aux circonfiances du fujet en que!l:ion, 

d'y ajoûter quelques autres maximes générales plus explicites & 

plus concluantes de ceux qui ont écrit en Jurifconfultes pour 

toutes les Nations. 

L. Grotius, après avoir infifié avec beaucoup de force fur la 

néceffité abfolue d'une telle loi d'abandonnement, établie fur 

le confentement implicite des Nations, afin de prévenir que des 

pays lointains o d'une extenfion illimitée, ne foient foufi:raits à 

l'utilité publique & commune à toutes les Nations, fous prétention 

de droit à des chofes dont on ne fauroit ufer ; & afin de prévenir 

des guerres perpétuelles, fondées fur des titres arbitraires, con

trouvés & refiùfcités fans fin & fans ceffe ; il nous donne d'un 

abandonnement la définition fuivante. 
LI. 
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XL VIIt The Ptinciples of Derelifrion laid clown hy the St.Lucia: 
French Commiffc.tries in their. Memorial, . are : '' qu'une terre "-.--' · 
" quoique découverte & reconnue par quelque Nation, même 
" quoiqu'établie, fi elle a voit été par la fuite abandonnée, , 
" devenait· au r.ang des terres vacantes, & cotnme telle elle 
" était le partage de celui qùi l'occupait & s'en mettait en . 
u poflèffion._ L'abandonnement efl: préfumé de droit, lorfque. 
" l'ancien poifeifeur, infiruit qu'un autre poiféde, & ayant la 
" ·-liberté de réclatner, garde néanmoins le filence. L'ahan- -
" donnement n'eft pas moins préfumé lorfque celui qui poiféde, , 
" fe trouvant_obligé: & forcé de quitter un pays, ne fait aucune 
" · tentative pour y - rentrer, & qu>il ne réclame point contre un . 
" tiers qui, préfumant mieux de lui même, s'en met publique- . 
" ment en poffe rfion & s'-Y. main tient : ce ferait renverfer toutes 
d les loix de la ndture que de foû~enir q!le ron acquiert pour les. 
•.c autres, , & non pour foi-même.'• 

XLIX. But th ·s. is a very P.artial R eErefentation . of the ge-
neral Doétrine and Law,, contrived with a View only to their · 
Rarticular PurP.ofe ; and it will be neceffary, before we apply the 
Law to the Circumftances of the Matter in Difpute, to add . 
fame other general Maxitns. from the Writers on the Law of. · 
Nations, more explicit and conclufive. 

L .. Grotius, after having ihewn with great Force, the Necef--
:fity there is . of. having forne fuch Law as this of Dereliél:ion~ 
efiablilhed on the Confent of all Nations, to prevent extenfive 
Countries from being with-held .from the common Ui.ility of all 
Nations, . upo.n a Pretence in any one, of a Right to that which 
they ufe not, and to prevent frequent Wars bdng perpetually 
carried on, in Su.pport of uncertain and . revived Titles~ gives us 
this Definition of Dereliétion-. . 
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St.Lucie. LI. " Faétis intelligitur dereliétum quod abjicitur, nifi ea fit 
"--.---' "' rei circumfl:antia, ut temporis caufâ & requirendi animo abjec-

·"' tum cenferi debeat. 
" Sed ut ad dereliétionem pr.xfumendam valeat filentium, duG 

H requiruntur: ut filentium fit fcientis, & ut fit libère volentis nam 

"' non agere nefcientis caret effeétu ; & alia caufa cum apparet, 

"' cdfat conjeétura voluntatis. 
LII. " Puffendorff, dans la douzième feélion du fixième cha-

cc pitre de [es quatre livres de Occupationne, dit. 
" Occupatione quoque adquiruntur res, in quibus dominium 

" cui anteà fubjeélœ fuerant, planè eft extinélum .; id quod fit, 
" fi vel apertè quis r.em abjiciat cun1 fufficienti figno, qûod eam 
« non ampliùs inter fua habere, fed in medio cui vis occupanti ex

" pofitam eife velit, .& quidem nullâ cum intentione alteri inde 

c-c gratificandi; vel fi ab initio quide1n invitus ejus poifeffionem a

" mittat, deinceps tamen pro dereliétâ eandem habeat, vel quia re

" cuperationem defperat, vel quod tanti ejus recuperatio non fit, 
" a1iàs enim dotninium rei fure, ami!fâlicet poifeffione, nemo in vitus 

" atnittit ( nifi perdun1 pœnre, a ut in bello ipfi auferatur) fed 

"' retinet jus eamdem recuperandi quamdiu animum recuperandi 

" non depofuerit aut depofuitfe cenfeatur. Unde talium rerum 

'"' dominium per occupationem adquiri non poterit, prioris dornini 

" jure adhuc fubfiftente. Cum autem, ut res pro dereliétâ ha

" beatur, duo requirantur, primo ut quis nolit elfe ampliùs do

« minus, deinde ut poffeffione fe rei exuat, abjiciendo eam aut 

"' deferendo ; alterutrum fi defit, dominium non amittitur. Fac 

'' ergo rem a domino abjici, non tarn en eâ mente ut eam am

" pliùs fuam effe nolit, nihil hîc ammittetur: contra fac nolle 

'' dominum amplius rem fuam e.ffe, nifi eam abjecerit, dominus 
'*' elfe non defmet.', 

XIII. 
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LI. cc Faétis intelligitur dereliétum quod ab~ : :r, nifi ea fit St.Lucia. 

~" rei circumfi:antia, ut temporis caufâ 8;; requircndi anime ab- '-.---1 

" jeélun1 cenfer.i debeat. 

" Sed ut ad dereliél:ionem prœfumendam valeat filentium, duo 
" requiruntur : ut filentium fit fcientis, & ut fit libere volentis ; 
" nam non agere nefcientis caret effeétu ; & alia caufa cum ap
n paret, ceffat conjeél:ura voluntatis. 

LII. PujfèndorJJ: in the I zth Seél:ion of the 6th Chapter of 
his fourth Book, de Occupationne, fays: 

" Occupatione quoque acquiruntur res, in quibus dominiutn, 
cc cui anteà fubjetl:é:e fuerant, planè efr extinétum ; id quod fit, 
" fi vel apertè quis ren1 abjiciat cun1 fi1fficienti figno, quod eam 
cc - non arnplius inter fua habere, fed in medio cuivi3 occupanti 

" expofitan1 eife velit, & quidem nullâ cum intentione alteri inde 
" gratificandi; vel fi ab initie quidern invitus ejus pofièffionem 
" amittat, deinceps tamen pro dereliétâ eandem habeat, vel quia 
" recuperationem defperat, vd quod tanti ejus recuperatio non 
" fit. Aliàs enim dominiutn rei fuœ, amiffâ licet poifeffione, 
" nemo in vitus amittit, ( nifi per modum pœnœ, aut in bello ipfi 
" auferatur) fed retinet jus eamdem recuperandi quamdiu animum 
" recuperandi non depofuerit, aut depofuiife cenfeatur. Unde 
cc talium rerum dominium per occupationem adquiri non poterit, 
cc prioris domini jure adhuc fubfifiente. Cum autem ut res pro 
cc dereliétâ habeatur, duo requirantur, primo ut quis nolit effe 
" amplius don1inus, deinde ut poffcffione fe rei exuat, abjiciendo 
'c eam a ut deferendo ; alterutrum fi defit, do minium non a mit
,, titur. Fac ergo rem a domino abjici, non tamen eâ mente ut 
" eam ampliùs fuan1 dlè nolit, nihil hîc amittetur : contra fac 
" nolle dominum amplius rern fuam elfe, nifi eam abjecerit, do-. 
" min us elfe non definet." 

VoL. II. L LIII. This 



R!ponfe des Co11tJttifJaires A~tglois. 

St.Lucz'e. Lill. Cette doB:rine eft fortement enjointe par la dé~ermina
~...---..,__j ti on de la loi Romaine. f<!jâ ratio ne verz'us ~!Jè rvidetur, ji rem 

pro dcreliélâ a domino habitam occupaverit quis, )latùn eum domi-
11u1n effici. Pro derelz'élâ autetJJ habetur, quod dominus eâ mente 

abjecerit, ut id in numero rerurn jùarum ~!Jè nolit; t'deoque jlatt'm 

domi:zus ejus ~!Jè dejinet. 
LIV. Il réfn:(e évidemment de ces paff'ages qu'il n'y fauroit 

avoir d'abandonnement abfolu d'aucun pays, que lorfque le pro .. 

priétaire poüè11èur s'en retire & le délaiîfe volontairement & fans 

aucune néceffité ; que pour qu'un pareil abandonnernent puiife 

fèrvir de bafe an droit du premier venu ou d'un nouveau poiTef

feur quelconque, il faut que Pacquiefcernent de l'ancien poifef

feur à cette nouvelle poifeffion, ait été intentionné, volontaire &. 
clai1ement manifefi:é par quelque aB:e, déclaration ou démarche 

dont fon abandonnemer t puiffe avoir été accompagné ou fuivi; 

& qu'une retraite ou defertion occafionnée par furprife, rufe ou 

force fupérieure d'autrui, non plus qu'un acquiefcen1ent apparent 

& paifager aux fuites d\1ne pareille retraite, (le tout occafionné 

par néceffité, & nullement par une renonciation volontaire) ne 

fàuroit éteindre le droit de l'c.1ncien poffefièur fur un bien qu'il 

n'auroit délaifie que de cette manière. 

LV. Voilà les feuls principes fur lefquels le droit de Sa Ma

jefié fur l'ifle de Sainte-Lucie (en tant q 1'il fe rapporte à la pré

fente queH:ion) puitfe être exatniné & jugé; & à moins que les 

Comn1iffaires de Sa l\!Iajefié très-Chrétienne puifiènt démontrer, 

felon le fens & en conformité de ces principes, que la fortie des 

Anglois de cette if:le en I 640, ait été un abandonnement accom

pagné ou fuivi d'un acquiefcement à l'invafion Françoife, le droit 

de la Grande-Bretagne (fondé fur une poffcffion ancienne, récla

n1able & réclamée) n'en iàuroit recevoir la moindre atteinte. 

LVI. Pour 
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Anfwer of the E1Jglijh Conuni/Jaries. 

Lili. This Doétrine is firongly enforced by the Detern1ina- St.Lucitt. 
tian of tne Roman Law : " ~ ratione v ... rius e!fe videtur, fi "-r--J 

" rern pro dereliétâ a don1ino habitam occl' paverit quis, fiatitn 
" eum don1inum effici. Pro dereliéto autem habetur, quod do-
" tninus eâ mente abjecerit, ut id in numero rerum fuarum effi 
" nolit; ideoque fiatim don1inus ejus eife definet., 

Ll\r. From thefe PaBàges it evidently refults, that there can 
be no abfolute Dereliétion of any Country, but where the lait 
Poffeifor leaves it voluntarily, and \Vithout any apparent Ne
ceBity; that to make fuch D~reliétion in one People a Founda
tion of Right in any othcr coming after them ; it is neceffary 
that the Acq uiefcence of the fi dl: Povver un der the Potfeffion of 
the latter, mu fi: have been an Acquiefcence intended voluntary 
and clearly manifefl:ed, and that neither a Defertion forced upon 
any People by an En emy, nor a temporary Acquiefcence under 
that Expulfion, occafioned by Neceffity, do extinguiili the Right 
of any People to the Country they fo abandon. 

LV. Thefe are the only true Principles by which His Ivfa
jefiy's Right to the Iiland of St. Lucia, fo far as it 'regards 
this ~efl:ion, can be tried and adjudged ; and unlefs the Com
n1iiTaries of His Mofr Chrifiian Majdly can clearly fnew that 
the Relinquiiliment of this Iiland by he Englijb in 1640, was 
fuch a total Dereliétion in this Senfe, and in theft... Particulars, 
the efl:ablifbed 1 ight of Great-Britain, upon ancient and uni
fonn Poffeffion, c,ln in o D egree be aff."'d:cd by it. 

L 2 LVI. I1 



St.Lucie. 
~ 

Rfponfl t1es Co!!t1Jtif[at'res Anglots. 

LVI. Pour en juger d'abord, y a-t-il aucun auteur François qur 
nie que les Anglais furent violen1ment challes de Sainte-Lucie en 

1 640 par l'horrible effet d'un n1affacre ? les C01nn1iffaires Fran

çois eux-mêmes n'en conviennent-ils point ? fi donc ce fait efi: 

vrai ( comn1e il ne l'dl que trop) cotntnent cette retraite forcée 

de leur part, peut-elle être qualifiée d'une defertion volontaire,. 

d'un abandonnement de leur choix, ou d'un defTein de laiifer 

cette ifle au premier occupant, fans jan1ais la réclan1er ? 
LVII. Leur départ ne fut aifurément p.1s tel, ni en réJlité ni 

en apparence; n1ais quand cela ièroit, ce ne ferait pas encore u:1 

abandonnetnent avec un acquiefcement à l'acquiiition d'autrui, de 

la manière que le droit des gens l'exige pour qu'une Nation pui!fe 

perdre fon droit de réclame fur un p.1ys dont elle a été le jufi:e 
. / . 

propneta1re. 
LVIII. Ceux qui réGéchifTent un moment fans partialité, fur 

l'origine & les circonftances de ce maflacre & de la fuite fubfé;.. 

quente des Anglois, doivent s'apercevoir & reconnaître qu'ils quit

tèrent Sainte-Lucie, temporis cauj'â, & non animo abjicùndi. Et 
fi les François eux-tnêrnes ne l'euiient penfé ainfi en ce temps-là, 

ils ne fe fuifent probablement pas tant preffés à s'etnparer de cette 

ifle, à y fabriquer un fort & à y jeter une g1rnifon ; ce qui avoit 

bien l'air (comme le P. Labbat l'obferve, avec raifon) non pas 

tant de fe maintenir contre les Indiens, que contre les Nations 

Européennes ;. ce qui veut dire, contre les Anglois en particulier, 

pour les en1pêcher de s'y rétablir. 
LIX. Il eft vrai qu'il fe paffa deux ans depuis le maff3cre 

des Anglais & l'invafion Françoife, avant que la couronne Bri

tannique eût revendiqué la poffeffion de Sainte-Lucie par aucune 

voie de fctit ; mais ne gémiffoit-on pas alors en Angleterre fous 

les calamités d'une guerre civile ? Et une fufpenfion 1i paffagère 

d'un réclame aétif,, occafionnée par une crife de cette nature,, 

pourrrut-
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Anfwer of the Englijh Cotntni.ffaries. 

LVI. In the fi dl: Place then, does any French W ri ter, do the St.Lucia. 
Fi·ench Com1niifaries then1felves deny, that the Englijh were "-.t---J 

forcibly d riven from St. Lucia in r64o, by a Maffacre; and if 
that be true, Ho:w can their Retreat fro1n it, through N eceffity, 
be called a voluntary Abandonment ; a Difertion fi·om Choice 
without a Defign to reclaim it ? 

L VIl. It certainly was not; and yet if it was, it \Vas no fuch 
Abandonment, as the Law of Nations declares to be the only 
one that can forfeit any Right in a Nation, to a Country they 
ha vc once fettled .. 

I.~ VIII. Tho fe who impartially refleét one Moment on the 
Rifc and Circumfiances of that Maffacre, and Flight of the 
Englijh, muil: fee and acknowledge that they left St. Lucia, 
temporis caufiî & non a?u'mo abjz'ciendi. And, indeed, had not 

the French themfelves at that Time confidered it in this Light,_ 
they '\rvould hardly have made fo much hafte in taking Pof
feilion of it,. ereéting a Fort and efiabliiliing a Garrifon there,. 
which, as Father Labbat jufily obferves, had an apparent View ~ 
not only to maintain fuch Polfeffion againft the Indt'ans, but to 
prevent the Englijh, or any ether European Nation from making 
any Settlement there. 

LIX. It is true, indeed, two Years did pafs after this Maffacre 
and the Poffeffion of the French, and no Attempt made by the 

Englijh· to· recover Poifeffion : But was not En gland at that Tilne 
oppreffed with the Calamities of Civil War ; and can fuch a very 
!bort Sufpenfi·on at fuch a time of ber Endeavours to regain this 

Iiland,_ be confidered as that . .filentium .fèientis aut /iberè volentz's,; 
which 



f6 l?éponfe des Co;n;nilfaires Anglais. 

St. Lucie. pourrait-on la confidérer con11ne ce jilentium jèientis aut liberè 
1....----y---i rvolentz's, que Grotius requiert fi abfolurncnt pour conH:ater un 

" 

abJ.ndonnement parfait & volontaire ? 
LX. Un long d'lai de la revendication de notre droit (fi ef .. 

fcétivetnent il eût é'"é long) ne fauroit invalider celui d'un peuple 

cha!Te par la force de leur poffcffion cotnme nous le fumes, & 

occupé d'~bord chez lui par une guerre civile ; & quand il le

pourrait, un fern bbble délai ne fauroit être produit, puifquc nous 

venons jufiement de prouver un peu plus haut, que Lord Car

lille envoya des gens de la Barbade à Sainte-Lucie en 1644 

& 1645· 
LXI.~ les PP. du Tertre & Labbat rapportent tous les deux 

quelques tentatives des Anglais pour l'bérer Sainte-Lucie de l'in

vafion Françoife, & que le P. Labbat en particulier affirme la 

defcente des Anglais & le mauvais fuccès qu'elle eut en 16 57, 
laquelle, pour n'avoir pas été plus heureufe, n' n e.fi: pas une 

moindre infiaLce du réclame de leur droit foûtenu par àes aéti

vités conformes à leur différent,.,.s fituations, & de ce que la 

Grande- Bretagne (quoique déchirée d'une guerre civile) n'' voit 

jamais laiffé écouler le temps le moins fuffifant pour faire naîtrè 

la tnoindre ombre d'une idée de prefcrip ion ; n1ais qu', u con

traire, elle avoit toûjours projeté & tenté de {( re1nettre en poffef

fion de cette ifl.e, juiq1.1'à ce qu'enfin elle y reuffit fous la con

duite du Colonel Carew. 
LXII. Des é1narches fi uniformes en faveur d'un droit fi 

manifefie, ont é~é plus que fuffifantcs pour prévenir toute racine 

de prefcripcion, & fur-tout dans un cas où notre pren:ière inter

rupLion d'une réfidence conflante dans l'ifle avait é~é l~efrèt d'un 

n1affacre fubit & e..<~pulfif, & à laquelle l'invafion Françoife fuc

céda en moins de d~ux mois de t 1 11 s, pou ainü dire h'1ns inter

valle) & afiùré1nent avant que les Anglais euifen pû revenir & (=,. 

2 refaire 
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Aïz/wer of the Englf;lh Co1Jt1Jtijfaries. 

\vhi'":h, Grotius fays, is fo neceŒ1.ry to m1ke a pç:rfçcr D:.:re- S! .l .dc.:a. 

liélion ? 

LX. A long Forbe:trance from the Re-affertion of our Right, 

bad there followed a lon~ one, co Jd not have forfeited the o .. :i

ginal Right of a People, d::iven as the E nglijh weie by Force frotn 

their Po!Jèffion, and afterw2.rds engaged at I-Iome in a Civil 'Var; 

but if it would, no fuch Forbearance can be urged. vVe have jufl: 

proved that Lord Carlijle fe nt Englîjb People to St. Lucia fron1 

Barbadoes, in the Years 1644 and 1645. 

LXI. That both Pere du 'Tertre and Pere Labbat take No

ticc of forne Endeavours ufed by the Englijh for regaining St . 

Lucia frorn the French, even during their tetnporary Poifeffion ; 

that P .:re Labbat particularly mentions a Defcent made by the 

Englijh in the Y ear 1 6 57, which is not the lefs an In fiance of 

their having kept up a continued Claim of Right there for having 

been unfuccefsful, and that Great-Britaz"n never ceafed for the 

fuorteil: 'rime, that can give Rife even to the le a fi Notion of 

Prefcription, tho gh unhappily taken up at Horne by the Cab

mities of Civil War, to affert and vindicate ber Right, un '" il at 

laft ihe regained Pofièffion of the liland under Colonel Carew. 

LXII. And furely fuch uniform Affertions, of fo clear a Right, 

are fufficîent to fiop the Growth of Prefcription, in a Cafe where the 

French PoffeDion was taken within two Months after our Expul

fion, by Force; and where the original Departure from the aétual 

Refidence in the H1and was the Effeét of a Maffacre, and not vo

luntary, ,vhen the ftolen Ufurpation of the French, founded upon 
the fe 



Répo1{e des Com?ni./faires Anglois. 

St.Lucie. refaire d'une furprife & catafirophe fi fatale ; à quoi il faut encore 
~ ajo{Her que les François après ce coup de tnain (exécuté fur le 

champ, & tout comme ils auraient pû faire s'ils euifent agi de 

concert avec les Barbares) eurent grand foin "de mettre leur ex
ploit & leur jouifiance de cette ifie Angloi.fe, a l'abri de toute re

vendication fubite par voies de fait, comme ils avaient jufte lieu de 

l'appréhender, & comme leur éreél:ion d'un fort & autres pré-

·cautions militaires en font foi. 
LXIII. .Sur le tout, voici l'état réel de la queftion dont il 

s\1git. 
Si les Anglais euffent abandonné cette ifle volontairement ; 

-~ les François en euffent pris poffeffion après un long & ap-

·parent délaiffement ; 
Et que les Anglais eufTent acquiefcé d'intention manifefte à 

'leur pofieffion pendant maintes années fucceffives, pour lors l'an
née 1640 pourroit être cenfée & réputée fatale au réclan1e aétuel 
du droit de la Grande-Bretagne ; mais aucune de ces circon

ftances n'exifte, tandis que tout au contraire les Anglais furent 

.expulfés de l'ifle par un maifacre, les François en prirent occa
fion de s'en emparer fur le champ furtiven1ent & de s'y fortifier 

à la hâte : le ülence ou pluftôt l'inaétion des Anglais (quoiqu'au 
fort d'une guerre civile) n'eut lieu que pour un fort petit efpace 

de temps. 
LXIV. Peu d'années après on fit des diligences de la part de 

la couronne Britannique, pour revendiquer fon droit fur cette ifle 
par voie de fait ; & on les a conftamment repétées depuis, jufqu'à 

ce qu'elle en fût remife en poffefiion fous le gouvernement du 

Lord Willoughby & la conduite du Colonel Carew. 
!,XV. Les Commiffaires de Sa Majefté ont donc encore lieu 

ici de croire & d'eipérer qu'après une expofition auffi fincère & 
.auffi auchentique de toutes les circonftances & fuites de l'expul

fion 
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Aifwer of the Englijh Comtnif!aries. 

the.re Ci~c t l fiatlces, was infiantly firengthened, by every Sort St.Lucùt. 
and MethoJ of ·oree and Military Fortification, on the Part of ~ 
the Ufur er, a pp ·eL.enfive of an immediate and effeétual Re ... 
aifertiot . 

LXIII. U pon the Who le, the Cafe really fiahds th us t ... 

Had the Englijh voluntarily abandoned this Ifland. 
l-Iad the French poffeifed themfelves of it upon a long and 

continued Dèfertion. 

That Poff'effion being acquiefced in by the Englijh for feveral 
fucceffive Years, the Year 1640 n1ight have been fatal to the 
Englijh Claim ; but all thefe Circumfiances are wanting ; the 
Englijh were forced out of the Iiland by a Maffacre, the French 
took that Opportunity of infiantly fiealing PofTeffion of it: Even 
the Silence of Great-Britain afœrwards, though in the Midll: of 
a Civil War, was but for a very lhort Time. 

LXIV. Expeditions were undertaken, within few Years, for 
the Recovery of it ; and the Right of the Crown of Great
Britain was, from that Time, continual1y a1ferted, until it was 
regained by Colonel Carew. 

LXV. The Commiff'aries of Great-Britain· cannat but hope 

and believe, that upon this fair Reprefen ation of the whole 
Matter) and this Trial of the Right of the Cro'\vn of France fets 

VoL. II. M up 
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St. Lucie. 
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Réponfe des Col!t1niffaires Ang lois, 

fion barbare foufferte par les Anglais, & de l'ufage plus intérrcffé, 

qu'honorable qu'en firent les François, & après la preuve du droit,. 

des gens que nous venons de faire fubir au titre François, qu'on 

prétend oit en faire ré fuiter ; ils ont lieu ( difons-nous) de fe flat-· 

ter, que les Commi!faires de Sa Majefié très-C.i1.1.~ ·enne fe ran

ge;:ont a l'opinion que l'époque de I 64o n'efi pas l··s favot, ble 

a la prétendue poffeflîon de la cot~ onne de France, fondée fur 

l'invaGon injuile de l'vi. du Parquet, que celle de 1 b27 à la _ 

prétendue priorité de découverte & 
1

'établiifement, fondee fur la 

comtniffion vague & prématurée a M.rs d'Efnambuc & Roffey; . 

& que par ainfi le titre etabli dans la couronne de la Grande-Bre

tagne fur l'ific Sainte-Luc~e, n'cil: pas feuletnent fondé fur une 

priorité, mais encore fur une continuité de droit. 

LXVI. Cependant les Commiflàires de Sa Majefié tres-Chré

tienne fe font répandus dans leur Mémoire fur quelques confidéra .. 

tians d'une nature différente; mais qui n'en font pas moins . 

tendantes à efquiver la force du raifonnement & des faits qu'on. 

vient d'établir: il fera donc nécefiaire de les réfuter ici avec une. 

égale évidence. 
LXVII. On commencera par la conféquence qu'ils ont tirée 

en faveur de leur prétendu titre, de ce que la France, pendant 

fa vingtaine d'années d'une poffeffion de l'ifle de Sainte-Lucie, 

y aurait eu une fuite fucceffive de Gouverneurs ; & de ce que 
fes fujets en auraient paffé des contrats d'achat & de vente dans 

le royaume même de la France, de l'aveu &,_fous les aufpices de 

fon propre gou vernetnent. 

· LXVIII. Les Commilfaires de Sa Majefié ont déjà détruit, 

cette conféquence dans fon principe, en prouvant, comme ils ont 

fait, le droit antérieur & fubfequent de la couronne Britannique 

fur cette même ille de Sainte-Lucie, & !,invalidité de la potfef .... 

fion Fran oife fondée fur une pure invafion; en vertue de la-

q~elle 



Jt,, 

on 

at· 
an. 

lble 

fur 

!la 

Ir la 

fer; 
jre-

Jne 

,, 
tire~ 

~ que 

: oam 

:e~ oe 

( 1 

,tru1!, 

ls on! 

ni~ue 

10ffef .. 

e la· 

iuelle 

A1?fwer of the Englijh Co;;tnziflarie . 

up in Confequence of its Po!feilion in 1 64o, by the Law· of Na- St.Lucia. 
tions, the Frencb Cotntniifaries v.,rill be of Opinion, that France '--..---' 
bas no better Title frotn its Uiiirp:ltion in 1640, than fhe has 
upon the firfi Confideration of prier Efi:abliiliment, grounded 
upon the v::1gue and premature Corntniffion of Meffieurs d' E:f-
nambuc and Rqffèy; and, confequently, the Title, vefied in the 
Crown of Great-Britain to the Hland of St. Lucia, is not only 
founded upon the Priority, but alfo on a Continuation of th 
Right. 

LXVI. The French Comn1iffaries have, indeed, in their Me
morial, urged fotne general Confiderations againfi the Force of 
this Reafoning and thefe Faéts; to which it will be proper to 
re pl y in this Place . 

. LXVII. And firfl: to the Arguments which they have drawn 
from a Succeffion of Governors, during this ufurped Poffeffion of 
twenty Years, and the frequent Bargains and Sales made during; 
that Time. 

LXVIII. The Commiifaries of is Majefl:y have already re
futed any fuch Confequence to be drawn from bence, in prov 
ing, as they have clone, the prior and fubfequent Right of the 
Crown of Great-Britaz'n to this Ifland, and the Invalidity of the 
French Poifefl1on, grounded only upon an Invafion, by Virtue of 

M 2 which 
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Réf'()nje dr~S CoJJtJJJ~/Jaires A~tg·loiJ. 

quelle la couronne àe France pou voit b~en y é~ablir des Got11-
verneurs de fait, mais nulletnent de dro1t, tandis que M. du 
Pare1uet ne pouvait aucu ernent acheter ou acquérir d'une corn-

1 . d b' p::1gnie Atner· q 1aine 0:1 d'Indes cc_ dentales ·~ -'rance, un 1en 
qui n'applrtenoit du tout point a cette co 1.1p~gnic . Et le con
t.rat qui en fut pJffé en Fr~ nee, non plus que tous ceux qui 
l'ont fu"vi, n'ont pû légitimer l'invafion qui en fut le prétexte ; 
de forte que eps fortes d\Jlégations font é.trangerès à la quefiion, 
ou n'offrent tout au plus qu'une vaine pétition de principe. 

LXIX. Les Cornn l!f.1ircs de Sa lVlajefié très-Chrétienne per
mettront qp'on conGdère d'un peu plus près la thèfe générale 
que leur conféquence implique. En obfervant que fi les ceilions 
~ ventes d'un pttys ou territerire, ufurpé par les fujets d'un 
Prince, pafiees & contraélé.es entre eux, d· ns fes propres E 'tats 
~ fou~ fes propres aufpice.s, [oit avec ou fans connoiffance de 
caufe de fa part, fufiènt adn ifes cotnme titres fuffifans pour dé:
truire ou prohiber le droit de ré lame & de rentrée en poifeffion 
de la p~ut du Pr'üce·, fur les fujets duquel ce pays ou territoire au_ 
roit été ufurpe,. il fen~it au pouvoir· de tout Prince fupérieur· en 
force à fon voifin, de légitimer toutes les ufurpations qûe lui

mêrl)e ou fes fujets auraient une fois trouvé moyen de mettre en 
pratique. Cette manière d'acquérir renverferoit toute_s fortes de 
principes. fur lefquels le droit de propriété s~efi jamais trouvé établi, 
& ne laiiferoit plus lieu qu'à la rapine & à des guerres. 

LXX. Après cette confidération,. il ne fera pas mal-a-propos 
d~ remarq_u~r que les Commiifaires de Sa l\1ajefié· très-Chrétienne 
11'ont cité apcun traité du droit des gens, pour appuyer une c.on
féquenc~ qui impliq~1e une doél:rine fi étrange, tandis qu'il y a les 
autorités les plus fortes pour la prohiber, & que les paifa<Yes aL-

, 1 0 
leg~es peu q.up~ra.vap~ dans leur propre Mémoire, fe. trouvaieP..t 
incompatibles_ avec une fuggefiion ck cette nature ... 

LXX .. 
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w'Aich, the Cro\vn of France n1ight, indecd, appoin~ Governors St.Lacit-1. 
in Faét, but no Ways in Right, fin ce Monficur du Parquet ---.----J 

could not either huy or acqnire frotn the French-lVefl-l!Zdia 

Company, what did no 'Vays belong to that Cotnpany; nci-

ther can t~t Contrdét, nor any fubfequent Oaes, p.1iTed in 
France, legitimate this Invafion ; fo all thefe Allegations are f~ 

reign to~ and only a vain begging of the Q.!_çfi:ion. 

LXIX. The CoinmifTaries of His Mofi hrifiian Maje!ty wiH 
give us lea ve to con fi der, a little more nearl y, the general Argu

ment upon \vhich this Confequence is applied, in obferving, that 

if a few B~trgains and Sales of a Co ntry, ufurped by the Sub

jeél:s of any Prince, paffed from one to another, \vith in his ovvn 

Kingdom,. thould be permitted to defeat the Right of the Prince, 

from whom fuch Country is ufurped, to recover the Poffeffion 

ofit; it would be in the Power of any Prince of iùperior Fore~ 

to his Neighbour, to legitimate v1hatever Ufurpations he fhonld 

think fit to m,ake. This Method of acquiring Property, is fub
verfive of all the fettled Principles of Property whatever, and the 

general Peace of the W or ld. 

LXX. To this general Confideration it tnay not be in1proper 

to obferve, in Confutation of this extraordinary Suggefi:îon, that. 

the French Cotnmiffarîes have cited no Opinions from the Wri
tings of any Authors on t e Law of Nations, to countcnanc2 

and firengthen their Doétrii e, ;ho gh there are the ftrongefl 

A uthorities. againft it, and even tho-r;~ Paflàges,- "'hich they quot(! 

a few Pages before in their Memorial, are abfolutely inconfifient 

with any fuch Notion •. 
L.XXt. 
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St.Lucie. LXXI. Il efi bien hors de tout doute que dans le co1nmerc 
....--y---J & les tranfaétions d'une vie civiL, les ceffions & ventes dénotent 

(,x; conférent un droit de propriété aétuelle : 1nais dans ce mêtne 
état civil, celui qui céde ou qui vend doit être autorifé par le pro .. 
priét~ire, ou être tel lui-n1ên1e pour rendre une pareille ce111on, 

· vente ou autre aéte de cette nature jufie & valable; & rien ne 
fauroit être plus hors d'œuvre & plus erroné en mên1e temps, que 
d'appliquer une maxin1e de droit civil à une quefl:ion fondée fur 
le droit des gens ; tandis que cette même maxime, bien loin d'in
fluer en rien fur une difcuffion de cette nature entre deux puif
fantes Nations, porterait même à faux fur une caufe femblable 
entre deux fimples particuliers. 

LXXII. Nous paffons à d'autres conféquences auffi peu fon
dées, que les Commi!làires de Sa Majefté trèv-Chrétien~e éta
.bliffent fur quelques traités & autres événemens furvenus pen
dant le fort varié de la Sainte-Lucie depuis l'invafion Françoife & 
fa reprife par les Anglais. 

LXXIII. Les Commiifaires de Sa Majefié très-Chrétienne pré
tendent inférer du traité conclu entre les deux Nations en I 6 55, 
que fi les Anglais euffent cru avoir L, moindre droit fur cette ifle 
au tc1nps que ce traité fut conclu, ils en euflènt exigé la refiitu
tion, ou au moins une con1penfation par ce Inêtne traité. 

Les Commiifaires de Sa l\1ajefié ont quelque lieu d'être fur
pris de la rnanière qu'on avance & qu'on infifi:e fur une préten
tion fi frivole & une remarque fi légèrement faite, puifqu'il efi 
évident, eu égard au but général de ce traité & les chofes aux
quelles il fert à pourvoir, que ce fut pu ement & fimplement un 
traité de Commerce; & fa vingt-cinqu'ème claufe, établifl"ant des 
Co1nmilfaires pour régler les droit§ fur Pentagoet, Saint-Jean & 
Port-Royal, efi: l'unique qui n'efi pas purement & exclufivement 
.relative à la nature d'un pareil traité. 

LXXIV. 
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95 
LXXI. There is no Doubt, but in the A ffi irs an Intcrcourfe St. Lz:ria. 

0f civil Life, Bargains and Sales are vvhat afcer~ain Pïoperty ....__,----.; 
effi él:ually : But in civil Life, the Perfon felling tnuit have ei-
thcr Authori .. y from the real Owner, or a Right hin1felf in the 
Thing he fclls, to 1nakc th Purchafe valid ; and nothing can be 
more inconclufive, in fo great a general ~1efiion as this, than 
thus to take a Maxim fron1 the Doé1rinc of civil B .. d1nefs, and: 
apply it to a publick Difcullion of this Na ture betvveen tvvo N ~-
tians ; when the Maxi1n itfdf, that is urged, is fo far fi-01n 
having ~ny \tVeight in our prcfent Difpute, that it would have 
no Force even in a like Cafe happening in civil Life. 

LXXII. We !hall proceed to the Confideration of other Con
feque ce.s, as inconclufive as the forrner, which His Moil: Chri
fiian Majefiy's Commi.ffaries would infer from fon1e Treaties, 
and other Even s which happened during the uncertain State· 
of the Hland of St. Lucia, from the Time of the French Inva- · 
fion, to that of it's being repoffe.ffcd by the Englijh. 

LXXIII. As to the next Obfervation made by His Mo ft Chr ·
ftian Majefiy's Commiffaries, that it is not to be doubted, but if 
the Englijh had in1agined they had the leail Pretention to the 
Ifiand of St. Lucia, at the Time of concluding the Treaty be- · 
tween England and France in r6 55, they would have demanded a~ 
Refiitution of it, or at leafi a Compenfation for it by that Treaty. · 

His Majefiy's CommiŒuies are a little furprized to find fo 
light and trifling a Remark, urged with fo much Strefs, it being 
evident that that Treaty was, in the general Intention and Pro
vifions, a Treaty of Commerce meerly ; and the 2 sth Clau fe 
in it, which appoints Commiffaries for fettlipg the Right to Pen
tagoet, St. John's and Port-Royal, is the only one that does not 
relate fingly and exclufively to Matters of Commerce. 

~XXIV, . 
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LXXI\'. Peut-on donc avancer avec la moindre ombre de 
raifon que la couronne de la Grande-Bretagne a perdu fon droit 

fur l'ifle de Sainte-Luci , à caufe qu'elle ne l'a pas revendiqué 

dans un traité de Commerce où la bienféance ne lui permettait 

pJs d'en faire feulen1ent la moindre mention ? 
LXXV. Peut-on d'ailleurs prétendre qu'une Nation ne fau-

rait conferver fes droits dans une telle région du monde, à moins 

de les faire valoir en chaque traité relatif à de tout autres objets 

& à toute autre région que celle-là. 
LXXVI. Il eH: de la décence de préfumer que les Commif-

h1Îres de Sa Majeflé très-Chrétienne fauront bien faire eux-mêmes 

la io ution de ces deux quefiions, & qu'ils voudront bien s'en 

contenter comn:e d'une réfutation fufi1fante de ce qu'il ont cru 

pouvoir inférer du filence obfervé dans le filfdit traité fur le droit 

en quefiion & fur toute matière de cette nature, & relative au 

diflriét auquel ce droit fe rapporte. 
LXX\'II. ~nt aux endroits du Mémoire François ott l'on 

bâtit fur la fuppofition fuivante, que par le traité d'union & de 

ligue offenfive & défenfive entre les François & les Anglais, fait 

à Saint-Chrifiophe en I 66o, & par un autre prétendu traité fait 
avec les Caraïbes dans la mên1e année, le prétendu droit des Fran

çois aurait été reconnu par les Anglais dans le pretnier, & cbns 

l'autre par les Anglais & les Sauvages conjointement; les Cotn

miffaires de Sa Majefié fe contenteront d'ofti·ir à ceux de Sa Ma

jefté très-Chrétienne quelques obfervations propres à Eüre difpa-

roître cette fingulière hypothèfe à leurs propres yeux. 

LXXVIII. Pour le traité d'union, il fut conclu entre les Gou

verneurs & habitans François des ifies de Saint-Chrifiophe, Gua

daloupe, Saintes & Marie-Galante, d'une part ; & les Gouver

neurs & habitans Anglais de Saint-Chrifiophe, Mont-ferrat, Ne

vis & Antigues, de l'autre, 

Ceux-
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LXXIV. And can it with any Decency be urged, that be- St .Lucia. 

caufe Great-Britain did not affert her Title to St. Lucia in a ~ 
Treaty of Comn1erce, where it could not with any Coniifiency 
-have ever been mentioned) that therefore ihe reliuquifhed it.r . 

LXXV. Or is a N ation not to be faid to retain her Rights in 
any one Part of the W orld, if {he does not re-aflèrt them in 
every Treaty lhe ever n1akes, relative to every other Matter, and 
every other Part of the W orld ? 

LXXVI. It may not be improper to prefume, that the French 
Commiifaries will, of themfel ves, give us a Solution of thefe 
two ~!l:ions, and content thetnfelves, as if they were fuffici .. 
ently refuted from what they think might be inferr'd, from 
the Silence obferved in the above Treaty concerning this Right, 
and upon every other Matter of this Kind, relative to the 
Difiriél: on which the Right is called in ~efiion. 

LXXVII. U pon thofe Parts of the French Memorial, in which 
it is infifted, that by the Treaty of Union and League otfenfive 
and defenfive, concluded at St. Chrijlopher's between the Frè1zch 
-and Englt'Jh in January 166o; and alfo a Treaty called in the 
Memorial, " A Treaty with the Caribeans/' The Right of 
the French to the Ifland of St. Lucia, was acknowledged both 
by the Englijh and Savages. His Majefiy's CommiŒaries will 
make forne Obfervations proper .to defiroy this fingular Hy~ 
pothefis. 

LXXVIII. That the faid Treaty of Union was made between 
the French Governors and Inhabitants of the Iflands of St. Chri
ftopher's, Guadeloupe, Saintès and Marie-Galante of the one Part, 
and the Englijh Governors ,and Inhabitants of the Iflands of St~ 

VoL. II. ~ . Chriflop!Jer_' A 



St.Luct"é." 

Réponfe des ContmiJ!aires Anglois. 

Ceux-ci en furent les uniques Parties contraétantes.' 
Tout ce qui fut fiipulé dans ce traité fe trouve refireint aux 

intérêts mutuels des feuls habitans defdites ifies , l'iile de Sainte

Lucie n'y efr aucunement mentionnée. 
IJX XIX. La claufe par laquelle les Parties contraél:antes con-

fentent '' que dans la préfente union entreront, fi bon leur fern

" ble, l\1.rs les Gouverneurs & habitans des ifies de l'une & de 

" l'autre Nation, de préfent abfens" ne fauroit porter fur d'au
tres colonies que celles dont la poifeffion étoit pour lors hors de 
toute difpute entre les deux Nations, & ne pou voit par confé
quent être cenfée y comprendre l'ifie de Sainte-Lucie, dont l'in:.. 

vafion Françoife, après le maifacre expulfif des Anglois, avoit 
toûjours été une po!feffion prétendue & conteftée. 

LXXX. Sur le tout nous ajoûterons qu'it n'y a pas ra moindre 
apparence que ces Parties contraél:antes euifent aucunement en 
vûe de régler le droit de propriété de cette i!le, n'ayant aucun pou

voir de cette ordre ; & le Comte de Carlifie, à qui elle a voit été 

concédée, n'étant aucunement intervenu dans ce traité, qui d'ail

leurs, par des termes exprès, avoit été foûmis comme de raifon 
à l'approbation ou l'improbation de l'une ou de l'autre des deux 
Couronnes, fans qu'il paroiff'e qu'elles fe foient jamais exprimées 
fur ce fujet d'aucune_ manière ; & enfin, qu'indépendatnment de· 
ces deux dernières remarques, l'intention manifefie de ce traité 

n'offre rien aux Commiifaires de Sa Majefié très-Chrétienne de 
quoi appuyer leur fuppofition purement gratuite. 

LXXXI. 0 uant à l'autre traité· intitulé " J/ erbar ou 'I'raitê 
~ , ' 

1
' par lequel M. de Vanderoque Gouverneur général des ifles de , 
'' la Martinique & de Sainte .... Alouzie, pour les enfens mineurs 

~ de M. du Parquet, & les habitans de ladite ille Martinique, 

"font 



reint ~u 
J ~ ' 
Je v~te. 

ante~~. 

leur!~. 

une & ~ 

fur a'!i· 

IfS borî~ , 

par rorui. 

1 dont r~ 

~loiï, âr: 

fa 
,, 

mon 

memem: 

aucun~ .. 

Ile avoi!i~ 

;, ~ui ~'L· 

e ae ri:; 

·e ae! &l 

1 ex~f. 
ammt~te 

de ce trc 

reciennt c 

,, 
ou 1rd:~:~ 

des w~è 

15 min~(! 

r1artin~œ, 

" J~ 

Anfwer of the Englijh Commij]aries. 99 

Chrijlopher's, Montjèrrat, Nevis, and Antigua on the ether, St.Lucia 

and th at the fe were the onl y Parties to it ; that all the Stipula- '-.---1 

tions in i~ are refirained to the Inhabitants of the faid Hlands, 

that not any Mention is made in it of the Hland of St. Lucia. 

LXXIX. And that the Claufe, whereby it is agreed between 

the Parties to that Treaty,. cc ~ dans la prefenté union, en

cc trenont fi bon leur femble, Meffieurs les Gouverneurs & ha

" bitans des !iles de l'une & de l'autre Nation qui font de prefent 

" abfens," muft be underfiood of fuch Colonies only as were not 

in Difpute, between the two Nations, and therefore cannet be ex

te.nded to include St. Lucia, which it is well known had been 

in Contefi between them ever fince the Maifacre and Expulfion 

of the Engltjh from the Hland. 

LXXX. That there is not the leafi Appearance that the con

traél:ing Parties bad it in Contemplation to fettle the Right to the 

Ifiand of St. Lucia, which indeed they bad no Power to do; the 

Earl of Carlijle, who was the Proprietor of the Ifiand, not being 

a Party to the Treaty. That by the exprefs Terms of the Treaty 

it was fubjeél: to the Approbation or Difapprobation of either 

Crown, neither of which appear to have been ever expreffed 

upon it ; and independent of the two lafi Obfervations, the Con

fequences drawn by His Moft Chrifiian Majefiy's Commiffaries 

are entirely foreign to the Intention of the Treaty. 

LXXXI. As to the latter of the two Treaties, which is en

titled, '' V er bal ou Traité par lequel Monfieur de V anderoque 

" Gouverneur général des Ifles de la Martinique & de St. Alauzie 

" pour les enfans mineurs de M. du Parquet, & les habitans 

" de la dite Ifie Martinique font admis au traité d'union & de 

N 2 " païx 
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" font admis au traité d'union & de paix centre les François, 
" les Anrrlois & les Caraïbes, du dernier mars 1 66o, ; 

b 

LXXXII. L' ifle de Sainte-Lucie n'efi aucunement mentionnée 
dans le corps de ce V er bal ; mais uniquement dans le titre, en 
gui (e d'exteniion, de celui dont on décore le Gouverneur de la 
I\1artiniq ue. 

LXXXIII. Lorfqu'on examine de près la nature de cette pro
duétion, elle n'offre plus que le détail d'une conférence entre le 
fieur Houei & quinze des principaux d'entre les Caraïbes des ifles 
de Saint-Vincent & de la Don1inique, & des Sauvages qui habi
taient auparavant à la Martinique, & en avaient été chaffés du
rant la guerre ; tenue en préfence des PP. Beaumont de l'ordre 
des Frères Prêcheurs, & Millionnaire apofrolique, & du Vivier 
de la Compagnie de Jefus, Supérieur des miffions dudit Ordre 
dans les iiles Américaines, & des lieurs de Loubières & Renau
dot, par lefquels ce verbal fut figné, mais nullement par des dé
putés de l'ifle de Sainte-Lucie, non plus que par les Indiens, en 
y appofant leurs n1arques comme de coûtume: de forte que ce 
verbal ne pou voit être obligatoire en vers ces derniers, & encore 
moins envers les Anglais, qui n 'y intervinrent du tout point 
comme parties contraétantes. 

LXXXIV. Il confie par les termes mêmes de cette confé
rence, qu'elle n'avait d'autre but, & que les Indiens n'y convin
rent d'autre chofe que de pourvoir en général à une paix vague 
entr'eux & les colonies Françoifes & Angloifes, fur une propofi
tion des François d'y comprendre ces derniers, afin d"aifurer par
là à ces mêmes Indiens une retraite dans les ifles de Saint-Vincent 
& de la Dominique, en excluant de ces ifles l'admiffion de toute 
forte de Chrétiens, à l'exception des feuls tniffionnaires François. 

LXXXV. Rien ne fauroit donc être plus chimérique & plus 
différent du but de cette conférence, & des .fi:ipulations qui y 

furent 



tionnee 

.tre, fn 

If Oe U 

te ~ro. 
entrelt 

ae~ i~e; 

ui hl~~ 

1ffe~nu. 

e l'or1~ 

1 \ïritt 

lit Orar~ 

Renau. 

ae~ ce. 

1em, o 

e ~uw 
~ enc ï: 

~t ~it 

• con!Ï· ~ 

convm· 

x va~u~ 

proron· 

rer ~r· 

Vincent 

e toute 

DyO li. 

& plu1 

s qui J 

furent 

Anfwer of the E1tglijh Conunif!aries. 10( 

'' paix entre les François, les Anglais & les Caraïbes du dernier St r " ... ~ia 
tc Mars r 66o." 

LXXXII. St. Lucz·a is no where mentioned in the Body of 
the Paper, but only in the Title of it, as an additional Stile to 
the Go vern or of Martz'nz'que .. 

LXXXIII. And it manifefily appears, upon exam1n1ng it, 
to be only Minutes of a Conference between the Sieur 1-Iouel, 
and Fifteen of the principal Caribbeans of the Iflands of Sat:nt
Vincent, D ominique, and tho fe Sa vag es, who had before th at 
Time inh abited the ~fland of Martinique, and were driven 
frotn the nee in the Cour fe of the W ar, in the Prefence of 

Pere Beazanont de l'Ordre des Freres Precheurs & Mij)ionaire 
.Apcfiolique, & Pere du Vz'vz'er de la Compagnie de J efus, jùpe
rieur des MiJiions du dù Ordre, in the .American Iflands ; and 
the Sieurs de Loubz'ere and Renaudaut, Deputies of the liland of 
Martz'nique, by ali whom the fame is figned ;. but not by Depu

tie~ from St. Lucz'a, nor by the lndians, according to their ufual 

Cufiom with their Marks ; and therefore could neither be bind
ing upon them nor the Englijh, who were not in any Degree 
Parties to it. 

LXXXIV. It is evident from the Terms of this Conference, 

that the foie Objeél:s of it, and the Agreements entered into by 
· the Indians, were the -Prefervation of Peace in general between 

then1 and the French and Englijh Colonies, propofed to them by 

the French to be included in it; and the Prefervation of the Iilands 
of Saz.nt-Vïncent and Domz'nique, as a Retreat for themfelves, ex

clufive of all .Chrifl:ians whatever, except the French Miffionaries. 

LXXXV. And nothing can be more forced, or foreign to the 
Purport of this Conference, and the Points the rein con cl udcd 

betwee1 
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St.Lucie. furent faites, que l'acquiefcement qu'on fuppofe dans les Anglais 
.......__,_..._ aut titre donné à un Gouverneur François par d'autres François, 

dans un verbal ou rapport qu'ils lui en font ; & rien ne fauroit 

être plus rech_erché & moins éblouiffant que les vûes qu'on prête 

aux pauvres Caraïbes, comme fi les Sauvages euffent prétendu 

entrer dans les confidérations abfiraites du droit des François & 
des Anglais dans leurs poffeffions refpeétives, ou feulement com

me s'ils euffent eu le moindre égard à la paix & au repos des 

deux Nations qui avaient concouru à les fubjuguer eux ou leurs 

corn patriotes. 
LXXXVI. Cependant les CommiiTaires de Sa Majefié très-

Chrétienne font encore un ufage tout auili peu valable de ce 

mêrne verbal, en le fuppofant non feulement un traité, mais un 

traité propre à annuller l'acquifition fur abondante que les Anglais 

firent dans la fuite de l'ifie de Sainte-Lucie en I 66 3. 
LXXXVII. La manière dont nous avons déjà fait voir que 

cette prétendue negociation ne fut en réalité qu'une conférence 

Françoife pour ménager une retraite aux Caraïbes, & auprès de 

ceux-ci un libre accès aux feuls millionnaires François, & dont 

par conféquent il ne pouvait réfulter aucun traité capable d'in

fluer en rien fur notre préfente difcuffion générale, fert en 

tnême temps à dévoiler que cette fuggefiion, dans le Mé
moire des Commiffaries de Sa Majefié très-Chrétienne ne tend 

qu'à l'emprunt d'un moyen imaginaire, faute de meilleur, 

pour invalider, s'il était poffible, l'achat en quefiion des Anglais; 

tandis que quand cet achat ferait annullé, il n'en réfulteroit rien 

contre un droit qui fe trouve d'ailleurs fi bien établi fur un clou ... 

ble fondement de priorité d'établiffement & de continuité de 

poffeffion, par maintien, par réclame & par reprife. 
LXXXVIII. Cependant il refie vrai que l'achat des Anglais 

en I 66 3, ne hluroit recevoir aucune atteinte de la conférence 
antérieure 
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between the contraéting -Parties, than the fuppofed Acquiefcence St.Lucio.. 
of the Englijh to the Title gi ven to a French Goveïnor by L-.----1 

fon1e other French, in a Reprefentation rnade to him; and 
nothing can be more far fetched and lefs probable, than the 
Views which they \Vould afcrioe to the poor Carz'beans, as if fucn 
Savages bad pretended to enter into the Confideration of the fe-
veral Rights and Pretentions of the French and Englijh to the 
Colonies they then refp0étively poffeffed, or bad the leail: Regard 
to the Difputes and Contefis, then fubfifiing between two N ationslP' 
that bad combined to fubdue them· and their Countrymen. 

LXXXVI. N everthelefs, the French Commiffaries make th!s 
further unjufi:ifiable Ufe of this Reprefentation, in not only fnp
pofing it to be a Treaty, but a Treaty fufficiently valid to annul 
the Englijh Purchafe of this Ifland, from the Natives, in 1663. 

LXXXVII. The Mannet· in which we have already ihewn;. 
that this pretended Negociation was, in reality, only a Confe
rence of the French to contrive a Retreat for the Caribeans, and· 
after that a free Accefs to the French Miffionaries; and from 
\vhence, confequently, there could not refult any Treaty capable 
of influencing the prefént general Difcuffion ; which ferves, 
at the fame Time to difcover, that this Sugefiion ·in the French 
Cornmiifaries Memorial tends only to invalidate, if it was 
poffible, the Englijh PurGhafe, upon begging a Fàét which is not 
true, and which would not be fufficient ta overthrow that com
plex and clear Title, from our Priority of Efiabliiliment and. 
Continuation of Poifeffion, by maintaining, reclâiming and re
taking~ 

LXXXVIII. If it was true, and the Englijh Purchafé, i · 
:1663, would ftand unimpeached by t'.ae French Treaty with .. 

h 
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St L · ...,. 11térieure des François en I 66o. ~nd même ce verbal (fans . ucze. " 
-~ intervention marquée, ni fignature des Anglais) ferait admis en 

.guife de trai~é, tandis qu~il n'eft en effet qu'un verbal p uement 
François & dreffé pour l'ufage d'un Gouverneur de la même 
Nation, fauffement cité comme ·un traité public dans une dif

·cuffion avec laquelle il n'a rien de commun. 
LXXXIX. Les Cotnmiffaires de Sa Majefté très-Chrétienne 

ont formé une autre objeétion contre cet achat en queftion, pour 
le moins d'auffi peu de valeur que la précédente, puifqu'elle eft 
fondée fur cette même pétition de principe, déjà remarquée dans 
un autre endroit: favoir, que les François occupaient aétuelle
ment l'i11e lorfque cet achat fe fit en 166 3 ; occupation to4jours 
qualifiée dans leur Mémoire de polfeffion. 

XC. Sur quoi il fuffira d'obferver de ·recbef, que nous avons 
déjà dérnontré évidemment que leur prétendue polfeffion ne fut 
telle que de fait, & abfolument contraire au droit des gens 
felon lequel les Anglo: auroient dû l'occuper en ce temps-là, 
comme en tout autre, depuis la première fois qu'ils s'y étoient 
établis, jufqu'au jour d'aujourd'hui, fi leur malheur en 1640 
n'avait fourni aux François le prétexte de s'en emparer; & de 
nos jours, celui de nous en difputer, par contit uation, une pro
priété & une poffeffion des plus légitimes. 

XCI. Démonfiration, au refie, que nous avons eu foin de faire 
précéder exprès à notre tâche préfente, afin de fapper d'avance 
l'unique fondement de tant de vaine~ conféquences qui en font 
l'objet; détnonfiration que d'ailleurs nous avons eu le bonheur 
-de pouvoir établir ii folidement fur les vérités fuivantes, confta
tées par des faits fi authentiques & des autorités irrécufables e. 
matière de cette nature: fçavoir. 

XCII. Q!e la Grande-Bretagne avoit acquis cette ifle par une 
.priorité de décou~erte .& d' établlifement. 
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Anfwer of .the Englifh Co1n111ijfaries. 
the Natives in 1 66o; even if that Paper was admitted to be a St.Lucia. 
Treaty, which, in Reality, is nothing more than a private Con- "-.t---l 
ference between forne French and the Native Caribeans, falfly 
cited as a publick Treaty,, in a Matter \vith which it has no 
Conneétion. 

LXXXIX . T .here is as little W eight ·in the ofher Part of their 
Objeél:ion, fince it .is founded on the like begging the ~fi:ion; 
namely, that Great-Britain could not purchafe this Hland in 
1663 of the Natives., as it was then in Poff'effion of the Crown 
of France. 

XC. Upon which it wiH fuffice again to obferve, that we have 
incontefiably iliewn their Po.ffeffi.on, at that Time, was againft 
the Law of Nations, and could confer no Right to them ; and 
that Great-Brt'tain had, at that very Time, the real Right, 
though not the Poff'effion, as weil as at all ether Times from its 
firft Efiablifhment to this Day ; if the Misfortune of 1640 had 
not furnifhed the French with a Pretext to feize upon it, and 
now to difpute with us the Property and legal Poffeffion. 

XCI. This is a Den1onfiration, at leafi:, which we have taken 
Care particularly to lay clown in our prefent Undertaking, in 
order to undermine the Foundation of fo many idle Arguments 
that have been made about it; a Den1onftration, which, belides, 
we have bad the Happinefs folidly to efiabli(h upon the follow
ing Truths, proved by fuch authentick Faéts, and by unanfwer
able Authorities in a Matter of this Nature, namely, 

XCII. That Great-Britaùz firft difcovered and fettled this 
Iiland. 

VoL. II. 0 Th at 
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Qg_e, par conféquent, l'unique préten ion de la France fe trou-. 
voit fondée fur r·nvafion qu'elle en a voit :filÎte en I 640. 
~ celle-ci ne pouvait lui avoir acquis le rnoindre droit fondé 

fur la retraite des Anglais, vû qu'ils en avoient été expulfés par 

un malfdcre. 
Q.!!e les révendications de la part de la Grande-Bretagne a voient 

prévenu jufqu'à la rnoindre ornbre de prefcription de fon droit. 
Et enfin, que cette dernière Couronne avoit recouvré fa pof

feffion légitime de cette ifle en 1664. 
XCIII. Cette dernière époque que nous venons de nommer, 

nous méne à l'examen de cet endroit du Mémoire des Commif
faires de Sa M~1jefté très-Chrétienne, qui tend à efquiver la force 
de l'allégation que nous en avons faite, & de la conféquence que 
nous avons tirée : pour y procéder avec ordre, nous commence
rons par obferver que les Comrniffaires de Sa Majefié très-Chré .. 
tienne confidérant, avec raifon, de quel poids alloit être, dans 
l'affertion générale du droit de la Grande-Bretagne fur l'ifle Sainte
Lucie, la polfeffion qui en fut reprife fur les François en 1664, 
en faveur d'une entreprife formée par Lord Willoughby, & exé
cutée de fa part par le Colonel Carew, ils ont fait de leur mieux 
pour en obfcurcir l'origine & l'authenticité, afin d'invalider, s'il . 
leur eût été poffible, une tranfaétion fi manifefte, fi folemnelle, 
& fi bien marquée au coin d'une revendication formelle couron
née de fuccès. 

XCIV. C'eft dàns cette vûe qu'ils ont repréfenté cette entre
prife comme formée & exécutée par de fimples particuliers, agif
fant fans aveu & à l'infçû· du gouvernement de la Grande-Bre
tagne. Pour unique preuve d'une pareille affertion, ils ont re- . 
cours au prétendu contenu d'une lettre qu,on fuppofe que Lord. 
Willoughby auroit écrite à· M. de Tracey, fuppofition fondée fur 
une prétendue réponfe de ce. dernier. Sans alléguer aucune preuve 

d 
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Anfwer of the EnY/ijh Contmijjàries. 

That, in Confequence of it, the only Claim France had, pre- St.Lucia. 
vious to 1663~ was founded upon their Ufurpation in 1640. "-r---1 

That this would not convey any Title from the Circumftances 
attending the Retreat of the Englijh driven out by Maifacre. 

That the perpetuai Claim of Great-Britain had prevented ~he 
leaft Shadow of Prefcription to be fet up againft it's Right. 

And, laftly, that this Crown has recovered it's lawful Poffef
fion of this Ifland in 1664. 

XCIII. The Mention of this laft Period of Time, leads us to 
the Examination of that Part of the French Comn1iffaries Me
morial, which tends to elude the Force of the Argument, and of 
the Confequence which we have dr~wn fi·om it: To proceed in 
Order, we will begin with obferving, that His Moft Chriftian 
Majefty's Comn1iifaries confidering that this Repofièffion in 1 664, 
gained frotn the French by the Enterprize formed by Lord Wi/ ... 
loughby, and executed under him by Colonel Carew, muft have, 
with Reafon, a great W eight in the general Proof of the Title 
of the King of Great-Britain. They have clone their utmoft to 
evade, if it were poffible, the Effeél: and Operation of fo folemn 
and compleat a Tranfaél:ion, carrying with it all the Marks of a 
formai Reclamation crowned with Succefs. 

XCIV. It is with this View they e~deavour to reprefent it as 
.an Enterprize, formed and executed by private Perfons, aéting 
without the Confent or Participation of the Government of Great
Britain, or of any Officer aéting by Virtue of any· Publick Au
thority under it. In Support of this Reprefentation, and to prove 
the Truth of it, they refer to a fuppofed I..~etter from Lord 
1Villoughby to Monfieur de Tracey, building their Notions of what 

0 2 this 
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St.Lucie. de l'authenticité, ou au moins de l'exaél:itude de cette réponfé ou· 
\.....--v---1 de fon enregifirement, on fe contente. d'en alléguer une partie ex.

traite de la tranfcrption générale que le P. du Tertre en fait dans 
fon ouvrage, fans rien dire de plus en faveur de' fon authenticité, 
fi ce n'efi qu'on affirme, d'une manière tout auffi générale, que 
la lettre qui fait l'objet- de cette réponfe, [avoir, celle du Lord 
Willoughby, aurait été produite il. y a 6e~ ou 70 ans aux Cotn
miffaires de Sa Majefié Britannique de r687 .. 

XCV. Malheureufement pour cette rnanière d'invalider la na.:.. 
ture d'un événement incontefiable, il arrive que fi d'un côté on 
admettait que cette réponfe de M .. de Tracey, en tant qu'elle in
diquerait le contenu d'une lettre du Lord .. Willoughby, pourrait 
être de quelque utilité. à la France dans cette difcuffion; elle ne· 
pourrait être authentiquée & encore n1oins le véritable contenu 
de la lettre qu'elle fuppofe ; . & fi d'un autre côté on l'admet
par pure courtoifie cotnme une. allégation valable, elle fert a: 
confi:ater la vérité du . fait, . à l'éclipfe de. laquelle on la defiine· 
dans le Mémoire des Cotnmiffaires de. Sa Majefi:é très-Chré~ 
tienne. 

XCVI. Avant de le prouver on doit fuppofer que puifqu'ils 
ont établi eux~mêmes la fuppofition de l'authenticité de cette ré
ponfe ou lettre de 1\1. Tracey en faveur d',une partie qu'iLs en 

, ont alléguée, ils voudront bien l'ad1nettre à l'égard de tout ce 
qu'elle renferme; car dès qu'une fois on l'adopte, .tous les endroits 
en doivent être cenfés dignes de foi; 

XCVII. Celui qu'on en a cité, & fur lequel on Je fonde dans ' 
leur Mémoire, efi: tel qu'il fuit. . " Il paroît par votre lettre, que 
" c.e font vos peuples qui ont fait defcente dans cette ifle, fansl 
" que vous le leur ayez commandé ..... . Si les peuples ont fait 
" cette entreprife, fans votre participation, ils vous ont manqué· 
" de refpeét; fi vous y avex confenti, dont je doute après ce, 

~' q~e-
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Anfwer of the Englijh Com1nijfaries. 
tnis Letter rnufr have been, by what they fiate Monfieur de 'Tra- St.L!tcia~ 
cey's Anfwer to be, and then, without alledging any Thing in ~ 
Proof of the Authority of that Anfwer itfelf, only cite an Ex-
traét out of a Copy of it given in du 'rertre's Book in a general 
Mann er, . without any Authentication or Evidence of its Genuine-
nefs, excepting another general Allegation, that about 6o or 70 
Years ago this Letter was produced to the Commiifaries in 1687. 

XCV. But it happens a little unfortunately for this Argument . 
of the French Commiifaries; that, as on the one Hand, if the 
Contents of this Letter pretended by them, really gave Evi.:. 
denee in · Support of the French Tîtle, the Authority and Reality 
of the Letter itfelf cannat be afcertain'd ; fo on the other, if the 
better could be proved Genuine, the ~ontents direétly efiablifh . 
the F aét they mean to difpu te. 

XCVI. But before we proceed to examine the whole Letter; 
and apply the feveral Parts of it, we mufi beg leave to fuppofe,. 
that this Letter will be admitted by the French Commiffaries,. . 
who contend for its Genuinenefs in one Part, to be equally Ge
nuine in ali, . and that the. fame Credit is due to every Part of it . . 

XCVII. The Paflàge in it cited, and relied upon in the French 
Memorial, is as follows: " II paraît par votre lettre, que ce font 
" vos peuples qui ont fait defcente dans cette ifle, fans que 
" vous le leur ayez commandé ..•. Si les peuples ont fait cette 
, . .c entreprife,. fans votre particiEation, ils vous ont manqué d~ 
" refpeét; fi vous y avez confenti, dont je doute après ce 

~~ q~1e 
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St.Lucz'e. " que vous m'écrivez, il eft fâcheux à une perfonne de votre 
'--t----' " qualité, qui a de l'honneur, de fe voir feulement foupçonnée de 

· cc . pouvoir être cau fe de quelque altércation entre de grands Rois 

· " qui font fi proches." 
X CV III. Sans nous arrêter à réfléchir fur la lacune peu na tu .. 

relle & un peu louche qu'il y a dans cet extrait, nous obferve

rons feulement que par ce même extrait, tel qu'il efi:, il confie 

fi peu, que M. de Tracey lui-même fût d'opinion que cette de

fcente en 1664 a voit été faite fans la participation ou ordre du 
Lord Willoughby, qu'au contraire il y déclare qu'il y a des doutes 

fur ce jujet. 
XCIX. Si on replique qu'on n'a pas cité ce paifage pour prou-

ver l'opinion de M. de Tracey, mais feulement pour démontrer 

par L1 téponfe au Lord Willoughby, que ce dernier avoit défa-

voué l'entreprife dont il s'agit. 
C. Les Cotnmilfaires de Sa Ma jeHé, fans s'arrêter à la foibleffe 

de cet indice en lui-même, fe contenteront de faire voir qu'il fe 

trouve détruit par cette n1ême réponfe, parce qu'elle renferme en 

d'autres endroits des preuves plus fortes du contraire ; [avoir, que 

Lord Willoughby avoit ouvertement avoué, que la defcente des 

Anglois dans l'ifle de Sainte-Lucie, pour s'en remettre en poffef

fion fous la conduite du Colonel Carew avait é'"é projettée & éxé-

. cutée de fa connoiifance & fous fa propre direétion : pour s'en 

convaincre on n'a qu'a lire les paîfages .fuivans, extraits de la 

même réponfe & fous la même autori[é; on les trouvera affuré

ment plus que fuffifans pour détruire la prétendue conféquence 

.de celui dont on a ufé dans le Mémoire François. 
CI. M. de Tracey, en alléguant dans fadite réponfe le rapport 

.que M. de Clermont lui a voit fait (en lui remettant le gouverne

.ment d la M~ r inique) de ce qui s'étoit _paffé fur ce fujet, s'ex

~prirne ainfi. 
.Cil. 
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Alf/wer of the Englijh Co11unijfizries. 1 1 [ 

(# que vous tn'écrivez, il efi fâcheux à une perfonne de votre St.Lucia. 
" qualité, qui a de l'honneur, de fe voir feulement foupçonnée de ~ 
'' pouvoir être caufe de quelque altérca.tion entre de grands Rois 
" qui font fi proches." 

XCVIII. From which Expreffions of Monfieur Tracev it is _, ) 

fo far from being clear, that it 'vas Monfieur de Tracey's Opinion, 
that this Defcent in 1 664, was undertaken withou the Parti
cipation of Lord Willoughby, that he exprefsly declares,_ by the . 
Raragraph juil: cited, his Doubts ~pon that Matter. 

XCIX. If it be faid, that this Paifage is not cited to prove the 
Opinion of Monfieur de ~racey, but only the Faél: that Lord _ 
Willoughby has difavowed the Enterprize to Monfieur de Tracey. 

C. The Commiffaries of His Britan1Ûck Majefiy. mu!l: ob- . 
[erve, in Anfwer to .this further Ufe of this Paragraph, that there 
are in the fame Letter far more and clearer ex prefs Proofs of his 
having openly avowed his Share and Dired:ion in. the Under- 
taking, and the Execution of this Defcent, than are wanted to ~ 
confute the conjeél:ural Confiruétion of the Paifage now in 
~ftion. To prove this, we need only tranfcribe the following 
Paifages out of the Letter itfelf ; they will be found more than 
fufficient to deftroy the Confequences which the French pretend 
to infer from then1 in the ir Memorial.._ , 

CI. It mufi be premifed, that Mônfieur de 'Tracey reprefents 
Monfieur de Clermont, as giving him, upon his Arrivai, an Ac- · 
count of the Tranfaétions which bad happ~ned during .his Go- 
vernment. 
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CIL " Il n1'affura enfuite que vous vous expliquates, à Saint
" Chrifiophe du deffein que vous aviez de faire defcC!?te, a 
cc Sainte-Alouzie, & que mên1e vous l'aviez dit à l'Officier qu'il 
" avoit envoyé auprès de vous à la Barbade ; je lui fis réponfe 
" que je ne pouvois croire que ce fût votre intention qu'étant 
" en ce pays avec un pouvoir auffi. abfolu que je l'ai, du Roi; 
'' que fi le votre eil: égal, comme je me lé" perfuade de la part 
" de Sa Majefié Britannique, nous pouvions, dès la première 
'' annonce que vous m'en feriez, accommoder tous les différents 
" par la voie la plus douce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
" vous voyez, Monfieur, avec quelle franchife j'agis avec vous 
'' pour la première fois; pour la continuer je ne vous célerai 
_,, pas que je n1andai à M. de Clermont de faire expliquer M. le 
" Colonel, qui demeure à Sainte-Lucie, de quelle part il s'était 
" faifi de la maifon de M. du Parquet & de l'ifie, il fit réponfe 
" que c'étoit par ordre & pour Sa Majefié Britannique.'' 

CI II. 11 eft prefque inutile d' obferver que ces paffages, tirés 
de la même réponfe alléguée de ·M. de Tracey, n"indiquent pas 
moins de deux déclarations po.fitives & expre1fes du Lord Wil
loughby, d'avoir été lui-même le projeteur & le direéteur en 
chef de la reprife de Sainte-Lucie, toutes deux faites à M. de 
Clermont pour lors Gouverneur de la Martinique & Cotnmand
ant en chef, tant à lui-n1ême en perfonne à Saint-Chriftophe~ 
qu'à un Officier envoyé exprès da fe part à la Barbade. 

CIV. Les Officiers ernployés à cette expédition s'accordent à 
faire les mêmes déclarations que Lord Willoughby lui-même 
lorfqu'ils en font requis ; c'eft de quoi la même réponfe de M. 
de Tracey fait également foi lorfqu'il y affure que le Commandant 
Anglais (qui, en conféquence de fon fuccès dans cette entreprife, 
s~étoit établi dans l'ifle comme vice-Gouverneur nommé par le 
Lord Willoughby de fa part) ayant été de1nandé par M. de Cler-

3 mont 
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Anfwer of tbe E11glijh Co1n1ni.Jfaries. rr 3 
CIL cc Il m'affura enfuite que vous vous expliquates à Saint- St.Lucia. 

~:c Chrifiophe du deffein que vous aviez de faire defcente à 1-.--.J 

cc Sainte-Alauzie, & que même vous l'aviez dit à l'Officier qu'il 
" avait envoyé auprès de vous à la Barbade : je lui fis réponfe 
" que je ne pouvais croire que ce fût votre intention, qu'étant 
" en ce pays avec un pouvoir auffi abfolu que je rai du Roi ; 
" que fi le votre efl: égal, comme je me le perfuade de la part 
" de Sa Majefié Britannique, nous pouvions, dès la première 
" annonce que vous m'en feriez, accommoder tous les différents 
'c par la voie la plus douce . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 
" vous voyez, Monfieur, avec quelle franchife j'agis avec vous 
" pour la première fois ; & pour la continuer je ne vous célerai 
" pas que je n1andai à M. de Clermont de faire expliquer M. le 
" Colonel, qui demeure à Sainte-Lucie, de quelle part il s'était 
cc faifi de la maifon de M. du Parquet & de l'iile, il fit réponfe 
cc que c'était par ordre & pour Sa Majefté Britannique." 

CIII. It is aln1o!l: needlefs to obferve, that we here find the 
L1me Monfieur de 'Tracey, in the very fame Letter, giving an 
Account of no lefs than two Declarations, very particularly and 
very firongly made by Lord Willoughby, of his having direéted 
the Defcent, and this to two Officers under the French Govern
ment ; the one of them to an Officer fent exprefsly by Monfieur 
de Clermont, and the other to Monfieur de Clermont himfelf, then 
Governor and Commander in Chief of Martinique. 

CIV. All the Officers in this Expedition uniformly agree in 
rnaking the fame Declaration a'S Lord Willoughby, upon all Occa
fions that called for it, as appears from the aforementioned Paf
{ages in this Letter, in which an Englijh Officer, upon being 
~:fked by Monfieur de Clermont, upon what Authority he took 
PofTeffion of Monfieur du Parquet's Houfe and the Ifland, re-

r oL. II. P plied, 
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St.Lucz'e. mont en vertu de quelle autorité il avait pris poifeBion de la mai
~ fon de M. du Parquet & de l'ifle, avait répondu " par ordre & 

" de la part du Roi de la Grande-Bretagne.'' 
CV. Si donc cette lettre de M. de Tracey eft digne de foi, la 

defcente en quefiion a voit été faite avec la connoiifance & par les 

ordres du Lord Willoughby: c'était-là l'opinion générale de ce 

temps-là, c'était l'objet des déclarations expreffes & affirmatives 
du Lord Willoughby lui-même, c'était le fondement de la con

fiance des foldats qui y furent employés, & c'était la croyance de 

M. de Tracey lui-mêtne, fondée fur le compte que 1\1. de Cler

nlont lui avait rendu de ce qui intérelfoit fon Gouvernement. 

CVI. C'eft ainfi que cette mêtne réponfe de M. de Tracey 

(alléguée dans le Mémoire des Commi1faires de Sa Majefié très

Chrétienne, d'une manière tronquée pour en inférer un défaveu 

du Lord Willoughby) ne fert au contraire, avec tontes les con

jettures qu'on en peut tirer, qu'à confirmer un fait & la nature 

d'un fait qui offre lui-même dans toutes fes circonfiances les pro .. 

habilités les plus fortes pour ne pas s'y méprendre, appuyées d'in .. 

ôices & de preuves irrécufables. 
CVII. Telles font la commiffion du Lord Willoughby, par 

laquelle cette entreprife lui avait été expreifément enjointe ; 

l'embarquement d'un Régiment en forme & con1plet, l'impro

babilité que de fimples particuliers euffent ofé encourir de pareils 
frais & rifques fans l'aveu du Gouvernement dont ils relevaient_. 

& l'impoffibilité qu'ils euffent été en état de conduire une pareille 

entreprife, d'en faire la dépenfe & d'en maintenir l'exécution. 

CVIII. Enfin la moindre circonfiance relative à cette entre
prife, concourt à confiater que ce fut un aél:e de gouvernement; 

ce qui fuffit pour en qualifier le fuccès d'une po1feffion regagnée 
par 
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plied, that he did it by Order, and on the Part of the King of St.Lucia. 
Great-Britaùz. \...-..-.v--J 

C\'. If, theréfore, this Letter is to be credited, this Defcent 
was formed and executed with the Knowledge and by the Orcier 
of Lord Willoughby. This was the general Opinion of every 
Body at th at Ti me ; it was the exprefs and frequent Declaration 
of Lord Wz'lloughby by himfelf and his Officers; it v:as the general 
Opinion of his Soldiers ; it was the Belief of Monfieur de 'rra
cey, fonned upon the Reprefentation of Monfieur de Clermont to 
him, giving a ferious Account of what had pafi: in his Govern
ment for his Information. 

CVI. And thus this whole Letter, and ail the conjeétural Evi
dence to be drawn from it, tends, in the firongefi: Manner, to 
confirm and entirely falls in with that State of the Faét which 
the Circumfiances and Manner of the Tranfatlion make proba
ble at firft Sight, and other Evidence, authentick and conclufive, 
efiabliihes to have been the real Truth. 

CVII. Of this Na ture, are the Commiffion of the Cro\vn of 
Great-Britain to Lord Willoughby, direéting him to this very 
Undertaking, an entire Regiment embarked, the Improbability 
that any private People fhould have engaged in fuch an Enter
prize; the Impoffibility that they iliould have been able to con
duét, fupport the Expence, or fupply the Force of it. 

CVIII. And, in ihort, every Circumftance attending it, proves 
this Enterprize to have been an Aél: of Government, whicl 

P 2 alone 
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St.Lucie. par la Couronne de .la Grande-Bretagne, après une longue reven
'--v---J dication, en vertu d'un ancien droit déjà établi ailleurs fur les 

preuves les plus folides. 
CIX. Les Con1miffaires de Sa Majefi:é très-Chrétienne ont en-

core allégué, dans le mên1e endroit de leur Mémoire où il s'agit 
de cette defcente dans rifle de Sainte-Lucie en I 664, que cette 
ifie fut enfuite réellement abandonnée aux François, par une offi·e 
des Anglais de la leur livrer, faite par fix députés du Gouverneur 
Cook au Gouverneur de la Martinique, quelques jours avant que 
la guerre fût déclarée en Europe entre les deux Nations. 
. CX. Il n'y a pas l'ombre d'apparence que le Gouverneur Cook 
ait envoyé fix députés au Gouverneur de la Martinique pour lui 
faire offrir l'iile de Sainte-Lucie dont le Lord Willoughby venoit 
de regagner fi nouvellen1ent la poffeffion fur les François en vertu 
du droit & des ordres exprès du Roi de la Grande-Bretagne, & cela 
fans aveu ni pouvoir de ce même Lord Willoughby, comme Gou
verneur général pour la Couronne de tou tes les ifies Caraïbes. 

CXI. Il y en a encore moins qu'il ait envoyé ces prétendus 
députés pour exécuter une comn1iilion fi étrange & d'une con
féquence fi férieufe, fans des pouvoirs & des infiruétions authen
tiques de fa part, pour les autorifer à traiter de cette prétendue 
reddition volontaire, pour les accréditer auprès du Gouverneur 
François, & pour mettre ce dernier & fes fucceifeurs en état de 
s'en prévaloir en cas d'un défaveu de la part de lui Cook ou de 
la part de fes Supérieurs. 

CXII. De forte que le défaveu du Gouverneur Cook de 
toute cette démarche irrégulière & extravagante, doit être reçû 
comme fincère & valable, & tellement que fa fimple négation 
de l'avoir du tout autorifée dans les prétendus députés qui la firent, 
doit être admife comme vraie & décifive par la nature & les cir
confiances mêmes de cette démarche; & quand même cette né-

gation. 
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alone is wanted to make the Poifeffion, gain'd by it, the Poifef- St .Lucia. 
fion of the Crown of Great-Britaill. ~ 

CIX. The Commiffaries of [fis Moft Chrifiian Majefiy have 
alfo alledged, in that Part of their Memorial, which relates to 
this Defcent upon St. Lucia in I 664; that it was aétually aban
doned by the Englijh, in Confequence of an Offer to furrender it 
to the French, made by fix Deputies from Governor Cook to the 
Governor of Martinique, a few Days before War was declared 
in Europe between the two Nations. 

CX. It is very improbable that Governor Cook ihould fend fix 
Deputies to the Governor of Martinz'que, to make an Offer of 
furrendering St. Lucia to him, of which the Lord Wi'lloughby 
bad fo lately regained the Poifeffion from the French, as the 
Right of the Crown of England, and without Direél:ions from 
him, who was His Majefly's Governor-General of all the 
Caribbee ljland. 

CXI. It is flill more improbable, that he fh6uld fend Depu
ties upon fo extraordinary Service, without any Commiffion, au-· 
thorifing them to treat about this Surrender, and, without any 
Credentials whatever, to give them Weight with the Frencb 
Go vern or. 

CXII. Governor CO()k's Difavowel, therefore, of thefe Proceed
ings, muft be fincere and weil founded; and his Deniai, that the 
pretended Deputies had any Authority from him to do what they 
did, be credited, and received as decifive in this Matter, ·even 
from the Nature and Manner of it, was there no other Evidence; 

~4 -
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St.LucÙ!. gation ne pourrait être prouvée de notre part que de cette feule 
1._--v----.) manière en oppofition d'une affirmative defiituée elle-même de 

toutes preuves d'un meilleur aloi, les probabilités elles feules dé
cideroient pour nous, & rendraient toute cette démarche d'une 
dctni-douzaine de particuliers fans pouvoirs & fans aveu, parfaite
ment vaine & comme non avenue. 

CXIII. Mais, pour fur-abondance, il fe trouve heureufement 
que le P. du Tertre lui-mên1e affinne que Cook défavoua pofi
tivement & formellement cette prétendue députation de fa part. 

CXIV. Les Comtniifaires de Sa Majefté très-Chrétienne ont 
répété dans leur Mémoire, con1me une allégation d'importance, 
& con1me une circonftance dans nos procédés, au fujet de l'ifle 
de Sainte-Lucie, qu'on ne fauroit jufiifier. 

CXV. ~e les dîverfes tentatives des Anglois fur cette ifle, ont 
été faites dans un temps de paix profonde entre les deux Cou
ronnes, & par conféquent en dérogation du droit des gens, & 
qu'ainfi ils fe perfuadent que la Couronne de la Grande-Bretagne 
ne. voudra pas s'arroger un titre fur un fondement fi injufie. 

Pour réfuter cette infinuation, les Comn1iifaires de Sa Majefté 
n'ont qu'à faire obferver: 

CXVI. Q!!_e les faits dont il s'agit, n'ont pas été des principes, 
n1ais des conféquences du droit de la Grande-Bretagne. 

CXVII. Qiils n'ont pls été mis en œuvre pour l'acquérir, 
mais pour le défendre & le maintenir; & que les Anglois étaient 
indubitablement & incomparablement mieux autorifés en temps 
de paix, ·à fe remettre en poffeffion d'une iile fur laquelle ils 
avaient un droit incontefiable, que les François ne l'étaient à 
s'en emparer & à s'y maintenir au préjudice de ce droit; que, 
d-'ailleurs, cette même circonftance, d'avoir été entrepris & com
mis en temps de paix, eft précifément ce qui les caraétérife d'avoir_ 

1 ' ete, 
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-oa.nd even, if this Difavowal could not be proved, on our Part, but St.Lucia. 
in this Manner, in Oppofition to an Affirmative, defl:itute of any ~. 

better Kind of Proof! The Probability itfelf would decide for 
us, and render ail thefe Proceedings, of half a Dozen Individuals, 
'vithout Power or Authority, totally void and fruitlefs. 

CXIII. But it is happy for us, in this Cafe, that Pert du 'Iertr~ 
himfelf aiTerts, that Cook abfolutel y di fa vowed tbofe pretended 
Deputies. 

CXIV. His Moft Chriftian Majefiy's Commiff'aries have re-· 
peated in their Memorial, and feem to rely upon it as an unjuf
tifiable Circumfiance~ ~iz, 

CXV. That the feveral Attempts of -the Englijh upon St. 
Lucia were made, in Time of profound Peace between the 
two Crowns, contrary to the Law of Nations; and they there
fore truft that the Crown of England would not build a Ti
tle to that Ifland upon fo unwarrantable a Foundation. To re
fute this Infinuation, His Majefiy's Commiifaries have only ta 
obferve, 

·CXVI. That the Faél:s in ~frion are efiabiiihed not on th~ 
Origin, but on the Confèquence of the Right of Great-Britain. 

CXVII. That they were put in Operation, not to acquire it, 
but to defend and maintain it. That the Englijh were, doubt
lefs, better warranted in Time of Peace, to repo1fefs themfelves 
of the Ifland, to which they bad an undoubted Right, than the 
French were to po1fefs themfel v es of it, in Prejudice of th at 
Right. That thefe Attempts being made in Time of Peace, is 

what 
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été, de la part de la Grande-Bretag~e, autant d'"aél:es de réclame 
& revendication d'une propriété aétuelle. 

CXVIII. Si en temps de paix il eft permis d'ufer de repréfailles 
en certaines occafions, à plus forte , raifon eft-il très-licite de re
vendiquer &; reprendre un bien qu'on nous enleve fous les mêmes 
aufpices,. par pure furprife, & . fous prétexte qu'on le trouve 

abandonné. 
CXIX. Ce qui eft tellement vrai~ que fi cette poflèffion de · 

Sainte-Lucie avait été regagnée dans un temps de rupture ouverte 
entre les deux Nations, elle n'aurait pû. être difiinguée des acqui
fitions fondées fur: un droit de guerre, & elle fe ferait trouvée con
fondue avec des hofiilités d'un tout. autre. genre. 

CXX. De forte que lorfqu'on prétend dans le Mémoire 
:irançois, que les. Anglais ne devraient pas avoir ufé de force 
en temps de patx,. pour fe retnettre en poffeffion de l'ihe de 
Sainte-Lucie, tandis que les Françpis en ufoient pour la leur en .... 
lever & pour la retenir, , c'eft autant comme fi l'on difoit,. que les 
Anglais devoient avoir acq?iefcé à l'enlevément de. leur bien & avoir 
encouru. une prefcription de leur droit, telle qu'on a vainement 
tâché de la leur imputer. dans d'autres endroits (déjà réfutés) du·. 
Métnoire des Commiffaires de Sa Majefié très-Chrétienne. 

CXXI. C'efi à regret que les Commiffaires de Sa Majefié ne 
fauroient s'empêcher de faire fentir par la réfutation de cette re-
marque ou de cette. infinuation, que ceux de Sa Màjefié très
Chrélienne, en y donnant lieu, . onf eu le Malheur de fe faire 
une illufion très-forte,~ & de compromettre en qpelque manière 
leur politeffe &. leur jugement : . car Gomment peuvent-ils re
procher aux Anglois avec. la moindre bonne grace & avec la 
moindre ombre de raifon,, d'avoir eu recours en temps de paix· 
aux moyens les plus propres pour fe garantir d'une prefcription 
dont. les mêmes Commiffaires de Sa Majefté.. très .. Chrétienne n'au-

roie.nt 
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.. ~what diil:inguifhes them to be ·ciaims of their antient Right to St.Lucia. 
~ .the Ifland. ~ 

CXYIII. If, in a Time of Peace, . it may be jufiifiable to ufe 
Reprifals on certain Occafions, fo much more mufl: it be tore-
claim and recover what has been taken from us by mereSurprize, 

. and under Pretence that it was found abandoned. 

CXIX. Had this Poffeffion been regained in Time of War, 
when Conquefis of an Enemy's Country are lawful ; the re
covel~ing of it by Force, would not have been diftinguiilied from 

· -other Hofiilities ufually praél:ifed in fuch a State. 

CXX. To fay, .therefore, that the Englijh ought not in Time 
.of Peace, to have regained the Poffeffion of St. Lucia by Force, 
which was forcib1y with-held frorri them by the French, is, in 
Effeét, to fay, that they ought to have acquiefced in the Lofs of 
their Right, in the Manner, as it Îs wrongly imputed to them 
in other Parts, (already ~efuted) of the Memorial of the French 
Commiffaries. 

CXXI. The Commi.ifaries of Great-Britain cannat but fug
-geft to the Confideration of the French Commiifaries, with how 
ill a Grace and how little W eight this Remark cornes from ' ' 
them, who are maintaining a Claim of the Crown of France, 

V 11 Q_ founded OL. • 
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2 Répo'ffe des Commilfaires Angloïs: 

St.Lucie. raient pas manqué de fe préva1oî.r fi elle avoit eu lieu, comme· 
........, il paroît de refie dans tout le cours de leur Mémoire ? comment 

peuvent-ils d'ailleurs fe réfoudre -à taxer d'avance & fi légère

ment d'iajufre, le foin qu'ils jugeaient bien que nous aurions {& 
que nous avons a~ec raifon, & avec d,àutant> plus de raifon qn'!ls 
y donnent eux-mêmes lieu par leurs attaques) de faire valoir 

toutes les diligehces mifes en œuvre de la part de la cou

roiUle de la Gr.ande-.Bretagne7 pour le nlaintten de fon droit 

& le recouvrement de fon bien, eux gnr-- ne font ~pas difficulté· 

d'attribuer un droit & de fonder \lil titre dans la Couronne de 

Franee, fur une invafion faite en conféquence d'un .malfacre ~ 
d'une expulfion des Anglais par les Sauvages des Caraïbes dans 

un temps que les Anglais (de l'aveu même des François)' occu-

pèrent l'iGe en vertu d'üne po!feffion de droit, fans que cela ait. 

pû empêcher M. du Parguet de s'en emparer fur .ces entrefaites 

par la voie des armes, en brêche direéle de l'amitié alors fuhfifrante 

entre les deux Couronnes, ~ en violation de toutes les Loix reçû·es 

parmi les Nations ci vilifées pour la fûreté- de leurs_ intérêts re

fpettifs, & pour la paix & le bien être général du genre hum~in r 
CXXII. Ayant fini de rendre con1pte de tout ce qui s'efi: of

fert fur le fujet de notre difcuffi0n avant l'intervention du traité, 

de Breda, il fera préfentement néceifaire d'inférer ici le douzième 

article de ce traite, fur lequel les François ont principalement 

appuyé jufqu'à ce jour leurs prétentions à l'égard de l'ifle de 

Sainte-Lucie. 
CXXIII. " De plus, le Roi très-Chrétien refiituera de la même 

' manière au Roi de la Grande-Bretagne les ifies nommées An
... , tigues & Montferrat ·(fi elles fe trouvent en fon pouvoir) & au

" tre ifles, pays, forts & colonies qui pourront avoir été enlevées 

' par les armes du Roi très-Chrétien ·avant ou après la iignature 

. ' -du préfent traité & po1fédées pa.r le Roi de la Grande-B.retagn~ 
" avant 
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founded upon the Ma:iTacre and Expulfion of the Englijb by the St.Lucia • 
. Caribbet~~z Savages, committed at a Time., when it is acknow-~· 

tedged by the French, the Englijh bad .a rightful Poffeffion of it; 

when Monfieur da Parquet entering upon it with an armed Force, 
feized the Ifland, in direét Breach of' the Amity then fubfifiing 
bet\veen the t\VO Crowns, and in Violation of ail the Laws 

which have been received .among civilized Nations., for the Re-

,_gulation of their re~peél:ive Interefis, for the Peace and general 

Benefit of Mankind. 

:cxxrr. Ha ving .now brought down the Account of His Ma-

~jefry's Title to this Jfiand, fo near tG the Date of the Treaty of 
'Breda, .it will he prG>per here to infert at large the Xllth 

.Article of the faid Treaty ,; hecaufe it is upon that Article chiefly 
that the Fnench have ·hitherto founded their Pretentions to 

St. Lucia. 
CXXIII. "' Alfo the Mo!l: Chrifiian King iliall, in like Man ... 

. ,, ner., refiore unto the King of Great-Britain the Hlands 

'' called Ante goa and Montferrat, (if they be in his Power) 

" and other Ifiands, Countries, Forts, and Colonies, which may 

" have been gotten by the Ar ms ,of the Mo ft Chrifiian King, 

" before or after the Subfcription of the prefent Treaty, and 

Q_? " which 
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" - avant qu'il entrât en guerre contre les E'tats ... Généraux. (a "la'-
" quelle guerre ce traité met une fin) d'~~tre. part, , le. Rot ,de la 
" Grande- Bretagne refiituera. de la. 1nan1exe fus menttonnee au 
"' fus-nommé Roi très-Chrétien, toute-iileJ fort ~u colonie qui . 
" pourroit a voir été pris par les armes du Roi de la Grande
" Bretagne avant ou après la fignature du préfent accord, & que 
'-' le Roi. très-Chrétien po!fédoit avant le premier janv.ier. 166 5." 

CXXIV. Les François alléguent que dàns l'ànnéé 1 64-o les 
Anglois ayant lailfé cette ifle, M. du . Parquet alors Gouverneur 
de la Martinique en prit poffeffion du c.onfentement des Sauvages, . 
n'y ayant en ce temps-là aucun Anglais pour s'y opr.ofer; qu'iL 
y bâtit un fort & y établit une fuite fuccefiive de Gouverneurs pen
dant plus de vingt ans; que dans l'ànnée 16 50 la propriété de · 
cette ifle fut vendue ou cédé.e audit fieur du Parq~et par la vieille · 
Compagnie Françoitè des Indes occidentales, & quen 1664 M. du· 
Parquet la vendit avec la Màrtinique au Roi très-Chrétien qui fut_ 
ainfi, comme ils le fuppofent, . en . poilèffion de cette Hie au temps 
qu'on fit le traité de Breda; d'où ils inférent.que, par l'article que 
nous venons de tranfcrire, là couronne dë France. fut clairement 
rnife en droit de prétendre à l'iflè· de Sainte-.Lucie . . 

CXXV. On efi: déjà convenu, , dans ce Mémoire, que les 
François s'emparèrent de. l'îfle de Sainte-Lucie en· 1 64o ; on a 
eu foin de démontrer en même ten1ps. à quelle occafion & dans ; 
quelle conjonéture cette invafion av oit été faite. On a d'ailleurs . 
prouvé que M. du Parquet, & par analogie, q~e M. du Poincy, , 
pour lors Gouverneur de Saint-ChrH1ophe, .. & Lieutenant-générai 
de Sà Me1jefié très-Chrétienne en ces quartiers-là, n'a voient ignoré 
ni l'un ni l'autre que c.ette ifle qppartenoit à la Couronne de la 
6rande-Bretagne, & que la prétendue poffeffion prife par le Bre~ier, 

' ./ . n et01t 
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•• which the King of Great-Brùa·in poifelfed before He entered St .Lucia .. 
" . i.n~9 the W ar with the States General : ( to w hi ch W ar this ~ 
'~ Treaty doth put an End) On the othsr Side, the K.ing of 
" Grea,t-Britain !hall, . after the Manner aforefaid, reftore unto -
cc tlle abovementioned Mofi: .Chriftian King, all Hlands, Countries,. 

" Forts and Colonies, any where fituate, which might be gotten. 
u by the King _of Great-Britain's Arms, before or after the Sub-~ 
u fcription of the prefent Agreetnen.t, and which the Mofi: Chri--
" fl:ian King poffe1fed before the Firil: of January 1.66 5·'' 

CXXIV. The .Frencb alledge, that in the Year 1640, the 
Englijh having deferted this Hland, Monfieur du Parquet, then 
Governor of Marti11ique, took Poffeffion of it by Confent of the 
Savages, there being, at that Time, _. no Englijh to defend. it ; 
that he built a. Fort and eil:a bliilied a Sucee ilion of Go vern ors 
there, . who kept Poffefi1on of the Iiland for upwards of twenty.· 
Years: That in the Year 16 so, the Property of this Ifiand was 
fold . ta du Parquet by the 01<1 W fjl-India Company ;- and, . in 
1.664, du Parque! fold that Hland and Martinique to the French 
.King, who being~ as. they fuppofe, , in Poifeffion thereof at the : 
Time the Treaty of Breda was made ; they concluded, that. 
the Crown of France is;. by the abovementioned Article, clearly ' 
.entitled to the Iila~d1 of St. Lucia •. 

CXXV. That the. French, under Monfièur du Parquet, took . 
Poifeffion of this Iiland in 1 64o, has already been acknowleclged ; .. 
it has been full y. iliewn,. upon what Occafion, and at what June-.'. 
ture of Time that Poifeffion was taken : It bas been proved that 
both Monfieur du Poincy, (who -was then Governor of St. Chri,.. . 
jlopher's, and Lieutenant-GeneraL of the French in thofe Parts) \ 
as weil as Monfieur du Parquet knew this Ifland belonged to the 
Crown of Great-Britain; and that the Poifeffion, taken by du: 
JJarq.,.uet, ,, was not upon . a. voluntar . Derelittion, but upon a . 

Maffacr .. 



Réponfe des CoJntnijfaires Anglais. 

St.Lutie. n'était pas fondée fur un délaiffement volontaire des Ang ·ois, 
~ rt1ais bien fur une expuHion opérée par un matfacre que les Sau.:. 

vages perpétrèrent contre eux dans la 'même année 1640, & 
àuquel il ne fera pas mal d'ajoûter ici ·que ledit fieur du Parquet 

fut foupçonné de les avoir induits lui-n1ême; tandis qu'on a déjà 
allégué (en preuve de fa .conviél:ion de la validité de la poffeffion 

Britannique) que pour fe difculper de ee foupçon ii s'étoit attri

bué, dans une déclaration expreffe, le foip amical d'avoir averti 

les Anglais du projet de cet horrible attentat, avant fon exécution. 

On a démontré de plus, que les fortifications, régies, ceffi0ns &. 

ventes Françoifes, réfultées de cette invafion de M. du Parquet, 

·ne fignifioient rien ; & enfin que la Grande-Bretagne avait fait 

des tentatives fréquentes pour fe remettre en poffeffion de cette 

ifle; qu'elle avait eu foin d'en revendiquer la propriété pendant 

les vingt années qu'elle en refia privée injufiement & violemment, 

& cela dès le commencement, nonobfiant les troubles d'une 

guerre çivile dans le cœur de fes E'tats. ~aufli-tôt après la 

refi:auration, le Roi Charles II. fit valoir fon droit d'une manière 

,efficace ; que fes troupes ·reprir.ent poffefiion de l'ifle en 1664, 
fous la conduite clu Colonel Carew., dans le mois de juin, & que 

par conféquent ce Prince en étoit .le poifeffeur au temps ilipulé 

dans le traité de Bred~ pour lui en garantir la poffeffion parmi 
t~utes celles qui furen les o ~ets de cette ftipulation faite de 
part & d, autre. 

CX-XVI. Comme le ttaité de Breda fi t conclu pour terminer 

tous lès différents entre .les Puitfances contr aétahtes, la régle la 
plus équitable pour parvenit .à cette fin, ne pou voit être que celle 

de rernettre chacune d'entr'elles dans le même état .où elle s'était 

tr0uvée avant "le ·commencement de la guerre. 

CXX\TII. Auffi le but de ce traité efl:-il manifefl:e-, que ces 

·~mên1es Puiffances garder ient tous les pays dont elles étaient 

.refpeétivetnent en potfeffion au premier de janvier 166 5· 
CXXVIII. 
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Matracre committed on the Englijh by the Savages, in which du St.Lucia. 
Parquet was (ufpeél:ed to have engaged them; in-as-much, .as it ~ 
,ha.s already beeQ alledged in Proof of the Validity of the Englijh 
Poffeffion ; that in order to excJilpate hhnJelf :from .th at Sufpic.ion ,. 
he aifumed to himfelf, in a folemn Declarat"on, the rMerit of 
.having_, in a friend.ly Manner, apprized Jhe Englifo· of the De-
4ign of this horrible Outrage, beforç.- its E.xecution. lt has been 
alfo {hewo, tha,t the Fortifications, Aéi:s of -Government, Grants 
and Sales made l>y· the French, refulting from th.i( lnv.afi.on of 
Monfieur du Parquet, GQuld not be of any Sign.ificancy. And, 
lafrly,. that frequent .Attempts were made by the Englijb, to re
gairt the PoJrèffion of the fajd Ifland~ and a perpetu~ Claim kept 
up there~. during the t'\v-enqr Years that it was forcibly and un
jufily with-hotden fron1 them, notwithftanding a civil War then. 
in the Heart of the Kingdom.. And that foon after· the Refio
r.ation, ~ing Çhar)es the Second dfeétually aiferted his Right,. 
th at he retook the faid lfland from the French, by his Troops 

~under the CommJJ.n.d of Colonel Càrew, in June 1664 ; and: 
~hat the faid King .Charles was in PoffèiUon of St. Lucia~ at the. 
'rime prefued by the Treaty ,of Breda, for fetding the future· 
Right ..of P.offeJiio..ns .. 

CXXVI. As the Treaty of Breda was made -to p.ut .:~1} EQd to 
aH Differences between the contraa.ing Pow.er.s, tl}~ IDOJt ~ui• 
table RtÙe for th~t Purpofe ~was, that aU Partie9 fuo\JJ:d 1\le ut 
~n the St~te in which they were be fore tbe W ar .b.egau ... 

CXX\711. And ~t ;s evidently the J)efig\l .of· ~he Tt:~~ty, , hat 
~1 the contrading ~o.wers ihould hold ·what ey we.rte poJfeJfed 

vf ;e1B~Œvery on the ,fu-ft of Janzt~rl 1f>6 5· 
CXXVIII~ 

.. 



Rlponfe des Co1nmijfaires Anglais. 

St.Lucit. CXXVIII. Pour cet effet, on y avoit fait des fripulations ex
~ preflès & difiinétes, n~n feulement p~ur 'la refiitution des E 'tati, 

dont on favoit que la poffeffi.on avoit é~é altérée pendant le cours 
·de la guerre, mais encore pour celles des E'tats d0nt cette altéra
·tion pouvoit être feulement foupçonnée. 

CXXIX. C'eft ainfi que la refiitution d•une moitié de Saint
Chriftophe, aux Anglais,' y fut fiipulée par le VII. me article ; 
& par le IX. me la reil:itution de l'autre aux François, au cas qu'ils 
en euffent été dépolfédés par le fort de la guerre. C'efi encore 
ainfi que par le même XIJ.me article, que nous avons tranfcrit au 
long, on y pourvoit, à la reftitution des iiles d' Antigues & de 
Montferrat, parce que les parties alors traitantes fuppofoient qu'il 
n' étoit pas impoffible que ces· ifles fe trou vaffent poifédées par les 
François à la fignature du traité. 

CXXX. Or comme ce traité n'adm·et pas d'autre fens que celui 
que nous venons d'établir, comment les François peuvent-ils ex
iger de nous, de produire dans le traité de Breda, une provifion 
expreffe pour la refiitution de Sainte-Lucie aux Anglais, l'état où 
cette iOe fe trouvait alors ne laiifoit aucun lieu à l'infertion d'un 
pareil article, non plus que celui de toutes les autres qui n'y fu .. 
rent pas expreffément nommées, mais comprifes dans la ftipula
tion d'une reftitution générale, au cas que le fort de la guerre en 
eht altéré les poffeffions. · 

CXXXI. Nous a vions été rétablis dans notre ancienne poffef
fion de Sainte-Lucie avant le commencement de la guerre con
tre la Hollande. Le Colonel Carew a voit repris cette ifie dès le 
mois de juin 1 664 ; & comme ce rétabliifement dans notre an
cien droit, avoit eu lieu trois ·ans ava.nt la conclufion du traité de 
Breda, on ne fauroit fuppofer que les François euifent continué à 
l'ignorer durant tout ce temps-là ; & l'ayant s'û, comme on n'en 

3 fuuroh 
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CXXVIII. Specifick Stipulations \Vere therefore made for the St .Lucia. 
Refiitution, not only of fuch Dominions where the Poffeffion ~ · 
was known to have been altered during the Courfe of the 
War; but even for fuch as were only fufpeéted to have been 
altered. 

CXXIX. Thus the Reftitution of the Moiety of St. Chri}lo-
phers to the Englijh, was ftipulated by the 7th Article, and by 
the 9th, a Refiitution of a Moiety of the fame Ifland to the 
French, in Cafe they ilionld have been driven out of it by 
Chance of War. Th us alfo by the 1 zth Article, already tran
fcribed at large, a Provifional Refiitution is agreed on for the 
Iflands 9f Antegoa and Montjèrrat in Favour of the Englijh, 
becaufe it was then thought, by the Parties treating, · not impoffi
ble, but that thofe Hlands might have been in the Poffeffion of 
the French, at the Time that Treaty was figned. 

CXXX. This being plainly the Senfe of the Treaty, it is 
very extraordinary, that the l!rench iliould call upon us to fuew, 
that the Treaty of Breda bad made a fpecifick Provifion for the 
Refiitution of St. Lucia to the Englijh. We bad no Occafion 
for fuch an Article. 

CXXXI. W e were reftored to our ancient Po1Teflion there) 
before the Dutch War began; Colonel Care7RJ, as has been 
iliewn, retook that Ifland in June 1664 ; and as this Refiora
tion to our ancient Right, happened three Years before the Con
.clufion of the Treaty of Breda, it cannot be fuppofed, that 
the French lhould have fo long continued ignorant of it; and 
as they rnuft have known of our Poffeffion, had they thought 

Y o L. II. R this 



Réponfe des Commiffaires Anglois. 

St.Lucie. fauroit douter, & confidéré en mên1e temps comme une ufurpa

~ tion de notre part; c'auroit été à eux, & non pas à nous, à s'en 

affurer la refiitution par l 'infertion d'un article exprès : & c'efl: 

donc en faveur de leur prétendu titre, & non pas du nôtre, 

qu'un pareil article devrait s'y trouver. 
CXXXII. Le filence des François à l'égard de leur prétendu 

droit fur l'iile de Sainte-Lucie, pendant qu'on travaillait au traité 

de Breda, entraîne donc encore cette conféquence, qu'ils ne pen

foient pas alors avoir aucun lieu de former une pareille prétention 

ou preuves pour la foûtenir, autrement il feroit impoffible de leur 

prêter aucune raifon pour n'avoir pas réclamé & afiùré un droit 

de cette nature, dans un ternps qu'on traitait d'une détermination 

finale de tous les droits mutuels des deux nations ; & tandis qu'il 

étoit manifefie, & fur-tout envers eux-mêmes, que les Anglais 

confidéroient Sainte-Lucie comtne un de ces droits, & cette ifle, 

con1tne appartenante à la couronne de la Grande- Bretagne, & 
clont elle a voit été remife en poffeffion en I 664. Nous pouvions 

donc nous être arrêtés ici, en confidérant cette époque comme le 

non plus ultra,. & le traité de Breda comme notre anne defiruétive 

de toute contefiation ultérieure fur ce fujet ; puifque~ bien loin 
d'avoir infirmé en rien le droit ancien des Anglois fur l'ifle de 

Sainte-Lucie, au profit de la prétention Françoife, il détermine 

expreffément que chacune des Puiifances contrac:.1:antes refieroit ou 
feroit remife de plein droit & de plein faut, en poffeffion de ce 

~u'elles poffédoient refpeétivement au r.er de janvier r665 .. Or~ 

au I.er de janvier 166 5, le Roi Charles II. fe trouvait poifeffeur 

aétuel de Sainte-Lucie, & par conféquent le traité de Breda, 

au ffi-bien qu'un droit prefque immémorable & toûjours foûtenu, 

ont mis le titre de Sa Majefté, _à l'égard de cette même ifle, hors 

de toute attein e. 

cxxxnr. 
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-this Pofièffion an Infringement of their Right, they ·would ha v~ St .. Lucia. 
bad a fpecifick Articl~ for the R~fiitution of St . .Lucia inferted ~ 

in this Treaty ; and it is for their Title, and no·t: ours, that fuch 

a fpecifick Article is wanted. 

CXXXII. The Silence of the French about their Title to 

St. Luct·a, at the making the Treaty of Breda, carries a .fiill 
further Proof with it ; for it proves, they did not then think 

they had any fuch real Title; it being jmpofiible, upon any other 

Buppofition than this, to account for their never having kept up 

their Claim, or aiferted their Right to this Hland, at a Time 

when a Treaty was making for the final Settlements of ali the. 

Rights of the two Nat ions; and they knew that the Engiifo th en 

held St. Lucia as one of thefe Rights, and an Ifiand belonging to 

Great-Brùain in Virtue of the.ir Recovery of it in 1664. Here, 

therefore, might we fafely venture to refi: the Iifue of this Con

tefl, in confidering this Period as the non plus ultra ; and the 

Treaty of Breda as the final Determination of all further Con

tefi: upon this Subjeét; fince far from having any-ways weaken'd 

the ancÎent Right of the Englijh, in Favour of the French Claim 

to the H1and of St. Lucia," it decided exprefsly, that each of the 

contraéting Powers {hould bold, or be refiored to, whatever 

each of thofe Powers refpeétively did hold, on the firil: of 

January 166 5· Now, on the firfi: of January 166 5, J(ing 
Charles the Second was in aélual Poffeffion of the Hland of St. 
Lucia; and, therefore, by the Treaty of Breda, as weil as by 

an àncient and almofi immemorial Right, His Majefiy is indifpu

tably intitled to the faid Ifiand. 

R2 CXXXIIl. 



Rlponfe des Conzmif!aires Angloi!. 

St.Lucie. CXXXIII. MJis, plJifque les Commiifaires de Sa MajefiG 
~ très-Chrétienne ont jugé a propos de chercher des rdfource,· 

po!l:éricures à celle-1.1 dans les traités de neutralité, de Ryfwick, 
& d'Utrecht, ê<:; autres événetnens, il fera convenable de les ex
arnine~ dans ce Mémoire, en les rétabliffiu1t dans leur véritable 

JOUr. 

CXXXIV. Il a d~1a été obfervS, que dep 1is la date de la com
mifi}on du Lord 'Villoughby, l'ii1e de Sainte-Lucie a tOÛJours 
été confidérée con1n1e une dépenda 1ce de la BJ.rbade, dont il fut 
établi Gouverneur par cette n1ême commiffion ; qu'elle y avait 
été iGférée fur ce pied-là, & enfuite dans toutes les autres cam.,. 
tniffions & in.frruélions relatives à ce gouvernement jufqu'au jour 

d'aujourd'hui. 

CXXXV. On a fait voir qu'il avoit été enjoint aux Couver .. . 
neurs de la Barbade de faire valoir les droits de la Grande-Bre~ 
tagne à l'égard de cette iile &. autres des Caraïbes cotn prifes dans 
leurs commiffions, & on a allégué quelques infiances du foin 
qu'ils avaient eu de. répondre aux. intentions de leurs Souverains· 

f ucceffifs. 

CXXXVJ. La pren1ière plainte que nous trouvons avoir été fai-te 
par la France, des procédés de quelques uns defdits Gouverneurs, 
avec objeélion contre notre poffeffion de Sainte-Lucie, efi: con
tenue dans un Mémoire ou Lettre de M. de Seignelay, en date 
du 19 novembre 1686, près de vingt ans après le traité de Breda; 
& c'eft de cette plainte, & de quelques fuites qu'elle eut, que 

le~ 
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CXXXIII. But as the French have in thcir l\1emorh 1 made St'.Lucia. 

Ufe of the Treatie.s of Neutrality, R.)fwick and Utrecbt, and other ~ 

Tranfaétions relative to the Poffeffion of this Hland, fubfequent 

to the T ·eaty of B1~eda; it will· be proper to itate thefc l\1atters, 

as they really iland, and to anfwer thefe Parts of their MemoriaL 

€XXXI\r. I bas already been obferved, that from the Date 
of L ord Wt!lt'am Willuztghb)''s Co .. 111iffion to be Governor of 
Barbado s, .Sft Lucùz bas conflandy bcen deemed a Dependance 

upon Barbadoes; and, as fuch, bas always been inferted in the. 

C0mmiilion and Infl:r étions for that Government •. 

CXXXV. Ii: has been fuewn, that the Governors of Barba~~ 

d-ôes have been infiruél:ed to affert the Britijb Title to this an 

other Carz'bbee ljlands, included in their Commiffion. Sorne In~'~ 

fiances appear of their having duly obferved this Inflruétion. 

CXXXVI. The firft Cam plaint . that we find of any Ohjec- 

tian made by. the French to our Poffeffion .of St. I4ucia, is in a 

Memorial, or Letter from Monfieur Sez'gnclay, bearing Dite the 

19th November 1686, near twenty Years after the .Treaty of.-
Breda 



1.34 
St . Lucie. les Com1niiTaires de Sa l\1ajefié très-Chrétienne font n1ention dan 
~ leur Mén1oire, con1n1e tres-fondées, & dont cependant voici le 

Réponfe des Commi.fJaires A tzglols. 

fu jet. 
CXXXVII. IJe Colonel Steede Gouverneur de la Barbade en 

ce tcn1ps-là, a voit envoyé a Saint-Lucie, en juillet I 686, le 
C<~pitaine Temple, avec ordie d'en déloger toute forte d'étrangers, 
à rnoins qu'ils reconnulfent, comme de droit, la fouveraineté du 

oi de la Grande-Bretagne fur cette ifle. Le Capitaine Temple, 
à fon arrivée, y avoit fait proclamer le droit du Roi, en pré
fcnce de ceux des François qu'on avoit pû ralfembler; & y ayant 

Ü1it ériger les anncs d'Angleterre, en fignal de fouveraineté, dans 
les principaux ports, il eut foin de faire tranfporter les François à 
la Martinique, & d'écrire en même temps au Compte de Blenac 
·Gouverneur de cette dernière ifle, pour l'informer de la nature 
de fa Commiffion, & de la maniere dont il en agiffoit en l'exocu
tant & pour le prier en n1ên1e ten1ps de ne pas fou:ffrir à l'avenir 

qu'aucune perfonne de fon gouvernenH~nt fe rendît: à Sainte-Lu
cie, pour y couper du bois, planter, l_.écher ou chalier, fans une 

< 11ern1ifiion expreffe du Gouverneur de la Barbade. 
CXXXVIII Cette lettre du Colonel Steede, & des dépofitions 

relatives à ce fujet, fe trouvent couchées fur les regill:res du Con

feil du Comn1erce & des Plantations. 
CXXXIX. Le Compte de Blenac s'étant plaint de ces tnefures, 

le Mémoire ou la lettre de M. de Seignelay, n'eut d'autre effet 
auprès du Roi Jacques II. que de l'engager à redoubler ft:s ordres 
pour le maintien d'un droit qu'on paroiffoit lui vouloir difputer; 
& le Capitaine Temple fut une feconde fois enjoint de faire fortir 

de l'ifle toute forte d'étrangers, de démolir leurs maifons & de 
détruire leurs établiffemr.ns ; ce qu'il ne manqua pas de faire, & 
fut a0uellement,en pleine polfcffion de l'iile au mois d'août 1686. 
Il ne fera pas mal-à-propos d'obferver de plus, qu'au commence-

n1ent 
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Breda, mentioned in the Memorial of the Commiifaries of I-Ii St.Le":a. 
Mo fi: Chrifl:ian Majefiy. ~ 

CXXXVII. Colonel Steede, then Governor of Barbadoes, had 

in July 1686, fent Captain 'Temple toSt. Lucia, with Orders to 
retnove all Foreigners from thence, unlefs they acknowledged 

the King of England's Sovereignty over that Hland. When Cap
tain 'Temple arrived there, he publifbed the King's Title in the 

Prefence of fuch Qf the French as could be found, and ereéted,. 
as a M~uk of Sovereignty, the Arms of England in the chief 
Ports, caufed the French to be removed to Martinique, writing 

to Count Blenac, the French Governor there, to acquaint him 

with what he had done ; and requiring him, at the fame Time, 

not to fuffer any Perfons within his Government to eut Wood, 

Plant, Fiili, or hunt on St. Lucia,_ without Licenfe from the 

Governor of Barbadoes. 

CXXXVIII. This Letter from Colonel Steede, and Depofitions. 

re la ti ve to this Matter, are ente red on Record in the Books of 
the Board of Trade. 

CXXXIX. Count Blenac having complained of thefe Pro

ceedings, the Memorial beforetnentioned, was prefented by Mon

fieur Seignelay ; upon which King James again aiferted his Title, 

and Captain 'Temple was a fecond Time comn1iffioned to drive off· 

all Foreigners from St. Lucia, to demofifh their l-Ioufes, and to 

defiroy their Settlements; which he did, and was aél:ually in 
Poffeffion of the Ifland in Augufl 1686. It may not be· impro

per to obferve here, th at in the Beginning of Novemb'er follow

mg, when the Treaty of Neutrality between the two Natjons 

·. was· 



Réponfe des Co?Jtmif!aires Anglois. 

St. Lucie. ment de novembre fuivant, précifément au temps que le traité de 
-r--J neutralité fut figné à Whitehall entre les deux Couronnes, la fré

gate du Roi, avec une flotte de la Barbade, étoit aétuellement oc

cupée à faire de la charpente à Sainte-Lucie, comme dans une 

ifle en propre de la couronne de la Grande-Bretagne. 
CXL. Les Commiffaires de Sa Majefté très-Chrétienne ont 

-obfervé dans leur Mémoire, à l'égard de l'aéte d'autorité du Capi

taine Temple, que ce dernier n'é~oit pas venu à bout de renvoyer 

tous les habitans François, mais qu'une partie s'en étoit cachée 

-dans les déferts de l'iile. 
CXLI. Nous ne concevons pas ce qu'on voudroit en inférer, a 

n1oins de prétendre que ce délogement de tous les étrangers en 

général, n'auroit plus été un exercice aétuel du jufte pouvoir de 

l'Officier de la Grande-Bretagne, ni une revendication du droit 

de cette Couronne, à caufe qu'un petit nombre de prévaricateurs 

de fon ordonnance, auroit trouvé le moyen d'en éviter les pé

nalités, en fe réfugiant dans les endroits les plus cachés de l'iile . 

.Si cela efi:, nous ne croyons pas avoir befoin de réfuter une in

finuation fi mal fondée. 
CXLII. Le Mémoire de M. de Seignelay (auquel les Com

miiTaires de Commerce & de Plantations d'alors firent une réponfe 

concluante) contient le paffage fuivant. 
" Sa Majeflé en a été d'autant plus furprife, qu'on eft ( éomme 

tc vous fa vez) depuis près d'un an à con durre un traité de neu

"' tralité entre les deux Nations pour les pays que les deux Rois 

" poffédent en Amérique." Nonobfiant quoi il n'eft fait aucune 

mention direéte ni indireéte de l'ifie de Sainte-Lucie dans tout le 

traité qui fut figné le 16 novembre 1686, quelque peu de 

jours après la date du Mémoire, & ratifié enfuite par les deux: 

Puiffances contraétantes. Il efi clair que le minifière de France 

était très-bien infiruit de la fituatiou de l'ifle de Sainte-Lucie 
' 

fous 
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was figned at_ White hal!, the K.ing's Frigate, \vith a Fleet from St. Lucia. 

Barbadoes, was ac1ually cutting Titnber in St. Lucia at that ~ 
very Period of Time, as in an Hland belonging to the Cro,vn 

of Great- Britain. 

CXL. The Commiffaries of His Moft Chrifiian Majefiy have 
obferved, upon this Tranfaél:ion in their Memorial, that the 

Inhabitants were not wholly ren1oved by Captain 're1nple, but 

that a Part of them concealed themfelves in the wilder Parts of 

the Ii1and. 
CXLI. We do not conceive how it can be argued, that the 

aétual Removal of the People in general was not an A1Tertion of 

the Right of the Crown of Great-Britain ; becaufe a few Peo

ple evaded the Order, and remained in the Iiland by Conceal

ment. If it could be, we do not think ourfelves under any Ne

ceffity of refuting an Infinuation fo ill founded. 

CXLIJ. Monfieur Seignelay's Memorial, which was fully 

anfwered by the then Lords Commiffioners for Trade and Plan

tations, bas the follo,ving Pa!làge in it. 
" Sa Majefié en a été d'autant plus furprife, qu'on efl: (comme 

" vous fa vez) depuis près d'un an à conclure un traité de neu

" tralité entre les deux Nations pour les païs que les deux Rois 

" po1Tedent en Amérique.'' Notwithfianding this, not a Syllable 

is mentioned of St. Lucia in that whole Treaty, which was 

{igned the 1 6th of November 16 86. Sorne few Da ys after the 
Date of this Letter, and afterwards ra ti fied by both the con trac-. 

ting Powers. The Crown of Fr·ance, it is plain, knew the l(ing 

V II S oî OL. • 



Réponje des Comtniifaires .L1ng·lois. 

St.Lucz·e. fous fon ancien poffeffeur. Les recherches & prohibitions à 
~ l'égard des é~rangers réf.raétaires à l'hommage qui lui étoit dû de 

leur part, fous le commandement du Capitaine Temple, y avaient 
eu lieu, dans le long efpace de temps qu'on mit a conclurre le 
tre1ité de neutra .. ité ; & la n1anière dont M. de Seignelay exprin1e 
la furprife du · oi fon maî re, de ce que ces aél:es d'autorité dudit 
Capitaine Ten1ple; à l'éga ·d des François qui s'étaient trouvés à 
Sainte-L .cie, a voient é~é continués pendant que les deux Couronnes 
fe trouvaient fur le po;nt de condurre ce traité, efi une preuve 
éviden~e que ce n1ême IVIin:fiere de France, non feulement fa
voit que les Anglois étaient aétuellement en poiTeii1on & en fonc
tions d'autorité dans l'ifle de Sainte-Lucie, n1ais auffi qu'il était 
convaincu que la Couronne de la Grande-Bretagne, ne manquait 
& ne manquerait pas de maintenir fon droit fur cette ifle, & 
qu'elle ne defiroit pas mieux que d'en voir le titre affermi de plus 
en plus par des traités & autres aétes publics, foit ouvertement, 

· foit taciten1ent. 
CXLIII. Or cette· conviél:ion fur ce fu jet, de la part d'un Mi

nifl:ère ii vigilant, à faire valoir la moindre ombre d'une préten
tion telle qu'elle pu.iffe être, & fon omiffion cotntnife en mêtne 

temps, en permettant que ce traité-fût conclu & figné nonob-. 
fiant les plaintes du Comte de Blenac (intervenues & . fi haute
rpent produites de la part du Roi très-Chrétien, pendant la négo
ciation de ce même traité) ne lailfent pas le n1oindre doute de la 
prén1éditation d'un pareil filence, fondée fur une conviction toute 
auffi forte que la précédente ; favoir, que. le.urs prétentions, a 
l'égard de l'ifle de Sainte-Lucie, n'étaient pas d'une nature a les 
pouvoir foûtenir par la voie alors ouverte ; de forte qu'il fallait 
permettre, non feulement qu'il n'en fût fait aucune mention dans 
ce traité mais . encore qu' ell~s fuifent, par la confirmation du· 
traité de Breda, une feconde fois prefcrites, aufii- bien que par 

Ul J 
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.LfJ,.glu,nd \vas hen in Poîfcffion of that Hland ; it is evident, St.Lucia. 

thac the Tranfaétion of Colonel 'remple pJft, ilile the Tre;:lty of \...-.r---J 

Neutrality was negotiating, and the Manner, in which the Crovvn 
of France ftrengthens ber Complaint in the Metnorial of Mon-
fieur Sei'gnelay, by conde1nning the Proceedings of C) onel Tem-
ple, as the more furprizing, f0r having been carried on whilc the 
two Nations were on the Point of concluding the Treaty of Ncu- · 
trality, is an undeniable Evidence, tnat the French bath knew 
the Englifh were then in Poffeffion of St. Lutia, and that they 
clid not f.'1Ïl, nor ever would fail, to main tain their Right to it, and 
tha they were defirous of making out theirTitle to it, by all n1an-· 
ner of Means they could~ 

CXLIII. Now the Silence of their Miniîl:ry, fo vigilant to 
n1ake good the leafi Shado'\v of any Pretenfion; and, at the fame 
Time,. their entire Otniffion of aiferting any fuch Right, by per
mitting this Treaty to be concluded and figned, notwithfianding 
the Corn plaints of the Count de Blenac, made in fuch high . 
Tern1s on the Part of His Mofi Chriftian Majefiy, du ring the . 
Negotiation, is a ftrong Prefumption that their Silence was de
:figned and proceeded from the Crown of France, not thin king ~ 

the Right itfelf defenfible ; fo that it mnft be granted, that their 
Pretenfions were overthrown, not onl y by- e {en that no tnen- 
tion was made of them in this Treaty; but that alfo they \Vet:e a 
fecond Time forfeited by the Confirmation of the Trcaty of.
Breda> as alfo by the fecond Article of i..is fume Treaty of reu- 
trality ; which, as we have already rcmarked, \va.s figned a fe'\\ 
Days after Monfieur de Set'gnelay prefented his Men1orial. 

s 2 CXLIVII 



Réponfe des Cottuniffaires Anglois, 

St.Lucie.' un article général de ce rnên1e traité de neutralité, qui con1rne 
-,-J nous l'avons déjà rem~rqué, fut figné peu de jours après la pré-

. fcntation du l\ién1oire de M. de Seignelay. 
CL XIV. Par le IV. me article de ce traité, il fut convenu que 

.les Jeux Rois garderaient tout ce qu'ils poifédoient pours lors en 

Atnérique. Voici les termes : 
c.LrL V. " On efl: convenu que les deux Rois auront & re-

" tiendront à eux, tous les E'tats, droits & pré-é1ninences dans 

cc les mers Américaines, routes & autres eaux quelconques, 

" d'une manière auffi compléte & .auffi ample qu'il leur appar

" tient de droit, & de .la manière qu'ils les poifédent aétu-

" ellement." 
Et par l'article XIX.me, le traité de Breda, efi: entièrement 

·confirme dans tous fes points & claufes, de forte que les Com

tniifaires de Sa Majefi:é ont lieu d'en conclurre évidemment, que 

par le traité de neutralité, au ffi-bien que par le traité de Breda, 

-le droit de Sa Majefié refie confiamment établi. 

CXL VI. Au refte, il confie par les enregifi:remens du bu

-reau commifforial de Plantations, mentioné plus d'une fois dans 

ce Mémoire, que le traité de neutralité fut confidéré à fon tour, 

& la toûjours été depuis, comme décifif fur ce fujet ; puifque 

·l'on y trouve enregiftré, qu'en mars I 68t le Colonel Steede 

-en fit faire la publication à Sainte-Lucie, con1me dans les autres 

dépendances de fon gouvernetnent de la Barbade, en faifant éri-

ger l€s armes d'Angleterre, par continuation, & dans les endroits 

les plus éminens & les plus apercevables de cette mên1e ifie de 

Sainte-Lucie, p r ordre exprès de fon Souverain. 
CXLVII. En mai 1687, on non1ma des Commiifaires pour 

mettre ce traité en exécution, & pour régler les limites re

fpcétives des deux Couronnes en Amérique. Les Corntes de 
S_underland 
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CXLIV. By the 4th Article of this Treaty, is was agreed, 
that both Kings ibould hold and retain ail they then poffeifed 
in America. 

CXL V. The W ords of the Article are, " It is agreed, th at 
cc both I<.ings iball have and retain to then1felves all the 
(c Dominions, Rights and Pre ... etninences, in the Amer.ican Seas, 
" Roads, and other Waters whatfoever, in as full and ample 
cc Mann er as of Right belong unto them; and in fu ch Mann er, 
" as they now poifefs the fame. 

And by the XIX. Article, the Treaty of Breda is fully con
finned in ail its Articles and Claufes ; fi·om w bence the faid 
Con1mi.ffaries conclu de, that as weil by the Treaty of Neutra
lity, as by the Treaty of Breda:l His Majefty is clearly entitled 
to the Hland of St. Lucia. 

CXL VI. Thai: the Treaty of N eutrality was underftood to 
be decifi ve in that Point, a ppears by the En tries in the Planta
tion-Office; for in Mar ch 1686-7 Colonel Steede publiihed it 
in St. Lucia, as a Dependance on his Government, and caufed 
the Arms of England to be ereéted in the moft eminent Places 
there by the King's exprefs Order. 

CXL VII. In May 1687 Commiflàries were appointed, 01 

both Sides, to put this Treaty in Execution, and to fettle the 
refpeétive Boundaries of the two Crowns in Amert"ca, the Earls 
of Sunderland and Middleton, and the Lord Godolphin on the . . . 

St.Lu·cia. 
~ 

Part -



Réponfe des Commi.ffaires Anglois. 

St.Lucie. Sunderland & de Middleton, & le Lord Godolphin .pour les 
r...--r--J Anglais; M.rs Barillon & de Bonrepaus pour les François. 

CXL VIII. Il efi évident, par les verbaux & autres docu

mens confervés au fufdit bureau de Plantations, que tout le dé
bat de ce temps-là roulait fur le XII. me article de Breda confirmé 

par le traité de neutralité ; & que M. rs Bari.llon ~ de 'B~nrepaus 
convinrent enfin tous les deux que les Anglo1s avotent ete en pof
feffion de Sainte-Lucie en I 664, & par confequent au temps 

fiipulé par ledit XII. me article. 
CXLIX. Il paroît de refie qu'ils en convinrent de bonne 

foi, & comtne le penfant ainfi, puifque nonobfiant qu'ils fuirent 

que les Anglais étaient également en po!feffion de la même ifie au 
temps de leur commiffion, ils la finirent par une convention 
de ceffation totale de toute hofiilité entre les deux Couronnes 

en Amérique. 
CL. En avril 1688, quelques François s'étant fourrés derechef 

àans l'iile, & ayant été découverts, le Capitaine Wren fit 

détruire leur~ Plantations, au maintien du droit de fon Sou

verain & de fa partie. 
CLI. Il confie encore, par les rapports des Comrniffaires 

relevant du gouvernement de la Barbade, & nommés par le Co
ionel Steede, fur un ordre exprès de vérifier le droit de la Cou

ronne fur les ifles Caraïbes en 1688, que le Capitaine Walker 
'' ' 1 '~ 1 G ayant ete envoye que ques anneesj auparavant, par e ouver-

neur de Saint-Chrifrophe, pour réduire & fubjuguer les Indiens 
de Sainte-Lucie, Saint-Vincent & la Dominique, en conféquence 
des outrages & affaffinats perpétrés fur les fujets du Roi, & ayant 
trouvé quelques François chaffant & pêchant fur ces ifles & dans 

leurs parages, fans paffeport du Roi, ni permiffion d'aucuns des 
Gouverneurs de fa part, il eut foin de les chaffer de là; de forte 
que dans la fuite ils eurent foin, à leur tour, de s'adre1fer fré-

quem-
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Part of the Englijh, Meilleurs Bari/lon and Bonrepaus, on the St.Lucia. 
Part of the French. '....--..r---l 

CXLVIII. It appears from the Papers remaining in the Plan

tation-Office, that the whole Debate, at that Time, turned upon 
the Xllth. Article of the Treaty of Breda, which had been con

firmed by the Treaty of Neutrality; that Meffieurs Baril/on and 

Bonrepaus both acknowleged, that the Englijh were in Poifeffion 
of St. Lucia in 1664, before the Dut ch War broke out. 

CXLIX. And there is Reafon to believe, that the French 
Commiffaries thought it too ; for although they knew the 

Englijh were in Poffeffion of that difputed Ifiand, this Treaty 
ended in a Convention, for a general Ceffation of Hofiilities be

tween the two Crowns in America. 

CL. In April 1688, forne French having again crept into the 

Ifland, Captain Wren difturbed their Settlement, and afferted the 
antient Right of the Crown of England. 

CLI. It likewife appears, by the Report of the Commiffioners 

appointed by Colonel Steede, to make Enquiry into the l{ing's 

Title to the Caribbee Ijlands dated in 16 8 8 ; that Ca pt. James 
Wa/ker being forne Y ears before fent by the Go vern or of 
St. Chriflopher's to fubdue the Indians of St. Lucia, St. J7incent's 
and Dominico, for the Outrages and Murders by them committed 

on the King's Subjeéls, and finding forne French hunting and 
fi!hing upon thofe Iflands, without Licence from the King, or 

any of his Governors, he drave them from thence ; and that 

after that Time the French, in Acknowledgment of His Majefl:y's 

Right, frequently came to his Governor for Licence and Per-
mits 



Réponfe des Commi./Jaires Anglais . 

.St.Lucie. quemment aux Gouverneurs Anglais, & en particulier à celui de 
~ la Barbade, pour en obtenir des paffeports ou permiffions, pour 

chaifer & pêcher dans les terres & parages defdites ifles, & nom-

n1én1ent celle de Sainte-Lucie .. 
CLIL C'était-là l'état de cette ifle au temps de la révolution 

en Angleterre de l'année 1688, & que le Roi Guillaume III. 

iol'ttint également avec fa fageffe reconnue. Le droit de la cou
ronne Britannique fur cette ifle, eO: manifefte par les ordres qu'il 

·envoya au Colonel Gray Gouverneur de la Barbade en 1699; 
car ayant eu avis que quelques François y avaient employé quel

ques Nègres, pour s'y faire préparer du terrein plantable, avec 

dcflèin de s'y établir, Sa Majefié renouvela les ordres (auparavant 

-donnés & n1is en exécution fous le gouvern~tnent du Colonel 

Steede) d'intin1er aux François & aux autres étrangers qui ten

teraient de s'y fixer, qu'à moins qu'ils ne fe retiraffent d'eux

mêmes & fur le champ, on les en délogerait par force. 

CLIII. Ces ordres furent donnés par ce fage Prince, environ 

deux ans après la paix de Rifv;ick ; les infiruélions envoyées au

paravant par le Roi Jacques au Colonel Steede, avaient été égale

ment dreifées & exécutées en temps de paix, & il n'y a prefque 
aucune démarche faite en affertion du titre Britannique fur cette 

ifie, de toutes celles que nous avons alléguées, qui n'ait pas été 

faite durant qu'une amitié de paix fubfifioit entre les deux Cou-

ronnes. 
CLIV. ~nt à ce que les Commiffaires de Sa Majefré très-

Chrétienne ont allégué par rapport au traité d'Utrecht, il fuffira 

d'obferver en général que quand on admettrait qu'avant ou au 

temps de ce traité-là, il y eût derechef quelque peu de François 

domiciliés dans l'ifle de Sainte-Lucie, il feroit toûjours vrai qu'ils y 
étaient à l'infçû & fitns permiffion du gouvernement de la Grande

Bretagne, & par conféquent ( & même quand ils y auroient été 
2 par 
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mits to hunt and fiih, wjthin the Limits and Bounds of thofe St.Lucia. 
three I !lands.. "--.--...J 

CLII. Such was the State of St. Lucia at the Revolution; 
.and that King lf7illiam the Third likewife aflèrted the Right of 
the Britijh Crown to this Hland ; the Orders fent to Colonel 
Gray, his Governor of Barbadoes in the Year I 699, '\lvill bear 
Witnefs: For, upon Notice, that fo1ne French had ernployed 
N egroes to clear the Ground, and intended to 111ake Settlement 
there, His Maje.fiy renewed the Directions forn1erly given to 
Colonel Steede to apprize the French, and ail other Forcigners, 
who iliould pretend to fettle on that Ifland, that uni fs they re
moved they iliould be difpoffeifed by Foree. 

CLIII. Thefe Orders were given by I<.ing Wi!Ham about two 
Years after the Pe"'ce of Ryfwick; the In1 ruétions for the fame 
Purpofe, fent by King James the Second to Colonel Steede, were 
in Time of Peace; and almofi: every Affertion, which we have 
infianced of the Britijh Right to this If1and has been made> whilft 
Frieridihip fubfified between the two Crowns. 

CUV. As to what is alledged by His Mofi Chrifiian Majefiy's 
Commiifaries, wi h Refpeét to the Treaty of Utrecht, it may 
fuffice to obferve in general, that admitting there might have 
been forne few French Families upon St. Lucia, previous to that 
Treaty ; they were there vvithout the Knovv led ge or Confent of 
the Crown of Great-Brita·in·, \vhich cannot, in any Degree, be 
confidered as a Poffeffion on the Part of Fra11ée, in Prejudice of 

VoL. II. T the 
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Réponfe des Commij[aires A11glois. 

St.Lucie. par tolérance expreffe, ce qui n'e!l: pas) il n'en fauroit réfulter le 
...___,____; moindre degré de poffeffion en faveur de la France, ni le moindre 

tort à l'ancien droit de la couronne Britannique fi bien affermi & 
reconnu p· r le traité de Breda & tous ceux qui l'ont confirn1é à 

cet égard. 
CL V. Comme tout ce qui s'cft paffé depuis efi d'une date trop 

fraîche & trop précaire en lui-tnêtne pour être aliégué de part ou 
d'autre en atiertion de droit fur cette ifle, 

1
es Commifiàires de Sa 

Majefié en [opprimeront le détail dans ce Mémoire ; ils obferve
ront feulen1ent- que le feu Roi George I.er avoit eu grande ra.ifon 
d'être étonné de l'attentat du Maréchal d'Efirées fur Sainte-Lucie 
autour de l'année 17 I g, fous prétexte d'une conceffion du Roi 
très-Chrétien; & quoique ce digne Prince, pour préferver la 
bonne intelligence entre l.es deux Nations, eut la modération de 
f:e prêter à: l'expédient propofé par le Régent du Royaume de 
France ; fa voir,. que le monde que le Maréchal d'Efirées aurait 
pû faire tranfporter à Sainte-Lucie vuideroit cette ifie, & que 
toutes chofes y feroiertt remifes dans l'état où elles s'étaient trou
vées avant fon expédition, jufqu'à ce que le droit de propriété de 
l'ifle feroit vérifié de part ou d~·autre ; il n'en fauroit réfulter au
cune apparence de validité en faveur de la conceffion gratuite ou· 
mal fondée du Roi très-Chrétien au Maréchal fus-nommé, non 
plus qu'aucune apparence préjudiciable au titre de Sa Majefté: 

Britannique à !"égard de l'ifie de Sainte-Lucie~ 
CL VI .. Le confentement d'une Couronne pour foûmettre un 

droit quelconque à l'épreuve & à la décifion d'une difcuffion im-· 
partiale & amicale à la réquifition & pour ne pas rompre en 
vifière aux prétentions d'une autre Couronne, bien loin d'indi
quer un doute du droit, ef\: un effet d'équité & de politeffe, & 
en n1ême temps un figne manifefte de fa confiance dans la bonté 

& la juftice de fa caufe 
CLVII. Les 
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the Right vefied in the Crown of Great-Britain by the Treaty St.Lucia. 
of Breda. "'-r--J 

CL V. As the TranL1.él:ions, fince that Ti me, are of fo la te a 
Date, that they cannat be alledged on either Side in Support of a 
Title to this Hland, the hlid Commiifaries will not make a mi .. 
nu te Recapitulation of them: They will only obferve, that His 
late M .1jefty had great Reafon to be furprized at the Attempt made 
upon St. Lucia by the Madhal d'Ejlrées, about the Year 1719, 
under Colour of a Grant from His Moft Chriftian Majeil:y : 
And though His faid Majefty, to preferve a good Underfl:anding 
between the two Nations, was then content to enter into the 
Expedient propofed by the Regent, namely, that the People, fet
tled by the faid Madhal, {bauld be withdrawn, and all Things 
put in the fatne State they were in before that Expedition, 
till the Title to this Hl and iliould be decided ; no Confeq u€nce 
ought to be drawn, from this Conceffion, to the Prejudice of His 

Majefiy's Right to the Poffeffion of this Ifland. 

CL VI. A Confent in one Crown to fubmit any Right to 

Enquiry and Difcuffion, in Compliance with the Requeft and 
Claims of another, being rather an Argument of her Confidence 

than her Difiruft of that Right. 

T2 CLVII. The 



St.Lucie. 
~___; 

Rlpo;!fe des Go11znz~(jaires .L111g!ois. 

CL VII. Les Co!11miŒ ires d 1 R o.. de la Grande-Bretagne 

ont achevé de pareo :ir l' ~~'loire , & de démontrer l'acquifition 
E~ la p ·Lfcr 1ation du droit ancien, uni & manifefre de Sa Tviajefié· 

fur l'iflc de Sain~e-Lucie. 
CL VIII. On a f, it voir que ce droit a été cotnmencé & établi 

par 'lne d._couverte & des Pla .t~:Ions , n1aintes années avant que 
les fuie~~ de s~ 1\1, je,· é très-Chrétienne (de l'aveu des hifioriens 
Fran~o~s tnêrn , ) cufle,1t aucune connoiii~tnce des iiles Caraïbes. 

CL X. ~ cc droit, a été préfervé, maintainu, revendiqué 
(,x, rafi'l1ré p<lr tO s les aétes d'r.utorité pol1ibles, & par toutes les 
dLn1archcs re11ifes de la part d'un Gouvernen1ent politique & 
n1ên1e en certains ten1ps, au de-là que fa foibleife paffagere & 
des conjonétu res fâc1..eufes ne fembloient le pennettre. 

CLX. Et finalement , qu~ dans des ten1ps moins reculés ce 

d·roit a reçû plus d'une fois la fanétion définitive des traités les 

plus folemnels. 

CLXI. On a eu foin de faire voir en même temps, que les 
Commiffaires de Sa Mc1jefté très-Chrétienne n'ont eu rien à op ... 

pofer à ce droit, qu'une prétendue découverte & déiîgnée poffef~ 
fion ancienne, que leurs propres Hifi:oriens recufént & détruifent~ 

& dont ils n'alleguènt eux-mêmes aucun indice difi:inél ou 
valable. 

CLXII. Une poffeffion acquife fur les Anglais, auffi paifa
gère q u'injufi:ement fondée fur une conjonéture trop onéreufe 
pour la répéter, & enfin une Interprétation des plus controu
vées & des plus contraires à la lettre, à' l'intention & à l'efprit des 
t •t 1 11 1 

' ra1 es a egues. 

CLXIII. De forte que les Commiifaires de Sa Majefié ont la 
fatisfaél:ion de fe croire fondés à pouvoir conclurre, comme ils 

avaient commencé en affirmant q_:1e la prétention d'un droit 

q~el-
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Anfwer if the Englijh Co1nnzijfaries. 149 , 
CL VII. The Commiifaries of the King of Great-Britain St.Lucia. 

have now gone through the Hifiory of his Majefiy's ancient, '-.---J 

uniform, and clear Right, to the Iiland of St. Lucia. 

CL VIII. They have fhewn that this Right began, and was 
efiabliilied, by a Difcovery and Settlements made many Y ears 
before the French, upon the Tefiimony of their own W rit ers, 
bad any Knowledge of the Caribbee Jjlands. 

CLIX. That this Right has been uninterruptedly continued 
and kept up by ali proper and fufficient Aél:s of Government. 

CLX. And, lafl:ly, that in later Times this Right bas received 
more than once the final Sanét:ion of Treaties. 

CLXI. They have been careful, at the fame Time, to make 
it appear, that the Commiifaries of France have nothing to op
pofe to this Right, but Pretences of early Difcovery and Poifef
feffion, which their own Hifiorians overturn. 

CLXII. Or a temporary Settlement, gained by an Ufurpation, 
which the Law of Nations will not jufiify, or a remote Con
.firuétion of Treaties, inconfifient with both the Letter, Inten
tion, and Spirit of them. 

CL XIII. And, therefore, they think them fel v es warranted to 
conclude, with a Renewal of that Aifertion they began with, that 

the 



Rlponfe cles Co1nmij[aires Anglais. 

S L · quelconque fur l'ifie de Sainte-Lucie, efl. auffi mal conçl1e de la t. u.cze. 
L.--v-J part de la couronne de France, que le droit de propriété, 

de poffeffion & de fouveraineté fur cette n1ême ifie, efi ré-
ellement & folidement établi dans la couronne de la Grande-

Bretagne. 
CL XIV. Il re fie une obfervation à faire aux Commiffaires de 

Sa Majefié, fur ce que les Commiffaires de Sa Majefié très .. 
Chrétienne finilfent leur Mémoire par la déclaration fuivante. 

CLXV. " En conféquence le Roi a déclaré confiamment & 
" déclaré encore qu'il n'a jamais entendu porter le moindre pré
cc judice à fon droit, en fe prêtant à l'évacuation provifionelle de 
"' Sainte-Lucie ; & Sa Majefié, en nommant des Commiifaires 
'-' pour en difcuter la propriété, n'a eu d'autre objet que celui 
'' de mieux faire connaître à l'Angleterre la droiture de fes in
~' tentions, la jufiice de fes droits, & le defir fincère de cultiver 
H & entretenir l'union & la bonne intelligence entre les deux 
"' Couronnes & les deux Nations.'' 

CLXVI. Sur quoi les Coi?mi!faires de Sa 1\tiajefié Britannique 
ne fauroient mieux s'expliquer que par cette remarque: 

CLXVII. ~~ Sa Majefié très-Chrétienne efr convenue, en 
conféquence du traité de paix & d'amitié, conclu à Aix-la-Cha
pelle au dix-huitiètne jour d'oél:obre 1748, d'évacuer l'iOe de 
S.ünte-Lucie, & d'en renvoyer les prétentions de droit à la décifion 
de Commiifaires qui feroient nomtnés pour cet effet de part & 
d'autre par les deux Puiffanèes refpetlives; de forte que les Com
n1;!f..tires de Sa MajeHé Britannique ofent préfumer, en co 1for
mi:é de leur devoir & pour leur part, que la fus-mentionnée dé
.c1aration fin~lle de Sa MaJ· eil:é très-Chrétienne alléauée en con-

' b 

elu fion du I\1é1noire des Commiifaires de fadite Majefi:é, ne fau-
roit & ne doit être interprétée que d'une manière compatible avec 
la convcnjon fok111nelle exiftante entre les deux Couronnes, par 

la 
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Anfwer of the Englijh Co11t11tijfaries. 

the Right to the Hland of St. Lucia, is not in the Crow·n of St.Lucia. 
France, but in the Crown of Great-Britain. ~ 

CLXIV. It retnains only for His _ Majefl:y~s Con1miffaries to 
obferve, that the Con1miifaries of His Mail: Chrifiian Majefiy 
conclude their Memorial, with faying, 

CLXV. " En conféquence le Roi a déclaré confiamment & 
" déclaré encore qu'il n'a jamais entendu porter le moindre pré
" judice à fon droit, en fe prêtant à l'évacuation provifionelle 
" de Sainte-Lucie; & Sa Majefié, en nommant des Commif
" [aires pour en difcuter la propriété, n'a eu d'autre objet que 
" celui de mieux faire connaître à l'Angleterre la droiture de fes 
" intentions, la jufiice de fes droi~s, & le defir fincère de cultiver 
" & entretenir l'union & la bonne intelligence entre les deux 
" Couronnes & les deux Nations," 

CLXVI. Upon which His Majefiy's Commiffaries cannat 
better explain themfelves, than by the following Remark: 

CLXVII. That His Moft Chrifiian Majefl:y having agreed, in 
Confequence of the Treaty of Peace a.nd Friendfhip, concluded 
at Aix-la-Chapelle the I 8th of Oélober 1748, N. S. to evacuate 

... the Hland of St. Lucia; and to refer the Determination of the 
P"ight, to the Decifion of Commi!faries to be named on the Part 
of bath Powers for that Purpofe ; I-Iis Majeil:y's Commiifaries do 
prefume, as it is their Duty on their Part, that the above-men
tioned final Declaration of I-Iis Mofl: Chrifiian Majefry, fet forth 
in the Conclufion of the French Comn1iifaries Memorial, cannat, 
nor ought not, to have any other Con.firuétion, than \v hat is con
fi.flent with the folemn Agreement entered into by bath Cro\vns ; 

by 



Réponfe des CommiJ!aires Anglois. 

St.Lucie. laquelle tout droit & toute prétention à l'égard de l'ifle de Sainte .. 
'---t--l Lucie a été foûmife à une difcuffion libre, bien intentionnée, im .. 

partiale & définitive. 

A PARis, le quinze Novembre mil fept cent cinquant-un. 
Sig/'/ \V. SHIRLEY, G. lVIILDMA Y. 



A1:(wer of the Englijh Comntijfaries. 

by which aU Right and ail Pretentions) with Refpetl: to the !!land St.Lucia. 
of St. Lucia, were fubmitted to a free, candid, impartial, and ~ 
definitive Difcuffion. 

PARIs, Nov. I 5, 1 7 5 r. 

W. SHIRLEY, W. MILDMAY.-

'VoL. II. PIE CE 
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' SECOND MEMOIRE 
DES 

CoMMISSAIRES FRANÇOIS-, 

Sur l'ifle de SA 1 N T E-Lu c 1 E, du 
4 Oélo bJ·e 1 7· ~ 4· 

En Replique au Mé1noire des Comnzijfaires de Sa 
Majeflé Britannique, du 1 5 Novenzbre I 7 5 r. 

I N T R 0· D U C T I 0 N .. 

1 57 

ES Commiffaires du Roi ont établi par un pre- St.Lucie;' 
mier l\1émoire, du 1 1 février 17 5 r, les droits ~-

de propriéte de la Couronne de France fur rifle 

de Sainte-Lucie. 

Ils ont démontré que les premiers établiffe

mens des François dans les ifles Caraïbes étaient 

au moins auffi anciens que ceux des Anglais. 

S'il y a un fait certain dans l'hiftoire de l'Amérique, c'efl: que 

l'ifle de Saint-Chriftophe a été le berceau des colonies des deux· 

Nations dans les ifles Caraïbes, & que leurs établilfemens ont 

pris nai.lfance dans le tnême temps ; avec cette feule différence 

que la date de l'aéi:e qui a donné un caraétère d'authenticité, & 
qui a affuré l'état des premiers établiffemens François, efi antéri

eure à celle de l' aél:e de même nature q_ui a autorifé les premiers.. 

établiffetnens Anglois,. 



Replique des Co1nmif!aires Fran;ots. 

St.Lucie. Ces dates font certaines & reconnues pour telles : les aétes exi· 
~ ftent, les Commiifaires Anglois ne les ont pas tnême attaqués ; 

ils ont répété fans ceffe que l'Angleterre a voit de quoi prouver 

fon droit, qu'elle avoit pour elle des faits inconteftables, ils n'ont 

parlé que d'évidence; on efpère cependant faire voir qu'ils n'ont 

rien établi, rien réfuté, rien prouvé, & qu'on ne trouve de faits 

certains dans leur Mémoire que ceux qui avoient été pofés pour 

tels dans le premier Mémoire des Commiffaires du Roi. 
Si on en croit M.rs les Cornmiifaires Anglais, long-temps avant 

les premiers établiffemens des deux Na ti ons dans Saint-Chrifiophe, 

il en avoit été fait dans l'ifle de Sainte-Lucie par le Comte de 

Cumberland & par le Chevalier Oliph Leagh. 
Pour appuyer cette fuppofition, ils ont eu recours à des rela

tions qui prouvent au contraire que jamais le Con1te de Cumber

land ni le Chevalier Oliph Leagh n'ont fait aucun établiflen1ent 

à Sainte-Lucie, & que jamais ils n'ont fongé à y en faire. La 
relation du voyage du Chevalier Oliph Leagh prouve même que 

les Caraïbes de Sainte-Lucie avaient été en commerce avec les 

François avant ce voyage. 
Les Co1nmiff':_ires Anglais ont prétendu pareillement à une 

continuité de cette prétendue plantation : la principale preuve 

qu'ils en ont donnée efi tirée des lettres patentes accordées au -

Comte de Carlifie par le Roi d'Angleterre en 1627. Un relevé 

fomrnaire de l'établifièment & de la fituation des différentes ifies 

dont il efi parlé dans ces lettres patentes, démontrera fenfiblement 

combien les Cotnmi!faires Anglais fe font fait illufion dans les in

duél:ions qu'ils en ont voulu tirer. 
On fera voir par l'état de guerre où les deux Na ti ons ont été 

jufqu'en 1 66o avec les Sauvages, qu'elles fongeoient moins à s'in

quiéter l'unr, l'autre dans leurs établiifernens qu'à fe défendre 

contre ces ennemis co1nmuns) & que ce n'eft que par les aétes 
inter-
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Replique des Com;nif!aires François. 1 59 
in tervenus avec les Caraïbes en 166o, que ces établiffemens ont St.Lucie. 
pris une confifiance & une folidité qu'ils n'avoient pas eues ~ 
jufqu'alors. 

Les Commiifaires du Roi n'ont jamais contefté que les Anglois. 

n'aient formé un premier établiifen1ent à Sainte-Lucie en 16 3 9 ; 

1nais ils croient avoir démontré, & on ne leur a pas même dif

puté que cet établiifement a été abandonné en 1 640, les Anglois 

n'ayant pû s'y foûtenir contre les Caraïbes; & c'eft fur une oc
cupation paifible & tranquille de cette ifie qui étoit refi:ée aban

donnée des Anglois depuis dix ans, que les Commiffaires du Roi 
établilient les droits de leur Nation. 

Les Commi!faires de Sa Majefié Britannique ont répété un 

très-grand nombre de fois que les François s'en étoient emparés 

deux mois après cette expulfion des Anglois par les Sauvages, & 
ils n'ont point épargné les foupçons qui pourraient na1tre d'une 
occupation fi fubite. Les Commiffaires du Roi prouvent que ce 

ne fut qu'en I 6 50 que les François fe mirent en poffeffion de 

l'ifie qui avoit été abandonnée dès 1640. 
Suivant M.rs les Co1nmiffaires Anglois, il auroit fallu un atl:e 

public & authentique par lequel l'Angleterre eût déclaré qu'elle 

abandonnoit cette ifie ; mais felon cette nouvelle jurifprudence, il 
n'y auroit aucun exemple d'abandon : on pourroit quitter un 
pays, n'y rentrer jamais, & s'en prétendre éternellement proprié

taire & poffeffeur. 
L'abandon d'un pays efi un fait qui fe caraél:érife par lui-même:. 

fi un autre l'occupe, & que celui qui l'occupoit auparavant garde· 

le filence, fans y être contraint, fans pouvoir prétexter qu'il ig-· 
nore qu'un autre s'~n foit mis en pofièffion, c'eft la preuve la. 

plus forte & la plus complète de l'abandon ; & telle efi: celle 

que l'hifioire fournit de l'abandon de Sainte-Lucie par les Anglais. 
Oœ 



1 6o Replique des Co1nt1ti /!aires François. 

St. Lucie. On fortifiera ce principe par plufieurs autres exemples tirés de 

'---.---' l' Atnérique même. 
S'il y eut jamais des occafions favorables pour l'Angleterre de 

réclamer la poifeffion de Sainte-Lucie, c'eût été dans le temps 

du traité de Wefiminfier en 16 55 & de celui de Breda en I66j. 
Dans l'une & l'autre époque, les François étaient en pleine & 
tranquille poifeffion de Sainte-Lucie : les Anglais étaient informés 

de cette poffeffion, & rien n'ernpêchoit de réclamer; ils ont ce

pendant gardé le filence le plus volontaire & avec la plus parfaite 

connoiffance de caufe: jilentizan fcientis & ft'berè volentù. 
Les autrc5 . faits allégués par les Commiffaires Anglois pour 

tenir lieu de titres de réclamation, font des aétes de violence ) 
dont fouvent les auteurs ont eu moins pour objet de s'emparer 

de Sainte-Lucie que d'en priver les François. 
Les Commiffaires de Sa Majefté Britannique citent une cfpèce 

d'enquête que les Anglais firent faire en 1688 fur l'origine de 

leurs établiffemens dans les ifles Caraïbes. De tels aél:es font . 
par eux-mêtnes d'une confidération peu décifive : celui-ci four

nit tout au plus quelques notions obfcures fur les tentatives 

d'un établiffement en I 6 3 9 ; mais cette preuve était inutile, 
puifque les Commiifaires du Roi dans leur premier Métnoire 

du 1 I février 17 51 a voient raconté ce fait d'une manière tout 

auffi favorable à l'Angleterre, & que ce n'était que fur l'abandon 

que les Anglais a voient fait de Sainte-Lucie en I 64o, qu'on a voit 

fündé le droit qu'avaient eu les François d'occuper cette iile: 

pofièffion au furplus qui a été cimentée par les guerres les plus 
coûteufes & les plus fanglantes contre ces mêmes Sauvages qui 

avaient obligé les Anglais à l'abandonner. 

Tel eft le projet de cette réponfe : on auroit defiré l'abréger; 

mais les nuages que le Mémoire de M. rs les Commiffaires Anglais 

a répandu fur cette matière, mettent dans la néceffité de rappeler 

toutes 
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Replique des CommiJ!aires François. 16r 

toutes les circonftances qui peuvent tendre à rétablir l'exaél:itude St.Lucie. 
des faits, & à diffiper les obfcurites & les incertitudes auxquelles 1.-.---J 

il a pû donner lieu. 

Au furplus, il y a dans le Mémoire auquel les Commiffaires 

du Roi ont à répondre, quelques expreffions qu! ont paru peu 

conformes aux égards qu'on fe doit réciproquement : & ils ont 

cru ne pouvoir fe difpenfer de faire à ce fujet les repréfentations 

convenables. M. rs les Commiffaires Anglais fe font excufés fur 

le peu d'ufage qu'ils ont de la langue Françoife ; & ils ont 
paru difpofés à ne pas fe refufer aux changemens qui ne dimi

nueraient en rien le mérite de leur caufe : ces difpofitions ont 

tenu lieu de tous changemens; les Commiffaires du Roi n'ont 

pas voulu qu'on pût imaginer qu'ils auraient eu en vî1e de di

minuer la force des argumens qui étoient liés a ces expreffions; 

ils fe bornent à conferver, par ce Mémoire, le fouvenir de l'ex

plication qu'ils en ont eue avec les Commiffairies de Sa Majefté 

Britannique, 

x ARTI ... ' 



St.Lucie. 
~ 

Replique des Commi.ffaires François. 

A R T I C LE P R E M I E R. 

Des voyages du Comte de Cumberland & du Chevalier 
Oliph Leagh à l'ijle de Sainte-Lucie: Et de l'ltat 
des ijles Caraïbes depuis leur d;couverte jufqu' en r 6 2 6. 

Es s 1 Eu R s les Commiffaires Anglais ont infinué dans 
leur Mémoire (paragr. vi 1.) que la première découverte 

des iiles Caraïbes avoit été faite par leur Nation, & l'ont affuré 

pofitivement pour Sainte-Lucie. 
Mais lorfque les Commiffaires du Roi leur en ont demandé la 

preuve, ils fe font bornés à citer le quatrième volume du recueil 

de voyages, par Purchaff, page 1 I 46. 
On y trouve qu'en 1593 le Comte de Cumberland fit armer 

trois vaiffeaux qui firent voile vers les Antilles, & que de ces trois 
vaiffeaux le premier & le fecond a voient des Pilotes Efpagnols *. 

Auffi y a voit-il alors cent ans que Chriil:ophe Colomb a voit fait 

en 149 3 la découverte des Antilles. 
La priorité de plantation eft tout auffi-bien prouvée par la fuite 

du n1ême pa!fage ; on y lit que les trois vaiffeaux fe refraîchirent 
trois jours à Sainto-Lucie & à la Martinz'que~ 

Ce n'efi pas le - feul exemple de prétentions extraordinaires, 
que fourniife, fur la découverte des ifies Caraïbes le Mémoire ' 
des Commiffaires de Sa Majefié Britannique, puifqu'ils adop-

* Le Commandant avoit un Pilote Ejpagno/ qui avoit une parfaite connoif ... 

f~1~ce. ~e ce~s Ports ; .le fecond V aiffeau un autre Pilote , Efpagnol, voila une 
;rzont-e d-e decouverte b1en prouvée. 

te nt 
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Replique des Comnziflaires François. 

tent l'extrait qu'ils ont produit des lettres patentes accordées St.Luci~. 

au Comte de Carlifie en 1627, où ce Cotnte s'attribue d>avoir '-t---J 

:fi1it faire la découverte de ces ifles à fes frais & dépens, en 

forte que par une fingulière tranfpofition des temps, le Comte 
de Cumberland, poftérieur de cent ans à Chrifiophe Colomb, 

enlève à celui-ci la gloire de la première découverte ; & le Comte 
de Cumberland en efi dépouillé à fon tour par le Comte de Car-

lifie qui n'eft venu que trente ans après lui. 
Si on lit la relation du voyage du Comte de Cumberland, de 

laquelle les Commiff~aires Anglais fe font contentés de citer 

les premières lignes, mais qui fera produite en entier, on voit 

que cet armement n'a eu pour objet que la courfe contre les 
,Efpagnols & le pillage de leurs établiifemens ; nul projet, nuls 

préparatifs, nuls moyens p9ur s'établir dans les Antilles, nul aéte 

du Souverain qui autorife à le faire. 
Les induétions que les Commiffaires Anglais ont prétendu 

tirer du voyage du Chevalier Oliph Leagh, ne font ni mieux 

fondées, ni plus exaétes. 
Les Commiffaires du Roi ont fait auffi traduire cette relation 

en entier, & voici ce qui en réfulte. 
1. o Le titre même porte que l'armement était defiiné pour 

la Guyane, & par conféquent nul projet d'établiffement à Sainte-

Lucie. 
2.o De vailfeau dirigea fa route à la Guyane, & non à Sainte-

Lucie. 
3.0 Il ne mouilla à Sainte-Lucie que par cas fortuit, & après 

avoir manqué la Guyane. 
4.o Il ne fut queftion de lailfer du monde à Sainte-Lucie qu'à 

caufe de l'impoffibilité de regagner l'Angleterre a véc les vivres 

qui refioient dans le vaiifeau. 
S·o Le premier aéte des débarqués, au nombre de foixante-fept~ 

eft un aél:e de révolte pour s'emparer de la chaloupe du vailfeau. 

X 2 5.0 I~ 



Replique des Com?nijJaires François. 

S L · 6.o Il ne paraît pas que ces foixante-fept Anglais aient eu 
t. ucu. 
~ en vûe aucun établiffement, ni qu'ils aient défriché, femé, ni 

planté. 
Il efi même dit que pendant cinq à fix femaines, c'efi-à-dire 

pendant tout leur féjour dans l'ifle, ils ne fortirent prefque pas; il 
femble qu'ils fongeoient feulement à vivre de la traite qu'ils fai

foient avec les Sauvages, & de ce qu'ils pou voient fe procurer par 

la chaffe ou par la pêche. 
7o. Les premiers jours ils traitèrent avec les Sauvages par un 

Anglois qui jàvoit l' ejpagnol. Cet interprète ayant péri dès le 

commencement de la guerre qu'ils eurent bien-tôt à foûtenir 

contre les Sauvages, ils employèrent en fa place un autre Anglais 

nommé François Brown qui par/oit Françoù. 
Il réfulteroit donc de cette pièce Angloife & produite par l'An .• 

gleterre, que les Françoù, auroient fréquenté Sainte-Lucie & 
les ifles voifines avant les Anglais, ou au moins l'arrivée du dé
tachement d'Oliph Leagh. 

8°. Peu après le débarquement des foixante-fept Anglais à 
Sainte-Lucie, les Caraïbes leur déclarèrent la guerre: elle ne 

fut pas de longue durée, quarante-huit Anglais y périrent, & les 

dix-neuf qui refioient fe fauvèrent la nuit du 2 5 au 26 feptembre 
dans une pirogue que la commifération de leurs ennemis leur 

accorda. 
Ainfi finit cette prétendue peuplade, après avoir paffé dans 

l'ifle trente-cinq jours, dont plus de la moitié fut une guerre 

continuelle. Comment les Anglais ont ils· pû regarder cette mal

heureufe aventure comtne un titre de propriété auquel on ne 
pourrait rien oppofer ? 

Les Commiifaires de Sa Majefié Britannique ont prétendu 

qu'il y avoit eu une feconde peuplade envoyée à Sainte-Lucie 

rannée fuivante I 6o6. Les Commiffaires du Roi ont requis qu'il 
leur 
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Replique des Commif!iares Fra11çois. 
leur en fût donné des preuves; & ils ont demandé fi ces éta- St.Lucie •. 
bliffemens avaient été felides & durables, combien ils avaient "--v---tl· 

fubfifié, ou fi ce n'avaient été que des tentatives infruétueufes & 

pafiàgères. 
Les répétitions fréquentes qui fe trouvent dans le mémoire de 

M.rs les Commiffaires Anglais, fur la continuité des premiers éta

bliffemens faits dans cette ifie depuis fa première découverte, & 

:fingulièrement depuis les peuplades d'Oliph Leagh jufqu'en 163 5., 

16 3 8 & 1 64o, fembloient annoncer les docwnens les plus cer

tains & les plus évidens. 
Nulle preuve cependant n'a été donnée de l'envoi de 16o6,. 

que l'on fe croit fondé jufqu'à préfent à regarder comme une. 

fiétion. 
NulLe preuve de la continuité de l'établifiement prétendu de 

160 5, que l'on peut regarder comme un pur roman.. 
Aux demandes faites aux Commiffaires Anglais, ils fe font 

contentés. de répondre, qu'ils entendoient cet établijjèment fondé 
fur la première découverte & pojjdfi!Jn en conféquence d'être jo !ide 

& durable. 
Voici cependant à quoi tout fe réduit .. 
Les Anglais ont été à Sainte-Lucie en 1 6o 5 ; leur relation 

prouve que les François y a voient été antérieurement. 
Soixante-fept Anglois qui feroient morts de faim à bord d'un, 

d 1 . 1 1 d 'b 1 e eurs nav1res, y 0nt ete e arques. 
Q~;~~.rante-huit ont été tués par les naturels du pays ; les dix

neuf de refie fe font fauvés pendant la nuit après un féjour de 

trente-cinq jours. 
Comment peut-on entendre que ces faits prouvent une premt'ère 

découverte, un établi!Jèment jo/ide & durable, en conféquence de 
cette première pq!Jèjjion, & la continuité de cet établiffement pen

dant trente à trente-cinq ans, tandis qu'on voit dans. la pièce· 
n1ême. 



Replique des Co1n1nijJaires François . 

.St.Lucie. m~me, produite par l'Angleterre, une poflériorité de dlcouvertl 
'---..-J & un jéjour de trente-cinq jours qui a fini par une expulfion, & 

par un abandon total & fans retour? 
Il efi vrai que pour donner quelque confifiance à leur fyfiéme, 

les Con1miffaires Anglais ont avancé ( parag. cL vII. que 

leur droit a commencé par une découverte & des plantations, 
MAINTES ANNE'Es avant que les François EUSSENT AUCUNE 

coNNOISSANCE des Caraïbes, de l'aveu de leurs propres hijloriens. 
Pour prouver une affertion dont au moins la dernière partie 

efl: fi peu vrai-femblable, ils ont cité en géneral le P. du Tertre 

& le P. Labbat : un pareil paradoxe val oit cependant bien la 

peine qu'on rapportât les paffages, ou qu'au moins on indiquât 

les pages. 
Les Commiffaires du Roi déclarent qu'après avoir lû avec foin 

ces deux auteurs, ils n'y ont rien trouvé de femblable ni d'ap

prochant, & ils ne peuvent affez témoigner leur furprife qu'on 

hafarde férieufement une propofition fi étrange, qui ne peut in

duire en erreur que des perfonnes qui n'auraient aucune connoif 
fanee de ce qui s'efi pafie dans les ifies Caraïbes depuis la décou
tzJerte qu'en a faite Chrifiophe Colomb, c'eft-à-dire, maintes an
nées avant les plantations des Angloù, dont aucune ne paroh an

térieure à I 627, fi on compte toutes les ifies, ou à 163 g, fi on 

ne parle que de Sainte-Lucie. 

En effet, jufqu'aux lettres obtenues d'abord en France par le 

fieur d'Efnambuc le 3 I oél:obre I 6z6, & pofl:érieurement en An

gleterre par le Comte de Carliile le z juin 1627, on ne voit 

aucune preuve d'établiffeme:1t durable dans les Antilles par aucune 

des nations Européennes, qui depuis ont poffédé ces iiles. 

On ne voit pas même de quelle autorité on en aurait pû faire 

fans l'aveu des Rois de France ou d'Angleterre, ou des autres 

Puiffances refpeél:ives .. 
Cepen-
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Replique des Co1nmijfaires François. 

Cependant ces iiles étaient fréquentées par des vailfeaux Fran- St.Lucie. 
çois, Anglais & Hollandais qui y venoient, ou pour la traite avec '-.,---1 

les Sauvages, ou pour la guerre contre les Efpagnols. 

Il paraît qu'en I 52 I les François commençaient à fe montrer · 

fréquemrnent dans ces mers (a}, & qu'en 1529, les corfaires de 

France & d'Angleterre s'y é oient multipliés (b}. 
La paix qui a fouvent r~gné en Europe entre la France, l'Ef

pagne & l'Angleterre, n'empêchait pas qu'il ne fe fît en Angle

terre, & même en France, des armemens en courfe, quelquefois 

mê1ne fous commiffion Françoife ou Angloi[e. On fe fervoit, 
pour obtenir ces commiffions, du prétexte de repréfailles ; & 

l'ufage où étaient alors les Efpagnols de traiter d'interlopes tons 

les navires qu'ils trouvaient au-delà du Tropique, était favorable· 

a ce prétexte. 
Les Efpagnols n'avaient point d'établiflement dans les iiles Ca

raïbes, à caufe des cruautés des Sauvages qui y étaient répandus, 

& du peu de cas qu'ils faifoient de ces ifles. On n'en tirait alors 

que du tabac, dont l'ufage était peu commun en Europe. 
Ces if.les étaient donc la retraite ordinaire de tous les traiteurs 

' interlopes & corfaires de toutes nations. 
Il y avait de temps à autre quelques Européens qui y reHoient 

& qui vivaient avec les Sauvages~ Le témoignage le plus pofitif 

que l'on en ait rencontré, efl:: celui du P. du Tertre, qui rapporte 

qu'à l'arrivée du fieur d'Efnambnc à Saint-Chriftophe en 1625, 
il y trouva des FrançDis. On a déjà vû dans la relation du voyage 

du Chevalier Oliph Leagh, qu'il y a voit à Sainte-Lucie en 1 6o 5 
des Caraïbes qui entendo1ent le François. 

Si les courfes paifagères, ou même les débarquemens de quel

ques hommes qui ont difparu enfuite, pouvaient être pris pour des 

( a) Chari. tome !. page 407. •-
( b) Ibid. page 456. 

titres 



Replique des Commijfaires François. 

St.Lucie. titres d'établiffernent, chacune des iiles Caraïbes feroit ·en même 
-'---v---1 temps à toutes les nations Européennes, puifque toutes les ont 

continuellement fréquentées, foit pour la courfe, ou pour la traite. 
De quelque nation que fuifent les Européens épars alors dans les 

Antilles, on ne peuJ pas dire qu'ils y confiituaffent aucune co
lonie. C'étaient pour la plûpart des gens fans aveu, des defer
teurs de corfaires, forbans eux-mêmes quand ils pouvaient l'être 
.impunément, vivans avec les Caraïbes, & vivans comme eux fans 
aucune forn1e de gouvernement, & fans reconnaître ni la France, 

ni l'Angleterre, ni aucune autre Puiffance. 
Il eft manifefie que de telles gens n'avaient pas plus d'envie 

d'acquerir pour l'Angleterre que pour la France ; & au furplus, 
ils ne l'ont tén1oigné par aucun aéle qui ait produit quelqu'effet 

.& qui foit venu jufqu'à nous. 
Il n'eft pas moins évident que les corfaires de France, d'An-

gleterre & de Hollande, qui fréquentaient ces mers, n'avaient ni 
la volonté, ni les moyens, ni les pouvoirs néceffaires pour y éta-

blir des colonies. 
L' établiffement de Saint-Chrifiophe en 1 6 2 7, fait d'un com-

mun accord entre les Anglois & les François, eft donc le premier 
aéle de poffeffion réelle dont on ait connoiffance dans cette partie 
de l'Amérique. Tout ce que les Anglois ont prétendu fur la 
prt.orùé de leurs établiifemens, fur leur continuité jufqu'à cette 
époque, n'eft que roman & illufion ; & leur filence obfriné fur les 
demandes qui leur ont été faites de produire des preuves, donne à 
cette vérité toute la force qu'elle pourrait recevoir de leur aveu 

·&de leur confentement. 

AR Tl· 
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Replique des Co1n11:ij]aires François. 

A R T I C L E II. 

Des Lettres accordées au Comte de Carlijle en 1627 par Charles J.cr 
Roi d'Angleterre ; Et de l' établijjèment des ijles qta' .,v font 
dénommées. 

169 

S 1 l'on peut patTer au Comte de Carlifie d'avoir fait inférer St.Lucit. 
dans les Lettres qu'il a obtenues de Charles premier, que t.-.r----1 

c'efi lui qui a fait faire à fes grands frais & dépens la découverte 
des ifies Caraïbes, & qu'en I 62 7, elles étoient portées au point 
d'être unè vajle & copiezife colont"e d' Anglois; il n'en efi pas moins 
étonnant que cette énonciation fabuleufe ait été adoptée par M.rs 
les Commiffaires de Sa Majefié Britannique *, & qu'ils aient voulu 
appuyer tout le vafte fyfième de leurs prétentions fur un fonde-
ment fi ruineux. 

La notoriété contraire femb]oit donc autorifer à répondre p1r 
une fimple négative; mais pour ne laiffer rien à defirer, on pa r
courrea fomtnairement les époques de la première découverte de 
ces ifles & de leur établiffetnent, en recherchant ce qu'en ont pC1 
dire les hifioriens Efpagnols, François, Anglois ou autres. 

On emploiera fur-tout l'autorité du P. du Tertre, auteur con
temporain des pren1iers établiifemens des deux Na ti ons dans les 
Antilles. 

On citera, non par choix, mais par difette, Richard Blootne, 
auteur de l'Amérique Angloife, imprimé en 1688, le feul écri
vain Anglois fur ces matières, dont on ait connoiifance que l'ou
vrage ait été traduit en François, le feul qui foit par conféquent 
à portée d'être confulté par tous ceux qui liront ces Mémoires. 

P R E U J7 E S. 

* Voyez leur M émoire, parag. IX. 

\T OL. II. y On 



70 
St.Lucie. 

Replique des Commiffaires François. 

On n'a pas omis d'un autre côté de faire traduire les citations 
faites par M. rs les Commiffaires Anglais, d'auteurs de leur na
tion, dont les ouvrages n'ont pas été traduits. 

Jean de Laët fera pareillement un des auteurs que l'on citera 
dans cette difcuffion, comn1e un de ceux que les Anglais peu
vent le moins recufer. Son livre imprirné en Latin en I 6 3 2, & 
dédié au Roi d'Angleterre, a été traduit en François en 1 64o. 
C'eft la traduét:ion dont on fera ufage. Il paraît que cet auteur 
était affez bien infl:ruit des établiifemens faits dans les iiles Ca
raïbes jufqu~à fon temps. Il fait une énumération complète de 
ces ifles, & une courte defcription. Il parle des établifièmens de 
la Barbade, de Saint-Chrifiophe & de Nièves. Si Sainte-Lucie 
eût été alors habitée par les Anglois, on ne voit pas pourquoi il 
n'eût pas fait mention d'une colonie, qui, fuivant M.rs les Com
miffaires Anglais, feroit la plus ancienne de toutes celles des An .. 
tilles; mais loin de-là, il fournit des preuves du contraire .. 

Enfin on citera auffi quelquefois le :fieur de Rochefort, qui, 
quoique François, ne doit pas être fufpeét, fur-tout lorfque cet 
auteur Protefiant s'accorde avec le P. du Tertre. 

Les ifles comprifes dans la concefiion du Comte de Carlifle, fui ... 
vant le Mémoire de M.rs les Commitiaires Anglais, font au nom_
bre de vingt-deux. 

SA V 0 

I. SAINT-CHRISTOPHE .. 

2. La GRENADE. 

3· SAINT-VINCENT. 

4· SAINTE-LUCIE •. 

5· La BARBADE. 

1 R· , 

6. MITT ALANEA, fur les cartes Hol!andoijes M .AT A

LINo, & en François LA. MAR TINIQ...UE. 

7· La DoMINIQ...UE. 

8. ~ARIE-: 
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Replique des Commiffaires François. 71 
8. MARIE-GALANTE. St.Luci(. 
9· DEssunA, fur les cartes Hollandoijes DESEADA~ & en '---'v--:1 

François LA DEsiRADE. 

10. Tooos-sANTos, en Françoz"s LES SAINTES. 

1 r. La GuADELOUPE. 

12. ANTIGOA ou ANTIGUES. 

13. MoNTSERRAT. 

14. RoDUNDo. 

15. La BARBOUDE. 

16. NEvis, en François NIEVES. 

17. ST ATIA, en François SAINT-EusTACHE. 

18. SAINT-BARTHELEMY. 

19· SAINT-MARTIN. 

20. L'ANGUILLE. 

21. SoMBRERA. 

22. ENEGADA, en François LA NEGADE. 

I. 
S A I N T - C H R 1 S T 0 P H E. 

Pq(fédle d'abord pa~ les François & par les Anglais, & depuis la 
paix d'Utrecht en entier par les Anglois. 

Tous les auteurs concourent à accorder 1a découverte de 

cette iile à Chrifiophe Colomb, qui lui donna fon nom au mois 

de novembre 1493*, & il efl: reconnu par M.rs les Commiifaires 

Anglais eux-mêmes que les colonies Angloife & Françoifes de 
Saint-Chrifi:ophe ont été fondées d'un commun accord & en 

même temps, l'une en vertu des Lettres accordées à M. d'Efnam .. 

P R E U V E S. 

* Charlevoix, hifl:oire de Saint-Domingue, tome I. pag~ I 14·• édition de 

1730. in-4 .. 0 

Yz 



Repliqtte des CoHt111ijfaires François. 

St.Luc·ie. buc par le Cardinal de Richelieu, le 3 I oétobre 1626, & l'autre 
~ en vertu de celles qui furent accordées au Comte de Carlifle, par 

le Roi Charles pretnier, le 2 juin 1627, fept mois-a pres. 
Jean de Laët & Richard Bloome s'accordent fur l'époque de la 

naiffilnce des deux colonies avec le fie ur de Rochefort & tous les 

autres auteurs. 
Il paroît, par le P. du Tertre (a), qu'avant cet établifTement il 

y avoit des François à Saint-Chriflophe, & qu'ils y vivoient en 
bonne intelligence avec les Caraïbes. On ne voit pas qu'il y eût 
aucun Anglois; ainfi dans cette ifle, qui efi la première dont on 
connoiffe l'établifièment avec certitude, les Anglois font tout au 

plus contemporains des François-. 

Il. 

LA GR EN AD E. 

Pojj'édée aujourd'hui & de tout tetnps par les Françoù .. 

Dans l'Amérique Angloife du fieur Richard Bloome on n'an
nonce aucune prétention fur la Grenade. 

Jean de Laët dit qu'elle étoit habitée par les Car.aïbes .. 

Dès l'année 1 6 3 8 ( b) M. de Po in ci rifolut de prendre pqf!ejjion 
de cette ijle ..... mais la multitude des Sauvages qui l'habitaient 
..... lui firent changer dt flntiment. 

Il paroît, par ce pafTage du P. du Tertre, & par toute la fuite 
du chapitre dont il eft tiré, qu,il n'y a jatnais eu d, Anglois établis 
à h Grenade, ce qui eft confirmé par le filence de Richard 
Bloome, par le témoignage de J an de Laët & par celui de Roche
fort. Suivant ce dernier, les François qu-i l'habitoient de fon 

P R E U Y E S. 

(a) Du Tertre,_ tome 1. page 4· 
( b) Du Tertre, tome 1. page 426. 
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Replique des Co?nJJJiffaires FJ·an ;ois. 17 3 
temps éto:ent en poifd1ion des Gren,ldins, où ils faifoient la p~che, St.Lucie. 
co1nn1e iis la font encore aujourd'hui. ~ 

Ce fllt au mois de juin 16 50 (a) que fe fit le ptemier ét.1bl~ife-
ment Euïop 'en dans cette iile ; 1. du Parqu~t y fit alors bâtir 
un fort. 

11 efi dj · (b 1 que ce fut du confentetnent des Sauvages; ce qui ne 

paroîr p~s aYoir e~ lie pour , u~uae autre iile, excepké Saint-Chrif
tophe, où même on ne le dit as expreifétne11t ; n1ais, ni à la 
Grenade, ni d c~ ns k.; 2.utres ii1.~s, ce confen'"ement ne dura pas, 
& ce ne fu :· q 'après une gu-:rre longue & fanglante que les Eu
ropéens refièrc.: Jt paiûbl~s poifdfc.urs. 

lii. 

SAI NT-VINCENT. 

:fot1jours pq!J'édée par les Caraïbes. 

On n'a trouvé nulle part dans le P. du Tertre qu'il y ait jamai5 
eu d'Anglais établis dans Saint-Vincent. 

Jean de Laëc formellen1ent qu'elle étoit habitée par lès Sau
vages. 

Le fie ur de Rochefort, qui a écrit vers I 6 57, ne dit pas un 
111ot qui pui!fe faire croire que les Angloi y forn1afTent alors 
aucune_, p. étentions.. Voici fes paroles : Cette ijle efl la plus peu
plée de toutes celles que PossEDENT les Caraïbes. 

Dans l' An1érique Angloife de Richard Bloon1e, on avance fans 
preuve, que les Ling/ois y cnt quelques h.:tb:'tat/ons, mat's qu'z'ls n'y 
j01d pas pu~jjtlÎZS, )'ayant btaucoup de Cai~aibes que /ct POSSEDENT. 
Ce témoignage ne peut détruire ceux de Laët & du P. du Tertre 

P Il- E U V E S. 

(a) Du Tertre, tome 1. page 427. 
_ ( b) ldid. tome 1. page 428. 

qrn _ 



Replique des Co1n11ti}faires François. 

St . L~tcie. qui lui font direétement contraires : le paffage même de Richard 
\-a ., ' Bloome prouve que cette ifie étoit en la pqfjijfion des Caraïbes, qui 

l'ont toûjours PossEDEE depuis, & qui la pojsèdent encore au-

jourd'hui. 
Au commencement de février 166 8 *, peu de temps après le 

traité de Breda, le Lord Willoughby paffa à Saint-Vincent, où, 

partie de force ou plufrôt par furprife, partie par le crédit du bâ ... 
tard & métif Warner, il l'y rétablit tout de nouveau Gouverneur 
de tous les Sauvages fous l'autorité du Roi d'Angleterre ; maz"s fans 
lui donner aucun Anglois avec lui. Ce prétendu aél:e d'autorité 

fe fit en pleine paix, après avoir brûlé quelques carbets & quel .. . 
ques p1rogues. 

Il paraît que ce Gouverneur Sauvage n'ofa pas refier à Saint .. 
Vincent. Ce qui fait voir qu'on ne peut tirer en faveur de l'An

gleterre aucun a vanta ge de ces mots du P. du Tertre, il l'y ré
tabHt tout de nouveau ; puifque cet auteur en détruit lui-même 

tout l'effet en rapportant tout de fuite le peu de fuccès de l'entre

prife du Lord Willoughby, qui étoit relative à celle qu'il avait 

faite, auffi en pleine paix, quelques années auparavant, en don

nant au même W a rn er une comn1iffion de Gouverneur qui 

n'avait pas été plus heureufe que celle-ci. On ne doit donc re

garder cette entreprife que comme une infraél:ion du traité de 

Breda & de la paix Caraïbe de 1 66o, & une vaine tentative pour 

fe foum;}ttre les Sauvages. 

IV. 
s A I N T E-L u c I E. 

On ne trouve nulle part dans le P. du Tertre qu'il y ait eu des 
Anglais à Sainte-Lucie avant 1639· 

P R E U V E S. 

* Du Tertre, tome IV. page 337· 
Au 
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Replique des Commif!aires François . 
Au contraire, on peut conclure que leur premier établiifement St.Lucie. 

dans cette ifie fut en 16 3 9, de ces paroles ; (a) les Anglois s' étoi- '-v--J· 

en! établis dans cette ijle DEs L'ANNEE 1639, & y avoient de-
meuré plus de dix-huit mois. 

Jean de Laët dit pofitiven1ent qu'·elle étoit habitée par les 
Sauvages. 

On peut regarder le fie ur de Rochefort comme contemporain,. 
ayant écrit vers 16 57; ce qui fe peut déduire de ce que les Ca
raïbes n'étaient pas encore chalfés de la Martinique lorfqu'il écri
vait : Or il n'eft pas plus favorable aux prétentions Angloifes, .. 
puifqu'il n '"en dit pas un n1ot. _ Voici fes paroles fur Sainte
Lucie. 

" (b) Elle n'.étoit ci-devant fréquentée que par un petit non1bre· 
cc d'Indiens .... les François de la Martinique font venus DEPU rs 
"' PEu leur tenir compagnie .... M. Roffelan a établi la colonie 
c-c Françoife fous les ordres de M. du Parquet qui l'avait choifi 
,., pour y être fon Lieutenant ; & étant décédé, M. le Breton, 
'"' Parifien a été mis à fa place." 

D ans tout !>article, on ne voit nulle trace de poifeffion 111 de· 
revendication Angloife. 

Ces Mots depuis peu ne peuvent convenir. qu?~ l'~poque de: 
r6 50 : on prouvera dans la fuite de ce Mémoire que c'efi: lac 
feule qu'on puiffe adopter pour l'établilfement des François dans 
Sainte-Lucie. 

Richard Bloome ne fait nulle mention de Sainte-Lucie; ce qui 
<ionne lieu de croire qu'en Angleterre on ne penfoit pas encore à 
former des prétentions fur cette i!le,. lerfque cet auteur a publié 

P R E U V E S~. 

((a) Du Tertre, tome 1. page 4 34· 

(1b) Rochefort, to.me 1. pag_e 57. . . 
on 
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St.Lucz'e. fon ouvrage. On ne peut cependant pas le foupçonner de ne 
~ pas a !fez étendre les droits de fa nation. 

v. 
LA BARBADE • 

.AzJourd' l~ui pof1édée par les Angloz's. 

011 ne voit pas dans le P. du Tertre l'époque du premier éta .. 
bliifement de la Barbade; mais les le ttres du Cardinal de Richelieu, 
en :fitveur de M. d'Efnambuc, dans lefquelles elle efl: nommée 
feule avec Saint-Chriftophe, autorifent à croire qu'elle étoit va
cante au temps du départ du fieur d'Efnambuc de Saint-Chrif
toph-=-, 81:, réputée telle en France le dernier jour d' oétobre 1626, 
date des lettres. 

Jean de Laët confirme cette opinion, en difilnt que les Anglois 

y ont mené une colonie en I 627. 
Suivant Rich.1rd Bloome, le nombre des habitans s'y accrut en 

1627, ce qui autorife encore à croire que c'efi-là tout au plus 
l'époque de fc)n pren1ier établiticn1ent, car celle qu'il fait re
mon:er quelqu s annéês plus haut fans la fixer, paroît pleine 
d'incertitude, d'autant qu'on ne voit ni autorifation du Prince 
pour habiter, ni gouvernement établi que dans les patentes du 

Comte de Carli.Oe. 
Le fie ur de Rochefort s'exprime ain fi dans fon hifioire des 

Antilles (a). 
" Les Anglois ... y ont mené dès l'an 1627 la colonie qui 

" l'habite encore azJourd'hui." Mais il dit ailleurs que cette co
lonie efi fortie de Saint-Chrifiophe après l'éxpedit'on de Don 
Fréderic de Tolede (b); circonfiance qui reculerait jufqu'en 1629 

(a) Rochefort, tome 1. page 54· 
;{ b) Ibid. tome II. page 34· 

2 la 
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la fondation de la Barbade, & qui efi d'autant plus vrat"-Jemblablt St.Lucit. 

que l'on ne voit pas pourquoi l'Amiral Efpagnol aurait plus ~--.J 
épargné cette colonie naifante que celle de Saint-Chriil:ophe. 

VI. 

MrTT ALANEA, autretnent la MAR TINIQ._UE. 

Azljourd'hui & de tout ten1ps pojjedée par les François. 

Cette iile a voit peut-être été découverte en 149 3 en même 
temps que la Dominique; 111ais ce qui efi certain, c'efi que 

Chrifiophe Colon1b y mouilla le I 3 juin I 502, y fit de l'eau & 
y refta trois jours. On aura peine à trouver une déc-ouverte 

Anglais précédente; & fi le Comte de Cumberland, en fe rafraî

chÙfant trois jours à la Martinique & à Sainte-Lucie, en 1593, . 
-a voit acquis à l'A-ngleterre un droit inébranlable fur cette dernière 

iile, les Efpagnols auraient le même dr.oit fur la Martinique & 
.fur toutes les Antilles. 

Jean de Laët dit que cette iile étoit habitée par des Sauvages les 

plus méchans de tous. 

Le fieur de Rochefort ne parle qu-e des François & des guen·ès 

qu'ils ont eu à foûtenir contre les Caraïbes. 

... Le pretnier .établiffement à la Martinique efi du 6 juillet I 63 S 
par M. d'Efnambuc (a} ; elle étoit alors entièrement habitée par 

les Caraïbes ( b). 
Ils ne s'opposèrent -pas d'abord à la poifeffion -des François 

rnais ils ne tardèrent pas à leur faire la guerre. 
Il ne paraît pas qu'il y ait jamais eu d'Anglais dans cette ille, 

.de bqudle Richard Bloon1e ne fait aucune mention~ 

P R E U J7 E S. 

(a) Du Tertre, tome!. page IOI. 

(1/J) Ibid. page 76. 

VoL. II. Z YII_. 
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VII. 
'/ 

LA D 0 M I N I Q._ u E. 

( 1 

'l'oz/jours pq/Jédée par les Caraïbes. 

On ne trouve point dans le P. du Tertre que jamais les Fran
çois ni les Anglois aient occupé la Dominique. 

On fait, par les hifloriens Efpagnols, qu'elle avoit été décou .. 
verte par Chriftophe Colomb le dimanche 3 novembre 1493 (a). 

Jean de Laët dit qu'elle étoit habitée de fon temps par les 

Caraïbes qui étoien.t, gouvernés· par un Cacique. 
Le fieur de Rochefort,. qui à é.crit en 16 57, dit qu'elle étoit 

entièrement habitée .par des Sauvages. 
Il y a un contrat paffé avec la compagnie Françoife des iQe& 

de l' Amedque, pour l~établiifement de cette Hie ; cet aéte eil: du 

14 février 1635 ... C~eft le même qui autorife l,.établiifement 

de la Martinique &. de la Guadeloupe:- il fe trouve dans le P. 
du Tertre (b). 

Richar-d Bloome s'explique fort €onfufément: car après avoir 

dit qu'il y a des. Anglois à la DominiqHe qui plantent du tabac,. 

il dit qu'elle eil: pleine de Caraïbes qui haïffent beaucoup les. 
Anglais; ce qui eft incompatible avec cette prétendue plantation 

qui n'a jamaîs exifié. que dans fon livre •. 
On trouve dans le P .. Du Tertre (c) que le Lord Willoughby 

a voit donné.).; le 16, avril 1.664~ la patente de.- Gouverneur au 

P R E U v· E S. 

(a) Charlevoix, hiftaire de Saint-Domingue, tome 1. page 114, édit. de Paris, , 
• Q 7JO, z.n-4 .. 

( b) Du Tertre, tome ]. page 66 •. 

(c) Ibid. tome III. page 8 5 .... ' ·c: me tu: 
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métif Warner, qui avait grand crédit dans cette ifie ; mais fon St.Lucie . 
.crédit n'a pas été jufqu'à y etablir les Anglais, & le traité de 1 66o t...---y---.J 

·qui affure cette ifle aux Sauvages fous la proteétion de la France 

fuffit pour faire voir l'inutilité de cette patente, qui efi: pofiérieure 

<le quatre ans, & qui ne peut fournit aucun prétexté à des pré-

tentions, qui n'ont jamais eu d'autre fondement que l'inclination 

<le ce Sauvage pour les Anglais, à qui il apartenoit par fon père. 

On voit cependant, ainfi qu'on la déjà rapporté~ qu'en février 
1668 (a), auffi-tôt après le traité de Breda, le Lord Willoughby 

eifaya en vain d'établir à la Dominique ce prétendu Gouverneur 

des Sauvages, lequel, fuivant les apparences, a fini fe jours à An
tigoa. Par conféquent les prétentions Angloifes ne pourraient 

porter que fur une entreprife contraire à la paix & au droit des 

gens entreprife fans fuccès, & qui, de quelque façon qu'on la 

confidère, ne pourrait produire aucun droit. 

VIII. 

MA R I. E -G A L A N T E . 

Pq/Jédée aujourd'hui & de tout temps par les François. 

Cette ifie, fuivant les auteurs Efpagnols cités par le P. Charle

voix (b), a été découverte par Chrifl:ophe Colon1b vers le 3 no

vembre I493· 
Jean de Laët dit qu"elle étoit frequentée par les Sauvages, qui 

peut-être même y avaient des h d.bitations; ce qui exclut tout 

é tabliffetnent Anglois, 
Le lieur de Rochefort dit qu'elle a été peuplée & forti fiée par 

M. Houei G ouverneur & propriétaire de la Guadeloupe. 

PR E U f/ EK 

(a J Du T ertre, tome IV. page 3 37~ 

( b J Charlevoix, h iftoire de Saint-Domingue, tome 1. p Igt! 1 r 4• 

z 2 Elle 
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St.Lucie. Elle n'ei1 point con1prife dans le livre de Richard Blootne; les: 
~ Anglais ont cependant voulu s'en etnparer (nous ignorons dans 

quels temps) mais ils furent repouff~s par les Sauvages (a.) 
Elle a été établie en I 6 52 par les François, pillée par les Ca

raïbes en 1 6 53. & ré~ablie en oétobre de la même année par 
IV1. Hou el ( b). 

IX. 

DEs suD A, en François LA DES I RAD Ê, qu'on trouve écrite 
dans quelques cartes DEsEADA. 

Pq!Jedée aujonrd' hui & de tottt temps. par les François 

Cette ille, fuivant Oviédo hifioirien Efpa~nol cité par leP~ 
Charlevoix, a été découverte le 2 ou le 3 novembre 1493, par 
Chrifiophe Colomb ( c). 

On ne trouve rien fur cette iile, ni dans te P. du Tertre, ni 
dans Richard Bloome, ni dans Jean de Laët, qui la nomme 
D~feada. 

Elle efi habitée par les François, & il ne paro1t pas qu'elle 
l'ait jamais été par les Anglais. 

Suivant le fieur de Rochefort, elle était encore déferte quand 
il a publié fon livre. 

x. 
Tonos-sANTos, autren1ent LEs SAINTES,_ 

Pq/Jedées aujourtf hui & de tout te1nps par les Franf?is. 

Jean de Laët n'apprend rien fur ces ifles. 

P R E U Y E S .. 

(a) Du Tertre, tome Il. page 35· 

( b) Ibid. tome I. page 420. 

( c) Charlevoix, h.ifroire de Saint-Domingue, tome I.. pdge 114. 

Le 
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Le fieur Richard Bloon1e n'en parle pas non plus, & il ne St ,L :,tcie. 

paroît pas qu'il y aitjatnais eu d'Anglais. ~ 
Elles étoient encore défertes, fuivant le fi.eur de Rochefort ,, 

lorfqu'il écrivoit, en quoi l'on croit qu'il fe trompe. 

. Le I 8 oétobre 1648 les François ont pris po!feffion des S;lintcs; 

mais ils n'y ont fait d'établiifement folide qu'en 1652 (a). 

XL 

I.~ A G u A D E L 0 u p E, 

Pq/Jedée aujourd'hui & de tout te;nps par les François .. 

Cette iile a été découverte par Chrifi:ophe Colomb le lundi 

4 novembre r 49 3 (b), Chrifiophe Colomb y paffa encore le 1 o· 

avril 1496, & y fit de l'eau (c ). 
Suivant Jean de Laët, la Guadeloupe étoit habitée par les 

Sauvages; les flottes Efpagnoles y n1ouilloient ordinairement pour 

faire de l'eau. 
Richard Bloome ne parle pas de la Guadeloupe, & il ne paroît 

pas qu'il y ait jamais eu d'Anglais. 
L'arrivée de la colonie Françoife à la Guadeloupe efi: du 2 8 juin 

163 5, fuivant le P. du Tertre (d); le fieur de Rochefort dit la 

même chofe .. 

P R E U J7 E S .. 

(a) Du Tertre, tome 1. page 417. 

(b) Charlevoix, hiftoire de Saint-Domingue, tome 1. page r 14~ 

( c) Ibid. page I 39.· 

( d) Du Tertre, tome 1. page 77. 

;xrt 
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XII. 

AN T 1 G 0 A, 

Pojfédée aujourd'hui par les Angloîs. 

Cette îfie a été découverte par Chriilophe Colomb dans les 

premiers jours de novembre 1493 (a). 
Jean de Laët dit que cette ifie étoit inhabitée & defi:ituée d'eau 

douce, ce qu'il n'aurait pas dit fi elle a voit été peuplée d' Anglois. 
Il paraît, par le fieur de Rochefort (b), qu'elle a été habitée 

par les Anglais vers 16 3 2, & qu'elle a été depuis fouvent ravagée 

par les Sauvages (c). 
Richard Bloome ne dit rien du premier établiffement des An .. 

glois dans Antigoa. 
Il efi: certain que cet établiffement n'a commencé que quelque 

temps 'après celui de Saint-Chrifiophe, d'où il a tiré fon origine. 
En 1629 les François fugitifs de Saint-Chrifiophe, après l'ex

pédition de Don Fréderic de Toléde, furent à Antigda, où il ne 

paroît pas qu'il y eût alors aucun Anglais ( d). 
A la fin de janvier 1640 les Anglois étaient établis à Antigoa, 

& Y. avoicnt un Gouverneur (e). 

XIII. 

MoNTSERRAT, 

Po.ff'édée aujourd'hui par les Af.lglois. 

Cette ille a été découverte par Chrifiophe Colomb en novem
bre I 493 (f). 

P R E U V E S. 

(a) Charlevoix, hifi:oire de Saint-Domingue, tome I. page I39· 
( b) R ochefort, tome II. page 34· 
{ c) I dmz. torne I. page 9 r. 
( d ..., D u Tertre, tcme I. page 34· 
( e) Ibid. page I 50. 
( f) Charlevoix, hifioire de Saint-Domingue, tome ! . page I39· 

2 Jean 
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Jean de Laët ne dit rien de particulier fur cette ifle. St.Lucie~ 
Richard Bloome convient qu'elle a été découverte par les Ef ... ~ 

pagnols, & ne dit point quand les Anglais ont commencé à s'y 
établir. 

En 1629 les· François fugitifs-de Saint-Chriftophe, après l'ex
pédition de Don Fréderic de Toléde, furent à Montferrat ; il y 
a voit alors beaucoup de Caraïbes, & il ne paroît pas qu'il y eût 
aucun Anglais (a). 

Suivant le fieur de Rochefort (b), les Anglais poffédent cette· 
ille depuis 1632,. & y ont fouvent été attaqués par les Sauvages .. 

R 0 D · u N D · 0 ou R 0 D u N D A. 

On ne trouve rien fur cette iile dans le P. du. Tertre ni dans
Richard Bloome. 

Jean de Laiit en fait une courte defcription,. & fait entendre 
qu'elle étoit déferte. • , ••. • Il en efi de même du fie ur de Roche
fort. 

xv. 
L A B A R B 0 u D E, 

PoJ!ldée aujourd'hui par les Anglois. 

Richard Bloome ne dit pas en quel temps elle a été première-
ment habitée : elle ne l'était pas du temps qu'a écrit Jean de 
Laët, qui dit que c'efi une terre bq/Je & Jlérile. 

Le :fieur de Rochefort ( c) dit q:ue les Anglais de. Saint-Chri-· 

p : R E U Y E S. 

(a) Du Tertre, tome 1. page 34-· 
(b) Rochefort, tome II. pages 34 & 35·· 
t&) Ibid. tome/ •. pagts 89 & 9l·· 

ftophe· 



St.I.ucie. fiophe l'ont habitée en r632, & que les Sauvages y ont fouvent 

~ Elit de grands ravages. 
Le P. du Tertre ne parle pas de l'époque de l'étab\i!fement de 
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cette ifle; mais il parott qu'il y avait des Anglais en 1635 (a): 
il y en a voit auffi en 1 64o, & ils y a voient un Gouverneur; mais 
il ne reconnoilfoit (b) pas l'autorité du Gouverneur de Saint-Chri
fiophe, qui p:1roit avoir été alors regardé comme le Général de 

toutes les ifles Angloifes. 

N , E v~ ê, , en"'r. François N 1 EvE s, 

Pq/}'édée aujourd' hu~Jaj,c, les Anglois. 

Le fieur de Rochefort & Richard Blqome difent que les An
g1ois s'y habituèrent en r628, par conféqfJi'fl;; !l'Y étaient pas 
encore établis du temps de la conceffion du Comte ·de Carlifle) ..,. ' . 

qui eft du 2 jnin 1627. " 
Jean de Laët dit auffi que les Anglais y ont mené une colonie 

en 1628. 
Le P. du Tertre (c) dit qu.,en 1628 les Anglais de Saint-

Chriftophe envoyèrent une petite colonie à Nièves. 
Il parolt, par un autre paffage du même auteur ( d), qu'il y 

avoit des Anglais à Nièves dans le temps de l'expédition de Don 
Fréderic de Toléde; c'efr à la fin de 1629. 

Ain fi, cette ifle paroît être la feconde ou la troifiètne que les 

Anglais aient habitée. 

P R E U V E S. 

(a) Du Tertre, tome !. page 78. 

( h) Idem. tome II. page 465. 
( c) Du Tertre, tome !. page 22. comparée av.ec la page ·2 r. 

{ri) Ibid. page 28. XVII. 
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XVII. 

ST ATIA, en Fraz:lçois SAINT-EusTACHE, 
Pqfjédle aujourd'hui par les Hollanclois. 

On ne trouve rien fur Saint-Eufl:ache dans Jean de Laët ni 
dans Richard Bloome, & il ne paraît pas que les Anglais aient 
formé aucune prétention fur cette ifie ; mais on voit dans le P. du 
Tertre qu'elle a été premièrement établie par les François en r6zg, 
& elle n'a par la fuite appertenu aux Hollandais que par l'abandon 
des François. 

Le fieur de Rochefort dit qu'elle a été habitée par les Hollan
dais en 163 2; ce qui eft contraire à ce que dit le P. du Tertre (a), 
que les François l'ont fortifiée en 1 6 3 5. 

XVIII. 

S A I N T-B A R T H E L E M Y, 

Pojjedée aujourd'hui & de tout temps par les François. 

Richard Bloome ne parle point de cette ifie, & il n·e paraît 
pas qu'il y ait jamais ·eu aucun Anglais; Jean de Laët n'en dit 
rien non plus. 

Suivant le P. du Tertre (b), les François ont été à cette ifie en 
novembre 1629. Il n'y a voit point alors d'Anglais. On ne voit 
pas dans cet endroit quelle fuite a eu cette première poifeffion. 

Mais ( c) on trouve que Saint-Barthelemy · a éte peuplé 
de François en 1648, par l'ordre de M. de Poinci, & que le 

P R E U J7 E S. 

(a) Du Tertre, tome Ill. page 245· 
( b) Idem. tome 1. page 34· 
( c) Idem. tome III. page 33• 

VoL. II. A a fie ur 
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St.Lucie. fieur le Gendre en a été le premier Gouverneur. Cette prife de 
~ poffeffion e!l: confirmée par le lieur de Rochefort. 

XIX. 

sA 1 N T-M ART I N, 

P~fledée azljourd' h!ti par les Frrnçois & les Hollandais. 

Richard Bloo1ne ne par 1 e point de cette iile, & par conféquent 
il n'annonce aucune prétention Angloife qui la concerne. 

Jean de Laët ne dit rien non plus qui puiife fuire croire qu'il y 
eût eu aucun Anglais avant le ·temps auquel il écrivait. 

Suivant le P. du Tertre (a), 1es François ont été à Saint-Martin 
au mois de novembre 1629. Il ne paraît pas qu~1l y eût alors 
aucun Anglais ; mais on ne voit pas quelle fuite eut cette pre-

mière poffeffion des François ... 
Il paroît feulement (b). qu'en r 6 3 8 te fie ur de Saint-Martin, prit 

poffeffion de l•ifie de Saint-Martin en vertu d'une commiffion d~ 
Roi, & que les Ho1landois. s'y établirent aufli dans le même 
temps, & y bâtirent un fort. 

Peu de temps après, les Efpagnols s'en rendirent maîtres, chaf-
fèrent les Hollandais & le·s François avec lefquels ils étaient en 

guerre ou'lerte, & y mirent une forte garnifon .. 
En r648~ les Efpagnols abandonnèrent Saint-Martin, & in

€ontinent après, les François & les Hollandois- s'ty rétablirent con
jointen1ent, c_omme il paroAt par le_s. accords qu'ils fignerent le 
23 tnars 1648 ( c ).. Le fieur de Rochefort dit la même chofe~ 
a'tec quelques légères différences .. _ 

PREUYE 

(a) Du Tertre; tome:-/. page 3_4•· 
(b.} Ibid. page ~po. 
( <) Ibid .. tgme 1. page 4:08 •• 

.. 
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xx. 
L'A N G u I L L E. 

Po/Jldée aujourd'hui par les Anglois. 

Suivant le P. du Tertre(*), les François ont été à l'Anguille att 
mois de novembre 1629 ; mais on ne -voit pas qu'ils y aient fait 
d'établiifement folide. Il ne paroît pas qu'il y eût alors aucun 
Anglois. 

Jean de Laët n'en parle que comme d'une ifle inhabitée ; mais 
le fieur de Rochefort fait entendre qu'il y a eu des Anglois depuis 

1649 ou 165o. 
Richard Bloome ne donne pas l'époque de l'établHfement de fa 

nation dans cette ifie, qui vrai-femblablement n'était occupée que 

par les Caraïbes, lors des .Lettres du Comte de Carlifle. 
Il paroït donc que ce n'eft que par l'abandon dei Français que 

· lei Anglois poffédent cette ille. 

XXI. 

S 0 · M B R E R A. 

On ne trouve rien fur cette iile dans Richard Bloome, ni dans 
le P. du Tertre, ni dans le fieur de Rochefort. 

XXII. 

ENEGADA, en François LA NEGADE. 

On ne trouve rien de particulier fur cette ifie dans Richard 

Bloome, ni dans le P. du Tertre, ni dans Jean de Laët, ni dans 

le fieur de Rochefort. 

P R E U Y E S. 

(*) Du Tertre, Ibid. pages 34 & 35• 
A a 2 ESUL• 
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St.Lucie. J l' , bl'n" t J ljl ' 1 ..1 ~ REsuLTAT de l'examen ue et a ~0 tmen ues es enoncees amzs 
les Lettres du Comte de Carlijle. 

11 paroît, par l'énutnératien ci-defTus,. que des vingt-deux ifles 
dénom111ées dans les Lettres accordées ~u Cotnte de Carli!le par 
Charles .er le 2 juin 1627, fuivant l'extrait qui fe trouve dans le 
Mémoire de M.rs les Commiifaires Anglais, du I 5 novembre 
1 7 51 (parag. IX) il y en a trois qui font fi peu confidérables 
qu'on ne les connaît que par les cartes. Ces trois ifles font Ro .. 
dunda, Sombrera & la Négade. 

Il y en a fept qui font occupées par les Anglais, mais dont ils 
ne polfédoient aucune avant l'arrivée de Thomas Warner à Saint

Chrifl:ophe, & la commiffion du Comte de Carlifle, qui n'eft 
que de 1627. 

Ces fept ifles font Saint-Chrifiophe, la Barbade, Antigoa, 
Montferrat, la Bar boude, Nevis ou Nièves & l'Anguille. 

Sur ces fe pt ifles, il y en a q uatrè où les François paroiffent 
avoir été les premiers: ces quatre font Antigoa, Montferrat, Ne
vis ou Nièves & l'Anguille. Et une où les François & les An
glois font arrivés en même temp~, qui eft Saint-Chrifiophe. 

De ces vingt-deux illes concédées nomtnément au Comte de 
Carlifle, il y en a eu fept & demie qui font aux François, fans con
tefiation_, & dans lefquelles il n'y a jamais eu d'Anglais établis ni 
avant ni apres la conceffion du Comte de Carlifle, & fur lefquelles 
jl ne paraît pas même que l' .A.ngleterre, en aucun temps, ait 
formé aucune prétention. Ces ifles font la Grenade, la Marti
nique, Marie-Galante, la Defirade, les Saintes, la Guadeloupe, 
Saint-Barthelemy, & Saint-Martin, de laquelle les Hollandoia 
poffédent la moitié. 

Il y en a une & demie poffédée par les Hollandais; favoir, 
Statia ou Saint-Euftache) & la 171oitié de Saint-Martin. 
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Replique des Co?nmiflaires François ISg 
II y en a deux qui font aux Caraïbes fous la proteéHon de la B t I ."tcie. 

France; ft voir, Saint-Vincent & la Don1inique. '--v----1 

Et une dont les Anglais difputent à la France la propriété ; fa-
voir, Sainte-Lucie. 

RECAPITULATION. 

Ifles défertes ou peu connues - - - - - - 3 
lilesAngloifes---------- 7 
Ifles Françoifes - - - - - - - -- -
!iles Hollandoifes - - - - - - - - -

7~ 

Ifles appertenantes aux Sauvages Caraïbes, fous laZ 
2 proteétion de la France - - - - - - S 

Ifie dont les Anglais difputent à la France la propriété 1 

-
22 -

On croit avoir prouvé par cette énumération, que les Lettres 
accordées au Comte de Carlifle ne peuvent être d'aucun ufage 
pour décider de la propriété de Sainte-Lucie, ni de celle d'aucune· 
autre ifle, non plus que toutes les commiffions poftérieures ac-. 
cqrdées par l'Angleterre à fes Gouverneurs dans les ifles Caraïbes. 

On croit avoir prouvé auffi qu'au temps de la conceffion du · 
Comte de Carlifle, l'Angleterre n'avait aucune pvffeffion dans les 
!fies Caraïbes, & que par conféquent ces Lettres ne peuv~nt être 
rçgardées que comme une permiffion d'établir. 

AR TIC LE 



Replique dçs Conzmi.f!aires François. 

A R T I C L E III. 

De r ltat des Antilles depuis lè premier établllfement des François 
& des Ang!rJis à Sainr--chri.flophe, jufqu'à a la paix Caraïb~ 

en 166o . 

. St.Lucie. oN jugerait bien mal de l'état de~ Hles Caraïbes, depuis _ 
~ ; 626 jufqu'en 1 66o, fi l'on prétendait appliquer à ces an-

ciens temps les idées que l'on en a aujourd'hui. 
On pourroit prouver, par plufieurs paifages, le peu de cas 

que l'on faifoit alors de ces ifies; on fe contentera d'en rapporter 

un du P. du Tertre *. 
" Il eft vrai que dans ~e premier état ces pays n'avaient rien 

'~ que de rebutant. Les peuples qui les habitoient étaient bar

" bares; les terres incultes ne produifoient rien qu'après un tra

" vail inconcevable ; & les vaiffeaux n'ayant pas accoûtumé de 
" les fréquenter, nos pretniers François péri1foient fouvent par 
" la main de ces barbares, fuccomboient fou le faix du travail, 
" ou manqnoiet t des chofes qui devoient être apportées du de

" hors ; 111ais depuis que /es Sauvages ont été rangés à la raifon, 
" qqe les terres ont été défrichées, & que les vaiffeaux ont fait 

" voile de œ côté-la toutes chofes y abondent." 
C'eft cet état de guerre prefque perpétuelle avec les Caraïbes, 

que l'on ne doit pqint perdre de vûe fi l'on veut fe former une 

jufie idée des premiers établiffemens des Européens dan~ ces Hies. 
Ce n'a point été par choix que chaque nation s'efi: emparée des 
une ou des autres; on les a quelquefois abandonnées avec la 
même facilité. 

P R E U Y E S. 

Du Tertre, tome IL page 420. 

La 
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Replique des Co!1Jtni}Jaires Fratt3·ois. 

Là. trahifon & la violence des Sauvages de Saint-ChriH:ophe, St.Lucù~ 
ont fait naître les premières penfé~s d'établi!fement dans les An- '---v---J 

tilles. C'eft fur cette même trahifon, & fur la guerre qu'elle a 
occafionnée, que les nations Europ~€nes peuvent établir leur droit 
de conquête & leur propriété fur les illes précédemment occu-
pées par la nation Caraïbe. On ne voit pas qu'avant ces hofii-
lites, les fieurs d'Efnambuc, & W arner euffent aucun deffein formtS 
d 7établiifement. Ils avaient d'abord vécu en bonne intelljgence 
avec les Sauvages; mais le complot formé par ces derniers, pour 
détruire les deux Nations, l~s obligea de fe réunir par la nécef-
fité d'une jufie défenfe : . elles prévinrent les Caraïbes, & aprèSJ 
un gtand carnage, elles refièrent en poffeffion de l'tfle·. 

" Ce fut (dit le P. du Tertre *) après cette glorieufe viéloire 
'' que nos deux Capitaines, d'Efnambuc & Warner traitèrent 
" du de!fein qu'ils avaient pris féparément avec feurs gens d'ha
" biter cette ifle." 

Avant cet ~vénement, il aurait été chimérique à ces deux Ca
pitaines, de prétendre s'établir dans les Antilles avec le peu de 
forces qu'ils avaient amenées d'Europe pour des objets tout-a-fait 
différens. Ils ne s~étoient réfugiés à Saint-Chrifiophe que pour 
fe retnettre des pertes qu'ils avoient faites, encombattant contre 
les Efpagnols, & reprendre enfuite. leur navigation; mais fe trou
vant, par leur viél:oire fur les Caraïbes, ma1tres cf une belle ifle où les 
Sauvages~ qu'ils· avoiënt détruits, avoient laiifé des vivr~s plantés~ 
qui pouvaient les y faire fubfifi:er quelque temps, & leur donner 
les moyen& d'"attendre des fecours d'Europe; ils réfolurent de-

P R E U r E S. 

* Du Tertre, tome 1. page 7 .. V oyez les pages précédentes fur la. con fi? ira,. 
ti on des Sauvages contre les d~ux Nations. 



Replique des Cotn?ltiJfaires François. 

St.Lucie. partager leur conquête; partage qu'ils ne regardèrent cependant 
~ que comme un projet, jufqu'à ce qu'ils euffent obtenu de leurs 

Souverains, le pouvoir d'y me4-tre le fceau de l'autorité légitime. 
Ce n'~ft pas que l'un & l'autre n'euifent précéden1ment fré

quenté ces iiles : il eft dit, dans les Lettres accordées par le Car
dinal de Richelieu aux fieurs d'Efnambuc & Roffey, qu'ils 
étoùnt occupés à cette recherche depuù quinze ans ; & nous avons 
vû qu'on trouve au moins l'équivalent dans les Lettres accordées 
au Comte de Carlifle par le Roi d'Angleterre: mais il eft aïfé 
de juger, par mille circonfiances, & principalement par toutes 
les expéditions du Comte de Cumberland, & par le lieu où le 
fieur d'Efi1an1buc fut maltraité d'un gallion Efpganol, que ces 
prétendues découvertes d'ifles, qui étoient très-connues depuis 
cent trente ans, n'ont exifié que pour fervir d'ornement aux pa-
tentes accordées par le Rois de France & d'Angleterre, & que
tous ces chercheurs d'établiffement, dont font remplis les livres· 
Anglais, ne cherchaient que rargent des Efpagnols. 

Le premier échec que les Sauvages reçûrent à Saint-Chrifiophe. 
fembla les intimider pour quelque temps; il ne paroît pas même 
que depuis ils fe foient attaqués à cette ifle; ainii les nouveaux 
obfiacles que les François éprouvèrent dans le progrès de leur 
établiifement, vinrent, & des Anglois mêmes, & des Efpagnols. 

En 1628 & en 1629 * les Anglois, nonobfiant le partage fait 
entre les deux Nations, le 13 mai 1627, tentèrent de dépofféder 
les François. 

Un enne1ni plus redoutable, Don Fréderic de Toléde, at
taqua en 1629 avec des forces fupérieures, les deux colonies 
naiffantes : un des quartiers François fut forcé, les Anglais fuc
(:Ombèrent après quelque réfiil:ance; Don Fréderic de Toléde en 

P R E U V E S. 

* Du Tertre, tome !. page 25. 
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Replique des Co;n1nijfaires François. 

fit cmbJrquer une partie fur fa flotte, & le refl:e promit d'eva- St.Lucù. 
cuér l'i!le. \--v--J 

Les François n'avaient rien promis> mais la .plufpart avaient 
réellement évacué, par la facilité qu'ils avoient eue .à s'em
barquer fur des navires de leur Nation. L'efcadre Efpagnole 
s'éloigna; les Anglais refiés dans Saint-Chrifiophe réfolurent de ne 
point tenir la parole donnée à Don Fréderic, & de n'y point re
cevoir les François qui en étoient fortis: n1ais indépendamtnent de 
ce qu'il en étoit refié quelques-uns, les accords paffés entre les 
deux Nations fur la poffeffion de cette iile ne permettaient pas 
aux Anglois de les dépouiller ; auffi la contefiation fut-elle ter
lllinée à l'avantage des François. 

Pendant cette difperfion paffagère, les François avoient penfe 
à s'établir à Antjgoa, . n1ais ils s'en étoient bien-tôt dégoûtés ils 
avoient aufii été à Montferrat, où les Sauvages les avaient bien 
reçûs; mais il ne paroît pas qu'ils aient penfé férieufement à s'é
tablir dans cette dernière i!le. 

Les Caraïbes de la Martinique & ceux de la Guadeloupe rè
çûrent auffi très-bien les premières colonies Françoifes qui y ar~ 
rivèrent en x6 3 5. 

Mais cette amitié ne fut pas d'une longue durée. Le 26 janvier 
16 3 6 la guerre comn1ença à la Guadeloupe (a), & elle réduifit 
cette colonie à une extrême misère. Dans le n1ois de février 
1640 (b} cette guerre duroit encore; le 6 mai 1 64o, combat à la 
·Guadeloupe fuivi d'une tranquillité de fix mois fans qu'il y eût 
-de paix. 

P R E U Y E S. 

(a) Du Tertre, tome !. page 84. 
( b) Ibid. pctge 145, & 148. 

VoL. Il. B b Les 
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Repliqtte des Commif!aires, François. 

Les Caraïbes ne tardèrent pas non plus de faire la guerre aux-· 

François de la Martinique (a)~ La paix y éto~t rétablie au mois 
de juin 16 3 6 ( b) ; mais les hofiilités y a voient recommencé en 
16 

3 9 
(c) ; elles continuèrent jufqu'après le 24 janvier I 640. Peu 

après, la paix fut rétablie fans devenir folide ni durable. 
Les Anglais n'étaient pas moins expofés que les François aux:. 

in cu rfions des Caraïbes. 
Au mois de février 1640 (d), ces Sauvages exercèrent contr'eux 

à Antigoa, des aél:es d'hofiilité ; & au mois d'août de la même~ 
année, indignés d'une trahifon que. le Capitaine d'un navire An~
glois leur fit à la Dominique, ils attaquèrent les Anglais à Sainte'!' 
Lucie, & les obligèrent d'abandonner cette iflè fans retour. 

Au n1ois de feptembre 1 64o, ou quelque temps apparavant, , 
M. du Parquet Gouverneur de la Martinique, qui était en paix· 
avec les Caraïbes, s'offrit (e) de procurer la paix à la Guadeloupe. 
Elle fut faite au commencement de 1641 (/) .; elle fubfiO:oit le 

2 3 février (g), mais elle étoit mal affurée. 
Elle régnoit pareillement ~ la Domigique au mois d'oél:obre 

1644 (h ), . entre les François & les Sauvages, quoiqu'avec beau--

coup de défiance réciproque. 
En mai 1646 (i), les Sauvages .. de Sainte-Lucie maffacrèrent 

trois équipages· de François habitans de la Martinîql~e. 

P R E U V E S •. 

(a) Du Tertre, tome/. page 103. 

( b) Ibid. page I 14. 
( c) Ibid. page I 14. 
( d) Ibid. page 150. 

( e) Ibid. page 191. 

(f) Ibid. page rg6. 
(g) Ibid. page 201. 

( b) Ibid. page 24 3· 
(i) Ibid. page 321. 

Ce 
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Replique des Co11tiJzi.flaires Fran ;ois. 

Ce mébnge de ·paix & d'hofiilités ·paroh avoir duré jufqu'en 
·1 6 53 à la Guadeloupe & à la Martinique. 

Ce fut en 16 so, dans un des intervalles pacifiques, que M. du . 
.Parquet cotnmença les établi!Temens de Bainte-Lucie & de la 
~Grenade. 

Huit mois après celui de la Grenade, c'efi-à-dire en février 
1 6 51 (a), il y eut guerre dans cette ille avec les Caraïbes-, & il y 
a app1rence qu'elle dura jufqu'à la paix générale de 1 66o. 

Il en efi ainfi de Sainte-Lucie, où la paix fubfifia depuis 
16 50 (b} jufqu'à la mort du fieur RoufTelan en 16 54; mais ou 
jl y a lieu de croire que la guerre qui fe renouvella alors, dura 
jufqu'en 1 66o. Cette guerre coûta la vie .à trois Gouverneurs. 

En 16 53 (c}, la paix fubfiftoit à la ·Guadeloupe & à Marie
Galante avec les Sauvage-s de .la Dominique, qui faifoient alors la 
guerre aux Anglois d'Antigoa. 

( d) Mais dans ce même temp~, quelques ha bi tans de la Mar
tinique ayant .commis des violences à la Dominique, les Caraïbe 
_s'en vengèrent fur les Fran_çois de Marie-Galante qu'ils ma!facrè
rent tous. 

( e} On en vint donc à une guerre ouverte, principalement ·à 
la Dominique, à la Guadeloupe, à Marie-Galante & aux Saintes. 

(/) La mort du fils d'un Capitaine Sauvage, ami des François 
:& établi .à la Dominique, acheva de foûlever toute cette iile. 

P R E U f/ E S. 

(a) Du Tertre, tome/. page 429. 
( iJ) Ibid. pagt 435· 
(c) Ibid. page 41.8. 
( d) Ibid~ 
( e) Ibid. tome / . page 422. 
(/) Ibid. page 472. 

St.Lucie. 
'--r--J 
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~ 

Replique des Co1ntnij[aires Fran~ ois~ 

" Au con1menccment de 16 54 (a), les Sauvages. de toutes le~ 

'' ifles commencèrent une nouvelle guerre, qui ayant duré un 

cc temps aiTez confidérabl'e, a fait nager d1ns le fang-& dans· le 

" carnage prefque toutes les iflcs que nous poffédons." 

" Le véritable Jujet de cette guerre, 1le jùt autre que l' étabHJ!e:. 
"" ment des Franf~is dans Mart·e-Galante, SAINTE-ALouzÎE. 

'' & la Grenade.'' 
( b) Voici comme s'exprime le fie ur de Rochefort fur le· 

même fujet. 
"' On attribue la rupture· avec les Caraïbes, au déplaifir que 

'"' quelques-uns d'eux ont <:onçû de ce que M. du Parquet a· 

" établi contre leur gré des colonies Françoifes aux iiles de la. 
,.,. Gtenade & Satnte-Aiouzie~,, 

(c} Cette guerre penfa caufer peu aprè's la perte entière de 
.la Martinique, où M. du Parquet, qui en étoit Gouverneur & 
proprié_taire, fut affiég_é dans fa maifon par une petite arméeJ.le 

Caraïbes qui avoit ravagé toute l'ifie, & qui l'auroit forcé, fans 

le fècours inefpéré qui l'ui arriva par une efcadre Hbllandoife qui 

trouva l,ifle toute en feu. 

Les François ne s'en tinrent pas à· la défenfive, & firent plu
fieurs expéditions à la Dominique (d}, à Saint-Vincent (e}, à. 
la Grenade (/),_à la Martinique (g}, & peut-être ailleurs, où. 

P R E U r E S. 

(a) Du Tertre, . tome /. page, 46 5· 
( b) Rochefort, tome ! . page 7 1. 

( c) Du Tertre, tome !. page 468 . 
( d) Ibid. tome !. page 4-12 .• 

-(e) Ibid~ page 467 .._ 
(j) Ibid. page 431 ... 
(g) Ibid, page 546 . . 
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Replique des Co1n11tijJaires Fran;ois. 
ils eurent prefque toûjours l'avantage ; ce qui feul difpofa les. Sau
vages à la paix (a). 

Cependant, le 6 novembre L6 s6 (h},. les Sauvages de la Do
minique attaquè_rent la barque du fieur du Parquet. 

(c} Les hofiilités des Sauvages contre les Anglais, continuèrent 
au ffi alors, ainfi que contre les François de Saint-Barthelemy ( d) .. 

Le 29 août 16 57 ( e), il y eut des hoftilités commifes à la 
Martinique par les Caraïbes joints aux Nègres fugitifs ; mais le 
8 oétobre_ de la même anné.e, ils demandèrent la paix ( f). Il 
paraît qu'elle leur fut accordée ( g,) ; mais ce n'était que pour 
la Martinique .. 

(h) Elle ne dura pas; car vers.la fin de la même année 16 57 (i)-,. 
il y eut encore des hoftilités commifes par les Sauvages à la Mar
tinique même;. ce q1-.1i occafionna une [édition qui fit tant de 
chagrin à M. du Parquet, qu'il en mourut le 3 janvier 16 58. 

La guerre ayant donc recommencé, le fuccès qu'elle eut, . fut 
l'entière expulfion des Caraïbes de l'ifle de la 1\t&rtiniq~e,.. où ils ne 
~font pas rétablis depuis,. & · où ils s'étaient maintenus depuis le 
l?remier établiffement des François en 16 3 5 ( k) j~fqu'en 16 58. 

La tranquillité paroît avoir été alors . rétablie pour toûjours à la. 
Guadeloupe ;. mais le 4 mars I 66o ( 1), la guerre entre_ les ha,.. 

P R, E U V E S. 
(a) Du Tertre, tome J. page 4h9 .. 
(b) Ibid. page soS. 
( c) Ibid. pages soS & SIO. 

( d) Ibid. pages soS & 512. 
( e) Ibt'd. pag.~ 503_. 
( f) Ibid. page 504. 
(!) Idem. tome II •. page- 24 •. 
(h) Idem. tome I. page 542 •. 
(i) Ibid. page 521. 

( k) Ibid. page 546. 
{/) Ibid. page 573· 

St. L~tcit. 
'---r.----J 



Replique des Conunijfaires Fran ;ois. 

St.Lucie. bitans de la Martinique & les Sauv::tges, durait encore. Les ha

~ bitans donnèrent pouvoir, par un aéte de ce jour, de faire la paix, 
à condition que les Caraïbes renonceraient à rentrer à la Martini

que, & ce pouvoir concourut à la paix générale. 
On ne voit pas que les Anglais aient pris aucune pJrt à la 

guerre oftèniîve qui contraignit enfin les Sauvages à cette paix; 
quoique dans le même temps les Caraïbes aient au Hi exercé con-

tr'eux de grandes cruautés. 
Par conféquent, fi le traité de I 66o n'affurait pas l'état de ces 

Sauvages, les François, par les expéditions militaires qu'ils ont 

faites antérieurement à ce traité, dans les ifles de Saint-Vincent 

& de la Dominique, en feroient demeurés les feuls légitimes 

poffeffeurs. 
Il eft certain que dans les premiers temps des établitTemens 

des Antilles par les François & par les Anglois, les deux nations 

firent quelquefois caufe commune, foit contre les Caraïbes, fait 

même contre les Efpagnols. 
Mais cette efpéce de fociété étoit fortuite; elle était fouvent 

interrompue elle n'emportait point d'engagement durable, en

core moins de garantie réciproque des ifles que chaque nation 

potfedoit. 
Ainfi chacun acquérait pour foi; & quand même cette con .. 

vention tacite de n'acquerir que pour foi, n'aurait pas été de 

droit naturel, elle auroit été néceffaire alors aux deux nations 

Européennes. 
Perfonne, fans cela, n'aurait voulu ni pû fupporter les dé-

penfes & les rifques des premiers établiffemens; & il etoit in
téreff'ant pour la fûreté des uns & des autres, qu'ils devinffent 

folides. 
Sans entrer dans la quefiion fi l'on devait regarder les Sauvages 

Cara"ibes comme des poff'eifeurs légitimes, il eft certain que tant 
qu'ils 
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Replique des Co11un~!Jaires FraJ1Çois. 

qu'ils ont eu la volonté & la force de difputer le terrein, aucune 

nation Européenne n'a pû fe vanter d'une propriété que les évé

nemens de la guerre pouvaient lui enlever d'un moment à l'au

tre, d'autant plus légitimement & irrevocablen1ent, que toute 

propriété Européenne dans ces ~ys-là, était très-récente, était 

principalement appuyée fur le droit de la guerre, & n'avoit d'exi
frence que par ce mêrne droit 

On doit donc fixer l'époque · de la propriété certaine & tran- ·· 

quille des Nàtîons Européennes dans ·les ifles Caraïbes; à la paix 
Caraïbe de I 66o. 
~e l'on contefte, . tant que l'on voudra, . fur la fonne de 

raél:e qui a établi cette paix, ou qui en a confervé la mémoire, 

il n'en (era pas moins vrai qu'elle a fubfifie & qu'elle fubfific · 

encore, &; . que. les Anglais . n'en ont pas moins profité que les 

François. 
Cètte paix procurée par les François, a, pour bafe le confente

ment des. Caraïbes, à ce que chacune des deux nations Euro .. 

péennes garderait ce qu'elle poffédoit, en laiffant aux . Sauvages 

la Dominique & Saint-Vincent, dont ils jouiraient fous la . pro- · 

· teélion de la France. 
On objeél:e en vain que Sàinte-Lucie n'èfi: pas nommée dans 

.lè traité; la plufpart des autres ifles, tant Françoifes qu' Angloifes, 

n.e le font pas non plus ; mais il étoît de notoriété .publique que 

Sainte-Lucie étoit en la pofféffion des François depuis non1bre · 

d'années, & pour que le traité. de I 66o ne lui. fût pas applica

Ble, il aurait fallu. l'excepter nommément. 

Cette paix efi: encore prouvée par des propofitions faites au , 

Lord Willoughby de la part de M·. de Clodoré où il eft dit 

qu'on .obfervera la convention faite avec. les Sauvages de la . 

Dominique. 

Cette : 

St.Lucie. 
1...--.,-.1 



Replique . des Co1n1nijJaires Fran;ois. 

St.Lucit. Cette convention é~oit donc reconnue des Anglais * a la fin 
'--. 1 février 1666, & ce n'eft que depuis cette paix que ces iiles foa 

devenues florifiân tes. 

P R E U J7 E S. 

* Du Tertre, tome III. page 2.84. 

AR T 1 C LE IV. 

De l' !poque de l'établijfement des François à Sat'nte-Lucù. 

LE S Commiffaires du Roi avaient adopté dans leur Mémoire 
du r 1 février 17 51, la date de 1643, pour l'époque de l'é

tabliff'ement des François dans l'ifie de Sainte-Lucie ; ils l'avaient 
tirée du Mémoire remis, le 15 juin 1687, à M.rs de Barillon 
& de Bonrepaus, Commiifaires du Roi, par les Commi!faires de 
Sa l\1ajefié Britannique dont l'autorité fembloit devoir être de 
quelque poids auprès de M.rs les CommiiTaires Anglais d'au
jourd'hui, & devoir exempter d'une difcuffion qui paroiffoit inutile. 

Cependant, comme M.rs les Commiifaires Anglois ont pré· 
tendu dans leur Mémoire du 1 5 novembre 17 5 I, fixer cette 
époque à l'année r64o, ·qu'ils ont mêtne avancé avec affurance1 

que la prife de po!feffion des François a été deux mois après l'ex
pulfion des Anglais par les Sauvages, & qu'ils ont appuyé fur 
cette époque des infinuations odieufes; on n'a pû fe difpenfer 
.d'examiner quel pou voit être le fondement de ce nouveau fyfteme, 
& quelle étoit véritablement la date de l'établilfen1ent de~ Fran
çois a Sainte-Lucie. 

3 Le 
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Le fentiment des CotnrnHfaires Anglais efl: uniquement fondé St.Lucie. 

· ur un paffage du P. Labbat qui dit (a) que cette ijle avoit été ha- "-r--l 
bitée par les François dès l'année I 640. M. du Parquet .... en 
prit pq/Jéjjion vers la jin de cette annee . 4 •• il n'y 1nit d'abord que 
quarante h01nmes, &c. 

Les Con1miifaires du Roi avoient en général évité, dans leut· 
premier Mémoire, de citer le P. Labbat, parce que fon ouvrage 
eft moins une hiftoire qu'une relation de voyage ; qu'il efi: peu 
exaél: dans la partie hifi:orique; qu'il l'a prefque toujours tirée de 
fon confrère le P. du Tertre dont il a affez fouvent copié négli
gemment les paffages, & dont quelquefois il s'e!l: écarté fans au
cune preuve ; parce qu'enfin fon autorité efl: d'un poids médiocre 
pour les chofes de fon temps, & totalement nulle pour celles du 
temps du P. du Tertre, qui, non feulement, étoit contemporain 
des pretniers établifiêmens, tnais qui fouvent adminiftre les preuves 
de ce qu'il rapporte, en produifant les aétes originaux. 

Mais comme M.rs les Commiffaires Anglais paroiffent infinuer 
que les Comn1iffaires du Roi n'ont point cité le P. Labbat, parce 
que cet Auteur dépofe en faveur des Anglais ; on ne peut fe dif
penfer de les défabufer de cette .opinion. 

Les Commiifaires du Roi ont bien pluftôt craint que l'on ne 
·regardât cet Auteur .comme partial en faveur de .la France. 

Et il. fuffit de s'arrêter à quelques paifages qui concernent l'ifle 
même de Sainte-Lucie, pour en être convaincu. 

Suivant lui (b) " l'irruption des Sauvages jeta une telle épou
" vante chez les Anglais, que leur Gouverneur général ne trouva 

PREUVES. 

(a) ·rome YI. p. zsr. in-r2, Paris., 1752. 
(.h) Labbat, tome V. p . . 72· 

VoL. ll. Cc ~' plu~ 
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St.Lucie. " plus perfonnc qui voulût aller dans cette ifle, de forte qu'ils 
~ " abandonnèrent abfolument le projet de s'y établir." 

Il efi confiant, dit-il dans un autre endroit (a}, " qu'avant 

" l'année r 64o, ni les François ni les Anglais n'a voient pas fongé 

" à s'établir à Sainte-Alauzie, les uns & les autres n'étant guère 
" en état de fonger à s'étendre hors des ifles qu'ils habitaient, 

~' ayant tous affez de peine à s'y maintenir, & à fe foûtenir con

cc tre les fréquentes attaques des Caraïbes qui mettaient tout en 

" ufage pour les faire périr ou les chaffer de leur pays. Ils al ... 

" laient librement les uns & les autres, c'efi-à-dire, les François 

" & les Anglais, à Sainte-Alauzie, comme à une ifle qui n'avait 

" point de ma1tre, pour tourner des tortues dans le temps de la 
" ponte, & pour y faire des canots, fans que pas un des deux y 
" eût nt' Gouverneur, ni Fortcreffe, ni Colonie établie." 

Ce dernier paffage fuffiroit feul pour démontrer le peu d'exaét:i

tude du P. Labbat qui, après avoir dit que les Anglais n'avaient 

point eu de Gouverneur à Sainte-Lucie, rapporte (b} fans doute 

d'après le P. du Tertre ( c ), que les Sauvages tuèrent le Gouver

neur Anglois. 
On ajoûtera encore ici deux autres paffages du P. Labbat. 

" Les Caraïbes .... de Saint-Vincent, dit-il ( d ), paflèrent à 
" Sainte-Alauzie, & trouvant quelques Anglais occupés à la 

" · pêche de la tortue,. ils les maff8.crèrent comme ils l'a voient fait 

" dans les autres endroits, & pour la n1ême raifon, fons faire le 

" tnoindre tort aux François qui étoient au 1néme lieu." 

'' Le Gouverneur général des ifles Angloifes, dit encore le P, 
" Labbat ( e ), en parlant de l'invafion de 1664, défavoua le Co-

P R E U V E S. 
(a) Lab bat, tome 171. page 2 5 r .. 
( h) Idem. tome 17. page 7 I. 
( c) Du Tertre, tome 1. page 4 34• 
{ d) Labbat, tome 171. page 252. 
(e) Ibid. page 255• 

u lonel 
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' 

c< lonel qui a voit fait cette entreprife, lequel, bien loin de fe fer- St.Lucie. 
" vir de la prétendue poifeffion avant 1640, ne fondait le droit ~ 
" qu'il y prétendait que fur l'achat qu~il avait fait de cette ifie 
" l'année précédente, des Sauvages, par l'ent ·emife de Warner. 
" On voit affez par cette conduite le peu de droit que les An-
" glois ont, ou ont jamais eu fur cette ifie : ils en furent chaffés 
" en 1666, & depuis ce temps-là, ils n'ont fait aucune tentative 
" pour y rentrer.,., 

Sans s' amufer à difcuter ce qu'il y a de peu exaél: dans ces dif
férens paffages, on va rendre raifon des n1otifs qu'on a eu d'aban
donner la date de 1643 qu'on a voit adoptée d'après M.rs les Com
miifaires Anglais de 16 87, ain fi qu'il a été dit ci defi' us. 

Le P. du Tertre (feul Auteur que l'on puiffe confulter fur cette 
matière avec quelque forte de confiance) rapporte (a) " que 
'' les Sauvages de Sainte-Alauzie avaient maffacré trois équi
" pages de François, habitans de la Martinique." 

En combinant ce fait avec ce qui précéde, il paraît que cette 
hoftilité a été co mm ife au mois de mai I 646, & dès-lors elle eft 
incompatible avec la tranquillité dont le P. du Tertre rapporte 
(b) que le fieur Rouilelan, premier Gouverneur de cette iile, a 
joui jufqu'en I 6 54; première preuve que l'établiilèment de Sainte
Lucie ne fubfiftoit point encore en 1 646. 

La fituation paifible du fieur Rouifelan s'accorde peu avec l'état 
de guerre ou l'on a é~é avec les Caraïbes depuis 164.0 jufqu'en 

165o. 
Il efi d'ail~eurs à remarquer que le fieur du Parquet, prifon

nier à Saint-Chriftophe, n'en partit pour revenir à la Martinique 

P R E U V E S. 

(a) Du Tertre, tome I. page 321. 

(b) Ibid. pqge4-35· 
Cc2 que 
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St.Lucie-. que le 6 février 1 64 7 (a), & ce n' ell: que pofl:érieurement à cette 

"--v--1 époque qu'il forma le projet de l'établi!fement de Sainte-Lucie. 
" M . du Parquet, dit le P. du Tertre (b), étant fur le point de 

" . revenir en France pour l'acquifition des illes de la Martinique & 

cc de la G renade, & voyant celle de Sainte-Lucie abandonnée par 

" les Anglais, réfolut d'en prendre poffeffion auparavant de partir.'•. 

C'efi de ce pa!fage qu'on tire, en premier lieu, la preuve que 

cette prife de poffeffion eft poftérieure à la prifon de M. du Par

quet qui a fini le 6 février 1647· 
2.o ~elle efi poftérieure à la réfolution que prit alors la Com .. 

pagnie de vendre quelques-unes des ifles qui lui appartenaient: 

réfolution qui n'a paru que par la délibération du premier août 

1647 (c), & qui n'a vrai-femblament été connue à la Martinique 

qu'à la fin de 1647 ou au commencement de I648. 
Cet argument fe trouve confirmé par ce paffage de l'avant-pro

pos de l'hifioire du P. du Tertre ( d),jeferai la defcrrption de toutes 

/es ij/es habitées par nos François SUIVANT L'ORDRE DES TEMPS 

AUXQJJELS ILS EN ONT PRIS POSSESSION; or la Grenade 

établie en 16 50 efi placée après Saint-Alauzie, & Sainte-Alouzie 

après Marie-Galante, dont l'établi!fement a voit été tenté eu 1648. 
Enfin voici un paffage qui paraît ne devoir lai!fer aucun doute 

fur l'époque de l'établiffement de Sainte-Lucie: c'efi: le titre du 

chapitre IX ( l?), titre qui fe trouve dans la table (f) & dans le.. 

corps du livre (g), le voici. 

P R E U V E S. 

(a) Du Tertre, tome 1. page 386. 
( b) Ibid. page 4-42. 
(c) Ibid. page 442. 
(d) Idem, tome II. page 2. 

(e) Du Tertre, tame II. page 36. 
(f) En chiffre. 
(g) En toutes lettres. 

2 De-
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Dejèri'ption de l'ijle de Sainte-Alauz ie ou Sainte-Lucie, l ~abitr!t: St.L?tcit'. 

par l'ordre de M. du Parquet en MIL srx CENT CINQ.YA N T E , ~ 
où t'l établit lejieur Roz!lfé!an. 

Ce titre efi: une preuve bien pofitive que l'abandon des Anglais, 
fans aucune réclamation, a voit duré dix ans, lorfque les François 
prirent poffeilion de Sainte-Lucie. 

On trouve dans le même P. du Tertre (*) qu'au commencenunt 
de l' an'née I 6 54, les Sauvages de toutes lés ijles conzmencèrent une 
nouvelle guerre, dont le véritable jùjet ne fut autre que l' etablij:. 
ment des François dans Marie-Galante, Saz'nte-Alouzie, & la 
Grenade; ce qui obligea M. du Parquet à envoyer des munitions . 
de bouche & de guerre à la Grenade & à Sainte-Alauzie. 

Le fieur de Rochefort attribue cette guerre à la mêtne raifon, 
& on voit dans la fuîte de ce chapitre du P. du Tertre, que, fans 
un fecours inefpéré, cette guerre fauvage aurait peut-être Elit . 
abandonner même la Martinique par les François, ainfi qu'on l'à:_ 
dit ci-deifus. 

On peut remarq~er auffi fur ce paifage, que fi les établiffemens 
de Sainte-Lucie avoient précédé de huit, dix, ou même douze 
ans, ceux de Marie-Galante & de la Grenade, il n'y a pas d'ap
parence que le P. du 'I'ertre en fît le commun objet de la jaloufie 
des Sauvages ; & la façon dont il s'exprime, porte à croire que 
ces trois établiffemens étaient à peu près contemporains ; celui de 
Marie-Galante a voit é é tenté fans fuccès en 1648, & avo1t pris 
confifience en 16 52 ; celui de. la Grenade étoit, comme nous 
l'avons vû, du 8 juin 16 so ; celui de Sainte-Lucie ne p_e~t donc 
guères s'éloigner de cette époq?ea-

PREUVES 

~ Du.T ertre, tome 1. p_age 465. 

A tous .· 
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St.Lucie. A tous ces tétnoignages, contre lefquels on ne préfun1e pas 
~ qu'on puilie rien objeéter, on en ajoûtera un tiré d'une pièce jointe 

à notre pren1ier Mémoire, communiquée à M.rs les Cotnmiffaires 
Anglois, n.o XXX,TIII. & qui eft du 8 oétobre I 663 : il y eft 
dit (parlant de Sainte-Lucie) qu't'/ y avoit TREIZE ANS que M. 
du Parquet l' avoit acqu~fe fur les Infidèles qui en étoient feuls les 
pq!Jèjfeurs, par la force de fès armes, lefquels journellement nous Jai-
.foient la guerre. 

Ce pail~ ge efi: d'autant plus concluant, qu'il femble qu'il était 
alors plus t'lvorable aux mineurs du Parquet que leur poffeffion 

fût répui:ée plus ancienne. 
Nous n''nfi~cron pas davantage fur la brèche irréparable que 

fait au fyfièn1e A 1glois la vérification de cette date ; elle jufiifie
roit pleinement M. du Parquet, fuppofé qu'il eût befoin de l'être, 
.après le tén1oigi1 .ge du P. du Tertre. Si on avoit fait attention à 
cette époque, on i-; feroi~ ép r gné bien des expreffions hafardées 
outrées, & des in JOS odieufes, qu'on a répandües en pure 
perte dans le Mérn 1 5 novetnbre 17 51. 

Après a 70il j_'. ni t~é l I. d Parquet & les François, & après 
avoir féparé leur cau fe d' J. vec celle des Sauvages, l'équité & la 
proteétion que la France a p~omife aux Caraïbes en 1 66o, fern
ble exiger qu'on réponde pour eux aux reproches tant répétés 
dans le lVIérnoirc de .IVJ.rs les Commiffaires Anglois, où on crie 
continuelletnent à la trahifon & au maffacre. 

Il ft1t1it pour cela de rappeler que l'expédition dont il s'agit 
ne fnt qu'un fait de guerre, & une jufie repréfaille d'une trahifon 
qui avait été faite aux Sauvages de la Do1ninique par un vaif
feau Anglois *. 

P R E U V E B. 

·* Du Tertre, tome 1. page 43+ 

ARTICLE 
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Replique des Commijfaires François. 

A R T I C LE V. 

Comparaifon du droit des Françoisjitr Sainte-Lucie, avec celui dè 
différentes Nations fur plujieurs ijles & parties de l'Amérique .. 

1 99 

N a vû par l'article précédent que l'îfle de Sainte-Lucie St.Lucie. 
n'a voit été occupée par les François qu'en I 6 so, dix ans ~

après qu'elle avait été abandonnée par les Anglais, qui n'avaient 

pû s'y foûtenir contre les Caraïbes. Voici le pafiàge du P. du 
Tertre *. 

" Cette irruption des Sauvages jeta une telle frayeur dans l'ame 

" des Anglais, qu'ils ne pensèrent plus à s'y rétablir à caufe que 

'' cette i!le étant éloignée de celles qu'ils habitaient, ils n'en pou

" voient être fecourus dans une pareille recentre." 

Dix ans qui fe font écoulés fans que les Anglais aient e1Tayé à 
fe rétablir dans cette ille, font la preuve la plus complète de l'a
bandon le plus caraél:érifé. 

L'hifioire des Antilles eft remplie d'exemples qui prouvent que 

dès qu'une ille était abandonnée par une nation Européenne, l'on 

croyoit pouvoir s'en emparer fans égard pour les droits de la na

tion qui l'avait précédemment occupée; ces exemples font même 

communs à plufieurs autres po!feffions de l'Amérique. 

C'eft à ce titre que l'Angleterre po!féde la Caroline; & l'ob

fervation faite à ce fujet dans le premier Mémoire des Commif

faires du Roi fur l'ifie de Sainte-Lucie, efi refiée fans replique de 

la part des Commiilaires de Sa Majefié Britannique. 

On pourrait citer l'exemple de la nouvelle Angleterre, où les 

François ont fait des tentatives avant celles des Anglois : pour-

P R E U J7 E S. 

* Du Tertre, tome 1. page 435· 
ro·t-



Replique des Comtni]Jaires François. 

St.Lucic. roit-on regarder l'attention qu'a eu M. le Comte d'Efl:rades d'en 
~ rappeler le fouvenir au gouvernement d'Angleterre, comme une 

réclamation qui aurait confervé à la France fon ancien droit? 
Les François obligés par les Efpagnols de fe retirer de Saint-

-Chrifiophe, ne fe font-ils pas refugiés à Antigoa & à Montferrat 

avant les Anglais, qui ont paffé dans cette dernière ille après avoir 

été obligés d'abandonner Sainte-Lucie, & avant ceux qui ont 

formé les premiers établiifemens d~ Antigoa ? 
On ne peut rien dire contre le droit acquis aux François fur 

Sainte-Lucie, par leur poffeffion après l'abandon des Anglais, 

qu'on ne puiffe l'appliquer aux droits des Hollandais fur Saint

Eufiache. 
Les François ont les premiers établi Saint-Eufiache dans le 

mois de feptembre 1629; cette date eft tirée de ce que M. de 
Cufac ou Cahufac, Chef d'Efcadre, arriva vers la fin d'août 1629 
à Saint-Chrifiophe (a) : on ajoûte ( b) que M. de Cufac fit bâtir 

. à Saint-Eufiache un fort en fa préfence, qui eft celui que les Hol
landais pqfj'édent aujourd'hui ; on y dit au ffi qu'il e.ft probable que 
nos Fransoù l'ont abandonné à Ca!ffe qu'il n'y .a aucune rivière ni 
fontaine d'eau douce (c). 

Il paroîtroit ( d) que cet établi!fement, .ou .du moins le fort, 
n'aurait été fait qu'en I 63 5 par M. de Cahufac, ce qui pet~t ve

nir de ce que M. de Cahufac fitle premier établiifement en I 629., 
.& bâtit le fort en 16 3 5 ; ce qui eft fort indifférent pour la queftion 
préfente. 

P R E U J7 E S • 

. (a) Du Tertre. tome J. page 25. ligne -:s.,6 & ~7· 
(h) lhid. page 27. ' 
( c) lhid. tome 1. page 2 7. 
( d) Idem. tome III. page 24-5• 
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~i qu'il en fait, il efi: dit dans le m~me endroit qu'il f;ll St.Lucie. 
confiant que les Hollandois ne s' étot'ent enzparés de ce fort que parce "--.t---1 

qu'il.fèmbloit être négligé par les François. 
Tout cela veut dire qu'il était abandonné, d'autant que dans 

les tetnps dont il s'agit, la France & la Hollande étaient dans une 
très-étroite union. On n'a pas trouvé la date de cet abandon ; 
n1ais on trouve (a) que le 8 décembre 163 9 les Hollandais 
étaient en poffcffion de Saint-Euftache & y a voient un Gouverneur 
qui étoit en bonne intelligence avec le Gouverneur François 
_de Saint Chrifl:ophe: on trouve auffi. que le 24 juin 1644 il y 
a voit un Gouverneur .Hollandais à Saint-Euflache ( b ). 

On ne peut pas dire que les Hollandais eu1fent acquis Saint-Eu
frache par droit àe conquête, n'y ayant point eu de guerre dans 
ces dix années entre la France & la Hollande, ni entre la France 
& l'Angleterre, ni mêtne à ce que l'on croit, entre l'Angleterre 
& la Hollande. 

Ils ne l'ont pas eu non plus par traité avec l'Efpagne ni par 
conquête fur les Efpagnols. 

Ils n'ont donc pû en 1639, & depuis jufq'au traité de Breda, 
pofieder légitimement cette ille que par le droit que leur a donné 
leur poffeffion après l'abandon des François. 
~une ii1e ait été abandonnée faute d'eau ou par l'ennui des 

incurfions d'une nation Sauvage, on ne voit pas que cela change 
rien au caraétère de l'abandon ; & fi pendant cent ans on peut 
prétendre exercer un droit de .retrait contre ceux qui ont chaffé 
les Sauvages, on ne voit pas pourquoi on n'aurait pas le mên1e 
droit contre ceux .qui ont bâti les cîternes. 

P. R E U V E S. 

(a) Du Tertre, tome 1. page 134, ligne 29. 
(b) /};id. page 240 .. 

VoL. IL D d . Ce 
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Cet exen1ple eft donc entièrement femblable à celui de Sainte

Lucie, & même moins favorable en ce qu'il ne paroh pas que 

les Hollandais aient eu de guerre à foûtenir pour fe maintenir 

dans Saint-Euftache. 
Cependant la France a fait ft peu de cas d)un pareil droit de 

retrait qu'elle a refufé d'en faire ufage dans l'occafion du monde 

la plus favorable. 
Ce fut lors du traité de Breda, par lequel l'iile de Saint-Eu-

flache, ainfi que celle de Tabago reftèrent à la France, q11i les 

avait prifes fur les Anglois, lefquels, dans le cours de la même 

guerre, les avaient enlevées aux Hollandais. 
Dans les négociations qui précédèrent le traité, jamais il ne fut 

quefiion d droit que la France aurait ,pû prétendre fur Saint
Euftache, à caufe de fa poffeffion, antérieure à celles des Hol

landois; mais le Roi fit valoir fon droit de conquête, & ré

fifia aux infiances des Hollandois, alors fes alliés, qui prétendaient 

que ces ifies leur fuffent rendues,. comme leur ayant appartenu 

avant la guerre. 
~nd la fignature du traité eut anéanti cette prétention & 

eut affuré le droit de la France, le Roi, de fon propre mouve

ment, remit aux Hollandais, les deux ifles, ce qu'il n'aurait 

vrai-femblablement pas fait fi la priorité- de poffeffion produifoit 

des titres de propriété auffi inaltérables que voudraient le perfuà

der M. rs les Commiffaires Anglais. 
Et qu'on ne--dife pas que la poffeffion de Saint~Euftache était 

indifférente an Roi ; car il efi: confiant que cette ifle, qui eft 

une fortereffe naturelle, aurait été tres-néceffaire pour la con

fervation de la partie de Saint-Chrifiophe qui appartenait à la 
France .. 

On peut à l'exemple de Saint-Eufiache j.oindre celui de l'ifie 
de Sainte-Croix~ 

On 
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On ne fait pas trop fi c'efi: par le droit de guerre, ou comme St.Luci8. 
premiers occupans, que les Anglois & les Hollandais poffédoient '---r---! 
en I645 dep·uis quelques années (a) rifle de Sainte-Croix qui 
n'efi: pas cotnprife dans rextrait des Lettres du Comte de Carlifie, 
cité par M. rs les Comn1i!faires de Sa Majefié Britannique. 

Mais il efi certain qu'au mois de juillet ·1645 (b} il y eut guerre 
entre ces deux Nations dans cette ifle ; les Hollandais furent 
chaffés ; tes Anglois en étoient feuls poifeffeurs en I 646 ( c ) • 

En 16 50 ( d) au mois d'août les Efpagnols s'emparèrent a leur 
tour de Sainte-Croix & en chafsèrent entièrement les Anglais. 

Peu de temps après les Hollandais firent une cntreprife inutile 
pour reprendre cette ifle fur les Efpagnols, avec qui ils étaient en 
guerre ou verte. 

La France étoit auffi alors en guerre avec l'Efpagne, & en con
féquence le Gouverneur François de Saint-Chrifiophe entreprit la 
conquête de Sainte-Croix, y réuffit, & y établit une Colonie. 

On ne voit pas que ni les Anglois ni les Hollandais aient ré
clarné contre cette poffeffion qui étoit bien moins favorable que 
celle de Sainte-Lucie. L'abandon de Sainte-Croix par les An
glais, & la poffeffion des Efpagnols, n'ayant peut-être pas duré 
trois mois, & l'abandon des Hollandois, qui a été de cinq ans, 
ayant été forcé, & fuivi d'une entreprife qu'on auroit pû qualifier 
de réclamation & d' aéle d'autorité, fi une façon de parler fi fa
vorable aux voies de fait & aux prétentions les xnoins fondées, 

-avoit été connue alors. 

P R E U J7 E S. 

(a) Du Tertre, tome !. page 272. 

( b) Ibid. page 272. 

(c) Ibid. page 448. 
( d) Ibid. page 449• 

Dd2 On 
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St.Lucie. On trouve un nouvel exemple des principes qui ont eu lieu 
L--v--' pour la propriété des ii1es de l'Amérique, dans ce qui s'efi paffé 

à l'ifle de Saint-Martin entre les François & les Hollandais. 

. Les uns & les autres en a voient été chalfés en I 6 3 8 par les 

Efpagnols qui y avoient n1is une forte garnifon. Les Efpagnol , 

laffés apparetnment de la dépenfe que leur caufoit cette ii1e peu 

utile pour eux, l'abandonnèrent en 1648 ; au11i-tôt le Gouver

neur Hollandais de Saint-Eufiache crut être en droit de s'en1parer 

de Saint-Martin en entier, fans aucun égard à l'ancien droit de la 
France, qui effeétivement n'aurait rien eu a y prétendre s~il n'avoit 

pis été notoire que les François avaient concouru avec les Hol

landais à la reprife de poffeffion de l'ille après l'abandon des Efpag

nols, & que les uns & les autres étoient convenus de la partager.* 

On pourroit ajoûter à ces exemples, ceux de toutes les ifles 
Françoifes qui fe trouvent dans l'énoncé·des Lettres du Comte de 
Carlii1e, s'il étoit vrai qu'elles appartinffent alors à l'Angleterre par 

la priorité de découverte & de plantation ; car il efi: fûr qu'elles ne 

font venues à la France, ni par conquête fur l'Angleterre, ni 

par traité. 
Enfin le rétabliffement même des AngTois dans l'ii1e de Saint

Chrifiophe, après l'expédition de Don Fréderic de Toléde, eil: 

une nouvelle preuve du droit de pofféder ce que les autres aban

donnent. On ne peut pas nier que le droit des Anglais fur Saint

Chri:ll:üphe ne fût éteint par la capitulation faite avec Don Fréde

ric de Toléde, & que fi ce Général y a voit établi . une Colon~~ 

Efpagnole, cette ille ne fût aujourd'hui à fa Nation ; mais ne 

l'ayant pas fait, les Anglais & les François qui n'a voient pas figné 

a capitulation ont pû, de plein droit, s'y rétablir de nouveau 

PREUY.ES . 

Du Te.rtre). tome!. page 408 •. 
omme 
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con1mc dans un terrein vacant, & on ferait aujourd'hui très-mal St.Lucie: 
fondé à faire valoir contre l'Angleterre l'expédition de Don Fré-~ 
deric de Toléde, quand même on la décorerait du titre d'aéJe 
d'autorité, & qu'on donnerait celui d'invafion a la rentrée paifible 
des Anglais & des François dans Saint-Chriftophe, on il n'y avait 
plus d'Efpagnols. 

On doit remarquer qu'il n'y a pas un des exemples cités qui · 
ne foit rnoins favorable pour ceux qui onf voulu s'emparer, ou 
q~i de fait fe font emparés des ifies vacantes, que ne l'eft pour · 
les François celui de Sainte-Lucie, qui a été vacante dix ans avant 
q~'ils en aient pris polfefiion. 

On croit ne pouvoir mieux finir cet article que par ce palfage 
du fieur de Rochefort, auteur contemporain, & qui ne paroît pa~. 

avoir prévû qu'il dût jamais y avoir aucune difcuffion entre les 
Anglais & les Franç9is au fujet de Sainte-Lucie. 

" * .M. du Parquet, Gouverneur de la Martinique, a au ffi· ac- . 
" quis ..... la feigneurîe des ifles de la Martinique, de la Gre
u nade & de Sainte-Alauzie . . . •. M. Houei a fait la même 
" chofe pour les ifles de la Guadeloupe, de Marie-Galante, de 
" · la Défi rade &-des Saintes: ces deux dernières ne font pas en
" core peuplées; mais il a demandé par avance la feigneurie dé 
" ces terres, afin que d'autres ne s'en puiifent c-ivilement em
" parer: car il faut favoir que la Compagnie des i.Oes dé l'Amé
" rique .... avoit obtenu du Roi toutes les iiles habitées & a 
" habiter par fucceffion de temps, de forte ql:le cés Meffieurs, qui · 
" ont traité avec la Compagnie, ont fait mettre dans leur oétroi 
H des Hles qu'ils n'ont pas encore habitées, n1ais qui font en leur 
~~ ·· voifmage & ~ leur bienféance, & incontinent qu'ils auront affez · 

P R E U V E S~ 

~ Du Tertre, tome II. page 66~ . 
~ d'hamme . 
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cc d'hommes en leurs iiles ils en feront paffer dans celles-là, fic~ 
" 1Z' ejl que les Anglois ou les Hollandois s'en enzparqffent aupara .. 
" vant; CAR c'EST UNE REGLE GENERALE Q._U'UNE TERRE 

" QPI EST SANS HABITANS EST AU PREMIER OCCUPANT, 

~' & l'oétroi du Roi ou de la Compagnie n'efi: que pour parer ces 
" Mefiieurs contre quelqu'un de notre Nation qui pourrait courir 
u fur leurs de!feins." 

Nécejjité & légitimité de l'occupation de Sainte-Lucie par les 
François. 

S 1 le fieur du Parquet a voit voulu attendre patiemment que 
les Anglois revinffent à Sainte-Lucie, il ne l'aurait pû faire 

fans expofer la Martinique. Sainte-Lucie étoit l'ifie de toutes les 
Antilles la plus propre à fervir de retraite aux Sauvages pour dé
foler les ifies Françoifes & Angloifes, & peut-être d'entrepôt aux 
Efpagnols pour quelque entreprife plus confidérable. 

Il a donc dû, pour fa propre tranquillité, s'affurer de Sainte
Lucie, & les Anglois, qui ne fongeoient point à y rentrer puif
·qu'ils s'étaient réfugiés à Montferrat, où ils s'étaient établis, n'ont · 
jamais eu pour eux, ni pû laiifer à leur Nation, nul droit de re
cueillir le fruit des dépenfes du fieur du Parquet & du fang des 
François employés à conferver cette ifle. 

" La Grenade & Sainte-Alauzie, dit le P. du Tertre *, ont 
-u été les deux fang-fues qui ont épuifé le plus clair de fon bien; 

P R E U J7 E S. 

* Du Tertre, tome/. page 433· 
M.rs 
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cc M.rs fes enfans auraient un million de bien en France, s'il y St.Lucie. 
'' avoit envoyé ce qu'il a dépenfé pour la confervation de ces "-.r---J 

" deux colonies." 
L'acquifition de Sainte-Lucie par les François n'a donc pas été 

gratuite? La confervation de cette iile a coûté des fommes con
fidérables & beaucoup de fang ; peut-on prétendre aujourd'hui 
que ce foit pour l'Angleterre qu'ils l'ont acquife & confervée aux 
dépens de leur vie & de leurs biens ? 

Il réfulte de cette obfervation que quand même les François ne 
feraient pas _propriétaires de Sainte-Lucie par leur prife de poffef
fion paifible après l'abandon des Anglais, ils le feraient devenus 
par le droit de la guerre, & Sainte-Lucie leur appartiendrait 
comme une conquête faite fur les Caraïbes. 

M. du Parquet, dit un aéte du 8 oétobre 1663, qui a été 
produit par les Commiifaires du Roi avec leur premier Mémoire, 
& qui a déjà été cité dans celui-ci, l' avoit acquift.fur les Infidèles, 
qui en ltoient jeuls pojjëjfeurs, par la force des armes, leflluels jour
nellement nous faifoient la guerre. 

Cette conquête a en effet coûté la vie à trois Gouverneurs Fran
çois, fans compter les troupes qui peuvent y avoir péri. 

Les Anglais n'avoient pû dépouiller les Caraïbes de l'ifle de 
Sainte-Lucie que par le droit de la guerre ; les Caraïbes en. 
étoient rentrés en poffeffion au même droit; les François en o t 

·oui au même titre après en avoir chaffé les Caraïbes .. 

ARTICLE 
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A R T I C L E ·vii. 

Examen de la prétendue 'Vente de Saz'nte-Lucie à des Anglois par 
Warner. 

UA ND le Traité de 1 66o n'aurait pas lié les Caraïbes., 

& n'aurait pas invalidé d'avance la vente du métif Warner, 

elle l'aurait été par la poffeffion des François. 

Cette prétendue vente aurait été nulle dans le cas même où 

les François auraient été encore en guerre ouverte avec les Sau

vages; car alors l'Angleterre, qui étoit en paix avec la France, 

n'aurait pas pû acheter des Caraïbes le droit de s'emparer d'une 

conquête des François : à plus forte raifon le droit des Sauvage~ 

étant éteint par la paix Caraïbe de I 66o, les uns n'a voient pas 

droit de vendie, & les autres n'a voient pas droit d'acheter. 

Mais fi d'après ces réflexions générales on a lieu d'être furpris 

que l'Angleterre ait voulu étayer fes prétentions fur un pareil titre, 

on le fera encore bien davantage à la vûe de la piéce même où 

tout annonce une n1anœuvre frauduleufe. 

Nulle preuve que l'autorité publique y foit intervenue; c'e!l: 

par une erreur inexcufable que les Commiifaires Anglo.is de 1687 
ont avancé que le Lord Willoughby, GoutzJerneur de la Barbade, 
pruoit acheté cette ijle des originaires, pour Sa Majefté en 1663 ; 
il n'a point été partie dans l'aéte, ni donné de pouvoirs pour le 
paifer. 

Point de preuves fuffifantes que les quatre Sauvages vendeurs 

aient eu les pouvoirs de la nation Caraïbe pour vendre. 

Le prix de la vente fpécifié d'une manière vague. 

Une reticence entière contre la bonne foi la plus commune, 

que les François étaient en potfeffion de l'ifl~, y a voient un Gou

:verneur & une garnifon. 

Enfin, 
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Enfin, défaveu le plus ferieux & le plus efficace de la part de St. L ucie. 
la nation des Caraïbes, puifqu'ils n'ont ceifé de faire la guerre ~ 

aux Anglois de Sainte-Lucie jufqu'à leur fortie de l'iile, & qu'il 
ne paroît pas qu'ils aient exercé dans le même temps aucune hof-
tilité contre les ifle3 vraiment Angloifes. 

C'eft aujourd'hui la première fois que l'Angleterre ait fa it voir 

le jour à ce titre extraordinaire, & en le produifant elle reconnoît 

la propriété des Caraïbes fur les ifies de Saint-Vincent & de la 
Dominique. 

Enfin la Couronne d'Angleterre ne peut faire ufage de ce titre 
qu'en renonçant à toutes fes prétentions antérieures fur Sainte

Lucie : car fi le Duc de Cumberl~nd, en s'y rafraîchiifant trois 
jours en 1593, a acquis à l'Angleterre un droit inébranlable & 
imprefcriptible ; 

Si Oliph Leagh, en y dégradant en 1 6o 5 Joixante-Jept hommes 
qui en ont été chqfles un mois après, a continué cette poffeffion ; 

Si les Vermudiens, ou autres qui y ont été, ou qui ont pro
jeté d'y aller, ont {)té par ce projet ou par de vaines tentatives, 
tout droit aux autres nations d'y penfer ; 

Si la priorité de découverte de Thomas Warner mérite la con

:fidération qu'on veut lui donner ; 

Enfin, fi le détachement envoye de Saint-Chriftophe en 1639, 
& exterminé en 1640, a rendu la Couronne d'Angleterre à jamais 

fouveraine de Sainte-Lucie ; 
~el droit a voient des particuliers même Anglais d'acheter cette 

iile .des Caraïbes, & quel droit a voient les Caraïbes de difpofer 

du domaine inaliénable de la Couronne d' Angleterr~ ? 
Ce fruit de l'ivrognerie de quatre Sauvages & de la tnauvaife 

foi des acheteurs, n'efi donc propre qu'à montrer le peu de con

fiance que l'on avoit dans les ifies Caraïbes ainfi qu'en Angleterre, 
à toutes ces prétendues poflèffions de Sainte-Lucie, .. _& le befoin 

VoL. II. E e qu'on 
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St.Lucie. qu'on avoit d'un nouveau titre pour colorer une irrupti n dans 
'---r--J cette ii1e Françoife au milieu de la paix. 

A T 1 C L E VIII. 

Des prétendues réclan1ations & des tentatives des .Anglois fur Sainte .. 
Luct'e depuù la prifl de po1Jejji01z de cette ijle par les Franfot's 
en 16 so. 

0 N ne peut pas mettre au rang des réclamations faites par 
les Anglais fur l'ifle de Sainte-Lucie au préjudice du droit 

des François, celles que les Comn1iffaires Anglais prétendent 
avoir été faites depuis 1640 jufqu'en 1650 *· 

Premièrement, parce qu'ayant été requis d'en donner des preuves,. 
ils ont cité la page 43 8 du premier tome du P. du Tertre, où il 
n'en efl: pas quefl:ion ni de rien d'approchant. 

En fecond lieu, parce qu'il Îlnplique contradiél:ion de pré .. 
tendre avoir réclamé contre les François une iile que les Fran .. 
çois ne poffédoient point encore. 

On trouve encore dans le Parag. LIX. qu'il y eut une récla
mation .... deux ans après l' expulfion des Anglais de Sainte
Lucie, & la prife de poifeffion des François qu'on place dans la 
même année quoiqu'il y ait eu un intervalle de dix ans. Si c'eff 

. ~eux ans après l'expulfion des Anglais c'eft-à-dire en 1642, on 
vient d'en montrer l'impoffibilité; & fi c'eft en 16 52, il en fallait 
rapporter des preuves ; mais on les a demandées inutilement, &. 
on efi: bien fur qu'il n'en paroîtra pas. 

P R E UV E S. 
· Par ag. XXXV. 

On 
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·an ne peut donc rien trouver avant la réclamation par voie de St.Lucie. 

fait, ainfi que la caraétèrifent M.rs les Commiffaires de Sa Ma- '-v---J 

jefié Britannique, faite par un Navire Anglais en I 6 57, entre-

prife dont le P. du Tertre ne dit qu'un mot, & que le P. Labbat 

a amplifiée, on ne fait fur quelle autorité. 
Il y a beaucoup d'apparence que ce fut une tentative de Forban 

qui informé du petit nombre de François qu'il y avoit dans le fort 

de Sainte-Lucie, eifaya envain de le piller. 
Deux circonfi:ances font penfer aux Commiiiaires du Roi 

qu'on a imputé trop légèrement cette hofl:ilité au gouvernement 

d'Angleterre. 
La première, c'eft qu'elle n'efi: que de deux ans pofiérieurc 

au Traité de Wefi:minfier de 16 55, qui ne laiifoit nul prétexte 

à aucune voie de fait. 
La feconde, c'efi: que les Commifl'aires Anglais ayant été re-

quis de fournir quelques preuves que cette entreprife avoit été 

autorifée par le gouvernement d'Angleterre, ils ne l'ont ni fait 

ni même éffayé de le faire. 
Le fecond aéle de violence des Anglais fur Sainte-Lucie, mais 

qui a été fait avec éclat, efi: celui de 1664, par le Colonel Carew 

a la tête d'un grand nombre de troupes de débarquement, lorfque le 

Lord Willoughby étoit Gouverneur des ifles Angloifes. Les Anglais 

~'emparèrent du fort des François par capitulation, & reftèrent 

environ dix-huit mois dans cette ifle, que les Sauvages la famine 

& les maiadies les obligèrent enfin d'abandonner fans retour. 

Ce font les Commiffaires du Roi qui prétendent qu'on ne doit 

pas imputer au gouvernement d'Angleterre cet aéte de violence. 

Ce font les Commiffaires Anglais qui veulent que le gouvern ... 

ment de leur Nation l'ait autorifé. 
Mais qu'il l'ait autorifé ou non, ce n'efi: pas moins un aéte 

de violence, <::ontraire à toutes les régies du droit des gens & qui 
E e 2 n'a 
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St.Luct"é. n'a pû donner aucune atteinte au droit de la France, non feufe
' ' ment parce que cette entreprife a été infruélueufe,. mais encore 

parce que les Anglais n'ont ofé produire leur prétention pour être 
reconnue au trai•é de Breda. 

Si les Commiffaires du Roi n'attribuent point cette irruption au 
Gouvernement d' Angieterre, c'eft que premièrement il paroît 
que l'armen1ent fait pour y parvenir n'efi point parti d'Europe, 
& qu'il a été entièrement exécuté dans les iiles Angloifes. 

2.o Milord Willoughby, qui. en était l'ame fecréte, n'a ofé 
Fa vouer. 

3.o Si le Colonel Carew, qui commandait cette entreprife, a 
cleclaré à renvoyé de M. de Tracy qu'il agiffoit par ordre du Roi 
d'Angleterre, e'efi qu'il ne pouvait fe difpenfer de le dire fans fa 
déclarer Forban. 

4.0 L'attention de ce Colonel Américain pour citer le Roi 
d'Angleterre fans montre~ l'ordre de Sa Majefté Britannique & fans 
nommer le Lord Willoughby fon fupérieur immédiat, s'acorde 
avec le défaveu de ce Lord, & confirme l'opinion qu'on doit avoi~ 
de toute cette manœuvre· ténébreufe~-

50· Si cette entreprife avait été av0uée en Angleterre, on n'au
roit pas laiffé le Lord Willoughby dans l'embarras des.fuites, &on 
ne l'aurait pas mis dans le cas, après a voir épuifé fes reifources, 
de laiifer périr les malheureux infirumens de fon ufurpation, 

Le titre de Colonel & le mot de Régz'ment ne doivent pas en 
impofer ; ce Régitnent était de la milice, & le Colonel étoit un 
Officier· de milice des Colonies: cela eft commun encore au-
jourd'hui dans. les Colonies Angloifes ; mais de plus on en a une· 
preuve pofitiv-e pour ce même. tems dans le P. du Terte, qui dit 
a deux ou trois reprifes * qu'à une audience que donna le Lord 

P R· E U Y E S. 

- Du Tertre, tome III. pages 285, & 287. 
WillougJlby 
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Replique des Comntijfaires Fran ;ois. 2 r 3 
Willoughby au fieur du Blanc, envoyé du Gouverneur de la St.Lucie. 
Martinique, ce Lord étoit accompagné de huit, dix ou douze 1......-.r---1~ 
Colonels. 

Le fieur du Blanc arriva à la Barbade le 2 3 février 1 666, 
quarante-huit jours après que les malheureux refi:es de la troupe. 
du prétendu Colonel Carew & de fon fucceffeur, . le fieur Cook, 
avaient abandonné Sainte-Lucie, & après que les François s'en 
étaient remis en poffeffion. Le fieur du Blanc étoit chargé de 
porter des plaintes de pillages commis par des vaiffeaux Anglais; 
le Lord Willoughby auroit pû lui répondre que le Gouverneur 
de la Martiniq~e ne pouvait fe plaindre de quelques déprédations 
comm.ifes par des particuliers, lorfque lui même venait de con1-
mettre des hofiilités plus important~s, en donnant audience au 
député. du fieur Cook, & en s'emparant_ de l'iile de Sainte-Lucie 
après fon abandon : mais il ne fut r.ien dit de pareil, & le filence 
q~i fut obfervé à cet égard de part & d'autre, étoit la fuite na .. 
turelle de deux circonfiances réunies; la rentrée des François 
dans cette ille, & le défaveu fait par le Lord Willoughby de 
l'entreprifé du Colonel Carew. 

Les Commiffaires de Sa Majefté Britannique n'ont pû oppofer 
à tous ces faits & à toutes ces circonftances qu'un fragment des 
inftruélions du Lord WiUoughby, qui n'était pas fait pour de 
venir public, puifqu'il n'eft propre qu'à couvrir de honte ceux. 
q~i l'ont dre1Té. 

On y voit effetl:ivement un ordre donné au milieu d< Ia paix 
d'incommoder & de harceler les ijles qui jè trouvent en la pqiJë/li'on 
du Roi de France, & non feulement celles qui font nommées dans 
la Commif!ion, mais aujji les adjacentes, & d'en dépoJFder les Fran
çois s'il s'en préjente quelque occajion favorable •. 

On ne conçoit pas comment l'on s' eft. déterminé a mettre au~ 

jour une pareille piéce,née dans les ténébres~ & faite pour y refrer~ 
A quelle 



Repiiqtte des Co11ttnijjaires François. 

St.Lucie. A quelle difette de titres ne faut-il pas être réduit pour e~ pro
~ duire de cette efpéce ? 

~i qu'il en foit, ce fragment d'inftruétion ne fatisfait qu'a 
la n1oindrc partie de ce que les Commiffaires du Roi ont de

·mandé. 
1 o. On demandait des ordres exprès pour Sainte-Lucie, tels 

qu'ils font annoncés par-tout dans le Mémoire de M.rs les Com
miffaires Anglais, & cette ifie n'eft pas nommée dans la piéce 
produite, qui ne la regarde pas plus que la Martinique, la Guade
loupe, ou telle autre pour laquelle le Lord Willoughby eût trouvé 
une occqjion favorable. 

2.o On ne peut guères douter que fi on montrait la piéce en
tière on n'y trouvât des ordres très-précis de ne point avouer les 
entreprifes auxquelles elle de voit donner lieu. 

3. o Les Cotnmiffaires du Roi ne demandaient point des ordres 
fecrets. Tandis qu'on ne fatisfait point aux infiances réitérées 
qu'ils ont faites pour avoir la con1munication de tant de piéces 
qui doivent être publiques, comn1e, par exemple, les commif
fions de Gouverneur, ils ne prétendaient pas qu'on leur montrât 
·des inftruétions faites pour ne jamais voir le jour ; mais ils de
mandaient des ordres tels que les Souverains en envoient toûjours 
en pareil cas à leurs Gouverneurs, c' eft-à-dire, tels qu'ils les 
puiffent honnêtement montrer : il ne paroît pas qu'il y en ait eu 
de cette efpèce pour l'ifle de Sainte-Lucie, puifqu'on n'a point 
encore pû les produire. 

Il ne fuffit pas d'avancer que le Lord Willoughby avoit fait 
à ce fu jet des déclarations expr~/Jès & qf!irmatives * : fur la de
mande faite aux Commiifaires Anglais de les produire, ils font 

P R E U J7 E S. 

~ Mémoire des Commiffaires Anglois, paragr. CJl". 
refl:és 
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Replique des CoJJuniflaires François. 

reftés dans le filence ; & comme les Commiifaires du Roi, comme St.Lucie. 
ceux même de Sa Majefié Britannique, ont donné des preuves '-.--J. 

qu'en 16 87 le défa~eu du Lord Willoughby avoit été produù en ori-
ginal, il ne doit plus reiter aucun doute fur ce fait. 

Les ordres que le Lord Willoughby a pû recevoir en 1666, dans. 
le temps de la guerre de peu de durée qui a précédé le Traité de 
Breda, étant donnés en temps de guerre, ne peu vent jeter aucun 
nuage fur le droit des François à l'ifie de Sainte-Lucie : il aurait 
fallu au moins produire des ordres ofl:enfibles, donnés après le. 
rétabliifement de la paix; ces ordres auraient pû être regardés 
comme une forte de réclamation dont il aurait fallu difcuter le 
mérite ; mais .il n'en a paru aucun de cette efpéce. 

Enfin rien ne prouve mieux combien on étoit éloigné alors en 
Angleterre de fonner des prétentions fur Sainte-Lucie, que ce 
qui s' eft paffé a la fuite du Traité de Breda. 

L'exécution de ce Traité à duré trois ans pendant lefquels les 
Anglais ont témoigné, d'une part, toute la répugnance poffible 
à refiituer l'Acadie & les forts voifins, & d'une autre, le plus vif 
empreifement pour rentrer dans les ifles Caraïbes dont les Fran
çois s'étaient emparés pendant la guerre. 

Il y eut même des ordres du Roi Charles II pour fufpendre la 
refiitution de l'Acadie, dans la crainte des difficultés qui pou
voient furvenir pour celle de Saint-Chrifl.:ophe, & autres iiles An
gloifes occupées alors par les François. 

Pouvoit-on jamais trouver une occafion plus favorable de re
vendiquer Sainte-Lucie, fi l'Angleterre a voit cru y avoir le moin
dre droit ? Et le Lord Willoughby, qui malgré la paix maltraita 
les Sauvages de la Dominique & de Saint-Vincent, auroit-il fi ... 
tôt oublié [es deffeins fur Sainte-Lucie, s?il n'avoit pas eu des 

ordres pofitifs. de n'y plus penfer ?. 



21'6 Rèplique des CoJJuniJ!aires Fran;ois. 

.St.Lucie. Le·filence profond qui fut gardé alors par les Anglois fur Sainte-
~ L 1cie où les François s'étaient rétablis paifiblement depuis plus 

de deux ans, feroit donc la meilleure interprétation qu'on puiffe 
donner au 1~raité de Breda, fi l'on penfoit qu'il en eût befoin, & 
nous difpenfe de répéter ce que nous avons dit dans notre Mé-

moire du 1 1 février I 7 5 I. 

Il pourrait paroître fuperflu de difcuter tout ce qui eft pofiéri-
eur à ce Traité qui a été confirmé par tous les Traités fuivans. 
bes prétentions auffi tardives & fans aucun nouveau fondement 
ne pouvant donner atteinte à une poffe_ffion légitime commencée 
en 16 50: on fera cependant quelques réflexions fur ce que l'hifioire 
nous a appris, & fur ce que M.rs les Commiffaires Anglois ont 
produit, mên1e par rapport à des temps pofiérieurs. 

Dans toutes les Piéces & Mémoires antérieurs à 1686, ou·bien 
Sainte-Lucie n'eft pas nommée, ou bien elle ne l'a été qu'avec 
la Martinique & la Guadeloupe, dont on rie préfume pas que 
l'Angleterre veuille difputer à la France la propriété. 

Le 18 feptembre 1686 fera donc la première époque où les 
Comtniffaires du Roi s'arrêteront; c'eft de ce jour qu'efi datée la 
prernière Lettre du Colonel Steede. Lettre qu'on doit regarder 
comme la première démarche qu'on puiffe attribuer.au gouverne
ment de la Grande Bretagne pour annoncer fes prétentions fur 
Sainte-Lucie. Encore a-t-on lieu de croire que les hofiilités du 
Chevalier Temple, dont cette Lettre fut précédée, n'avaient été 
ni prévûes ni ordonnées .en Angleterre ; puifque, fur la demande 

que Jes Commiffaires du Roi ont faite de la communication de 
ces ordres, .on n'a rien obtenu que des citations des 1ninutes des 
Barbades qu~on n'a point montrées ; ou des renvois aux enquêtes 
faites dans cette .ifie, qui font peut-être une même chofe que ces 

··minutes, & où on ne trouve aucune trace d'ordres du gouvernement 
.d'Angleterre. 

2 La 
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. Replique des Co11zmijJaires FraJtjOij. 

La feconde Lettre qu'ils ont citée du Colonel Steede, du 2 7 St. Luc!c. 
1nars 1687, ne prouve qu'une infraétion faite au traité provifion-~ 
ne l de neutralité de 1686 pour l'Atnérique, & à tous les autres 
traités qui fubfiftoient alors entre la France & l'Angleterre: elle 
prouve pareillement le peu de confiance que ce Gouverneur An-
glais avoit aux anciennes prétentions de fa Nation fur Sainte-Lucie, 
puifqu'il fe vante, quoique fauffement, d'avoir q/Juré cette iile à 
l'Angleterre par une pq!Jé!Ji'on aéluelle, nom qu 'il lui plaît de don-
ner à des incurfions qui n'eurent qu'un effet paffager, & qui n'ont 
pas empêché les François d'être toûjours depuis les feuls habitans 
de Sainte-Lucie. On ne trouve dans cette Lettre nulle trace 
d'habitans & d'établiffen1ens Anglais, mais feu lement des projets 
& des tentatives de détruire les établ{!Jèmens des François, & de 
les expulfer de cette iile, ce qui prouve de plus en plus que les 
François feuls habitaient Sainte-Lucie, & qu'ils y étaient troublés 
par les violences du Colonel Steede, que ce Colonel caraél:érifoit, 
ainfi que le font aujourd'hui les Commiffaires Anglais, d'aél:es de 
poffeilion, fans qu'il fait prouvé qu'il y ait eu un feul Anglais 
établi- à Sainte-Lucie, non plus qu'à la Dominique & à Saint-
Vincent. 

On ne parlera point ici de la prétendue expédition de Jacques 
Walker, annoncée fans date ni circonfiances dans le Mémoire de 
M. rs les Cotnmiffaires Anglais, & fondée uniquement fur le té
moignage vague du fieur Chriilophe Codrington. On examinera 
dans l'articl~fuivant ce qui regarde ce fait, fur lequel on peut 
voir la dépofition même du fieur Codrington & les textes du 
P. du Tertre, tome IlL pages 238 & 291. 

L'extrait du Bureau des plantations, qu i a été produit par 
les Cotnrn itiaires Anglais pour jufiifier des ordres donnés en 1699 
par le Roi G uillaume III. au Colonel G ray, pour faire fortit· le 
François de l'iile de Sainte-Lucie, eft une nouvelle preuve que 

VoL. ll. Ff e 



Replique des Co?nnz~{faires François. 

St.Lucie. les François habitaient cette ille en 1699, & qu'ils y etnployoient 
~ des Négres. Cet extrait ne prouve rien de plus. 

Il feroit inutile de s'étendre fur des faits plus récens, tant parce 

aue M.rs les Con1n1iifaires Anglois ne les ont point contefiés, que 
.1 

p,1rce que la feule date fuffit pour faire connaître qu'ils ne peu-

vent influer fur la décifion de la propriété de Sainte .. Lucie. 

Il efi: cependant vrai que la difette où fe font trouvés M.rs les 

Commi!faires Anglois, les a fouvent obligés à employer les preuves 

les moins attendues : dépourvûs de titres,. ils ont prétendu que les 

ordres donnés à leurs Gouverneurs, & les tentatives faites en exécu

tion de ces prétendus ordres, devoient leur en tenir lieu; non feule

ment ils ont entrepris de mettre fur le crnnpte de leur gouverne

ment toutes les infraétio.ns dont les Commiffaires du Roi cher

choient à le ditèulper, mais ils ont cru ne pouvoir trop les mul

tiplier. Ce n'efi: pas feulement au gouvernement de Cromwel 

qu'ils ont attribué une irruption à Sainte-Lucie peu après la fig

nature du traité de Weftminfier: fi l'on en croit les infi:ruél:ions 

au Lord Willoughby, dont ils ont produit un extrait ; ce feroit 

Charles II. qui auffi-tôt après fon rétabliflèment auroit donné les 

ordres qui ont occafionné l'irruption de Carew :. ce feroit auffi 

Charles II. qui a.uffi- tôt après la paix de Breda en auroit donné 

de nouveaux auffi contraires que les premiers a la foi des traités 

& à la tranquillité· publique.. Ce feroit Jacques II. qui, vingt 

ans après le traité de Breda, auroit donné des ordres pre.ifans pour 

renouveler les mêmes violences, & cela dans le temps même que 

r ·on fe plaignait le plus en Angleterre de fes liaifons avec la 

France. Suivant eux enfin le Roi Guillaume aurait autorifé les 

mêmes voie& de fait immédiatement aprè.s la paix de Rif.wick, &. 
il n'y auroit eu prefque aucun intervalle de paix dont le gou· 
vernement d'Angleterre ne fe fût fervi pour REVENDIQ,_UER. 

PAR VOIE DE F AI 'L',. c'eft-à-dire, par la force & par les armes) 
wne 
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Replique des CoJJz?Jzijfaires Fra11çois. 

1ne ifie qu'il n'a jamais attaquée en temps du guerre, ni récla.n1ée St .Lucù. 
dans aucun traité; & à cette occafion on ne peut s'empêcher de '--v---1 

relever l'affeétation fin gulière qu'ont eu M. rs les Commitiaires 
Anglais à employer le terme d' invajion toutes les fois qu'ils ont 
parlé de l'entrée des François en I 6 50 dans l'ifle de Sainte-Lucie, 
abandonnée en I 640 par les Anglais; pendant qu'ils ont au con-
traire appelé aéles d'autorité toutes les incurfions violentes, auto-
rifées ou non autorifées, qui ont été faites dans cette iile en diffé-
rens temps par les Anglais. 

Les faits, les circonfiances, l'hifi:oire, tout dépofe que rien n•a 
été plus pacifique refpeétivement à l'Angleterre Européenne & 
Américaine, que l'occupation de Sainte-Lucie par les François, 
fous l'autorité de M. du Parquet en 16 50 ; tout dérnontre qu'il 
n'y avait alors aucun Anglois. 

La rentrée des François après l'abandon du fieur Cook n'a pa 
effuyé plus de contradiétions, & n'a pas été exécutée avec plus 
de force : on voit par les dépofitions mêmes dont M . rs les 
Commilfaires Anglais ont communiqué des fragmens, qu'il n'était 
point refté d' Anglois dans l'ifle. 

De quel côté font donc les ·invajions? efi:-ce de celui de ]a 
France, qui a pris & r'epris po!feffion de Sainte-Lucie lorfqu'il n'y 
a voit abfolument perfonne? Ou de la part de ceux qui en 16 57, 
en temps de paix, ont voulu furprendre & revendiquer par voie de 
fait le fort de Sainte-Lucie; qui pour exercer, difent-ils, des aéles 
d'autorité, ont affemblé en 1664, en pleine paix, une petite armée, 
avec laquelle ils ont pris le même fort par capitulation; qui en 
1688, pareillement en temps de paix, on brûlé les maifons, ar
raché les plantations, enlevé une partie des habitans, & obligé les 
autres de fe réfugier dans les bois r 

Croit-on qu'en mettant vingt fois le mot d'invqfion, & autant 
de fois celui d' aéle d'autorité, chacun dans la place où l'autre 

F f 2 devroit 
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St.Lucie. devrait être, l'on perfuadera à tout le monde que la violence eit 
~du côté de la France, qui a occupé une terre vacante, & qu~ 

l'obfervation fidéle des traités & les égards dûs à la tranquillité 
publique font du côté de l'Angleterre, fous le notn de laquelle on 
a ravagé en pleine paix une ifle habitée & cultivée, où il y avait 
une garnifon & un Gouverneur foûmis à celui de la Martinique ? 
Croit-on enfin que ces mots mis à contre-fens en impoferont à 
toute l'Europe, qui aura fous les yeux l'hiftoire de tout ce qui s'dl: 
pa!fé dans cette difcuffion. 

Les Cotnmiifaires de Sa Majefié Britannique ont n1ontré eux
mêmes combien leur caufe eft défefpérée par la néceffité d'avoir 
recours aux paradoxes les plus étonnans & les plus contraires au 

repos public, comme de foûtenir * que le moyen le plus propre de 
fi garantir en temps de paix d'une prefcription, eft dlexercer les 
violences commifes en différens temps contre l'ifle de Sainte
Lucie. 

P R E U Y E S •. 

* Parag. XII. 

A R T I C L E IX. 

Examtn de l'Enquête faite aux Barbades en. I 68 8,-pour jujli.fter 
des droits de 1,_ Angleterre fur lès Antilles. 

E toutes les piéces que M. rs les Commiffaires Anglais ont 
employées pour appuyer leurs prétentions fur Sainte-Lucie, 

il n'en eft point qu'ils aient cité plus fouvent & avec plus de con .. 
fiance, que l'enquête faite aux Barbades en 1688. Il [emble 
n1ême qu'ils ont voulu la multiplier par les différentes dénomina-, - ti ons 
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tiens fous lefquelles ils l'ont fait paraître dans une infinité d'en- St.Lucie. 
droits de leur Mémoire. '\--y--1 

Parmi les aét:es qu'ils ont cités, il n'en efi point dont les Cor.n-
miffaires du Roi aient demandé la communication en entier avec 
plus d'infiance. 

Jamais auffi l'on n'eût plus de droit d'exiger une piéce entière; 
ce n'efi point une inftruélion fecrète, c'eft un aéte judiciaire qui 
ne peut avoir d'autorité qu'autant qu'il eil: public, & que les. 
Parties intére!fées peuvent en examiner la forme & le fond. 

Il n'eft point non plus d'occafion où il puifiè être plus de be-· 
foin de produire un aéte entier, que dans le cas de cette enquête, 
qui, étant compofée d'un grand nombre de témoins, ne peut fer
vir à découvrir la vérité qu'en comparant les dépofitions: com
paraifon qui eft impoffible dè~ qu'on ne montre que des lam
beaux découfus. 

~ls que foient ces fragmens, s'ils fervent à prouver l'atten
tion qu'a eue l'Angleterre à fe former des titres, ils prouveront 
encore mieux combien elle en eft dépourvûe à. l'égard de la 
propriété de Sainte-Lucie. 

C'eft le Colonel Steede, Gouverneur de la Barbade & auteur
des violences commifes à Sainte-Lucie en 1686 en pleine paix> 
qui a fait faire cette engpête pour les juil:ifier. 

Ce ne fut qu'après des hoil:ilités commifes en pleine paix que· 
le Chevalier Ten1ple, employé par le Colonel Steede, notifia au. 

Gouverneur de la Martinique les prétentions de celui de la Bar
bade fur Sainte-Lucie ; ce ne fut aufl} qu'après ces 1nêmes vio
lences qu'on commença cette information. 

L 'enquête n'étant compofée que d'Anglais & d' Angloifes de la. 
Barbade, tous intéreffés à acquérir fur Sainte-Lucie un droit pour 
leur Prince & pou-r eux en propre,. ne pourroit être reçue dans 

au cu 
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St.Lucie. aucun 1 1ribunal du monde comme atfurant le n1oindre droit ~ 
~ l'Analeterre. 

b 1 • 

Les fragmens qu'on en donne etant extraits & produits par des 
Anglais chargés de faire valoir les droits de leur Couronne fur 
Sainte-Lucie, on doit croire qu'ils ont choifi les témoignages le 
plus favorables à la caufe qu'ils foûtiennent. 

Par le titre même de la piéce, on voit que les Anglais qui font 
l'enquête la font dans le deifein de rechercher les droits de l'An
gleterre fur Sainte-Lucie, Saint-Vincent, &c. Celui qui a ordonné 
l'enquête, les Commiifaires & les rédaéteurs, font donc auffi ré
cufables que les témoins mêmes? N' efl: il pas-bien malheureux pour 
l'Angleterre qu'après tant de précautions, & malgré le temps de 
foixante-douze jours au moins qu'on a mi~ à rédiger cette piéce, 
on ne puiffe la 1nontrer en fon entier ? 

On a fi peu ménagé la vrai-fetnblance dans ce prétendu aél:e 

judiciaire, que les diverfes dépofitions font de dates tres-eloignées, 
& que celles de moins ancienne date fe trouvent écrites les pre-

. ' m1eres. 
Non feulement les dépofitions font faites en différentes féances 

entre lefquelles il y a de longs intervalles, mais elles font reçues 
par différens Commiffaires ; & le Colonel Steede qui les a nom
més, a fait lui-même fonél:ion de Commiffaire le 30 juin pour 
entendre M. Codrington. 

On efi: d'autant plus fondé à maintenir que la partie de l'en
quête qu'on ne montre point eft favorable à la France; qu'il eft 
clair, par ce que l'on en voit, qu'elle étoit très-étendue; & ce
pendant on ne met au jour que deux dépofitions faites à différens 
jours en juin, cinq en quatre jours différens de juillet, aucune 
depuis le vingt juillet jufqu'au cinq feptembre, c'efl:-à-dire, pen
dant quarante-cinq jours, qui font près des deux tiers de ce qu'on 
nous a donné à connaître -de la durée de l'enquête. 

D'après 
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Replique des Co?tuniJ!airts Fran;ois. 2 ?~ .... ) 
D'après ces réflexions on fe flatte qu'on convicEdra que ce n'efi St.Lucie. 

pas éluder les difficultés que de fe prêter à l'examen des pièces "'--v----J 

qu'on produit fous une forme fi peu recevable. On va cependant 

parcourir les dépofitions les unes après les autres dans l'ordre 

qu'elles ont été données : cet examen efr d'autant plus nécefiàire, 

que fur beaucoup d'articles où nous avions demandé des preuves, 

on nous a renvoyé à cette enquête comme devant fatisfaire à tout. 

Mais avant d'entrer dans le détail des dépofitions, on croit né

ceifaire de dire un mot de la prétendue expédition du Capitaine 
Walker fouvent citée par M. rs les Commiifaires Anglais, & dont 

les Co1nmiffaires, chargés en 168 8 de la recherche des droits de 

l'Angleterre fur les· Antilles, font mention dans le préarnbule 
qu'ils ont joint aux fragmens d~enquête dont on a jugé à propos. 
de faire part. 

On trouve dans ce préambule, que fuivant le témoignage du 
Colonel Chrifiophe Codrington, Jacques Walker fut envo;'é peu 
Je te1nps après (date bien vague) par le Gouverneur de Saint
Chriflophe pour Jùbjuguer les Indiens de la Dominique, de Saint
Vincent & de Sainte-Lucie .•.• que ce Capitaine a)'ant trouvé jitr 
ces entrefaites quelques Françoh qui cha/Joient ou péchoùnt dans ces 
ijles,. les en cha!Ja, &c. 

Sur quoi les Commiifaires du Roi obferveront que le Colonel 
Codrington dans fa dépofition ne parle de l'expédition de Walker 
contre les Sauvages, que comme d'un ouï-dire, & ne dit pas un 
mot du fuccès qu'elle eut à leur égard. 

Mais le P. du Tertre fournit un fupplément aux ouY-dire de 

M.Codrington. On y trouve en effet, tomeliL pages 283 & 291, 
un Anglois nommé James Walker, qui efi fans doute le même 
que celui-ci, puifque le fietlr du Blanc, envoyé au l.Jord Wil

loughby par M. de Clodo ré en janvier 1666, fe plaignit des vio ... 

lences de ce Walker qui, fuivant les apparences,_ 'on1mandoit 

UP 
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St.Lucie. un vaiffeau marchand ; violences que le Lord Willoughby blâma 
r....--v---J & défavoua dans l'écrit qu'il remit au fieur du Blanc, a qui il 

promit de faire j ufiice de W al ker. . 
Il réfulte du recit du P. du Tertre au fuJet du fieur Walker; 

1 • o ~il ne fut point envoyé pour fubjuguer les Sauvages, 

puifque toutes fes forces confiftoient en une barque. 

2 .o Qi_il ne fubjugua rien, puifque s'il s'étoit emparé du 
moindre pofte à la Dominique ou à Saint-Vincent, le fieur du 
Blanc s'en feroit plaint comme il fit des pillages que Walker avoit 
faits fur quelques petits bâtimens François. 

3.o ~ tout ce qu'il aurait fait au préjudice de la paix de 

1 66o, non feulement auroit été nul dans fon principe, mais au
rait été annullé fubfidiairement par le dé fa v eu formel du Lord 

Willoughby. 

4 .o ~quand on fuppoferoit de la mauvaife foi dans le dé-
faveu donné par écrit au fieur du Blanc par le Lord Willoughby 
( défaveu dont on ne peut s'empêcher de faire remarquer le rap
port avec celui de l'irruption de Sainte-Lucie) on ne pourrait 
nier que le fieur Walker n'eût exécuté fes ordres d'une façon def 
honorable & pleine de fourberie, puifqu'il vint à la Martinique de
lnander des rafraîchiffemens avant d'entreprendre de piller les pê
cheurs François ou d'infulter les Sauvages; relâche très-utile pour 
s'affurer s'il n'y a voit point à la Martinique de vaiffeaux de guerre; 
en quoi vrai-femblablement il avoit en partie pour exen1ple les 
Anglois acheteurs de Sainte-Lucie en 166 3, lefquels furent aupa
ravant prendre langue à la Grenade ; co1nn1e il a eu pour parfait 
inütateur le Chevalier Temple en 1686. 

5.0 ~nd le fieurWalker auroit en 1666 extorqué par force ou 
par furprife quelque foumiffion des Sauvages/_ le 1nince droit qu'au

roit pl'1 .procurer à l'Angleterre cette violence contraire aux Traités, 
au ... 
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roit été anéanti par le Traité de Breda, par lequel tout fut ré- St.Lucù. 
tabli dans les Antilles fur le pied des anciennes polfeffions. "-t---J 

6.0 On prétend, fur la foi d'un ouï-dire du fieur Codrington, 

que ce n1ême Walker obligea des François qui chaifoient & pê

chaient à Saint-Vincent, à la Don1inique & a Sainte-Lucie, à de
mander des permiffions des Gouverneurs de la Barbade; mais, 

la foibleffe de quelques flibufiiers, de quelques pêcheurs ou 

d'autres gens fans aveu qui ont été rançonnés ou violentés en 

pleine paix, ne pourroit faire un titre à l'Angleterre pour dé

pouiller les François de la propriété de Sainte-Lucie, ni du 

droit de pêcher, du confentement des Sauvages, dans les deux 

Hles Caraïbes qui font fous la proteél:ion de la France. 

PREMIERE DEPOSITION du 20 juillet 1688, par 
G E 0 R GE s u MM E R s. 

Cette dépojition e.ft reçûe par HENRI Q!!tNTINE. 

L E témoin, ~gé de 82 ans, dit avoir été d'Angleterre à Sainte
Lucie en I qz 8 dans un envoi du Comte de Carlifie, mais 

il convient de n'y être pas refié, & il femble que la raifon qu'il 
en rapporte aurait dû opérer le contraire; car s'il avoit été pré

venu dans cette ifie, comme il le dit, par d'autres colons Anglais, 

la Colonie ne devait s'en trouver que plus forte & plus en état 

de réfifter aux Sauvages au moyen de cette recrue, qui apparem
ment, comme les précédentes & les fuivantes, ne put ou ne 

voulut pas refier dans une ifie fi expofée 
Si ces colons, ou fi quelqu'un des camarades de Summers y 

avaient refté, il n'auroit pas manqué de le dire; ainfi fur ce 

point fa dépofition prouve feulement, autant qu'un feul témoin 

VoL. II. G g peut 
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St.Lucie. peut prouver, une tentative inutile, quojqu'avcc beaucoup d'ap
\.......--v--.. parence que la mémoire de ce vieillard a été en défaut fur ta 

date de l'anneé, & qu'il a voulu parler de I 6 3 8 ou 16 3 9·, ph1fiôt 
que 1628. 

Il y a tout lieu de croire que cc térnoin n'a rien eu de favo
rable à àire fur l'efpace de quarante-huit ans qui fe feroieat 
écoulés depuis 1628 jufqu'en 1676. Il raconte fur cette année 
qu'une famille Angloife voulut s'etablir à Sainte-Lucie & en fut 
chaifée par les Indiens. 

·voilà ce qu'on oppofe de plus folide à la dernanàe des Com
n1i!làires du Roi de leur détnontrer des établiifemens fixes & per
n1anens fuits & foûtenus par les Anglois dans l'ifle de Sainte
Lucie. 

S&coNnE DEPosrTioN, dzt 26 jùin 1€>88,par 
RI CH"A RD BUDDI N. 

Cette dépojition, antéri7Jure de près d'un moù, à la précédente, pa
roît reçûe par THOMAS W ALROND •. 

LE témoin, âgé. de 6o ans, dit avoir été de l'entreprife de 
· Carew fur Sainte-Lucie, & convient que les Anglois .fu-

rent obligés d'abandonner l'ifle.. Il n'apprend. par conféquent rien 
de nouveau de fon chef. 

Mais il a ouï.-dire- au Colonel Carew, par fon Lieutenant~ 
colonel Banifter, qu'il a voit eu, près . de. vingt ans auparavant, 
un terreln dans Sainte- Lucie ; ce. que le fieur Baniiter prou voit, 
parce qu'il n'y a voit que. de jeunes bois dans ce terrein,. comme 
H ee défrichement' n~avoit pas pû auffi bien. être fait par les Fran
ç_pis~ ou par les Caraïbes, OU: même par les Anglais en 163-9 ou 
onunc fi.. ce Colonel &.fon Lieutenant, tous deux. chefs d'une 

irruption. 
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irruption défc1.vouée, & que l'on efi en droit de regarder co1n 1ne St. l":tcie· 
une entreptife de forban, ou au moins comn1e une hofiilité cotn -~ 
n1ife en pleine paix, n'avaient pas pû dire ce qu)ils ont jug6 à 
propos pour colorer leur ufurpation. 

Le 1nêrne témoin a az!fli ouï-dz're au même Banijler, qu'il y 
a voit eu des gens de la 'r ermude, qui a voient é é s'établir dans 
l'iile de Sainte-Lucie, avant que ledit Banifl:er s'y établît pour la 
première fois. 

C'eft donc encore un ouï-dire rapporté par Banifier; & que 
peut-on inférer de pareils témoignages, fur-tout lorfqu'il y a 
lieu de préfumer, par les dépofitions fubféquentes, que l'entre
prife des Vermudiens pour habiter Sainte-Lucie, efi: la mên1e 
que celle de 1639, dont les Commitfaires du Roi ont parlé dans 
leur premier Mémoire du I I février 17 5 r. 

· On peut d'ailleurs fe convaincre combien cette dépofition efi: 
peu exaél:e, fur les chofes mêmes qui étoient de la propre con
noitfance du dépofant, & combien, par conféquent, il mérite 
peu de foi fur celles qu'il rapporte par ouï-dire. 

Il étoit de l' entreprife de Carew ; il en place l'époque en 
166 5 ; & dès le 2 3 juin r 664, les Fran~ois qui étaient dans le 
fort de Chocq, avoient été obligés de capituler. 

Il dit que les Anglois féjournérent fix mois & au de-là à 
Sainte-Lucie: ils y féjournérent dix-huit mois. 

Enfin, la réticence de la violence cornmife alors contre les 
François pour les expulfer de cette ifie ne peut s'excufer, & 
marque fuffifarnment la mauvaife foi de ce témoin, ou de ceux 
qui ont rédigé ou reçû la depofition. 

Gcr 2 t) TRo ISIEl\l E 
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T R o .1 sIE 1\I E DE Po sI T IoN, du 5 juillet 168 8, par 
l-1 E N R I W A L F 0 R D. 

Cette dépojition a été reçûe par HENRI QE_INTINE. 

E dépofant étoit âgé de 6o ans: il apprend que le Colonel 

Carew & fon régiment, qui ont envahi l'ifle de Sainte

Lucie en 1664, n'étaient point des troupes réglées de l'ancienne 

Angleterre ; tnais de la création du Lord Willoughby, malgré fon 
l /"_ d 1 ) A A 'b l' de1aveu, ont es preuves n ont encore pu etre e ran ees. 

On y voit auffi, quoiqu'avec quelque déguifement affeété, la 

prife en pleine paix du fort François, dont M. rs les Commi«aires 

Anglais ont produit après nous la capitulation. Le dépofant dit 

que les François . confentirent à l'abandonner, au lieu de dire, que 
les François furent obligés, par les forces fupérieures des Anglais, 
à capituler & à fe retirer de l'ifle. 

Ce Walford a auffi appris (dit-il) d'un notnmé Aiton, autre 

compagnon de Carew, qu'il avoit été environ vingt ans aupara

vant ( c' efi apparemment en 1 6 3 8 ou 1 6 3 9) dans cette Hle, d'où 
les Indiens avoienf alors chaffé les Anglais ; ainfi qu'ils le furent, 

ou par les mêmes Indiens, ou par les maladies, à la fin de l'en

treprife de Carew. 

Si on avoit befoin de preuves de la po!fefiion des François en 

1664, & des différens abandons des Anglois> de pareilles dépofi

tions ne nous en laifièroient pas manquer. 

~ATRIEME DEPosiTioN, du 5 juillet 1688, par le 
Capitaine AMBROISE RoussE. 

Cette dépqjition a ét! reçûe par THoMAs WALROND. 

L E dépofant, âgé de 49 ans, était, dit-il, de !"expédition de 
Carew, & pouvait être :fils ou parent d'un des acheteurs 

nommé Jean Rouffe. 
n 



!s. 

. INTIS!, 

1ue ler: 

'ifie at· 

ae \'( 

1b~) ml:r 
mle~î. 

nent ~~: 

e~ com::: 

Lea' ... 

ieu ~ê ·.~ 

tmoo.t 

ne Altc; 

lgt ~fll 

cette '1• 

qu'il! k, 

. Jalin •: 

~es Fr~? 

parei~;. 

,&~ ~, r 

~ALRO); 

l 'ex~·· 

1 ae~ ~~ 

Replique des Co11tm.ijfaires François. 

Il ton1be dans la même erreur que Richard Buddin un des pré- tt Lucie. 

cédens témoins, fur l'irruption du Colonel Carew, qu'il place en~ 

166 5 au lieu de 1664 . 
Il efl:: coupable de la même réticence fur la violence qui fut 

alors commife contre les François. 
Il parle au contraire de la vente faite par le métif Warner, & il 

en parle de manière à donner lieu de croire que les Indiens étaient 

alors les maîtres & les polfeffeurs de l'ifle de Sainte~ Lucie; mais ob

feur & confus fur ce point, il dit que les Indiens ne remirent leur 

droit & leur titre aux Anglois que quinze jours après l'arrivée de 

Carew dans l'ifle, faifant entendre cependant que cet aéte n'était 

que l'exécution d'un marché fait précédemn1ent. 
Il y aurait donc eu deux aétes, quoique jufqu'ici on n'en eût 

montré aucun. Celui qui vient de paraître pour la première fois, 

qui a paru feul & dont nous avons rendu compte, efl:: du 6 avril 

1663, temps auquel les François étoient en pleine & tranquille 

po!fefl]on, comme le prouve la capitulation produite par M.rs les 

Commiffaires Anglois, laquelle efl:: du 2 3 juin I 664. 
Il rapporte quelques ouï-dire du fieur Banifter, & ces ouï-dire 

ne fe concilient point avec ceux qui fe trouvent dans la dépofition 

de Richard Buddin. Suivant Buddin, le fie ur Banifier auroit 

dit avoir été à Sainte-Lucie près de rvingt ans avant l'expédition 

de Carew, & quelques Anglois des V ermudes y auraient forn1é 

un établiffement avant que le fieur Banifl:er s'y établît pour la 

première fois. Suivant Ambroife Rouffe, l'établilfement de Ba

nifl:er & celui des V ermudiens ne font qu'un feul & même éta

blilfement dont il fait remonter la date à trente ans. 

Ces contradiétions fuffifent pour montrer le peu d'exaétitude de' 

tous ces ouï-dire, fuivant lefquels les Anglois étoient réputés pro

priétaires de Sainte-Lucie; mais ce ramas confus de difcours 

vagues & populaires peut-il donner atteinte à la poffeffion con-
fiante 



.Replique cles Co;nmiffaires Fran:;ois. 

· Ha nte de la France, & au Traité forn1cl de I 66o? Et qu'cil-ce St . !dt eze. 
'---v--' qu'être réputé propriétaire d'un_ pays dont. d'a~tres jouifTent no .. 

toirement & paiilblement :epu1s nornbre d annees ? 

;C.INQ_UI EAtE DEP OS ITION, du 3ojuin 1688, par 

CHRISTOPHE CoDRINGTON. 

R eçûe par le Colonel STEEDE. 

A dépofition porte qu'il était âgé de 48 ans, & membre du 
Confeil de la Barbade; elle efi la cinquième dans l'ordre de 

la produétion, & la feconde en fe conformant à l'ordre des dates . 
. Si M. Codrington, dont il s'agit ici, efi le même qui depuis a 

été .Gouverneur de la Barbade, on ne peut pas douter qu'un té
moignage, concerté entre deux perfonnes fi infiruites, n'ait raf
fcmblé tout .ce qu'on pouvoit dire alors de plus favorable pour 
!'.Angleterre; mais on efpère que l'on ne voudra pas obliger des 
François à avoir beaucoQp de foi pour une dépofition fi {ufpeéte. 

Elle commence par un ouï-dire fur le fuccès de la prétendue 
expédition de Walker, ouï-dire d'autant plus extraordinaire qu'il 
dit tenir de Walker même quelques circonfiances, pendant qu'il 
ne fait que par des di.fl:ours publics qu'il croit véritables, l'eifentiel 
de l'entreprife, dont au furplus il ne donne point la date ni le dé
tail. Comme au ffi M. rs les Commiifaires Anglois ne l'ont point 
donnée; mais les Commiifaires du Roi croient l'avoir trouvée 
dans Je P. du Tertre dont ils rapportent le récit en entier fur 
lequel ils ont nonné quelques obfervations ci-detfus, page 96 
& Juiv. 
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nue devons-nous do'lc croire de cette expédition tant citée & St L · ~ . ucte. 
i-i peu expliquée, puifque M. Codrington n'ofe prefque nen en ~-
affinner devant le Colonel Steede ? 

Le même témoin dit avoir envoyé vers 1672 (car dans toute 
eette enquête nous trouvons peu de dates précifes) à b. Dorninique 
un Officier avec un détachement de foldats, qui y étant arrivés 

) 

gardèrent la pojjejjion de cette ijle pour Sa Maje)lé, & nommèrent 
Warner Indien, Gouverneur d'icelle; mais il ne dit pas que ce 
détachetnent y refia ni que Warner fut reconnu : deux points ef-· 
fentiels & ftlr lefquels il auroit été démenti par toute l' An1ériq ue. 
Ainfi tout ce q.u'on peut faire, c'e11: de compter ceci pour la troi
fième tentative inutile des Lords Willoughby, pour violer rela
tivement aux Caraïbes le Traité de 166o; n1ais on n'annulle pas 
un Traité· toutes les fois qu'on eifa.ye vainement d'y donner at
teinte par fraude ou par violence. 

M. Codrington continue fes ouï-dire par un aveu qu'il fait faire 
Ülns preuve & fans vrai-femblance à M. de Baas, de la neutra
lité de Sainte-Lucie, de Saint-Vincent & de la Dominique. 

Il. veut qJ.Ie cette prétendue neutralité (dont on ne trouve nulle 
part aucun vefi:ige & qu'il tnet à la place du Traité de 166o) 
ait été convenue du temps des troubles d'Angleterre, & veut faire 
entendre qp.'il a contenté M. de Baas par cette heureufe exception . 

Sainte-Lucie l'a apparemment embarra!fé puifqu'il ne la touche 
<iu'en un mot, & ce mot efi: une nouvelle preuve de fa tnauvaife 
roi *. Il y a cependant apparence que c'efi: le n1ême M. Cod-. 
cington qui a été un des acheteurs dans l'aéte de vente des Sau-
~ages, du 6 avril . 166 3:t qui efi: figné Chrifi:ophe Codrington. 

P R E U f7 E S. 

* Voyez la fin de cette dépofition-ci, page Io&. 

Voilà: 
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Voilà donc tout ce qu'ont pû ralfen1bler de plus fpécieux deux 

Gouverneurs de la Barbade, dignes fucceffeurs des Lords Wil ... 

loughby, & des plus occupés qu'on eût encore vû à faire valoir 

par toutes fortes de ~oies les prétentions de l'Angleterre. 

M. de Baas aurait été bien mal infiruit de ce qui s'était paffé 

dans fon Gouvernement prefque . de fon temps, fi de pareilles 

allégations a voient pû l' embarralfer. 
Pou voit-on lui faire accroire que la domination Angloife était 

reconnue à la Dominique & à Saint-Vincent dans un temps, où 

la mémoire étoit encore récente des ravages commis par les Ca ... 

raïbes dans les ifies Angloifes aujourd'hui les mieux établies ? 
Pouvait-il ignorer que c'étaient les François, & principalement 

M. Hoûel, qui avaient fait la paix des Anglais avec les Sauvages 

par le même aéte où ces derniers s'étaient mis fous la proteétion 

Françoife, eux & les deux ifies qui leur refioient? 

M. Codrington auroit-il pû dire ferieufement à M. de Baas que 
Sainte-Lucie étoit neutre, par je ne fai quelle convention paffée du 

temps des troubles d'Angleterre; pendant que toute la Marti

nique étoit pleine de gens qui avoient habité Sainte-Lucie avant 

& depuis l'irruption de Carew, & que perfonne n'y pouvait ig

norer la capitulation de Bonnard, & l'abandon volontaire, mais 

entier & fans retour, qu'en avoient fait le fieur Cook & les mal

heureux refies de fon détachement ? 

Concluons donc que les efforts combinés de deux perfonnages 

qui avoient tant d'intérêt à détruire les preuves du droit de la 

France) qui ont employé tant d'art pour l'obfcurcir, & qui 
avaient tant de moyens pour trouver des témoins à leur dévotion, 

fourniffent une nouvelle preuve, & une preuve inébranlable de la 

nullité des prétentions Angloifes, tant fur Sainte-Lucie que fur 

Saint-Vincent&, la Dominique. 
On 
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Replique des Commijfaires François. 

·on ne peut finir cet article fans faire remarquer con1bien il St.Lucie . 
-étoit peu féant à M. Codrington d'adopter des bruits populaires "--r---' 
-auffi ridicules que ceux-ci. 

1. 0 ~e les François étaient venus dans les ifles Caraïbes long
ten1ps après les Anglais. 

2. 0 ~ils s'établireat dans quelques endroits avec la per-
miffion des Anglais. 

Il efi: encore plus ridicule à un homme en place comme lui, 
d'attribuer de pareils difcours au fieur Thomas Warner, premier 
Gouverneur Anglais de Saint-Chrifi:ophe, qu1 ayant fait & re ... 
·nouvelé le partage de cette ifle avec les François, ne pouvoit pas 
.ignorer ni diffimuler, qu'ils ·étaient au moins contemporains des 
Anglois dans les illes Caraïbes. 

Enfin .peut-on fuppofer que dans un temps où la plufpart des 
-dépofitions de l'enquête qui fe faifoit à la Barbade, parloient de 
l'entreprife du Colonel Carew qui avoit dépofTédé pour un ternps 
les François de l'iile de Sainte-Lucie en 1664, M. Codrington 
qui, fuivant les apparences, avoit été un des armateurs, ait pu 
dire de bonne foi que jufqu'à ces derniers temps, il n'avoit jamais 
-entendu dire qu'aucun Potentat prétendit avoir des droits fur 
Sainte-Lucie ? 

S'il étoit ·pofiible qu·il eDt ignoré à ce point les affaires des An._ · 
tilles, fon témoignage ne peut ~tre d'aucun poids dans les difcuf
fions qui les regardent ; s'il a 1arlé contre fes propres con
noii1ânces, .c' efi: encore .pis. 

Vo L. II~ 1-T h SrxrE?-.IE 



Replique des Commif!aires François. 

SrxiEME DEPOSITION, du 5feptembre 1688, par 
CHARLEs CoLLINs. 

St.Lucie. cE dépofant, âgé de 6o ans, fe trouve le onzième parmi les 
~ , 

1 acheteurs de Sainte-Lucie dans l'aél:e du 6 avril 1663, 
quoiqu'il ne le dife pas bien pofitivement dans fa dépofition. 

Il raconte dans un affez grand détailla façon dont fe fit l'arme

ment du Colonel Carew en 166 3, pour enlever en pleine paix Sainte

Lucie aux François ; & voici ce qu'on peut tirer de fon récit. 

I.o Q!,e cette entreprife de r663 a été conçûe & machinée à la 
Barbade, fans que le gouvernement d'Angleterre y ait eu aucune 

part. 
2.° Cette piéce montre à découvert les manœuvres peu loyales 

àe quelques particuliers, dont étoit ce témoin, lefquels après avoir 

été à la Grenade bien reçûs des François, complotèrent avec quel
ques Sauvages de Saint-Vincent de chaffer d'autres François e.n 
pleine paix de l'ifle de Sainte-Lucie. 

3.° Ce témoin déclare bien pofitivement qu'en 1663, la Do
minique n'était habitée que par des Indiens, & fait entendre la 

même chofe de Saint-Vincent~ 

4.0 Dans cette longue dépofition on ne voit nulle trace de do

mination Angloife à la Don1inique non plus qu'à Saint-Vincent. 

5.° Ce térnoin avance très-fau:ffement qu'il n'avait pas ouï-dire 

qu'aucun peuple Chrétien habitât Sainte-I~ucie. 

6 .. 0 Il dit tout auiii fauffen1ent & contre ce qu'on a vû dans la 

àépofition d'Henri Walford, que les Anglais de la Barbade, au 

11ombre de douze ou treize cens, prirent paijible pqflèjjion de ladùe
ijle, }iti'l}ant que /ui dépojà?}~ ta VU E T ENTE D U DI RE .. 

7·0 Il 
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Repllque des Co1nmijfaires Fratzçois. 

7.0 Il n'efi ni plus exaét ni plus fincére lorfqu'il dit, contre le St.Luct·e. 

témoignage de Walford & contre la notoriété publique, que les "-.----1 

François ne firent bâtir à Sainte-Lucie qu'après le 1narché des 

Anglais avec les Indiens. 
8.0 Il ne dit pas plus vrai quand il affure que le marché avec 

tes quatre Sauvages fut fait fous l'autorité de François Lord Wil

loughby. Ce concours du Gouverneur Anglois devrait fe trouver 

clans l'aéte, & non feulement il n'y efi pas, mais il ne peut pas 

y être, vû le défa veu formel de ce Lord. 

On avouera cependant que la France a quelque obligation a 

ce faux-témoin, puifque par les précautions qu'il prend pour 

faire croire que l'ille étoit vacante, il fen1ble confe!fer que l'ir

ruption des Anglais ne pouvait être excufée, fi Sainte-Lucie avoit 

été .aétuellement habitée par les François. 

S E P T I E M E D E P o s I T 1 o N, du 1 7 juillet 16 8 8, 
par H u M P H R v P o w E L. 

C E témoin, âgé de 79 ans, dit avoir été Gouverneur d~ 

l'Anguille : on ne voit pas par qui fa dépofition a été reçûe J 

mais il paroît par cette dépofition que les Anglais & le Gollver

neur envoyés à Sainte-Lucie par le Chevalier Thomas Warner, 

n'y ont été qu'en 163 8 ou environ, ce qui eft conforme à la 

vrai-femblance & au P. du Tertre, & ce pourrait bien être là 
l'envoi du IVlajor Judge que les compilateurs Anglais, defquels 

nous avons affez démontré le peu d'exaél:itude, y ont fait aller 

dix ou douze ans plus tôt. 
Le même témoin parle de l'abandon de l'ifie par les Anglais 

& de leur expulfion par les Caraïbes, comme nous avons fait 

nous-mêmes dans notre Mémoire. Il dit . que lors de l'envoi 

de ces Anglois, il n'y avoit à Sainte-Lucie aucun habitant fi ce 
H h 2 n'eil: 



2 3 6 Repli rue des Cotntnif[aires François. 

L · n'eft des Indiens, ~ que cet établf(jè1Jzent ( qu,il p4ace en r63o
0 St. ucze. 

\.....--v--' ou 1 639) étoz't le pre11zier qui eût été jàit dans-cette ij1e par au .... 
' C' 't . cun peupte tJre zen. 

Il faut donc ou abanàonne la dépofition de ce vieillard, la-
quelle paroît une des moins fardées & prefque la feut~ qu'on 
puilfe allier les avec autres monumens ; ou renoncer pour toûjours 
à cette belle cha1ne commencée par Oliph Leagh en Inos, foû
tenue par le Major Judge en. 1626, & par les envois imaginaires 
ou iàns effet du Comte de Carlifle en 16 3 5, & meme en 16 3 8, 
puifque ce fut de Saint-Chrifi:ophe & non d'Angleterre que. 
partit cette peuplade infortunée où il paroît y avoir eu quelques 
J ennudiens, & qui ne fubfifta q~e dix-huit mois. 

H uiT IEME E T DE R NIERE D EP OSITioN, du 10 juille~ 

1 6 8 8, par D o R o TH E E BEL GR ovE. 

Cette dépojition a été reçûe par THoMAS W AL RONDE. 

A dépofante, âgé de 70 ans, ne parle que de projets faits a: 
la Verrnude en 1637 pour aller habiter Sainte-Lucie: elle 

ne dit point quand-ni comment ils furent exécutés; mais elle dit 
que ces Anglais> qui apparemment pafsèrent à Saint-Chrifiophe 
avant d'aller à Sainte-Lucie, furent battus & chaffés de cette der
nière iile par les Indiens, c.e qui indique l'expulfion de 164o .. 

Il paro1t naturel de conclurre de cette dépofition que toutes 
les prétendues peuplades envoyées de la Vermude a Sainte-Lucie, 
fe bornent au paffage de quelques Anglais venus de la '' ermude, 
qui firent partie du détachement que Thomas Warner envoya en 
16 3 9 de Saint~Chriftophe a Sainte-Lucie, & dont on nous a tant 
de fois raconté la trifte Catafirophe 

RE' SUL 'l.AP 
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R E' SUL T AT. de l'enquête faite en I 6 8 8. 

'EXAMEN que l'on vient de hlire de cette enquête, St. Lucù. 
dén:ontre qu'elle péche eifentie!lement ; "---v----J · 

1.0 En avançant des faits qui font détruits p~r des piéces & des 
aél:es authentiques ; 

2.0 En di11imulant des circonfiances efièntielles par rappoït a . 
Yobjet même de l'enquête; 

3.0 En citant des dates qui ne font point exaél:es, & en rap
l?ortant des circonfrances qui fe contredifent. 

Tout ce qu'on peut réfumer de vrai & d'exaét, c'efi: que vers: 
1·638 ou 1639, des Anglais, dont quelq~es-uns étoient venus de 
la V ermude, firent à Sainte-Lucie la tentative d'un établiifement,. 
& qu'ils en furent expulfés par les Sauvages en 164o . . 

C'efl: à cet établiffement unique qu'ont rapport ceux dont par
lent vaguement quelques-uns des témoins de l'enquête d'après 
un ouï-dire du fieur Baniiler, ouï-dire que leurs dépofitions mên1e 
prouvent & démontrent être rapporté d'une manière très fautive, 
mais qui fe trouve reélifié par les deux dernières dépofitions. 

Dès-lors la preuve pour un établîfièment en~ I 6 3 5, fondée fur ce 
qu'un témoin a dit que le fieur Banifl:er avoit été à Sainte-Lucie. 
environ trente ans avant l'expédition de Carew, que ce même 
térnoin place en 166 5, tombe d'elle-même. 

La preuve d'un établiifement en 164 5, fondée fur ce qu'un 
autre témoin n'a fait remonter qu'à vingt ans avant la même ex- · 
pédition, le ·même établiffement du fieur Banifter, . tombe pareil-· 
lement; & cet 'étalage de. dates fur lefquelles on a voulu bâtir 
le fyfième imaginaire d'une continuité d'établiifemens Anglais 
dans 1'-iile de Sainte ... Lucie, difparoît à mefure qu'on éclaircit les 

fc1its 
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St.Lucie. faits & qu'on en met les prétendues preuves en oppofition & en 

~ comparaifon les unes avec les autres. 
· La dépofition d'Hutnphry Powel efi: un monument que 
\Varner n'avoit envoyé perfonne à Sainte-Lucie avant 1638 ou 

1
6
39

, & que conformément au P. du Tertre, c'eft le premier 

établiffement des Anglois en cette ifle. 
Ce témoignage produit par les Commilfaires mêmes de Sa 

l\;1ajefté Britannique, & qui efi celui d'un homme qui a de ... 
meu ré à Saint-Chriftophe,. plufieurs années avant & depuis l'établif
fetnent de Sainte-L!lcie en 16 3 g, ne pern1et pas de croire que 
ce même Warner eût envoyé en 1626, le Major Judge pour 

être Gouverneur de cette ifie. 
On trouve ce fait dans un extrait du Bureau des Plantations 

_reduit par M.rs les Commiffaires Anglois d'aujord'hui, & qui 
l'avoit déjà été en 1686; mais l'autorité de ce Bureau n'exempte 

pas d'apporter des preuves de ce qu'il avance, nous en avons 
affez donné de fon peu d'exaétitude & du peu d'attention qu'il 
apporte au choix des piéces qu'il produit, pour qu'on ne doive 
pas exiger de nous une foi aveugle, ni pour les faits qu'il affirme, 
ni pour les prétentions qu'iLmet en avant. 

En écartant même la dépofition d'Humphry Po\vel, il n'dl: 
pas contefie, & M.rs les Commi!Iaires Anglois conviennent que 
Thomas Warner arriva à Sain-Chrifiophe en n1ême temps que 
le fieur d'Efi1ambuc, c'eft-à-dire, vers la fin de 1625, qu'il re
tourna peu après en Angleterre, d'où il ne revint qu'en 1627. 
Comtnent a-t-il pû dans cet intervalle envoyer de Saint-Chrifio .. 
phe à Sainte-Lucie pour y former un établiifement, lorfque lui
même étoit paffé à Londres pour y faire autorifer l'établiffement 
de Saint-Chrifiophe, dont un hafard lui avoit donné la première 
idée? Comrnent auroit il eu un Major à envoyer à Sainte-Lucie, 
l01fqu'il n'avoit encore aucunes troupes à Saint-Chrifiophe, & 

que 
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Replique des Commiflaires Françoit. 
que l'équipage d'un petit vaifeau maltrahé dans un combat for
moit peut-être toute cette colonie naiffante ? 

Mettons-donc de bonne foi l'envoi du M ajor J udge en I 626, 
au nombre de ces romans que la confufion des dates & l'envie 
de fe procurer des titres, a fait naitre chez les compil~teurs An
glois, & a fait trop aifément recevoir dans les vafies archives du 
Bureau des Plantations. 

Temps qu'a duré l'enquête, pour le moins. 

Juin - - - - - - sjours. 
Juillet - 3 I 
Août - 3 I 
Septembre 5 
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Replique des ·commif!aires François. 

PREUVE DE LA CONFUSION DES DEPOSITIONS. 

·1 DATE N 0 M 5 .D E s T E M o 1 N s, des __::::_1 dépof1::_ 

Richard Buddin . . . . . 26 juin • · 

Chrifiophe Codrington. • 30 juin ... 

Henri W al ford ... 5 juillet • 

Ambroife Rouffe • . 10 juillet •• 

Dorothée Belgrove • 10 juillet .• 

Humphry Powel •• 17 juillet •. 

1 

l 

ÛR DR E 1 dans lequel NOMS DES ~OMMISSAIREs 
elles qm ont 

-

----1-entendu chaque témoin. font produites. 

• • 2 • 

5 . 

3 

1 

Thomas Walrond. 

1 

Edwin Steede. 

Henri ~intine. 

4- Thomas W alrond. 

8 Le Commiffaire n' efl: pas 

7 . 

nommé. 

Le Commiffaire n'dl: pas 
nommé. 

George Summers. • • 20 juillet • • • • I ••• -1 Henri ~intine. 

Intervalle de quarante-cinq jours~ 

Charles Collins ••••. J 5 feptemjre. J .. 6 ••• J ·Thomas Walrond. 

CONCLUSION. 

L ES Commiffaires du Roi craignent qu'on ne leur reproche 

avec fondement de s'être livrés dans ce Mémoire à beaucoup 

de difcuffions dont la décifion n' eft pas elfentiellement liée à la 

caufe qu'ils défendent. Ils avaient à prouver que Sainte-Lucie 

é~oit abandonnée quand les François s'en font' emparés: ils l'ont 

Jait dans leur premier Mémoire, & ont montré dans le fecond 
que 
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que l'abandon d s An~lois a roit d ré dix ~ns. M.rs les Con1- St. Lucif!c. 
1nifTaires Anglois ont avoué l'abandon de 1640, & n'ont rien à~ 
oppofer aux preuves que l'on a données de fa durée; ils n'ont 'pù 
produire non plus aucune preuve de revendication légitime. \r oilà 
donc le 1 recès terminé, û i fet"Ylble qu'on auroit p" s'en tenir là; 
car qu'itnporte après tout de fav ir comment Sainte-Lucie a été 
découverte, & q11i font les pretniers qui ont vainement tenté de 
s'y établir, d'abord qu'on fait que les François l'ont occupée va-
cante ou l'ont conquife fur les anciens & aél:uels propriétaires; 
que depuis ils n'en ont été dépouillés par aucun aéte légitime, &; 

qu'ils la poifédent aétuellement ? 
~itnporte auffi de favoir quand & comment les François de 

Sainte-Lucie ont été attaqués par des Anglois; fi toutes ces atta
.ques ou réclamations par voie de fait, comme les nomment M.ri 
les Cotnn1iifaires Anglais, ont été vaines & pa!fagères, fi la 
France a pour elle tous les traités, & une poŒeffion de plus de 
cent ans? 

. Cependant M. rs les Commiifaires Anglais ont tant exal é dans 
leur Mémoire, leur prétendue priorité de découverte & de poffef
fion, & ont tant parlé de récla1Jtation, qu'on a cru devoir les fuivre 
dans cette difcuffion. On efpère l'avoir fait de façon à éclaircir 
pour jamais cette matière, dont la décifion efi trè~-in1portante au 
repos des deux Nations; & l'on fe flatte d'avoir montl:é; 

1.0 ~ les Anglais n'ont pas découvert Sainte-Lucie ni les 
autres iiles Caraïbes. 

2.0 Q!_'il efi apparent qu'il a été à Sainte-Lucie des François 
avant des Anglais. 

3.0 ~ les foixante-fept Anglais déb1rqués à Sainte-Lucie en 
I 6o 5, ne penfoi nt point à y former de colonie, & en furent 
chait~s fans retour au bout de trente-cinq jours. 

VoL. II. .ri 4.o ~i! 
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St. L ucie. 4.o ~il n'y a nulle preuve d'aucune entreprife faite en An
"--r---1 gleterre, ni dans les colonies Angloifes pour établir Sainte-Lucie, 

avant 1639· 

5.o ~les Anglois qui y furent envoyés, ou qui y pafsèrent 
d'e.ux-mêmes alors, ne furent pas plus heureux que ceux de I 6o 5~ 
& furent chaifés ou maffacrés par les Sauvages en 1 64o, au bout 
de dix-huit mois. 

6.o ~~depuis 1640 jufqu'en r6so, l'ifle a refié entieren1ent 
abandonnée par les Anglois. 

7·o ~en 16 50 les François s'y font établi$ fans aucune op
pofition. 

8.o ~e quand l'abandon entier des Angtois pendant dix ans,. 
n'aurait pas fuffifamment autorifé les François à occuper Sainte .. 
Lucie, la necéffité d'une jufte défenfe CO,Iltre les Sauvages les. y 
aurait obligés. 

9.0 ~quand la France ne feroit pas devenue propriétaire de 
Sainte-Lucie par fa poffeffion après l'abandon des Anglois, elle re 
ferait devenue par la guerre qu'elle y a foûtenue contre les Sau
vages, puifqu'on ne peut pas prétendre qne la France ait foûtenu 
cette guerre pour acquérir pour l'Angleterre. 

10.0 Que depuis 16 50· jufqu'en 1686 on ne peut produire au
(:Une plainte ni réclamation, ni protefiation faite par les Anglois 
contre la poffeffion publique & avérée des François. 

1 1.0 ~ell 16 55 ay Traité de Londres; en r66o au Traité 
fait avec les Caraïbes, & enfin au Traité de Breda en 1667, &. 
pendant fon exécution, les Anglois auraient dû revendiquer Sainte
Lucie s'ils a voient cru y a voir aucun droit. 

I 2.
0 ~ quand la France n'aurait point d'autre droit fur 

Sainte-Lucie que la paix Caraïbe de, 1 66o, par laquelle chaque 
Nation a gardé ce. qu'elle potfédoit, ce droit ne pourrait pas être 

' attaq_ue 
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Replique dës Commijfaires François. 243 
attaqué, fur-tout par les Anglois qui ont concouru au traité, du St.Lucit. 
bénéfice duquel ils ont joui. '-r---J 

13.0 ~ l'cntreprife dont parle le P. du Tertre en 16 57, & 
celle du Colonel Carew en 1664J n'ont eu aucun fondement lé-
gitime, étant contraires aux traités & à la foi publique. 

14.0 ~ l'entreprife de 16 57 ayant été fans aucun effet, & 
celle de 1664 n'en ayant pas eu de durable, n'ont pû produire 
aucun droit. 

15.0 ~e rentreprife de 16 57 n'a pas été avouée, & que celle 
de I 664 a été formellement défavouée. 

I 6. 0 Qge l'abandon de Sainte-Lucie par les Anglois en janvier 
1666 ayant été fans retour, les François s'y étant rétablis fans op
pofition, & en ayant joui paifiblement pendant vingt ans, cette 
poffeffion auroit conféré à la France un nouveau droit s'il en eût 
été befoin. 

17.0 ~e les violences exercées à Sainte-Lucie en 1686 & 
1688, n'ont pû procurer à l'Angleterre aucun droit fur cette iflc, 
dont la France efi: refiée en poffeffion. 

18.0 ~epar ces violences on n'a pû parvenir à établir d'An
·glois à Sainte-Lucie, non plus qu'à Saint-Vincent & à la Do
nHnlque. 

1 g.o QQe l'Angleterre ne peut fonner aucune prétention fur 
Sainte-Lucie, fans renverfer toutes les notions du droit des gens, 
& fans attaquer les fondemens de toutes les pofièffions des Puif
fances Européennes dans l' An1érique, & fur-tout des poffdEons 
Angloifes. 

Si toutes ces propofitions font clairernent prouvées dans ce M é
moire, & fi on y a répondu d'une 111anière fa ti sf1.if~mte aux ob
jeétions de M. rs les Comtniffi1ires Anglois, on efiJère que Sa 1\1a
jefié Britannique leve ra enfin les oppo1itions qu'on a f..~ites de fa 

.I i 2 _partl 
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St.Lucie. part, au rétabliffement entier & tranquille des habitans de Sainte ... 
~ Lucie; il y a aifez long-tetnps qu'ils font privés de la jouiffance 

de leurs biens, fans autre raifon que l'indifèrétion des écrivains 
Anglois a vanter de prétendus droits, plus contraires à la tran- . 

quillité publique qu'utiles à leur Nation. 

FA 1 T à Paris, le quatre oél:obre mil fe pt cent cinquante ... 

quatre. St'gné DE SILHOUET.TE, 

PIE CE 
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PIEGES JUSTIFICATIVES 
CONCERNANT 

L'ifle de S A 1 N T E-L u c 1 E. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~*~~~~~~~ 

P R E M I E R E P A R T I E. 
Pièces produites par les Comml!fàires Françot"s, au Joûtien de leur 

Mémoire du 1 I févrùr 17 51. 

I. 
EX 'l'RA l'l' S du 'l'raité de Grotius, de jure belli & pacis, con

cernant les droits de propriété primitive. 

D EUS humano generi gene
raliter contulit jus in res 

bujus inferioris naturce, jtatim à 
munda condito, atque Ùerùm 
mundo po}l diluvium reparato : 
erant, ut Jz!ftinus loquitur, omnia 
communia & ùzdz.mja omnibus, 
'Velutz· unum cunélis patrimonium 
1Jët ; hinc faélum e.ft ut flatùn 
qutjque hominum ad jùos ujits 
arripere pq!Jët quod vellet-, & 
qua Cof!fùmi poterant confumere : 
ac talis t~jùs unirr.Jerjàlis juris erat 
1um v.ice proprietatis ; na1n quod 

D 1 Eu! dès' la créa,tion, & St.J,ücit 
depurs apres le deluge, a ~ 

donné au genre humain en gé-
néral, un droit fur les chofes 
de ce bas monde : toutes chofes 
alors, comme dit J ufiin, étaient 
communes & fans aucun partage, 
comme llil feul patrimoine pour 
tous; de là efi arrivé que chacun 
pouvoit prendre pour fon ufage 
particulier ce qu'il voulait, & 
confumer ce qui pouvait l'être: 
cet ufage nniverfel tenait lieu 
de propriété·; car perfonne ne 

pou voit. 



•\ ('1 • - • 
Pu~ ces co;: cernant 0aozte-Lt:cze, 

St.Lucz'e. pou voit 6ter fans injuflice à un 
\...--v---l autre, ce qu'il avoit pris de cc'"""e 

Extraits de manière. 
GH;:iw. I Tous apprenons en n1êrne 

temps, comrnent les chofes ont 
tr' . ' ' .c t paue en propnete : ce ne 1U p2.s 

par un firnple aéte d'efprit ; car 
les uns ne pouvaient pJ.s fa ·oir' 
ce que les autres fouhaitoient 
pour eux, afin de n'y pas tou
cher , & plufieurs pouvaient 
vouloir la même chofe; mais ce 
fut par quelque accord ou ex
près & pofitif, comme par des 
partages, ou tacite, comme par 
occupation ; car dès que la com
munauté des biens déplut, & 
qu'on ne procéda point à des 
partages; il efi à préfumer que 
l'on convint que ce que chacun 
occuperait, il le potféderoit en 
propre ; car, co1nme dit Ciceron, 
il eH: cenfé qu'on aitne mieux ac
quérir pour foi que pour autrui 
ce qui eft néceffi1ire à la vie, des 
que la nature ne répugne pas. 

Il faut encore obferver qu'on 
doit regarder comme acquiiition 
originaire, celle des chofes qui ont 
eu ci-devant un rnaître, mais q 1Î 

ont ceffé d'en avoir, foit qu' lies 
aient été abandonnées, ou qu'elle 
aien(par la fuite manqué de maî
tres; car par là elles ont re'"ourné 
dans le rnême état où elles étoient 

· d'abord. 
Aiufi celui qui le fachant & 

' 1 ' ..-et~nt prefent, garde le filence, 

quzfque fic arripuerat, id ci ripe,~ 
alter, nijijh'r injuriam 7Ui?Z poterat. 
Lib. II. c~p. I. n. z.par. I. p. r84• 

Sinzul dijcimus, qwJmodo r~s 
in propriet atc.;n i·verù t .' non ani
?:zi a élu jolo; ne que enim JZ·ire a/ii 
poterant, qzdd alii .Jùum ~f)é ·vcl
lent, ut eo aijHnerent, & idem 
velle plures poterant ; fed pC?élo 
qucdam aut exprejjà, ut per divi-
j~onem, aut tacito, ut per occu
pationon ; jinzul atque enim corri
tnunio dijplicui t, nec ùljl ituta cft 
divi.fo, cerijèri debet inter Oll11;es 
conven~!Jè, ut, quod quifque occu
pq17èt, z'd proprz'um haberet ; con
cejjùJJt, ùzquit Cicero, jibi ut quij: 
que ?nalit qz(.f)d ad ~itce ufum per
tinet, quàJJz a/teri acquiri, non 
repugnante na tura. Lib. II. cap. z. 
par. V. pag. 188. 

Illud quoque obfervàftt ?!OJZ in .. 
dignunz, originariam acquijitionem 
ce:!fendant etiaHi rerum cartan, 
quce domùuan habuerunt, fed ba
bere dejierun~, put à quia derelt:a~ 
Junt, aut quza defecerunt domzm ; 
na1n hcec redierunt in eum jlatum 
in quo primÙJJt res fuerant. Lib. II. 
cap. 3. n. 1 9· par. I. pag. 222. 

Sic qui .Jciens , & prcefen.r 
tacet) rJùletur co;ifentire .... 

fe 
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·produites par les Co1nJnijfaires Fratzçois. 249 
jic qui rem Jùam ab alio tenert.Jcit, 
nec quicquam contradicit multo 
tempore, z's niji cazifà alia mani
Jèjlè dppareat, non vz'detur z'd alz'o 
ftc!!Jè ant'mo, quàm quod renz 
il/am in jùarum numero ejjè nol/et 
• . . . . . fed ut ad dereliéfz'onem 
prcejùmendam valeat jilentz'ztm, 
duo requiruntur, ut jilentz'um fit 
fcz'entz's & ut fit liberè volentis. 
Lib. II. cap. 4, n. 5, par. I. 
& III. pag. 226 & 227, 
E'dition d' Amfrerdam, in-8.0 

IJ20. 

quifes, que ce fait le filence 
homme qui veut librement. 

paroit confentir • . . . St.Lucie. 
ainfi celui qui fait que fon bien \......-..-J 

11. 1 · d' · & Extrazt de ell entre es .matns autrui, Grotius. 

qui laiife paifer un long efpace 
de temps fans s'y oppofer, a 
moins q u'.il n'y ait quelque cau fe 
manifefte qui donne lieu de pré
fumer le contraire, ne paroît 
l'avoir fait avec d'autre deffein, 
que parce qu'il ne vouloit pas 
que cette chofe-là fût réputée 
au nombre de celles qui lui 
appartenaient . . . . . mais 
afin que le filence faffe préfumer 
l'abandon, deux chofes font re-
d' un homme inftruit & d'un 

II. 

EX :fR AIT des fafles cbronologz·ques du nouveau monde, par!~ 
P. Charlevoix, en I s6z & I s64, concernant les premiers éta
blijjeme7ZS des François dans la Caroline. 

Tiré de la page 24. 

1562. 

JE AN RIB Au n, François, 
part de Oteppe avec une 

commiffion de l'Amiral de Co
ligni, pour aller faire un établif
:fement dans la Floride; il mouilla 
d'abord à un cap, qu'il nomma 
Cap-Fra12çois, vers les trente 

VoL, II. 

degrés d' élevation du pole; c' é ... 
toit le même endroit où Vera
zini a voit pris terre à fon fecond 
voyage ; le premier jour de mai 
il entra dans une rivi~re, qu'il 
nomma la Rivière de May, & 
il y arbora les armes de France; 

il 
Kk 



Pièces concernant Sainte-Lucie, 

St.Lucie. il vifita enfuite la côte, l'efpace 
'--..--1 de foixante lieues, remontant 

EtaU 1e"!m!. t û. ours au nord & découvrit 
tles FYan;ozs a 0 ~ '. . , 
la Caroli11e, pl fieurs autres nv1eres, aux-

156z. quelles il donna les no1ns de 
plufieurs. :i~ières de . ,Franc~.; 
enfin arnve a une dern1ere, qu Il 
appela Port -Ro)'al, il y bâtit 
un fort, qu'il no1nma Charles
Fort ; c' efi: a!Tez près de là qu' eft 
aujourd'hui la ville de Charles
town dans la Caroline. 

I s64. 

RENE DE LA UDONNIER:e 

François, arriva dans la Florid~ 
Françoife, qui a voit été a ban-
d 1 l' 1 1 'd onnee annee prece ente par 
les gens que Ribaud y avoit 
laiffés ; le 2 9 de juin il entra 
dans la Rivière de May, où 
il bâtit une fortereife, qu'il 
nomma la Caroline 

III. 

EX 'l' R AI 'r d'un ouvrage Angloù, concernant t occupation de la 
Caroline par les .Anglois, en 1622, pojlérieurement aux François. 
& aux Ejpagnols. 

Tome f. page 330· .. 

EN 1622, plufieurs familles 
Angloifes fuyant les n1af

facres des Indiens de la Virginie 
& de la Nouvelle Angleterre, 
furent jetés fur les côtes de la 
Carolinè, & s'établirent dans la 
province de Mallica, vers les 
fources de la Rivière de May, 
où ils firent Ies Millionnaires 
parmi les Mallicans & les Apa
lachites. Tome L page 329. 

Nous n'avons point à difcuter 
le mérite du fonds, ni a exa
miner de quel droit le Roi 

harles I.er [e mit en poifeffion 

de cette province, & comment 
la Caroline devint une partie 
de fes domaines en Amérique~ 
il nous fuffit qu'il en ait fait la 
conceffion aux propriétaires par 
une Charte, & qu'en confé
q uence ils aient travaillé à s'y 
établir ; ce qu'ils firent peu de 
temps après. Nonobfiant tout 
ce qui a été dit des établiife
mens des François & des Ef
pagnols, il n'y a rien que dt 
ju.fte ; ji une nation ne juge pa! 
un pays digne d'être cultivé, & 
qu'elie l'abandonne, une autre:_ 

fUI 

, 
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produites par les Co!nHtijfaires François. 

qui en a meilleure opinz'on, peut 
s'y établir, fuz'vant les loz'x de la 
nature & de la raifon. 

L'ouvrage Anglais eft intitulé: 
'l'he Brùijb Empz're hz A.merica, 

contaùzùzg the hiftory of tbe dif St.Lucie. 
cover)', .Jèttlement, progn:J;·, and \..---..,~ 
prejent jtate of al! the Brùijh co- Occuptf.ti~'z 
lonùs in 2 volumes in-8.o Lon- de la Cm·olw.e 

d 
' S par· les Auglozs, 

on, 170 • x6zz. 

IV. 

E X'T RAIT de l'hijloire des Antilles, par le P. du 'Tertre, con
cernant les premiers établ~!Jêmens des François & des Anglois à l'ijü 
de Saint -Chriflophe, en 16 2 5. 

Nota. Cette hiftoire a été imprimée pour la première fois en 1654; les deux 
premiers volumes de la feconde édition in-4. 0 , parurent de l'édition de Paris en 
r667, & les deux derniers en 167 I ; les citations feront relatives à cette dernière 
édition. 

Tome 1. page 3· 

M D'EsNAMBUc 1 ••• 1 par
• tit de Dieppe en l'année 

162 5 ..... E'tant arrivé aux Kay
mans, il fut découvert par un ga
lion d'Efpagne, de quatre cens 
'tonneaux, monté de trente-cinq 
pièces d'artillerie, qui le furprit 
à fon avantage dans une baie, 
& l'attaqua fi prefiement à coups 
de canon, qu'à peine lui donna
t-il le temps de fe reconnaître: 
cette fâcheufe furprife ne fit 
point perdre cœur à notre CJpi
taine, au contraire, tirant des 
forces de fon courage, il fe batit 
fi vaillamment, qu'ayant foûtenu 
le choc avec une opiniâtreté in
croyable durant trois heures, 

rEfpagnol défefpérant de le pou
voir prendre ou de le couler à 
fond, fut contraint de l'abandon
ner, après la perte de la moitié 
de fes meilleurs foldatsl . . . . 

Ne fachant à quoi fe réfou
dre . . . . . il fut infpiré ....• 
d'aller à l'ifle de Saint-Chrifto
phe ..... où après quinze jours 
de navigation, il arriva heureufe
ment ..... Ibid. page 4~ 

Il rencontra dans cette ifle 
plufieurs François refugiés en 
divers temps, & par différentes 
occafions, qui vivaient en bonne 
intelligence avec les Sauvages, 
fe nourriffant des vivres qu'ils 

}( k 2 leur 



Pièces concernant Sainte-Lucie, 

St.Lucie. leur fourniffoicnt fort libérale
L.-.---1 tnent. .... Page 4· 
Et~bliffin:e~t Dans le n1ên1e temps que M. 

ies .1.' ra11çou c.:J • , S · CJ '[ 
Jes .A11glois à d'Efnatnbuc a rn v~ ~ ai nt- 1r~ -
Saint-Chrijio- tophe, un Cap1ta1ne ~nglo1~, 
the, 162

5· nomn1é Waërnard, qut avozt 
été az!l}i n1altraité que lui par 
quelques E:fpagnols, y ~toit de
fcendu en un autre quartier: cet 
.Ang1ois vivait dans la mêtnc in
telligence avec les Sauvages, que 
nos François ..... Page 5· 

Nos deux Capitaines d'Efnam
buc & W Dërnard, traitèrent du 
deifein qu'ils avaient pris fépa
rément avec leurs gens, d'ha
biter cette ifle ; & après avoir 
projeté le partage des terres, 
tel q uc nous dirons en fon lieu, 
ils partirent prefque en n1ême 
ten1ps de Saint-Chrifiophe, pour 
aller travaille;-, chacun à la Cour 
de fon Prince, à l'établiifement 
cle quelque compagnie qui pût 
fournir à la dépenfe de leur en
treprife. . . . .. Page 7. 

M. d'Efnambuc ... s'embar
qua avec M. du Roffey fon. ami 
intime, & le c0mpagpon fidèle 
de fa f.ortune, avec lequel, après 
une a:ffez favorable navigation, 
il arriva en France ...... Page 7. 

Mais comme il avait befoin 
de quelques perfonnes riches & 
de qualité, pour l~établiffement 
de la COlnpagnie qu'il était venu 
folliciter en France>- il fit en 
forte, par le moyen de quel-

ques-uns de fes amis, d~expofer 
à feu Monfieur le Cardinal de 
Richelieu, la fertilité de toutes 
les Antilles, & les grandes ri
cheffes qu'on en pourrait tirer. 
Cet incomparable Miniflre, qui. 
cherchoit toute forte de moyens 
de relever la gloire de la France, 
nuffi-bien par le rétabliifement 
du comn1erce, que par les vic
toires qu'elle remportait fur fes 
ennemis, J•écouta plufieurs fois 
avec plaifir, & lui promit d'en 
parler au Roi. Enfin, après 
s'être très-exaB:ement informé 
des avantages que la France pou
voit tirer de ces iiles éloignées,. 
fi on y établiffoit le comtnerce, 
fon E' minence réfolut de former 
une cotnpagnie .qui pût faire 1er 
dépcnfe d'un pren1ier embar
quement, & fournir aux frais 
nécefiaires pour lever les hon1-
tnes qui feraient envoyés à 
Saint-Chrifi:ophe ....• Page 8. 

Sur cette refolution, M. Je 
Cardinal ayant fait venir dans 
fon palais ceux qui s'étaient unis 
à lui pour former la compagnie 
des ifles, ils y pafsèrent l'aéte de 
leur alfociation le 3 J oélobre_ 
1 6 2 6, dans 1 eq uel ils fe cotisè
rent tous aux fon1n1es. dont ils 
étaient convenus ..... Page 8. 

Sur la fin de· janvier l\11.. 
d'Efnambuc partit du Havre, 
& ayant joint l\1. du Roffey, 
leur petite flotte . . . . . fit voile 

le 
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produites par les Com?nijJaires François. 

e 24 février 1627 ...... & 
après plus de deux mois de navi
gation, ils arrivèrent le 8 de mai 
à SJint-Chriflophe ..... P. 15. 

Le Capitaine Waërnard ayant 
trouvé plus de difpofition en 
Angleterre . . . . . . eut bientôt 
formé une co1npagnie, de la
quelle Milord Karla y ~~fe déclara 
chef; de forte qu'il étoit déjà 

arrivé à Saint-Chrifiophe ...... il St.Lucie. 
reçût nos deux c~~picaincs avec '----v-:--.J 
b d · • & d · 'l' ' E. allj.e.J.f'Zf eau coup e JOlC e Cl Vl11te, des F rmu·ri r & 
& quelques jours après i1s p~r- è s .A,,.g)ois à 
ta gèrent la terre de 1 'ifle de Saim - Chri;1c-

. h ·n. l . . phe, 16z5. Satnt-C naop 1e, rour en JOUir 
au nom de:; Rois de France & 
d'Angleterre, felon les commif
fions qu'ils en· a voient appor
tées ..... Page 16. 

* C'efl: ainfi que le P. du Tertre appelle toûjours le Comte de Carlijle. 

V. 

.A·c TE d'ajjociation des Seigne11rs de la Compagnz'e des ijles de: 
l'Amérique, du 31 Oéfobre 1626. 

Hiftoire des Antilles. tome 1. page 8~ -

N 0 US 1ouffignés, recon-
noiifons & confeifons a voir 

fait & faire par ces préfentes, 
fidèle aifociation entre nous,. 
pour envoyer fous la conduite 
des fieurs d'Efnambuc & du 
Roffey Capitaines de Marine, 
ou tels autres que bon nous fem
blera de choifir & nommer, pour
faire habiter & peupler les ifles 
de Saint-Chriftophe & de la Bar
bade, & autres fituées à l'entrée 
du Pérou, depuis le onzième 
jufqu'au dix ... huitième degré de 
la ligne équinoxiale, qui ne .font 
point pqfl édées par des Princes 
Chrétiens; & ce, tant afin de 
faire infiruire les habitans. clef-

dites ifies en la religion Catho-· 
liq ue, Apofiolique & Romaine:. 
que pour y trafiquer & négocier 
des deniers & marchandifes qui 
pourront fe recueillir & tirer 
defdites ifies, & de celles des 
lieux circ on voifins ; les faire 
amener en France au Havre
de-Grace, privativement à tous 
autres, pendant le tetnps &. 
efpace de vingt années, ainfi . 
qu'il efi: plus particulièrement. 
porté par la commiffion & pou
voir qui en fera donné auxdits
d}Efnan1 buc & du Roffey, par 
M onfeigneur le Cardinal de Ri
chelieu, Grand-Maître, Chef&;. 
Sur-intendant du comn1erce de 

France-tt; 



Pieces concernant Sainte-Lucie, 

St.Lucie. France; lefquels fieurs d'Efr1am
"--v--' buc & du R.oûèy ont fai t leur 

- ./j}orzatùm, déclaration par-devant de Beau-
J:c.-o· le.r ljh a~;' • . B . N · 
L'Amériçz,e, fort & de eau vais otatres, 

16z6. que tout ce qu'ils ont fait & 
feront, efi & fera pour, & 
au profit de nous aifociés, aux
q ·Jeis ils ne font que prêter leurs 
non1s pour l'exécution de ladite 
entreprife : le contenu en la.
q uelle déclaration fera fuivi ; 
rour l'effet & exécution duquel 
dcifein, il fera fait fonds de la 
lomn1e de quarante-cinq mille 
livres, qui fera fournie & payée 
par noufdits fou.ffignés, pour 
les parts & portions qui feront 
écrites de nos mains, au deffous 
des feings que nous ferons au 
pied de la préfente a!fociation : 
le tout jufqu'à la concurrence 
de ladite fomme de quarante
cinq mille livres, fans que nous 
puiffions être tenus ni engagés 
d'y me~tre plus grand fonds & 
capital, fi ce n'eft de notre vo
lon-~é & confentement ; à la
quelle raifon dudit pren1ier 
fonds que nous y mettons, nous 
participerons au profit & à la 
perte qu'il plaira à Dieu d'y 
envoyer, tant par mer que par 
terre; laquelle f01nme de qua
rante-cinq mille livres fera etn
ployée, tant à l'achat de trois 
navires qui feront achetés leur 
jufie valtur, felon l'état & 
équipage .auxquels ils feront, 

étant néanmoins convenus de 
l'achat du vaiffeau nommé la 
J7iéloire en l'état qu'il efi, du 
port de deux cens -cinquante 
tonneaux ou environ, avec les 
agrès & munitions, & autres 
dépendances d'icclui,.étant à part 
tant dans ledit vaifTeau qu'e~ 
magafins, au port Saint-Louis 
en Bretagne, où efl: ledit navire 
qui fera délivré à nous aifociés: 
ou à celui qui aura charge & 
pouvoir de nous dans le pre
mier jour de décembre pro
chain, après lequel jour la garde 
& rifque en fera pour le compte 
de nous aifociés : le tout pour la 
fotnme de huit n1ille livres; & 
pour les deux vaiifeaux, ils fe
ront fournis & délivrés dans le 
temps par 

duquel jour ils feront 
demeurés en la garde de nous 
affociés, fuivant l'efiimation qui 

IIJ:• d /\ 1 en aura ete 1a1te e gre a gre, 
ou par perfonnes dont les par
ties auront convenu; que pour 
avitailler, armer & équiper lef
dits vaiifeaux, d'hommes & de 
provifions néceifaires pour fa ii e 
ledit voyage & habitation clef
dites i!les, en(emble acheter 
marchandifes qu'il conviendra 
& feront jugées utiles, pour 
porter auxdites iiles : la conduite 
& difpofition de laquelle entre
prife, fera faite de l'ordre de 
noufdits affociés, ou de ceu~ 

qm 
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produites par les Co111mijfaires François. 

qui auront charge & pouvoir 
de nous en la ville de Paris ; & 
l'exécution de tout ce qu'il y aura 
à faire, tant audit Havre que 
port Saint-Louis, & autres lieux 
que befoin, fera faite par le iieur 
du Hartelay Can~let, auquel 
nous donnons pouvoir & com
nliffion de ce faire, & de pour
voir aux chofes qui feront né
ceffaires, tant en France qu'aux
dites iiles, felon la commifl1on 
qu'il en aura entre les mains ; 
auquel ,pour cet efrèt tout le 
fonds fufdit qui fera fait -par 
noufdits affociés, fera mis & 
dépofé pour en faire ainfi qu'il 
eil: dit ci-deifus, & felon les 
occurrences des affaires qui ar
riveront; à la charge de ren
dre bon compte de tout, payer 
le reliquat, quant & à qui be
foin fera, aux frais & dépens 
de noufdits aifociés, même de 
nous envoyer à Paris un état 
fommaire de tout ce qui aura 
été fait, & fera rapporté au re
tour de chacun voyage, pour 
en partager le profit entre nouf
dits affociés, tous frais déduits 
felon nos parts & portions, ou 
a van ces & en difpofer ain fi 
que nous aviferons bon être. 
FA 1 T à Paris le dernier jour 
d'oétobre mil fix cent vingt-fix. 

Signé .................. St. Lucie. 
Et au ddfour, jigné ARMAND ~ 
C R .Ajlooatzo11 

A R D I N A. L D . E . I C II E- pour les ljles ck. 
LIEu, pour d1x m11Ie livres, fa- l'Amerique'# 

voir deux mille livres en argent 1626• ' .) 

& huit mille en un vaifl~au ; 
d'Effiat pour deux mille livres, 
Marion pour deux mille livres, 
de Flecelles pour deux n1ille 
li v res) Morand pour cleu x rn ille 
livres, de Guénégaud pour deux 
n1ille livres, Bardin Royer pour 
deux mille livres, l'Avocat pour 
mille livres, Ferrier pour miNe 
livres, & Canelet pour quatre 
mille li v res, fa voir deux n1ille 
livres pour M. Can1ille, & deux 
mille li v res pour tnoi ; Martin 
pour deux mille livres, Cornuel 
pour deux mille livres. · 

Le même jour on délivra 
une ample commiffion à M. 
d'Efnambuc & du Roffey, par 
laquelle fon E'minence, en qua
lité de Chef, Grand-Maître & 
Sur-intendant du commerce de 
France, leur permet d'aller éta
blir une colonie Françoife dans 
l'ille de Saint-Chriftophe , ou 
dans quelqu'autre qu'ils jugeront 
la plus comn1ode pour cet effet, 
depuis le onzième jufqu'au dix
huitième degré de la ligne équi
noxiale. 

v 
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.c 0 M M 1 S S I 0 N aux fleurs d' E:foanzbuc & au Rq!Jèy du 
. 3 1 oélobre 1726. pour établir les Antilles depu·is les Ir degrl 

jujqu'au zoe & nomnzé;ncnt Saint-Chri!l:ophe, & Barbade. 

Hifroire des Antilles. tome 1. page Ir. 

St L · ARMAND-JEAN du Pleffis 
~ de Richelieu , Cardinal , 

Confeiller du Roi en fes Con
feils , Chef, Grand Ma1tre & 
Sur-intendant du commerce de 
France : A tous ceux qui ces 
préfentes verront ; S A L u T. 

Savoir faifons que les fieurs 
d'Efi1ambuc & du Roffey Capi
taines entretenus de la marine du 
Ponant, nous ayant fait entendre 
que depuis quinze ans, fous les 
congés du Roi & fufdit Atniral 
de France, ils auraient fait de 
grandes dépenfes en équipages &, 
armures de navires & vaiffeaux, 
pour la recherche de quelques 
terres fertiles & en bon climat, 
capables d'être poffédées & habi
tées par les François, & ont fait 
telle diligence, que depuis quel
que temps ils ont découvert les 
~jles de Saint-Chrijlophe & de LA 

BARBADE, l'une de trente-cinq, 

& l'autre de quarante-cinq lieue 
de tour, & autres ifles voiiines 
toutes fituées à l'entrée du Pé .. 
rou , deput"s l' onzieme jufqu'au 
dix-huitième degré du nord de 
la ligne équinoxiale, faifant par .. 
tie des Indes occidentales qza' ne 
font pq!Jedées par aucun Rot' 
ni Prince Chrétien ; auxquelles 
ayant pris terre & Jéjourné l'ef 
pace d'un an , pour en avoir 
plus parfaite & parliculiere con .. 
noiffance, ils ont vû & reconnu 
par effet l'air y être très doux & 
tempéré, & lefdites terres fer .. 
tiles & de grand rapport, clef:.. 
quelles il fe peut tirer quantité 
de commodités utiles pour l'en
tretien de la vie des hommes; 
même ont avis des Indiens qui 
habitent lefdites ifle , qu'il y a 
des n1i11es d'or & d'argent en 
icelles, ce qui leur aurait donné 
fujet de faire habiter lefdites iiles 

par 
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ar quantité de François, pour 
inftruire les habitans en icelles 
en la religion Catholique, Apof
tolique & Romaine, & y planter 
la foi Chrétienne à la gloire de 
Dieu & l'honneur du Roi, fous 
l'autorité & puiifance duquel ils 
defireroient , lefdits habitans , 
vivre & conferver lefdites ifies 
en l' obéiJTance de Sa Majefi:é. 
Pour cet effet, en attendant qu'il 
plût à Sa M8:jef1:é en ordonner, 
lefdits fieurs d'Eii1a1nbuc & du 
Roffey auraient fait confi:ruire 
& bâtir deux forts & ha v res en 
l'iile de Saint- Chrifi:ophe, & 
lai!fé quatre-vingts hommes avec 
un Chapelain pour célébrer le 
fervice divin & leur adminiil:rer 
les facremens, & des canons & 
autres munitions de guerre pour 
leur défenfe & confervation , 
tant contre les Indiens habitans 
defdites ifies, que tous autres 
qui voudraient entreprendre fur 
eux pour les chaifer d'icelles, & 
promis qu'ils y retourneraient 
pron1ptement pour y conduire 
le fecours & les chofes dont ils 
auraient befoin, ou pour les 
retirer, felon le bon phifir de 
Sa Majefié, nous requérant qu'il 
nous pllit fur ce les pourvoir, 
attendu la charge de Chef & 
Sur-intendant du comn1erce, 
qont il a plû à Sa Majefié de 
nous honorer. Pour ce efi:-il, 
que nous defirant l'augmenta-

VoL. II. 

tion de la religion & foi catho- St.Lucie. 
lique, & l'établiffement du né- '----r---J 
goce & commerce autant que Commi.Jlion 
~ . aujieur d'E.f-

fatre fe pourra, & attendu que nambuc, pour 

lefdites iiles font au-delà des établir Saù:t-

A . . ' d , & Chrijlophe .. m1t1es, nous avons onne t6z6. 
donnons congé & pouvoir aux-
dits d'Efi1ambuc & du Roifey, 
d'aller peupler, privativetnent 'à 
tous autres, lefdites ifles de 
Saint-Chrifiophe & de la Bar
bade, & autres circonvoifines ; 
icelles fortifier, y mener & con
duire no1nbre de Prêtres & de 
Religieux pour infi:ruire les In
diens & habitans d'icelles, & 
tous autres, en la religion Ca ... 
tholique, Apofiolique & Ro
maine; y célébrer le fervice di· 
vin & adminiftrer les facremens, 
y faire cultiver les terres & fair() 
travailler à toutes fortes de mi.-
nes & de métaux) moyennant 
les droits de dixième de tout ce 
qui proviendra & fe retirera 
d'icelles, qu'ils feront tenus ren--
dre au Roi, franc & quitte, & 
dont ils rapporteront bons certi
ficats, le tout pendant le temps 
& efpace de 'Vingt années, & à 
la charge de tenir lefdites ifles 
fous l'autorité & puiffance du 
Roi, & réduire les habitans en 
l'obéiffi1nce de Sa Majefié. Et 
pour cet effet, tenir en état & 
apprêt de défenfe tel notnbr"" 
de vaiffeaux, navires & pata
ches que befoin fera, les anner 

Ll 



Pit:C-·es co11cer11ant Sai?tte-Lucte, 

St.Lucie. & équiper d'hotnmes, canons,. 
L--.--J vivres & rnunitions requifes & 
• CommU!fw néceffaircs paLu· faire lefdits voya-

aujieur d Ef- • . 
llamlmc, p~ur ges ; & de fe pourvoir ~on tl e 
étahlir Sawt- tous dangers, efforts & Incur
c16hri.fl6. ophc. fions des pirates qui infefient la 

2 • 1 1 . n1er & déprcdent es nav1res 
rnarchands, auxquels & en quel
que lieu qu'ils fe rencontreront, 
ils pourront faire la guerre, en
fen1ble à tous ceux qui etnpê
cheront le trafic & la liberté 
du comtnerce aux navires mar
chands Francois & alliés; feront , 
leurs efforts & diligence de les 
combattre, pourfuivre,. abor
der & attaquer, vaincre,. faifir 
& prendre par toute voie d'ar
me & d'hofiilité ; lefguels vaif
feaux partiront du Havre-de
Grace & port Saint-Louis en 
Bretagne, où ils feront tenus 
faire leur déclaration du nom
bre des vaiffeaux qu'ils mettent 
en mer pour lefdits voyages, & 
de tout ce qui fera dedans ; de 
garder & faire garàer par ceux 
de leurs équipages, durant leur 
voyage, les ordonnances de la 
marine., & de faire leur retour 
avec leurs navires audit Havre
de-Grace,. & rapporteront ce 
qu'ils auront pris & recouvert 
fur les pirates & gens fans aveu, 
& fur ceux qui empêchent aux 
marchands François.& aHiés la na-
igation du côté du fud au-delà 

du tropique du Cancer, & pre .. 

n1ier méridien des Effares du 
côté de l'ouefi:. Et avant le de .. 
chargement des navires qu'ils au .. 
ront amenés,. ils n~us feront rap .. 
port de tout ce qu1 fe fera fait & 
paffé, pour fur cc en ordonner 
ce que nous jugerons utile & 
nécefTaire au fervice du Roi & 
à l'avantage de fes fujets & dt! 
la chofe publique. Si prions & 
requerons les Rois & Princes 
Potentats, Seigneurs & Répu: 
bliq ues, leurs Lieutenans Gé .. 
néraux, Amiraux & Vice-Ami
raux, Gouverneurs de leur& 
provinces, Chefs & Conduéteurs 
des gens de guerre, tant par mer 
que par terre, Capitaines, Gar. 
des des ports & havres, vaif .. 
feaux, côtes & paffages mariti .. 
n1es, & autres leurs Officiers & 
fujets : Mandons & ord0nnons 
aux Intendans, Lieutenans géné .. 
raux & particuliers des fiéges de 
l' An1irauté, & autres Capitaines 
& Garde-côtes, Commifiàires 
& a ut res Officiers de la Marine 
étant fous notre pouvoir & en 
l'étendue de notre charge & ju
rifdiétion, laiifer librement paf
fer, aller, venir, defcendre & 
féjourner lefdits d'Efi1ambuc & 
du Roffey, avec leurs vaiifeaux, 
navires & pataches, leurs hom
mes, arn1es, munitions, vivres 
& marchandifes, & tout ce qu'ils 
auront pû gagner & conquérir fur 
les pirates, corfaires & ennem~ 

du 
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produites par les Co?Jtmijfaires François. 

ôu public & de la France, avec 
leurs prifonniers s'il y en a; fans 
leur faire en1pêchement, ni fouf
fi·ir leur être fait, n1is & donné, 
ni à ceux de leur équipage, au
cun trouble, ennui, détourbier 
ni empêchement, avec toute fa
veur, retraite & affifiance. Com
nle auffi nous mandons & enjoi
gnons aux Lieutenans, gens de 
commandement, & tous foldats 
& matelots qui vendront aller 
audit voyage ious la charge clef
dits fieurs d'Efnambuc & du 
Roffey, de leur p êter & rendre 
tout refpeél & obéiffance com
me à leurs Chefs & Capitaines, 
fous les peines portées par les or
donnances ; & que nul ne foit 
reçû pour aller à ladite entre
prife, qu'il ne s'oblige par-devant 
lefdits Ljeutenans de l'Amirauté, 
ou autres juges en leur abfence, 
des lieux au fe feront lefdits 
embarquemens , de demeurer 
trois ans avec eux ou ceux qui 
auront charge & pouvoir d'eux, 
pour fervir fous leur conlman
dement, le tout en vertu des 
préfentes ou vidimus d'icelles , 
que nous avons fignées de notre 
main fait contre-figner par l'un 
de nos Sécretaires, & fait tnettre 
& appofer le fcel de nos armes. 
D o N N E à Paris, le trente
unième oétobre mil fix cens 

vingt-fix. Signé A R M A N D St.Lucie. 
CARDINAL DE RICHELIEU. ~ 
E f' l l' p d' Cvmmij}ion ~ 1ur e rep t, ar mon 1t aujieurd'Ef-
Setgneur, MARTIN. Et jècl/é nambuc, pour 
en double queue de cire roue-e établir Saint-

• ,b. • 1 C/.wi.flophe, 
La Compagn1e ayant dehvre 162 6. 

cette commiffion à nos deux Ca
pitaines, ils partirent de Paris. 
M. d'Efi1ambuc alla au Havre
de-Grace, & pendant que les 
Commis de la Compagnie fai
foient équiper fon vaiffeau, ap-
pelé la Catholique, du port de 
deux cens cinquante tonneaux, 
il leva trois cens v~ngt-deux 
hon1n1es pour mener dans les 
ifles. M. du Roffey alla en Bre
tagne, où ayant levé deux cens 
dix hon1mes, il les n1it dans les 
deux vaiffeaux appelés la Car .. 
dz'nale & la Vt'éloire, [avoir foi
xante-dix hommes dans le pre ... 
mier, & cent quarante dans le 
fecond. M. Mabire Prêtre fe 
mit avec lui en qualité d'Au
mônier, moyennant deuz cens 
]ivres de gages, fon entretien 
aux ifies, & celui d'un valet. 
Sur la fin de janvier, M. d'Ef
nambuc partit du Havre , & 
ayant joint M. du Roffey, cette 
petite flotte , compofée pour la 
plûpart de pauvres gens ramaffés 
& peu accoûtumés aux fatigues 
de la mer, fit voile le 24 Février 
1627. 

· L 1 2 
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St. Lucie. 
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Pieces concernant Sainte-Lucie, 

VII. 

AC~ E de partage entre les François & /(s Angloz"s, des terres de 
l'ijle de Saint-Chriflophe, du 1.3 mai 1627; avec les articlesjàits 

' & accordés entre les deux nattons~ 

Hiftoire des Antilles, tome 1. pages 17, 18, 19 & 20. 

1 

PREMIEREMENT pour la 
baffe terre, les li1nites dudit 

Capitaine Waërnard, audit non1, 
prendront depuis la rivière qui 
fait la moitié du chemin depuis 
l'habitation de Meron ar, & celle 
qu'a fait autrefois le fieur Chan
tal, jufqu'à la pointe de Sable au 
vallon du jardin de Samuel, vers 
le fud. 

Et pour les fieurs Capitaines 
d'Efnam buc & du Roffey audit 
nom,. leur partage fera depuis 
ladite rivière qui fait feparation 
defdites habitations, allant vers 
l'eft jufqu'aux Salines. 

Pour la Capfierre, le partage 
dudit fieur Capitaine Waërnard 
audit nom, fera depuis le côté 
de la rivière Saint-Chrifiophe , 
liant vers l'oueft, jufqu'â la Cafe 

du Pifiolet. 
Et le partage des fieurs Capi

taines d'Efnambuc & du Roff'ey 
audit nom, fera depuis l'autre 
côté de la Cafe de Saint-Chrif
tophe,, allant vers l'eft, jufqu'aux 

Salines ; & depuis la Cafe du Pi
fiolet, jufqu'à la pointe de Sable 
allant vers l' ouefi. 

De plus, quelque partage qu'iL 
foit fait fi deifus, eft entendu 
que la chaife, la pêche, les fa
lines & les rivières, la mer, les 
rades, les 1nines, les bois de 
teinture & de prix s'il y en a, & 
chemins feront communs entre 
les François & les Anglois, & 
s'en pourront fervir, ufer & ac
commoder en co1nn1un. 

Lefquels partages lefdits fieurs 
d'Efnambuc, du Roffey, Waër
nard ont pron1is, juré & pro
te!té fur les faints évangiles, d 
fuivre, maintenir & entretenir 
fous les bons plaifirs du Roi de 
France & du Roi d~ Angleterre;. 
& lefdits fieurs feront tenus & 
obligés d'en faire avertir leur[ •. 
dites Majefiés, chacun de le~r 
part, pour fur iceux en av01r 
la ratification volonté & confen·· 

' tement de leurfdites Majeftés. 
Et en outre lefdits fieurs · 

) 

d'Efnambuc 
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'Eft1ambuc, du Rf)ff~y & W~ër
nard, au nom de ltu1fd;tes Ma
jefiés & Compagnie, s'obl1gent 
de fortifier & In unir ladite i fie 
de Saint-Chrifiophe de tout leur 
pouvoir,. contre tous efforts, def
centes & iLcurfions de leurs en
nemis publics, & autres qui vou
draient leur donner détourbier 
& empêchement en ladite pof
feffion. FAIT en l'ifle de S.lint
Chrifiophe, ce treize tnai mil 
fix cens vingt-fept, en préfence 
de Maître Frai1i Minifire de 
la parole de Dieu, pour la com
pagnie dudit Waënard, Philippe 
Salomon Interprète, & Antoine 
Halton, Jacques Uftrey, Jean 
Golin Sergent ; & Meffieurs de 
Flumar, le Febvre, Chambaut,. 
le Breuil, la Barre & Picot, 
pour la Compagnie des Indes 
occidentales de France, & ont 
fig né. 

Et afin de vivre dans la paix 
& l'union qui font abfolument 
néceffaires pour la confervation 
des colonies, & qui pourraient 
s'altérer par la diverfité de deux 
nations, ces trois Chefs drefsè
rent quelques articles pour fo
menter la paix & l'amitié établie 
entre eux & leurs fujets, les 
ayant propofé dans la nH~me 
affemblée, ils les fignèrent le 
même jour à la confolation de 
tous leurs habitans, qui s'en pro
mettaient un repos perdurable •. 

ARTICLE PRFMIER. 

p l · f:'~ • l' ,, ..., c de 
UISQJJE es r'r.ançozs \...::) es s,-z:.zt-C.)t!.flo-

Anglot Ol!t conquzs pAR EN- phe Cil''re les 

sr M B L l' jle de Saint- Ch ri fl.o- 1'>anç~is tf !es 
. . 'J" Anglou. 1.627. 

phe fur les Ind,ens, & q'Je les 
Rois de Fr<1 nce & d'Angleterre 
ont ava11cé & donné lenrs com-
tniffions, les uns & les autres 
demeureront Gouverneurs pour 
lefdits Rois, chacun en leur 
quartier, fui vant le partage qui 
en a été fait entre eux, & porte-
ront les uns & les autres la qua-
lité de Gouverneurs chacun en 
leur quartier. 

II. 
Tous les François qui feront 

dans l'iile, ne recevront ordre, 
& ne relèveront que du Roi de 
France, & des Gouverneurs. 
prépofés par Sa Majefié ; & les 
Anglais du Roi d'Angleterre, &; 
fes Généraux prépofés. 

III. 
NuL navire ne pourra traiter 

en l' iile que par la permiffion 
defdits fieurs Gouverneurs ; s'il 
e.fl: Anglais, le Gouverneur An
glais donnera l'ordre & le prix 
aux marchandifes ; s'il efi Fran
çois, le Gouverneur François 
donnera auffi l'ordre & le prix · 
aux n1archandifes ; s'il efi Fla
mand,. tous les deux enfe1nblc 
donneront permiffion. 

IV. 
L E. s D 1. T s fieurs Gouver 

ne ur 



.P iJces- concernant Sainte-Lucie~ 

St.Lucie. neurs ne pourront retirer aucuns 
~ hommes ou efclaves dans leurs 

Partage du • · · 1 
Saint-Cbrijlo- I:abttatton~, q~1 n~ eur app~r-
phe entre les ttendra) atns s en tiendront fat fis 
Fm11ç~is é:f le.; jufqu'à ce qu'ils fe foient donné 
Atzglou. 1627. . d r .. r h r. l av1s e1u1ts ommes ou e1c aves. 

v. 
S' 1 L y a courfe à faire dans 

J'ifle contre les INDrE Ns, chacun 
-contribuera d'hommes, de bateaux 
& d'armes à leur pojjible. 

VI. 
S'rL jè fa:Joit d~fcente dans 

l'ijle par les EsPAGNOLS, au 
lùu de la defcente, un chacun 
jèra tenu d'y envoyer du Jecours 
plus puijjànt que faire ft pourra, 
& s' entre-jècourz'r de tout leur 

,pouvoir. 
VII. 

S'IL arrive différend entre les 
compagnons des uns ou des au-

tres, querelles ou con1bats, 1e~ 
délinq nans feront jugés par les 
François & Anglais, & puis ren
v~yés chacun en fon quar ier. 

VIII. 
S'IL arrive guerre en l'Eu

rope, entre les François & An
glais, pour cela ne pourront 
lefdits :lieurs fe faire la guerre, 
s'il ne leur eft ex:préffement 
commandé par leurs Princes ; 
& en cas de tel commandement 

) 

feront obligés .de. s'entre-avertir, 
auparavant de fatre aucun aéte 
d'hofl:ilité. 

FA 1 T & accordé en l'ifle de 
Saint - Chrifi:ophe, ce treizième 
mai rnil fix cens vingt-fept, en 
préfence, &c. comme aux par
tages avec les mêmes fermens, 
& obligations de les faire agréer 
aux Rois leurs Souverains. . 

VIII. 
EX 'l'RA l'l' de /'hi/loire des Antilles, par le P. du :tertre, concer

nant l'occupation pqlfàgère des ijles d' Antigoa & de Montferrat, 
_par fes François, en I 629. · . 

Hifl:oire des Antilles, tome 1. page 25. 

·MoN s 1 E tJ :R le Cardinal de 
Richelieu . . . . .. ordonna 

qu'on équipât promptement fix 
grands navires du Roi ... Cette 
'flotte qui étoit commandée par 
M. de Cufac Chef d'Efcadre 

•..•• ne fut en état de partir 
qu'au mois de juin de l'année 
I 6 2 9, & n'ar ri va à l'ifle de Saint
Chrifiophe que fur la fin d'août. 
'Iomt L page 2 5. 
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p·roduites par les Co?ntniffaires FraJz~·ot'.r . 

lVI. de Cufac ayant .....• 
n~mis les Francois dans la pof
feffion de leurs .. terres, renouvelé 
l'ancien traité avec les Anglais, 
& pacifié toutes chofes ...... . 
p,ermit aux autres Capitaines de 
ion efcadre de courir le bon bord, 
& lui-mên1e alla chercher fortune 
vers le golfe de Mexique ..... . 
Page 27. 

A la fin d'oétobre, Don Fré
déric de Tolède Amiral d'une 
armée navale,. arriva à Saint
Chrifiophe .... Page 28. 

La colonie Françoife ayant été 
mife en defordre par l'armée 
d'Efpagne, abandonne l'ifle de 
Saint-Chrifiophe .... Page 3 r. 

Ils furent trois femaines en 
mer ....• fans pouvoir attein
dre l'ifle d' Antt'goa qu't'ls vouloùnt 
habùer •.. . Page 32. 

Ils vifitèrent cette ille de 
tous côtés, & l'ayant trouvée 

. . . . . . . diHicile à habi(er, ils St.Lucie. 
prièrent infiamment le c~l pitaine ~ 
Giron de les conduire à l'iile de ?.a~ta:;oït 

• 1 }C':J;agere 
Montferrat, habitee des S~n1 vag es d An!igra, ;m· 
qui y a voient abondance de vi- !t's Fr,?nçois. · 

''1 fi \ 1 . 1629·. vres, ce qu 1 t tres-vo ont1ers. 
Page 34· · 

Le Capitaine ....... Giron 
crut qu'il n'en falloit pJs de
meurer là . . . . . . . il partit 
donc pour aller reconnaître en 
quel état étoit l'iile de Saint
Chrifiophe . . . . . . . . d'ou . 
il envoya ...... une de fes 
prifes à l'ille de Montferrat 
. . . . . pour ramener tous les 
François ..... Cette bonne nou
velle furprit agréablen1ent nos 
habitans . . • . . . . . & aorès · 

J. 

mille aétions de graces rendues . 
à Dieu, ils partent dé Mont
ferrat & . des autres · ifles pour 
retourner à Saint - Chrifiophe,. . 
Pages 34 & 35· . 

IX. 
C 0 N T R A T du · rétablijjèment de la Compagnie des ijlés de l' .Aml: 

rt'que, du I2flvrùr 1635"' · 

Hif1oire des Antilles, tome !. page 46. 

p ·A R - D E v A N T Gab'riel 
Guerreau & Pierre Parq'l;le 

Notaires & Garde - notes du 
Roi- notre Sire en fon· Châtelet 

de Paris, fouffignés, fut pré.:.. -.. 
fent Monfeigneur l'Eminen- 
tiffin1e Armand Jean du Pleffis 
Cardinal Duc de Richelieu & . 

de...: 



Pièces concernant Sainte-Lucie, 

· St.Lucie. de Fronfac, Con1n1andeur de 
~ l'Ordre du Saint-Efprit, Pair, 
k.établi.flcmcnt Grand-Maître Chef & Sur-in-
de /.-1 Ga~~pa- 1 1 ' • • 

gllie des ij!u de tendant general de la navtgatlon 
t'Ailih {que, 8-c commerce de France ; lequel, 
1035· . 1 . 1 1 lï. 1 fur ce qui u1 a ete repre1ente 

par Jacques "Berruyer, Efcuyer, 
ficur de Manfelmont, Capitaine 
des ports de mer de Veulettes 
& petite Dalle en Caux, l'un 
des afforiés de la Compagnie, 
ci- devant de Saint - Chriflophe 
& ifles adjacentes, tant pour 
lui que les autres affociés de 
ladite Cornpagnie, que pou~· 
le rétabliifetncnt d'icelle Com
pagnie, ci-devant contraél:é dès 
le mois d'oétobre mil fix cent 
vingt-fix, efl: comn1e abandon
née ~*, au moyen de ce qu'aucun 
des af.lociés ne s' efi donné le 
foin d'y penfer, joint que les 
.conceilions accordées à ladite 
Compagnie n'étaient fuffiflntes 
pour les obliger de s'y appli
.quer ferieufcrnent ; s'il plaifoit 
à Sa Ma je fié leur accorder de 
nouvelles & plus grandes con-

. ceH1ons & privilèges ; ils pour .. 
ro~ent non feulen1ent rétablir 
ladite Compagnie, 1nais même 
la porter à de pl s grands clef
feins & entrepriies pour le bien 
de l'E'tat qu'elle n'avoit projeté 
du con1mencement ; fur quoi 
ay~.nt été filite diver-fes propofiti
ons, ledit Seigneur Cardinal, pour 

& au nom de Sa Majefié, & fous 
fon bon plaifir, a accordé à ladite 
Compagnie, ce acceptant par le
dit fieur Berruyer préfent, efdits 
noms, les articles qui fuivent. 

ARTICLE PREMIER. 

C'EsT à favoir, que lefdits 
affociés· continueront la colonie 
par eux établie dans l'ifle de 
Saint-Chrifl:ophe, & feront tous 
leurs efforts d'en établir aux 
autres principales ifles de l'A
tnérique, fituées depuis le di
xième jufqu'au trentième de~ré 
au deçà de la ligne équinoxi~e 
qui ne font occupées par aucu~ 
Prince Chrétien ; & s'il y en a 
quelques-unes habitées par au
cuns Princes Chrétiens, où ils 
puiifent s'établir avec ceux qui y 
font à préfent, ils le feront pa
reillement. 

II. 
QE E les ifles qui font dans 

ladite étendue, qui font occu
pées à préfent par les Sauvages, 
lefdits affociés s'y habituant, fe
ront leur poffible pour les con
vertir à h1 Religion Catholique, 
Apoftolique & Ron1aine; & pour 
cet effet, en chacune habitation, 
lefdits affociés feront entretenir 
au n1oins deux ou trois Eccléiiaf
tiques pour adn1inifl:rer la parole 
de Dieu & les f:1cremens aux 
Catholiques, & pour infiruire 

-t On n'a rien changé au texte, qui paro1t déft.étueux. 
les 
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produ.it~s par les Co11uni.ffaires François. 
lès Sauvages ; leur feront con
firuire des lieux propres pour 
]a célébration du fervice divin, 
& leur feront fournir des or
nemens, livres & autres chofes 
néceffaires pour ce fujet. 

III. 
Q_ u E lefdits afTociés feront 

pafier auxdites illes, dans vingt 
nns du jour de la ratification 
qu'il plaira à Sa Majefté ·d~ faire 
defdits articles, le nombre de 
quatre n1ille perfonnes au moins 
de tout fexe, ou feront en forte 
que pareil ou plus grand nom
bre y paffe dans ledit ten1ps, 
duquel nombre ceux qui font 
à préiènt à Saint - Chrifiophe 
feront partie : & pour favoir le 
non1bre de ceux qui y font, 
& qu'on fera paffer à l'avenir 
efdites ifles, lefdits affociés four
niront un atl:e certifié du Ca-
pitaine de Saint- Chrifiophe , 
du nombre des François qui y 
fDn t à .préfent ; & les mahres de 
navires qui iront à l'avenir à 
ltldite i"fle ou autres affeél:ées à 
ladite Compagnie, apporteront 
un aél:e certifié du Capitaine ou 
Gouverneur de l'ifle où la def
cente aura été faîte, du non1bre 
de perfonn es qui y auront paffé 
à la décharge defdits affociés, qui 
fera regifiré au Greffe de l' An1i
rauté. 

IV. 
Q_p'I L s ne feront pafièr 
Vo'L. II. 

efdites ifles, colonies & habita- St. Lucie. 
tians, aucun qui ne foit naturel ~ 
François & ne failè profeilion de RétaMij)êment ~ 
la Religion Catholique, Apofio- d~ la c~,npàg-
1.. . . . . . l me des i/les d~ tque & Romaine ; & fi que - l'Amérique, 
qu'un d'autre condition y paffolt 1635· 
par furprife, on l'en fera fort ir 
auffi-tôt qu'il f~ra venu à la con.
noiifance de celui qui cGmman-
dera daüS ladite ifle. 

v. 
Q u E lefdits atiociés pourront 

faire fortifie_r des places & con
firuire des forts, & établit·ont des 
colonies aux lieux qu'ils juger?nt 
les plus commodes po:1r l'alru
rance du commerce & la con
fervation des François. 

VI. 
E T pour aucunement les in ... 

detnnifer de la dépenfe qulils 
o·nt ci-âeva·nt faite & qu'il leur 
cùnv!endra faire à l'avenir, Sa 
Majefié ,accordera, s''il lui plaît, 
à perpétuité auxdits atiociés & 
autres qui pourront s'a!focier 
avec eux, leurs hoirs, . fuccef
feurs & ayans caufe, la propriété' 
defdites ifles en toute jufiice & 
{eigneurie, les terres, rivières, 
ports, havres, fie 1ves, étangs, 
ill es; n1êmement ~es mines & mi
nières, pour jouir defdites min·es 
confonnément aux ordonnances ; 
& du furplus des cho{es fuf
ditcs, Sa Maje.fié ne s'en réfer
vera que le ·reffort & la foi & 
hommage qui lui fera faite & 
lVI m à fes 
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St.Lucie. à fes fucceifeurs Rois de France, 
~ par l'un defdits afiociés a~ norn 
Retahlijfement de· tous à chacune mutation de 
pe la Cr;mpa- • ' • • d Offi . 
gnie des ifos d~ Ro1, & la provthon es Ciers 
l'Amérique, de j fiice fouveraine qui lui fe-
1635· ront nomn1és & préfentés par 

lef< its affociés lorfqu'il fera be
foin d'v en établir . 

., VII. 
S A M A J E s T E permettra 

auxdits affociés d'y faire · fondre 
ct1nons & boulets, forger toutes 
fortes d'armes offenfives & dé
fenfives, faire poudre à canon 
& toutes autres munitions nécef
h1ires pour la confervation defdits 
lieux. 

VIII. 
Pou R R oNT lefdits a!fociés 

atnéliorer & 1nénager lefdites 
chofes à eux accordées, en telle 
façon qu'ils aviferont pour le 
mieux, & diHribuer les terres 
entr'eux & à ceux qui habite
ront fur lefdits lieux, avec ré
ferve de tels droits & devoirs & 
à telles charges qu'ils le jugeront 
a propos. 

IX. 
Pou R R oN T lefdits affociés 

mettre tels Capitaines & gens 
de guerre que bon leur femble
ra, dans les forts qui feront 
confiruits. auxdites ifies, & au ffi 
fur les vaiffeaux qu'ils y envoie
rent ; fe réfervant néantnoins 
Sa Majefté, de pourvoir de Gou
verneur général fur toutes lef-

dites Hles, lequel Gouverneur ne 
pourra s'entremettre du com
lnerce ni de la difiribution des 
terres defdites iOes. 

x. 
Q_u E pendant vingt années, 

nul des fujcts de Sa Majefté,. 
autres que lefdits aifociés, ne 
pourra aller trafiquer efdites 
i Ges, ports, ha v res & rivières 
d'icelles, que du confentement 
par écrit defdits aflociés, & 
fous les congés qui leur feront 
accordés fur ledit confentement ; 
le tout à peine de confifcation 
des vaiffeaux & marchandifes 
de ceux qui iront autrement, 
applicable au profit de ladi:e 
Cornpagnie ; & que pour cet 
effet, Sa Majefié ni Monfei
gneur le Cardinal Duc de Ri
~helieu, Grand-Maître de la na
vigation & con1merce de France, 
& fes fucçeffeurs en ladite charge 
ne donneront aucuns congés pour 
aller aux iiles, finon à ladite. 
Compagnie, laquelle s'intitulera 
dorénavant la Compagnie des ijles. 
de l'Amérique. 

XI. 
Er pour convier lefdits fujets 

de Sa Majefié· à une fi glorieufe 
entreprife & fi utile pour l'E'tat, 
Sadite Majefié accordera que 
les defcendans des François ha
bitués efdites ifies, & les Sau
vages qui feront convertis j la 
foi & en feront profeffion , 

feront 
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prodtti tes par les Co;nnzif!aires F1:ançois. 

feront cenfés & réputé3 naturels 
François, c.1p;;bles de toutes 
charges,honneurs,fucceffions,do
nations, ~infi que les originaires 
& regnicoles, fàns être tenus de 
prendre lettres de déclaration ou 
naturalité. 

XII. 
ET d'autant que le princi

pal objet des affociés & de ceux 
qui fe pourront affocier, efl: 
pour la g1oire de Dieu & 
l'honneur du Royaume ; Sa 
Majefié déclarera q~e les Prélats 
:& autres Eccléfiafiiques , les 
Seigneurs & Gentil!hon1mes & 
les Officiers , foit du Confeil 

-~Je Sa Majefié, Cours fauve
raines ou autres , qui feront 

.affociés, ne din1inueront en rien 
'<le fe qui eft de leur noblelie, 
·qualité , privileges & itnmu
nités. 

XIII. 
Q_ u E les artifans qui pa(fe

·ront efdites ifles & y féjourne
ront pendant fix années confé
cutives , & y exerceront leur 
métier , foient réputés tnahres 
de chef- d'œuvre & puiifent 
tenir boutiques ou vertes en 
toutes les villes du Royaume, 
à la réferve de la ville de Paris , 
en laquelle ne pourront tenir 
boutiques ouvertes que ceux qui 
auront den1euré & pratiqué leur 
métier efdites iiles pendant dix 

1 

annees. 

XIV. St.Lucie: 
ET q 1e s'il arrivoit guerre ci- 1..-.-v---J· 

·1 1 \ • 1\ h 1\ Rétahlijjemmt 
Vl e ou etrangere qu1 empec at de la Compa-

le{dits affociés d'exécuter ce à gnie des ifles de. 

quoi ils s'obligent par les préfens i'Amét·ù1ue. 
. l ·1 1 . \ d' M . Il.' 1635• artlC es, 1 p atra a Sa 1te ~Jeue 

leur prolonger le temps pour l'ex
écution d'iceux. 

xv. 
Et au cas que lefdits affociés 

manquaffent en quelque point à 
ce quoi ils s'obligent, Sadite Ma
jefi:é pourra donner liberté à toutes 
perfonnes de trafiquer efdites ifles., 
& difpofer des terres non oc7 

cupées par ladite Compagnie 
-ou autres François ayant droit 
d'eux, ainfi qu'il lui plaira , 
fans que lefdits a!fociés puif
fent être tenus d'aucuns dotn
mages & intérêts pour le défaut 
d'execution. 

XVI. 
S A M A J E s T E fera ex .. 

pédier & vérifier ès lieux qu'il 
appartiendra, toutes lettres né .. 
ceilàires pour l'entretenement 
de ce que defTus ; & en cas 
d' oppofition à ladite vérifica
tion, Sadi te Majefté s'en réfer
vera la connoiffance, à foi & à 
fa perfonne : & a ledit fieur 
Berruyer , laiffé pour être an
nexé à la n1inute des préfentes, 
le pouvoir à lui donné pa'r 
lefdits affociés à l'effet des pr~
fentes. Ce fait & accordé & aé
cepté en. l'hôtel de Monfeigneur 
M rn 2 le 
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St. Lucie. le Cardinal à Paris, rue Saint
L--..--' Honoré, l'an mil fix cent trente
Rétahli.ffiment cinq le lundi douzième jour de 
de la Compa- 1 .' , ·d· & 
p:iedesijlesde fevner apres mt 1 ; . • ont, l?on-
l'Amérique. dit Seigneur le Cardinal de R1che-
1635· 

1ieu & Berruyer, figné la minute 
des préfentes, demeurée audit Par
que Notaire. Stgné GUERREATJ 

& PAR Q._U E,. a.v.ec paraphe .. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

x. 
AR T' 1c·L ES accord!s entre le Cardinal de RicheHeu & le jieur 

Berruyer, au nom des q/Jociés de fa, Compagnie des ijles de l' Amé.· 
rique, lé 1 3 février I 6 3 ~· 

Hiitoire des Antilles, tome 1. page 5 r· •. 

P 0 U R_ le ré ta blifièment de 
la Compagnie de l'ifle de 

Saint.Chrifiophe & ifies adja
centes * , contraétés ci-devant 
entre nous, ou ceux defqpels 
aucuns de nous ont droit dès 
le mois d'oél:obre 1626, q,ui efi: 
corntne abandonnée, au moyen 
de ce qu'aucun defdits affociés 
ne. s'dt donné le foin d'y penfer, 
joint que les conceffions accor;.. 
dées à· fa Cotnpagnie, n'-étoient 
fuffifantes. pour l'oblig~r de s'y 
appliq~er férieufement ;. nous 
avons efiitné qu'il était à. propos 
d'obtenir de Sa M·ajefié de nou
vell.es &_. plus grandes conce!
fions & privilèg~s; ce que Mon
feigneur le. Cardinal D,uc de 
Richelieu , Grand - Maître & 
Sur-intendant. de la navigation 
& commerce de France, nous 

ayant accordé au nom de Sa 
Majefté, & fous fon bon plaifir, 
pour empêcher qu'à l'avenir la
dite Compagnie ne déchoie en
core faute de foin &, bon règle-. 
ment,_ nous avons accordé entre 
nous les ar.ticles fuiv.ans, à l'exé
cution de(quels nous nous fom
mes foûmis, & . y a v ons obligé 
les parts & portions que chacun. 
de nous a en ladite Compagnie~ 

pREMIER' E MENT·. 

N o u s avons av.ifé qu'il y 
aura dorénavant quatre Direc
teurs de ladite Compagnie & 
fociété, qui auront le ioin & 
entier maniement des affaires 
d~ic.elle, tant è·s ifies de l' An1é
rique q~"en France,. avec plein
pouvoir · de no1nmer les Corn-. 
nüs, Faél:eurs , ., E'crivains, leur 

*· On. n'a rien changé au texte qui paroît. défeétueux. 

donner. 
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produites par les Co1Jt11tijfaz'res François. 
donner les ordres néceifaires à 
garder, tant efdites ifles que 
dans les ports & havres de 
France, pour la réception, voi
ture, vente ou troc des mar
chandifes de la Cotn pagnie : 
pourront traiter avec les Capi·
taines, tnaîtres de na vires, pour 
paffer efdites ifles de !.'Amérique, 
& nourrir les perfonnes que 
ladite Compagnîe y v0udra en
voyer ou en faire revenir ; & 
pour le fret des marchandifes 
de ladite Compagnie, ne pour
ront toutefois lefdits Direéteurs 
obliger la Compagnie que juf
qu'à la concurrence du fonds 
d'icelle, ni rien· ordonner qu'ils 
ne foient du moins deux pour 
figner les ordonnances" 

II .. 
QE E tous les premiers mer

credis des mois lefdits Direéteurs 
s'affembleront à cleu~ heures 
apr~s midi, au logis de M·. 
Fouquet Confeiller du Roi en 
fon Confeil d'état, 1' un des 
afl'ociés, pour a vi fer à ce· qui 
fera à faire pour le bien- de la 
Compagnie ; à laquelle aifetnblée 
tous lefdits affociés fe pourront 
trouver, fi bon leur femble, 
pour favoir les affaires qui s'y 
pr?poferont, & en dire le~r 
av1s. 

III, 
Q_g' 1 L fera fait une aifem

blée générale.. de la Compagnie 

tous les ans, le premier mer- St.Lucù:~. 
credi du n1ois de décen1bre après ~ 'd' 1 . d d' fi F .Artzcles mi 1, au ogts l1 It leur OU·· accot·dés à fa 
quet, où tous lefdits afiociés '7oitzpagnie dà 
feront obl·igés de fe trouver iJl.es de l'Ami-

. ; nque. 1635"' ou envoyer I~ur procuration a 
l'un des affociés, & non à d'autre, 
rour apprendre des Direé.teurs 
ce qui iè fera paifé pendant le 
~ours de l'annee, concernant 
ladite fociété, & pour· y pro-
pofer ce que chacun jugera utile 
pour le bien de la Compagnie ; 
& les ailociés qui ne s'y trou-
veront ou n'enverront leur pro-
curation, ne laifferont d'être ob-
ligés aux réfolutions qui auront 
été prifes en ladite affemblée. 
générale. 

IV. 
Qy E tous lefdits aifocié3 

éliront domicile en cette ville 
de Paris, auquel ils puiffent être 
avertis de fe trouver aux affem
blées extraordinaires qu'on pourra 
être obligé de· faire, pour pour
voir aux affaires d'importance, fi 
aucunes furviennent pendant le 
cours de l'année. 

v. 
' Qg E tout ce qui fera pr0-
pofé efdites affemblées géné
rales ou particulières, fera dé
cide par la pluralité des voix 
des affociés . qui s'y trouveront ; 
& le Secrétaire de la Cotn pa
gnie tiendra regifire des réfo
lutions, qu'il fera fi~ner au~ 

· Direc--
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S,_t.Lucie. Direéteurs qui y auront affiflé. 
\.--v---1 VI. 

Ar~clcf C E u x qui auront manié 
accfi rdes a la • • 1 , & 
Crn.-pag1ûe des les affaires de ladtte foCie te 
ij~es de l'Lmé- biens d'icelle, tant du paffé que 
rupte. 1635· l · r. • 'î..l' '11 pour 'avenu:, 101t e1u1tes 1ues 

ou en France, feron t ob ivés 
d'en envoyer l'état ou cot p e 
aux Direéteurs, lorfqu'ils le de
mane eront, pour en arrêter la 
recette & dépenfe en leur affem
blée des premiers mercredis d'un 
chacun mois ; & pour le reli
quat d~fdits comptes, la compag
nie en l'affemblée générale en 
ordonnera. 

VII. 
, Co M M E auffi ladite Com
pagnie fe réferve de nommer 
les Capitaines des ifies efquelles 
on établira colonie, les Capi
tains des navires qu'elle aura 
en propre, & les Officiers de 
jufiice qu'il conviendra établir 
efdites Hles, & de faire les traités 
& conceffions à perpetuité ou à 
temps d'aucune defdites ifles. 

VIII. 
Qy, E s n 1 T E s aiTen1blées 

générales du premier mercredi 
du mois de décembre de chacun 
an, ce qui reviendra de bon 
des marchandifes vendues les 
frais préalablement payés: fera 
partagé entre les altociés, felon 
l~s parts ~ portions qui appar
tiennent a chacun de nous en 
ladite ·Con1pagnie, fi par ladite 

affernblée autrement n'en efr 
ordonné. 

IX. 
E N ladite aifen1blée géné

rale du mois de décembre, il 
fera nonuné par chacun an 
d~ux nouveaux Direé:teurs, en 
la place de deux des quatre 
anciens ; & après que les qu:ltre 
qui fe ront ci-après nommés, 
auront é ... é changés, les deux 
plus anciens des quatre feront 
toûjours changés, s;ils ne font 
nommés de nouveau pour deux 

1 

autres annees. 
x. 

LADITE Corn pagnie nmnme 
po!lr Direéteurs jufqu'au mois 
de décembre prochain, les fie urs 
de Guénégaud Confeiller du 
Roi en fon Confeil d'état & 
Tréforier de fon ép:ugne, Mar
tin fieur de Maunoy, auffi Con
feiller du Roi en fon Confeil 
d'état, Bardin Confeiller audit 
Confeil & Préfident en la Cham
bre des Comptes de Bourgogne, 
& Berruyer E' cuy er fieur de 
Manfeltnont, a!Iociés de ladite 
Compagnie. 

XI. 
E 'l' en cas que par ci-après 

il arrivât telle perte à la Com
pagnie, ce qu;à Dieu ne plaife, 
qu'il fût néce!faire de faire 
un nouveau fonds, il fera loi
fible à ceux qui ne voudront 
contribuer leur cottepart, d~ 

renoncer 
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"1 r .,, & .c· renoncer a a 10C1ete ; ce Jal-
fant, ils perdront leur part de la 
propriété defdites ifles, & des tnar
chandifes & autres chofes qui 
feront en icelles, même des vaif
feau·x, fi aucuns y à, qui ~ppar
tiennent en propriété à la Cotn
pagnie : prendront néanmoins leur 
part des marchandifes & effets 
de ladite fociété qui feront lors en 
France, 

XII. 
. A u c u N des affociés ne 

pourra prendre fa part des mar
chandifes en efpèce, & feront 
toutes les marchandifes vendues 
en co.mmun au profit de la Com
pagnie. 

XIII. 
A u c u N de nous ne pourra 

vendre la part qu'il a en la fo
~iété, à autre qu'à l'ün des af
fociés ; & en cas qu'il la vende 
à un autre que de la Campa
anie il fera au pouvoir de la 
0 ' • 
Compagnie de rembourfer celui 
qui l'aura achetée, du prix qu'il 
en aura donné, ou de le rece
voir dans la Con1pagnie, s'il lui 
efi agréable :. fera néanmoins 
permis auxdits affociés,. d'affocier 
à leurs parts telles perfonnes que 
bon leur femblera, fans que 
pour ce lefdits fous - affociés 
puiifent avoir entrée ès affenl
blées de la Compagnie, ni voix 
délibérative .. 

XIV. St.Lucie. 
ARRIVANT le decès d'aucuns \.-..----! 

de nous, les veuves & héritiers A:tz~les cle-
r. bl' , 1 ccrdes a la 
.1eront o 1ges de declarer dans Cr;mpcg'r,·e à s 

deux mois du iour du decès ijles de l'A;~û~ 
s'ils entendent re.noncer à ladit~ rique. 1635· 

fociété ou la continuer ; & en 
cas de continuatjon, de nommer 
quelqu'un au lieu du défunt, 
qui foit agréable à la Compa-
gnie, lequel n'aura entrée ès 
aifem blées, qu'après avoir fait 
enregifirer fon pouvoir par ·le 
Secrétaire de la Compagnie, de 
r ordonnance des affociés ; & en 
cas de renonciation, lefdites veuves 
& héritiers pourront prendre 
leur part des effets de la fociété 
qui ièront en France ; & pour 
le furplus, toute la part qu'il~ 
auront en la proprié é defdites 
ifies, marchandifes qui y feront,. 
& vaiffeaux qui appartiendront à 
ladite Compagnie, par le moyen 
de ladite renonciation, retournera. 
au profit de ladite Compagnie;. 
& jufqu'au jour de l~dite renon-
ciation, ou acceptation & non1i-
nation d'une perfonne, tout ce 
qui aura été fait par l'aifetnblée_· 
ou Direéteurs, aura le même ef-. 
fet que s'ils y avoient donné con-
fentement. 

xv. 
A u c u N s créanciers des 

affociés ne pourront demander· 
comote des effets de la fociété,. 

.&. 

n · 
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St.Lucie. ni pourfaivre la Compagnie, ni 
'----.----l les Direéteurs par juftice ; ains 

.Articln ac- [c d [c t t d 
J' , 1 eront tenus e e con en er e 

toraes a a 
Compagnie des la clôture des com.ptes, & de 
iJl:s de I'Amé- recevoir ce que pourrait faire 
n~ue. 1635• 1 d 'b' r. " d . ' eur e lteur, J.ans et re a mts a 

diftraire le fonds, ni prétendre 
entrée en la Compagnie, pour 
affifier à l'examen des -comptes 
qui ne feraient .rendus. 

XVI. 
L ·E s D I T s affociés {e refer

vent la faculté d'ajoûter d'autres 
articles, ou d'en changer feloa 
qu'il fera jugé avantageux à la 
~ompagnie, par la pluralité des 
voix des aifociés. 

FAIT à Paris, ce treize fév .. 
rier mil fix cent trente-cinq. 
St'gné Fou QJJ ET, ayant charge 
de M. le Cardinal Duc de Ri
chelieu, & en rnon nom ; de 
Flecelles, Martin, tant pour M. 
le Commandeur de la Porte que 
pour moi ; de Guénégaud, tant 
pour la part de feu M. Marion 
que p0ur_ moi ; Bardin, Ber
ruyer, Marant, Cavelet, tant 
pour M. de Cauville que pour 
moi; .Launoy, Razilly., Pra
dines cefiJ.onnaire de la moitié 
de la part de Madan1e la Maré
chale d'Effiat ; & l'Avocat. La 
1ninute eft demeurée vers Cou
finet, l'un des Notaires fouffignés. 

XI. 
A 

ARRE 'r du Confeil d'étal du Roi, du 8 mars 1635, portant rati-
fication du contraél pqlfé entre lè Cardinal Richelieu & le fieur Ber
ruyer,pour le rétabli.ffèment des ijles de la Compagnie de l'Amérique. 

Hiftoire des Antilles, tome I. page 56. 
A 

V U par le Roi, étant en 
fon Confeil, le contrat 

pafie par M. le Cardinal de 
Richelieu Grand- Maître, Chef 
& Sur-intendant général de la 
navigation & commerce de 
France, au nom de Sa Majefi:é, 
avec le fieur Berru y er, tant en 

3 

fon non1 que des autres a.ffocits 
de la Compagnie des ii1es de 
l'Amérique, le 12 fé\1rier de 
la préfente année, par-devant 
Guerreau & Parque Notaires 
au Châtelet de Paris; par le
quel, entr'autres chofes, ledit 
fieur Cardinal, au nom de Sa 

M:~efié 
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Majefl:é, & fous fon bon plaifir, 
accorde à ladite Compagnie, 
aux charges & conditions appo
fées audit contrat, la faculté de 
continuer la colonie de rifle de 
Saint - Chriftophe, & d'établir 
-des colonies aux autres ifles de 
l'Amérique, depuis le dixième 
jufqu'au vingtième degré de la 
ligne équinoxiale ; le pouvoir 
de conftruire des forts efdites 
ifles, la propriété defdites ifles 
en toute juftice & Seigneurie; 
la permiffion de faire forger 
toutes fortes d'armes, de mé
nager, améliorer & difiribuer 
les terres, à telle condition que 
la Compagnie avifera; mettre 
des Capitaines & gens de guerre 
dans les forts ; & pendant vingt 
années le trafic efdites ifles, à 
l'exclufion de tous autres fujets 
de Sa Majefté, ci ce n'efi du 
confentement de la Compagnie, 
à peine de confifcation des vai
feaux & merchandifes au profit 
de ladite Corn pagnie : ~e les 
affociés & autres qui .s'afiDcie-

YoL. II. 

ront à ladite Compagnie, de St .LucÙ!. 
quelque dignité, qualité & con-~ 
d. • ''1 r. • d' • Ratificatzott 

ltlOn qu 1 S 101ent, ne ltlll- des articles 

nueront en rien de ce qui efi: ace~rdù à !a 

de leur noble1fe, dignités, qua- ~ompa~nie ~es 
1. 1 • 'l' , . ijlesdel Ame
ltes, pnvi eges, prerogatives & rique. 1635· 

immunités ; que les artifans y 
acquen!ont maîtrife: LE Ror 
ETANT EN SON CoNSEIL, 

a ratifié, confirmé & validé ledit 
contrat du 12 février dernier: 
veut & entend qu'il forte fon 
plein & entier effet, & que les 
a1fociés de la Compagnie des 
ifles de l'Amérique, & autres 
qui s'y affocieront à l'avenir, 
leurs hoirs & fucceîfeurs , & 
ayans caufe, joui1fent du con-
tenu en icelui: Ordonne Sadite 
Majefié qu'à cette fin toutes 
lettres néceffaires leur feront ex-
pédiées en vertu dudit pré-
fent arrêt. FA 1 T au Confeil 
d'état, le Roi y étant, tenu à 
Senlis, le huitieme jour de tnars 
mil fix cent trente-cinq. 

Signé BouTHILLIER. 

XII. 
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XII. 

LETTRES PATENTES de Sa Majejlé, en fornze de commij)io11 
du 8 mars 163 5, portant ~érijication du contrat de rétablij
fement de la Compagnie des ijles de l'Amérique, & de jes 
articles. 

Hifl:oire des Antilles, tome 1. page 57. 

L ü U I S , par la grace de 
Dieu , Roi de France & 

de Na var re : A tous ceux, &c. 
SALuT. · Le deîfein que nous 
a v ons de rétablir le commerce 
de la mer, ne fe pouvant mieux 
exécuter que par les fociétés qui 
fe contraB:ent à cet effet~ les 
particuliers n'étant capables d'en
treprifes des voyages de grande 
dépenfe , & encore moins de 
conduire des colonies de nos 
fujets en des terres éloignées, 
nous oblige de favorifer les 
Compagnies qui fe forment 
pour aller à la mer, autant 
qu'il nous efi poffible ; & efpé
rant que la Compagnie des ifles 
de l'Amérique pourra réuiflr à 
quelque chofe d'avantageux 
pour le bien de l'E'tat, par 
notre arrêt de ce jour, nG~h 
avons ratifié, confirmé & validé 
le contrat paffé pour cet eftèt 
fous notre bon plaifir, par notre 
très-cher & amé coufin le Car
dinal deRichelieu, Pair, Grand-

Maître, Chef & Sur-intendant 
général de la navigation & com
merce de France, ci-attaché fous 
le contre-fcel de notre Chan
cellerie : V ou lons & nous plaît 
qu'il forte fon plein & entier 
effet, & que lefdits affociés de 
ladite Con1pagnie, & autres qui 
s'y affocieront, leurs hoirs, fuc
ceifeurs & ayans caufe, jouiifent 
du contenu en icelui. Sr DoN
NoNs EN MANDEMENT 

à notredit coufin le Cardinal 
Duc de Richelieu , & à tous 
nos Officiers de la marine, & 
.autres Juges quelconques, que 
du contenu audit contrat ils 
faifent jouir & ufer pleinement 
& paifiblement ladite Compa-
gnie des ifles de l'Amérique ,. 
faiffant ceffer tous troubles, 
& empêchetnens généralement 
quelconques; & tous Huiffiers 
& Sergens, de faire tous ex
ploits néceffaires en vertu des 
préfentes, nonobfiant clameur 
de haro, charte normande & 

autres 
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autres chofes à ce contraires : 
CAR TEL EST NOTRE PLAI

SIR. Donné à Senlis, le hui
tième jour de mars mil fix cent 
trente- cinq, & de notre règne le 

vingt-cinquième. Signé Louis. St.Lucie. 
Et plus bas.fur le repli, De par ~ 
le Roi B 0 U T H ILL I ER. Con;zrmatzon 

', • de la Compag-
Et fcelle du grand fceau de Cire nie des Ijles da 
jaune. l'Amérique. 

1635· 

XIII. 

C 0 MM 1 S S JO N de Lieutenant général au Gouvernement de 
la Martinique, du 2 decembre 1637, en faveur dujieur du Par
quet. 

Dépôt des affaires étrangères. 

LA Compagnie des ifles de 
l'Amérique : Au fie ur du 

Parquet; SALUT. E'tant né
cetTaire d'établir dans l'ifie de 
la Martinique des perfonnes 
d'autorité pour la confervation 
des François qui y font à 
préfent en bon nombre, & les 
faire vivre en paix & union 
félon les loix de France ; & 
l'emploi que vous avez eu dans 
l'ifle Saint-Chriftophe fous le 
fieur d'Efnan1buc votre oncle 
Capitaine général de ladite ifle, 
ayant fait voir votre courage 
& conduite: A CES CA USES, 

la Compagnie aifurée de votre 
affi étion au fèrvice du Roi & 
au bien de la Compagnie , 
vous a établi, commis & dé
pulé, établit, commet & dé
pute fon Lieutenant général 

Nn z 

en l'ifle de la Martinique, pour 
le refie de cette année, & les 
trois années fuivantes qui com
menceront au premier janvier 
mil fix cent trente-neuf, pour, 
en l'abfence da Capitaine gé
néral de ladite ifle, qui fera 
nommé par ladite Compagnie, 
& lorfqu'il y fera, par fes or
dres, faire tou : ce que jugerez 
néceifaire peu· le fervice de Sa 
Majefié, établifièment de la 
colonie des François, bien & 
utilité de la Compagnie, aux 

·droits de trente livres de petun 
à prendre fur chacun des ha
bitans de ladite ifle non exen1pté 
par ladite Compagnie, ès an
nées qu'ils feront du petun ; & 
ès années qu'ils n'en feront 
point, du trentième des mar
chandifes de traite qu'ils feront: 

Mandons 
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Commiffion 
du fleur du 
Parquet. 

1637· 

PiJces co1tcernant Sainte-Lucie, 

Mandons à tous Capitaines , 
Officiers & gens de guerre, & 
autres habitans de ladite ifie de 
1a Martinique , qu'ils aient à 
vous obéir en ce qui dépendra 
de ladite charge ; de ce faire 

vous donnons pouvoir, en vertu 
de celui à nous donné par Sadite 
Majefié. FA 1 T à Paris, le cleu .. 
xième décembre mil fix cent 
trente-fept. 

Collationné.Jùr l'original qui efl au dépôt des ajjàires étrangères. 
A Paris, le vingt-un mars mil.fept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Commis du dépôt. 

&/\'~~~~~~~~~~~~~ 

XIV. 

EX~ RA l'l' de l'hijloire des Antilles, par le P. du 'tertre, 
concernant foccupation pajjàgère de l'ijle de Saùtte-Lucie par les 
Anglois, en 1639, & leur abandon de cette ijle en 164o. 

Hifroire des Antilles, tonrt 1. pages 434 & 435-. 

LES Anglais s'étoient établis 
dans cette ifle dès l'année 

mil fix cent trente-neuf, & y 
avoient demeuré plus de dix
huit mois fans que les Sauvages 
euffent rien entrepris contre 
leur colonie ; mais l'année mil 
iix cent quarante, un vaiffeau 
Anglais ayant été pris du calme 
devant la Dominique , quel
ques Sauvages croyant que ce 
fût un navire François, furent 
dedans à leur ordinaire ; les 
Anglais les y reçûrent avec ca
reffe, & leur firent boire quan-

. tité d'eau de vie j mais pendant 

que ces pauvres Sauvages n~ 
fongeoient qu'à fe bien diver
tir, le Capitaine fit lever l'an
cre. Les Sauvages s'étant aper;.. 
çûs de fon mauvais delfein, 
voulurent defcendre dans leurs 
canots pour retourner chez eux.; 
mais les Anglais s'étant n1is en 
état de les empêcher, ils furent 
obligés de fe jeter à: la nage pour 
regagner leur ifle; ils ne pûrent 
pourtant empêcher que les An ... 
glois ne retinffent quatre de 
leurs compagnons, qu'ils Iiè ... 
rent & emmenèrent prifonniers 
avec eux pour les faire efclaves. 

Ce 
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Ce fut là l'occafion du trou

ble que les Anglais reçûrent 
dans cette ifle: car les Sauvages 
qui s'étaient fauvés à la nage, 
s'étant plaints de la perfidie des 
Anglais , & en ayant donné 
avis à ceux de la Martinique 
& de Saint-Vincent, ils réfo
lurent de les aller tous aifom
mer dans Sainte-Alauzie. Ayant 
pris jour, ils fe trouvèrent 

' • 1 tous a po1nt nomme au ren-
dez-vous; & au mois d'août de 
l'année mz'l )ix cent quarante, 
ils firent une horrible irruption 
fur les Anglais, mirent tout 
à feu & à fang, ma/facrèrent 
le Gouverneur, affommèrent la 
plûpart des habitans, pillèrent 
les magafins, brûlèrent les cafes, 
gâtèrent tous les vivres, & fi
rent tout le dégât qu'ils pûrent . 
pour venger le tort qu'ils en 
avaient reçû. Ceux qui échap
pèrent de cette boucherie~ aban-

donnèrent l'ijle & Je réfugièrent St.Lucie •. 
à celle de Montferrat. "----.----~ 

L A l . . Occupation 
es ng OIS, pour couvnr pa.!fagère de 

leur lâcheté & leur négligence, Sainte-Lucie_ 
en imputèrent la faute à M du par les.Anglou, 

• & leur ahan-
Parquet , croyant qu'il avoit don. 164o .. 
animé les Sauvages de fon iile 
à cette expédition : leur Gé-
néral en fit fes plaintes à M. 
de Poincy ; mais M. du Par-
quet fit évidemment connoître 
la faujfèté de cette plainte, en 
faifant voir qu'il les avoit fait 
avertir du deffein des Sauvages

7 

fi-tôt qu'il en avoit eu la nou-
velle. 

Cette irruption des Sauvages 
jeta une telle frayeur dans 
l'ame des ANGLars, qu'ils NE 

PENSERENT PLUS A. s'y 
RETABLIR, à caujè que cette
ijle étant éloignée de celles qu'ifs 
habit oient, ils n'en pourroient pas: 
être fecourus dans une pareille 
rencontre. 
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xv. 
AC ~ E par-devant Notaire, entre le Cardinal de Rt'cbelieu & 

le fleur Berruyer, portant concejjion de nouveaux privilèges 

à la Compagnie des Ijles de l' dmérique, en date du 29 jan-
vier 1642. 

Tiré du dépôt des affaires étrangères. 

.St.Lucie. pA~-DEV A~T Charles 
'---..--J R1cher & P1erre P~.rq ue 

Notaires & Gardes-notes du 
Roi au Châtelet de Paris, fo uf
fignés, fut préfent en fa per-
fonne Monfeigneur l'E'minen
tiffime Annand J ean du Pleffis 
Cardinal, Duc de Richelieu & 
de Fr6nfac, Con11nandeur de 
l'Ordre du Saint-Efprit, Pair, 
Grand-Maître, Chef & Sur
intendant général de la navi
gation & commerce de France ; 
lequel, fur ce qui lui a été 
remontré par Jacques Berruyer 
E' cuyer, fie ur de Manfelmont, 
Capitaine des ports de mer de 
Veulettes & petites Dalles en 
Caux, l'un des affociés de la 
Compagnie des ifies de l' Àmé
rique, tant pour lui que pour 
les autres affociés de ladite Com
pagnie; que ladite Compagnie, 
depuis les articles à elle ac cor
dés par fon E'minence, le dou
zième février mil fix cent tren
.te~cinq, ratifiés par Sa Majefié 

le h uitième mars fuivant, a 
fait tous {es efforts pour rendre 
la colonie des François efdites 
iiles plus confidérable qu'elle 

' • 1 1 1 f"J"/ & A n a vo1t ete par e paue, · me-
me s' efi confiituée en de gran
des dépenfes pour fatisfaire aux 
charges portées par ladite con
ceffion dont elle s'efi acquittée; 
en forte qu'au lieu d'une ifie qui 
étoit habitée par un petit nom
bre de François, il s'en trouve 
maintenant trois ou quatre bien 
peuplées, non feulement de 
quatre t:a:tille perfonnes qu'elle 
devoit faire paffer en vingt an
nées , mais de plus de fept 
n1ille qu'elle a fait paffer en 
moins de trois ou quatre ans, 
avec bon nombre de Religieux 
en chacune d'icelles ; & defire
roit encore à l'avenir rendre 
des fervices plus confidérables 
à l'E'tat, fi elle étoit gratifiée 
de nouveaux privilèges, & fou
lagée des charges & impofitions 
qui ruinent fon comrnerce & 

empêchent 
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empêchent fes entreprifes. Sur 
quoi ledit Seigneur Cardinal, 
pour & au nom de Sa Majefré, 
& fous fon bon plaiiir, a accordé 
à ladite Cornpagnie, ce accep
tan par ledit Berruyer, audit 
nom, outre les privilèges ci-de
vant à elle accordés par le con
trat du douze février mil fix 
cent trente-cinq, qui feront en
tretenus felon leur forme & te
neur, ceux qu'enfuivent. 

C'efi à fa voir que les affociés 
de ladite Compagnie continue
ront à travailler à l'établi.lfen1ent 
des colonies, non feulement ès 
ifles fituées depuis le dixième 
jufqu'au vingtième degré au 
deçà de la ligne équinoxiale, . 
n1ais outre ce, dans toutes les 
autres ifles fi tuées jufqu'au tren-
tième degré inclulivement, qui 

J'. \. 'J'. ' ne 1011t a pre1ent occupees par 
aucuns Princes Chrétiens, ou 
qui font tenues par les ennemis 
de cet E'tat, ou qui fe trouve
ront poffédées par des François 
fans conceffion ratifiée par Sa 
l\1ajefié ; & au cas qu'ils puif
fent s'établir de gré à gré dans 
les ifles occupées par les Princes 
amis de cette Couronne, ils le 
feront pareillement. 

Et s'il arrive que ladite Cotn
pagnie veuille entreprendre fur 
les iiles étant à l'obéiffance des 
Princes ennemis, Sa Majc!lé 
pourra l'aider de vailfeaux, fol--

dats, arn1es & munitions, felon St.Lucie. 
les occurrences & l'état de fes ~ 
affaires. Attgm~nt~~ion 

du prt·vzleges 
· Et d'autant que le principal de la Campa-

objet defdites colonies doit être g,nie tt,es. iJles de 
1 1 . d D' l J'.èl' .rr l Amenque. a g otre e 1eu, e11 1ts au.o- 164-2. 
ciés ne fouffriront dans lefdites 
ifles ê tre fait exercice d'autre 
religion que de la religion Ca
tholique, Apofiolique & Ro-
maine, & feront tout leur pof-
fible pour obliger les Gouver-
neurs & Juges des ifles, à tenir · 
la main à ce que cet article fait 
obfervé. Et pour indemnifer 
les affociés de la dépenfe qu'ils 
ont ci-devant faite & qu'il leur· 
conviendra faire à l'avenir, Sa. 
Majefié leur accordera, s'il lui 
1 /\' '., \. 1 p ait, a perpetuite, a eux, eurs 

fucceffeurs& ayans caufe, la pro-·· 
priété defdites ifles, non feule
ment depuis le dixième jufqu'au 
vingtiètne degré, conformétnent 
aux articles dudit contrat du 
douze février mil fix cent 
trente-cinq, mais auffi les autres 
ifles fituées jufqu'au · trentième 
inclufivement, pour en jouir 
ainfi que de celles qui font juf-· 
qu'au vingtième, avec défenfes 
à toutes perfonnes pendant vingt 

' . annees qu1 commenceront a 
courir d 1 jour de la ratification . 
qu'il plaira à Sa M ajefié faire 
des préfens articles, d'àller tra
fiquer efdites ifles fans le congé · 
de ladite Con1pagoie, à peine 

d 
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St.Lucie. de confifcation des vaiffeaux ~-c 

'-;-r--! marchandiiès de ceux qui iront, 
.n.ugmmtatton ~t d l d 't C • 

des pri-vilèges au prol.J. e a 1 e ompagn1e. 

d~ la C~mpag- Et pour cet effet, le Roi ni 
11!e/e~ fes ttc mondit Seigneur le Cardinal 
1 A menrue.. d . t. 1. G d M " 
164z. Duc e R1cne 1eu ran - al-

tre de la na vi galion & com

merce de ce Royaume, & fes 

fu.cceifcurs en ladite charge, ne 

donneront aucuns congés pour 

aller efdites ifles, finon du cun

fentement de ladite Con1pagnie. 

Et après lefdites vingt années 

.expirées, pourront tous len fujets 

de Sa Majefié trafiquer libre

lnent efdites ifles comtne ès au

tres pays de l'obéi!fance du Roi; 

& au cas qu'il y eût d'autres 

ifies dans ladite étendue du dixi

èn1e jufqu'au trentième degré, 

qui ne fuffent habitées par les 

:François après lefdites vingt an

nées, pourra Sa Majefté les ac

corder à telles autres perfonnes 

. que bon lui fetnblera. Si quel

que guerre civile ou étrangère 

empêchait lefdits aifociés de jouir 

librement defdits privileges à 
eux accordés pendant lefdites 

vingt années, il plaira à Sa Ma

jefté leur prolonger ledit temps .. 

Pourront lefdits a.ffociés don

ner telles des ifies ou telle quan

tité de terre en icelles qu'ils 

aviferont en fief, même avec 

.haute, tnoyenne & baire juil:ice; 

& en cas qu'ils defirent d'avoir 

, itres de baronnies, comtés, 

tnarqP 11ats, fe retireront par

dev s Sa l\1ajeûé. 
~e les Gouverneurs géné

raux defdits ifles, qui feront 

notnmés par Sa Majeilé, ne 

pourront en façon quelconque 

s'entretnettre du commerce, dif

tribution des terres, ni de l'ex

ercice de la juil:ice, dont réfer

va ion fera faite par leurs com ... 

miffions. 
Sa Majefté accordera, s'il lui 

plaît, exemption de tous droits 

d'entrée pour toutes fortes de 

marchandifes provenant defdites 

ifles, appartenant aux affociés de 

ladite Compagnie, en quelques 

ports de ce Royaume qu'elles 

pui!fent être amenées, pendant 

lefdites vingt années feulement, 

dont fera fait mention expreffe 

dans les baux à fermes defdits 

droits, qui pourront être faits 

dans ledit temps . 
Et pour convier les fujets 

de Sa Majefié à une fi glorieufe 

entreprife, fi utile pour l'E'tat, 

Sa Majefté accordera, s'il lui 

plaît, quatre lettres de nobleffe 

à ladite Compagnie, dont elle 

ne pourra difpofer qu'en faveur 

de ceux qui habitueront à leurs 

frais quelques ifles fous l'autorité 

de ladite Compagnie, & y de

meureront deux ans avec cin

quante hommes au moins. 

Et d'autant que ladite Compa

gnie pourra, en exécution defdi~s 
pn .. 
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privilèges à elle accordés, avoir 
plufieurs procès & différents en 
di vers lieux de ce Royaume, 
où le retour de fes vaiifeaux 
& le débit de fes marchandifes 
fe pourra faire, & qu'il ne feroit 
pas raifonnable qu'elle fût tra
vaillée en diverfes jurifdiétions 
pour même fait, ce qui la con
fommeroit en frais, Sa Majefié 
accordera à ladite Compagnie 
que toutes les caufes efquelles 
elle fera partie, ou efq uelles il 
s'agira de la confervation de fes 
privilèges , feront traitées au 
Grand-Confeil, auquel Sa Ma
jefié à cet effet en attribuera 
toute cour, jurifdiél:ion & con
noiifance, & icelle interdira à 
tous autres Juges. 

Sa Majefté fera expédier & 
vérifier ès lieux qu'il appartien
dra, toutes lettres néceffaires 
pour l'entretenement de ce que 

deffus, & en cas d'oppofition St.Lucie. 
à la vérification , Sa Majefté '---v---! 
, , {( l ·ffi , Augmentatzon 

s ~n r~ erve ra a conno1 ance .a des pri<vz'lèges de 
foi & a fa perfonne. Et a ledit la Compagnie 

fieur Berruyer laiffé pour être des, if!es de l'A .. 
1 , l . 1 mertqtte. 

annexe a a mtnute des prefentes, 1642. 

le pouvoir à lui donné par les 
Direéleurs de ladite Compag-
nie, à l'effet de ces préfentes, en 
date du jour d'hier. Signé 
Fou ~u ET, JEAN -Ro ZEE 
CHAMU & DE LoiNES. 
Ce fut fait & pa1Ié au Palais de 
fon E' rninence , à Paris, rue 
Saint-Honoré, l'an mil fix cent 

·quarante-deux , le vingt-neu
vième jour de janvier, avant 
midi, le préfent fu jet au fcel dans 
trois mois, & fon E' min en ce & 
ledit fieur Berruyer ont figné. 
Ai'!fijigné LE CARDINAL DE 

RICHELIEU,BERRUYER avec 
RrcHER & PARQ.PE Notaires, 
avec paraphes. 

C?l!att"onné_fur la copie collationnée quz· ejl au dépôt des ajjàires 
étrangères . ..d Paris, le vingt-un mars mil fept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Com1nis du dépôt. 

YoL. II. Oo XVI. 
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LE :t'l'RE, S patentes en forme d'Edit portant ratificatiôn des. 
contraéls des 12jévrier 1635, & 29 janvier 1642, pour !tl' 
concejjion dé nouv-eaux privilèges en faveur de la Compagnie des 

Ijles de l' Âtnérique. 

Dépôt des affaires- étrangères. 

$t.Lucit. L () U I S; par la grace de 
.'> -v 1 · Dieu, &c. SA:L UT. ~1-

ques-uns de. nos fujets expéri
mentés aux navigations éloig
nées, & portés d'un louable defir 
de former des colonies de Fran
çois dans Ies Indes occidentales~ 
ayant reconnu qu'en plufieurs 
ifles & côtes de l' A·mérique on 
pouvoit établir un commerce. 
fuffifant à l'entretien de q~el
ques peuplades ,_ auraient dès . 
l'année 162-6, pris commiffion 
de notre très-cher & · bien an1é 
coufin le Cardinal Duc de. Rich
elieu, Grand-Ma1trè,, Chef & 
Sur-intendant général de la na
vigation & comtnerce de France, 
pour peupler &.habiter fous no ... 
tre autorité l'iile de Saint-Chri
.fiophe, &· autres circonvoifines; 
à quoi ayant trayaillé avec un 
médiocre fucce.s, en ladite iile 
de Saint-Chrifiophe:t & à caufe 
.des pertes & grandes dépenfes 
qp'ils avoient faites., ne pouvant 

continuer leur deffein avec efpé .. 
rance de notables progrès s'ils 
n'étoient fecourus, fe feraient 
tetirés par devers notredit cou
fin, qui auroit accordé de nou
veaux privilèges, & plus grandes. 
conceffions à: la fociété formée· 
pour cette en!reprife, fous le 
notn de la Compagnie des ifles 
de 1,. Amérique,. que nous aurions 

Il & fi 1 agrees con rmes par notre 
arrêt du 8 mars 1635, aux 
charges & conditions portées par 
les articles defdites conceffions,. 
depuis lefquelles , par les tra-
vaux, dépenfes & bonne. con
duite de ladite Compagnie, la 
colonie· des Fi-ançais s' efi: telle
ment accrue, . q~1'au lieu de l'iDe: 
Saint-Chrifiophe,.. feule habitée 
par un .petit nombre d'hommes,. 
il · y en a maintenant trois ou· 
quatre de p~uplées, non feule
n1ent de quatre mille perfonnes 
que ladite Compagnie etoit obli-· 
gé.e d'y fa~re paifer en vingt 

1 

annees,. 
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.années) mais de plus de fept 
mille habitans, avec bon nombre 
de -Religieux de divers Ordres, 
.& des forts -confiruits & muni-
tionnés pour la défenfe du pa ys 
& fûreté du commerce; en forte 
qu'il y a lieu d'efpérer que ladite 
·Compagnie continuant .fès foins, 
nous procurera le fruit que nous 
en avons principalement defiré 
en la converfion des peuples 
;barbares .à la religion chrétienne) 
outre les avantages que notre 
.Royaume peut tirer de fes co
lonies avec le temps & les occa
:fions : & pour reconnaître les 
{ervices agréables que les afTociés 
en ladite Compagnie nous ont 
en ce rendus) les récompenfer 
aucunement des dépenfes qu'ils 
ont faites, les encourager à l'a
·venir, & exciter autres de nos 
fujets à pareilles entreprifes, 
favoir faifons qu'ayant fait exa.-. 
miner en notredit Confeil, où 
étaient plufieurs Princes, Offi
<;Îers de notre Couronne, & 
Principaux de notre Confeil, 
les contrats du 1 2 février I 6 3 5, 
& 29 janvier 1642, faits par 
notre très-cher & bien amé 
coufin le Cardinal Duc de Ri
chelieu, &c.. avec le fieur Ber
ruyer, pour les aifociés en la 

--Con1 pagni-e des ifles de l' Amé-
-rique, nous avons ratifié, con 
firmé ~& validé, & par ces pré
fentes, ratifions, confirmons & 

-validons 1efdits contrats; vou- St.Lutie. 
lons & nous plaît qu'ils fartent ~R . . 
l 1 . & . a:. · atijicatzon 
eur p etn entier euet, & que des nouveaux 

les affociés en ladite Compagnie> .pri:vil~ges:de la 
1 1 • fi fi( & Compagme des eurs 101rs, ucce eurs ayans ijles de l '.Amé-

caufe, jouiifent du contenu en n'que. 164-z. 
iceux, & conformément auxdits 
:Contrats ·: a v ons ordonné & or-.. 
donnons que les affociés de ladite 
Compagnie continueront de tra-
vailler à l'établiifement des colo-
nies des ifles de .l'Amérique, fi -
tuées depuis le dixieme jufqu'au 
trentième degré inclufi vement 
au deçà de la ligne équ;inoxiale, 
qui ne font à préfent occupées 
par aucuns Princes ·Chrétiens, 
ou qui font tenues par les enne-
mis de cet E'tat, ou qui fe trou-
veront poifédées par autres nos 
fujets fans conceffion par nous 
approuvée & ratifiée, & même 
dans les ifles occupées par no 
alliés, au cas qu'ils le puiflènt 
faire de leur confenternent & 
aveu~ Et s'il arrive que ladite 
Compagnie veuille entreprendre 
fur les iiles étant en l'obeiifance 
de nos enpemis, nous protnettons 
l'affifier de vaiiTeaux & foldats, 
armes & munitions, felon les oc 
currences & l'état de nos affaires. 

Et d'autant que e principal 
objet defdites colonies doit être 
la gloire de Dieu, lefdits aflàciés 
ne fouftr iront dans lefdites i .. es, 
être fait exercice d',tutre rc.J izio 1 

que de la Catholique, ~p~1o-
O o 2 liqu .. 
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St.Lucie. lique & Romaine, & feront 
l.-.--J tout leur poffible pour obljger 

Ratification les Gouverneurs & Q.fliciers clef-
des nouveaux . • 11 , • l . & 
privilèges de la dites lues a y tenir a main ; 
Compagnie des pour travailler inceifamment à la 
if!.e.r de 116'11l2~é- converfion des Sauvages, tant des 
TUjUe. "J; • 1 

ifles qu'ils auront occupees que 
d'autres voifines, tenues par les 
anciens peuples de l'Amérique, 
lefdits affociés auront en chacune 
des colonies un nombre fuffifant 
d,.Eccléfiafiiques pour l'admini
firation de la parole de Dieu, & 
la célébration du fervice divin, 
feront conftruire des lieux pro
pres à cet effet, fourniront des 
ornemens, livres & autres chofes 
néceifaires. 

Nous a v ons accordé & ac cor
dons à perpétuité aux affociés de 
ladite Compagnie, leurs hoirs, 
fucceffeurs & ayans caufe, la 
propriété defdites ifles,. fituées 
depuis le dixième jufqu'au tren
tième degré incluflvement au 
deçà de la ligne équinoxiale & 
côtes de l'Amérique, en toute 
jufiice & feigneurie, les terres, 
forts, rivières, ports, havres, 
.fleuves, étangs & mê·mement les 
mines & minières, pour jouir 
defdites mines conformément 
aux ordonnances. n ·e toutes lef
quelles chofes fufdites, nous nous 
réfervons feulement le reffort, 
la foi & hon1mage qui nous fera 
faite, & à nos fucceffeurs Rois 
de France, par l'un, defdits afro-

biés, au nom de tous, à chaque 
mutation de Roi, & la provifion 
des Officiers de la jufiice fouve ... 
raine, qui nous feront non1més 
& préfentés par lefdits affociés, 
lorfquril fera befoin d'y en éta
blir : pourront lefdits affociés 
faire fortifier des places, & conf
truire des forts aux lieux qu'ils 
jugeront les plus con1modes pour 
la confervation des colonies &. 
fùreté du commerce .. 

Leur a v ons permis de faire 
fond're canons & boulets, & 
forger toutes fortes d'armes of
fenfi v es & défenfi v es, faire pou
dre à canon & toutes autres 
munitions. 

Mettront lefdits affociés telS 
Capitaines & gens de guerre que 
bon leur femblera, dans lefdites 
ifles, & fur les vaiifeaux qu'ils 
y en verront, nous réfervant 
néanmoins de pourvoir d'un 
Gouverneur général fur toutes 
lefdites iiles, lequel ne pourra,. 
en façon quelconque, s'èntre
mettre du commerce, difiribu
tion des ter.res, ni.de l'exercice 
de la jufiice ; ce q}li fera expref
fement porté par fa commiffion .. 

Lefdits affociés dijpojèront 
defdites chqfes a eux accordées, 
de telle~façon qu'z"ls avijèront pour · 
le mieux, . difiribueront les terres 
entre eux, & à ceux qui s'habi
tueront fur les lieux, avec ré
ferve de tels droits & devoirs, 

& 
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& a telles charges & conditions 
qu'ils jugeront plus à propos, 
même en fiefs, & avec haute, 
rnoyenne & baffe jufiice ; & en 
cas qu'ils defirent avoir titres de 
baronnies, comtés & marquifats, 
fe retireront par devers nous 
pour leur être pourvû de lettres 
néceffaires. 

P d . ' ' en ant vtngt annees a com·-
mencer de la date des préfentes, 
aucun de nos fujets ne pourra 
aller trafiquer auxdites ifles, 
ports, havres & rivières d'icelles, 
que du confentement par écrit 
defdits affociés, & fous les congés 
qui leur feront accordés fur ledit 
confentement : le tout à peine 
de con.fifcation des vaiifeaux & 
marchandifes de ceux qui iront 
fans ledit confentement, appli
cable au profit de ladite Com
pagnie ; & pour cet effet, ne 
pourront être délivrés aucuns 
congés pou~ aller auxdites ifles~ 
par notre tres-cher & bien ame 
coufin le Cardinal Duc de Ri
chelieu, Grand-Maître & Sur
intendant général de la na viga
tion & commerce de France, & 
fes fucceffeurs en ladite charge, 
que fur le confentement defdits 
affociés ; & après lefdites vingt 
années expirées, pourront tous 
nos fu iets aller trafiquer libre
ment èfdites iües, comme ès au
tres pays de notre obéiffance. 

Et s'il arrivait guerre civile 

ou étrangère, qui empêchât lef- St.Lucie: 
dits affociés de jouir libren1ent ~ 
des privilèges à eux accordés ll')ar J Ratification 

1 f aet ncu'Veaux 
ces prefentes, pendant lefdttes prirvilèges de l.z 
vinot années, nous pron1etton~· C:ompagn/e d:_s 

d bl . , ij!es de l Ame-· 
e eur proroger le ten1ps, a rique. 164z. 

proportion du trouble o~ ernpê-· 
chernent qu'ils auront fouffert ;· 
& en cas qu'il fe trouve des ifles· 
dans ladite étendue du dixième 
au trentièn1e degré, qui ne foient 
habitées par les François après 
lefdites vingt années, nous nous 
réfervons l'entière difpofition 
defdites ifles non habitées, pour-
les accorder à telles perfonnes 
que bon nous fern blera. 

Et pour indemnifer lefdits 
aifocîésdes grandesdépenfes clef
dits établi!femens, & fa vorifer 
le commerce &lesmanufaétures 
qu'ils pourront introduire efdites 
iOes, nous leur avons accordé 
& accordons exemption de tous 
droits d'entrée pour toutes fortes · 
de marchandifes provenant clef-· 
dites ifles, appartenant aux a!fo-. 
ciés de ladite Compagnie, en 
quelque port de notre Royaume 
qu'elles pui!fent être amenées, 
pendant lefdites vingt années 
feulement, dont fera fait men
tion expre!fe dans les baux à 
fenncs de nos droits qui fe fe
ront pendant ledit temps. 

Pour convier nos fu jets à une 
fi glorieufe entreprife, & fi utile· 
' E' ' a cet tat,. nous pron1ettons a 

ladite· 
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St .Lucie. ladite Cotnpagnie de faire expé
~ dier quatre lettres de nobleife, 

Ratificatwn d t lle difipofera en faveur de 
-des nou·veaux on e . 
pricvilèges de la ceux qui occuperont & habitue·· 
C:ompag";'e d:s ront à leurs frais quelqu'une 
ijles de 1 .Ame- • ·n r. l' · ' d 
·rique. 1642• defdttes 1 es, .tOUS autonte e 

ladite Compagnie, ·& y demeu
reront pendant deux années avec 
. cinquante .hommes au tnoins. 

Et d'autant .qu'aucuns de nos 
fujets pourroient faire difficulté 
de transférer leur demeure ef
·dites ifies, craignant que leurs 
enfans perdiffent leur droit de 
.naturalité en ·ce Royaume, nous 
-voulons & ordonnons que les 
~defcendans des François habitués 
efdites -ifles, & même les Sau
vages qui feront convertis à la 
foi chrétienne., & en feront pro
feru on~ feront cenfés repu tés 
naturels François, capables de 
toutes charges, honneurs, fuc-

' ceffions & donations, ainfi que 
les originaires & regnicoles, fans 
•être ten 1s de prendre lettres de 
déclaration ou naturalité. 
~e les artifans qui pa lieront 

-efdites if1es, & y exercerontleurs 
n1étiers pendant fix années con
fécntives, feront reputés maîtres 
de chef-d'œuvre, & pourront 
tenir boutique ouverte en toutes 
les vill s ae notre Royaume, à 
L1 réferye de notre ville de Paris, 
en bqutlle ne pourront tenir 
.boutique ouverte, que ceux qui 
aur nt ,pratiqué leurfdits n1étiers 

efdites .ifles ·.pendant dix année 
Pour ·ce que le principal objet 

·defdits aifociés a été la gloire 
de Dieu & l'honneur de notre 
Royaume, & qu'en formant la
dite Compagnie pour l' établif
fement defdites -colonies, ils ont 
bien mérité de cet E'tat, nous 
déclarons qu'eux, leurs fuccef .. 
feurs & ayans caufe, de quelque 
qualité qu'ils foient Prélats, 
Seigneurs,Gentillhommes, Offi
-ciers de notre Confeil, Cours 

. Souveraines ou autres, pourront 
établir & faire tel commerce que 
bon leur femblera auxdites ifles, 
fans diminution de leur nobleffe 

' dignités, qualités , privilèges, 
prérogatives & immunités. 

Et d'autant que ladite Corn-
• • 1 • 

pagnte pourrait, en executiOn 
des privilèges à elle accordés, 
avoir plufieurs procès & diffé ... 
rents en divers lieux de ce 
Royaume, où le retour de fes 
vaiffeaux & le debit defdites 
n1archandifes fe feront, & qu'il 
ne feroit pas raifonnable qu'elle 
fût travaillée en diverfes jurifdic
tions, ce qui la confommeroit 
en frais) & retarderait Pavanee
ment de fes affaires, nous avons 
évoqué & évoquons à nous & 
à no.tr~ perfonne tous les procès 
& d1fferents efquels ladi e Corn .. 
pagnie eH: ou fera dorénavant 
:partie, ou efquels il s'agira de 
la confervation de fes privilèges, 

& iceux 
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& iceux avec leurs circonfiances 
& dépendances, avons renvoyé· 
& renvoyons en notre Grand 
Confeil, auquel à cet effet nous 
en a v ons a tribué toute cour ,. 
jurifdiétion & connoiifance, & 
icelle interdite & défendue à 
tous autres Juges. Sr DoN
N 0 N S EN MA-NDEMENT 
à nos amés & féaux Confeil
lers les gens tenant notredit 
Crand Confeil, & tous nos au
tres Officiers qu'il appartiendra, 
que ces préfentes ils fafTent lire,_ 
pu blier & regiil:rer, & du con
tenu en lcelles jour pleinement 
& paifiblement lefdits alfociés de 
la Compagnie des ifles de l'Amé,.. 
rique: CAR TEL EST> NO'PRE· 
pL Ars 1 R, nonobfiant tous édits, 
ordonnances, declarations, . man
demens & autres chofes à ce 
~ontraires, auxquels, & au~ 
dérogatoires des dérogatoires y 
contenus, nous avons pour cet 
égard, & fàns tirer à confé
quence, dérogé & dérogeons par· 
ces préfentes , lefquelles nous 
voulons fortir leur plein & en
tier effet nonobfiant oopofitions 

) .L 

ou appellations quelconques , 
Glameur de haro, cha· e ... ·ror
n1ande, prife à partie & lettres 
· ce contraires, pour lefq 1 elles 

ne voulons être différé; & d'au- St.Lucie. 
tant que de ces préfentes on ~ 

• 1r. • 1 1: R atijicatzo;z pourra a VOlr a11 ~11re en p UtleUrS des nouvemo.: 

& divers lieux, nous vo lons p ,·Jcvzûgesdtda 

qu'au ~vidimus ou copies d'icdks C:::';zpag~z/cd~s 
d A ll . , !J. t:,· del A :ne

UCn1ent CO a~IOnnees p~lr l'un rzque. 164-z.. . 
de nos an1és & fé.1ux Confeil-
lers, N ot3.ir s & SecrétJires, foi 
foit ajoûtée con1me · au préfent 
original; & afin que fé foi t chofe 
feïnle & fiable à toûjours, nous 
a v ons fait mettre n-otre fer 1 à 
cefdites préfentes, fauf en autre 
chofe notre droit & l'autrui en 
toutes. DoNNE à Narbonne, . 
au mois de mars, l'an de grac~ 
mil fix cent quarante-deux, & 
de notre règne le trente-deuxiè-
nle. Signé L o· U I S~ Par le · 
Roi, BouTHILLIER~ Et fcel-
léés de cire verte en lacs de foie, 
rou ge & verte. 

Lz1es, pubNée.r en l'audience dt! · 
Grand Con feil dù ltoi, & enreg!J:_ 
trées ès regijlres d'icelui; ouï & · 

1 t 1 p / 1 l . oe requeran te rocureur genera i 

dudit Seigneur, pour joztt'r par les ; 
impétrans de l' dfet· contenu aux · 
préfentes, .fèlon leur forme & te-
nuer' Jùivant r arrêt donné en ' 
icelztt' le 2 8 mai dernier. FAIT 
audz't Confez'l, à Paris, le jècond: 
juin mil jix ·cent qztarante-deux~ . 
Signé RoGER .. 

Collationné .fur là copie collationnée qui efl au dlpot dès qtfaires ; 
étrangères. A Paris,.le rz;z'ngt-un mars mil fePt. cent cin~uante-z;n; 

Stgt e P. LEDR AN, pre~Juer Commts du dep t .. 
X:VII... 
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XVII. 

EX 'T RA I'T de l'hijloire des Antilles, par le P. du· Tertrt, 

concernant les premiers Gouverneurs parttculiers & CoJnman..da,zts 

de l'ijle de Sainte-Lucie. 

Tome I. page 435, & f-uiv. 

.St. Lucie. J\II D u PAR <t_U E T étant 
\....--v--1 · • fur le point de venir en 

France, pour traiter avec la Con1-
.pagnie, de l'acquifition des ifies 
de la Martinique & de la Gre
nade, & voyant cette ifle [Sainte
Lucie] abandonnée par les An
glais, réfolut d'en prendre pof
ièH1on aupavarant que de partir: 
pour cet effet il fit etn barquer 
trente-cinq ou quarante hom
mes, bien munis de toutes les 
chofes néceifaires à cette ex pé
dition, fous la conduite du fieur 
de Rouifelan, homme vaillant, 
& que la longue expérience dans 
les ifles avoit rendu digne de 
cet emploi. A fon arrivée il fit 
bâtir un fort, y mit de bons 
canons, avec des pierriers de 
bronze qu'on appelle ramberges, 
l'environna de fortes paliffades, 
.& dans la crainte de quelque 
furprife, défendit à fes gens de 
s'éc~rter du fort, voulant qu'ils 

pett n. Il fubfifia fort p "[:ble ... 
1 ·~ent dans rifle jufq t'en l'Ci -:ée 
16 54· Les Sauvages l'aimaient, 
& avoient pour lui un refpeét 
tout particulier, à caufe qu'il 
avoit époufé depuis long-ten1ps 
une Sauvage qui fervit beau
coup à entretenir leur bonne 
intelligence & leur petit com
n1erce. 

_culttvaifent une belle habitation 
tout à. l'entour, pour y planter 
.des VIvre~, & pour y faire du 

Le fieur de la Rivière) horn
me fort riche, & que M. du 
Parquet Lieutenant général pour 
.Sa Majefié fur les ifies qu'il a voit 
achetées, aimait beaucoup, eut 
le commandement après le fieur 
-de Rouffelan. Comme les Sau
vages témoignaient avoir beau
coup de confiance en lui, il 
.demanda permiffion à M. du 
Parquetdes'établiren un très bel
endroit éloigné du fort, où après 
avoir fait une fort belle habita
tion, il mena fa famille ; mais 
c'efi ce qui fut caufe de fa perte: 
car les Sauvages, qui ne fouf
frent qu'avec impatience la de
meure des François dans leurs 

ifles, 
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nTies, le -voyant en tttl lieu féparé 
·,:des at!tres., auquel il ne 'P0UIT<9it 

~as .être fa.c.Hement focGurl1~ for
mèrent le deffein de le tuer. 
Pour mieux: réuffir ~ans l'exé
çution .de leur delfe.in., iis com
mencèrent à ie venir vo}r dans 
fa nQuvdle habitation ; & lui 
.qui ne fe défiait point d'eux, 
]es recevait fort libretnent dans 
fa cafe., fi bien qu'un j0ur qu'ils 
;})uvoient enfemble & fe -diver
t itfoient, ils l'aiforr1mèrent ·d'1.1n 
·CO~p de bâton, .avec dix de 
fes gens : .ils firent cette exécu
.tion ave.c tant .de précaution ·& 
de concert, que pas ·un de ·la 
.cafe n'eut le temps de prendre 
Jes armes, chaque Sauvage s'é
,tant aff'uré .de l'homme qu'il de
·voit alfommer; apt"ès ils enlevè
.rent f :.t fen1n1e, ·deux de fes ·en
.hlns & une Nègre qu'on n'aja
.n:ais pû tirer .de .leurs mains. 

M. Haquet, parent fort pre>
~che de M. le tGénéral .du Par
quet, GentiDhomme d'un grand 

tefprit & .d'un gr-and ·œurage, 
lui fuccéda ·.: il fubfiil:a ·deux ans 
~dans l'ifle·.avec tGutes les precau-
tions nécefi~ires pour éviter les 
malheurs où fes pr.édéceffeurs 
s'étaient expofés ; néanmoins il 
ne put éviter les etn bûches de 
.ces infidèles : car vers la fin du 
lllOÎS d'oétobre de l'anné~ I 6 56, 
:étant venus dans deux pi ·ognes, 
fous prétext-e de traiter du carret 

VoL. II. Pp 

:avec les Fran-ço!s, ~e fj.eur lia- :St .. Lu_cit .. 
~quet -étant allé avec trois ou L--..----1 

. .;J r.. ld f l;ou.r:v.er111~ ·quatPe ue 1es fey ats pour eur par.ticuliers til: 
parler., i,ls l'attirèr-ent infenfib1e- Sainte-.Lucit• 

ment fur une roche & l'nn de 165° à 
. .JJ .c. ·r. .. d) l . ~.-66~. 
'U eux 1a11ant mtne · e ut vou-
loir donner du carret, le tira ·.à 
·quartier, & auffi-tôt les autres 
Sauvages l'ayant environné, le 
jetèrent dans ·Ia mer, d'où il fe 
·releva fi vîre, qu'il ·ne reçût. 
aucun tort d'une grêle de flè-
·ches ,qu'ils décochèrent fur lui-: 
-ne perdant point courage dans 
'Cette ·e~trémité, ·il prit un de 
fes piHolets, & qnoiqu''il fût 
mouiUé, ayant fa:it fem'blant de 
le tirer fur eux, à la vûe de 
cette arme à feu, ils fe jetèrent 
:le ·ventre contre terre ; il na 
·manqua pas de fe fervir ·de leur 
,(Cl ai·Bte, -& tenant toûjours fon 
piil:olet, i11 tachoit de regagner 
-le fort, d'où il était encore 
-éloigné de deux cens pas ; mais 
comme il fe rt tiroit, il reçi"tt un 
coup de flèche dans le flanc, 
'qui l'ayant mis hors de dé~enfe, 
il cria à fes foldats, enfans à 
moi, ~ moi ; étant fortis du fort 
•pour le fPcourir, les S::tuvages 
en ayant_ 2perçft,. s'enfuirent, 
·te laifCnt fort bleffé : il. fut 
porté à la M c:rtinique, chez M. 
le Général, où la gangrèae s'e
tant n)i1è dans fa plaie, .il ·morrrnt 
trois jours après, & fut enterré 
dans l'ép-liiè du fort S,unt-Pierrè. 

0 . !vi. 
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St.Litcie. M. du Parquet craignant que 
\....-v---1 les foldats de la garnifon_ne per-

G~u<V~rneun diffent courage y envoya promp-
partr<ulzers ~e ' 
Sainte-Lucie, tement le fieur le Breton, Pa-
Je 165o à rifien de naiifance: celui-ci, bien 
J
66

l· que brave de fa perfonne~ ne 
fut pas ain1é de fes foldats, q~i 
l'avaient vû autrefois laquais 
de Madame la Générale du Par-

. quet ( quoiqu'ils fuffent qu'il 
étoit d'une très-bonne famille de 
Paris) ils ne laifsèrent pas de le 
n1éprifer, & ne pouvant fe foû
mettre à une perfonne qu'ils 
avaient vûe autrefois dans cette 
conditio_n, prirent l'occafi.on 
d'une barque At1gloife qui était 
à leur rade, pour s'enfuir : on ne 
fait pas s''il les a voit maltraités; 
mais auparavant que de fortir 
de l'ifie, ils tirèrent fur lui pour 
le tuer ; s'étant enfui dans les 
bois pour fauver fa vie, ils de
fertèrent le fort,. emportèrent 
tout ce qu'il y avait de meil
leur, fe mirent dans cett~ bar
que, & s'en allèrent à vau le 
vent, fans qu'on ait jamais pû 
découvrir le lieu de leur retraite : 
le fo:t fut abandonné pendant 
~nze JOUrs. 
~e Capitaine la Bur lotte y 

pa1fant a fon retour de la Gre
nade, fut fort étonné de n'y 
trou ver p_erfonne ; néanmoins y 
trouvant encore les canons les 

' ) 

pierriers & les paliffades en bon 
état, .il y mit quatre matelots de 

fon équipage, auxquels il donn~ 
de la poudre, de la méche, des. 
balles & des vivres pour le gar
der, jufqu'à ce qu'il en eût averti 
M. le Général. Catnme il appa
reillait pour partir, 1 ~ fie ur le 
Breton l'aperçl!t de deifus une 
pointe, & lui fit figne de l'at
tendre; il lui raconta la confpi .. 
ration & la fuite de fes gens, 
& s"étant embarqué avec lui, iL 
s'en retourna à la Martinique. 

M. du Parquet fe doutant 
bien que les foldats n'avaient 
deferté que par l'averfion qu'ils 
avaient de la perfonne du fieur 
le Breton, qui avait le bruit d<1 
commander avec trop de hau
teur,. envoya le fieur Coutis en 
fa place, avec vingt-cinq foldat& 
de fa garde, & treize autres, 
auxquels il donnoit deux tnille 
livres de petun par an, & les 
entretenait de toutes ch0fes, en 
attendant que le fieur d' Ay
gremont, jeune Gentilhomme 
de très-belle efpérance, qui ne 
faifoit que d'arriver aux ifies,. 
fe fût un peu accoûtumé à l'air 
du pays, pour lui en donner la 
conduite & le gouvernement. 

Ce Gentilhon1me y fut en
voyé un an après le fieur Coutis;, 
mais il ne put éviter la trahifon 
des Sauvages, qui l'affaffinèrent 
d'un coup de couteau dans le 
fein. ~elques mois après fon 
arrivée, les Anglais firent un 

effort 
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effort pour rentrer dans rifle; 
mais a~ec le peu de monde qu'il 
a voit, il fe battit fi <Vaillamment, 
qu'il les obligea de s'en retour-

d''il,. ner 0u s et01ent ·venus, a v.ec 
leur courte honte. 

Cette iile a encore eu deux: 

Gouv~neurs, te fieur de 1a St. Lucie. 
Lande & le lieur Bonnard, l-.---.1 

fi , d r. M d Gouverneur~ propre r:ere · e ..teue a ame particuliers t14 
la Générale du Parquet, qui Sainte-Lu:ie. 

méritait aifurément une autre de
66

165°" 
do o J 3• .con 1t1on. 

XVIII. 

\C 0 N 'T R AT de vente par la Compagnie des ijles de l' Antériqu~ 
au /ieur du Parquet -des ijles de la Martinique, Sainte-Lucie, 
Grenade, & ,Grenadt'nes: .du .27 jèptembre 1650~ · 

Dépôt des aff.aires étrangères.. 

PA R-D EV AN T les Notaires 
Garde-notes du Rei notre 

.Sire en fon Châtelet de Paris, 
fouif:tgnés, furent .préfens .Mef
fire Jacques Berruyer, Confeil
ler du .Roi en fes Confeils d'état 
~& ,privé, ·& Noble homme J ul-
lien de :Loynes, f.Coilfeiller -& 
Secr.étaire du Roi, Maifon, 
;Couronne de France ·& de fes 
finances, demeurans .à Paris, 
.ledit fieur Berruyer, rue Mont
.martre, paroifie Saint-Euita
-che, ·& ledit fieur de Loynes, 
rue Traverfante, paroiife Saint
Roch ; lefquels, fuivant le pou
voir à eux donné par la Com
pagnie des iiles de l'Amériq_ue, 
par le1.1r délibération .du vingt-

deuxième J~mr de feptembre 
mil fix cent cinquante, préfens 
mois & an, dont eft apparu 
auxdits Notaires fouffignés, ce 
fait, rendue auxdits fieurs, ont 
reconnu & confeffé avoir vendu,, 
cédé, quitté, tranfporté & dé
laiifé par ces préfentes, dès nlain
tenant & à toûjours, & pro
·mettent efdits noms, chacun 
pour leurs parts & portions, 
garantir de tous troubles & em
pêchemens provenans de leur 
fait, à Charles de la Forge fieur 
de la Forge, Maréchal-des-logis 
ordinaire de Monfieur le Prince, 
demeurant à Plainesèye près de' 
Dieppe, étant de préfent à Paris, 
logé rue de Haday, ifle du Pa.-' 

Pp 2 lais, 
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St.Lucie. lais, à l'enfeigne des trois Rofes mars 1642, vérifié au Gtand· 
....__,_...._, rouaes p.1roiffe Saint- Barthé- Confeil le vingt-huitième jour 

Sre~te L . Iemi à ce préfeot & acceptant, de mai en fuivant ;. & à cette 
~e amie- ucze ' , fi 1 r...J• fi d. 
à ltf. du Par- acheteur & acquereur pour Jac- n e1u1ts 1eurs, au 1t nom, ont 
9utt. 165o. ques d'Iel E'cuyer, fieur du fubrogé ledit fieur du Parquet 

Parquet, Sénéchal & Gouver- en leur lieu,.. pour en difpofer 
neur peur Sa Majefié~ & lefdits ainfi que bon lui fembfera, 
fieurs è:s ifles de l'Amérique, fes con1me dit eft ; à la charge 
hoirs & ayans caufe, comme fon d'entretenir, pour ce qui regarde 
Procur ur fondé de fa procura- le fonds de ladite ifle, les charges 
tion, paffée par-devant Antoine & conditions auxquelles par le
Montillet Notaire, commis & dit édit ladite Compagnie fe 
établi pour le Roi en l'ifle de trouve obligée envers le Roi ; 
la Martinique, ·Ie dix-huitième cette vente, ceffion, tranfport 
jour de n1ai dernier paffé, fpé- ainfi faits auxdites charges,. & 
ciale pour l'effet des préfentes, outre moyennant la fomme de 
ainfi qu'il eft apparu_ auxdits quarante-un mille· cinq cens li
N otair.es fouffignés, par l'original v res tournois, fur laquelle lef
d'icelle, demeuré annexé à la d-its fie_ursBerruyer & de Loynes, 
minute des préfentes, pour y audit nom,. -ont reçû dudit de 
avoir recours après qu'il a été la Forge, qui leflr a. baillé & 
paraphé par ledit fieur de la payé. préfentement, &. en la p:·é
Forge, & lefdits fieurs Berruye.r - fenc.e defdits Notaires fouffignés, 
& de Loynes efdits noms, & la fotntne de q.uatr.e mille livres 
fur leur r-equifi.toi.t:e par lefdits tournois en une lettre de change, 
Notaires fouffigné.s, ne varietur; tirée par ledit fieur de la Forge, 
c'eft a fa voir le fonds,: propriété fur le fie ur Mat~hieu de la 
des ifles de la Martiniq~e~ la Mare, tnarchand, demeurant au .. 
Grenade, Grenadins & de Sainte- dit Dieppe, payable audit fieur 
Alouzie, fi tuées dans l' AméJi- de Loy.ncs à ufance; & le fur
que, ainfi qu'elles fe. confifient; plus montant tr.ente-fept mille 
pour en jouir dorénavant,, & en cinq cens , livres tournois, ledit 
difpofer ainfi que· bon femblera fieur de la Forge a promis, fèra 
audit fieur. d~1 Parquet,... & ainfi tenu,. promet & s'oblige les 
que lefdits. Seigneurs pou voient bailler & payer audit fieur de 
faire, . en. vertu de la .conceffion Loynes en cette ·ville de Paris, 
qui leur en a été faite par le feu ou au porte.ur, favoir rnille cinÇ\t 
Roi, par fon édit du. mois de_ cens li v res tournois dans iix ·mois 

d:huy,. 
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.d'huy, feize rn ille livres tournois 
dans le dernier jour de nov m
bre I 6 51, dix mille livres our
nois au dernier jour de novem-

~ bre 1652, &pareilles dix rnille 
livres qui font le reil:e de la i te 
fomme de quarante-un t ille 
cinq cens livres to· rnois, à pareil 
jour dernier novetnbre de l'an
née que l'on comptera 16 53: 
le tout proch~in enant ; traJ f
portant par lefdits fi urs Be:r
ruyer & de Loync audit on1, 
tous droits, notns, raifo JS & 
aétions, & autres chofes génér, -
lement quelconques, q Ii leur 
peuvent duire & apparteni r cf
dites iiles fus vend es, de{ quelles 
il fe font deifaifis & dévêtus e 
faveur dudit fieur du Parquet, 
voulant Procureur & porte r, 
donnant pou voir ; & pour l'ex é
cu ti on des préfentes, & dépen-

dances, ledit fleur de la F0rge St.Lucit. 
e~.udit no1n, a élû & é it fon. do-~· 
tnicile irrévocable en cette ville èS:;~~~Lucie 
de Paris, en la maifon du :Ge ur à 111. dt Par

Perfepied marchand épicier, de- gu;t. 165,0 • 

meurant rue de l' ô tel de Condé ,. 
au fauxbourgS,. i . t-Gerrnain; & . 
lefdi~s. fieurs, audit nom,-ont pa
reillement élû leur do1nicile eo. 
la mai[(~ 1 d udit fie ur Berru y er,. 
auxquels lieux, & nonobilant,_ 
pron1ettant, s'ob 'geant, chacun 
en droit foi, audit notn, & re
nonçant. FAIT "" paffé en la 
tnaifon dudit fieur _Berruyer, 
l'~n mil fix cent cinquante, le 
vingt-fcptièrne jour de fe te ·
bre ava1lt n1 ·di , & ont fig né la. 
tninu tc es préfentes, demeurée 

s Leroux, l'un difdits No
taires -fouffignés; enfuit la teneur
de ladite procuration. 

Collationné jùr l'original qui: dl au dé]?&t des qffàires étrangJrt! _ 
.A Paris, le vingt-un mars mil.fept cent cinquante-un •. 

Signé P: LE DR AN, premier Co1n1nis du dépôt ... 
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Pièces concernant Sainte-Lucie, 

XIX: •. 

L E 'T'[' R E S patentes portant ratification .i/e 1a ~cnte faite par 

laCompagnie des ijles de l'Amérique, aujieurduParquet, desijles 

de la Martinique, Sainte-Lucie, ·Grenade & ·Grena.di.nes. L 

dites Lettres .en ,date du mois d'Août 16 51.. · 

Dépôt .des affaires étrangères.. 

L 0 U I S, par 1a graoe ·de 
Dieu~ &c. SALuT. Le feu 

Roi Louis le J ufte., notre très
honoré Seigneur & Père., -que 
[)ieu abfolve, a .;par fes lettres 
patentes en forme d'édit, du mois 
.·de mars 1 642., ratifié, confirmé 
& validé les contrats des 1 2 fé

vrier 1635 & 29 janvier 1642., 
faits par défunt notre très-cher 
·& bien amé ·cou fin le Cardinal 
Duc de Richelieu, -Grand
Maître, Chef & Surintendant 
général de la nav~gation~ .com
merce de -France, avec Je fieur 
Berru y er, pour les affociés ea 
la Compagnie des iOes de rAmé-
:rique.; voulu ·qü'ils fartent leur 
plein .& entier effet., ;& que les 
.affociés en .ladite Compagnie., 
leurs hoirs, fucceffeurs & ayans 
.caufe, jouiifent ,du contenu en 
·iceux ; ·& conform.ément auxdits 
:.contrats, ordonné que 1es aifo
rciés de ladite Compagnie conti
·nueront ..à travailler à l•établiife
aJ1ent des .colonies .ès iile-s de 

l'Amérique, fi tuées depuis le 
ilixièmedegr.é jufqu'au trentième 
degré inclufivement au-deçà de 
la ~gne .équinoétiale, comme il 
;·eft contenu.auxdites lettres; leur 
ayant Sa Majefté par icelles ac ... 
cordé à perpétuité, & à leurs 
_hoirs, fucceffeurs & ayans caufe, 
la propriété defdite.s ifies, iituées 
depuis le dixième jufqu'au tren
tième degré inclufivement au 
deçà de la ligne équinoétiale ès 
côtes de l'Amérique, en toute 
juftice & feigneurie, les terres, 
fort-s~ rivières~ ports, havres, 
fleu-ves, étangs, &, mèn1ement 
les mines & minières, pour jouir 
defdites mines conformément 
aux .ordonnances ; de toutes lef
quelles chofes Sa Majeité s'dl: 
réferv.é feulement le reffor.t & 
la foi & hommage qui lui fera 
fait & à fes fuccelfeurs Rois de 
France, par t'un defdits aifociés 
au nom de tous, à chaque mu
tation de Roi, & la provifion 
des Officiers de la jufi:ice f~u-

verame 
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·veraine qui lui feront nommés 
& préfentés par lefclits affociés 

· Jorfq u'il fera befoin d'y en éta
blir, avec pouvoir auxdits affo
ciés de faire fortifier des places, 
& confhuire des forts aux lieux 
qu'ils jugeront les plus commo
des pour la confervation des 
colonies & fûreté du commerce, 
leur étant permis par icelles, d'y 
faire fondre boulets & canons, 
forger toutes fortes d'armes of
fenfives & défenfives, faire pou-

. dre à canon & toutes autres mu
nitions ; de mettre, par lefdits 
affociés, tels Capitaines & gens 
de guerre que bon leur fem
blera dans lefdites ifles, & fur 

· les vaiifeaux qu'ils y enverront; 
fe réfervant néanmoins Sa Ma
jefl:é de pourvoir d'un Gou ver
neur général fur toutes lefdites 
ifles, lequel ne pourra en façon 

·quelconque s'èntremettrre du 
commerce, difiribution des ter
res, ni de l'exercice de jufiice : 
que lefdits affociés dif poferont 
defdites chofes à eux· accordées, 
de telle façon qu'ils aviferont 
po:ur le mieux, diftribueront les 
terres entre eux, & à ceux qui 
s'habitueront fur les lieux, avec 
réferve de tels droits & devoirs, 
& à telles charges & conditions 
qu'ils jugeront plus à propos, 
même en fiefs, avec haute, 
moyenne & baffe jufiice: que 
pendant vingt années,. à cam-

mencer de la date dèfdites let- St.Lucie. 
tres , aucun de nos fi1jets ne ~ 

11 fi d. Ratijicatio;z pourra a er tra q uer aux ltes de la rvmte de 

ifles,. ports, havres & rivières Sainu-Lucit 

d~icelles que du confentement· au Jùur dt~. 
1 ·' d r . .r iT' • 1 r. ' Parquet. par ecnt e1u1ts auoe1es, & 1ur 16s 1. 

les congés qui leur feront aè
cordés fur ledit confentement ;. 
le tout à peine de confifcation 
des vaiffeaux & marchandifes de 
ceux qui iront fans ledit con
fentement, applicable au profit 
de ladite Compagnie; & pour 
cet effet,. ne pourront être dé-
livrés aucuns congês pour aller 
auxdites ifles, par le Surjnten-
dant général de la navigation & 
commerce de Frànce & fes fuc
cefièurs en ladite charge, que 
fur le confentement defdits aflo-
ciés. Par lefdites lettres acorde 
exemption de tous droits d'en-
trée pour toutes fortes de n1ar
chandifes provenant defdites ifles 
appartenant aux affociés de la-
dite Compagnie, en quelque port 
de notre Royaume quelles puif-
fent être amenées pendant lef;.. 
dites vingt anneés. feulement ,. 
dont fera fait mention exprelfe 
dans les baux à fermes de nos 
droits qui fe feront pendant lef-
dits temps ; portant outre, ledit 
édit & lettres patentes, plufieurs 
autres conceffions & privileges, 
en conféquence duquel notre 
amé & féal Jacques d'~elE'cuyer 
fie ur du Parquet, Sénéchal & 

Gouver-



P ièce.s . ton.cer:na?zJ .SaJnte-Lucie, 

.St.Lucîe. ·Gouverneur pour \flous & la 

.~ Con~pagrûe ile i' Amérique aux

. Rat!ficatia.?t .. ~ites-ifi.es ()011S -a fait remontrer 
_Je la ven.te de • 
~ainu-Lucie que .Par un <contrat du 27 fep-
tu~ four ti~ :tembr .. e 16 so~ tes ,fieurs Ber-
. ~6;~~eJ.. . ruyer Confeiller .en .nos Co1tl

f1feils, & àe Loynes notre Con
~{eiller & Secrétaire, Maifon & 
·· Couronne de .F ran<::e :& de nos 
finances, {uiv.-ant le pouvoir .à 
eux donné par Ja Compagnie 
defdites ifies de l'Amérique, par 

·Ieur délibération du 22 feptem
bre dernier, lui ont vendu, cédé, 
quitté, tranfporté & delaiifé, à 

. fes hoirs & ayans :caufe., Je fonds 
·& pri>pPiété de la Martinique, 
la Grenade, Grenadine & de 
Sainte~Alouzie, fituées dans l'A
mérique, ainfi quelles fe con
fi!l:ent, pour .en jouir doréna
vant, & en difpofer ainfi qu'ils 
pourraient faire, e11 vertu de la 

· .. conceffion qui leur en a été 
faite par ledit édit du mois de 

,. tnars 1642, dûement vérifié ; 
J"ent fubrogé en leur 1ieu, pour 
.. en difpofer ainfi que bon ·•leur 
Jen1blera; à la charge d'entre
':tenir, pour ce qui regarde le 
fonds de ladite ifie, les charaes 
& conditions auxquelles par 1:dit 
édit ladite Compagnie ie trouve 
obligée envers nous; lequel con
trat il nous à tres-hun1blement 
Jupplié & requis vouloir con
firn1er, a~lto~ifer & approuver, 
: ~our n JOUir, &, du contenu 

3 

~udit édi~ t~t ;ainû qa'euffer.t 
~û faire leiaitsailociés, .& à cette 
fin hl>i .aocorder .nos lettres né
tCeffaire&, humblement requérant 
~Îcelles.: Saqoir faifons q·1'ayant 
fait examiner en notre Confeil, 
.où étaient plufieurs Princes & 
Officiers de notr.e -Couronne, 
& . .Principaux de notre ConfeiJ, 
..ledit contrat .ci attaché fous le 
.<:ontre-fcel de notre Chancel
lerie-) de l'awis de la Reine Ré .. 
gente, notre très-honorée D.1me 
& 'Mère, nous avons ratifi~, 
confirmé & validé, & par ces 
préfentes confirmons & vali
dons ledit contrat, -voulons & 
nous plaît qu'il forte fon pletn 
& entier effet, & que ledit lieur 
du Parquet, fes hoirs, fuccef
feurs .& avans .. caufe, à l'avenh· 
jouiffent ·pieinemeùt & paifible
tnent du contenu en icelui, 
felon fa forme & teneur ; en-
fern ble de l'effet .dudit édit & 
:lettres ·patentes du mois de mars 
I 642., en -ce qui regarde & 
concerne ce qui lui a été vend\.!. 
& tranfmis dans ledit contrat, 
~tout ain fi, & en la mên1e fonne 
& tnanière qu'en jouiiToient & 
·pouvaient jouïr lefdits aiTociés 
en la Comfagnie des ifies de 
l'Amérique, fans qu'il foit fait, 
ni puiffe être donné ni à fes 
fuccefTeurs & ayans cauiè, au .. 
cun trouble & empêchement.., 
pour quelque caufe & ~cafion 

que 
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··que ce foit, à l'entière exécution 
d'iceux. 8 I -D 0 N N O"N S EN 

\ 1 'MANnE :rv1 EN T a nos ames 
'-& feaux Confeillers, -les gens 
tenant notre Grand-Confeil, & 
tous nos autres Officiers qu'il 
appartiendra, que ledit contrat 
,& ces préfentes ils faifent -lire, 
publier & regifirer, .&, du con
tenu en icelles, enfemble dudit 
contrat & édit du n1ois de mars 
1642, jouir & ufer pleinement 
& paifiblement 'ledit fieur du 
Parquet, ceifant & faifant ceffer 
tous troubles & em.p6chemens 
à ce contraires, vous en attri-

·'buant, en tant .que befoin eft 
·ou ferait, la jurifdiétion ·& con
noiifance de l'entière exécution 

,.des préfentes, ·circonfiances & 
-dépendances, icelle interdite :&; 
défendue, interdifons & défen

·dons par ces préfentes, à tous 
autres nos Juges quelconques: 

~CAR TE-L ES·T NOTrRE œLAI-

·SIR, nonobfiant tous.édits, or
; onnances, déclarations, tnande-
rnens & autres chofes à ce con
traires, auxquels, & aux déro-

gatoires des dérogatoires y con- St"Luci~. 
traires, nous avons pour·-Ce re-~ 

d & r_ • [c' Ratification gar , . lans tJ!."er a con equence, àe la 'Vente til 
d ' '&d' 1 ( eroge erogeons par .ces pre- -Sainte -Lude 

fentes, lefquelles nous voulons au fteur da 
r. • l l . . r:r -Parquet. 10rt1r eur p e1n & entier euet, 165.!. 

nonobfiant oppofitions ou ap-
pellations quelconques, clameur 
de haro, charte Norn1ande, prife 
à partie & lettres à ce contraires, 
pour lefquelles ne voulons être 
différé: & d'autant que des pré-
· fentes & dudit contrat, en pourra 
avoir affaire en divers lieux, 
,nous ·voulons qu'au vidimus où 
~ copies d'icelles dûement colla
tionnées ,par l'un de nos amés 
·& féaux Confeillers, Notaires 
,.& Secrétaires~ foi foit ajoûtée 
comme au p1:éfent original. ·Et 
afin·que· ce foit ·chofe ferme & 
fiable, nous avGns fait mettre 
notre fcel a cefdites préfentes, 
{auf en autres chofes notre droit, 
·&l'autrui en toutes. DoNNE 
. à Paris, au mois d'août, l'an de 
grace mil fix cent cil1quante-un, 
& de notre règne le huitièn1e. 

13igné L 0 U I S. 

Collationné fur l'original qui efl -au dépôt des qffaires étrangère sc 
A Paris, le vingt-un mars 1nil fept cent cinquante-un. 

Signé P. LE-DRAN, preJnier Co111mt's du -dépôt. 

xx. 



Pièces concernant Sainte-Lucie, 

xx. 
A R R E T dit Grand Cvnjeil, du 26 [epte11zbre 16 s·r, portant 

l' enregijirement du contraél de 'Vente de la Martinique, Sainte
Lucie,__ Grenade & Grenadz'nes, faites par la Conpagnie des 
ijes de l'Amérique, au Jieur du Parquet,. & des L ettres du &i 
corifirmatives du dit contraél ... 

D épôt des affaires étrangères~ 

A I r_ 1 
' U R la requete pretentee au 

Con feil le 2 5 feptem bre 
J>6 51, par J acques d'Iel E'cuyer, 
:fieur du Parquet, Sénéchal & 
Gouverneur poor 1e Roi en. la 
Corn pa gnie de l'Amérique,. aux 
iiles de r Amérique, tendante 
-à fin qu'il iûit ordonné que le 
contrat par lui fait le 27 fep
tembre 16 s.o, avec les fienrs 
Berruyer Confeiller. du Roi en 
fes Confeils, & de Loynes. Con .. 
feiller & Secrétaire de Sa M-a
jefté, de la vente à lui faite du 
fonds & propriété de la Marti
nique, la G.renade, Grenadine 
& de Sainte-Alouzie,. fttuées 
clans l'Amérique ; & lettres du 
Roi de confirmation & ratifica
tion dudit contrat,.. feront lues,. 
publiées & enregiftrées au greffe 
dudit Confeil, pour être exé
cutées, gardées & obfervées, & 
jt>uir par l'impétrant,, fes hoirs, 
fucceffeurs & ayans caufe, de 
relfet & contenu en icelles.,. fe-

lon leur form·e & teneur. Vû 
par le Confeil, ladite requête 
& ledit contrat fait entre ledit 
du Parquet & lefdits fie urs Ber
ruyer & de Loynes, ayant pou
voir de la Compagnie defdites 
iiles ;: par lequel, entre autres 
-€hofes, il auroient vendu audit 
fieur du Parquet le fonds & 
propriété de la Martinique, la 
Grenade,. Grenadine & de Sainte
Alouzie, fituées dans l' Amé ... 
rique, pour en jouir par ledit 
fieur du Parquet, ainfi qu'ils 
pouvoient faire en vertu de la 
conceffion à eux faite. par le 
Roi, par édit du mgis de mars 
1642, à quoi ils l'ont fubrogé
en leur lieu & place, ainfi que· 
le contient plus au long ledit 
contrat, moyennant la fomme 
de quarante-un mille cinq cens
livres, du 27 feptembre 16 50; 
lefdites lettres par lefquelles le
Roi auroit ratifié, confirmé & 
validé lenit contrat de vente,.. 

ad-· 
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"'adreffantes auConfeil, pour icel
. les eniùite .icelui contrat, faire 
.lire, publier & enregift:rer, & 
.ôu contenu -en iceux, & dudit 
.édit du mois de tnars 1642, y 
.attaché, faire jouir & ufer plei
nement & paifiblen1ent ledit du 
Parquet, fes hoirs, fucceifeurs 
& ayans caufe, .de -l'effet & con
tenu a uxdits contrat & lettres._, 
felon ·leur fonne & teneur., avec 
.attribution de jurifdiél:ion & 
connoiffance audit Confeil, pour 
l'entière exécution d'icelles, cir
conftances & dépendances, & 
interdiél:ions à tous autres Juges, 
du mois d'aoùt 16 5 r ; Conclu-

fions du -Procureur général d tt St.Lt~cie . 
Roi. Le Con feil a ordonné q Je l-..--J 
1 .r ..J • & l r_ Enreg:ftrement 
ClultS COl~trat ettres !CfOnt de fa 'Vente dt 

regiftrés au greffe dudi Con- Sainte-Luci~ .. 
feil, pour être gardés, obfer- 1651

' 

vés, & jouir par l'impetrant~ 
fes hoirs, fucceifeurs & ayans 
.cau fe, de l'effet & contenu en 
iceux, felon leur forme & te-
.neur. 

L IJ. " 1 1 • e pre1ent arr.et a ete mts au 
greffe du Confeil., montré au 
Promu·eur général .du .Roi, & 
prononcé à Paris le vingt-fixième 
jour de feptembre mil fix cent 
cinquante-un. 

Collationné. Signé HERBAIN. 

XXI. 

LE Ter' RES portant nonzination du fleur du Parquet pour Gou

rverneur & Lt.eutenant général pour le Roi aux ijles de la Mar ... 

tinique, St. Lucie, Grenade, & Grenadines : du 22 oél. r6 5 r.. 

Dépôt des affaires étrangères. 

L ·o U I S, &c. A tous ceu« 
qui ces préfentes lettres Mer

·ront; SALUT. Nous avons parr 
,nos lettres patentes du mois 
·d,août dernier, pour les cauf es 
& confidérations y contenues, 
confinné & approuvé le contrat 
de vente & ceil1on faite le 27 
feptetnbre de l'année dernière 

16:5o, par les fieurs de la 'Com .. 
.. pagnie des Hl es de l'Amérique,, 
en Javeur & au _profit de notre 
très-cher & bien amé Jacques 
d'lei, E'cuyer, fieur du Parquet, 
du fonds & propriété des iiles 
de la Martinique, la Grenade, 
Grenadine & Sainte-Alouzie, 
circonfiances & dépendances, 

~Q._q 2 fituéesJ 



Pieces concernant' Sainte· Lucie;. 

St.Lucie. Iituées dans l'Amérique; & par 
"--,--1 ce qu'en étant par ce moyen le 

Lettres de • 1 • & 1 ; · · r.r_ [. 
Gou~erneur de propneta1re egttlme poue -
la Martinique feur il fera d'autant plus obligé 

~~ ' 1 

S• ·. · ·L· ·. ~ à les conferver fous notre obeif-
aznte- ucze, • • d' . l 

pour le jieur du fanee, JOint que atl eurs nous 
Parquet. fom!nes bien informés de& bon-
1651· nes & recommandables qualités 

qui font en fa perfonne, de fa · 
valeur, prudence.~ expérience au 
fait des armes, de fa fidélité, 
affeétion & de fon zèle pour la 
gloire & le fervice de Dieu, 
nous avons cru ne pouvoir faire 
un tneilleur ni plus digne choix 
que de lui, pour de notre part 
prendre foin de ceux qui s'y font 
habitués, du falut des ames & . 
rle la c.onverfion des peuples de 
ces quartiers-là, en protégeant 

les Ecdéfiafiiques & Miffion
naires qui y font, & qui iront. 
ci-après poun cet effet. Pour 
ces caufes, &: autres à ce nous 
mouvant, . nous avons, ledit fieur 
dù Parquet, enfuite du fufdit 
contrat & lettres patentes, dont 
copies dûement collationnées. 
font ci-attachées fous le contre
fee! de notre Chancellerie , ' 
confiitué~ ordonné & établi, & 
par ces préfentes fignées de no
tre main, confiituons, ordon
nons, établiffons Gouverneur 
& notre Lieutenant général des 
ifies de la Martinique, Grenade, 
Grenadine & Sainte-Alauzie 

) 

circon-fi:ances & dépendances, fi-
tuées en l'Amérique,. pour en 
ladite qualité y commander, &c .. 

Collationné fur l'original qut dl au dépôt~ des affaires étrangèreso . 
..d Paris, le vingt-un mars mil.fept cent cinquante-un. 

Sig!J.é P. LEDRAN, premier Comis du dépdt •. 

-
. 

' 

. 
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XXII. 

LE '!:'TRES du Duc de Beaufort, . comme Grand Maître de la 
navigation de France, en date du 15 novembre 16 sr, qui con
firment celles accordées par le· Roi au fleur du Parquet, pour le · 
gouverne1nent des ijles de la Martinique, Grenade, . Grenadines, 
& Sainte-Lucie. 

Dépôt des affaires- étrangères .. 

301 

CESAR Duc de Vendôme 
de Mercœur, de Beaufort, 

de Penthièvre & d'Efiarnpes, . 
Prince d'Anet & de Martigues, 
Pair & Grand-Maître, Chef & 
Surintendant général de la na
vigation & commerce de France, 
& pays conquis : A . tous, &c. 
SALuT. Savoir faifons que vû . 
par nous les lettres patentes du 
Roi, données a Bourges le 22 

oétobre dernier, . :lignées Louis,.. 
& fur le repli, par le Roi, de 
Lornenie, & fcellées fur double. 
queue du grand fceau de cire 
jaune, ci-attachées fous le con
tre-fcel. de nos armes, par lef
quelles Sa Majefté. a commis, . 
ordonné,, établi · Jncq~Jes d'Iel · 
~'cuyer, fieur du Pnrquet, Gou
verneur & Lieutenant général 
des ifles de 1 Martinique, la 
Grenade, . Grenadine & Sainte
Alouzie, circon{ ances & é
pendances, fi tuées dans l'An éfi
que, pour) en cette q~alité, y 

commander 1 . tant aux perfonnes · St. Luc té. 
eccléfiafiiques que féculières qui ~ 
s'y établiront ou qui y trafiq!Je-
ront, défendre lefdits lieux de 
tout fon pouvoir, avo· r foin 
de faire inftruire les peuples à: . 
la religion Chrétienne & Ca-
tholique, faire vi v re les gens de 
guerre q_ui y feront établis en 
garni fon, en bonne union & 
intelligence, commander & ex-
ploiter lefdits gens de guerre, . 
tant par. mer que par terre, 
felon. que les occafions le re-
querront, & faire les chofes 
qui plus à plein font contenues 
& déclarées efdites lettres a nous 
adreffées par Sadite Majefté; a . 
ce q.~e fur icelles, nous, ayant 
donné audit fi.eur du Parquet 
nos attaches & expéditions né- . 
ce.ffaires, afin qu'il fait reconnu 
ès .li1fdits lieux en ladite qualité 
de Gouverneur & Lieutenant. 
général de Sad· te Ma je fié, par · 
tous ceux &. au1.fi qu'il appar--

tiendra;)> 



·Pieces concernant Sainte-Lucie, 

.St.Lucie. tiendra, nous, en vertu du pou
·'---.-J voir .à nous attribué par Sadite 

Confirmation Maj· eil:é a cau fe de notredite 
rdu. Gou.rvenze- ' " 
ment de la charge de ·Grand - Mcutre, &c. 
!11artinique •.• avons confenti &.con fentons par 
. . . & Saùzte- ' r. 1, a: d r ..J • 1 

,Lucie, pou1• leces .pre1entes, eu et e1u1tes et-
~fieur du Par-..tres patentes ; à la charge que 
'·filet. ·1651· ledit fieur du Parquet ne {ouf-

frira dans lefdites iiles, terres & 
autres lieux de fon gou-verne
ment, autre religion Chrétienne 
que la Catholique, A p0ftoliq ue 

.. & Romaine, nous informera 
-par relation exprefiè \& authen
tique, de l'état préfetilt defdites 
ifles, .terres .& autres Heux dé-
. pen dans de fon-gouvernement, 
tant _ce qui regarde la propaga
.tion de Ja foi de Jefus Chrift 
Notre-Seigneur, & gouverne
n1ent eccléG.ail:iquc, que de ce 
qui concerne le gouvernement 
politique; à favoir du nombre 
.& quantité des iflcs, terres & 
pays, lefquels font réduits fous 
l' o~éiffance de Sadi te Majefié, 
étant à préfent, ou qui feront 
.ci ... après ious fon gouvernement; 
J'étendue, qualité & richefiè 
defdits lieux ; des forces, mœurs 
.& gouvernement des originaires 

~ du .pays"; .du. uombre & q~1antité 
de :François ~étant , dat)s .lefdites 

jfles, terres & pays ; <-les ! villes, 
bourgs, citadelles & forts qui 
ont été ou. feront ( ci-~près 'bâtis, 
-de leur état &- force, tant en 
.garni~on qu'artillerie; de la ma~ 

3 

nière & forme de la jui1ice qu 
ron y excerce ; de la diftributioa 
& partage des terres entre les 
.colons, .de-s taxes & itnpofitions 
.auxquelles ils f.c:mt fujets ; du 
.con1n1erce & trafic qui fe fait 
dans lefdites ifles, terres_& pays 
& de la quantité des marchan
difes qui fe tirent on peuvent 
être tirées par chacun an, pour 
porter dans l'Europe; de la ma

nière établie ou à établir., pour 
faciliter les 2châts & échange 
des marchandifes defdites ifles & 
pays, avec celles de l'Europe.; 
à la charge auffi à l'avenir, de 
nous informer chaque année des 
nouvelles conquêtes, ifies, terres 
& pays qu'il fer~ de .leur éten
due., .qualité & richelfes, des 
forces, n1œurs & gouvernement 
.des .habitans, .. de l.'établiifement 
de la relig-ion Catholique en 
iceux, Gonfiruél:ion des fort&, 
villes & bourgs, établiifemens 
des colonies, & de tout ce qui 
t:egarde le trafic & corn mer ce 
,dans Jefdits lieux, afin que par 
·nons, Sadite Majeil:é puiife ê[re 
dûement infonnée defdites ifles, 
terres & pays étant fous fon 
obéiffance, & ledit iieur du 
Parquet recevoir [es ordres & 
les nqtres dépendans de notre 
charge, ainfi qu'il appartiendra,; 
& pour cet effet, les navires, 
vaiffeaux, barque~., ch::}loupes ou 
autres appartenant '\Uclit fieur du 

.Parquet, 
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Parquet & autres fujets de Sa 
Majefié, ou qui fero'nt par eux 
fretés, pourront aller & venir 
ef.dites terres & illes de la Mar
tinique, la Grenade, G renadines 
& Sainte-Atouzie, circonfiances 
& dépe11dances , fituées dans 
l'Amérique, avec les marchat1.
difes dont ils feront (:hargés; 
enfen1ble les hon1mes & les 
femmes qu'ils y voudront tranf
porter, fans qu'il leur foit fait 
.()U donné aucun trouble ou em
pêchement, pourvù qu'ils aient 
pris nos congé's & paffeports ; 
à faute de quoi, permettons & 
·<>rdonnons à tous Capitaines,. 

G arde-côtes & autres fujets du St.Lucie. 
Roi, de les arrêter, pour être ~· 

'd ' {c l . Confirmatzon proce e contre eux elon a n- du Gonvenu - -

gueur des ordonnances . celfant m1nt de ta 

lefquelles charges, ou' à faute J'tiartiniqz~t. • 
d' · " r: · c ... . ... é:f Sa•nte

Y etre 1at1S1alt par Ied1t ficur Lucie, pour le 

du Parquet, les préfentes feront Jie.tr d 4 Pa,.-
' 1 11 (" , quet. 1651 ~-reputees nu . es,. œ n auront au-

cun effet. A tétnoin- de_ quoi, 
nous avons figné ces préfentes à 
icelles fait mettre le fcel de nos 
armes, & contre-figner par notre 
Secrétaire général de la Marine. 
DoNNE' à Nantes, le quinzième 
jour de novembre mil fix cent 
cinquante-un. Signé" CEs A'R• 

Duc n ·E VENDÔME. 

Collationné fur ],_original qui e.fl au dépôt des affaires étrangères,. 
:tl Paris,. le 'Vingt-un mar_s nzil fept cent cinquante-un. 

Signé- P. LE»RAN; pr-emier Commis du dépôt~ 

XXIIt. 



Piëces concerna11t Sainte-Lucit, 

XXIII. 

E X 'l' R AIT .du regijlre du Cotifèil fuperilur tle la Martiniqut, 

dans lequel an 11oit plujieurs Aé!es judiciaries, datées du ze .feP
tembre 1 ()52, qui attribuent, au j'eur du Parquet la qualité de 

. Seigneur & Gouverneur des ijles de la Martitûque, Grenade, 

· Grenadines ,& Sainte-Lucie.. 

~Dépôt des a·fFaires ·étangères. 

St.Lucie. DU f~~edi quinzième jour 
"---v---' de JUin 16 52, par-devant 

.nous Jacques d'Iel E'cuyer, fi~ur 
du Parquet, Seigneur .des Hies 
de la Martinique, Grenade, 
·Grenadines & Sainte-Alauzie, 
·Gouverneur & Lieutenant gé-
néral pour Sa Majefié, clef
dites ifles, en jugement le--Con
feil tenant, a comparu en fa 
perfonne Demoifelle Jeanne 
Hurault, veuve de feu Claude 
de Beaujeu E'cuyer, fieur de 
la Haye, laquelle nous a déclaré 
avoir ci-devant renoncé aux 
biens de fa communauté, avec 

:}edit feü fieur de la ~Haye, fui
vant la déclaration·.qu'elle en a 
faite au greffe de céans le vingJ:
cinquième jour de janvier der
nier, pour y avoir recours, & 
accepté la fucceffion, au nom de 
,{es enfans, fous bénéfice d'in
:ventaire ; & d'autant qu'il n'a 
• été pourvû à la tutelle de deux 

filles, enfans de leur .mariage,, 
qu'elle n'a aucuns .parens capa
bles de ladite tutelle., & delirant 
pour la ~onfervation de leurs 
intérêts, qu~il y f0it, pourvÛ1 a 
accepté, . conune elle accepte par 
ces préfentes, Ja tutelle de fei 
-enfans en ladite qualité, 

qDe JaqRelle déclaration lui 
avons décerné aéte, pour lui 
valoir ·& fervir en temps & lieu 
.. ce que de raifon ; & ordonné 
que ledit bénéfice d'inventaire 
fera à fa diligence pourfuivi fous 
le ferment de ladite Demoifelle 
· urault de procéder fidèle
ment aut fait de ladite charge; 
ce uelle a préfentement fait .Et 
ajigné jEANN'E ·HuRAULT. 

DU lundi premier jour du mois 
de juillet I 6 52, par-devant 

nous Jacques d'Iel E'cuyer, lieur 
du Parquet, Seigneur des ifies 
Martinique, Grenade, Grena-

dines 
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produites par les ·Co!Jzmi}faires François~ 

' dînes & Sainte-Alauzie, Lieu
tenant général pour Sa Majefté, 
·defdites ifles-: Entre Vallerien 
Eauron d' Arguicourt & Domi-
11Îque Teftant, demandeurs en 
-requête, & Jean de Saint-Lau
rent défendeur : Parties ouïes, 
u été décerné de leurs dires & 
·déclarations; en conféq uence de 
'q_uoi, & attendu que les deux 
premiers termes on tété acquittés, 
avons condan1né ledit défendeur 
de payer auxdits ·fieurs le refi-ant 
de fon contrat, à mefure que 
1es petuns feront fabriqués {ur 
ladite place, conformément à 
-icelui, avec défenfe audit dé
fendeur d'en enlever & divertir 
aucun que pour la fubfifl:ance 
de Ü cafe, à peine, en cas de 
contravention, d'être fait droit 
audit ·fieur de la demande par 
lui faite de rentrer fur ladite 
place. 

Ici efi une pièce intitulée : 
Lettres Pat entes, portant ratifi
cation de la vente ·fa·ùe par la 
Compagnù des ijles de l'Amén·
que, aujieur du ·par quet, des ijles 
de la Martinique, Sainte~ Lucie, 
Grenade, Grenadines, &c. 

Elle a été copiée, & fe trouve 
c-i-devant, à la date du mois 
d'août 16 5 I, page 294· 

. Suj~ t ne autre pièce intitulée: 
ArrJt du Grand Cm~jè·il, portant 
l'enrrgz/lrcment, du contrat de 
r"'t>lt 'e de 1,1 Ala1 tinique, Grenade, 

\ T OL . II. 

Grenadints & .Sainte ... AlfJuzie, St.Lucie. 
fat"te par la Compagnie des ijles ~. 

J l' A ' • & J 1 d .Aéles ;udz-ue ..amertque; ues tettres U ciaires du Con-
Roi confirmatives de ce con-feiljitpérieurde 
trat. la .A.fartinique, 

Ell 1 , • • , 1". quz prouvent 
e a ete coptee, & 1e .trouve que le jieur du 

ci-devant à la dàte du 2 6 fep- Parquet étoit 
b 6, g propriétaire de 

tem re I 5 r, page 2 9 . Sainte-Lucie. 
Suivent les lettres patentes 165z. 

du Roi, qui établifiènt le fieur 
du Parquet Gouverneur & fon 
Lieutenant général ès ifles de la 
IVIartinique, · la ·Grenade, Gre
nadines & Sainte~ Lucie. 

·Elles ont été copiées, & fe 
trouvent ci-devant, à la date du 
22 oétobre I 6 51, page 299· 

Suit une pièce intitulée: 'Let
tres patentes du Duc de Beaufort, 
&c, qztt' cor!firment celles accor
dées par le Roi au jieur du Par
qu'et, pour le gouvernement des 
ijles de la Martinique, &c. 

Elle a été copiée, & fe trouve 
ci-devant, à .la date du r 5 no
vembre 16 5 r, page 301. 

Dans .le même regi)lre. 

DU 1 u.ndi q~1~ orzième jour du 
mo1s de JDillet · 16 52, par

devant nous J. .cques d'Iel 
E'cuyer, iieur du P(:trq·Iec, Sei
gneur, ·Gouverneur de ces i_fies 
Martinique, Grenade, Grena'di
nes & Sainte- Alauzie, Sénéchal 
des ifles, & Lieutenant _général 
R r pou~ 



Pièces concernant Sainte-Lucre, 

St.Lucie: pour Sa Majefié e_fdites iiles, en 
L--.--.J jugement le Confeil tenant, &c. 
. .At7es judt'-

daires du Con-
fiilfupérieur de Dans. le nzéme regiflre~ 
la Martiuiqtte, 

qui prouvmt U 1 d · • • '11 6 
que le jieur du Ufl 1 VIngt JUl et 1 52,. 
Parq~~t ~toit par-devant. nous Jacques 
proJ:rzetazr~ de d'Iel E'cuyer fieur du Parquet,. 
Saznte-Luae.. • ' 
165a. Setgneur,.. Gouverneur de ces 

ifles Martinique, Grenade, Gre
nadines & Sainte-Alouzie, Sé
néchal~ Gouverneur Lieutenant 
général pour Sa Maj_efié efdit~s 
iiles, en jugement le Confetl 
tenant, . &c. 

Dans le même regijlre~ 

DU vingt-fix août 1 6 52, par-
devant nous Jacques d'Iel 

E'cuyer, fieur du Parquet, Sei
gneur & Gouverneur Lieute
nant général pour Sa Majefié. 
en .ces iiles. Martinique, Gre
nade ,. Grenadines & Sainte
Alauzie, en jugement re Con feil 
tenant, &c,. 

Dans .le n~éme regijlre. 

"TOUS Jacques d'lel.E'cuyer r 

fieur du Parquet, Seigneur 
des iiles Martinique, Sainte
Alauzie, Grenade & Grenadines, 
Lieutenant pour le Roi en icel-
les, Gouverneur, Sénéchal aux
dites illes; fa voir faifonsque pour 
les bons & agréables fervjces qpi. 

ont été rendus en cette ifle'J'l 
par les nommés Pierre Armand,.. 
Oli~ier. Dujardin, Guillaume 
Sénégal',. George Lefade, J ul
lien Groffe-tête & Guillaun1e 
D.elabarte, depuis le commen
cement que notre ifle de la 
1V1artinique efi habituée jufqu'à 
préfent, & les peines & fatigues 
q~'ils ont fouffertes pour l'éta-
bliifement de la colonie, que 
nous n'aurions encore pû re
connaître, &c. Nous, par ces 
préfentes, pour les caufes fuf
dites, avons donné. & oétroyé, 
donnons & oétroyons auxdits 
Pierre Arn1and,. Olivier Du
jardin ,- Guillaume Sénégal ,, 
George Lefade, J ullien Groffe-
tête & 8uillaun1e Delabarte, 
les droits à nous dûs, tant pour 
leurs perfonnes que leurs fervi..
teurs, pour tout le tetnps qu'il& 
demeureront habitans en notre
dite ifie de la Martinique, avec 
exemption de garde & corvées, 
pour en jouir par euxr pour le 
temps fufdit. En témoin de 
quoi, nous avons figné ces pré
fentes, < & fait expédier à chacun: 
une copie des préfentes, pour 
leur fervir où befoin fera. FAIT 

à la Martinique, le vingt-hui-
tième jour d'août mil fix cent 
cinquante deux. 

Signé Du PARQ_UET. 

JJu. 



produites par les Commif!aires François. 

Du 2 feptenibre J 6 sz. 
'ÜUS J acg_ues .d'le! E' cuy er, 
iieur du -Parquet, Se~gneur 

cles ifles Martinique, Grenade, 
Grenadines & Sainte- Alouzie, 
-Gouverneur & Lieutenant gé
néral al,l.X jfies; fa voir faifons 
qu'ayant reçû diverfes plaintes de 
plufieurs ,de nos habitans de cette 
ifle Martinique, contenant que 
journellement des Nègres efcla-
ves , & n1ême des ièrviteurs 
François, fe rendent marrons~ 
& font pris ·& arrêtés par d'au
tres habitans; gu' au lieu de les 
faire publier incontinent, & les 
expofer au .public ,pour .. être 
reconnus., Jes retiennent fur 

·· leurs habitations, les font tra
vailler a leur profit particulier, 

-& par fucceffion ·rle temps, 
. s'attribuent la po!feffion defdits 
Nègres, qui eft au grand pré-

. judice des ma-Îtres .à qui appar
tiennent lefdits ferviteurs .& ef
cla v es, en forte que cet abus 
fe pourroit jntroduire plu.s fré
quent, s'il ri 'y étoit par nous 
remédié; même que 1a ,plûpart 
des ferviteurs François., lorf
qu'ils quittent les cafes de leurs 
maî.res pour chercher de l'em
ploi, feignent d'être libres, & 

·.par ce moyen peuvent furp rep
-dre de bons & honnê tes habi
·tants) qui autrement ne les reti-

reroient point: A tout quoi ae- St.Lucie. 
firant couper court, & con-~ 

·ferver à tous nofdits habitansc· 4Besfucdzce-• • za~res uu OJt· ce qw leur app~ruent: Nous,/eilfupérieurtle 
à ces caufes avons par notre l.aAfat·tinique, 

' ' ' qui prouvent pre fen te ordonnance en forme que le jieur du 
de règlen1ent , fait .& faifons Par1~t ~toit 
in1onétion & commandernent 'pro!rzetazr~ de ~ . a Samte .. Lucte. tous les hab1tans de notre iile I6Jz. 
Martinique, de qu'elle qualité 
·& condition -qu'ils puiffent être, 
qui font a préfent faiiis d'au-
.cuns efclaves ou ferviteurs Fran-
çois, aRpartenant à d'autres de-
nofdits ha bi tans, de les ·rendre 
au Fort-Saint~Pierre, 'vingt-
quatre heures après la _publica-
tion des préfentes, afin qu'étant 
expofés au public, ils puiifent 

.,.être reconnus & rendus à leurs 
1\ ' • l ma1tres, a peine contre es con-

tre-venans, d'être punis comme 
recèleurs. Ordonnons, fur les 
mêmes peines, pareil ordre être 
gardé,& obfervé à l'avenir par 
. tous nofdits habitans ; & afin 
d'ôter aux ferviteurs François 
qui fe rendent marrons, tous 
n1oyens de furprendre les habi
tans, fous prétexte qu'ils difent 

·être libres, nous avons ordonné 
qu'à l'avenir, aucun fervi eur 
ne fait reçû en la cafe des habi
tans, qu'il n'ait un billet de fon 
maître, contenant qu'il .à ifait 
fon tetnps, de lui figné & de fa 
marque; lequel billet nous vou
lons que ledit ferviteur nous 

R r 2 .apporte 



Pi;ces concernant Sainte-Lucie, 

St. Lucie. apporte, afin qu'il foit de nous 
~ chiffré, pour, par ce moyen, 
. .Aae; Jc~dr- pouvoir lefdits ferviteurs agir à 

czares au on- 4 

Jeilfupérieurde leurs aftures comme bon leur 
laJI!artùtique, fen1blera. Enjoignons auxdits 
quz prou.'vmt " d fi r. } d' 
que le jieur du m~ntres, e ne re U1er C lt 
Parq~~~ ~toit congé a leurs ferviteurs, a peine 
propt zetazre de d' d E f( 
Sainte-Luâe. an en e. t a ce que per ?nne 
165 z. n'en iÉpore, fera notre prefent 

jugement lû & publié, tant au 
F ort-8~ in -Pierre qu'en tous les 
autres quartiers de cette ifle, & 
affiché aux lieux publics. FA 1 T 

à la Martinique, le deuxiè1ne 
jour de feptembre mil fix cent 
cinquante deux. 

Je folfligné Grejjier du Con-
feil, certifie l'extrait ci- de!Jùs 
conforme au regiflre ou brouil
lard dépofé parmi les minutes de 
ce grejjè. FAIT au Fort-Royal, 
ce vingt -cinq juillet mil fept cent 
vingt-un. Signé ·MoREAU • . 

CHARLES BENARD, Càn~
feiller du Roi en fes Confeils. 
Intendant de j tftice,. police> fi~ 
nances & marine des ifles Fran-. 
çoifes dtt vent de l'Amérique, 
certifions à tous ceux qu'il ap
partiendra, que le fieur l\1oreau 
qui a figné le certificat ci-de!fus, 
efi: Greffier do Confeil fupéri--. 
eur de cette ifle, & que foi doit. 
être ajoûtée à fon feing, tant en 
jugement qpe dehors. En foi 
de quoi nous a v ons expédié le 
préfent certificat, auquel nous. 
avons fait n1ettre le· cachet de 
nos annes, & contre-feing de 
notre Secrétaire. FA 1 T au Fort- . 
Royal de la Martinique, le vingt--. 
fept juillet mil fept cent vingt-M 
un. Signé BENARD .. 

Collationné fur la copie collati()nnée qui efl au dép8t des ajfâîres; 
étrangères. A Paris, le vt'ngt-un mars mil Jept cent cinquante-un •. 

Signé P. LEDRAN, premier Conzmis du dépôt. 

XXIV. 

':t R A 1 TE' de · paix entre la France & l'Angleterre conclu a , 
Wdfmi'!fler, le 3 Novembre 16 55· ' 

La Cop.ie Latine .tirée du Corps Diplomatique, tome VI. part II. page I2Ia . 

Et la Co 1e F.rançoxfe tirée du Receuil des T.raités par Leonard, tome V. 

xxv .. 
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:EX 'Y RAIT des regijl'res dù Confeil.Jit.perieur de la Martz'nz"qUI! · 
des années r6 s6 & 1 6 57' portant trois cammijjions accwdées. a' 
d(!Jlrens particulz'ers par le jieur du Parquet, en. fa qualite dt!' 
Gouverneur des ijles de la Martz"nique, Grenade 7 Grenadin'-~;, , 
& Sainte-Lucie .. 

DéP,ôt des affaires ét~angères~ 

OUS Jacques d'Iel. E'cuycr~ 
Sejgneur du Parquet,_ <ile 

lille de la Martinique,. Gre-· 
nade, Grenadines & Sainte ... Alou.
zie, Gouverneur,. Lieutenant 
général. efdites ifles :- à M. 
Louis Artus, fieur de Salli ; 
SALuT., La connoiifance que 
nous avons de votre probité 
& profeffion. de la. foi . & reli
gion Catholique, Apofiolique & 
Romaine, de votre expérience. 
& capacité en l'exercice de la 
juftice, nous a porté à faire· 
choix de votre perfonne pour 
exerc~r en cette ifle Martinique 
la charge de Procureur fifcal, a 
préfentvacante. A cEs eAU-sEs,,. 
nous vous a v ons commis & dé
puté), commettons & députons 
par ces préfentes, Procureur , 
fifcal en cettedite iile Martini- . 
que,_ pour icelle. charge exercer 
tant q~'it. nous plaira :· vous· 

ac~~rd?ns la quantité' de· dëux- St:Lüc1e . 
mille livres de pet un de penfion, ~/~ 
pour· être lefdites- deux mille 
livres,., payées annuellement & 
joujr des prérogatives & · hou-· 
neurs attribués a: ladite charge, 
ainfi qu'en· ont joui vos préde-
ceifeurs , laquelle commencerez 
d'exercer du jout· qu'aurez prêté 
le ferment devant nous,. notre· .. 
Confeil a~Temblé. Et à ce qu'il 
fait notoire a un chacun~. feront 
les préfentes lûes, publiées 
enregiftrées; le Confeil. tenant. 
En, témoin de quoi nous-avons 
figné Ges préfentes & à icelles fait 
appofer le fceau de ladite ifle: 
& contre-figner par· notre Se- . 
crétaire. DoNNE en notre Hôtel:> 
le. trente décembre tnil fix cent 
cinquante-fix. Air!fi figné nu 
PAR Q..Y ET. Et plus bas, Par 
mondit Seigneur, figné N ADE .. . 

Et fcell! de cire d'E(oag~e, 



ieces concernant Saint.e-Lucie, 

Dans .lt même re-gifir.:e. 

.·st.Lucie. OUS Jacquesd~Iel, Seigneur 
'--v---1 . du Parquet, des ifles M arti-

Aller qttt • d' & 
prou'1.:ent que le n1que, Gren_ad~, Grena tnes 
jieur ~tt- Pm:- Sainte-Alouzie, 'Gouverne ur , 
guet e~oszt .stez- Lieutenant général pour le Roi 
gneur ae azn e- . • . • 
Lucie. x6s6 auxd1tes ·1fies .: A Chnfiophle 
<;f x657· Renaudot; SALuT. La connoif-

,fance que nous avons de votre 
·probité & profeilion de la reli
gion Catholique, Apoftolique 
& Romaine, nous a porté à faire 
choix de 'votre perfonne pour 
exercer la charge de Receveur 
des an1endes & confifcations en 
cette · iO.e 'Martinique., pour , 
icelles étant reçûes., en rendre 
compte de huit mois en huit 
mois, .. &, les employer guand .& 
où il fera par nous ordonné. Et 
afin de vous obliger à apporter le 
foin & diligence requis en .cette 
affaire, ·nous vous avons accordé 
& accordons :par ces préfentes, 
pour vos gage-s, la dixième par

·~ie de la t:ecet e que vo s en 
ferez, qui feront dix pour cent; 
laquelle charge ~ommencerez 
d'exercer du jour qu'aurez prêté 
ferment deva11t nous, en tel cas 
requis & accoûtumé : & à cette 

· fin l~ rôles defdites amendes 
vous fèront délivrés de deux 
en deux mois, par le Greffier 

. de cette iO.e, approuvé par le 
Juge ... civil & criminel. Et à ,ce 

qu" il foit notoire a un ·chacu . l 
-feront C~"'<; préièntes lûe.s, pu
~bliées & enregifirées_, le Confeil 
tenant. En témoin de quoi nous 
.avons f:gné ces préfentes, & a 
icelles fait appofer le fceau de 
nos armes, & contre - figner 
par notre Secrétaire ordinaire. 
DoNNE . à la Martinique, le 
cinq mars mil fix centcinquante
fept. Signé Du PAR Q._u ET. 

Et plus bas, Par mondit Sei
geur, V 1 · G E . R o N. Et fee lié 
de cire d'Efpagne. 

NOUS Jacques d'lei, Seigneur 
du Parquet, des ifl.es de Mar

tinique; Grenade, Grenadines & 
Sainte-Alauzie, ·Gouverneur & 
Lieutenant général pour le Roi 
efdites ifies : A Chriftophle Re
naudot ; SA L u"l'. :La connDif
fance que nous avons de votre 
probité, profeffion èe fDi & 
religion ·Catholique, Apofioli
que & Romaine, expérience en 
beauco~pd'affairesd'i!J}portance, 
& de votre prudente cDnduite 
au ménagement de notre bien, 

-- nous a . porté à faire choix de 
._votre ·.perfonne pour exercer la 
.charge de Curateur aux biens 
vacans de cette ifie & pays., au
bains, & autres de pareille na
ture à nous a ppartenans j en 
faire .bon & loyû ·nvcntaire en 
préfence de notre Procureur 
fifcal,. .& de l'ordonnance de nos 

Otliciers 
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produites par les Co1Jt1nij{afres Fran;ois.. _ 311 

· fficiers de j uftice, pré fe s & a. 
venir, pou.r fuivre la vente par
devant eux,. des effets mobiliers; 
.fuifant partie ou provenant clef
dits biens vacans; eniemble les. 
baux judiciaires des itnn1cubles:J 
au plus offrant & dernier en
chériffeur ,. dans la forme ordi
naire,.. afin- ~ue lefdits.. biens 
foient portés à leur jufte valeur;. 
faire perquifition des détenteurs 
d'iceux, tant a nous ci-devant 
échûs,. qu'à échoir ;. les pourfui ... 
vre par toutes les voies de juf
tice> au dégucrpiflëment d'iceux; 
& refi:itution des fruits & autres. 
chofe~ mobiliaires·,. même crimi
nellement s'il y échoit ; & gé
néralement faire tout ce qu'au: 
eas appartiendra, & du tout, 
rendre bon & fidèle compte,... 
outes fois & quantes qu'il vous 

fera par nous ordonné. Et afin 
de vous. obliger a exercer. avec 
plus de foin ladite charge,. nous 
vous avons accordé & accordons 
par ces préfentes,. la quatrième
partie de ce qui nous viendra de
clair defdits biens,. tous fràis . 
déduits,. lefq:uels feront pféala
blement pris fur les lefdits biens;. 
& où il furviendroit des héri
tiers des défunts,.. prétendans
droits efdits biens ou partie 
d'iceux,& que la délivrance leur 
en fùt adjugée par juftice,.. vous: 
.ltur rendrez coml?te d?iceux, &: 

payerez e re1i1uat, vos frais, !Jt. Lucie. 
f.alaircs & vacationsr & autres ~ 
.c. • ..J _ • n · , l bl ,t/aes ~ -'ti 
1-r~1s . ~ J~tl.ICe _ re3 a .em.ent prowiM•t ·.té k 
dedu1ts, fu vant la taxe- ui enfot du Par

[et;a f-aite fur 1r' tat & pièces que rpe+ itoit ~~:-
'[c . , f;..'ite.er dt.· .,,,_~ 

vous pre enterez comme p1.eces Luie. !6; .. 
juftificatives defd.its comptes; & & 1657 

pour l'exercice de la préfente 
cotil-miffion, ot s prêterez le 
fern1ent en notre Confe:l,; en 
tel cas requis & accoûtun1é. 
Et à ce qu'aucun n'en }trétende 
caufe d'ignorance, feront lefdites 
préfentes, avec ladite· preilation 
de ferment lûes,, publiées & 
regifirées au greffe dudit Con--
ii il,. icelui tenant ; enjoignant 
à tous nos Officiers1 de tenir la 
main à l'exécution defdites pré-
fentes, &. à nos Vaffiiux, de~ 
vous donner a vis de la vacance 
defdits biens,. aubaines'" deilié
rences,. épaves & autres de cette 
nature" trois jours apres qu'ils 
en auront connoi.1Tànce" a peine 
de répondre en leur propre &. 
privé nom,~ du dépériffement 
d'iceux ; & en cas qu'aucuns en 
foient détenteurs ou po!fefléurs 
à notre préjudice, nours· leur 
enjoignons, .. dans ledit temps de-
trois jouirs, de nous en f~ire 
déclaration, autrement & a faute. 
de ce;, & ledit temps paifé~ 
vous ordonnons de les pour-· 
fuivre criminellement,... fuivant.. 
les.-ordonnances roxaux & . coû-

tumes, 



1 
· P'ieces :o.o.,~cernant Sainte-Lucie, 

St.Lucie. turnes àe Paris.. En ·témoin de 
·-~ quoi., nous avons figné. ces pré-

Alles quz r: d · & ' · 11 
praucvent que le 1entes e notre ma1n, .a tee es 

CHARLES BENARD, Co 
feiller du Roi en fes Confeils 
Intendant des ifles du vent d~ 
l' Arr1édque, certifions à tous 
;ceux qu'il appartiendra, que le 
lieur Moreau qui a figné le cer
tificat ci-delius, efl: Greffier du 
Confeit fupérieur de cette ifie,& 
que foi doit être ajoû ée à ion 
feing, tant en jugement que de
hors. En foi de quoi nous avons 
expédié le préfent certificat, au
quel nous avons fait mettre le 
cachet de nos armes,& le con tt e
feing de notre Secrétaire. FAIT 

au Fort-Royal de la Martinique, 
le vingt-fept juillet mil fept cent 
vingt-un. 

jieur 1u.Par~ fait appofer le fceau de nos ar
quet etozt ~ez- mes, & contre-figner par notre 
g11eur deSaznte- , . , l M . 
Lucie. ~~5 6 · SecreLatre. DoNNE a a arti-
éj 1657· nique, le cinq mars mil fix cent 

.cinquante-fept Signé nu PAR
. <DJET. Et plus bas, Par mondit 
.Seigneur, VIGERON. Et Jcellé 
de cire rouge. 

Je foz!f!igtté Gr~lfier du Confeil, 
certifie le préjent extrait con-
forme au regiflre ou brouillard 
dépqfé parmi les minutes de ce 
gre.ffè. Au Fort-Royal, le vingt
cinqjuillet miffept cent vz'ngt-un. 

Signé MoREAU. Signé BENARD. Et plus bas, 
Par tnondit Seigneur, DENNEL. 

Collationné .fùr la copie collatt'onnée qui ejt au dépôt des ajjàires 
étrangères. A Paris, le vingt-un mars mil Jept cent cinquante-un . 

.Signé P. LE n RA N, premier Commt's du dépôt. 

~~~~Q~#~~~)i(i)« ~~~~#~~!f~$ 

XXVI. 
LE 'l' T RE S du Roi, pour affurer le ·Gouvernement de la Mar

tinique & de Saz'nte-Lucie, aux fils Mz'neurs du jieur du Par
quet, & commettre le Jieur·Vanderoque à l'exercz'ce du dz't Gou
C7Jernement du I 5 .Jëptembre I 6 58, avec l'attache .du Duc de 
Beazifort jùr les dites provi)i01ZS e.n date du I 5 oélobre I 6 58. 

Dépôt des affaires étrangères. 

0 U I S, par la grace de 
. Dieu, &c. SALUT. Le feu 

Roi d'heureufe tnémoire notre 
'\ 1 ' , tres- 1onore Sei2:neur & Pere 

0 ' 

ayant pern1is & oé:troyé à quel
ques particuliers nos fujets, d'é
tablir fous fon autorité des co
lonies) tant ès ifies que terres 

ferme~ 



produites par les Co1n1nijJaires François. 
fermes de l'Amérique, afin de 
réduire lefdits pays fous fon 
'obéiifance, travailler à la con
verfion des peuples & y planter 
notre fainte foi; le fieur d'Ef
nan1buc qui le premier les avait 
reconnues & découvertes, s'y 
ferait en1ployé avec tant de vi
gueur & de zèle, qu'il y aurait 
fàit tous les progrés, & tiré tous 

. les avantages que l'on pouvait 
efpérer d'une telle entreprife, 
aux pourfnites de lJquelle il fe-

. d 1 'd 1 ' ' 1\ r. 1 1 ro1t ece e a pres s y etre ngna e 
pendant plniieurs années de fer
vices continuels; & depuis, le 
fieur du Parquet pourfuivant 
les traces dudit fieur d'Efi1ambuc 
fon oncle, & pouffé des mên1es 
motifs, fe feroit rendu fi re
con1mandable parn1i les peuples 
qui fe font habitués efdites jiJes, 
que par fes foins affidus, & par 
une fouffrance de fatigues con
tinuelles, après avoir expofé fa 
vie en toutes occafions qui fe 
font préfentées, pour notre fer
vice & la confervation de nos 
fujets, il aurait acquis des fieurs 
cle la Compagnie des iŒes de 
1' Arnédque, la feigneurie & 
propriété des ifles de la Marti
nique, de Sainte- Alauzie, de 
1a Grenade & Grenadines'- fi
tuées en ladite Arnérique, par 
contrat du 27 feptembre 16 50; 
.en conféquence duquel & de 

VoL. II. 

nos lettres patentes du mo1s St .Lucù. 
d'août 16 5 J, portant confirn1a- L~ . d . l . l . . ettrcs ae t1011 'tee Ul, 110US lll en aunons Gowvenzeur de 
donné & oétroyé le gouver- la lv!~rtiniqzU' 

& . l . , bl. & Sam!c-Lu.-nement, lCt ut eta 1 notre cie,pourlefour 
Lieutenant général efdites ifies, d'Ef nambuc. 
par nos l~ttres patentes du 22 

16
58• 

ottobre 1 6 51. Et ayant beau-
coup contribué pour la propa-
gation de la foi p:umi les in fi-
dèles, & foûtenu tnême plu-
fleurs guerres contre eux, pour 
défendre nos fuiets contre leurs 
entreprifes, fortifié les places de 
gens & munitions de guerre, 
notre autorité s'y trouve plei-
netnent affermie, & les habi-
tans y jouiifent d'un agréable 
repos & d'une tranquillité affu-
rée, qui font autant de fervices 
confidérables qui méritent de 
nous une reconnoiffance pro
portionnée à fes travaux ; & 
d'autant que par le décès du 
fieur du Parquet, arrivé de-
puis peu, nous fon1mes privés 
de pou voir le récon1 pen fer en 
fa prefonne, vou1ons néantnoins 
qu'ils ne demeurent pas infruc-

N ,, tu eux. ous avons cru q :.1 etant 
important de pourvoir au gou
vernement defdites ifies, nous 
ne pouvons térnoigner plus 
avantageufemcnt pour fa famille, 
l'entière fatisfaél:ion qui nous 
refie de fes fervices, qu'en 
confervant ledit gouvernement 
Sf à 



Pièces concernant Sainte- Lucie, 

St.Lucie. à fes enfans, lefquels, comtne 
·~ fes héritiers, & par ce moyen 

Lettres de • ·' • d 'fi 
Gou<verneur de Setgneurs propnetatres es 1 es, 
la Martinique feront obligés à les conferver 
f:! Sait:te-Lu- fous notre obéi !fanee d'au tant 
Cie, pour le Jieur ' • 
d'E;. 'ùambuc. plus que fous la bonne condutte 
1658. de la veuve dudit fieur du 

Parquet, leur mère & tutrice, 
& ayant la garde-noble d'iceux, 
ils feront élevés dans les mêmes 
fentimens d'affeél:ion que ledit 
:fieur du Parquet leur père a 
toûiours eus pour notre iervice. 
p 0 U R C E S C A U S E s, & 
autres à ce nous mouvant, avons 
ledit fieur d'Efnambuc,. fils aîné 
dudit fieur du Parquet_, confii
tué, ordonné & établi, & par 
ces préfentes, cosfiituons, or
donnons & établiffons Gouver
neur & notre Lieutenant général 
ès ifles de la l\1artiniq ue & 
Sainte-Alauzie, fituées en ladire 
Amérique,. circonfiances & dé
pendances ; pour, en ladite qua
lité, y commander, tant aux 
perfonnes eccléfiafiiques que fé
culières, ce qui fera du bien de 
notre fervice ; défendre lefdits 
lieux de tout fon pou voir, a voir 
foin de faire inftruirc les peuples 
en la religion Ca~.holique, Apof
tolique & Ron1aine ; faire vivre 
les habitans d'icelles, en bonne 
·union & concorde les uns avec 
les autres ; contenir ies gens de 
guerre qui y font & feront ci-

3. 

après en garnifon, en bon ordre 
& police, fuivant nos règle
n1ens, en forte qu'il ne fe com
mette aucun defordre; & géné
ralement faire & o donner par 
ledit fieur d'Efnambuc, en ladite 
qualité de Gouverneur & notre 
Lieutenant général efdites ifles~ 
tout ce que nous-mêrlles ferions 
ou pourrions faire, fi nous y 
étions préfens en perfonne, en
core que le cas requît mande
rnent plus fpécial qu'il n'efi con
tenu par cefdit'es préfentes ; & 
de tout le contenu ci-deffus, 
jouir par lui aux honneurs, au
torités, prérogatives, préémi
nences, droits, fruits, revenus 
& émolutnens appartenans à pa
reilles charges, & tout ain fi q~'en 
a joui ou dù jouir ledit fieur 
du Parquet fon père. Et pour 
d'autant plus témoigner à la fa
mille dudit fieur du Parquet, 
le defir que nous avons de la 
gratifier, nous, en cas de décès 
dudit fieur d'"Efuambuc, fils aîné 
dudit fleur du Parquet, avons 
confiitué, ordonné & établi , 
confiituons, ordonnons & éta
bliffons Gouverneur & notrt7 
Lieutenanl. général efdites ii1es de 
la Martinique & Sainte-Alau
zie, circonfiances & dépenda n
ees, le lieur du Parquet fon frère 
puîné : & d'autant que ledit 
fieur d''Efnambuc aî.né, & led't 

fieur 
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fleur du Parquet puîné, ne font 
encore capables d'exercer ladite 
charge, & qu'il itnporte pour 
notre fervice, au bien & utilité 
de fa fatnille, d'établir pour la 
garde & fûreté defdites ifles, 
quelque pc:-rfonne dont la fidé
lité & fuffifance nous [oient con
nues, & qui puiffe ailifter & 
maintainir ladite veuve du feu 
fieur du Parquet & fes enfans ; 
pour cet eftèt, nous avons jeté 
les yeux fur le fieur de V ande
roque, oncle paternel defdits. 
fieursd'Efnambuc&duParquet, 
lequel nous avons établi & éta
bliifons par cefdites préfentes, 
pour veiller à la confervation 
defdites ifles fous notre obéif
fance, jufqu'à ce que ledit d'Ef
natnbuc, ou en cas de fon décès, 
ledit fieur Parquet fon frère, 
aient atteint l'âge de vingt ans. 
SI MANDONS à notre très-cher 
& très-amé oncle le Duc de 
Vendôme, Pair, Grand-Maitre, 
Chef & Surintendant général de 
la navigation & commerce de 
France, que fur cefdites pré
fentes il donne auxdits fieurs 
d'Efnambuc& du Parquet frères, 
fon attache & les expéditions 
qui leur font necéffaires, afin 
qu'ils foient reconnus ès fufdits 
lieux, en leurfdites qualités; 
voulant que les navires, vaif
{eaux, barques, chaloupes, fre-

gates qui leur app1rtiendront, St.Lucù. 
puifl~nt nller & venir efdites 1....--y---..J 

d l'A 1 
• 1 Lettres de terres e men que, avec es Go·v~rn::ur dt 

n1archandifes dont elles feront la l'rfartinique 

chargées & les ho :nmes & é::! Sainte-La-
' , eze, pour le fieu r 

femmes qu on y voudra tranf- d'Efnambuc. 

porter, fans qu'il leur foit fait, 1658. 

rnis ou don nt aucun trou ble 
ni e1n pêchetnen t. Mandons auiii 
à notre très-cher & bien amé 
cou fin le Duc d'Anville, Pair 
de France, Vice-Roi & notre 
Lieutenant général, repréfentant 
notre perfonue dans toutes les 
ifles, côtes & terres fermes de 
l'Amérique, que fur cefdite 
préfentes il donne auxdits fieurs 
du Parquet & d'Efnambuc frè-
res, fon attache & les expédi .. 
ti ons néceffaires aux fins d'icelles. 
Mandons & commandons en 
outre, à tous Offièiers & gens 
de guerre, Capitaines ou Patrons 
de navires, barques & vaiifeaux) 
& tous autres qu'il appartiendra, 
de reconnaître & obéir auxdits 
fie urs d'Efnam buc & du Parquet 
frères, tout ainfi qu'ils feroient 
à notre propre perfonne: CAR 
TEL EST NOTRE PLAISIR. En 
témoin de quoi, nous avons fait 
mettre notre fcel auxdites pré- , 
fentes. DoNNE à Fontainebleau, 
le quinzième jour de feptembre, 
l'an de grace mil fix cent cin
quante-huit, & de notre règne 
le feizième. Sign! L 0 U I S. 

S f 2 Et 



Pièces co1tcernant Sainte-Lucie, 

St.Luc·ie. Et jitr le repH, Par le Roi, DE 

'--r--J LoMENIE. Et fee/lé du grand 
Sceau de cire jaune. 

ATTACHE du Duc de Bcatifort, 
fur les prov~jions du Gouver
neur de la Martinique & de 
Sainte-Lucie, en faveur du 
fleur d' Ejnambuc ou du fieur 
du Parquet fon frère, en cas 
de décès, & du jieur de Van
deroque, jufqu' à ce qu'ils aient 
atteint l'âge de vingt ans: du 
15 oéfobre 16 s8. 

CEsAR Duc de Vendôme, &c. 
SALuT. Savoir faifons. 

V û par nous les lettres de pro
vifions de Sa Majefié, en date 
du quinze feptembre dernier, 
fignées Louis, & fur le repli, 
de Lomenie, par lefquelles & 
pour les caufes y contenues, 
Sadi te Ma je fié a confi:itué, or
donné & établi le fieur d'Efnam
buc fils aîné du fieur du Parquet, 
Gouverneur & Lieutenant gé
néral des ifles de la Martinique 
&. Sainte-Alauzie, fituées dans 
les itles de l'Amérique, circon~ 
fiances & dépendances, & en cas 
de décès dudit fieurd~Efuambuc, . 
a confiitué & établi le fieur du 
Parquet fon frère, pour, en la
dite qualité, y commander,_ tant 
aux perfonnes eccléfiafiiques que 
féculières; défendre lefdits lieux; 

de tout fon pouvoir ; avoir foin, 
de faire infiruire les peuples en 
la religion· Catholique, Apofio
lique & Romaine ; faire vivre 
les habitans d'icelles en bonne 
union & concorde; maintenir 
les gens de guerre qui font & 
feront ci-après établis en garni
fon, en bon ordre & police 

' ' fuivant les reglemens de Sa Ma-
jefié; & généralement faire tou .. 
tes les chofes contenues efdites 
lettres. Et d'autant que lefdits 
fie urs, d'Efi1ambuc &du Parquet 
ne font encore capables d'exercer 
ladite charge, à cauiè de leur 
bas âge, & qu'il eft néceffaire 
d'établir une perfonne dont ]a. 
fuffifance foit connue pour la. 
garde defdites i!les, Sa Majefié 
a commis le fieur de Vandero
qpe leur oncle, pour veiller à. 
la conferv.ation d'icelles,. jufqu'à. 
ce que ledit d'Einambuc, ou en. 
cas de fon décès, ledit fieur du 
Parquet, aient atteint l'âge de 
vingt ans: Nous, conformément 
auxdites lettres, & en vertu du 
pou voir à nous donné par Sa. 
Majefiè, ordonnons à. tous Lieu,. 

1 r d 1 tenans generaux es armees na-
vales de Sa Majefié, Chefs 
d'Efèadres, Capitaine.s., Gouver
neurs des places mari ti nes, Offi
ciers d'Amirauté &· tous autres
fur lefquels notre pouvoir s'é
tend, de_ r.econnoître le fi.eur 

d'Ef-
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tl'Efnambuc, & après fon décè_s, 
fedit fieur du Parquet fon fi·ère, 
pour Gouverneur & . Lieutenant 
général defdites ifles de la Mar
tinique & Sainte-Alauzie, fans 
leur apporter · aucun trouble ni 
etnpêchement, dans la fonél:ion 
de ladite c.harge. En tén1oin 

de quoi nous avons figné ces St.Lucie; 
préfentes, & icelles fait contre- l..-.-v---J; 
figner & fceller par l'un de nos 1 1tta~;e fo~ 

• cs rrO'Vl_!tons a~ 
Confeillers & Secrétaires ordi- Gou-verneur de 

naires. A. la Ville-aux-Clercs, le la Ma~·tinique 
. . , . d' . é:f Samte -Lu-: 

quinzteme JOUr oél:obre mil cie, du jieur 

fix cent cinquante-huit. Sig ni d 'Efnambuc • . 

C A n V " x6sS.,. E S 4). . DUC DE ·. EN DOM.E. . 

Collationnéfur l'original qui eJl au dlpôt des, qffàires étrangères .. 
.d.. Paris, . le vingt-un 1nars mil_fèpt cent cinquante-un. 

Signé. P .. L.E DR AN'· pre1nier Co1nmis du dépôt. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

XXVlfl. 

LE r·~ RES qui" commettent· lejieur de Vanderoques, pour com-. 
mander aux ljles de la Martinique, Grenade, Grenadines, &.: 
Sainte-Lucie, du 17 feptembre 1.6 I8· 

Dépô.t des affaires. étrangères •. 

L 0 u I s~ par la grace_ de 
Dieu, &c. A notre cher. & 

bien an1é le fieur de Vande
roque ; . SALUT. Les longs & 
r.ecommanda bles fervices qui 
nous ont été rendus par le feu 
fieur du Parq!Jet, dans le gou
vernement que nous lui avions 
confié des ifies de la Martinique,, 

· Sainte- Alouzie, Grenade & 
Grenadines, où il a beaucoup 
contribué pour la propagation 
de la foi parmi les infidèles, & 
f.oîftenu plufieurs guerres. contre_ 

eux, nous ayant convié de le ·. 
conferver. dans fa famille ; nous 
aurions par nos lettres patentes . 
du quinze du préfent mois, , 
pourvû le fieur d'Efnambuc fon . 
fils aîné, de èelui defdites ifles 
de la Martinique & Sainte-Alou- ~ 
zie,circonfiances & dépendances, . 
même en êas de décès dudit 
fie ur d'Efnambuc, nous en au- . 
rions alfûré la furvivance au: 
fie ur du Parqvet fon frère: mais . 
d'autant que leur bas âge ne 
leur permet pas d' èxercer ft- tôt 

· ladite-: 



Pi~ces concernant Sai1tte-Lucie 

St. Lucie. ladite charge, nous avons j ugé 
"-·~ être néccffüre de pourvoir à la 
auji~~~';·zJ/'a:~ ~arde & conferva; ~on deü~ites 
dercque , pour 1iles fous notre obedfance, JUf
commà,z~er à la qu'à ce que lefdi ts d' Efi1ambuc 
ftfartmtqz!e é.::f d . . l)" 
à Sai7!te·Lucie. & u Parquet atent atteint age 

16s8. de vingt ans; & fachant que 
pour cet effet, nous ne pourrions 
fà ire un meilleur ni plus digne 
choix que de vous, vû la proxi
mité dont vous les touchés, qui 
vous oblige à les élever dans le 
zèle & affettion fingulière que 
vous avez toûjours eue pour no
tre fervicc; & au ffi par l'exem
ple domefl:ique qu'il s auront de 
votre courage, valeur, expé
rience & bonne conduite dont 
vous nous avez donné des preu
ves fignalées, pendant le long 
féjour que vous avez fait efdites 
ifles & pays de l'Amérique, en 
diverfes occafions importantes à 
notre fervice, ils feront d'autant 
plus portés à vous imiter. PouR 
CES CA usEs, & autres à ce nous 
mouvant, vous avons commis 
& ordonné, & par ces pré(entes 
fignées de notre main, commet
tons & ordonnons pour, fous 
notre autorité, avoir la garde 
defdites ifles de la Martinique 
& Sainte-Alouzie, circonfl:ances 
& dépendances, veiller à la con
fervation d'icelles fous notre 
obéiffance, & de ladite charge 
jouir aux honneurs, autorité, pré- _ 

• 1 r • d . ro6at1ves" pt emrnences, r01ts, 
appointernens, profit s & émo
lumens qui y app1rtiennent , 
avec pou voir de commander , 
tant aux habitans dd-di~es iilcs 

) 

q u'aux gens de ~uerrc q ui y font 
& fe ront ci-a pres écabl1s en gar
nifon, ce qui fera du bien de 
notre fe rvice ; faire vivre lefdits 
habitans, en union & concorde; 
contenir lefdits gens de guerre, 
en bon ordre & police, fuivant 
nos règlen1ens; & généralement 
fai re tout ce que vous jugerez 
à propos pour la fûrete & con
fervation d'icelles, & que nous
mênles ferions fi nous y étions 
préfens en perfonne, jufqu'à ce 
que ledit fieur d'EfnambucGou
verneur & notre Lieutenant 
général efdites ifles, ou ledit fieur 
du Parquet fon frère, en cas 
de fon décès, aient atteint l'âge 
de vingt ans .: de ce faire vous 
a v ons donné & donnons pou
voir, commifiion & manden1ent 
fpéciâl par ces préfentes; par 
lefq uelles mandons à notre très
cher & bien amé oncle le Duc 
de V en dôme, Pair & Grand
Ma1tre, &c. que fur ces pré ... 
fentes il vous donne fon attache 
& les expéditions néceîfaires, afin 
que vous foyez reconnu ès fuf
dits lieux, en ladite qualité. 
Mandons auffi à notre cher & 
bien amé coufin le Duc d'An-

ville, 
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ville, Pair de France, Vice-Roi 
& notre Lieutenant général, re
préfentant notre perfonne dans 
toutes les ifles, côtes & terres 
fermes de l' An1érique, que fur 
ces mêmes préfentes il vous 
donne fon attache & les expé ... 
ditions néceifaires aux fins d'icel
les. Mandon:; en outre, & com
mandons, tant auxdits habitans 
qu'aux gens de guerre, de vous 
obéir & entendre aux chofes 
touchant & concernant le préfent 
pouvoir: CAR TEL EST NO

TRE PLAISIR. Donné à Fon
tainebleau, le dix-fept feptembre 

n1il fix cent cinquante-huit, & St.Lucie. 
de notre règne le feizième. '---v-_; 
S ' 1 L 0 U I S E 1 b Commilficn au zgne · t ftUS as, fleur de.Vande-
Par le Roi, DE L o MEN I E. roque, pour 

Paraphé & Jèellé du orand Sceau comm~n~erà la 

d . , b 111artmzque & 
e Cire JaUne. à Sainte-Lucie. 

Collationné le contenu ci-d~(
.Jiu, tiré fùr les regijlres du greffe 
de la jujfice ordùzaire de cette /j!e, 
par moi Adrien de Villers, No
taire & Greffier en cette ijle 
Martz'nique, fozifjigné, ce vingt

jixième jour d'oéiobre mz'l fix cent 
foixante-trois. Signé VILLERS,. 

Notaire Grejjier. 

Collationné fur la copie collatz'onnée qui efl au dépôt des ajfaz'res· 
étrangères. A Paris, le vingt-un mars mil.fept cent cinquante-un-. 

Signé P. LEDRAN, premt'er Commis du dépôt. 

~~~~~~~*~~~~~*~~~~~~*~~~~~~~*~~~ 

XXVIII. 

LE :f'T RES du Duc d" AizvtJ!e, Vt'ce-Roy de l'Amérique, con-
firmatives de celle du Roi pour le Gouvernement des !fles de la 
Martt'nz'que & Sainte-Lucie, en faveur du jieur d'Efnambuc,.. 
attributives de /"exercice de cette charge au jieur Vanderoque, en 
date du 27 oéfobre I 6 58. 

Dépôt des affaires étrangères. 

FRANÇOIS-CHRISTOPHE de 
Levy, Duc d'Anville, &c. 

SALuT. Vû par nous les lettres 
de proviiion de Sa Majc é, 

en date du 17 feptembre der
nier, fign~s Louis, & fur le 
repli, de Lomenie~ fcellées du· 
grand fcel de cire jaune; pa-: 

IJ;f ... 

1658 •. 



Pi~ ces -concernant Sainte-Lucie, 

St. Lucie. léfquelles, ·& pour les caufes y 
~ contenues, Sadite Majefié a con-

L cttt·es du {i · 1 d ' & 1 bl' 1 .r. ·D d' "' .l'' Lttue, or onne eta 1 e 11eur 
uc .a.nvz te 1 r: 

pour étahlir le d'Efnarrtbuc fils aîne du 1eu fieur 
jieur de f7ande- du Parquet Gouverneur des 
t·cque Gommait- • 11 d M' . . '& S . 
dant à la Mm·- lues e la arttntque · · atnte-
tin~que &_ à Alauzie, fi tuées en .I' Amérique; 
Samte-Luae. & en cas de décès dudit fieur 

16~8. 1 ' bl. - d'Efnambuc, a confiitue & eta 1 

le fieur du Parquet fon frère, 
pour, en ·la di te qualité, y corn
tnander ·aux habitans d'icelles, 
& gens de guerre qui y font & 
feront établis en garnifon ; dé
fendre lefdits lieux de tout fon 
pouvoir; avoir foin de faire in
Hruire les peuples à la religion 
Catholique, Apofiolique & Ro
maine ; faire vivre les habitans 
d'icelles en bonne union & con
corde ; & maintenir les gens 
de guerre établis en garnifon, 
en bon .ordre & police, fuivant 
les règlen1ens de Sa Majeil:é ; 
& généra.len1ent faire toutes les 
chofes néceifa.ires pour la confer
vation defdits lieux en l~obéif
fance de Sadite Majefié & le 
bien de fon fervice & defdits 
habitans. Et d'autant que lefdits 
d'Efnan1buc & du Parquet ne 
font encore capables d'exercer 
ladite charge, à caufe de leur bas 
âge, & qu'il efi néceifaire d'éta
blir une ,perfonne dont la fuffi
fan<;:e foit connue pour la garde 
defdites ifles, Sa Majefié a com
mis le fieur de Vandero.que ..leur 

oncle, pour veiller à 1a éonîer• 
vation d'icelles, jufqu'à ce que 
ledit fie ur d' Efi1am buc, ou en 
cas de f0n décès, 1edit fieur du 
Parquet, aient atteint l'âge de 
vingt ans. Savoir faifons qu'en 
conféq uence defdites lettres, & 
en vertu du pouvoir à nous 
donné par Sa Majefié, nous 
mandons & ordonnons aux ha
bitans des iiles de la Martinique 
& Sainte-Alouzie, & aux C,t
pitaines, leurs Lieutenans & 
gens de guerre qui y feront éta
blis en garnifon, & aux autres 
Officiers & J ufiiciers, de re
connaître ledit fieur d'Efnan1-
buc, & après fon décès, ledit 
fieur clu Parquet fon frère) 
pour Gouverneur defdites ifies 
de la Martinique & de Sainte
Alauzie, fans leur apporter au ... 
cun trouble ni empêchement 
dans la fonétion de ladite charge, 
après toutes fois qu'il vous fera 
apparu du ferment par eux prêté 
en nos mains, qu'ils doivent à. 
caufe de ladite charge, & qu'ils 
auront atteint l'âge de vingt ans; 
& pour la garde, fCn~té aefdits 
habitans & confervation defdites 
ifles en l' obéiifance de Sadi te 
Majefié, le fieur de Vandero
q ue a été comn1is pour veiller 
& y con1n1ander pendant ledit 
temps. l\1andons en outre, aux 
Gouverneurs des ports, ~havres, 
ifles, côtes & terr,e lferrne de 

l' Atnéri-
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r i\rnérique, leurs Lieutcnans, 
Capitaines commandans en l'ab
fence, & autres Ofiiciers fur 
lefquels notre pouvoir s'étend, 
de reconnaître ledit iÎeur d'Ef
nambuc, & après fon décès, 
ledit fieur du Parquet fon frère, 
pour Gonverneur defdites ifles, 
fans leur donner aucun trouble 
ni en1pêchement dans la fonc
tion de ladite charge ; mais de 
leur donner toute aide, faveur 
& ailiftance dont ils auront be-

foin. En témoin de quoi avons St. Lucie. 
fignéces préfentes de notre n1ain, L--...--.J 
& à icelles fait appofer le fcel ~ettres. da Duc 

d An·vtlle pour 
de nos armes, & contre-figner établir la Jieut· 
par le Secrétaire ordinaire de ]a de Yanderoque 

V . R , & d C .1 d Commandant à 1ce- oyaute u onfe1 e la Martinique 

l'Amérique. DoNNE à Paris, le & ~ Sainte

vingt-[eptième jour du n1ois Luete. 1658• 

d'oétobre, l'an de grace mil fix 
cent cinquante-huit. Signé LE 

nue n'ANviLLE, Vice-Roi. 
Et plus bas. Par Monfeigneur, 
le Vice-Roi. 

Collationné Jùr la cojJie collationne! qui e)l au dép8t des qf!aires 

étrangères. A Paris, le .fept ju-in mil.fept cent c-inquante-trois. 

Signé P. LEDRAN, prenzier Commis du dépôt. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

XXIX. 

EX 'rRA I'r des regijlres du Confeil.Jùpérieur de la Martinl-· 
qne, des années 1658 & 1659, contenant deux Co1nmijjions don
nées par la 'VeurJe du Parquet, qui jzfliijient de la qualité dt 
Seigneur & proprietaire de Sainte-Lucie prije par le jieur du 
Par quet, & par fa Veuve. 

Dépôt des affaires étangères. 

NOUS Marie Bonnard, veuve 
de feu Meffire Jacques 

d'Tel, vivant Chevalier, Seig
neur du Parquet, & des iiles 
Martinique & Sainte -Alauzie, 
Gouverneur & Lieutenant gé
néral pour le Roi en icelles, 
Dame & Gouvernante defdites 
ifles, tutrke & garde-nol: le des 
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enfans mineurs dudit Seigneut 
& les miens : A Meffire Robert 
Chevrollier; SALuT. La con
noi.fi1nce que nous avons de 
votre probité, expérience & 
capacité de la judicature, & pro
fe;fiJon de la religion Catholique, 
Apofio1iq ue & Romaine, nou 
a porté de faire choix de votre 

Tt perfonne 
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St.Lucie. per anne pour exercer en cette 

"---.--' ifie Martinique, la charge de 

Preuves que la Procureur fifcal. A CES C A U sES, 
cveuve du Jie·ur • , 

du Parquet po/- nous vous avons comtnts & de-

/édoit Sainte- pu té corn mettons & députons 
Lucie. 1658 ' 'r. p fif 
f.:i 6

59
• par ces pre1entes,. rocureur -

· 
1 

cal en cettedite if1e Martinique, 

pour exercer ladite charge tant 

qu'il nous plaira; vous accordant 

la quantité de deux mille livres 

de petun annuellement, & jouir 

des prérogatives & honneurs at

tribués à ladite charge, laquelle 

con1mencerez a exercer dn jour 
A 1 Î. 

que vous aurez prete 1erment. 

Pour cet effet, & à ce qu'il foit 

notoire à un chacun, feront les 

préfentes lû.es, publiées &. enre

gifl:rées au greffe. En foi de quoi 

avons figné ces préfentes, & fait 

contre figner par notre Secré:-

taire, & à icelles fait appofer le 

fr:eau de cette. ifle Martinique. 

DoNNE en notre hôtel de la 

Montaigne, le vingt-deuxième 

jour d'oétobre mil fix cent 

cinquante-huit. Stgné MAR 1 E 

BoNNARD D.u P.&RQ...UET. 

Et plus bas, Par madite Dame, 

FoL-DEs-MARETs, avec-pa

raphe. Et fcellé du fceau. de 
, ette ifle en cire rou ge 

OUS- Marie Bonnard, veuve,., 

&c. Sur les différents qui 

naiffent journellement entre les 

habitans de cette ifleMartinique,. 

. our ra: if on des liiières de leurs 

habitations, étant néceffàire pour 

faire vivre les habitans en bonne 

union & concorde, de pourvoir 

d'une perfonne pour cet effet. 

Pourquoi nous avons nommé la 
perfonne d'Alexandre Maugran, 

fachant quil a la capacité de ce 

faire, tant pour tirer les lifières 

que croifées des habitations) tant 

de la Bafiè-terre que Cabes-terre 

de cette ifle Martinique, & de 
tenir regifire & li v re terrier de 
toutes les lifières des places & 
habitations,. pour y avoir recours 

en cas de befoin, & fe contenter 

pour chaque lifière & croifée 

qu'il tirera, de cinq~ante livres 

de petun, qui lui feront payées 

par l'habitant qui fera tirer fa 
lifière : de ce faire lui en don
nons pouvoir. DoNNE en 

notre hôtel. de la Montaigne, 

le vingt-troifième jour de juin 
mil fix cent cinquante-neuf. 

Signé MARIE BoNNARD nu 

PARQ!iET. 
Je folfi!ignlGrejjier duConfeil, 

certifie le prfjènt extrait conforme 
au regiflre ou brouillard dépqje 
parmi les minutes de ce greffe. 
Au Fort-Royal, ce vint-cinq 

juillet mil fept cent vingt-un. 

Signé MoR.EA u. 
CHA.RLEs BENARD, Con

feiller du·.Roi en iès ConfeHs, In

tendant des ill es du vent de l'A

mérique, certifions à tous ceux. 

qu'il appartiendra, que le fieur· 
Moreau 
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Vforeau qui a figné le certificat 

ci-de!fus, eft Greffier du Confeil 
fupérieur de cette ifle, & que foi 
doit être ajoùtée à fon feing, tant 
en jugement que dehors. En 
foi de quoi nous avons expédié 
le préfent certificat, auquel nous 

avons fait mettre le cachet de St.Lucie. 
nos arn1es, & le contre-feing de ~ 

.. _ S , . , . A F"' ... p, ez<.·ves fj'' e no LIe ec1 etaire. u Oll- la <veu'Ve d:~. 
l{.oyal, le vingt-fe pt juillet mil feur du J:>~r
fcpt cent vingt-un. Signé BE- que~ PoJle,~ozt 

Salllie-Lrtc.t'. 
NARD. Et plus bas; par Mon- r6s8(.;;'r6s9· 
feigneur, DENNEL. 

Collationné fur la copie collationnle qui fjl au dépôt des ojjàin?$ 
étrangères. A Paris, le vingt-un 1nars mt'! Jept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Co!ltmis du dlpôt. 

xxx. 
COMMIS S JO N du fleur Dupré, pour l'v}ficè de Juge ch;i/ & 
criminel, tant (t la Martz'nique qu)à Ste. Lucie, le 9jan·vier 166o. 

Dépôt des affaires étrangères. 

AD R 1 EN d,Iel, Chevalier, 
Seigneur de V anderoque, 

Gouverneur & Lieutenant gé
néral pour le Roi ès ifles de la 
Martinique & Sainte-Alauzie, 
& tuteur princ~pal des nobles 
enfans mineurs de feu :lieur du 

, Parquet, vivant Seigneur pro
priétaire defd.ites ifles, Gouver
neur & Lieutenant général pour 
le Roi en icelles, & de dé
funte Dame Marie Bonnard fon 
époufe : A tous ceux qui ces 
préfentes lettres verront. E'tant 

Tt 

néceiTaire de pourvoir de l'office 
de Juge civil & criminel, tant 
en cette ifle que celle de Sain te
Alauzie, vacante par l'indifpo .. 
fition du fieur Fournier, ci-de
vant pourvû d'icelle, les fieurs 
parens defdits :fieurs mineurs 
avoient fait choix & éleétion 
de la perfonne de Pierre Coufin 
:fieur Dupré, auquel ils auroient 
fait don d'icelle pour les caufes 
contenues en leur délibération du 
fept feptembre dernier. Nous, 
conformément à icelle, & ayant 
2 une 
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St.Lucie. une entière connoifiânce de fa 
~ capacité, prud'hommie, expé-

Commij}iorz de • r · d · d' & rr . . 1 ,d nence au 1a1t e JU 1clture 
.fltfTe CZ'VL 1.,;1 \ , 

1 
, 

cri'/nim:l à la bonne vie, diligence, a !CC Ul 

~1ar~ùzique ~ pour ces caufes & autres à ce 
llt Samte-Lucte. d , & 

166o. nous n1ouvant, avons anne 
oétroyé, donnons & ofrroyons 
par ces préfentes, ledit état & 
cfEce de juge ci vil & crirninel 
defdites ifies de la Martinique 
& de Sainte-Alouzie, pour en 
jouir, exercer & üfer aux hon
neurs, autorités, prérogatives, 
~rééminences, fruits, profits,. re·-

venus & émolun1ens apparte. 
nans, & aux gages de fix rnille 
livres de petun p:u chacun an 
& aux droits, franchifes, liber~ · 
tés qu'en ont joui ceux qui ont 
ci-devant exercé ladite charge 

' fi ' ) renonçant a cette n, a toutes 
lettres de provifions qui en au
raient pû être données. DoNNE 

en notr~ hôt~l de .la Martinique, 
le neuf Jan v ter mil fix cent foix
ante. Signé V ANDEROQ.!JE 

D'IEL. 

Collaûonné jitr la copie collationnée qui fjl au dép8t des ajfàires. 
étrangères. A Paris, le fept juin mil fept cent cinquante-trois. 

Signé P. LEDRAN, premier Commis du dépôt~ 



produites par les Co?Jtl'nijfaires FraJtt5ois~ 

XXXI. 

E X'r RAIT de l'hijloire des Ante/les, par le P. du :tertre, 
concertzant la négociation entre les François & les Anglois 
en r 66o, pour qfjitrer la. paix de l'Amérique. ,.forne I. 
page 572. 

L'ANNEE 166o ne fut pas 
n1oins favorable aux ifies, 

par une paix générale avec tous 
les Sauvages, qu'elle le fut à la 
France par le traité de paix avec 
l'Efpagne. M. le Général de 
Poincy & le Général des An
glais la traitèrent enfernble, au 
nom de toutes les ifles de. l'une 
& de l'autre nation, dès le mois 
de janvier, dont M. Houei 
donna avis à M .. de Vanderoque,. 
Lieutenant général. pour Sa Ma
je fié à la Martinique. 

Les habitans de la Martini
que delirant d'être compris dans 
ce traité général, M. de Van
deroque affetnb!a extraordinai
rement le Confeil fouverain de 
l'ifle, & l'on y réfolut d'envoyer 
le fieur de Loubières Capitaine, 
& le fieur Renattdot habitant, 
vers M. Houei Gouverneur de la 
Guadeloupe, pour le remercier, 
de la part de M .. le Général, 
des Officiers & de tous les ha
bitans de la Martinique,.. des 
fbins qu'il avoit pris de leur 
procurer .. la paix, & pour le 

fupplier de les vouloir cantin uer,. St.Luciex~ 
& faire en forte qu'ils fuffent '---v---J"' 

1\ \ l' . f 
1 1 d t reçus a union generà e e tou e 

la nation. Voici l'ac.1e de la dé
libération qui en fut faite, tet 
qu.'il a été tiré du greffe du· 
Con feil fou verain de la Marti
nique. 

Suit ladite delz'bération, qui 
eJl copiée Jeparément, &_fè trouve 
au n. a XXXIII, par laquelle 
le.r Jieurs de Loubières & Re 
naudot font nommés députés p_our. 
accéder à la paix faite avec les 
Anglois, & à celle qui doit .fè 
négocier avec les Caraïbes. 

Ces deux députés, continue 
le P. du Tertre, munis de ce 
pouvoir, arrivèrent à la Guade
loupe au mois de février. M . . 
Houei les y reçût avec bien de 
la civilité ; mais comme toute 
la gloire de cette paix étoit dûe · 
a M. le Bailli de Poincy Lieu
tenant général pour le Roi fur · 
les ifles de r Amérique, il leur~· 
confeilla d'aller à Saint-Chrifto ... 
phe, le prier, au no rn· de tous 
les habitans de leur ifle, qu'ils 

fuftèn . 
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St.Lucie. fuffent reçûs à l'union & à la 
~ ligue offenfive & défenfive avec 

Extrait de 1 · & l A 1 · • 
J'hijloire des es ~ranço1s es . ng OlS, qu1 
.A~ttilles, par le avo1ent conclu la paiX avec tous 
P. du Tertre. les Sauvages. 

1660. M . M 1 B '11' d P . a1s . e a1 1 e otncy 
les renvoya à M. Houel, qui 
.avoit été prié par les François 
& par les Anglais, de vouloir 
prendre le foin des affaires qui 
concernaient ladite union, tant 
pour la paix que pour la guerre. 
Il s'offrit fort généreufement de 
les fervir en cette occafion ; 
c'efi pourquoi ils retournèrent 
promptement a la Martinique, 
querir les pouvoirs néceffaires 
pour traiter avec les Sauvages. 

L'affemblée compofée de nos 
Pères & des plus confidérables 
de l'ifie, fe tint au logis de M. 

,. 
Houei, au quartier de la Baffe
terre, où il fe trouva quinze 
Sauvages des plus renommés des 
ifles de Saint-Vincent, de la Do
minique & de ceux qui avaient 
été chaffés de celle de la Marti
nique. Tout s'y paifa fort paifi ... 
blement, & au contentement 
des deux parties. J'ai recouvert 
le verbal de la manière dont tout 
fut arrêté & conclu, que je fuis 
obligé de donner ici, parce qu'il 
exprime avec bien de la naïveté, 
comn1e tout fe paffa pour cet 
accommodement. 'Tome L pages 
574 & 575· 

Suit le verbal ou traité fait 
par le fieur Houel avec les 
Caraïbes, le 3 1 mars 1 66o, qui 
efi copié féparément, & fe trouve 
au 0,0 XXXIV. 
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XXXII~ 

~RA 1 TE. d'union & de ligue, entre les François & les An
glois de l'Amlrique ~ en r 66o. 

Dépôt. des affaires étrangères& 

E N l'hôtel de M~ le Bailli de· 
Poincy, Gouverneur & 

Lieutenant général pour le Roi 
des ifles de 1~ Amérique>. où s'é,.. 
toient aifem blés Me ffi re Charles 
Houei, Chevalier,. Seigneur 
du petit-pré des ifles Guade
loupe & Saintes, Gouverneur, 
€U icelles ; & Meffire Robert 
Houel , Chevalier, feigneur 
à'E'trechy,. Maître d)hôtel de 
Monfeigneur le Duc d'Anjou ; 
& l\1effire Charles de Boiiferet> 
feigneur d'Herbelay, feigneur 
& propriétaire de Marie Ga
lande ; & Meffire le Colonel 
Roger Amfurum ,. Gouverneur 
de Montferrat; & les Capitaines 
Rouffel & . . .. . . . députés 
du Gouverneur de Nièves, fui
vant leurs ordres; & outre,. ledit 
Roger Amfurun1 faifant le fait 
valable pour le Colonel Chrif
tophe ~inel,. Gouverneur des 
ifles d' Antigues pour la nation 
Angloife ; ledit Seigneur de 
Foincy préfident en ladite a1fem-
b.lée<) 

Ont été repréfentés les defàr
dres arrivés dans tou tes les ifles 
de !''Amérique, habitées, tant 
·par la nation Françoife qu'A.n
gloife, par les courfes & fur
prifes journalières des Sauvages, 
de Saint-Vincent & de la Do-
minique, les meut tres & incen-
dies qu'ils ont exécutés, la dé
tention de pluiie.urs chrétiens 
de fun & de l'autre sèxe,. dont~ 
ils mettent le . .fc1lut en compro
mis; que jufqu'à préfent l'on' 
n'a pû réprimer leur infolence ; . 
d~autant moins peut-on rien 
avancer vers eux pour les éclairer 
du S .. int E'vangile,, principal' 
motif de l' établiifement des co
lonies de l" Amérique, parce 
qu'ils ont toûjours eu l'àdreife 
de faire la paix avec une nation, 
avant que d'entreprendre fur 
l'autre, & ainfi fe tnénager po
litiquement en tout tetnps une 
na ti on pour amie .. 
~e pour parvenir· au falut 

de ces idolâtres, & les contenir 
dans une Eolice chûle. & bie 

~glé 

St.Lucië;. 
~ 
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.St.Lucie. réglée) il feroit néceffaire de 
'---r----1 favorifcr des perfonnes eccléfiaf-

Lùrue mt1·e · • 1 r. 11 ' 
l F

o . ,,.; t1ques parmi eux, . e1que es s y 
es rmzçozs CJ 1 1 

les Anglais des é oient dejà etablies, afin àe les 
i.Jfoes dèl'Amf- civilifer & les rendre fociables ; 
nqu,~,}ourpa;'- 1 î....l" E l'J: {t' 
€venir à la paix Ce que e1ultS ~CC e11a 1ques 
a ·-vec h Cara'i- a voient déjà heureufement com
hs. 1660· n1ence, fi un n1~~lheu1·eux acci-

dent n'en eût interron1pu le 
cours. 

Sur tout quoi, ladite Compa
gnie afièmblée, après mûre dé
libération, a jugé à propos pour 
la ~:doire de Dieu, le fervice 

<.) 

de leurs Souverains & le repos. 
des peuples qui habitent l' An1é
rique, de faire union entre eux, 
offenfive & défenfive contre lef
tlits Sauvages, au cas de contra
vention à la paix dont on jouit 
préfenternent; ce qui a été con
clu & arrête par la délibération 
de ladite affemblée. 

A été auifi arrêté que leiëits 
Eccléfiafliques qui ont été ci
devant établis par la nation Fran
çoife dans les ifies de la Don1Î
Ï1ique & de Saint-Vincent, qui 
ont travaillé à la converfion des 
Saavages, feront maintenus, du 
confentement des deux nations, 
pour le bien de le paix, pour 
y faire leurs fonétions en toute 
liberté, & travailler à la conver
fion des Sauvages, à les policer, 
civiljfer & rendre fociables, & 
ce à leurs propres frais & dépens, 
fans qu'il en coûte aucune chofe 

.à ladite union; reconnoiifant la .. : 
dite Cor11pagnie a.ffernblée, qu'il 
n'y a autre tneilleur n1oyen de 
conferver la paix, que l'intelli
gence & médiation defdits Ecclé
fiafiiq ues. Néanmoins afin que 
leur rétabliffen1ent ne puiffe 
donner ombrage à l'une ou à 
l'autre defdîtes nations : a été 
accordé, autant qu'il efi en leur 
pou voir refpeél if de le faire, 
que lefdites iiles de Saint-Vin
cênt & de la Dominique, de
meureront à toûjours auxdits 
Sauvages, fans qu'elles pui.!fent 
être habitées par l'une ou l'autre 
defdites nations. 

Pour bq uelle union main ... 
tenir, foit par la force ouverte, 
ou par les préfens aux chefs les 
plus confidérables defdits Sau
vages, Meffieurs les Comman
dans de la nation Françoife ac
cordent la quantité de quarante 
mille livres de fucre, & Mef
fieurs les Con1mandans de la 
nation Angloife, p1reille. quan ... 
tité de quarante mille livïes ·de 
fu cre, poids François; lefquelles 
quantités de fucre feront mifes 
entre les mains d'un n1archand 
de chaque nation, lefquels ont 
1 1 d' ' lî. 1 ·r. ' î. ete es-a-pre1ent c 10111s ·; a la-
voir, pour la nation Françoife, le 
fieur Samuel du ~eris, habi
tant à la Baffe-terré de cette 
iile; & pour la nation Angloife, 
la perfonne d'Antoine Raiz, 

qui 
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ui tiendront compte des frais 

& mifes qu'ils auront faits cha
cun à leur nation, de laquelle 
il efi établi ; enfemble tiendront 
compte des retours & traites 
qu'auront fait les maîtres des 
barques & bateaux qui feront 
en:p1oyés pour le bien de ladite 
Ul1100. 

Et s'il étoit befoin de porter 
la guerre chez lefdits Sauvages, 
foit par mer, foit par terre, 
n1ên1e d'y établir fortereife & 
garnifon pour un temps ou à 
toûjours, lefdits fieurs Com
mandans de l'une & de l'autre 
nation, fourniront également des 
barques & bateaux, munitions 
& hornmes, autant qu'il fera 
jugé à propos pour 1 'expédition 
qui s'ofrrira. 

Ladite Compagnie affemblée, 
ayant jugé que l'union ferait de 
peu de fruit, fi ladite négocia
tion de paix ou de guerre n' é
tait condui~e par des perfonnes 
d'honneur & d'expérience, & 
qui euifent plus grande connoif
fance parmi lefdits Sauvages, 
elle aurait prié M. I-Iouel Gou
verneur en ladite iile Guade
]oupe, &· 1\1. Amfbrun Gou
verneur en ladite ifle de 1\llont
ferrat, d'en vouloir prendre le 
foin & b. conduite, foit pour 
l'entretien· de la paix ou pour 
les expéditions njilitaires, le[ .. 
quels conviendront & donneront 

VoL. II. 

leurs ordres à tous ceux qui St.Lucie .. 
feront envoyés pour lefdites L--.-...J 
expéditions ; ce que lefdits fieurs , f::gue ~ntre 
H 1 & IL , 1 .es l' rm:çou & 

oue Am1urun ont gene- lej A1zgloù des 

reufement accepté, & promis à iJ(es de I'Amé-

la Compagnie d'apporter tous ~;;~,~o!.urpar_· 
• , zr a a paz::r: 

leurs fo1ns a ce que les peuples avec/es Cm·ai~ 
de l'Amérique jouiffent du bien bej, x66o. 
de la paix. 

Les maîtres de barques & 
bateaux qui feront envoyés aux 
frais de ladite union, feront 
tenus de rendre compte de ce 
que les Commis établis, ci-de
vant nommés, leur auront four
ni de marchandifes en traite, 
afin que par le bénéfice d'icelles, 
ladite Compagnie pui!fe être 
foulagée d'une partie de fes dé
penfes. 

Et afin que la préfente union 
ne fomente la négligence des 
habitans à fe conferver, ladit~ 
union a promis de Elire les gar
des ordinaires pour la conferva
tion des peuples, & pour en1-
pêcher l'incurfion defdits Sau
vages, chacun dans l'ifle où il 
commande. 

A été auffi accordé que dans 
la préfcnte union, entreront, fi 
bon leur fen1 ble, Meffieurs lei' 
Gouverneurs & ha bi tans des ifles 
de l'une & l'autre nation, qui 
font de préfent abfens, pourvÛ· 
qu'ils fafiènt leur déclaration d'y 
vouloir entrer dans fix mois de 
cc _1our, en contr.ibuaet ponr 

u leur 
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St.Lucie. leur part & portion, ce qui ieta 
~ jugé à propos par ladite aŒem-

Lrgue e~tre blée pour le maintien de la 
/eJ Françou E.1 • ' • 
lu Anglais des paiX ou fra1s de la guerre. 
i}l_es de l'Amé- Et afin que ladite préfente 
rrque,pour par- • • r i..,... 1 ~.,. 
tVenir à la paix UOlOO a1t lOrCe \.Xl va eur, \N 

Jl'Vecles Cartii- qu'elle puiffe durer à toûjours 
hu. 1660· entre lefdites deux nations, Mef-

fieurs de l' affem blée de la nation 
Angloife fe font foûmis de faire 
leur poffible pour faire agréer 
la préfente union par la Puiffance 
fouveraine de leur E'tat. Ai'!fi 

jigné, L E C H E V A L I E R D" E' 

PoiNCY, HouEL, AMsBRUN" 

& RoussEL. Et plus bas, col
lationné la préfenté copie à fon 
original, à moi apparu & ren- 
du, & icelle délivrée à M. de 
Loubières Capitaine en l'iŒe 
Martinique, & Chrifl:ophe Re:.. 
naudot, députés d'icelle, .le tren
te-un mars mil fix cent foixante .. 
Par notre Tabellion Garde-note 
en l'ifie Guadeloupe, /igné FI
L Ac 1ER Notaire, avec paraphe~ 

Collationné fur la copie qui eJl au dépôt des affaires étrtangères. 
A Paris, le vingt-un mars mil fept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDR.AIN, premier Commis du dépôt: .. 

XXXIII. 

E X 'Y R A 1 'Y des regijlres du Confeît dè l'Am!riquey fur lèr 
· d!putation faite des jieurs de Loubière & Renaudot, par le Con

fiil de la Martinique & le .fteur de Vanderoque Gouverneur de 
Sainte-Lucie & de la Martinique, pour entrer dans le traité qui' 
Jeroit fait avec les Caraïbes, au nom des François & des .An-
gk~ . 

Hifi:oire des Antilles, , tome ]. page 57 3· 

DU mercredi vint-quatriè-
me jour de mars 166o, 

le Confeil fouverain de cette ifle 
de la Martinique affemblé ex
traordinairement, où a préfidé 
Monfeigneur le Général de 
Vanderoque, y étant M. d.e 

Francillon Capitaine d'une cam· .. 
pagnie, M. de Loubière, auffi 
Capitaine d'une compagnie en 
cette ifle ; Meilleurs de Vert
pray & Dubois, aufii Capitaines; 
M. de la Vigne, Meffieurs des 
Jardins & de la Verdure, Lien-

tenans j 
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tenans; de la Jeunefiè, de Bouil- ont aŒlfliné plufieurs notables St.Lucie. 
lon & Saint-Aubin, Enfeignes. habitans, qui, dans la bonne foi '--r---JP . · 

L C î. ·1 œ bl 1 & d } d · · r. r. fi 1 , ourvozr doJt-e on1e1 auem e, ouï e. a Ite pa1x, 1e 10nt es a eux; ni par fe Gou-

les députés des Compagnies: fur foufirait jufqu'à cinq cens N è- rveme~r . de la 

le rapport fait par lefdits fieurs gres, qu'il s ont tranfiportés où Ms ~rttmzqLue f-!' atn e - ucu. 
de Loubière, Capitaine d'une bon leur a fern blé, & fait tous pour lapai~ a-

compagnie en cette ifie, & Re- aél:es d'hofl:ilité & ont contraint rvec les Caraï-

d h b. 1 1 F · d ' ill , l I:JCs. 166o. nau ot, ·a 1tans, envoyes vers es ranço1s e cette e, .a es 
M. le Général de Poincy & chalier à force d'armes hors 
Meffieurs les Gouverneurs des d'icelle; de forte qu'il ne ferait 
ifles Françoifes & Angloifes, fur pas feulement honteux, mais in-
le fujet de la paix avec les Ca- jufie de les réintégrer, qu'au-
raïbes, & de l'union des ifies paravant ils n'aient remis les 
Françoifes & Angloifes, pour chofes au même état qu'elles 
la maintenir ou faire la guerre à étoient; & ainH qu'il efi: nécef-
frais communs en cas de rupture faire qu'ils fe déportent de 
par leiliits Caraïbes, pour par- toutes pré tentions en cettedite 
venir à laquelle union, il efi ifle, que premièrement ils n'aient 
préalable que cette ifie conclue rendu tous lefdits Nègres, au-
la paix avec lefdits Caraïbes; quel cas de refiitution on leur 
a été refolu par ledit Confeil, y donnera de la terre, à la charge 
que lefdits fieurs de Loubière d'y vivre en paix & fans aucunes 
& Renaudot feront priés de Fe- entreprifes. Et parce que quel-
tpurner .à la Guadeloupe_, vers ques-uns entre lefdits Sauvages, 
M. Houei, feigneur & Gou- ont créance parn1i eux, & peu-
verneur d'icelle, pour le r.emer- vent beaucoup aider à la con-
cier, de la part de M.le Général, clufion de ladite paix, pour par-
des .Officiers & de tous les habi- venir à laquelle, il efi néceffaire 
tans de cette ifi.e, des foins & de les gagner, & faire quelques 
·peines qu'il a pris pour procurer autres dépenfes, ledit Confeil a 
la paix à cettedite ifie, & le donné & donne tout pouvoir 
fu.pplier de vouloir continuer, auxdits fieurs de Loubière & 
afin de parvenir à l'union uni- Renaudot, d'en ufer comme ils 
·verfelle de toute la nation, qui Jugeront à propos; & ordonné 
lui fera glorieufe; & pour lui que le payetnent ou rembourfe
repréfenter que lefdits Caraïbes n1ent en fera fait fur le mémoire 
ayant rompu la paix, qui long- qu'ils en rapporteront. 
.temps étoit entretenue avec eux, Signé V A N DERO<?Jl E ~ 

U ti ·2 XXXI\', 
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VERBAL ou :traité Jat't avec les Caraïbes le 3 I mars I 66o, 
par lequel le jieur Vanderoque Gouverneur général des ijles de 
la Martùu"que & de Sainte-Luct'e, pour les enfans mùzeurs du 

jieur du Parquet, & les habitans de ladt'te ijle Martinique, font 
admis au 'Traité d'union & de paix entre les Fra12çois, les An .. 
glois, & les Caraïbes. 

Dépôt des affaires' étrangères .. 

M HouEL, Chevalier, feig
• neur & Gouverneur des 

ifies Guadeloupe, ayant heu
reufement ti·aité de la paix entre 
Meilleurs les Gouverneurs & 
habitans des iiles de Montferrat, 
Antigues & Nièves de la nation 
Angloife, les Caraïbes, Sauvages 
habitans des iiles Saint-Vincent, 
la Dominique, & ceux qui ont 
ci-devant habitué l'iile Marti
nique~ lefdits fieurs Gouver
neurs Anglois auraient prié ledit 
fie ur Hou el de vouloir, pour 
le maintien & confervation de 
ladite paix, faire union avec lui 
& la nation Françoife, offenfive 
& défenfive, à caufe du peu 
d'affurance qu'il y a en leurs 
paroles, & qu~ils n'ont aucune 
difcipline, ni chefs qui aient 
con1manden1ent: de quoi ayant 
ledit Seigneur communiqué ,. 
2-vec M. le Bailli de Poincy, 

Lieutenant général pour le Roi, 
& donné jour auxdits fieurs 
Gouverneurs Anglais de fe 
trouver en ladite iile Saint
Chrifiophe, en l'hôtel dudit fei
gneur de Poincy, où étant tous 
affemblés, l'union & ligue offen
five & défenfive auroit été faite, 
fous le bon plaifir du Roi, entre 
lefdites nations Françoife & An
gloife, pour le maintien de la 
paix avec lefdits Caraïbes : mais 
parce qu'auparavant ledit Seig
neur Houel auroit donné avis 
à M. de Vanderoque, Gouver
neur & Lieutenant général pour 
le Roi en l'iile Marcinique, de 
ladite aiTemblée, lequel n'ayant 

A J. d' 1 pu y envoyer 1es eputes au 
temps qu'on a traité ladite union, 
peu a pres feraient arrivés en 
ladite iile de s~int-Chrifiophe, 
François Rolle E'cuyer, fieur 
de Loubière, Capitaine d'une 

corn-
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coh1pagnie en ladite ifle Marti
nique, & Chrifiophe Renaudot, 
habitans d'icelle lefquels ayant 
expofé leur commifiion audit 
feigneur de Poincy, & demandé 
d'être reçûs à entrer en ladite 
union, il les aurait renvoyés audit 
feigneur Houei, qui aurait été 
prié de vouloir prendre le foin 
des -· affaires qui concerneraient 
ladite union, tant pour la paix que 
pour la guerre avec lefdits Sau
vages, qui a caufé des très-grands 
malheurs par les meurtres, in
cendies & enlèvement de N è
gre8, faits par lefdits Sauvages, en 
quoi le fervice du Roi a reçû un 
notable préjudice. Ledit feigneur 
Gouverneur aurait fait réponfe 
auxdits fieurs de Loubière & 
Renaudot, que devant qu'ils 
puffent entrer en ladite union 
il étoit préalable de faire la paix 
avec lefdits Sàu vages ; leur dé
clarant qu'il a toûjours e0: pour 
le fervice du Roi, le bien & le 
repos de l'ifle Martinique, tous 
les bons fentin1ens poffibles, & 
qu'il y a long-temps qu'il travail
loit à difpofer les efprits defdits 
Caraïbes, à traiter de la paix, & 
que pour, y parvenir, il donne
rait ordre de faire trouver en 
{on château de la Baffe- terre de 
cette ifle, les principaux defdits 
Sauva ge s. Sur qu.oi lefdits fie urs 
de Loubière & Rena.udot l'ayant 
remercié & prié d'en vouloir 

prendre la peine, ont dit que de St.Lucie. 
tout ils en allaient communi-~ 
quer audit Seigneur de Vanne- Traité de pai.r: 

Ofl~ . il~ h b' d mtre Ùs G??t-roq ue, ·1c1ers tx.. a Hans e- <v?rne'!.rs F,·a.v:-

Jadite iile Martinique, pour çois ~ Aal!cù 

a voir les pouvoirs néceii1ires. des, ~Iles cie~{-
A œ .Î. • m!:uque, ts tES 

cet e uet, 1e fero1en t rendus Carcïles. 

audit château de la Baife-terre, x66o 
h 1 d . \ 1 c arges e pouvo1rs, ou etant, 

fe fer oient au ffi trouvés jufq,1' au 
_nombre de quù1ze des plus no
tables & recommandés entre les 
Caraïbes des iiles de Saint-Vin
cent, la Don1inique & ceux 
qui ont ci-devant habitué l'iile 
Martinique, & qui en ont été 
chaffés pendant le cours de ladite 
guerre : à tous lefquels S'1uva
ges ledit feigne~r Gouverneur 
faifant ouverture de paix, fe
raient entrés audit château le 
R. P. Beaun1ont, de l'Ordre des 
Frères Prêcheurs, & Million
naire apofl:oliq ue, réfidantfdepuis 
quelque temps avec lefdits Sau
vages & le R. P. du Vivier, 
de la Compagnie de Jefus, Su
périeur des miffions dudit Ordre 
dans ces ifles de l'Amérique: en 
préfence defquels auroit été, par 
ledit feigneur Gouverneur, fait 
porter parole par Jean Jardin, 
François de nation, parlant & 
entend.ant la langue Sauvage, 
s~ils voulaient entendre & traiter 
de la paix avec ledit feigneur de 
Vanderoque & habitans d~ ladite 
ifle Martinique ; qui auraient 

fait 
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St.Lucie. fait réponfe par la bouche dndit 

~. Jardin, qu'ils étaient prêts d'en

Tratu: de pazx tendre à ladite paix : fait auffi 
(Ittre les Geu- . 

~erneursFrmr- demander auxdits Caraïbes, s'Ils 

çois f5 Anglo:'s auraient pouvoir de traiter .pour 
du. ijles de l'A- d l 
mérique, fj' les eux & au nom e tous es autres, 

Caraïbes. defdites ifles de Saint-Vincent 
1660· & la Dominique ; auraient fait 

réponfe qu'ils fe faifoient fort 

pour tous, ayant parlé à la plus 

·grande partie' defdits Sauvages 

qui y confentoient, & que fi 
après le traité fait & arrêté, il 

y avait quelqu'un qui voulût 

aller au contraire, ils promet

taient d'en avertir ledit feigneur 

Houei, & travailler à leur poffi

ble pour les forcer d'accepter 

ladite paix. 
Sur tout quoi, après plufieurs 

propofitions, demandes & ex

ceptions, a été accordé que toutes 

lefdites nations Françoife & An

gloife, habitans des iiles Mont

ferrat, Antigues & Nièves, & 

Iefdits Caraïbes defdites ifles 

Saint-Vincent, la Dominique, 

& qui ont ci-devant demeuré à 
ladite ifle Martinique, -demeu

reront en paix, toutes aél:ions 

d'hofiilité celfantes; que de part 

& d'autre_, toutes aétions com

mifes demeureront a!foupies & 

éteintes, fans s:en ~pouvoir ref

fouvenir; que tous ,prifonniers, 

de part & d'autre, feront rendus 

de bonne foi. Ont lefdits Ca

raïbes, promis de faire de leur 

3 

part, garder & entretenir ladite 

p~ix ; & où ils ne le pourroient 
de leur chef, den ander aide & 
protettion pour y parvenir, & 

fàire faire Juftice à leur pof

fible contre les prévaricateurs, 

pourvû qu'on n'entreprenne au

cunerDent, .par l'une ou l'autre 

nation, d'habituer les deux iDes 

de Saint-Vincent & la DOlni

nique, qui feules leur reO:ent 

pour retraite ; ce qui leur a éré 

prornis par ledit Seigneur Houei, 

d'empêcher aut-ant qu'il fera en 

fon pouvoir, & fous le bon 

plaifir du Roi ; & de la part 

defdits députés de ladite ifle de 

la Martinique, a été auffi promis 

entre les mains dudit feigneur 

Gouverneur, de faire garder & 

entretenir ladite paix; & s'il arri

vait qu'il fût par quelqu'un des 

habitans de ladite ifle Martini

qua, fait, dit & commis aaion 

au contraire, des les faire punir 

& châtier fuivant la rigueur des 
loix, & d'en certifier ledit fieur 

Houei, a-fin que par fa média

tion, lefdits Sauvages reconnoif

fent la fidélité & candeur avec 

laquelle on traite de la paix. 

Sur ce qu'on a fait demander 

auxdits Caraïbes, s'ils ne defi

raient pas apprendre à prier D!eu 

à notre imitation, & à fouffrir 

que lefdits P.ères Miffionnaires 

les aillent infiruire; auraient ré

pondu qu'ils en font très-contens 
& 
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& le defirent, ceux de ladite & 
!fle Dominique auraient dit être 
Îatisfaits dudit R. P. Beaumont, 
qui en eft de retour depuis huit 

_ ~jot]rs; lequel a dit à l' afièmblée): 
qde pendant le temps qu'il a 
féiourné ea ladite ifle, ii a vû 
pirtie des principaux Sauvages, 
que tous lui ont demandé avec 
infiance, que lefdits Chrétiens 
n'habituaffent point lefdites ifles 
Saint-Vincent & la Dominique, 
& que les François eu.!fent à les 
protéger c0ntre ceux qui vou
dr-oient s'en emparer à leur pré
judice. 
· Ale Baba demandé qu'en con
fidération de fes peines & foins, 
il lui foit rendu par les habitans 
de la Martinique,. fes. neveux, 
qui ont été pris par le nommé 
Baillardel de ladite ifle; fur quoi 
a été repréfenté par lefdits Pères 
Millionnaires, qu'il eft non feu
lenlent jufte~ mais néce.!faire de 
faire ladite refiitution, qui fer.a 

un moyen de confirn1er & en- St.Lucie. 
tretenir la paix, & d'acheminer ~ 
la converfion des Sauvages : de 'Ttt·ar.e:,~ dGe pain 

en tes ou-
quoi ledit Seigneur Gouverne ur rvermur.s Fran~ 
a auffi prié lefdits . fleurs de çoi.s f.:f Azglo.·s 

L b." R d I h des iflcs dr l'Aou 1ere & enau ot, es c ar- mérique, f3 les 
geant d'en faire infiances audit Caraioes •. 

Seigneur de Vanderoque & 1660
A 

habit~ns ; ce qui a été arrêcé. par 
ledit Seigneur Gouverneur & . 
le R. P~ Beautnont & lefdits. 
députés , cejourd'hui dernier 
mars mil fix cent foixante . 
Signé enfin I-Io.UE:t_, F . PIERRE 
·FoNT AINE, Préfet & Vicaire 
général de la miffion des Frères 
Prêcheurs, F. PHILIPPES DB 

BBAUM~ONT, F.MAMMES LE 

CLERc, LoUBIER~ & RE
NAuDOT, a.vec paraphe .. 

Regiflré au Con.feil.foztverain· 
de l'ijle Martinique, le fi~i'ème 
avril miljix cent Joixante. 

Signé ÜERVAI~ 

Collationné fur ltlJ copie· qui efl au dépôt des affaires étrangeres. 
A l'arir-,.le 'Vingt-un mars mil fept cent cinquante-un. 

Signé P. LED RA N, premier Commis du dépôt 

xxxv .. 
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L E T' T R E du jieur Houe!, Gouverneur de la Guadeloupe, au 

Jieur de Vanderoqu~, pour lui donner avis du traité fait au 1Z0111t 

des François & des Anglois avec les Caraïbes, & pour qu'ille 

fajfe publier à la Martinique & à Sainte-Lucie. 

Dépôt des affaires étrangères. 

St.Lucie. MoNs I Eu R, Dieu nous 
'--v--i a · .. fait la grace d'avoir 

heure'ufement conclu la paix 
pour vous & tous vos habitans, 
avec les Sauvages, où ont affifté 
les RR. PP. du Vivier & Beau
mont, lefquels, comme moi, 
ont jugé à propos qu'il en fût 
fait un écrit, afin qu>il n'y pût 
être innové ·de part ni d'autre. 
Mei1ieurs de Lou bière & Re
naudot, qui répétaient vos in
térêts, y ont auffi confenti, & 
vous en portent un des origi
naux, l'autre étant demeuré entre 
rn es mains, parce que c' efi moi 
qui ai engagé ma parole aux 
Sauvages, que cette paix feroit 
invioLble de notre part. Ces 
RR. PP. ont aufli jugé à propos 
que je vous donnaffe un avis, 
qui efi que vous vous montriez 
libéral envers les Sauvages, & 
p~uticulièren1ent envers ceux qui 
a voient des habitations à la Tviar-

. . ' . . . 
tlntque, a qut Je crots que vous 
devez faire quelque préfent par 
forme de defintéreifement pour 
leurfdites habitations. Nous n'a
vons pas vou! u nous y obliger 
en traitant cette paix, quoiqu'ils 
aient fait de très-grandes in
fiances poûr ravoir leurfdites ha
bitations ; & je crois que le Ca
pitaine Louis, fon fils la Prairie, 
& ceux qui ne font pas bien 
intentionnés pour notre nation, 
foufliiront avec grande peine la 
perte de 1eurfdites habitations, 
fi vous ne les en réco1npenfez ; 
ce que je crois que vous deve~ 
faire, fi vous voulez conferver 
la paix. Une autre chofe qui la 
pourra altérer, ce fera la ren
contre des François & des Sau
vages qui vont roquiller fur ]es 
anfes & dans les lieux inhabités, 
en ce temps, où les efprits, de 
p<lrt & d'autre, font encore 
irrités ; ce que je crois que vous 

devez 
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devez empêcher de votre part, 
afin de donner temps aux Sau
vages, de s'affurer & de prendre 
créance pour moi. ~oique je 
n'aie point deguerre avec eux, 
j'en ai ufé ainfi, fachant qu'il y 
a des François auffi peu raifon
nables que des Sauvages, lef
quels fe rencontrant dans les 
lieux écartés, font & difent ce 
qu'ils ne confeiferoient jamais, 
& font toûjours leurs caufes 
bonnes, dont on ne peut faire 
un véritable éclairciifement. Je 
vous prie de vouloir faire refii
tuer les neveux du Capitaine 
Baba de Saint-Vincent, qui 
furent pris par Baillardel, & 
vendus à Saint- C~rifiophe, 
comme on a promis audit Baba, 
& de faire avertir par tout à la 
Martinique & Sainte-Alouzt'e, 
que la paix efl faite, & donner 
vos ordres à ce que l'on fafiè 
aux Sauvages le meilleur traite
ment & accueil que l'on pourra, 
fe tenant prêts des fes armes dans 
les fortereffes, où l'on ne doit 
'laiffer entrer que les Capitaines 

Sauvages, avec quelques-uns des St.Lucze." 
leurs. Agréez, s'il vous plaît, ~--.; 
1\ tf fi r. 'l . , . . Ordu po:u· 
lVJ.OD 1eur, ces con1et s que J at publier la pt:ux 

pratiq.ués, & dont je n1e fuis à la J:l:•rt~,ti
bien trouvé. Je dois au ffi vous que é? aSamu~ 
témoigner l'efiime que j'ai pour L:me. 

166~ 
Meffieurs de Loubière & Re-
·naudot, que vous avez députés 
pour la négociation de cette paix, 
& l'aftèétion & le zèle avec lef-
q uels ils ont agi pour vos in-
térêts & de toute la Martinique. 
Je me retnets à eux de vous 
entretenir de ma conduite dans 
cette affaire, que j'ai embraffée 
avec joie, la plus grande que je 
pouvais recevoir, étant de vous 
tén1oigner & à tous Meilleurs 
les Officiers & habitans de la 
Martinique, que je fuis, Mon-
fieur, votre très-humble fervi ... 
teur, HouEL. 

De la Guadeloupe, le premier 
avril 166o. 

Et .fur la Jùfcription, à M. 
de Vanderoque, Gouverneur & 
Lieutenant général pour le Roi 
à la Martinique. 

·Collationné fur la copie qui efl au dlpôt .Jes qlfaires étrangèret~ 

A Paris, le vingt-un mars nzil fept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, prem:·er Commis du dépôt. 

'VoL. II. 
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"fS XT RAITS des regiflres du Confeil fupérieur de la Marti:.. 

nique, en 166o, qui jujiijient de la. qualitl du )ieur de Vande

roque, comme Gouverneur de la Martiniqtte & de Sainte-Lucie, 

pour les enfans mineurs du fleur du Parquet; & de l'enregiflre-

1nent audit Confet'l, des traités faits avec les Anglois & les Ca

raïbes pour la paix de l'Amérique ; & de la lettre du Jie_ur Houe!, 

pour Jat·re exécuter lefdits ':traités à l' Jjle de Sainte-Lucie. 

Dépot des affaires étrangères .. 

0 U S Adrien d'Iel, Che-
valier, Seigneur de V an

deroque, Gouverneur & Lieu
tenant général, pour le Roi) des 
Hles de la Martinique & Sainte
Alauzie, & tuteur principal des 
nobles enfans mineurs du feu 
fieur du Parquet, vivant Seig
neur propriétaire defdites ifles, 
Gouverneur & Lieutenant gé
néral pour le Roi en icelles, & 
défunte Dame Marie Bon
nard fon époufe: A Guillautne 
le F ué ; SA Lu T. La connoif
fance que nous avons de votre 
probité, profeffion de la foi 
Catholique , Apofiolique & 
Romaine, nous a porté à faire 

choix de votre perfonne pour.· 
exercer la charge de Receveur 
des amendes & confifcations en 
cette ifie Martinique ; pour 
icelles, étant reçûes, en rendre. 
compte de huit mois en huit 
nlois, & les employer quand & 
où il fera par nous ordonné; & 
afin de vous obliger à apporter le 
foin & diligence requis en cette 
affaire, nous vous avons accordé 
& accordons par ces préfentes, 
pour vos gages, la dixieme partie 
de la rec tte que vous en ferez, 
qui feront dix pour cent, laquel
le charge commencerez d'exer
cer au jour qu'aurez prêté le 
ferment devant nous, en te1. ca? 

reqms 
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. & " ' &' equ1s accoutume ; a cette 

fin les rôles defdites amendes 
vous feront délivrés de deux mois 
en deux mois, par le Greffier de 
cette iile. Et à ce qu'il foit no
toire à un chacun, fer en t ces 
préfentes lettres publiées, enre
gifirées, le Confeil tenant. En 
témoin de quoi avons figné ces 
préfentes, & à icelles fait appo-
1èr le fceau de nos armes. DoN
NE le feptiè1ne jour de février 
mil fix cent foixante. Signé 
DE V ANDEROQ..YE n'lEL. Et 

· plus bas, Par mondit Seigneur, 
·DE LAUNAY, avec paraphe. 
Et fcellé. 

Dans le même regijlre. 

N 0 U S Adrien d'lei, Che
valier, Seigneur de V ande

roque, Gouverneur & Lieute
nant général pour le Roi ès ifles 
Martinique & Sainte-Alouzie, 
& tuteur principal des nobles 
enfans mineurs du feu fieur du 
Parquet, vivant Seigneur & 
propriétaire de[dites ifles, ??u
verneur & Lteutenant general 
pour le Roi en icelles, & de 
défunte Dame Marie Bonnard 
fon époufe: A Guillaume le 
Fué · SALUT. La connoilfance 

' 1 rque nous avons de votre probite, 
profeffion de foi & religion Ca
holique, Apoftolique & Ro-

1naine, expérience en beaucoup St.Luciè. 
d'affaires d'importance, & de vo- \...-.-..v--1 
tre prudence, conduite au ména- , Pr~~rves q~è te.r e":;ans aa 
gement de notre bien, nous ajieur du Par· 

porté à faire choix de votre qu::ét~ientpro-
r: } prutazre.r de 

per1onne pour exercer a charge Samte-Lucie .. 

de Curateur aux biens vacans 166o .. 
de cette iile, épaves, aubaines & 
autres de pareille nature à nous 
appartenans ; en faire bon & 
loyal inventaire en préfence de 
notre Procureur fifcal & de l'or
donnance de nos Officiers de ju-
fiice, préfens & à venir, pour 
fuivre la vente par-devant eux) 
~es effets mobiliers faifant par-
ue ou provenant defdits biens 
vacans; enfemble les baux judi-
ciaires des immeubles, au plus 
offrant & dernier enchéri1feur, 
dans la forme ordinaire, afin que 
~efdits bien foient partagés à leur 
J ufie valeur ; faire perq uifition 
des détenteurs d'iceux, tant a 
nous ci-devant échûsqu'à échoir; 
les pourfuivre par toute voie de 
jufrice, au déguerpiifement d'i-
ceux & refiitution des fruits & 
autres chofes tnobiliaires, même 
criminellement s'il y échoit; & 
généralement faire tout ce qu'au 
cas appartiendra, & de tout ren-
dre bon & fidèle compte, toute 
fois & quantes qu'il vous fera oar 
nous ordonné. Et afin de v~us 
obliger d'exercer avec plus de 
X x 2 {oii~ 



Pièces concernant Sainte-Lucie, 

St .Lucie. foin ladite charge, nous vous 
...____,___; a v ons accordé & accordons par 

7 
Pre,u;_,ves qd.ue ces préfentes, la quatrième partie 

1U en.! ans u • • 
Jieur du Par- de ce qui nous viendra de cla1r, 
quetétoientpro- tous frais déduits lefquels feront 
pr;'étaires de 1 ' • r. 1 f"..èl' 
Sai11te~Lucie. prealablen1ent pns n1r _el' 1ts 

166o. biens; & où il furviendroit des 
héritiers des défunts, prétendant 
droit efdits biens ou partie d'i
ceux, & que la délivrance leur 
en füt adjugée en juftice, vous 
leur rendrez compte d'iceux, & 
leur payerez le reliquat, vos frais, 
falaires & vacations,. fans autres 
frais de jufiice, préalablement 
déduits, fuivant la taxe qui en 
ièra faite fur l'état & pièces que 
vous pré!ènterez con11ne pièces 
jufiificatives Jefdits comptes; & 
pour l'exercice de la pt éfente 
comrniilion, vous prêterez le 
fern1ent en notre Con feil, en 
tel cas requis & accoûtumé. Et 
à ce qu'aucun n'en prétende 
caufe d'ignorance, feront ces 
préfentes, avec ladite prefi:ation 
de ferment, lùes, publiées & 
regifi:rées au greffe dndit Con
feil, icelui tenant ; enjoignant à 
tous nos Officiers, . de tenir la 
main à l'exécution defdites pré
fentes, & à nos vaffaux, de vous 
donner les avis de la vacance 
defdits biens, au bain es, de{hé
rences, épaves & autres de telle 
nature, trois jours après qu'ils 
en auront connoiffance, à peine 
de répondre en leur propre & 

privé nom, du dépéri tT emen 
d'iceux. E't en cas qu'aucuns en . 
foient détenteurs ou poffeffeurs
à notre préjudice, nous leur en
j9ignons dans ledit temps de 
trois jours, de vous en faire dé
claration, autrement, & à faute 
de ce, & ledit temps paffé, vous 
ordonnons de les pourfuivre cri
minellement, fuivant les ordon
nances royaux & coûtume de 
Paris. En témoin de quoi avon~. 
figné ces pré fentes de notre main, 
& à icelles fait appofer le cachet 
de nos armes. DoNNE le feptiè
me février rni1 fix cent foixante. 
SignéDEV ANDEROQ.YE n'lELo. 
Et plus bas, Par mondit Seig
neur, DE LA UN A Y. Et Jcellé .. 

Dans. le 11zéme regijlre. 

SUR ce qui a été repréfen é 
au Confeil par les fleurs de 

Loubière. E'cuyer, Capitaine 
d'une compagnie en cette ifie 
IVIartinique, & Renaudot habi .. 
tant en icelle, qu'en con{équence 
de leur députation, ils fe font 
tranfportés à la Guadeloupe, re
mercier M. Houei, Seigneur & 
Gouverneur d'icelle, des peines 
par lui prifes pour parvenir à la 
paix générale, & àunner lieu ·à 
cette ille d'entrer dans l'union 
avec les autres iiles Françoifes & 
Angloifes, arrêté a Sa.int-Chri
ftophe, en date du . . . . ... . 
& fupplié ledit fieur Houei de:· 

~on~-
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produites par les Co1nrnif[aires François. S4-·l 
c011tinuer fes foins pour le même 
effet: à quoi il fe ferait employé 
avec telle a:ffeél:ion, qu'enfin les 
chofes auraient réuffi, & que la 
paix aurait été conclue entre tous 
les Caraïbes & les habitans de 
cette ifle, ainfi qu'il apparo:ît par 
l'aél:e qu'ils en ont repréfenté, 
& par la.lettre 1niffive dudit fieur 
Houei, à M. le Général, en 
date des dernier mars & premier 
avril de la préfente année, re
quérant que lefdits at1es foient 
lûs pour être délibéré fur iceux, 
de ce qu'il' fera jugé néceifaire 
fur le même fujet. Et après 
que la leéture a été faite des arti
cles paffés à Saint-Chrifiophe, 
contenant l'union entre les au
tres iiles Françoifes & Angloifes, 
& liberté d'entrer en la même 
union aux autres. ifies qui n'a
voient lors leurs députés préfens 
au traité de paix fait à la Gua
deloupe, entre cette ifle & les 
Sauvages Caraïbes, le dernier 
mars dernier, & de la lettre 
mifiive dudit fieur Houei, du 
premier avril auffi dernier. Le 
Confeil a ratifié & approuvé, 
ratifie & approuve ledit traité 
de paix du dernier mars ; a or
donné & ordonne qu'il fera exé
cuté felon fa forme & teneur, 
& qu'à cette fin il fera regifiré a.u 
greffe dudit Confeil, enfemble 
l' aéte d'union dreffé audit Saint
Chrifrophe, & lettre miffive 

dudit fieur Houei, pour y avoir St.Lucie. 
recours toutefois & quantes : "---v---1 

M 1 G 1 ' l r r. l' 1 Prewves que les 
q~1e . . e .enera .1era 1upp le enfans tlujieur 

d ecnre audtt fieur Houei, & d!t Parquet 

I.e relnercier tant en fon nom éto~·ent pro~rié;.. 
, ' • , tazres deSamte-

qu au nom des Officiers & habt- Lucie. 166o. 
tans de cette iile, des foins & 
peines qu'il s'efi donnés pour 
procurer à cettedite ifle ladite 
paix; le prier, en conféquence 
d'icelle, de contribuer de ià part 
à faire entrer cettedite ifle dans 
l'union arrêtée auditSaint-Chrif-
tophe pour maintenir concur-
remment la paix, & fe fecourir 
réciproquement, en cas de rup-
ture de la part defdits Caraïbes ; 
affurer ledit fieur Houei que 
fes avis portés par fadite lettre 
miil.ive, font reçûs de bonne· 
part, comme falutaires, que 
toute l'ifle lui en . a particulièr.e 
obligation, & qu'on les fuivra. 
en tout & par-tout, autant qu'il · 
fera poffible. Mondit fieur le 
Géneral fera pareillen1ent fu pp lié 
d'écrire à M. le Genéral de 
Poincy, pour le remercier de la 
grace qu'il a faite à cette ifle,. 
de lui réferver l'entrée à ladite 
union ; le fupplier de faire en 
forte que les deux neveux du 
Baba de Saint-Vincent, qui font 
en fon ifle, puiifent être rachetés 
pour être rendus fuivant ledit 
traité de paix, & d'agréer que 
cette ifie foit comprife dans la- · 
dite union ; d'écrire pareillement 

' 



PfJces crmcernant Sainte- Lucie, 

St.Lucie. a Meffieurs les Gouverneurs 
\-r---' Anglois de l\1ontferrat, Nièves 
.J', ewves que les & A t" a s pour leur faire la 
e;:fans du fleur 11 lbUe ' 
du Parquet mên1e prière, & de les affurer 
't~ient prop:N- tous de la part de cette iile, 
tau·es deSamte- . ' • 
Lucie. 166o. qu'Il n'y fera en nen contrevenu. 

les François & les Caraïbes, qui 
efl pareillement copiée J!parément, 
& .fè trouve n.0 xxxiv. 

Suit la lettre du fieur Houel 
au fieur de Vanderoque, du 
premier avril I 66o, qui eft de 
même copiée féparément, & fe 
trouve n.0 xxxv. 

'] e foujfigné Grejjier du Confez'l, 
certifie le préjènt extrait conforme 
au regiflre ou hrouz'llard dépofe 
parmi les mz'nutes de ce grejjè. 
Au Fort-Royal, le vz'ngt-cinq 
juillet mil jèpt cent vingt-un. 
Signé MoREAU. 

Et parce que lefdits fieursHouel, 
de Lou biere & Renaudot ont 
fait beaucoup de dépenfe, tant 
en préfens auxdits Caraïbes 
qu'autres chofes, pour parvenir 
à ladite paix ordonner qu'il fera 
fait fonds pour les rembourfer, 
enfemble pour fournir aux frais 
nécefiàires, tant pour contribuer 
dans ladite union, fuivant ce 
que cette ifie fera taxée, que CHARLES BENARD, Con
.pour continuer lefdites gratifica- feiller du . Roi en fes Confeils, 
tions auxdits Caraïbes, pour le Intendant des ifles du vent de 
maintien de ladite paix. l'Amérique, certifions à tous ceux 

Ici eft une pièce intitulée : qu'il appartiendra, que le fieur 
I:J'raité d'union & ligue qlfenfive Moreau qui a iigné le certificat 
& défenjive, arrêté à Saint- ci-deffus, eft Greffier du Confeil 
Chriflophe, entre les François & fuperieur de cette ifie, & que la 
les Anglois, & de paix avec les foi doit être ajoûtée à fon feing, 
Caraïbes, qui efl copiée jèparé- tant en jugement que dehors. En 
~nent, & fe trouve n.o xxxiI. foi de quoi nous avons donné le 

Autre intitulée : 'Traité par préfent certificat, auquel nous 
lequel M. de Vanderoque, Gou- avons fait mettre le cachet de nos 
rverneur général des ijles de la armes, &le contre-feing de notre 
Martt'nique & Sainte- Lucie, Secrétaire. Au Fort-Royal de la 
pour les enfans mineurs de M. Martinique, le vingt-fept juillet 
du Parquet, & les habùans de n1il fept cent vingt-un. St'gné 
l' ijl e de la Martinique ,Jo nt admis BENARD. Et plus bas, Par mon 
au traz'te d'unz'on & de paz·x entre dit Seigneur, DENNEL. 

Collatt'onné.fur la copz'e collatz'onnée qui efl au dépôt des ajjàz.res 
étra~1gères. A Paris, le vingt-un mars mz'l fept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, pre1nier Commis du dépôt. 
XXXVII. 
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XXXVII. 

C 0 MM 1 S S 10 N du Roi au Jieur Clermont d'Yel pour com.:. 
mander à la Martinique & à Sainte-Lucie, durant la minorité 
des enfans du Jieur du Parquet, du 5 avril 1 66o~ 

Dépôt des affaires étrangères~ 

343 

L 0 U I S, &c. A notre cher 
& bien amé le fieur de 

Clermont d'lei; SALuT. Ayant 
appris le décès du fieur'de Van
deroque d'lei, auquel nous 
avions fait expédier notre com
miffion pour commander dans 
les ifles dela Martinique, Sainte
Alauzie, la Grenade & Grena
dines, en attendant que le fieur 
d'Efnambuc du Parquet, que 
nous avous pourvû du gouver-

que nous fau rions delirer, dont St. Lucie:. 
vous avez donné des preuves en ~ 
toutes les occafions qui s'en font 
préfentées: A CES CAUSES, & 

~ nement defdites ifles, après le 
décès du fieur du Parquet fon 
père qui nous y avait digne
ment fervi, fût en cige de l'exer
cer : & confidérant qu'il efl: né
ceffaire pour notre fervice, & 
pour la confervation d'icelles 
fous notre obéifiance, de pour
voir audit commandement, nous 
vous avons choifi pour cette fin, 
fachant que vous avez toute la 
valeur, expérience & bonne con
duite nécelfaires pour vous .en 
bien acquitter & toute la fidélité 
& affeélion pour notre fervice 

autres à ce nous 1nouvant, vous 
avons commis, ordonné & établi.,. 
commettons, ordonnons & éta-
blilfons par ces préfentes fignées 
de notre main, pour commander 
pour notre fervice, pendant le 
temps de trois années, dans lef-
dites ifles de la Martiniquer 
Sainte-Alouzie, la Grenade & 
Grenadines & leurs dépendances.,. 
avec pouvoir d'ordonner, tant 
aux habitansd'icellesqu'aux gens· 
de guerre qui y font & feront 
établis en garnifon, ce que verrez 
être â faire pour le bien & · avan-
tage de notre fervice; & de faire 
vivre lefdits habitans en union 
& concorde les uns a v cc les 
autres, & lefdit& gens de guerre, 
en bonne difcipline & police,. 
J:• '1 & If 1u1vant nos reg emens; gene-
ralement faire dans ledit con1-
mandement, pendant ledit tetnps 

d~ 



Pièces concerna11t Sainte- Lucie, 

St. Lucie. de ttois années, tout ce que 
~jtc!/ 'o.ns efiimerez à prop~s} & ,Y 
~ur cc::; na~;- agtr aUX hoLneurs, autontes, pre

.l~r.à la.1ilar: rqgative~, prtén1inences., droits, 
f;,-::qz-e 0 t~ • & , l 
.''::/;:'e-Lucie. ~ppo1ntem.ens emo umens y 

663 . appartenans, & tout ainfi qu'a 
fait ou dû faire ledit feu fi.eur 
de V anderoque : de ce faire vous 
avons donné & donnons pouvoir, 
con~miffion, autorité & mande
tuent fpéciJ.l. Mandons à notre 
tres-cher & très-amé oncle leDuc 
.de Vendôme, Pair de France, 
Grand-Maître, Chef & Surin
tendant général de la navigation 
& comn1erce de ce Royaurne, 
& au fieur Comte d'Eflrades, 

Vice-roi & notre Lieutenant 
général dans tou tes les ifles, 
côtes & terres fermes de l' Amé
rique, de vous faire reconnaître 
& obéir de tous ceux, & ainû 
qu'il appartiendra pour l'exécu
tion des préfentes. Ordonnons 

. aux dits ha bi tans &gens de guerre, 
de vous reconnohre & obéir en 
tout ce que vous leur comman
derez pour notre fervice & pour 
la confervation defdites ifles, fous 
peine de defobéiifance : CAR 

TEL EST NOTRE PLAISIR. 

Donné à Paris, le cinquième 
jour d'avril mil fix cent foixante
trois, &c. 

Collationné Jitr la copie collaûonnée qui efl au dt!pôt des qffaires 
étrangères. A Paris, le vingt-un mars nûl fept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Commis du dépôt. 

XXXVIII. 

R E S 0 L U 'l' I 0 N du Confeil de la Martz.nz'que, du 3 oélobre 
1663, à l'occajion du projet des Anglois pour envahir l'ijle de 
Sainte-Lucie. 

Dépot des affaires étrangères. 

· ce qu1 a ete remontre SUR . 11 1 

au Confeil par M. de Lou
bière, Capitaine d'une compa
gnie en cette ifle, ci-devant com
mandant pour le fervice du Roi 

efdites ifles, qu'il y a environ 
fept à huit moi$ que quelques 
perfonnes paffant chez lui, ve
nant de l'iile de la Barbade, habi
tée par les Anglais, lui avaient 

donné 
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donné avis que les ha bi tans dudit 
lieu fe propofoient de venir habi
ter ladite ifle de Sainte-Alauzie ; 
ce qui l'avait obligé d'en écrire 
au fie ur Gouverneur de ladite 
iile, pour favoir de lui à quel 
deffein ces habitans faifoien t cette 
propofition, attendu l'établiffe
ment d'une colonie & garnifon 
Françoife, entretenue en ladite 
ifle fous l'autorité de Sa Majefré 
Très-chrétienne, & des Seigneurs 
d' Efnambuc & du Parquet, qui 
en font les propriétaires; lefquels 
depuis treize années que feu M. 
du Parquet leur père, vivant 
Gouverneur & Lieutenant gé
néral pour Sadi te Majefré efdites 
iHes, l'avoit acquife fur les Infi ... 
dèles, qui en étaient feuls les 
poffeffeurs, par la force de fes 
armes, lefquels journellement 
nous faifoient la guerre, ils au
roint à leurs frais & dépens en
tretenu les garnifons qui y font 

' 1 r. \ .1 , 1 1 encore a pre1ent, ou 1 a ete ne-
ceffaire de faire de grandes & im
menfes dêpenfes, pour éviter que 
lefdits Payens· ne s'en rendiffent 

r . 1 " ' , une autre 101s es ma1tres: a pre-
fent que nous avons la paix, il 
ne ferait pas raifonnable de vou
loir s'emparer d'un bien qui a 
coûté la vie à tant de François 
pour la conferver fous l'autorité 
de Sadite Majefié, & defdits 
Seigneurs d'E fnatnbuc & du 
Parquet. Et depuis peu de jours 

VoL. II. 

en-çà, il a voit reçû réponfe dudit St.Lucie. 
fie ur Cou verne ur de ladite ille '----v--1 d 1 B b d ' fc • 1 • Oppofition à e a ar a e, ou. e VOlt C ~~- l'mtreprife du 
rement que les habitans de ladtte .Anglais for 
ifle font dans le. deffein de vou- Sainte-Lucie. 
1 · , d 1 d. · n d 166 3 • o1r s emparer e a 1te 1 e e 
Sainte--Alauzie; ce qui tourne-
rait au _defavantage de l'autorité 
de Sadlte Majefié, & perte no
table auxdits Seigneurs d' Efnam-
buc & du Parquet, qui y ont 
confommé la plus grande partie 
de leurs biens pour la conferva-
tion de ladite ifle de Sainte
Alauzie, joint les grandes peines 
& travaux qu'y a apportés feu 
mondit Seigneur du Parquet, 
où il a plufieur s fois expofé fa 
vie : fur quoi il ferait néceifaire 
d' " 1\ y et re pourvu. 

Sur quoi l'affaire mife en dé
libération audit Confeil fouve
rain de cettedite ifie Martinique, 
a été réfolu que dans le . plus 
bref temps qu'il fe pourra, il 
fera équipé navire ou barque 
pour aller de tette ifle en celle 
de la Barbade, pour y paffer un 
des Officiers dudit Confeil, qui 
emportera avec lui toutes les 
pièces jufiificatives comme lef
dits Seigneurs d)Efnambuc & du 
Parquet font les vrais & légi
times poffeffeurs de ladite ifle de 
Sainte-Alauzie, pour les faire 
paraît c audit fieur Gouverneur 
de l'ii1e de la Barbade; & que 
cepe dant fera donné avis aux 

Y y garni-



Pièces concernant Sainte-Lucie, 

St.Lucie. garnifons de ladite ille de Sainte
~, Alouzie, qu'en cas que lefdits 

Oppo.Ji.tton a Anglois y vinffent pour s'en em-
f entrept·ife des " , 
Anglais fur parer, les empecher dy mettre 
Stlinte-Lucie. pied à terre par la force des 
1663· armes, & d'exercer fur eux tous 

les aétes permis en telles ren
contres ; & qu'il fera dreifé un 
autre fort au quartier du Choc 
de ladite ifie de Sainte-Alauzie, 

dans lequel fera entretenu & 
fait fubiifier vingt à trente fol
dats avec leurs armes & muni ... 
tions, tant de g\lerre qu'autres 
avec quatre pièces de canon pou; 
la confervation de ladite iile de 
Sainte-Alouzie, fous l'autorité 
de Sadite Majefié, & defdits 
Seigneurs. d'Efnambuc & du 
Parquet . . 

Collationné.fur la copie qui ~ft au dépôt des affat'res étrangères. 
A Paris, le vingt-un mars mil .Jept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Commis du dépôt. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

XXXIX .. 

'.A. VIS des Parens des mineurs du fleur du Parquet, pour mettrt 
J'ijle de Sainte-Lucie, en état de défenfe contre les entreprijès 
des Anglois, en datte du 3 o oélobre 1 66 3. 

Dépôt des affaires étrangèn:s. 

LE S par ens des· nobles en fans 
n1ineurs de feu Meffire J ac

ques d'lel, Gouverneur &Lieu
tenant général -pour le Roi des 
iiles Martinique & Sainte-Alou
zie, & Seigneurs propriétaires 
en icelles, & haute Dame Marie 
Bonnard fon époufe, aifemblés 
pour délibérer · fur. la confiruc
tion d'un fort en leur ifle de 
Sainte-Alouzie, font d'avis & 

. ' , 
trouvent a propos pour fortifier 
& conferv.er leur ifie1 d•ènvoyer 

M. de la Fontaine Heroux, 
Capitaine-lieutenant de hi com
pagnie. de M. d'Efnambuc, & 
Adrien d'Jel E'cuyer, . fieur de 
Graville, avec tous les ouvriers 
& matériaux, vivres & autres 
chofes néce!faires pour travailler 
audit fort, & d'en faire la con .. 
fituél:ion en telle forme & gran .. 
deur; fa voir, huit toifes de lon .. 
gueur, & quatre. de largeur on 
environ, accompagnés de quatre 
guerites aux quatre coins du 

bâti-
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bâtiment, pour la fortification 
d'icelui, & même d'y envoyer 
& faire fubfifier une garnifon de 
vingt à trente hommes, avec 
leurs armes & quatre pièces de 
canon. FAIT à la Martinique, 

ce trente oétobre mil fix cent St.Lucit. 
foixante-trois. Signé DE CLER- '--.---J 

'I L .Avis de parent 
M 0 N T D . E L, 0 U B 1 E R E, pour la con~ 

LE CoMPTE, BoNNARD, &ftruélion d'u~t 
FR ANCE L L 0 N • fort .à Sainte-

Lzwe. 1663. 

Collationné fur la copie qui dl au dépôt des affaires étrangères. 
'A Paris, le vingt-un mars mil.fept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Com·mis du dépôt. 

œ~œœ~~œ~~~œœ~~~œ~œ~~~~œ~~~~~œ~~ 

XL. 

EXTRAIT de l'hifloire des Antilles, par le P. du '!'ertre, 
concernant Thomas Warner Métif, n01nmé au prétendu gouverne
ment de la Dotninique par les Anglois. 

Tome III. page 82, & fuivantes. 

LE Général Warner con-
temporain de M. le Général 

de Poincy, eut un :fils d'une 
efclave Sauvage de la Domini
que ..... Il fut contraint de 
fuivre le confeil que fa mère lui 
a voit infpiré, de fe retirer parmi 
les Sauvages de la Dominique. 
11 y fut bien reçû ..... Il fe 
fit admirer des Sauvages, fur 
lefquels il prit un tel afcendant, 
9.u~illes en.gageoi\avec u.ne faci
lite merVe11leufe a entreprendre 
les chofes les pl us difficiles, & 
â exercer des cruautés conformes 
à fon naturel, qui n'avoit pref
que rien d'humain, leur donnant 
en .toute rencontre ·des preuves 

de fa valeur & de fa .conduite. 
Je le crois auteur du mafiàcre 
que les Sauvages :firent des Fran
çois dans l' ifie de Mari galante, 
en l'année 16 53; & M. du Lion, 
dans une lettre écrite à M. C. 
le fait auteur de plufieurs maux, 
& coupable de quantité de 
meurtres. ~i qu'il en iàit, il 
efi: confiant que ce galant hom
me ne fe promettait rien moins 
que de fe faire Roi de tous les 
Sau~ages, lefquels il nommoit 
néanmoins des bêtes, des co- -
quins, des gueux & des miféra
bles indignes de lui. 

Le Milord Willoughby con
noi!Tant ce dont il étoit capable, 
y y 2 lui 
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St~Lucie. lui fit faire un voyage en An
~ gieterre, le fit paroî~r~ à la Cour, 

Ifijiozre du où il vécut en chretœn avec les 
MetifWarner. • 'h b"ll . · Anglo1s, & s a 1 o1t comme 

eux! mais étant de retour, il 
quitta fes vêtemens, & vécut en 
infidèle avec les Sauvages, & 
marchait nud & roucoué comme 
eux ; mais il ne prit qu'une 
feule femme. 

Les Anglois voyant l'accroif
fen1ent de leurs colonies, & 
d'ailleur étant empêchés par le 
traité Jat·t entre nous, eux & les 
Sauvages, de s'étendre dans les 
ijles pojfedées par les ùifidè/ts, 
crûrent que Warner étoit un 

homme fort propre pour éluder 
ce traité, & s'emparer par fon 
moyen de l'ifle de la Domini .. 
que, en lui donnant une com .. 
miffion pour foûmettre ces peu
ples au Roi d'Angleterre, fans 
y mettre aucun Anglois n!turel. 
LeMilordWillou hby lecareifa 
lui fit force préfens, & l'oblige~ 
d'accepter lacommiHiondeGou
verneur de l'ifle de la Domini .. 
que, dont voici la . tranfiation 
en François, faite fur l'original 
Anglois. 

La commijjion de Warner efl 
i~ferée ci-après, fous le numerfJ 
Juivant. 

XLI. 
COMMISSION de Gouverneur de la Domt"nique, donnée par le 
. Lord Willoughby, au Métij Thomas Warner le 16 avril 1664.*' 

Hiftoire des Antilles, tome III. page 85. 

FRANÇOLS Willoughby, .~e~g-
neur de Param, . CaP.1ta1ne 

général & Gouverneur; en . chef 
de l'i.fle de la Barbade, de.Saint
Chriftophe,. Nièves, Montferrat, 
Antigues) Dominique, Saint
Vincent, . Sainte-Alouzie & de 
toutes ifles Caraïbes* 

A tous ceux qui cette préfente 
lettre verront; SALUT. Savoir 
que. moi le fufdit Signeur Wil .. 
loughby, en vertu des lettres pa
tentes. à. moi oél:royées de notre 
gracieux fouverain Seigneur 
Char les II. par la grace de Dieu:p-" 
Roi d'Angleterre, E' coffe, France 

* Nota. Cette · pièce fournit la <Jatte de la nomination du Lord Willoughby 
:tlil G~u:'ernement g~néral des Hles- Angloifes, par des Lettres de Charles II. 
du-. 8 JUin 1.663. 

& 
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& Irlande, Défenfeur de la Foi, 
&c. datées à W eftminfier le dou
zième jourde juin, le quinzième 
an de fon règne ; par la grande 
confiance & confidence que j'ai. 
de fon habileté & prudence,, 
fur quoi je me repofe en mon· 
amé ami Capitaine Thomas 
Warner, j'ai fait, confiitué,. or
donné & appointé, & par ces 
préfentes confiitue & appointe 
ledit Capitaine Thomas Warner 
Gouverneur de l'ifle de la Do-
minique; lui donnant plein-pou
voir & autorité d'exercer & ap
prendre la milice & difcipline 
militaire à tous les habitans de 
ladite ifle, pour leur plus grande 
fûreté & défenfe contre tous 
féditieux & rébelles qui pour
raient entreprendre fédition ou 
rébellion. De plus,. je donne 
audit Capitaine Thomas Warner, 
plein-pouvoir & autorité de faire 

aifembler une partie ou tous ba~ St.Lucie. 
bi tans fous les armes, _en cas d'in- '----v---1 
fuite faite à ladite ifle, .requérir de J ~ommilf::' 
.C • • aannee au .J.Y.J.t ... 

laire marcher lefdttes forces, ou tif Warner • . 

autant que ledit Capitaine trou- 1 664~ · 
vera à propos & néceffaire pour 
leuraffurancecontre lefdits enne-
mis, mutins &rébelles; les battre 
& pourfuivre, fi ainfi efi requis, 
jufqu'à la mort, ou finon, de 
les prendre & faire châtier & 
punir par jufiice, pour la meil-
leure proteél:ion de ladite ifle 
& des habitans, & ce par le . 
commandement & pour le fer-
vice de Sadi te Majefté & fes fuc-
ceffeurs. DoNNE -de ma main . 
& de mon cachet, le feize avril 
de la feizième année du règne 
de Sadi te Ma je fié, & de l'an de 
grace de Notre - Seigneur mir 
iix cent foixante-quatre. 

Signé F. WiLLOUGHBY~. 
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XLII. 

LE 'l' 'l'RES du Roi, qui nomm-ent le jieur Je Tracy .fon Lieute~ 
nant général en Amérique, en datte du 1 9 novembre 1 66 3, avec 
les lettres du Duc de Vendome, Grand-Maître de la navigation 
de France, en datte du Io décembr.e 1663, pour faire rcconnoî-. 
.tre la commi.J!ion du jieur . de 'Iraçy. 

'Hifi:oire des Antilles, tome III. page rs. 

L OUIS, par la grace de 
Dieu, Roi de France & de 

Navarre: A tous ceux qui ces 
préfenteslettresverront; SA'L uT. 
Ayant confidéré que pendant 
que le fieur Comte d'Eftrades, 
Vice-roi & notre Lieutenant 
général en l'Amérique, eft en 
Hollande en qualité de notre 
Ambaffadeur, occupé pour nos 
affaires.en ce . P~ys ... là, po.ur fatis
faire au defir que nous avons, 
.non feulement de veiller à la con
fervation des lieux qui font fous 
;notre .obéiifance dans l' Améri-
que, n1ais d'.y faire de nouvelles 
. découvertes & de nouvelles co
lonies, il eft néceffaire d'y établir 
.quelque perfonne d'autorité, qui 
en l'abfence dudit fieur Comte 
.d'Efi:rades, puiffe régir, augmen
ter & conferver lefdits lieux, & 
~puiff"e, en étendant notre domi-
1l1ation \lans le pays, y fervir 

principalement à l'aecroiffement 
du chrifi:ianifme & à l'améliora
tion du commerce : Et fachant 
que le fie ur Prou ville de Tracy, 
Confeiller en nos· Confeils d'état 
& privé, ci-devant Commiffaire 
général de notre armée d'Alle
magne, & Lieutenant général 
en nos armées, a toutes les qua
lités propres pour s'acquitter 
dignement de cet emploi; & 
qu'après les preuves qu'il a don
nées de la valeur, dans les com
mandemens qu'il a eus fur nos 
troupes en Allemagne & ailleurs, 
& de fa prudence dans les négo
ciations qui lui ont été comtnifes, 
nous avons tout fujet de croire 
que nous ne pouvons faire un 
meilleur choix que de lui pour. 
commander audit pays. A CES 

cAusEs, & autres confidérations 
' a ce nous n1ouvant, nous avons 
ledit fieur Prouville de Tracy, 

confi:itué1 
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oonftitué, ordorrné & établi, con
fiituons, ordonnons & établiffons 
par ces préfentes lignées de no
tre main, notre Lieutenant gé
néral dans toute l'étendue des 
terres de notre obéiffance, fi. tuées 
en l'Amérique méridionale· & 
feptentrionale de terre ferme, & 
des ifies, rivières, ports, ha v res 
& côtes découvertes. & à décou
vrir par nofdits fuj~ts ; pour, 
en l'abfence dudit fi.eur Comte 
d'Efirades Vice-roi, avoir com
tnandement fur tous les Gouvet:
neurs &. Lieutenans généraux 
par nous établis dans toutes les 
ifles & terre ferme de Canada, 
Acadie, Terre-neuve, iiles des 
Antilles & autres ; comme auffi 
fur tous les Officiers & Confeils 
fouverains établis dans toutes 
lefdites iiles, & fur les vaiffeaux 
François qui n~vigeront audit 
pays, foit de guerre à nous aP:
partenant, foit marcha:lds ; faire 
prêter nouveau fennent de fidé
lité, tant. aux Gou:verneurs & 
Confeils fouverains, qu'aux trois 
ordres defdites iiles. Enjoignons 
auxdits Gouverneurs, Officiers 
& Confeils fou verains & autres, 
de reconnaître ledit fieur Prou~ 
ville de Tracy, & de lui obéir 
en tout ce qu~illeur ordonnera .; 
a.fiêmbler quand befoin fera les 
communautés, leur faire prendre 
les arn1es ; prendre connoiffance, 
comppfer. & accommoder tous 

différents qui pourroient être nés St.Lucie. 
& à naître dans lefdits pays, [oit ~ 

1 r. . & . . Commiffion 
entre es 1e1gneurs . pnnc1paux de Gou-verne.ur 
d'iceux, foit entre les particuliers général pour fe 
habitans · afiiéo-er & prendre des fieur de 'Tracy, 

1 ' 1 " b 1 1 x66s. p aces & c 1ateaux, felon a ne-
ce ffi té qu'il y aura de le faire .; 
y faire conduire des pièces d'ar-
tillerie, & les faire exploiter.; 
établir des garnifons où l'impor-
tance des lieux le demandera ; 
faire, felon les occurrences, paix 
ou trèves, . foit avec les autres 
nations de l'Europ~, établies dans 
ledit pl ys, foit avec les B1rbares; 
faire defcente, foit en terre fern1c, . 
foit dans les ifies, pour s'etnP.arer 
de nouveaux pays, & pour éta-
blir de nouvelles colonies ; & 
pour cet effet, donner con1bats 
& fe fervir des autres 1noyens 
qu'il jugera à propos pour telles 
entrepri.Lès ; commander, tant : 
aux peuples dudit pays qtf'à tous 
nos autres fujets, eccléfiafl:iques, 
nobles, gens de guerre-& .autre 1 

de quelque condition qu'ils foi-
ent, . y derneurant, tant & fi ~ 
avant qu'il. pourra faire étendre 
nos limites & notre. nom,, avec 
plein-pouvoir d'y- é.tablir notre 
autorité, & d'afiujétir, foûmettre 
&. faire obéir tous les peuples . 
defdites terres, les appellant par 
tou tes les voies les pl us douces 
qu'il fe pourra, à la connoiifance · 
de Dieu & lumière de la foi & 
de la religion Catholiqge, ,Apo~ · 

ftoliqt:Jel 
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St.Lucie. fiolique & Romaine, & en éta ... 
~ blir l'exercice, à l'exclufion de 

Commijfion tout autre· défendre lefdits lieux 
de Gou<uerneur ' • • • 
général pour le de tOUt fon pou VOlr ; ma1ntentr 

.,Jieur de Tracy, & conferver lefdits peuples en 
166j . & .11. 1 & · - · pat x, repos tranq ut Ite, 

commander tant par mer que 
par terre; ordonner & faire exé
cuter tout ce que lui ou ceux 

~ qu'il commettra, jugeront le de
·voir & pouvoir faire pour l'éten
due & confervation defdits lieux 
fous notre autorité & notre o
béiffance; .& généralement faire 
:& ordonner par lui, en l'abfence 
·dudit ·Comte d'Efirades Vice
.roi, tout ce qui appartient à la
idite .charge de notre ·Lieutenant 
général audit ,pays ; la tenir & 

.exercer, en jouir & ufer aux 
honneurs, pouvoir~, autorités, 
prérogatives, prééminences,.fran

, chife~, libertés, droits, fruits, 
.profits, revenus & én1olumens 
y appartenant, & aux gages & 
appointemens qui lui feront at
.tribués. -8 1 D 0 N N O.N S E N 

,MAN DE'MENT à tous les Gou
verneurs &, nos Lieutenans gé-
néraux dans toutes lefdites ifies 
.& terre ferme de .Canada, Aca
die, Terreneuve, ifies des Antil
les & autres~ aux ·officiers des 
Confeils fouverains établis dans 
toutes ces ifies, & à tous nos au
tres J ufriciers ·& Officiers, cha
·cun en droit foi, ainfi qu'il ap-
.. partiendra, que ledit fieur Prou-

ville de Tracy, duquel nous avon~ 
reçû le ferment en tel cas requis 
·& accoûtumé, ils aient à recon
nohre & lui obéir, & faire, fouf ... 
frir & laiffer jouir & ufer dudit 
état & charge. Voulons que par 
les Tréforiers de notre épargne 
~u autres Officiers ·comptables 
qu'il appartiendra, il foit payé 
comptant defdits gages & ap
pointemens, par chacun an, aux 
termes & en la manière accoû
tumée, fuivant les ordres \& états 
qui en feront par nous expédiés 
& fignés; rapportant lefquels, 
avec ces préfentes, ou copies d'i ... 
celles dûement collationnées pour 
une fois feulement, & quittances 
fur ce fuffifantes, nous voulons 
que tout ce qui lui aura été payé à 
cette oçcafion, foit pafie & alloué 
.aux comptes de ceux qui en au-
ront fait le payement; par nos 
atnés &. féaux les gens de nos 
Com.ptes à Paris, auxquels nous 
enjoignons ainfi le faire fans diffi
culté, ceffant & faifo1.nt ceifer tous 
troubles&empêchemens au con
traire. Mandons & ordonnons à 
notre très-cher & bien amé on· 
·cle le Duc de Vendôme, Pair, 
·orand-Ma1tre, Chef & Surin
tendant général de la navigation 
& commerce de France, fes 
Lieutenans & autres qu'il appar .. 
tiendra, qu'ils aient à donner 
audit fieur Prouville de Tracy, 
ou à ceux qui feront par eu~ 

commis 
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con11nis ou envoyés en Atnéri-
q 1e, tous congés & paifeports 
que les navires & vaifièaux font 
obligés de prendre allant en mer, 
pour aller & venir efdites terres, 
côtes & ifles, avec les marchan
difes dont ils feront charges, & 
les hommes & femmes qu'on y 
voudra tranfporter, fans qu'il 
leur foit fait, mis ou donné au
cun trouble ni empêchement. 
Mandons en outre, & enjoignons 
à tous nos autres Officiers & 
fujets qu'il appartiendra, étant 
audit pays de l'Amérique, de 
reconnaître ledit fieur Prouville 
de Tracy en ladite qualité de 
notre Lieutenant général efdits 
pays, & de lui obéir & entendre 
efdites chofes concernant ladite 
charge, à peine de defobéiffance: 
CAR TEL EST NOTRE PLAI

S! R. Prions & requérons tous 
Rois, Potentats, Princes, E'tats 
& au tres nos bons amis, alliés & 
confédérés, leursMinifires & Of
ficiers, & tous autres à nous non 
fujets, de lui donner, & à ceux 
qui feront par lui commis & dé
légués, toute aide, faveur & 
affifiance dont ils feront par lui 
requis pour l'exécution de ce que 
deffus, offrant en cas pardi, de 
faire le femblable pour ceux qui 
nous feront ainfi recommandés 
de leur part. En témain de quoi 
nous avons fait mettre notre fcel 
à cefdites préfentes. DoNNE à 

VoL. I~. 

,_ 

P~ris, le dix-neuvième jour de St.'Lvcie· 
noven1bre, l'an de grace mil IX ~ 
cent foixante-trois & d . t · Commi.§roll ' e no I e de Gowvrrnem· 
règne le vingt- unième Signé gi11ét·afJ,our ft. 
LOUIS. Et (ur le ren/i Par jiem· de Trac;·. 

. · r , x66 • 
le ROI, DE LIONNE. 

C ESAR Duc de Vendôn1e 
de Mercœur, de Beaufort, d~ 

Penthièvre, d'E'frampes, Prince 
d'Anet & de Martigues, Pair, 
Grand-Maître, Chef & Surin
tendant général de la navigation 
& commerce de France: A tous 
ceux qui ces préfentes lettres 
verront; SALuT. Sa voir faifonJ 
que vû par nous les lettres pa
tentes du Roi, données à Paris 
le dix-neuvième novembre der
nier, fignées !Jouis, & fur le 
repli, par le Roi, de Lionne, & 
fcellées du grand fceau de cire 
jaune; par lefquelles & pour les 
caufes y contenues, Sa Majefié 
confiitue, ordonne & établit le 
fieur Prouville de Tracy fon 
Lieutenant général dans toutes 
les terres de fon obéiffance, fi
tuées en l'Amérique méridionale 
& feptentrionale de terre ferme, 
& des ifles, rivières, ports, ha
vres & côtes découvertes & à 
découvrir par les fujets de Sadite 
Majefl:é, pour, en l'abfence du 
fieur Comte d'Efl:rades Vice
roi de l'Amérique, a voir com
mandement fur tous les Gouver
neurs & Lieutenans généraux 
Z z Pll . 
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St .Lucie. par Elle établis dans toutes les 
~ ifles & terre ferme de. Canada, 

CommiJ!ion Acadie Terre-neuve ifies des · 

foit avec les Barbares; faire defi. 
cente, foit en terre fenne, foib 
dans les ifles, pour s'en1parer de· 
nouveaux pays, & pour établir. 
de nouvelles colonies ; & pour· 
cet effet, donner con1bats & fe, 
fervir des autres moyens qu'il 
jugera à propos pour telles en-. 
treprifes ; corn mander,. tant aux· 

tic Gowvernem· • ' ' 
général pour le Anulles & autres; comme auffi 
jieur de <fracy. fur tous les Officiers & Confeils 
1663· fouverains établis dans toutes 

lefdites ifles, & fur les vaiffeaux 
François. qui navigeront audit . 
pays, foit de guerre appartenant 
à Sa M ajefié, foit marchands ; 
faire prêLer nouveau ferment de 
fidélité, tant aux. Gouverneurs 
& Confeils fouverains qu'aux 
trois ordres defdites Hles; en
joignant Sadite Majefié auxdits
Gouverneurs, Officiers & Con
feils fou verains & autres, de re
connaître ledit fieur Prouville 
de Tracy, & de lui obéir en 
tout ce qu'il leur ordonnera ; 
affembler quand befoin fera les 
communautés, leur faire prendre 
les armes; prendre connoiffance, 
compofer & accommoder tous 
différents qui pourroieot être nés 
& à na1.tre dans lefdits pays, foit 
entre les Seigneurs& principaux 
d'iceux, foit entre les particu
liers habitans des places & châ
teaux, felon la néceffité qu'il y 
aura de le faire; y faire conduire 
des pièces d'artillerie, & les faire 
exploiter, & établir des garni ... 
fons ou l'importance des lieux 
le demandera.; faire, felon les 
occurrences, paix ou trèv~s, foit 
avec les autres nations de l'Eu
rope établies dans lefdits pays, 

peuples dudit pays qu'â· tous 
autres fujets de Sadite Majefié . 
eccléfiafiiq ues, nobles, gens d~ 
guerre & autres de quelque con-. 
dition qu'ils [oient y demeurant , . 
tant & fi avant qu'il pourra faire: 
étendr~ nos li1nites & notre nom 
avec. plein-pou"oir d'y établi~ 
l'àutorité du Roi, & d'affujétir, 
foûmettre. & faire obéir tous les 
peuples defdites terres, les appel., 
lant par toutes les voies les plus 
douces qu'il fe pourra, à la con"' 
noiifance de Dieu. & 1 umière de 
la foi &de.larelig1on Catholique, , 
Apofiolique & Romaine, & en . 
établir l'exercice, à 1 'ex cl ufion de · 
tout autre; défendre lefdits lieux . 
de tout fon. pouvoir; mainter.ir 
& conferver lefdits peuples en 
paix,. repos & , traNquillite, & 
commander tant par mer que · 
par terre; ordonner & t1ire exé.
cuter tout ce . que lui ou ceux 
qu'il commettra, jugeront le de
voir & pouvoir faire . pour l'é
tendue & confervation defdits 
lieux fous l'autorité · de Sadite 
Majefié & fon obéiifance; & 

1 1 
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généralement faire & ordonner 
par ledit fieur Prouville de Tracy, 
en rabfence dudit fieur Comte 
d'·Eftrades Vice-Roy, tout ce 
qui appartient à ladite charge de 
Lieutenant général audit pays; 
la tenir & exercer, en jouir & 
ufer aux honneurs, pouvoirs, 
autorités, prérogatives, préémi
. nences , franchifes , libertés , 
droits, fruits, revenus & émolu
mens appartenans, & àux gages 
& appointemens qui lui feront 
attribuès, & ainfi qu'il eft plus 
au long contenu efdites lettres. 
Nous en vertu du pouvoir & 
autorité attribué à notredite 
charge de Grand-Maître, :chef, 
& ·-surintendant général de la 
navigation ·& commerce de ce 
Royaume, a v ons con fen ti & ac
cordé, confentons & accordons 
par ces préfentes, que lefdites 
lettres fartent leur plein & en
tier effet, & foient exécutées 
felon leur forme & teneur ; à la 
éharge de prendre par tous les 
vaiffeaux qui iront audit pays, 
& pour chacun voyage qu'ils y 
feront, nos congés & paffeports 

1 ., A 1 d en a mantere accoutumee ; e 
garder par ledit fieur de Tracy, 
& faire garder par ceux qu'il 
pourra commettre, les ordon
nances de la Marine, & que le 

pouvoir qui lui efl: attribué par St.Lucie. 
lefdites lettres, de con1mander L---v----1 

f',.J' Co7mltijfion 
P~r tner e1u1ts, pays ne pourra J, c , a<- owuerrzeur 
être exerce par lui, que fous g énéral pour lt 

l'autorité de notredite charge. fieur de Tracy. 

Mandons & ordonnons à tous 
1663

• 

Lieutenans généraux des armeés 
navales de Sa Majefi:é, Chefs 
d'Efcadres , Capitaines de fes 
vaiffeaux, Comtniffaires de la 
marine, Lieutenans généraux & 
particuliers ès fièges de l'Ami-
rauté, &; tous autres fur lefquels 
notre pouvoir s'étend; prions 
& réquerons tous ceux qu'il ap
partiendra, de ne faire ni fouffrir 
qu'il foit fait ou donné aucun 
trouble ni empêchen1ent audit 
fieur de Tracy, ni à ceux qui 
feront commis & députés par 
lui, pour l'établiffement, fonc-
tion & exercice de ladite charge 
de Lieutenant général de l'Amé-
rique, ains leur donner toute 
1 'aide & affifiance dont ils auront 
bef ain. En témoin de quoi 
nous avons figné ces préfentes, 
ic~lles fait contre-figner & fceller 
par le Secrétaire général de la 
marine. A Paris, le dixième 
jour de décembre mil fix cent 
foixante-trois Signé CESAR DE 

VENDOSME. Etjùr le repli, Par 
Monfeigneur, MATHAREL. 

z z 2 XLIII. 



St.Lucie. 
'---v--1 

l'iJces concer11ant Sainte-Lucie, 

XLIII. 
E X :r R A 1 :r de l' hijloire des Antilles, par le P. du Tertre, con~ 

cernant l'invajion de Sainte-Lucie par les Anglois, en 1664. 

Tome III. page 8r, 86. & Suiv. 

LE navire de Sa Majefié, 
nommé le 'I'erron, qui de

voit porter les Seigneurs de la 
Guadeloupe, M. le Chevalier 
de Chaumont & le fieur Bou
chardeau, en France, étoit en
core à la rade, & prêt à partir, 
lorfque M. de Tracy reçût la 
nouvelle fâcheufe d'un aél:e 
d'hofiilité fait par les Anglois en 
pleine paix, par une irruption 
confidérable dans l'iile de Sainte
Lucie. Il eft vrai qu'ils allèguent 
pour prétexte, qu'ils ont été 
po1feffeurs de cette ifle devant 
les François, & que s'ils y ont 

, 1 œ 1 1 1 ete ma.uacres, ou en ont ete 
chaffés par lesSauvagés,lesFran
çois ne peuvent prétendre que 
leurs infortunes leur donnent 
aucun droit de s'emparer de leur 
terre, joint que depuis un an, 
ils l'ont achetée des Sauvages, 
qui en font les véritables Seig
neurs. 

Ce prétexte paro~t fpécieux 
& convaincant, & les Anglois 
feroient fondés en quelque forte 
de droit qui nous pourroit ôter 
la liberté de nous plain~re, fi 

eux mêmes, dans une pareille 
occafion, ne s'étaient pas empares 
de Surinam en terre fenne, qui 
nous appartenoit par la poffeffion 
qu'en a voit prife M. de Bretigny 
en l'année 1643 : mais fi nous 
voulons un peu pénétrer plus 
avant & rechercher, avec plus 
de curiofité le motif qui a porté 
les Anglois à faire cette entre
prife, nous trouverons que ç'a 
été une pure néceffité, & ·que 
cette nation, dont la conduite 
eft admirable pour établir des 
colonies & peu pl er des terres, 
y a voit fi bien réuffi dans la 
Barbàde, qu'il n'y avait plus de 
bois debout, qu'on n'y pouvait 
plus faire de nouvelles fucreries, 
& qu'il y avoit tant d'hommes, 
qu'elle ne les pouvoit plus, 
contenir de forte qu'ils furent 
obligés de les décharger dans la 
terre la plus voifine & la plus 
aifée à prendre. Tout cela auroit 
été tolerablé, s'ils s'y étoient éta
blis fans en chaffer les François 
& fans s'emparer de leur fort 
& de leurs biens. • • . . .. . 'lome 
IlL page 81. 
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Les Anglais ayant acheté par 

l'entremife de Warner, l'ifle de 
Sainte-Lucie, & payé aux Sau
vages le prix dont ils étaient 
con venus, dès l'année 166 3, 
amaiferent quatorze ou quinze 
cens hommes, qu'ils mirent fur 
cinq vaiifeaux de guerre, dont 
deux étoient armés de trente
fix pièces de canons de fonte. 
Warner & les Sauvages qui s'é
taient obligés de la leur livrer, fe 
firent de la partie, & les accom
pagnèrent avec fix cens hommes 
fur dix-fept prirogues. 

Cette petite armée fe préfenta 
à Sainte-Alouzie fur la fin du 
mois de juin de l'année 1664, 
& M. Bonnard qui commandait 
le fort, qui n'étoit qu'une chau
mine fortifiée d'une paliifade, & 
munie de quelques canons & 
pierriers de fonte,que l'on nom
me rombarges7 fit ce qu''il put 
pour animer les quatorze foldats 
qu'il avoit avec lui, & les dif
pofer à fe défendre ; mais la vûe 
de E:es deux petites armées les 
ayant effrayés, il fut lâchement 
abandonné de la plus grande 
partie, & contraint de fléchir 
fous les armes de deux ennemis 
fi puiifans.. Il fit néanmoins une 
capitulation, telle qu'ua homme 
déjà vaincu la pou voit faire, & 
il · obtint des Anglais qu'ils le 
feroient tranfporter par le plus 
court chemin, dans l'Hle de la 

Martinique avec [es folda ts, fes St.Lucie. 
canons, les armes & tout le ba- 1...---v---J 
gage des François ; mais il fut lwva_f~n des 

bl" 1 d , . r: . . Â11g!ozs a 
ame e n avoir pas 1a1t expn- Saùzte-L ucie .. 

mer dans la capitulation, l'ordre 1664-. 
que le Colonel Anglais a voit du 
Roi d'Angleterre, & de ne s'ètre 
pas fait tirer un coup de mouf
quetavant que de rendre laplace. 
La capitulation ne fut exécutée 
qu'en partie ; car le Colonel 
Angloîs fe contenta de renvoyer 
le Gouverne ur & fes foldats, 
& retint le bag-age, le canon & 
les ornemens de l' églîfe ..... 

M. de Clermont envoya une· 
barque à Sainte-Alucîe, avec une 
lettre adreffante au Colonel qui 
y commandait, par laquelle il 
le fommoit de lui envoyer le 

· canon & le bagage des François 
de cette ifle, & le prioit en 
même temps, de lui faire favoir 
par quel ordre il avoit attaqué. 
les François, & s' étoit emparé 
de cette terre & de fon fort .. 
Le Colonel ·qui craignait avec 
raifon que M. de Tracy ne lui 
vînt ruiner fon établiifement, 
comme était en pafiè de le. 
faire, fila doux, & non feule
ment il renvoya quelques canons 
& une partie du bagage, tnais 
il déclara par écrit, qu'il s'était 
emparé de cette ifle par ordre du 
Roi d'Angleterre. Il retint néan
moins tous les ornemens de l' é
glife, quelques armes & un canot~. 
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Pleces concernant Sainte- Lucie, 

Il y a quelque apparence que 
ce Colonel n'étant pas fuffifam
ment guéri de la peur par .cette 
imparfaite refiitution, perfuada 
au Milord Willoughby de pre
venir M. de Tracy par une lettre 
civile afin de détourner rorage ' . dont fa tête & celles de ces In-
~ufies ufurpateurs étaient mena-

cées. La lettre du Milord ne 
m'eft pas torn bée entre les mains; 
mais .voici la réponfe que lui fit 
M. de Tracy, qui autorife affez 
ma penfée. 'Tome IlL page 86 
& Jitivantes. 

La lettre de M. de Tracy efl 
inférée ci-après, fous le numero 
XLV. 

XLIV. 

CA P 1 'l' U L A :tI 0 N accordée par les Anglois au Com
mandant François, du fort de Cho~q dans l'ijle de Sainte-Lucie, 

le z.~juin 1664. 

Dépôt des affaires étrangères .. 

L E fieur Bonnard des Ro
ches, Gouverneur de l'ifie de 

Sainte-Alauzie, expofe qu'ayant 
été obligé par la fufcitation d'un 
nombre de fes foldats, de rendre 
la place du fort de Chocq, il 
a demandé par ladite fufcitation 
des foldats, une compofition telle . ' que c1-apres. 

ARTIcLE s .. 

Ledit fieur Gouverneur doit 
fortir arn1es & bagages à 1 ui 
appartenans & de tous fes fol
dats, poudres, mêches, boulets, 
plomb & trois pièces de canon, 
trente paires d'armes à feu, 

moufquets, moufquetons, fufîls, 
pifiolets & autres armes porta
ti v es, valets, Nègres & autres 
dotnefiiques à lui appartenans, 
hallebardes, brindefiopes & au
tres armes défenfi v es. 

Obligé M. le Colonel de faire 
conduire ledit fieur Bonnard 
Gouverneur de ladite if1e, avec 
toute fûreté dans l'ifle de ta 
Martinique, enfen1ble tout fon 
équipage ci-deffus dit, compris 
les foldats, dans un vaiffeau fal
vable : ce qui a été arrêté entre 
lefdits ·fieurs Colonel & Bon
nard, le vingt-troiftème jour de 
juin nlil fix cent foixante-quatre, 

en 
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en préfence des témoins fouf- CHRisToPHE CARRON, BoN- St. Lucie 
fignés, qui ont ligné la préfente NARD, MARGAN, JoNEs, J. ~ 
avec ledit fieur Colonel. Signé CHRISTOPHE BoDDARD. 

Collationné fur la copie qui efl au dép6t des qffàires étrangère~ 
A Paris, le 'Vingt-un mars mz'l.fèpt ·cent cinquante-un. 

Signé P. LED R AN, ,premier Commis du dépôt. 

XLV·" -

RE-Po· N SE- du jieur de .'rrac_y au Lord Willough!Jy, qui proztve · 
que cëtoit fans le co"![entement de ce dernier que les Anglois dos : 
iJ!es avoieltt ent"Jahi. J'ijle de Sainte-Lucie. 

Hifioire des Antilles,- tome III. page· 8&. 

MO'N SIE UR; _ 

JE vous fuis tellément obligé 
de tantdecourtoifiequ'il vous 

plaît de me témoigner p1r votre 
lettre du 14 de ce. n1ois, que je 
ne puis pas laiffei· paffèr le jour 
que je la reçois, fans vous rendre 
tnille graces pour vos civilités, 
& vous fupplier en même temps 
d'être cenain que je contribuerai 
de tout tnon.pouvoir pour main
tenir la bonne correfp~ndance 
entre les nations. 

Je vous dirai pour vous don
ner des marq~es affurées de ma 
bonne intention, que de's l'in
fiant que j'ai mis pied· à' terre à 

là Martinique, jè m'informai de . 
M. de Clermont, qui en eft · 
Gouverneur particulier, comme -
fe paffoient les affaires des iiles. 

Il' me rendit compte de ce -
qui s'était paffé à Sainte-Lucie 
par les Indiens, & fe juftifia de 
cette aétionavec tant de preuves, _ 
qu'il ne me devoit refier aucun 
foupçon q~'aucun François y 
eûtpart, m'ayant tétnoignéqu'ils -
avaient fauvé la: vie à quelques 
homnJes & femmes des vôtres : : 
mais comme j'ai vieilli dans les 
emplois, j'y ai fait profeffion de 
ne. croire pas pl ûtôt ceux de ma 

nation 
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nation que les autres. Je preffai 
M. de Clermont fur ce fujet, 
une feconde fois ; alors il me fit 
connaître clairement que M. le 
Corntnandeur de Sales, pour 
qui j'ai beaucoup de vénération, 
certifierait cette vérité. 

Il n1;aifura enfuite que vous 
vous expliqua tes à Saint-Chrifl:o
phe, du deffein que vous aviez 
de faire defcente à Sainte-Lucie, 
& que même vous l'aviez dit à 
l'Officier qu'il avait envoyé au
près de vous à la Barbade: je 
1 ui fis réponfe que je ne pou
vois croire que fe fût votre in
tention, qu'etant en ce pays avec 
un pouvoir auHi abfolu que je 
l'ai du Roi, que fi le vôtre efl: 
égal comme je me le perfuade, 
(le la part de Sa Majefié Britan
nique, nous pouvions dès la pre
miere femonce que vous m'en
feriex, accon1moder tous les dif .. 
ferents par la voie la plus douce. 

Dans ce même temps une 
barque Anglais fût amenée par 
quelques foldats de Sainte-Lu
_çie; quatre ou cinq hommes qui 
~toient dedans, afiurèrent qui'ls 
avaient cru y trouver vos vaif
feaux à la rade, & vos foldats 
. defcendus dans l'ille: je ne laiffai 
pas de les renvoyer avec civilité 
èans leur barque, ·& fix de notre 
nation qui étoient échoués au 
.cul.-de-fac de .la Martinique, 
qut en emmeno1ent une autre. 

Depuis fix jours, M. le Gou
verneur de Niève m'a écrit en 
faveur d'un de votre nation, fur 
lequel il y a quatre ans que les 
Sauvages a voient pris des Nègres 
qui furent vendus par eux à un 
des Gouverneurs de cette iile: 
j'ai fait rendre ce qui s'en eff 

' . . ' trouve en vte, quo1qu une 
efpèce d'irruption fur l'ifie de 
Sainte-Lucie, & mille autres 
raifons euffent pû former un 
prétexte de les retenir ; mais la 
jufiice eil: ici rendue, par la mi
féricorde de dieu, iàns intérêt, 
& avec tant d'exaétitude, que 
ces Governeurs ne font point 
exempts d'y fu bir, puifqu'ils font 

. renvoyés en France pour rendre 
compte de leur conduite. 

Vous voyez, Monfieur, avec 
quelle franchife j'agis avec vous 
pour la première fois ; & pour 
la continuer, je ne vous célerai 
pas que je mandai à M. de Cler
mont de faire expliquer M. le 
Colonel qui demeure à Sainte
Lucie, de quelle part il s'était 
faifi de la maifon de M. du Par
quet, & de l'ifie : il fit réponfe 
par écrit, que c' étoit par ordre 
& pour Sa Majejié Britannt'que . 
Je voudrais, Monfieur, n'a-

• • 1 1 • ' votr potnt envoye cet ecnt a 
M. Col bert Miniflre d'état puif
qu'il paroît par votre lettre, que 
ce font vos peuples qui ont fait 
dejèente dans tette ijle s A N s 

QJIE 
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·Q..YE VOUS LE LEUR AYEZ 

·coMMANDE; & comme l'Am
baffadeur de Sa Majeflé, qui 
efi à Londres, fera fes inftances 
pour la refiitution, je ne doute 
point qu'on ne vous mande de 
les châtier des audaces qu'ils ont 
eues d'entreprendre une ajfaz're 
de cette COf![équence, fans , être 
apptt)'és de votre autorùé: en ce 
cas, je vous offre en mon parti
culier ce qui dépend de lUûÎ. 

J'aurais pû en vertu de mon 
pouvoir, dont je vo.us ·envoie 
la copie, ajufier toute~ ces chofes 
avec vous dans .le commence
ment .; mais comme je ne doute 
pas que M. Colbert n'ait donné 
.connoiffance ~à Sa M~jefié de ce 
détail, j'ai les mains liées jufqu~à 
nouvel ordre. 

Je ne laiiferai pas de vous 
.ouvrir mon cœur par amitié, 
.& de vous dire que fi l'affaire 
me touchait en mon particulier, 
je fortirois les hommes de Sainte
.Lucie, les canons & les muni
tions, fur la parole que je vous 

M 0 N sIEuR, 

donnerais qu'il n'entrerait que St.Lucù. 
fix hotnmes dans la maifon de "--r--J 
M d P d Letfre du 

. u ~rquet, en atte? a~t fleur de Tracy 
les volontes de leurs Maje.tl:es. au Lord Wïl~ 
Comme vous avez beaucoup de loughhy. 

prudence & de mérite je ne 
J • 

clou te pas que vous ne fa1Eez 
réflexion fur ce que je vous écris 
avec tant de fincérité, puifque 
vous y avez un notable intérêt 
en toute tnanière. 

Si les peuples ont faz't cette en
trepr~jè fans votre partt'ct'patz'on, 
ils vous ont manqué de refpeél ; 
Ji vous y avez confenti (DoNT 

JE DOUTE APRES CE ~UE 

VOUS M'ECRIVEz,) il efl: fâ
cheux à une perfonne de qua
lité qui a de l'honneur, de fe 
voir feulement fou pçonnée de 
pouvoir être caufe de quelque 
altération entre deux grands 
Rois qui font fi proches·: j'efpère 
que vous recevrez en bonne 
part les fentimens d'un Gentil:.. 
homme Picard, .qui a patfé plu
fleurs années dans l'èmploi,&qui 
fait profeffion d'être de c~ jour, 

Votre très-humble affeétionné ami & ferviteur, 

A la G uadelope, ce 
.24 août, 1664. 

VoL. II. 

TRACY • 

A a a XLVI. 
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XLVI: 

ARRE '7 du Conjeil d'Etat, du 17 avril r662, qui ordonne que" 
les propriétat>es des ljles de f Amérique, nommement les heritiers 
du jieur du Parquet) propriétaires de la Martinique & de 
Sainte-Lucie, rappot·teront leurs !t'tres & contraéfs d'acquijition: 
à l' ejjèt d'être procéde à leur liquidation •. 

Hifl:oire des Antilles, tvme III. page 4-0; . 

L E Roi ayant été informé que 
le peu de progrès qu'ont 

fait les François dans les. iiles de 
l'Amérique, vient de ce que les 
intéreffés en la Compagnie, à la
quelle le feu Roi les avoit con
cédées par fes lettres du mois de 
mars 1642, au lieu de s'appli
quer à les Eeupler d~habitans 
pour les cultiver & y établir un 
commerce confidérable, . ainfi 
qu'ont fait les étrangers, , fe font 
contentés après en avoir joui 
quelq~es années, de.. les vendre à 
des particuliers, lefquels n'ayant 
pas airez de force pour y établir 
èe puiffantes colonies & équiper 
un nombre fuffifant .de vaiffeaux 
pour y faire porter de France les 
chofes dont les habitans d'icelles 
ont befoin, & rapporter en 
échange les marchandifes qu'ils 
en tirent, ont donné lieu aux 
'trangers de s'emparer du corn"' 

merce dudit pays, à l'exclufior1' 
des fu jets de Sa Majefié ; ce qui 
ne fer oit pas arrivé fi ladite 
Corn pagnie a voit gardé . lefdites 
ifles, & travaillé à l'établiifement 
dudit commerce, comme c'était 
l'intention de Sadite.Majefié, qui 
ne les leur avoit concédées qu'à 
cette fin, étant certain qu'une 
Compagnie cornpofée d'un nom
bre d'intérefi'és puifiàns, travail
lant- au . bien con1mun & à l'éta
bliffetnent général de toutes lef
dites ii1es, peut bien plus avanta
geufement faire ledit commerce 
que des particuliers, lefquels ne 
s'appliquent qu'a · faire valoir 
celles qui leur appartiennent:. 
Ce que Sa IVJajefté, ayant re
connu, & le préjudice notable 
que fouffre-l'E'tat par la perte de 
ce commerce, Sa Majefié, pour 
fe conforn1er aux intentions du 
feu Roi, lorfqu'il. a concédé · 

lefdites , 
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produites par les Co1n1nijfaires François. 
l efdites iiles à ·la Compagnie, & 
procurer à fes fujets l'avantage 
qu'ils en peuvent recevoir par 
le moyen du commerce, a ré
folu de tirer defdits particuliers 
les iDes qui leur ont été vendues 
par ladite Compagnie, en les 
dédomtnageant du prix de leur 
.acquifition, pour les mettre entre 
les mains d'une Con1pagnie puif
fante, qui foit en état d'anner 
.& d'équiper non1bre de vaiffeaux 
pour envoyer habituer ledit pays, 
y porter toutes les marchandifes 
.dont les habitans ont befoin, & 
·que les étrangers ti~ent tous les 
ans du Royaume, & décharger 
fes fujets habitans defdites ifies., 
des grandes redevances qu'ils 
.payent par capitulatiot:} aux pro
priétaires defdites ifles. Pour à 
quoi parvenir, SA MAJESTE 
ETANT EN SON CoNSEIL, 
a ordonné & ordonné que les 
intére!fés en ladite Compagnie 
des ifles de l'Amérique, rappor
teront dans quinze jours, par
devant les fieurs d'Aligre, de 
Sève, Colbert Confeiller au Con
feil royal, Marin Intendant des 
finances, & Coibert Maître 
.des requêtes, que Sa Majefi:é a 
commis pour cet effet, leur.s 
lettres de conceflion & contrat 
.de vente quJils ont faits defdits 
pays à eux concédés; & que les 
fieurs Houel & Boifferet, pro
priétaires de l'i fl e de la Guade .. 

loupe & JY-Iariegalande, les héri- St.Luci~. 
tiers du fieur du ·Parquet, pro-~ · ' · d 1• · fl ~ } M · E xtm.:itcJt p:·1eta1res e. 1 e C1e ~ artl- de la Compag-
nlque & Satnte- Alouzte, & de nie des ifos de 
Cerillac propriétaire des ifles l' Amériqra. 
d G ' d d' x664-. e rena e & Grena tnes, & 
autres qui ont acquis des ifies de 
b.di .. e Compagnie, rapporteront 
pJ.reilletnent leurs titres & con-
trats d'acquifition, avec l'état 
des habitans qui font en chacune 
defdites iiles, & des droits qu'ils 
lèvent fur eux, pour être fur 
ce pourvû ainfi qu'il appartien-
dra : à quoi la Dame de Cham-
pigni, comme tutrice des fieurs 
de Boiiferet fes enfans, les tu-
teurs defdits du Parquet, qui 
ont lefdits titres & contrats par 
devers eux, & la Dame Houei 
& ledit fie ur de Cerillac, qui 
font préfentement en cette ville 
de Paris, feront tenus de fatis-
faire dans ledit temps, du jour 
de .la fignifiéation qui leur fera 
faite du préfent arrêt. FAIT au 
Confeil d'état du Roi, Sa Ma-
jefté y étant, tenu à Paris, le 
dix-fept avril mil fix cent foix .. 
ante-quatre. Signé DE LioNNE. 
Et plus bas tfl écrit: 

Le 19 avril 1664, fignifié 
& baillé pour copie, aux tins y 
contenues, à la Dame de Cham
pigni, veuve du fie ur Boiiferet, 
tutrice de fes enfans, parlant au 
non1n1é en n1on original, en fon 
dotnicile à Paris, de ce qu'elle 
A a a 2 ait 



Pièces concernant Sainte-Lucie, . 

' St.Lucie. ait à fatisfaire au contenu dudit 
\...... ~ arrêt dans le temps y porté, & 

n'en prétende caufe d'ignorance. 

Fait par nous Huiffier ordinaire· 
du Roi en fes Confeils, .foujjigné: 
O:t Iv :r.E R, avec paraphe. 

~~~~'l()~~~~rJ-1{(/-(J~~ 

XLVII. 

EDIT du mois de mai 1664, pour l' établ~ïfëmmt de la Compag
nie des Indes occidentales, avec l'arr et d' enregijfrement du, 
Parlement de Paris, pour le dit Edit à la charge que les pro
priétaires d~s ljles ne pourront être depojjedées qu't'ls n'ayen! étl 
aéluellement rembour:fés par la nouvelle Compagnt'e; autre arret 
de la Ch4mbre des Comptes pour le même Edit & arret du. Con• 
feil pour accorder des 1noderations de droit à ladite Compagnie .. 

De l'Imprimerie de P.rault .. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

XLVHI. 

EX 'l'RA I'T Je l'hijloire des Antilles, par le P. du Tertre, fùr 
la nominaûon du jieur Clodoré au gou-vernement de la Martinique'>, 
& du jieur de Cha1nbré, à l'Intendance de la mê1ne Ijle. 

'Tome III. pages 155 & IS'l· 

LA Martinique eut le bon-
heur d'avoir pour premier 

Gouverneur de la part du Roi 
& de la Compagnie royale, M. 
de Clodo ré Gentilhomme d'hon
neur, vaillant> intègre, ferme 
dans fes réfolutions, doué d'un 
excellent efprit, vif, aél:if, & tel 
qu'ille faut pour faire un des 
braves de ce fiècle. Il avait 
paffé vingt-cinq ou vingt-fix ans 
dans le fervice, & plus de dix
huit dans les emplois honorables 
de Capitaine au régiment de la 
Marin~, de Major dans Calais, 

Commandant en l'abfence du.: 
Gouverneur & du Lieutenant
de-Roi, &. de Gouverneur dans 
la ville de Cardonne en Catalo- . 
gne. Il fut préfenté·au Roi par 
la Compagnie, & en même
temps agréé, & fa commiŒot\ 
expédiée le onziè1ne oétobre 
1664 ..... 

Ces Meffieurs choifirent aufii 
uour Intendant de leurs affaires, 
M. de Chambré hon1me d'hon,.. 
neur, très-habile,. & qui avoit 
toutes les belles qualités requifes 
pour cet emploi. • ._ . . ... 

XL lX. 
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XLIX . . 

C 0 NT RA C 'T de vente des ljles de-la Màrtinique & de Saintt-
Lucie, par les heritiers dl(.jieur · dù. Parq~et, . à. la ComP,agnie 
des Indes occidentales,_ du. I4. août 1.66 s~ 

.IDéP.ôt dos . affaires.. étrangères •. 

A Tous· ceux q~i ces préfen-
tes lettres verront : Pierre 

Séguier, <Shevalier,. Marquis de 
Saint- Briifon, Seigneur des 
Ruaux &. de Saint-Finn in, des 
grand & petit Reney, l'E'tang
la-ville & autres lieux, Confeil
ler du Roi en fes Confeils t 

Gentilhomme ordinaire de fa 
Chambre & Garde de la prevôté. 
& vicomté de Paris; SALuT. 

Savoir faifons que par-devant 
Jacques Rallu & Louis Baudry 
Notaires Garde-notes du Roi 
notre Sire en fon Châtelet de_ 
Paris, fouffignés,. fut préfent en 
fa perfonne Alexandre d'lei, . 
E'cuyer, :lieur d'Enneval, de
meurant ordinairement ~ Cail-
lerville ,_ près Dieppe , étant 
de préfent en cette ville de 
Paris,, logé_ en la maifon des . 
deux, Anges, rue du Roi de 
Sicile,. paroi1fë de. Saint Paul,. 
au nom & comme procureur 
d~Adrien d'Iel.fon p~re) E'cuyer, 

lieur de la Foffe, d'Enneval & St.Lucie. 
de Clermont, tuteur honoraire '-r---1· 
& principal des nobles enfans 
mineurs de défunt Meffire J ac ... 
q.pes d'lei, vivant Chevalier, 
Seigneur du Parquet, proprié-
taire, . Sénéchal & Gouverneur 
pour le Roi de l'lfle Martini-
que, fituée en l'Amérique, & 
de Dame Marie Bonnard fon . 
époufe, fondé de la procuration 
dudit fieur de la Foffe, patfée 
par- dev-ant Jourel : 'tabellion 
royaL en . la vicomté de - Cau-
debec,. fon . adjoint, . le feptième 
jour de jilin ·· de~nier ; la groffe 
de laql:lelle, fig~ee Jourel, Gau- . 
debout, .& fcellee en parchemin, 
eft demeurée attachée à la minute 
des . préfentes~ après avoir été 
p.ara~hée ne varietur, dudit fieur. 
d'Enneval com~rant,... & des 
Notaires fouffignés ; ledit fieur 
de la Fo.ffe~ audit nom, ayan 
pou:v:oir des parens paternels & 
maternels defdits . mineurs, par 

leur". 
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St L uc ·" leurs a vis homologués par fen-• Zr:- • 
'---t----1 tences du Châtelet de Paris, des 

f7e~t~ de la n1ai & 1 o J. uillet dernier 
lllartauque & 2 9 > 
Saùzte-Lz;cie,à lefquelles fentences font auffi 
la Compagnie demeurées attachées à la mi-
dCJ Indes occi- d .r...1· '1: 
dentales, par le ·nute elultes .preientes, pour y 

.fieur d'En11e- avoir recours fi befoin eft; lequel 
val. 1665· fieur d'Enneval comparant audit 

nom, a vendu, cédé quitté, tranf
porté & délaiifé, vend, céde, 
quitte, tranfporte & délaiffé par 
ces préfentes, du tout à toûjours, 
à la Corn pagnie des Indes occi
dentales, établie par édit du Roi 
du mois d'avril de l'année der
nière 1664, ce acceptant pour 
elle, par Meffire Louis Becha
meil, Confeiller du Roi en fes 
Cenfeils, Secrétaire ordinaire de 
fon Confeil d'état, direétion & 
finances de Sa Majefié; fieur J ac
ques Bi baud bourgeois de Paris; 
noble homme François Berthe
lot, Confeiller du Roi, Com
rniffaire des poudres falpêtres de 
Franc~; MeffirePierred' Ali bert, 
Confeiller du · Roi, Tréforier 
de France en la généralité de 
IVIontauban, & MeHire Robert 
Houel, Chevalier de l'Ordre 
de . Saint Jean de J erufalem, 
Marquis de Sait"lte Marie, ci-
--devant Gouverneur & Lieute
nant général pour le Roi ès ifles 
de l' Amérique,Direéteurs géné
raux de ladite Compagnie. 

c•efi à favoir, la feigneurie, 
ionds ~ propriété de ladite ifie 

3 

rvrartinique, & droits feigneu· 
riaux confifians en capitation fur 
les habitans, & droits de poids 
acquis par ledit feu fieur du 
Parquet, par contrat pa!Té par
devant Levaffeur & Leroux 
Notaires audit Châtelet, le .27 
feptembre 16 50, des fie urs de 
Loynes & Berruyer, comtne 
ayant pouvoir de la Compagnie 
des ifles de l'Amérique ; ledit 
contrat confirmé par lettres pa
tentes de Sa Majefié du n1ois 
d'août 16 5 I, homologué par 
arrêt du Grand Confeil, du 26 
feptembre audit an, ainfi que 
ledit feu fieur du Parquet & 
lefdits mineurs en ont joui, 
avec les forts, canons, armes, 
1nunitions, maifons, n1eubles 
meublans, habitations, flere
ries & ufienfiles fervant aux
dites fucreries, Nègres & bef
tiaux, & autres chofes apparte
nant auxdits fieurs mineurs dans 
icelle, fans aucune chofe réfer
ver, ainfi que le tout fe confifie 
& comporte préfentement, que 
lefdits fieurs Direéteurs audit 
nom, ont dit bien favoir & con
noître, pour être ladite Con1-
pagnie, en poffeffion de ladite 
ifle, en exécution des arrêts du 
Confeil d'état du Roi, des 26 
avril, 8 mai, 6 juin & dernier 
décembre 1664 ; à la réferve 
feulen1ent des dettes qui peu ent 
être dûes auxdits fieurs mineur-s 

dan· 
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produites par les CoJntnij}àires François. 
dans ladite ifle, defq uelles ladite 
Compagnie promet de faciliter 
le payement autant qu'il fera en 
fon pouvoir; pour, par icelle 
Compagnie, difpofer defdi tes 
chofes vendues comme bon lui 
fen1blera, la fubrogeant fans au
cune garantie, fi n0n des en1 pê
cheinens qui pourraient provenir 
de leur chef & fait, en tous les 
droits,_ noms, raifons & aérions 
defdits fieurs mineurs, pour le 
regard de laditeifle de laMartini
q ue, comtne alfffipour le regard de 
J'ijle de Sainte-Alouzt'e, de pré
fent poifédée par les Anglois,al{ffi' 
4ppartenant aux dits nzineurs: ces 
vente, c.effion, tranfport, fubro
gation faites moyennant le prix 
& famme de deux cens quarante 
mille li v res tournois, francs de:.. 
niers, audit fieur vendeur audit 
nom ; fur laquelle femme a été 
préfentement dépofée & mife ès 
mains de Baudry, l'un des No
taires fouffignés, la fomme de 
trente Inille livres, par M. eNi
colas le Mercier, Caiffier général 
de ladite Compagnie pour ce 
préfent, en efpècesde louis d'or & 
d'argent, & monnaie ayant.cours, 
en attendant qne ledit fieur de 
la Foiië, audit nom, ait trouvé 
occafion d'employer ladite fem
me en aGquifition de terre, au 
profit defdits fieurs mineurs, par 
ravis defdits fieurs leurs parens; 
à !:effet duq!Jel . emEloi, après 

ledit avis des parens fait, Iefdits St.L~tcÏP.". 
deniers feront fournis & délivrés, "---v----J 
& d C • .r: 1 .r:..J · f7ett'e t!.: l a ont en ce l élllant, e1u1ts Jo.fartiiz .,u!' tf 
lieurs Dircéleurs, & ledit B-1u- S-zinte-Luàe, ·> 
dry dépofitaire, feront & de meu- la C;,:zpagni~ 

1 1 1 des lt.•dcs occt-
reront va ablement decharges : deiJta!c;, par 

&. quant au furplus dudit prix leji.urd'En-
' d d' 'Il' 11C·va!. 166,. . montant a eux cens I X 1111 e ) . 

livres, lefdits fieurs Direéteurs 
pron1ettent pour & au non1 de 
ladi!e Compagnie, les bailler & 
payer> favoir, moitié dans fix 
mois, & l'autre moitié fix mois 
après enfui vans: le tout prochain 
venant, fans aucun intérêt; pour 
être les deniers pareillernent em-
ployés en fonds de terre ou au .. 
tren1ent, au profit defdits mi-
neurs, pour le bien & utilité 
d'iceux, . par l'avis defdits fieurs 
leurs parens, fans que ladite 
Compagnie puiife demander au-· 
cune autre garantie pour le rem
placenlent defdits deniers, ni re-
tarder le payement d'iceux, pour 
quelque caufe que ce puiife être, 
fi-tôt q~e par avis defdits fieurs . 
parens, le prix defdites terres 
aura été arrêté avec les vendeurs -
d'icelles; & en outre, à la charge.. 
que ladite Compagnie jouira des . 
droits feigneuriaux defdites ifles; . 
à commencer du premier jour 
de j11illet dernier, faifant moitié 
de la pré fente année : & à l'égard. 
de l'autre tnoitié, reyenant au 
profit defdits fieurs mineurs, dé.:.-
~utl:ion faite de la moitié qpi en, 

d it~ 
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St.Lucie. doit être prife pour l'entretien 
'---.---' du Gouverneur & autres charges 

Ymte .Je la d r..J· ·n .r. • l " 
Martinique f..5f e1u1tes 1. e·s, IUlVant, es ~r;ets 
Sainte-Lucie, à du Confe1l) fera payee prefera
/a Compagnie. bletnent à la moitié revenant à 
des Indes occt- . • 
dentales, par ladite Compagn1e; comme auffi 
le fleur d'En- jouiront lefdits fieurs mineurs 
nè'llal. 1665. d l fi &' e tout e .pro t, revenu · 

aménagement defdites habita
tions, maifons:s fucreries, N è

__ gres, befiiaux & autres meubles; 
dans lefq uelles habitations ils 
pourront faire couper, lever & 
a profiter tous les petuns & cannes 
de fucre, maniocs, patates & 
autres marchandifes, viyres & 
.denrées qui font ou feront en 
exiftence & maturité jufqu'au 
premier jour de novembre pro
chain, & fe fervir pour la con
feétion defdites marchandifes, du 
travail des Nègres, beftiaux & 
autres chofes à ce néceffaires~ 
auquel temps lefdites fucreries, 
ufienfiles, Nègres & befiiaux, 
feront remis ès mains de .rAgent 
général de ladite Compagnie, ou 
de celui qui aura co1nmiffion 
d'.elle, fuivant l'inventaire qui 
en a été fait fur les lieux, en 
préfence du fieur de Loubière, 
chargé des affaires defdits fieurs 
tnineurs dans lefdites iOes, fans 
être néanmoins tenus ni refpon
fables de la mortalité, pertes, 
.fuites & de tous autres accidens 
qui pourraient arriver, en les 
nouriffant & entretenant comtne 

il faut: lefq uelles marchandifes 
& effets 3:ppartenans auxdits 
fieurs mineurs, ladite Cotnpagnie 
:promet .leur embarquer dans les 
pren1iers ·vaitfeaux qui partiront 
de ladite ifle Martinique, fans 
délai, fi-tôt que l~s gens ou 
commis en feront requis, en ac
quittant le fret ordinaire & au
tres charges & conditions ufitées 
dans les cargaifons defdits vaif
feaux. Sera tenue ladite Com .. 
pagnie, de tenir & entretenir 
toutes les conceffions des terres., 
& pareilletnent de faire déchar
ger & indemnifer lefdits fieurs 
mineurs de toutes .les claufes & 
conditions auxquelles ils font 
o~ligés par le contrat d' acquifi
tion defdites ifles, envers la pre
mière Compagnie de l'Améri
que; & en .ce faifant, lefdits 
fieurs Direéteurs, audit nom, fe 
font dé ii fiés '& départis de l'effet 
·& exécutien defdits arrêts du 
Confeil, que ladite Compagnie 
a obtenus contre lefdits fieurs 
du Parquet, pour raifon defdites 
ifles, lefquels, pour leur regard, 
demeureront nuls & de nul effet; 
& ont lefdits fieurs Direéteurs~ 
audit nom, obligé à l'exécution 
de ce que deffus, tous les biens 
& effets de ladite Compagnie, 
préfens & à venir, & fpéciale
ment & par privilège fpécial & 
primitif, lefdites ifies Martini
que & Sainte-Aiouzie, & chofes 

ven-
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l'endues, fans que les obligations 
générale, fpéciale & privilégiée, 
dérogent l'une à l'autre, & fans 
que pour le regard defdits mi
neurs, ni du dit fieur d' Enneval 
audit nom, ladite Compagnie 
puifiè prétendre aucune garantie 
que ce puiffe être, finon des 
empêchemens provenans de leur 
fait & chef, comme il efi: · dit, 
ayant ledit fieur d'Enneval, pour 
toutre autre garantie, délivré & 
mis ès mains defdits fieurs Di
reéteurs, copie collationnée par 
le fieur Vigneron Secrétaire du· 
Roi, à l'original dudît contrat 
d'acquifition defdi-tes 1fles., lettres 
patentes & arrêt d'homologation 
devant datés, dont ils le déchar
gent; & promet ledit fleur d'En
neva!, audit nom, fournir les ori
ginaux d'iceux à ladite Compag
nie, dans quinze jours prochains, 
& à condition que le préfent con
trat fera homologue au Parle
ment de Paris avec M. le Pro
cureur général dudit Parlement 
& les parens defdits mineurs, aux 
frais de ladite Cotnpagnie, au
quel effet lefdites parties ont 
confiitué leur Procureur M. e de 
la Barre, -Procureur en ladite 
Cour de Parlement ; & pour 
l'exécution des préfentes & dé
pendances, lefdites parties, efdits 
noms, ont élû leurs domiciles 
en cette ville de Paris, favoir, 
kdit fieur d'Enneval, audit nom, 

VoL. II. 

en la maifon où eil: demeurant St.Lucie. 
M. e Michel Defponty, Procu- '---v---J 
reur au Châtelet de Paris fife Ye~t~ de .'a~ 

S · M . ' . J.l[artmzque C rue at nt - artin, ~~ lefdlts Sainte-Lucie, a 

fieurs Direéteurs audit nom au la CoJ.tprzgl:ie 
B d 1 d. · ' ~ des l1tdes occiureau e a Ireébon genera e :1 t. , , 
d 1 . aen eue:·, par te 

e a dt te Compagnie, fis au Jic!ir J'c.:zm-

clohre & paroiife Saint-Méderic, '7./al. 1665. 

auxquels lieux ils confentent 
efdits noms, que tout expl its 
de commande mens, fommations 
fignifications & autres acres d~ 
juftice néceffaires qui y feront 
fait foient valables comme fi 
faits étaient, 'parlant à leur per-
fonne, efdits noms, nonobfiant 
changement de demeure, pro ... 
priétaires ou locataires defdits do-
n1iciles élûs. Promirent en outre 
icelles parties, efdits notns, t"endre 
par l'une d'icelles à l'autre, tous 
coûts, frais, mifes, depens, dom-
mages & intérêts qui faits & en-. 
courus feraient, faute de l'entre-
tenement & entière exécution du 
centenu en ces préfentes, fous 
l'obligation & hypotèque de tous 
& chacuns leurs biens meu bles 
& immeubles, & effets defdit 
mineurs & de ladite Cornpagnie, 
que lefdits fieurs d'Enneva1, 
fieurs Direéteurs, efdits nom~, 
en ont, pour & du tout efdits 
notns, foùmis à la jufiice, jurii:.. 
dîétion & contrainte de cette 
ville, prevôté & vicomté de 
Paris, & à toutes autres jufiices 
& jurifdiétions qu'il appartiendra, 

Bbb & 
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St .Lucie. & oû iceux trouvés feront ; & 
"---.---..' renoncèrent, en ce faifant, à 

Yente de la h fc ' 1 fc 
Martinique&, toutes. c o es" a ce~ rre entes 
Sainte-Lucie, a contraires, meme lefdtts fieurs 
la Compagn~e Direél:eurs audit nom pour 
des Indes occz- • ' , ' 
dentales, par le ladtte cornpagnie, a toutes let-
fleur d'Enne- tres d'état & autres à fe con-
q;a/. I66s. . d' 11 r. tratres, ont e e ne pourra 1e 

fervir ni prévaloir pour quelque 
caufe que ce foit, à l'égard clef
dits fieurs du Parquet, & au 
droit difant générale renoncia
tion non valoir. En témoin de 

ce, nous, à la relation defdits 
Notaires fonffignés, avons fait 
mettre le fcel de ladite prevôté 
& vicornté de Paris, à ce pré
fentes qui urent t'lites & pa!fées 
à Paris, audit Bureau de ladite 
direétion générale de ladite Com
pagnie, l'an mil fix cent foixante
cinq, le quatorzierne ~our d'août 
après midi, & ont figné la mi
nute des préfentes, demeurée 
vers & en la polfeffion dudit 
Baudry Notaire. 

Collationné fur l'origùzal qui efl au dépôt des affaires étrangères •. 
A Paris, le vingt-un mars nzil Jept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Commt"s du dépôt. 

L. 
EX 7' RAIT de l'hi/loire des .Antt"lles, par le P. du Tertre, 

concernant l'abandon de Sainte-Luct·e par les Anglois le 6 jan-

ruier 1 666 .. 

Tome III. pages 243, & fuivanteS'. 

SI X députés du Gouverneur 
& des habitans de lrifie de 

Sainte-Lucie, arrivèrent dans-un 
bateau à la Martinique, & dé
clarèrent de leur part, en pré
fence de Meffieurs de Clodoré-, 
de Chan1bré & du Confeil fou
verain, qu'ils s'étaient emparés 
de cette iile ne leur croyant 
faire aucun tort; mais que Dietl 

leur avoit fait connaître qu'ils 
avaient ufurpé le bien d'autrui, 
par les châtimens qu'il leur a voit 
fait rdfentir, qui étaient tels que 
le flux de fang, la famine, les 
guerres & l€s incurfions conti
nuelles des Sauvages, les a voient 
réduits de quinze cens à quatre
vingt-neuf, & fupplioient tres
humblement ces Meffieu!s, de 

Yotaloir 
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vouloir reprendre cette iile & 
tout ce qui leur appartenait, 
& leur donner des barques pour 
les tranfporter dans une autre 
terre. 

Nos Meffieurs fe difpofoient 
pour aller reprendre cette ifle, 
lorfque ·le iieur Robert Cooke, 
qui en étoit Gouverneur, ayant 
reçû quelque efpérance de iè
cours de Milord Willoughby, 
envoya defavouer fes députés ; 
& néanmoins quelques jours a
près, la misère lui fi1ifant perdre 
patience, il fe réfolut avec le 
pitoyable refle de fa colonie, à 
tln·e défertion autant honteufe, 

que fon ufurpation avoit été in- St.Lucie. 
jufi:e : car un Forban de cette "-..---J 
nation, qui avoit befoin de fol- S :1handLon .tk 

1 • aznte - ucze 
dats, les debaucha ; & le iix1e- par les AngloiJ. 
me de janvier 1666, le Gou- 1666. 
verneur fit mettre le feu au fort, 
& abandonna l'ifle à ceux qui 
s'en voudraient ernparer. Ce
pendant une barque du Milord 
Willoughby chargée de vivres, 
de rnunitions & de tout ce qui 
leur étoit néceffaire, y arriva 
deux jours après, qui n'ayant 
trouvé que la cage, fut porter 
la nouvelle au Milord que les 
oifeaux s'étaient envolés ..... 

LI. 

AC 'TE de rdJitution par les Anglois, de l'ijle de Sainte-Lucie 
aux François, entre les mains des jieurs Clodoré & de Chambré, 
en datte du 20 oélobre 166 S· 

Dépot des affaires étrangères. 

AUJoURD'HUI 20 oétobre nation, envoyés & députés de 
I 66 5, par-devant Adrien la part du fieur Robert Cooke, 

de Villiers Notaire, commis & Gouverneur de Sainte-Alauzie, 
établi par Noffeigneurs des Indes & de tous les habitans de la na• 
occidentales, en préfence des té- tian Angloife; les deffus nom
moins ci-après nommés, font més, interprétés par Morgan 
comparus Guillaume Highway, Ferguffon & fon fils_, auffi An
Thomas Smith, Hugues Britain, glois de nation, & parlant & 
Jean Harris, Hamlet Lee & entendant les lan_gues Françoife 
E'douar~ Clarck, Anglois de & Angloife, lefquels ont promis 

B b b 2 rap-



Pieces concernant Sainte- Lucie-, 

St.Luct·e. rapporter- fidèlement ce qui leur 
'---.---' fera déclaré par lefdits Guillau-

48e.pour la me Highway Thomas Smith 
rejfztutton de • '· • ' 
$ainte- Lucie Hugues Bntain, Jean Harns, 
Jnr lu Anglais. Hamlet Lee E'douard Clarck · 
· 1,.665· f: · fl. '''1 'bl' d' avon· en qu 1 s s o 1gent e 

faire avoir agréable le préfent 
aéte, & déclarent à M. de Cio
doré, Chef & Préfident du Con
feil fouverain, établi par Sa Ma
jefié en cette iile de Martinique~ 
& fon Gouverneur en icelle & 
forts en dépendans, fous l'auto
rité de N offeigneurs de la Com
pagnie des Indes occidentales, 
&. à M.re Anne de Chambré, 
Confeiller du Roi en fes Con
feils, & Agent général de la
dite Compagnie , repréfentant 
lefdits Seigneurs préfentement 
Seigneurs en propriété' de l'ijle 
de Saz'nte-Alouzie, par édit de 
~onceffion de Sa Majefié, du 
mois de mai 1664, qu'ils s'é
toient faifis & emparés de ladite 
ifle fur les François, l'année 
dernière~ ne leur croyant faire 
aucun tort ; mais qu'ils recon
noiffent leur faute par le châti
ment que Dieu leur a fait ref
fentir, parce qu'ils ont appris 
de bonne part, a voir ufurpé le 
bien d?autrui, & qu'ils fupplient 
infian1ment mefdits Heurs de 
Clodoré & de Chambré, de re
prendre pour nofdits- Seigneurs 
de la Compagnie des Indes occi-

entales, la poifeffion de ladite 

Hle & des forts étant en i & 
~ 

a'Vec les· canons & armes qu'il; 
y ont trouvés, appartenans aux 
François lor:fqu'ils s'enflnt jaijis 
& de les délivrer de la misèr~ 
qu'ils fouffrent, qui eft telle, que 
le flux de fang, la famine & la 
guerre continuelle que leur ont 
faite les Caraïbes, les a réduits 

~ 

depuis qu'ils font en ladite ifie) 
de quinze cens qu'ils étaient lorf
qu'ils y font arrivés, à quatre
vingt-neuf qu'ils font préfente .•. 
ment; s'obligeant les fufnom
més, inceifamment remettre la
dite ifle, forts & canons & armes 
à nofdîts Seigneurs de la Com
pagnie des Indes occidentales de 
ladite ifle, ès mains de ceux qui 
feront envoyés par lefdits fieurs 
de Clodoré & de Chambré & de 
faire ratifier le préfent aél:e audit 
fieur Cooke & à tous les gens de 
guerre &hâbitans étant en icelle; 
requérant les fufnommés, lefdits 
fieurs de Clodoré & de Cham
bré, de leur prêter des barques 
pour les tranfporter dans telles 
iiles des Antilles qu'ils trouve
ront à propos pour s'y habituer, 
promettant de payer le fret clef
dites barques, & de les rendre 
& refiituerau mên1eétat qu'elles 
leur auront été confiées; de la
quelle dé~laration, les fufnom- · 
mésGuillaume Highway; Tho• 
mas Smith , Hugues Britain,. 
Jean. HarrisJ Bamlet Lee &: 

E~douard 
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E'douard Clarck, ont requis aéte 
pour dé li v rer a uxdits fie urs de 
Clodoré & de Chambré, pour 
nofdits Seigneurs de ladite Com
pagnie des Indes occidentales ; 
ce que moidit Notaire leur ai 
accordé, en préfence de Jean 
Villiers & Guillaume du Buif
fon témoins requis, qui ont figné 

avec ledit Th01:nas Smith, & St.Lucie. 
non les deifus dits, qui ont dé- l..-.---J 
1 1 .r · 1 • • fi A&e pour la c are ne J.a vo1r ecnre nt tgner, re.flitution de 

de ce enquis fuivant l'ordan- Sainte- L ucie 

nance. SignéTHoMAS SMITH parles AngloiJ.. 
' 166.-

DU BuissoN Prêtre, VILLI- )· 

RRs ; & les autres ont fait leurs 
marques ordinaires, pour ne fa-
voir figner. 

Collationnl.fur la copie qui e.fl au dépôt des ttjfaires étrangères •. 

A Paris, le tzJingt-un mars mil fept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Commz's du dépôt. 

LII. 

DE' C:LARAT ]'Q.N . de guerre par la France, contre l'Angli-

terre, le 26 janvier 1666; & celle lie l'Angleterre~ contrt la · 
Er ance,. le 9 février de la même ann'êêr 

Hilloire des Antilles, tom~ IJ7. page r7 .. ~ 

Déclaration. de guerre contre l'Angleterre. 

D E P A R . L E , R 0 z· 

SA. MAJESTE ayant eu avis. 
qu'il fe formoit quelque mé ... 

untelligence entre. l'Angleterre 
& la Hollande, . auroit donné 
ordre à fes Am baffadeurs ordi-· 

aires, de p~Jfer tous les offices 
néceifaires en fon nom, , pour 
effayer d'étouffer cette · divifion .. 
n 1à naiffance :. & ayant ap

~ris avec déplaifir , . que les chofes 

s~étoient aigries· jufqu'au poine 
d'en venir à des aél:es d'hoftili
tés, Sa Majefié auroit envoyé · 
vers le Roi de la Grande-Bre
tagne, des Ambaffadeurs extra
ordinaires, pour tenter par de · 
nouveaux offices, d'en arrêter-· 
le cours, .. & compofer ces diffé- ~ 
rents- par quelque accommode
ment: mais la médiation n'ayant 
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St.Lucie. pas cu l'effet qu'Elle s'en étoit 
~ prornis, les :fieurs les E'tats-gé-

Declaratum , d p · · · 
de guu"t"e de la neraux es rovJnces-untes des 

_France, contre Pays-bas ont contil ué avec em
J'Angfeterre. preffement leurs in fiances auprès 

!666. . ,(1.1 d' 1 1 . , de Sa Ma1eue, executer e tralte 
de ligue défenfive qu'Elle a con
c1u avec Elle le dix-feptièn1e 
avril 1666. Et Sa MajeH:é fe 
t1:ouvant obligée de fatisfaire à 
fa parole royale, & aux engage
mens dans lefquels Elle eft en
trée par un traité folennel, dans 
un temps que l'Angleterre & la 
Hollande étaient en bonne cor
refpondance, fans aucune appa
renee de rupture, Sa Majefté 
a déclaré & déclaré par la pré
fente fignée de hl main, avoir 
arrêté & réfolu de fecourir lef
dits fieurs E'tat -généraux des 
Provinces-unies des Pays-bas, en 

._conféquence dudit traité de ligue 
àéfenfive, & de joindre toutes 
fes forces à celles defdits fieurs 
les E'tats-généraux, pour agir 
contre les Anglais, tant par mer 
que par terre. Enjoint pour cet 
effet, très-expreffément Sa Ma
jefté à tous fes fujets, vaffaux & 
ferviteurs, de coure fus auxdits 
Anglais, & leur défend d'avoir 
. ' c1-apres avec eux aucune com-

munication ni intelligence, à 
pei~e de la vie: & à cette fin, 
S M . ft' d' ' 't: 

1 

a · aJe e a es-a-pfe.1ent revo--: 

1 & 1 ·r. que revoque toutes perm1 -
fions, paffeports, fauve-gardes ou 
fauf conduits qni pourraient a ... 
voir été accordés par Elle, ou 
par fes Lieutenans généraux & 
autres Officiers, con raires à la 
préfente, & les a déclarés nuls 
& de nulle valeur; & défend à 
qui que ce foit, d'y avoir aucun 
égard. Mande & ordonne Sa 
1Vlajefié à Monfienr le Duc de 
Bcaufot·t, Pair de France, Grand
M:Jître, Chef & Surintendant 
général de la navigation & com
merce de ce Royaume , aux 
Maréchaux de France, Gouver
neurs & Lieutenans généraux 
pour Sa Majefié en fes provinces 
& années, Maréchaux de Camp, 
Colonels, Me!h·es- de- Camp, 
Capitaines, Chefs & Conduc
teurs de fes gens de guerre, tant 
de cheval que de pied, Fran .. 
çois, E'trangers & tous autres 
fes 0 ·nciers qu'il appartiendra, 
que le contenu en la préfente ils 
faffent exécuter, chacun à fon 
égard, dans l'étendue de leurs 
provinces & jurifdiétions: Car 
telle eft la volonté du Roi, &c. 
FAIT à Saint-Gernlain-en
La ye, le vingt-fixieme janvier 
mil fix cent foixante ... fix. Signé 
L 0 U I S. Et plus bas, LE 

TELLIER, 

Déc la-
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Dtclaration de guerre par le Roi d'Angleterre, 
contre la France. 

C H A R L. E S1 R 0 L 

3.75 

TE U que le oi des 
Fran ois prétendant l'exé

c tien · d'une ligue défet ilve 

des François, & vigoureufement St.Lucie. 
pourft ivre cette guerre, laquelle ~·· 
il , fi injuftement commencée, 

1 E, 1 1 

avec es tats-generaux es pro-
vinces-unies, & pour laque le il 
nous i:!ttribue d'être le(' aggref
feur , ~-c de voul ir ufur-per 
leur , biens & domaines, le ol.~.
traire de qt oi efi no oire à ,tout 
le monde, a déclaré le vingt
fi)~Îeme jan vier dernier, la guerre 
contre nos fujets, fe faifant ainii 
lui-n1ême l'aggreffeur, & a, par 
ces 1110~ ens, rendu la paix avec 
lefdits E'tats, que nous avons 
toûjours deftrée, pl s difi1cile. 
Pour la continuation d'îcell~ 
paix, l' Ambaifadeur du Roi des 
François, n'"ayant jamais offert 
aucune fatisfaétion pour des in
JUres faites à nos fujets par le 
pafie, ni un bon reglernent pour 
le comn1erce à venir ; nous re
pofant fur l'étide &Faffifrance de 
Dieu Tout-puilfant, & fur la 
jufiice de notre caufe, & étant" 
alluré de la valeur & affetl:ion 
de nos fujets en la défenfe fuf
dite, avons Jugé à propos de 
déclarer, cotnrne nous faifons 
par ces préfentes, que nous 
nous. voulons oppofer au Roi 

avec nos plus grandes forces par 
mer & par ter ·e, pour le main-
tien & défenfe de nos fujets: en-
joignant pour cela, à notre très-
cher & entièrement bien amé 
frère, notre Grand-Amiral, & à. 
notre bien fidèle & entièrement 
atné cou fin & ConfeiUer, George 
Duc d' Albermale, Général de 
nos forces par terre, pour op-
pofer à toutes attaques du Roi 
des François & de fes fujets, 
de faire & exécuter tous acres 
d'hofiilité à la pourfuite de cette 
guerre, contre le Roi des Fran-
çois, fcs vafi~tux & fujets ; vou-
lant & requérant tous nos fu jets, 
de remarquer les. chofes ci-de-
vant dites, auxquels nous défen-
dons abfolun1ent, & fous peine 
de mort, dorénavant tenir au:.. 
cunes correfpondances ou com-
munication avec ledit Roi des 
François, ou fes fujets, excepté 
ceux qui font en néceffilé pour 
cela, voulant retirer & tranfpor-
ter:. leurs perfonnes & tous leu rs 
biens hors de France. Et à caufe 
que plufieurs perfonnes fujets du 

Roi. 
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St.Lucie. Roi des François, comme auffi 
~ des E'tats-généraux des Provin-
Declaratzon de - . demeurent & fe reti-

guerre de l'An- ces unleS 
gleterre contre rent .dans notre Royaume, nous 
la France. rdéclarons & donnons notre pa-
J666. 1 1 r. . ·ro e roya e, que tous ceux, 101t 

Flamands ou François de nation, 
.qui fe comporteront loyalement 
envers nous, fans avoir corref
pondance avec nos ennemis, 
feront confervés libres de leurs 
perfonnes & tous leurs biens, & 
libres de toutes n1olefiations & 
troubles en quoi que ce foit. 
Et de plus, déclarons que s'il 
y a quelqu'un des François ou 
des Pays-bas, foit par l'affeétion 

qu'ils pourroient a voir pour 
nous ou pour notre gouverne
ment, ou à caufe de quelque 
oppreffion qu'ils rencontrent 
chez eux, viendront dans nos 
Royaumes, feront par nous pro
tégés en leur perfonne & tous 
leurs biens, fpécialement ceux 
qui feront de la religion réfor
mée; l'intérêt defquels fera par 
nous plus particulièrement en 
recommandation. D o N N E en 
notre Cour de Whitehall, le 
neuvième février, en la dix
feptième année de notre règne, 
mil fix cent foixante-fix. 

LI Il. 

~RA 1 TE de paix entre la France & l'Angleterre, faz't à 
Breda, le 21-31 juillet 1667. 

Corps djplomatique, tome YI!. partie !. page 4-1. 

LIV. 

E D I 'I du moi1 de décembre I 67 4, qui réunit au domaine de la 
Cottr()nne 1,. pojjéjfions de la Compagnie des I11des occidentale!. 

De l'Imprimerie de Prauk. 
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LV. 

L E cr cr R E du lieur Temple' Commandant U1l naivre de guerre 

Angloù, au fleur de Blenac, Gouverneur général des ljles Fran

çoijes, en datte du 3 o juillet I 686. 

Dépôt des affaires étrangères. 

M 0 N SIEUR, 

L E Gouverneur de la Barbade 
m'a envoyé icz' par ordre du 

Roi d'Angleterre, qui m'a ordon
né de réclan1er cette i11e Sainte
Alauzie, çomtne l'ancien droit 
de mon maître le Roi d'Angle
terre; & à cette fin, fuivant les 
infiruétions qui m'ont été don
nées par le Gouverneur de la 
Barbade, j'ai été à terre, & en 
ai donné a vis aux fu jets du Roi 
de France, & leur ai donné ordre 
d'inceffamment partir d'ici avec 
tout ce qui leur appartenait : 
c'e!l: ce que quelques-uns ont 
déjà fait paifiblement, lefquels 
j'ai mis ·à bord d'une barque 
Françoife, venue depuis peu de 
la Martinique: mais ayant trouvé 
plufieurs des fujets du Roi de 
France, tnêrne un nombre con
fidérable, qui ne voulaient point 

VoL. II. 

fe rendre comme les autres ont 
fait, mais s'enfuyent dans les 
bois lorfqu'ils nous voient; ain fi 
je fuis obligé de vous faire favoir 
qu'il faudrait envoyer un navire 
ou barque pour les emporter 
d'ici paifiblement, finon je ferai 
obligé d'ufer par voie de fait 
contre eux, ayant ordre de chaifer 
de cette i11e Sainte-Alauzie, tous 
ceux qui ne font fujets à mon 
xnaître le Roi d'Angleterre. J'ai 
auffi trouvé fur l'i11e beaucoup 
de bois appartenant au Roi 
d'Angleterre, & prêt d'être em
porté par quelques-uns des ha bi
tans de la Martinique, lequel il 
ne faut pas que je permette à 
qui que ce foit d'enlever, qu'aux 
fu jets du Roi d'Angleterre; ain fi 
je vous prie que dorénavant vous 
faffiez défenfe aux fuiets du Roi 

ccc . d~ 

37 

St.Lucie~ 
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Pieces concerna11t SaJnte-Lucie; 

St .Lucie. de France qui font fous votre 
~ gouvernement, de couper ni je-

Lettre du ter par terre aucunement du 
fleur 'Temple 
au Comte de bois de cette ifle, ni de fen1er 
Blenac. z686. ni cueillir, pêcher ni cha.ffer de-

dans ou à l'entour de cette ifle~ 
s'ils ne veulent reconnaître que 
cette ifle appartient à mon maître 
le Roi d'Angleterre ; & à cette 
fin, de recevoir leur comn1iffion 
& permiffion de ce faire, du 
Gouverneur de la Barbade, qui. 
eft le Lieutenant de Roi dans 
ces quartiers ici. 

Je fuis, Monfieur, votre très
humble & très-obéiifant fervi
teur. Signé J. TEMPLE. 

A Sainte-Alouzie, le 30 ju
illet I 6 8 6, à bord du navir~ 
la Marie;..Rofe, appartenant à 
Sa Majeflé de la Grande- Bre
tagne. 

Pour avoir été traduit d'An
glais en François, par une per
fonne entendant très - bien la 
langue, qui nous a affuré l'a
voir fidèlement fait .; & l'ori
ginal nous demeure pour l'en .. 
voyer au Roi quand- il lui plai .. 
ra. FAIT au Fort-Royal de 
la Martinique, le 7 feptembre. 
1686. Signé BLENAC. 

Collationné fur /a. copie qui eft au dlpôt des qffaires étrangères • 
.d Paris, le vingt-un mars mil Jèpt cent cinquante-un. 

Signé P. LED RA~, premier Cammis du dépôt. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

LVL. 
Jl) E CA A 'R:A T 10 N . faite au grelfè de la kfartinique, le 

27 août 1686, par pllflieurs.fugitifs de l'ijle de Sainte-Lucie, 
concernant les violences que le jieur 'Iêmple, Camnzandant d'un 
navire de guerre ..Angloù y avoit commijès ... 

Dépôt. des affaires étrangères •. 

LE~ nommés Jacques Le.cu-
rieux, . Olivier Pellet, Jac

que$ le Breton &; Pierre Bon
nard, ont dérofé,_ favoir. ledit. 
.Fellet. · 
~ le cinquième· août étant

ur. le Gros-iflet., . il v.it ar.riv.et: 

une barque & troiS'- chaloupes 
Angloifes, dans lefquelles il y 
a voit bien cent vingt hommes 
qui. mirent à terre, tous armés,. . 
tambour battant, avec trois trom
pettes & un drapeau où étaient 
les armes. d'Ang_leterre •. 

~e 



produites par les Commijfaires Françots. 
3i9 

~e peu de temps après, il 
entendit lefdits Anglais crier, 
Meflieurs les François, vene·z, 

\ 

venez a nous, nous ne vous 
voulons point de mal ; ce qui 
affura ledit Pellet qui vint les 
trouver. 
~étant avec eux, il fut in

terrogé par l'Officier, qui lui 
demanda le temps qu'il étoit à 
Sainte-Alouzie ; il lui répondit 
qu'il y a voit huit mois, & qu'il 
venait de la Martinique. 

~aufi1-tôt ledit Officier fit 
prendre les armes du Roi d'An
gleterre, taillées en bois, & les 
tit pofer fur le lieu, appuyées 
fur trois rofeaux qu'il fit planter 
en terre; devant lefquelles armes 
il fit lire un papiér en Anglais, 
qui fut expliqué en François 
audit Pellet, qui eft, que le Roi 
d'Angleterre prétendait que l'ifle 
Sainte-Alauzie lui appartenait, 
qu'il ne vouloit pas qu'aucuns 
:François y habituaffent & qu'lis 
y t11fent aucuns travaux, (x; qu'ils 
euifent à en fortir au plus tôt. 
~e lefdits Anglais écriraient 

au fieur de Blenac, que s'il n'y 
voulait confentir, ils lui ré .. 
pondraient à grands coups de 
canon. 

en ordre, quatre à quatre de St.Lucie. 
front, à I'ajoupa dudit Lecu-~ 
rieux, proche duquel ils atta- ~:mmagcs 

cauJes aux 
cherent les armes d'Angleterre François ha6i-

à dèux arbres, & y Iûrent de- t6lns. de Sainte -
. l f l ,.. , . Lucze, par des 

1 ec 1e e meme ecnt. rvaij)èaux Â1l-

Qienfuite ils leur dirent de gloù. x686. 
faire raffembler leurs gens, & 
qu'ils ne voulaient pas leur faire 
de mal ; mais qu'il falJoit s'em-
barquer pour la Martinique, le 
Roi d'Angleterre ne voulant 
pasfouffrir habituer aucun Fran-
çois dans ladite iile. 

~~'avant de s'e.mbarquer, ils 
nzirent le fiu aux ajoupas & a 
ceux qui ltoient au Chocq, & 
arrachèrent les crois qu'tïs trou
vèrent plantées, les brû!Jrent & 
jetèrent dans la mer. 
~ lefdits Anglais leur ont 

pris un Mulâtre, une cave de 
neuf flacons, un moufqueton, 
une ligne de varre avec les 
clous, un quart à l'eat ferré, 
un pavillon, deux grapins, un 
fufil, m-ille cent cinquante-ji~ 
1Jèntes qu't'!s ont brûlée.r. 

Q:]e fur les quatre heures 
après tnidi, ils paifèrent à la 
grande terre, cc furent tnouiller 
dans ht grande an fe du Gros-iflet, 
ù étant deièendus, marcherent 

~ils étoient venus pour 
voir fi ce qu'on avoit dit atl 

Roi d'Angleterre était vrai, qui 
efi,q u 'il y a voit plus de cinq cens 
farni1Ies dans ladite ifle, avec des 
fucreri~s, & qu'ifs envo)'eroient 
des perfonnPs pour l'habituer. 

Les non1n1és Méri Moreau 
Rolland Letop & François l'E'
pine, ont dép::>fé, f1voir ledit 

C c c 2 1\tlorc.tu, 
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St L ·b l\1oreau, qu'étant à l'iile du • UCtr:.. 
\..-.--v--1 Chocq, il aperçut un navire 

D:;mmages Ano·lois n1ouillé fous le vent 
ctw)e.r au'-: Co • , l î,l' A 
Fra11çoi.r bali- du Gros-1flet, ou C1llltS n-
tr.m de Sainte- alois débarqnerent, & arbore-
Lucie, par des b d ·11 d . ~a.:ffeaux An- rent eux pa Vl ons es annes 
glois. x§86. d~ Roi d'Angleterre. 

Qi en fuite ils furent mouiller 
devant l'anfe du Chocq, où 
après avoir planté les arrnes du 
Roi d'Angleterre, ils s'en re
tournèrent & mz"rent le feu à tous 
les ajoupas qui étoient audit 
de gr a. 

§(g.' ils prirent audit Moreau 
pour cent cinquante écus de feuilles 
de caret, plujieurs planches, un 
harril de bœuf, trois barrils & 
demi de farine, cent pièces de 
volaille, fes hardes & autres 
ufienfiles. 

Les nommés Pierre Chen-
nevert, & Pierre Morand Mu
lâtre, ayant dit aux matelots 
d'une chaloupe Angloife, d'a
vertir leur Capitaine d'envoyer 
trois hommes fans armes à terre~ 
pour parler aux François qui y 
étoient; ils firent débarquer huit 
hommes armés, & une grande 
chaloupe qui venoit après avec 
quarante hommes; ce qui obli
gea ledit Moreau & les autres 
François de fe retirer & en 
même tempslejèlz'ts Angloisfirent 
rplu/ieurs décharges fur eux. 
~e lefdits Anglais firent 

defcente à l'anfe, à la raie où 

étoit fon degra & fes ajoupas 
auquel ils den1andèrent qui lui 
avoit donné permiffion de dé
truire les bois du Roi leur 
maître ; il leur dit qu' z'l av oit 
deux pertnijjions des ~jieurs de 
Blenac & de Chambly ; z'fs lw' 
prirent l~jèlz'tes dc?ux perml!Jions, 
& enfuite lui demandèrent s'il 
vouloit fervir le Roi d'Anale-
terre ; ce qu'il refufa. b 

~'après cela ils lui dirent, 
fors de ta cafe, & mets dehors 
tout ce qui y efi, afin que nous 
la brûlions ; ce qu'ilsjirent. 
~il a laiifé tous fes outils,. 

qui peuvent bien monter à dix 
mille livres de fucre, fans y 
con1prendre cinq fufils, deux 
barrils de viande, deux canots 
qui valent cinq cens livres de 
fu cre. 
~ lefdits Ang!ois ont pri9 

audit l'E'pine une tortue, & lui 
ont donné ordre d'aller le long 
de la côte prendre les Françoisr 
& les porter à la Martinique. 

Les nommés Chri!lophle· 
Autier, Michel Gay Mulâtres, 
& Jacques Guerand, ont dépofé, 
fa voir ledit Autier, qu'éi:ant au 
cul - de- fac, il aperçut deux 
chaloupes Angloifes qui char
geaient du bois appartenant tt 
Mathurz"n Contant, & lorjqu'z'ls 
aperçurent ledù dépofant, il 
firent une décharge de trente coups 
de moufluets ... 

· Qiétant 
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produz'tes par les CoJJtJJzijfaires Pral':çais. 

~étant à leur bord, ils lui 
demandèrent s'il voulait fervir 
le Roi d'Angleterre, qu'ils lui 
donneraient une conceffion pour 
demeurer dans ladite iile ; ce 
qu~il refufa. 

~'il doit venir trois autres 
navires Anglois, qui feront plus 
de mal aux François qu'eux. 

Que ledit Autier & Rodrigue 
ont été trois jours prijonniers à 
bord dudit na~t're Anglois, fans 
prefque avoir eu à manger. 
~e pendant ce temps, les 

Anglois furent à fon degra, où 
ils mirent 1e feu dans fon ajoupa, 
dans lequel il y a voit deux folles, 
trente pots d'huile, deux ban·ils 
de tortue falée, cinquante-cinq 
de caret, un lit de coton, fes 
hardes, un fufil & une autre . 
folle qui étoit à la mer. 
~ils ont brûlé audit Michel 

Gay, fon ajoupa, & pris fix bar
rils vuides, un barril de bœuf, 
un barril de farine, une [cie de 
long & un canot. 

<"zy'ils ont pris au nommé 
la Montagne, une [cie de long, 

huit haches, un fufil, {es hardes, St.Lucie. 
une lin1e, un tourne-à-gauche, '---r---1 

· 1 h d' · D ommage; 
trOIS p anc CS a coq UOlS;. cauf és aux 

fi?.!/t'ls ont brûlé audù Guerand, Frc.nçois l:a!Ji-

Jon ajoupa, & ont pris toutes Jes tam.de Saint;-

h J J:',.:J ,(). " (; ! • 1 L ucze, par afs 
arues ~...::J Zf;~-en;ttes, avec quantzte 'Vaifèaux .Lin-

de boz's qu't'fs ont en1barqué dans glois. 1686... 

leur navire. 
Le nommé Defchamps a dé

pofé que lefdits Anglais lui ont 
pris un canot, un coffre, plu
fieurs outils, dix-huit cens livres, 
un barri! de v.iande, une tortue, 
quinze cens pièces de bois efii
mées dix mille livres de fucre, 
quatre cens cinquante pierres; 
&c. 

Les nommés Contant, Labbé 
& Dumonas, ont dépofé que 
lefdits Anglois leur ont pris cen~ 
quarante- cinq planches, cent 
vingt chevrons., fix haches, dou
ze ferpes, deux grandes cannes; 
un coffre, une cave de quinze 
flacons, un harpon, une chau
dière, & ont brûlé l'ajoupa, & 
pris une doloire valant deux cens 
li'Vres. 

Collatz'onné.fur la copie qui eft au dépôt des ajfàires étrangères ,.. 
.A Parù, le vingt-un mars mil .fept cënt cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Commis du dépôt . 

~VII 
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St.Lucie. 
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Pieces concernant Sainte-Lucie, 

LVII. 

ME MO 1RE du jieur de Blenac, Gouverneur général' des Ijles 
Françoijès, a M. de Seignelay du 6 feptembre I 686~ qui prouve 
que les vt'olences pa.f!àgeres du jieur Temple, Capitaine de navire 
.Anglois à Sat'nte-Lucie n'ont.point empeché les François d'en 
refler en pqf!dfion. 

Dépôt des affaires étrangères. 

M ON fentiment eft que l'on 
ne peut pas douter de ce

lui du Gouverneur de la Bar
bade, puifque les Anglois ont 
.cha!fé les François de Sainte
Alauzie, com me il paroît par la 
.capitulation faite lors de la ré
-duél:ion du fort que M. du Par
.quet y avoit fait conil:ruire. 

La lettre qu'il écrivit à M. 
de Saint-Laurent, dans le temps 
·que j'étais en France, le dit fon 
J1ettemcnt, & ce1le du Capi taine 
Anglois ne lai fie nul doute que 
1a chofe ne foit, après ce que 
-le Gouverneur de la Barbade 
a écrit à 1\tL de Saint-Laurent, 
. & fi on y envoyoit, on n'auroit 
autre réponfe que celle des deux 
lettres. 
~lie apparence d)y envoyer? 

Je Capitaine que ce Gou verncur 
1 1 • .a envoye pour cette execution, 

.ne me l'écrit que par ha fard ; & 
~e Gouverneur fait ex écu ter la 

chofe iàns m'en rien faire fa voir 
' quoiqu'inforn1é par M. de Saint-

Laurent, des prétentions du Roi, 
& que cette ifle efi à lui. 

Je penfe qu'il ne va qu'à fa
voir ce qu'on a à faire, s'ils y 
reviennent pour s'y établir; car 
en paifant, perfonne ne le peut 
prévoir, non pas même, s'il y 
a voit des vai!feaux de guerre ici; 
ou fi on doit continuer l'arrêté 
qui a été fait, & le fortifier s'il 
en eil:: befoin: on avoit réfolu de 
les en chaifer, l'affaire ne s'en
gage pas plus dans la fuite qu'elle 
auroit fait, fi ce Capitaine y eût 
fait un établiifcn1ent . 

Et quant aux fuites qui pour
raient arriver par l'avjs qu'on 
donnera de la chofe, le Minifire 
ü.it là-defiùs ce qu'il a à faire; 

'Il. ' 'l'cl cc n e1L pas a nous a JI onner 
une conduite ; mais pour n1oi, 
fans entrer d'lns les raifons poli
tiques, je fuis obligé de lui 

donner 

f 



~u'a . 
~1 ~~\ 
1\lr· ;, 1 ~. 

det·· 
:,1'n 

1 
erre:~: 
l'a.~~.' 

tlntr:. 
t0\u' 

ll~Jf· 
~u·~l 

[inlfu: 

tflire; 

aJ!l:.~ 

rn:, 
l' 

IS~· 

ae ~ 
~on~: 

, . 

produitejt par les Comn-ti./Jaires F~ançois. 
donner avis de ce qui fe paffe, & lui de le digérer, comme plus 
€onnoiffant ~plus habile homme que mot. 

Mon fentinient efi: donc & 
fui faire favoir la chofe au vrai 
comme elle efi, & de quelle 
conféquence pour la Martini
que, lui demander fes qrdres, & les attendre, avec les réfolu
tions qu'on prendra. 

Je doute que ces gens y faf
fent des établi.ffemens, attendu 
la guerre qui efl: entre les Sau
vages & eux, qui les en ont 
déjà chaffé deux fois. Nous a v ons 
vû les peines qu'ils leur ont faitesl 
même en faifant du bois : les 
Sauvages font plus réfolus que 
jamais de les en chaîfer. Il y va à fa voir de quelle manière on. 
entrera dans cette affaire avec 
eux, s'il étoit vrai que,. contre: 
ce que je penfe, ils entrcprlffent 
à'y faire des établitiemens, ou fi on entreprendra. de les. chalier 
ièuls, ou changeant de fentiment, , fi on les laiffera établir, ne leur 
mettant que les Caraïbes- à dos, 
attendant la. votonté de la Cour, 
pour [avoir de quelle manière 
le Roi veut qu'·on y entre. 

Meilleurs du Maits & de 
Blenac, après avoir conféré. fur 
le préfent mémoire, . leur der
nière réfolution a été: de ne faire 
plus un fi grand envoi d!habi
tans &.. de. foldats,., q!J' on. a voit 

propofé dans l'afTen1blée que l'on St.L~tcie. a voit faite au Fort-Saint-P1erre, ~ où il a voit été arrêté d'y envoyer Lettre d::J • . Gou·v erneur & cent vtngt habJtans, avec un I ntmda'lt de !.:J nombre fuffifànt d'O·fficiers de llfartini1ueJùr milic; roor les con101ander, & ~6~~:-Lucied.e detacher quarante hommes 
des compagnies réglées,. avec le 
fieur de Ligerac pour com-
mander le tout; mais feulement 
d'appuyer les Sauvages qui font. 
de bonne intention à en chaffer 
les Anglais,\ en fortifiant feule-
tnent les ouvriers travaillans ac
tuellement dans ladite ifle, & . 
continuant de donner des pa.ffe-· 
ports aux habitans de la Marti--
niq~e pour y aller. travailler,, 
mê1ne des conceffions à quel-
ques gens qui en demandent ..... 
Ce. fera la conduite qp'ils tien--
dront jufqu'â ce quil pla ife à 1\1. 
le Marq~uis de Seignelay leur 
envoyer d'autres ordres, le fup-
plian très-humblement que ce 
ioit le plus pron1ptement qu'il 
fe pourra; cette affaire leur pou-
vant fournir des incidens qui 
pourraient les brouiller avec la 
nation Ang1oife :. & au cas que ~ 
le Roi envoie des vaiffeaux de 
guerre ici, M. le l\1.arquis dl. 
Seignelay· efi: très-hun1ble1nent 
fu pp lié de donner fes ordres 
pour la conduite qu'on aura à· 
tenir, le Gouverneur de la. Bar-
bade envoyant de nouveau des 
vaiffèaux de guerre à la di te ifleo . 

Ji A.J . 



PiJces concernattt Sainte-Lucie, 

St. Lucie. FAIT & arrêté au Fort-Royal 
~ de la Martinique, ce fixième 

fepten1bre nlil fix cent quatre-

vingt-fix. Signé BLE NA c & 
DU MAlTS. 

Collationné fur l'original qui efl au dépôt des qffaires étrangères. 

A Paris, le vùtgt-un mars mil.fept cent cinquante-un. 
Signé P. LEDRAN, premier Commis du dépôt. 

~~\-!J~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
LVIII. 

'J'RA !7' E de neutralz'té pour t Anzérique, entre la France & 
l'Angleterre, conclu à Londres le 16 novembre 1686. 

Corps diplomatique, Tome VII. partie II. page I~p, é:f fuivantes. 

}}~~M~*%*~* ~ ?b)~~~~~~?b) ~ ?t1~~~~~~*~~~~~$1~~~~~~~~ 

LIX. 

EXTRA I:Y d'une Lettre de M. de Seignelay, Secrétaire d'E'tat 
de la Marine au fleur Barz.llon, Amba.!Jadeur du Roi en Angleterre, 
en datte du 2 5 fevrier r 6 87 ~ qui prouve que le jieur 'Temple ne 
s'arctta point a Sainte-Lu_cie, & pa/fa à 'Tabago pour y com-

1Jtettre de nouvelles Hojlilités. 
Dépôt des afFaires étrangères. 

· '.~.'\. I reçû par les derniers vaif-
feaux qui font venus des iiles 

de l'Amérique, des lettres de 
Mef11eurs de Blenac & du Maits 
c~e Goitnpy, qui n1'écrivent que 
le· Capitaine Temple, qui eft le 
nH~tne q i a élé ü ire le pillage 
oc l'if1e de S inte- Alauzie a 

' pris en(ui .. e a Tab. go une barque 
Françoife, fous prétexte qu'elle 

a voit de !fein de prendre des 
vaifieaux Anglais, quoiqu'elle 
n'ait rien fait pour donner lieu 
à cette infulte, qu'elle eût un 
paflèport dudit fieur de Blenac, 
t;c qu'elle fût dans un port de 
France. 

Il l'a n1enée enfuite à la Bar-
bade, d'ou le Gouverneur l'a 

1 ' • • 1 

renvoyee apres avon· examtne 
l'ai-_ 
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produites pat les CommiJ!airei François. 
r .àff'aire, & après avoir -connu le 
tort que fe Capitaine avoit : ce 
procédé efi fi extraordinaire & 
fi violent, que Sa Majefié m'a 
donné ordre de vous écrire 
qu'Elle defire que vous faffiez 

des plaintes au Roi d'Angleterre, St.Lucit. 
& que vous lui demandiez la \.-.---1 
punition de ce Capitaine, & le JeLSet.tre ~e ~ 

, a1 ergne,ay, a: 
dedom1nagement du propriétaire M. de Barilktt. 
de cette barque. 1687. -

Collationné fur la copie qui '!ft au dépôt des qffaires étrangères. 
A Paris, le vingt-un 1nars m-il Jept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, prem;'er Commis du dépôt. 

LX. 
P 0 UV 0 IR S du Roi aux Jieurs de Baril/on & de Bonrepaus. 

Com1n!!Jàires du Roi en Angleterre, en datte du 5 mal 1687. 

Dépot des affaires étrangètes. 

L 0 U I S, &c. A tous ceux, 
&c. SALUT. Voulant fe

conder les bonnes intentions qu'a 
' h & ' 'F' notre tres-c er tres ame rere 

le Roi de la Grande-Bretagne, de 
maintenir la bonne intelligence 
qu'il y a préfentement entre nas 
perfonnes, Royaumes & fu jets; 
& étant informé, que pour cet 
effet, notredit Frère a nommé les 
:fieurs de Sunderland. Midleton 
& Godolphin, fes Commiifaires 
Plenipotentiaires pour terminer 
ce qui refie à régler au fujet du 
Traité de neutralité conclu à 
Londres le 16 novembre 1686, 

_ ,/ filr les établiffemens de la baie 
· VoL. II. 

du nord de Canada, & les con..: 
teftations qui peuvent furvenir 
en confeq uence du dit Traité, 
nous avons jugé néceifaire d'en 
nommer auffi de notre part pour 
parvenir à cette même fin. PouR 
CES CAUSES & autres à ce nous 
mouvant, nous avons par ces 
préfentes lignées de notre main, 
donné & donnons plein-pou
voir, comtniffion, autorité & 
mandement fpécial aux fieurs de 
Barillon, Confeiller ordinaire 
en notre Con feil d'état & notre 
·Ambaffadeur extraordinaire au
pres de notredit Frère le Ro~ 
de la Grande-Bretagne ; & 
D d d d'Uffon 



Pieces concernant Sainte-Lucie, 

St.Lucie. d Uifon de Bonrepaus, auffi 
~ Confeiller en nos Confeils , 

Pouvoir de Leéleur ordinaire de notre 
MM. de Ba- da ' ' 1 
rillon é1 de Chambre &; lnten nt genera 
Bonreparu. de la marine, de terminer à fonds 
1687· avec lefdits fieurs Sunderland, 

Midleton & Godolphin, .munis 
d'un pareil pouvoir, ce qui refie 

· à régler au fujet du Traité de 
neutralité conclu à Londres entre 
nous & notredit Frère,. ledit 
jour feizièn1e novembre I 686, 
& régler toutes les conteftations 
qui p9urroient furvenir en con
féquence dudit Traité de neu-

tralité ; en conclurre & figner 
avec eux les articles,_ promettant 
d'avoir pour agréable, &; ële· 
tenir fern1e & fiable tont ce que 
lefdits fieurs de Barillon & de· 
Bonrepaus auront accordé & 
:figné en notre nom, fans y con
trevenir, ni permettre qu!il y. 
foit contrevenu pour quelque 
caufe & prétexte que fe foit ; 
comme auffi d'en fournir notre 
ratification dans le temps qu'il 
aura été convenu: CAR, &c .. 
En témoin de quoi, &c. 

Collationné for la· minute of:tgJnale qu,i di au dépôt des ajjàireJ 
étrangères. A Paris, le vingt-un mars mil.fèpt cent cinquante-un •. 

Signé _P. LED RA N, premier Commis du dépôt. 

LXr .. 
E X4f' RA 1 Cf' tf·un mémot"re du Roi po~tr fer'Vir d'inflruétion au~ 

fieurs de Baril/on & de Bonrepaus, en datte du 5 mai ·1687. 

Dépôt des afFaires étrangères •. 

LE ROI d'Angleterre ayant 
nommé des Comn1ii1aires 

pour terminer à fonds ce qui 
refte à régler au fujet du Traité 
de neutralité conclu à Londres 
le 16 novembre r 686, les pré• 
tentions fur l'ifle de Sainte
Alauzie & les établiffemens de 

· baie du nord du Canada> que 

les Anglois appellent:. Hùdjàtt,. 
Sa Majefté a bien·vm:llu, .con .. 

formément audit Traité de neu-
·tralité, & pour le maintien de 
la bonne intelligence entre les 
fu jets des deux natjons, nomtner 
auffi de f~ part des Cotnmiffaires. 

Pour cet effet,. Elle a fait 
choix du fie r de Bar illon, fon, 

Am-
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produites par les Co1nmijfaires François. 

Ambaffadeur extraordinaire au- ifle, par la vente que ·le fieur du St.Lucie. 
:près du Roi d'Angleterre, & Parquet en fit à Sa Majefié en L--v---.1 
d fi d B L .o.. l' 1 66 r:' l11jlruélion u leur e onrepaus, eL.LCUr annee I 5, en con1equence pour lès .fieurs 

ordinaire de fa Chambre~ & de Pac(!~~!~tiQn au' il en a voit de Baril/on ES 
Intendant général de la m:..dne faite de b. C0n1p~~nie Françoife de ~o;:cpa-;s. 
de France, lequel fe rendra in- des It des occiàtntales, par con- J<>l· 

ceffamment à Londres, où Sa trat du 27 fèpten1bre 16 50 
Majefté a ae~)rouvé que l'affem- confirmé & au torifé par des let~ 

1 ,::r. ... ~ 
9~ f~ ~.~.tt. tres IJatcn es du grand Sceau, 

-Dès que le fieur ne Bonre- en exécution de quoi il en prit 
paus y fera arr~·~é, il comrnuni- poifeffion, fit confiruire un fort, 
quera at~dit fieur de Barillon la dans lequel il1nit garnifon & ~~~~1 
or6fente infirué1:ion; & après Gouver~~~ q~! y d:rneura juf
~voir rendu la Lettre de créance qu'au 2 3 juin r 664, que le 
de Sa Majeflé, & convenu avec Gouverneur de la Barbade s'en 
les fieurs Comtes de Sunderland rendit maître fans ordre ni aveu 
& de Midleton Secrétaires d'état, du Roi d'Angleterre. 
& Milord Godo1phin, Commif- Ce fait fe jufiifie par la con ... 
faires nommés de la part du Roi duite que celui qui commandai 
d'Angleterre, du lieu & des à Sainte-Alouzie pour les An ... 
jours des conférences, lefdits glois, tint enfuite, ayant envoyé 
fieurs de Barillon & de Bonre- peu de temps apres :fix députés 
paus entreront dans la difcuffion à la Martinique déclarer au Gou 
de la plainte qui a été déjà faite, verneur , à l'Intendant & .au 
fur ce que le .Gouverneur de la Confeil fouverain, que -. me1:l-à .. 
Barbade (au préjudice du Traité propos il s'était eni paré de cette 
de Breda & de la bonne intelli- iile, & qu'il y avait ordre aux 
gence qùi efl: entre . Sa Majefté Anglais d'en fortir; ce qu'ils 
& le Roi d'Angleterre), envoya firent, dès que les députés furent 
au mois de juillet dernier, un de retour, & les François en re
vaiflèau de guerre commandé par prirent po!feffion. 
le fieur Temple, pour prendre "Le Traité de Breda qui eft 
poifeffion de l'ifl.e de Sainte-A- venu enfui te, a confirmé ce droit 
louzie, lequel en cha !fa les Fran- à Sa Majefié, étant porté par le 
çois' qui en étaient paifibles pof- xr re article que le Roi d'An
feifeurs, & pilla leurs effets ~ gleterre lui refiituera toutes les 

Lefdits fieurs Commiifaires ifles, pays, fortereifes & cola
prouveront la propriété de cette nies, en quelque part du monde 

D d d 2 qu'elles 



Pi~ces concernant Sainte-Lucie, 

St.Lucie. qu'elles foient fituées, ainfi que 

~ Sa Majefié les poffédoit avant le 

pozt;nfe;fie:~; p1:en1ier jour de j~nvier ?e l'a~: 
a~· .Bari/lo1z ' E.:f D ee 1 6 6 5, & q UL ~lWlell t ete 
i e lJrm.,~~aus. prifes par les armes du Roi d'An-

x687. , E 
gl~terre. • t comme on ne peut 
contefter que les François n'ay
ent été en potfeffion de cette ille, 
depuis l'année r6 50 jufqu'au 
2 3 juin 1664, il efi, fans diffi
culté, que les Anglais auraient 
é!.é obligés de la leur céder, 
quand tn~mt ils l'amoi::nt occu
pée depuis ladite année 1664, 
jufqu'au temps de la conclufion 
de ce Traité. • . • . • 

Lefdits fieurs Commilfaires 
infifteront que la propriété de 
cette Hle demeure aux François, 
& que les chofes foient rétablies 
en l'état qu'elles ont été depuis 
le Traité de Breda, rien n'étant 
plus important pour le maintien 
de la colonie de la Martinique : 
ils pourront feulement confentir 
.que les Anglois ayant la faculté 

d'y venir couper du bois, & faire 
tous les autres con1merces qu'ils 
ont accoûtume d'y faire, com
nle amis, fans y pouvoir faire 
aucun établiffement. 

Ledit Capitaine Temple ayant 
pris auffi l'année dernière une 
barque Françoife dans le port 
de 1_,abago, quoiqu'elle eÎit un 

paffeport du fieur Comte de 
Blenac, Sa 1\!Iajtfré defire que 
lefdits fieu rs CommitT,üre~ de
mandent que pour réparation de 
cet attentat, ledit Capitaine foit 
puni, & que le propriétaire de 
ce bâtiment [oit payé des dom
mages & intérêts qu'il a fouf
ferts, montant à plus de deux 
mille cinq cens livres, nonob .. 
ftant la reftitution de ladite bar ... 
que, que le Gouverneur de la 
Barbade a fait faire. . . . . . • 
FA 1 T à V er failles, le cinq mai 
mil fix cens quatre-vingt .. fept. 
Signé L 0 U I S. Et plus bas, 
CoLBERT. 

Collationné for la copie qui efl au dép!t des affaires étrangères.. 

'A Paris, le vingt-un mars mil Jept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, prenzier Commis du dépôt~ 
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produit~s par les Commij[aires Françoir. 

LXII. 

ME M 0 1RE remis par les jieurs de Bari/lon & de Bonrepaus, 

aux Comm~!faires de Sa Majejlé Britannique, dans la Confé

rence du 2.8 mai 1687, au .fujet de l'ljle de Sainte-Lucie. 

Dépôt des affaires étrangères •. 

LES fouffignés ont ordre du 
Roi leur maître, de de

mander fatisfaétion de l'entre
prife qui fut faite au mois de 
juillet dernier par le fieur Tem
ple, commandant un vai.lfeau de 
Sa Majefié .Britannique, lequel; 
au prejudice du Traité de Breda 
&; de la bonne intelligence qui 
·efi entre les de\lx Rois, fit def
cente dans l'iile Sainte-Lucie, 
eo cha!fa les Franç.ois~ & pilla 
leurs effets. 

Cette entreprife efi d'autant 
plus extraordinaire, qu'il eft 
~onftant que les François ont 
été les feuls occupans & paifibles 
po.lfeffeurs de cette ifie ; ee qui 
fe jufiifie par l"achat que Sa Ma
jefié très-Chrétienne en fit faire 
du fieur du· Parquet,. qui ra voit 
acquife de la Compagnie Fran
çoife des Indes occidentales, dès 

, l'année 16 50, avec un fort, dans 
lequel les François ont toûjours 
entretenu une garnifon. 

Il efi vrai que les Anglois ont 
fait quelque defcente dans ladite 
ifle; mais ils n'y ont jamais pris 
aucun établiffement, les origi
naires du pays les en ayant toû
jours chafies ou maffacrés. 

En l'année 1664, le Gou
verneur de la Jatnaïque y en
voya un vaitfeau,. & en chatfa 
les François; & celui qui y com
mandoit, foit qu'il eût reconnu. 
qu'il n'·avoit aucun droit de s'y 
établir, . ou que· les originaires du 
pays.n'eufiènt voulu avoir aucun. 
commerce avec lui, il envoya.. 
fix députés à la Martinique,., 
pour déclarer au Gouverneur.::· 
de cette ifle & au Confeil fou-
verain, qu'ils pouvaient envoyer. 
à Sainte -Alouzie les François; 
qu'il en a voit chaffés, ayant reçü 
ordre de leur abandonner ce: 

Jl. "fi ,. 1 poue; ce qu1 ut execute. 
Outre les- raifons- ci-deffus,.. 

qui font voir clairement que
l'ifle Sainte- Alauzie appartient. 

auX( 

St.Lucie .... 
~ 



Pieces concernant Sainte~Lucie, 

St.Lucie. aux-François, il ne faut d'autre 
~ titre :pour les mainte ni: d.ans 

_Mcmorre re- cette poifeflion, que 1 article 
mu par MM. • , d B d 
de Baril/on é:f . xI re du Traite e re a, par 
~e Bo11repa~~' .lequel il eft expreffement porté 
au,"C Commij- M . fi , B • · ~ 

Jàù·es du Roi . ·que Sa 3:1e e r~tann1que er~ 
d'Angleterre. rendre aux François tout ce qut 
1087 f 1 ° '"1 IJ.I · · · aura ete pns, ou q u 1 s poue-

doient avant le premier janvier 
r66s. 

Il e.fl: confl:ant qu'en r 664, 
·tes Anglais ont remis en poffef
fion les François de l'Hie Sainte-

Alauzie, comme il fe jufiifie 
.par l'aél:e authentique des fix 
députés Anglais, qui en vin-
·rent ·faire la déclaration à la 
Martinique, inféré dans les re
gifires du Confeil fouverain de 
lad"te ifle, & par conféquent 
que le Traité de Breda les con
firme dans cette poffeffion, dans 
laq_uelle ils nont point été trou
blés pendant vingt-trois annéGs 
confécutives. 

Collationné fur la copie qui fjt au dépdt des qffaires étrangères. 
_.A Paris, le vz"ngt-un mars mil.fept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Commù du dépôt. 

LXIII. 

·M .E M 0 1RE pre [enté en 1687, qu Roz· d'Angleterre par 
les fleurs de Bart"llon & de Bonrepaus, au .filjet des Ijle.s An~ 

.tilles de l'.A!nérique. 

Dépôt des afF· ires étrangères. 

SIRE, 

ES foufiignés Ambalfadeu~ 
& Envoyé extraordinaire 

de France, ·conuniffaires dép· t ' s 
pour l'exécution du Trai é de 
neutralité, ayant eu l'honneur 
de préfenter ci- evant p uiieurs 
mén1oires ·à Votre Majefié, fur 
lefquels ils n"ont point eu encore 

de réponfe, fe trouvent ob1igés 
par les ordres du Roi leur maî re) 
de lui préfenter celui-ci, pou 
lui expofer le plus fuccinél:ernen 
qu'il leur fera poffible, les plaintes 
que les François de l' Anlériq e 
méridionale font contre les fujets 
de Votre Majefté, afin que ·fur 

la 
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p'roduites par les Commiffaires François. 39 I 
.ta connoiifance qu'Elle aura eu 
agréable d'en prendre, il lui 
plaife de donner fes ordres pour 
les faire ceiièr, & rétablir les 
chofes au même. état qu'elles 
ont été ci-devant. 

Au mois de juillet 1686, le 
Îleur Temple commandant. un 
vaiffeau de Votre Majefté, fit 
defcente dans 1' if!e de Sain te
Lucie, en chaffa les François, 
& pilla leurs effets. 

Cette entrepr ·fe faite en temps 
de paix, fans q~e les François 
y aient donné lieu, eft fi con
traire à ce. qui fe pratique ordi
nairement entre les Princes qui 
vivent en bonne intelligence, 
que nous avons lieu d'efpérer 
qu'il fuffira d'expofer à Votre 
Majefl:é ce ·qui s'eft paffé fur 
cette affaire, pour obtenir d'Elfe 
la fatisfaél:ion qui eft dùe aux 
François. 

Les Anglois difent qu'en l'an
née 1 6 6 3 ils achetèrent cette 
ifie des originaires du pays, & 
qu'y ayant trouvé des François 
qui y étoient établis depuis l'an
née 1643, ils les firent tranf-. 

orter à la Martinique. 
" Cet aveu d'y avoir trouvé 

les François établis depuis fi 
long-temps, prouve affez que 
les Anglois ne la pou voient pas 
acheter valablement des naturels 
du pays qui étoient fujets d~ 
B.âi. notre maître~- outre qu'1l 

n'eft pas mal aifé·de prouver que St.Luci~; 
ce pretendu achat n'a eu aucun ~ 
effet, étant de notoriété publique p ~lfet',~zoireR . 

r':Jen eau or 
.que les François ont toûjours d'Angleterre 

occupé actuellement ladite ifie, par .A1 111. de 

& 1 A 1 . . . Bartllon é:f de 
que es ng OlS qui y Vlnrent Bo11repaus. -

en 1664, y trouvêrent un fort, 1687~ 
dans lequel il y avoit garnifon 
& un Gouverneur François, 
ainfi qu'il fe jufiifie par la capi-
tulation du vingt-troifiètne juin 
de ladite année, que nous avons 
en original. 

Les Anglais y ayant fait def-- · 
cente en ce temps-là, reconnu
rent peu de temps après, qu'ils 
n'étaient point en droit de l'oc
cuper; ce que la declaration des 
fix députés, envoyés à la Marti
nique par celui qui commandait 
les Anglais à Sainte-Lucie, fait , 
voir clairement. Cette déclara-
tion datée du 20 oétobre 166 5, 
porte 'en termes formels, que 
les Anglois ayant reconnu qu'ils 
n'avaient aucun droit d'occuper 
ladite ifle, font prêts de la re- . 
mettre entre les ma ·ns des Fran
çois, lefq uels ils prient de leur: 
prêter quelque bâtiment pour·. 
les tranfporter dans les if1es An- · 
gloifes; ce qui fut exécuté. Dans· 
le même ten1ps le Baron Wil
loughby ,Lieutenant général pour 
Votre Majefté dans l' Arnérique 
méridionale, écrivit à M. de 
Tracy, Lieutenant général des. 
ifles Françoifes, que c'efl Jans jà 

pat:_ .-



Pièces concernant Sainte·Lucie, 

St .Lucie. participatïon & Jans Jôn ordre, 
~ que les Anglois ont f~it dejcente 

,~1e~ozr·e . dans t'tjle Sante-Lucte. 
p1·ejente au Rot . • " • 
d'Angleterre MaiS quand meme les Fran-
par M ki . . de çois n'auraient pas été remis en 
Bar illon é.5 de rr. ffi d · 0 
B r-nrepaus. poue lOn e cette 1 e, en con-
168.7. féquence de l'abandon qui leur 

en étoit fait par les Anglois, 
ils y auraient été rétablis en 
vertu du XIIe article du Traité 
<le Breda de l'année 1667, le
quel porte expreffément que Sa 
Majefté Britannique fera rendre 
aux François tout ce qui leur 
aura été pris, & qu'ils poffé
.doient avant le premier janvier 
166 5· 

A l'égard des ifies la Domi-
nique & Saint-Vincent, nous 
-avons déjà fupplié Votre Ma
jefié, comme nous la fupplions 
encore, de defavouer le procédé 
& l'innovation faite par le Capi
taine George Brach, comman
dant un de fes vaiffeaux de 
guerre, nommé la Mart'er Rojè, 
lequel a été à l'ifle de la Domi
nique, & a donné aux Caraïbes 
de cette ifle une efpèce de cer
tificat, dans lequel il a préfup
po(é qu'ils fe font foûmis volou
tairement à Votre Majefié, cela 
étant direél:ement contraire aux 
termes du trat'té de ligue ojfèrifh;e 
& déjenjive, conclu en 1 66o 
~ntre les deux nations, au fujet 
.des Caraïbes par lequel/es Fran
çois & les Anglois font conV.enus 

de laijjèr aux Caraïbes les i}let 
de Saint-Vincent & de la Domi
nique, avec promelfe de ne s'y 
point habituer ; & lefdits Ca
raïbes fe font obligés de main .. 
tenir la paix à cette condition, 
& d'y recevoir des Millionnaires 
François pour les infiruire dans 
la véritable religion ; ce qui ne 
peut être exécuté fi ces peuples 
ne vivent dans l'indépendance & 
la neutralité dont les François &; 
les Anglais font demeurés mu
tuellement d'accord. 

Les François & les Anglais 
qui habitent l'ifie de Saint-Chrif
tophe, ayant fait connaître qu'il 
leur feroit fort avantageux d'a
voir un Confeil tni-parti com
pofé des fu jets des deux nations, 
auquel ils puilfept s'adreffer lorf
qu•ïl s'agira de régler les con
tefiatîons qui pourront naître 
entre eux; le Roi notre maître, 
defirant de prévenir tout ce qui 
peut troubler la bonne intelli
gence entre les fujets des deux 
nations, a fait expédier un ordre 
à M. le Chevalier de Saint
Laurant, Gouverneur de la 
partie Françoife de ladite ifle, 
pour lui donner pouvoir d'y 
travailler avec le Gouverneur 
particulier de la partie Angloife; 
mais comme il faut que ledit 
Gouverneur foit autorifé d'un 
femblable pouvoir, nous fup
plions très-hun1ble1nent Votre 

Majefté 
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produ.ites par les Cotn!nif!aires François. 9 
Majcfié de lui envoyer les ordres 
nécefiàires fur ce fujet. 

Le Capitaine 'Tetnple ayant 
pris au mois de juillet I 686, au 
port Je Tabago, une barque 
Françoife, quoiqu'elle eût un 
paffcport du fieur Comte de 
Blenac, dont les intéreffés ont 
fouffert une perte confidérable, 
nous fupplions Votre Majefié de 
donner fes ordres pour faire 
punir ledit Capitaine Temple de 
cet attentat, & rembourfer les 
propriétaires du bâtiment, de 
leurs dommages & intérêts, fui
Tant l'inforrnation & l' efiimation 
qui en a été faite. 

Le Capitaine En ou, com
mandant un bâtiment François, 
s'efi: plaint qu'étant à la Domi-

nique, un navire Anglais lui a St.Lucie_ 
pris fa chaloupe & trois hommes '---:v-:--J 
d r. ' · M cmotre e 10n equipage ; ce que nous pré/enté auRai 
avons ordre de repréfènter à d'Ailgleterre 

Votre Maiefié & la fupplier de par J:!M. dt 
, :J ' • Bart!lon & tk 

defendre ces fortes de votes de B cnrepaus. 

fait aux Commandans de fes x687. 
vaitfeaux qui font aux ifles de 
l'Amérique, & de punir celui 
qui a commis celui-ci. 

Le Capitaine Bertechat, natif 
de la Barbade, & n1arié à la 
Jamaïque, avant armé à la Ca
roline & à Bofion, à pris auprès 
du banc de Terre-neuve, un 
navire appartenant a des mar
chands François, dont les pro
priétaires demandent la refti
tution. 

Collationné_jùr la copie qut· ejl au dépôt des ajjàires étrangères. 
A Paris, le vingt-un mars mil jèpt cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Commis du dépôt. 

Vo1.. II. E e e IV. 
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St.Lucie. 
~ 

Pièces concernant Sai?z.te-Lucie, 

LXIV. 

ME M 0 1RE remis le I 5 juin 1687, par les CO?nmf!Jàires du 
Roi d'Angleterre, au jùjet de l'ijle de Sainte-Lucie; avec la 

réponfe des jieurs de Baril/on & de Bonrepaus, du 6 juillet 
1687. 

Dépôt des affaires étrangères. 

LES François ont des prifes 
de poffeffion plus anciennes, 

qu'il efi: inutile de citer en cette 
occafion, y ayant un fait plus 
précis qui· fera exr.Iiq~é. ci-après. 

J:es Atnglois n'ont pû aclïeter 
~alablement c.ette. ille des Sau-

EN l'ànnée I 6o 5, plufieurs 
Anglais, au nombre de foi

xante - fept, débarquèrent à 
Sainte-Lucie & prirent pofTef
fion de cette ifie. 

Le Chevalier Thomas War
ner, qui fit la· découverte de 
Saint-Chriftophe, & qui établit 
le premier les Caraïbes, prit pof
feffion de cette ifle en I 6z6, 
pour & au nom de. Sa Majefté, . 
& en fit Gouverneur le Major · 
Judge. 

En l'anné.e. 1627, Sainte~ 
Lucie & les autres iiles voifines 
furent données par lettres paten
tes, fous le grand fceau d'An
g~eterre, à Jacques Comte de.· 
Carlifle, _ duquel les droits font 
depuis retournés à Sa Majefté 
par la démiffion de ceux qui 
a-voient des prétentions fondées 
fur les droits dudit Comte. 

En l'an 1663, François Baron 
:Willoughby~ Gouverneur de la 

Bar-

1 • ~ 
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·MEM. DEs ,CoMM. ANGL. 

·Barbade, acheta cette iile des 
-originaires pour Sa Majefié, & 
en 166 5 il en donna le gouverne
ment au nommé Robert Cooke, 
& y envoya onze cens homtnes 
de la Barbade, qui ayant trouvé 
quelques François dans l'ifle, 
~ui s'y étaient habitués depuis 
164 3, les tranfportèrent à la 
Martinique & demeurèrent af
.fez long-temps dans l'iile fuf
àite. 

~t d'autant que l'on allègue 
qu'en l'an I 66 5 le Gouverneur 
de Sainte-Lucie envoya fix dé
putés à la Martinique pour dé
clarer au Gouverneur & au 
Confeil de cette colonie, que 
. }es Anglais avaient injuftement 
-occupé l'iile de Sainte-Lucie, 
& que pour cette raifon ils l'a
bandonnaient; il eft confiant au 
contraire, que les Anglais iè 
trouvant réduits à une grande 
néceffité dans ladite iile, man
<JUant de provifions & d'autres 
chofes néceffaires qu'ils atten
J.oient du Gouverneur de la 

REPONSE AU MEMOIRE. St.Lucie. 
'---.--1 

l' 1 66 . r. ,.1 Mémoire des 
vages en annee I 3, pu11qu 1 S Anglais, a·vec 
conviennent eux-mêmes que les la_ réponfi mat'-

F • ' · rr n: gmale des ComranyOlS en etaient en poueu.10n mijfaires Fra"-

deputs 164 3. fois. 1687, 
Il efl: de notoriété publique 

que ce prétendu achat fut fait 
par l'entremife de WaërnardSau
vage de nation, fripon infigne, 
qui s'était échappé du fervice 
des François, & qui tron1pa les 
Anglois, puifque les Sauvages 
de l'ifie de Sainte-Lucie leur 
firent toûjours la guerre pour les 
en chaffer, ce qui fait affez voir 
que lefd.its Sauvages n'avaient 
point confenti a cette vente. 

Outre qu'il n'efl: point permis 
d'acheter une terre des Sauvage 
dont un Prince Chrétien efl: dans 
une aél:uelle pofièffion. 

Cela efl: prouvé par un aél:e 
en forme, dont la vérité fe ju
ftifie par l'abandon effeél:if que 
les Anglois firent de ladite ifie, 
peu de jours après que lefdits 
députés furent de retour à Sain
te-Lucie . 

De plus, les François produi
fent un écrit en original de 
Milord Willoughby, pour lors 
Lieutenant général pour Sa Ma
jefié Britannique dans l' Améri
que feptentrionale, adreife à. M. 
de Tracy Lieutenant génét"'al 
des ifies Françoifes ; par lequel 
il déclaré en termes exprès, que 
E e e 2 c,eft 

.. 



Pi t ees concernant Sainte- Lucie, 

St.Lucie .. 
'---r--J 

REPONS'E ATJ MEMOIRE. 

L ~~moire a'e c'efi fan s fa particination & fans 
_p.ng1ws, .flruer: .r • 
la r.!porife mm·- fon ordfC que le' AnglolS ont 

.gi~aledes f!om- fait defc ntc dans l'ifie Sainte-
mij/àt ·es } ra tt- • 

~ciJ , 168ï· LucJe. 

Cette ifle eft aufli notnmée 
dans les commiffions des Lieu
tenans généraux des ifles Fran
çoifes de l'Amérique) & eft en-

MEM. DES C oM M . 1\.NGL. 

Ba1 bade, quelques-uns fe reti
rèrent à la Martinique, fans 
l'ordre ni pern1iflion d u Gou
vernetl r de Sainte-Lucie. Et 
comme ils firent de grandes 
plaintes des m i ères qu'ils a voient 
fou ffe rtes, tant par la dyfl"enterie 
& famine, que par les courfes 
continuelles des Indiens, ils de
tnandèren t q uelqu e afiiil:ance 
f our paffer à la Barbade; & afin 
d 'en obtenir plus faciletnent, les 
F rançois leur pcrfuadèrent de 
reconnoître devant le Gouver
neur & le Confeil de la Mar
tinique, leurs droits fur l'ifle de 
Sainte-Lucie; ce qui étant venu 
a la connoifiànce du fie ur Robert 
Cooke , Gouverneur de ladite 
ifle ; il dépêcha auffi-tôt ~u 
Gouverne ur de la Martinique, 
defavouant tout ce que ces per .. 
fonnes-là a voient fait ou déclaré 
au fujet de l'ifle de Sainte-Lu
cie, attendu qu'ils n'avaient reçû 
de lui aucun pouvoir ni autorité 
quelconque de ce faire, con1me 
il fe peut voir par les relations 
les plus authentiques des Fran-

• 1\. 

ço1s memes. 
Enfin pour une preuve in

contefiables des droits de Sa Ma
jefié fur cette ifle, il efi à re
tnarquer qu'elle a toûjours été 
nommée dans la cotnmiffion que 
Sa Majefté fait expédier aux 

Gou-
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Gouverneurs de la Bat bade, 
comme une parte de leur gou
vernement, & y eft encore au
jourd'hui dans celle du préfent 
Gouverneur, avec ordre & pou
voir de nomn1er & confiituer un 
Lieutenant & un Confeil dans 
ladite ifle, comme il le jugera· à 
propos; ce qui jufrifie fuffifam
ment le procédé dont a ufé de
puis peu le Colonel Steede, en 
fe rernettant en poffeffion de la
dite ifie. 

core aujourd'hui dans celle 
Con1te de Blenac. 

d !l.fi,noire d~·s 
U A T · 

LZ1zg~ozs , . av::c 
la 1·. · r;;z e !iU~r
ginaf: dej Com-
1Jtip;:,.;, ·cs Fran
fOis, 1687 .. 

~ant à l'article xI 1 du 
Traité de Breda, auquel Mef
fieurs les Commiîfaires de France 
fe rapportent dans leur mémoire, 
on répond que cet article ne peut 
aucunement operér au cas dont 
il s'agit, les Anglois n'ayant ja
mais remis les François en pof
feffion de ladite ifie, comme 
au ffi ne l'ont-ils jamais prife fur 
eux, le droit de Sa Majefté n'y 
ayant point été difcontinué de
puis la première poîfeffion que 
fes fujets en avaient prife en 
l'an 1 6o 5· 

Si on admet ces fortes de 
procédés, il y aura un defordre 
perpétuel dans les colonies entre 
les deux nations. 

Il faut réduire la quefl:ion a 
un fait véritable, qui efi, que 
les François ont été en poffef
:fion de cette if.Ie depuis l'année 
164 3, fans difcontinuation ; 
qu'ils y ont bâti un fort & entre
tenu un Gouverneur & garni
fon ; que le 2 3 juin 1 664-, les 
Anglais l'ont prife par la force 
des a~1nes, & occupée enfuite 
d~une capitulation qu'on rap
porte en original; en exécution 
de laquelle, le fieur Bonnard, 
fieur des Roches, pour lors 
Gouverneur pour les François. 
de ladite ifle, en efi for ti avec 

armes & bagages & tous fes foldats, poudres, mèches, boulets, 
plomb, trois pièces de canon, trente paires d~armes à feu, mouf
quets, moufquetons, fufùs, pifiolets & autres armes, valets, 
nègres, &c. 

Après quoi il ne re~e plus qu'à lire, l'arti~le ?u . Traité de 
Breda ci-deîfous tranfcnt, tout le refi:e etant 1nutlle, ne s~agif
fant dans ce fait que de fon exécution. 

ARTICLE. 
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Pieces concernant Sainte~Lucie, 

A R T I c L E XII. du Traité ile Bre'da. 

LE ROI très-Chrétien refii-
tuera auffi au Roi de la 

Grande-Bretagne, en la forme 
ci-deffus déclarée, les ifles ap
pelées Antigoa & Montferrat, fi 
elles font encore à prefent en-

·tre fes rnains, & encore toutes 
les ifles, pays, forterelfes & co
lonies qui peuvent avoir, été 
·conquifes devant ou apres la 
fignature du préfent Traité, & 
qui étaient poffédées par le Roi 
de la Grande-Bretagne, avant 
·qu'il eût commencé la guerre (qui 
ft tertnùze par ~ce Traité) con-

tre les E'tats-généraux aes pro
vinces-unies des pays-bas. Et 
réciproql.tement le Roi de la 
Grande-Bretagne refiituera & 
rendra au Roi très- Chrétien 

) ' 

en la forme ci-deffus exprimée, · 
toutes les ifles, pays, fortereifes 
& colonies en quelque part du 
monde qu'elles foient fitueés, 
qu'il poffédoit avant le pre
mier janvier de l'an 166 5, & 
qui auront pû être prifes par le 
armes du Roi de la Grande .. 
Bretagne, devant ou après le 
préfent Traité figné. 

~c 0 P 1 E de la capitulation faite lors de la prife de l' ijle de 

Sainte-Alouzie, par .le Colonel Chrijlophe Carew, en I 664. 

Voyez ci-defiùs n. 9 XLIV:, page 358, où cette capitulation efl: inféré toute 
·en tiGre. 

LXV. 
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rodut'tes par les Co1nt1tijfaires FraJtçois. 

LXV. 

E X 'T R A 1 'T du mémoire du Roi au fleur Blenac-, Gouverneur 
général des ijles Françoies, en datte du 2 5 août r 6 87, lui por
tant ordre de proteger les François qui étoient a Sainte-L3tcie & : 
d'y jaire pajfer la fregate commandée par le fleur d'Amblimont._ 

Dépôt des affaires étrangères. 

SA ·MA J'EsTE. leur a fait qu'enfui te, s'ils refufoient de fé St.Luci-é-
0 

favoir dès le mois de février retirer, ille leur faffe faire par ~ 
dernier, qu'Elle a voit fait faire force. On peut cependant leur 
des plaintes de ce qui s'étoit permettre, en attendant la dé-
paffé à Sainte-Alouzie & qu'Elle cifion, de couper du bois comme 
avoit nommé des Commiifaires par le paifé, pourvû qu'jls s'ab-
pour régler avec ceux qui ont fl:iennent de troubler les Fran:.. 
été nommés par le Roi d'An- çois dans leurs établitiemens. Sa 
gleterre~ les prétentions réci- Majefi:é approuve que ledit fieur 
proques des deux nations fur de Blenac ait écrit con11ne il a 
cette ifle, & Elle attend tous fait, au Gouverneur de la Bar-
les jours la conclu fion de cette bade fu.r cette. affaire; & Elle a 
affaire, dont Elle ne manquera fait écrire, a fon Ambaffadeur en 
pas de les informer; cependant Angleterre, pour demander le 
l'intention de Sa Majefl:é efl dédommagement prétendu par 
qu'z'ls fe maz'ntiennent dans la le lieur le Roi, au fujet de fa 
poffejjio1Z de ladite ijfe, jufqu'à · barque, qui a été arrêtée par t.R 

cè que raffaire qui fe négocie vaifièau Anglais; Elle-a vû.les 
aé'ruellement en Anglet-erre, foit pièces & mémoires qu'ils ont 
terminée; & potir cet effet, Elle env-ovés fur les ifles Saint-Vin
veut que ledit fieur de Blenac cent "'&.la Dominique, & Elle a 
y envoie un des vaiifeaux de fait fa voir audit fieur de Blenac 
guerre que le fieur d' Ambli- les plaintes qu'Elle a fait faire de 
mont commande, pour en chafli·r cette dernière; Elle a envoyé 
les vaiilèaux Anglais, en obfer- ces pièces à fes Commifiàires que 
vant que celui qui commandera font à Londres : & comme Ell · 
Ie vaitieau, commence par traiter connoit l'importance d'empê. -

onnêtement. les Anglais, . & cher q_ue ces ifles ne ton1bet t 
au 



Pièces concernant Sainte-Lucie, 

St .Lucie. au pouvoir des Anglais, Elle a 
'--v----) donné ordre de les faire déclarer 

J:ié!inire ,h neutres, comn1e elles ont été 
R oz aux G ,Ju-. ,, , î. .r: • lA 
'7Jemeur é5 In- 1ufqu a pre1ent, 1ans nen re a-
teildcmt de la ·cher fur ce fujet & de nlain-
:~~~~'!"iqm. tenir la poffeffion 'dans laquelle 

1 les François font d'y envoyer des 
l\1il11onnaires : il faut que de 
leur part, lefdits iieurs de B:enac 
& du Maits maintiennent cette 
neutralité, & qu'ils envoient des 
Millionnaires oour l'infiruttion 
des Sauvages, c~n1me par le paffé 
h'lns fouffrir que les Anglais s'y 
établiffent. 

A l'égard de l'ifie de Tabago~ 
SaMajefl:é n'efiime pas-à-propos 
.de l'abandonner aux Anglais, 

& fon intention e:!l: au contraire 
de la conferver, & d'en1pêcher 
qu'aucune autre nation ne s'y 
établiife· ; & pour cet effet, & 
pour éviter que les autres nations 
ne la regardent con1n1e une iile 
abandonnée, Elle veut que ledit 
fieur de Blenac envoie un déta
chement de vingt-cinq h01nmes 
de la garnifon de la Martinique, 
avec un Officier fage pour y 
cotnrnander jufqu'à nouvel or
dre, & il efi néceiiaire qu'il faife 
favoir ce qu'ils croient qu'il y 
auroit à faire pour y faire aller 
des habitans, & la peupler com
me les autres ifles Françoifes. 

Collationné fùr la copie qui ejf au dépôt des affaires étrangères. 
A Paris, le vingt-un mars mil.Jèpt cent cinquante-un. 

Signé P. LED RA N, premier Commis du dépôt. 

~#~~~~~~#~~~~~~~~~h~ 

LXVI. 

E X7' RAIT d'une lettre dujieur de Bonrepaus, Comm~lfaire du 
Roz· en Angleterre, a M. de Seignelay, Secrétaz"re d'Etat de la 
Marine, du IO juillet 1687, au Jùjet des droits du Roijùr 
J'ijle de Saùzte-Lucie, & de l'expojition qu'il en à faite aux 
Commiflàires de Sa Majeflé Britannique. 

Dépôt des affaires étrangères. 

voiCI, Monfieur, la réponfe Commiifaires Anglais dans la 
que nous avons faite au dernière conférence; ils la pri

àernier mémoire qui nous a été rent fans rien répondre à la 
·rernis fur l'affaire de Sainte- leéture que j'en fis: je crois avoir 
Alauzie; nous l'avons remifeaux éclaircicetteaftàire autant qu'elle 

1~ 
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uites par les Co?n!niffat"res Fran;ois. 

le peut être. L•aveu qu'ils fc)nt 
A d 1 • enx-men1es ans ce men1o1re, 

que les François é~oient en pof
feilion de cette ifle depuis l'année 
1 6_4 3 ; la capitulation qui fut 

faite 1orfqu'jls s'en rendirent 
maîtres en 1664., qui marque 
-que les François l'occupojent a-
-vec un fort & une garnifon ; 
l'abandon qu'.ils.en firent peu de 
temps après, & l'article XI-Ie du 
Traité de Breda, qui porte que 
les François demeureront en 
polfeH1en de tout ce qu'ils occu
paient avant l'année 166 5, dé-

cident formellement cette que- St.Lucie. 
fiion, & rendent la pretnière oc- '---.--J 

· ,.1 1 d • Lettre de cupat1on, qu 1 s preten ent avoir l.f M. de Ba-
d ' l' 1 6 . \ es annee 1 o 5, entterement ri/lon & de 
inutile. Bonrepaus~ à 

• M. de Sezgne .. 
Selon les maximes des An- lay. 168

7
• 

glois, qui leur ont quelquefois 
réuffi, qui font de laifler tom-
ber & oublier .les affaires, lorf-
qu'ils n-'ont point de bonnes rai-
fons à oppofer, ils feraient bien 
aife d'en ufer ainfi en cette oc-
cafion, & de demeurer dans la 
poffeffion où ils font. 

Collationné for lq copie qui efl au dépôt des ajfaires étrangères .. 
A Paris, le vingt-un mars mil fept cent cinquante-un. 

S~gné P. LEDRAN, premitr Commis du dépôt. 

VoL: I . Fff LXVII. 



P iJces concer1zant Sainte-Lucie,. 

LXVII. 

LE ':t'l"R E de M. de Seignelay, au .fteur de Bonrepaus, dit 
8 décetnhre I 687, qui r autor~fe à conrvenir d'une Neutralit!~ 
jufqu'à ce qu'on pui/Jë reprendre la negociation. 

Dépôt des affaires étrangères. 

J 'AI rendu compte au Roi 
de ce que vous a vez pris la 

peine de m'écrire par votre let
tre du vingt-fept du mois paifé; 
& puifque vous n'avez pû por
ter les Comn1ifTaires du Roi 
d~ Angleterre à faire un traité 
pour régler les différents qu'il y 
a entre les François en Améri
que, Sa Majefié a approuvé le 
pat ti que vous avez pris de pro
pofer qu'il fera donné de part 
& d'autre les ordres néceffaires 

r.A Verfailles, le 8 décembre 1687. 

pour empêcher les voies de fait~ 
jufqu'à ce qu'on puiffe repren
dre la négociation ; & auifi-tôt 
que vous m'aurez fait favoir que 
votre propofition aura été ac
ceptée, & que les ordres auront 
été expédiés en Angleterre pour 
contenir les Anglais en Améri-
que pendant ce ten ps, Sa Ma
jefié en fera expédier de fa part 
pour défendre pareillement à 
fes fujets de faire aucune entre
prife. 

Collationné fur l'ortgina/ qui eji au dépôt des qffaires étrangères .. 
A Paris, !'e rvingt-un mars mil fept cent ct·nquante-un. 

Signé P. LED RA N, premt'er Commis du dépôt:. 

~~~~~~~~~~~~~~~ ~~~~~~~~~~~~~~~ 

LXVIII. 

T RA 1 'TE' provi/ionnel concernant l'Amérique, entre la France 
& l'Anglt terre, conclu à Whitehall, le ,;. decembre 1687: 

_en Latin & en Françot's. 

Dépôt des affaires étrangères. 

XIX. 
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LXIX. 

TRAITE de paix entre la France & l'Angleterre, fa/t a 

Ryfwick, le 20 flptembre I 697, en Latin & en Françoir. 

Corps diplomatique, tome PI!. partie JI. page 399· 

LXX. 

LE T'[' RE du jieur Gray, gouverneur de la Barbade, au fleur· 

d'Amblimont, gouverneur général des ijles Françoifts, du 2 5 juùt 

1700, concernant les François qui et oient dans l'i.Jle de Sainte .. 
Lucie. 

Dépôt des affaires étrangères. 

MON SIE Ult, 

J
'AI reçû depuis peu ordre 1naijonr, avec deffein de s .. y éta- St.Lucle. 

du Roi de la ·Grande-Bre- blir contre les droits du Roi mon ~ 
tagne mon maître, de prendre foin nia1tre; & comme je ne fou-
& d'afii1rer fes droits & prétenti- ha;ite rien plus que d'entretenir 
ons de l'ifie deSainte-Alouzie, en une bonne intelligence & amitié 
mon gouvernement, & d'obliger entre les fujets des deux Cou-
à en faire fortir tous ceux qui roones, & particulièrement en-
y feront établis fans fa permif- tre votre Excellence & moi, je 
:fion : Et étant informé que des me crois obligé de vous donner 
.fuJets de Sa Majejlé Très:c~ré- connoiifance de cette affaire, ne 
t ienne ont depu1s peu batt des doutant point que vous ne p:e

niez 
F ff 2 



Pièces concernant Sainte-L~uciè; 

St.Lucie. niez lesmefures néceifaires pour 
'----.-1 obliger & faire retirer les fujets 

Lettre du d R . " · r. 
Colonel Gt·ay U 01 votre maitre, qut lOnt 
pour de~ande; en ladite ifie, & qui y pourront 
la flrt~e ,des être à l'avenir, afin que je ne 
Françozs eta- • • • , l 1 n: 1 d 
hiis à Sainte- fols pomt mis a a neceu1te e 
Lucie. 1 7oa. les y contraindre par des voies 

MONSIEUR, 

defagréables, & contre mon in ... 
clination, & qu'il faut que 
j'exécute pour obéir aux cotn
mandemens de mon Maître ; & 
le plus- tôt que vous pourrez re
médier a cette affaire, plus vous. 
oblig~rez. 

Votre très--fidèle &: humble ferviteur; 

1 
1 

; < 
1. 

Signé· F. GRAY: . 

Co/lationn! .fur la copie · qui ejl au dlpdt dis ajjàires étrangères;. 
A..Paris, le vingt-un mars mil.fept cent cinquante-un. 

Signé_ P. LEDRAN, premier Commis.du dépôt~. 

LXXI~ 
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LXXI.. 

RE P 0 N SE du jieur D'Am!Jiimont du 13 juillet 1700, att 
jieur Gray, concernant l' Ijle de Sainte-Lucie. 

D"épôt des affaires étrangères. 

M-ONSIEUR, 

1 'A I reçû votre lettre du par les gens qui font fous votre St. Lucie •. 
2 5 juin dernier, & j'ai commandement, quelque entre- "-v--J 

vû ce qu'elle contient ; . fai prife dans ladite ifle Sainte-
été furpris d'y voir que vous Alauzie, je la regarderai comme 
croyez que le Roi de la Grande- une infraét:ion de votre part au 
Bretagne ait des droits fur l'ifle dernier traité de paix, & comn1e 
de Sainte-Alouzie, &. j'ai à un aéte d'hofiilite, que vous au--
vous dire fur cela, que ladite rez fait, auquel je tn'oppoferai 
ifle de Sainte- Alauzie appar- avec toutes les forces qui font 
tient légitimeme.n & en toute fous mon commandement, s'il 
propriété an Roi 1non maître, en efi: de befoin, & dont je de-
depuis que fes fujets font établis manderai réparation contre vous 
dans ces ifles de l'Amérique, & comme d'un fait dont vous devez 
qu'ainfi Sa Majefié Britannique répondre fuivant les conven--
n'y a abfolurnent aucun droit : tions du dernier traité de paix, 
fur ce fondement vous pouvez & les. loix établies par le droit . 
compter, que je ne ferai point des gens. Voilà ce que j'ai à 
retirer de ladi e ifle les fujets du vous faire fa voir; vous prendrez 
Roi mon maître, qui y font depuis le parti qui vous conviendra ; 
très-long-temps, & qu'au con~ on ne s'embarraife point de ces 
traire je les y maintiendrai contre voies defagréables dont vous me 
tous ceux qui . voudront entre-. parlez, & dont vous menacez de 
prendre de les troubler ; & de vous fervir ; elles ne pourraient 
plus, s'il efi fait par vous ou l'être que pour ceux qui te~te- . 

ro1ent . 



St.Lucie. 
"---v----1 

Lettre 
duMarquù 
d' .Amblimont, 
au Jieur Gr(7y 
où il joûtimt le 
droit & la po/
jèjJio1l du Roi 
jùr Sai1lte-Ltt-
de. 1700. 

Pièces concernant Sainte-Lucie, 

roient quelque entreprife contre 
les fu jets du Roi rnon maître, qui 
font en ladite iGe Sainte-Alauzie, 
lefquels je vous prie de laiffer 

M 0 N s I Eu R, 

vivre en paix, fans leur faire 
aucun trouble, 1i vous voulez 
que je puiife être, 

Votre très-humble & très-obéiifant fer\'Îteur. 

Signé LE MARQ..!JIS n'~MBLIMONT. 

Collationné Jitr la copz·e qui e}l au dépôt des ajj(ûres étrangères. 
A Paris, le vingt-un nuzrs nzil fept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Comnzis du dépôt. 

LXXII. 

0 RD RE du Roi, au Goùverneut général des Jjles Franço:fes 
concernant les ljles de Saz'nte-Lucie, la Domùzique, Saint-Vitz ... 
cent, ·& 'l'-abago, en -datte du 2 8 février I 70 1. 

Dépôt des affaires étrangères. 

LE R 0 t a donné ordre à 
· M. le Comte de Tallard de 
parler au Roi d'Angleterre de 
la prétention du Gouverne ur de 
la Barbade, fur l'iile de Sainte
Alauzie; il y a voit lieu de pré
fumer par la réponfe qui lui a été 
faite,quecette prétention n'aurait 
aucune fuite, & que ce Gouver
neur aurait ordre de ne rien 
faire qui pût troubler la paix & 
la bonne correfpondance qui 

étoit alors entre les deu-x nations; 
mais on ne doit point s'y atten-... 
dre à préfent, ·& la conjonél:ure 
d'une guerre prochaine, à la
quelle ce Prince tâche d'exciter 
les Anglais & les Hollandais, 
en les faifant entrer dans une 
ligue avec l'Empereur, do't 
donner lieu de préfumer que 
ces prétentions, tant fur Sainte
Alauzie que fur la Don1inique, 
Saint-Vincent & Tabago, fe 

renou-
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renouvelleront de n1ên1e que le 
projet que les Anglois avaient 
fait ci-devant de forn1er un éta
bliffetnent dans cette dernière 
ifie. L'intention du oi efi: que 
M d'Efnots s'y oppofe, 8<; qu'il 
en1 ploie tous fes foins &: les 
forces des ifies à empêcher qu'il 

) • 1 \ 

n arnve aucune nouveaute a cet 
égard, en obfervant d'apporter 
les v ies d'excitation avant les 

autres; tnais de ne point rnénager St.Lucie. 
cette nation, lorfqu'il aura i~1it '----..----J 

I d 1 h · Ordre con-toutes es en1arc es q!JI COD- n . 
Cî/'1/('11! 0l7!1Z.'i!-

viennent pour jufl:ifier que c'efl: LI.Cie, la Do-
el l.~ qui a caufé le premier trou- m~lliqzœ, ~tt:r:_ 

Fm cent é;1 ·Ta
ble, & la mettre dans fon tort. 6ago. I?ci. 

Sa Majefié l'a expliqué ainfi au-
dit fieur d'Efnots, & je vous en 
fais part, afin que vous agiiiiez 
de concert avec lui pour tenir 
cette conduite. 

Co//.?fionné f~r la copie qui fjl au cbpôt des qfjàires étrangères .. 
A arù, le vingt-un mars tnt'l.fept cent ct'nquante-un. 

Sjgné P. LEDRAN, premier Commt's du dépôt. 

LXXIII. 
LE :fT RES de don de l'ijle deSainte-Lucie,fait parle Roi tltt 
. Marechal d'Etrées, au Mois d'août 1718. 

Depôt des affaires étrangeres. 

U I S, &c. A tou préfens 
' & à venir; SAL U T. Les 

nation& les plu~ lût s & les 
m.i ux poltcét , ont toûjours 
efiimé que le connnerce é oit 
le premier frui de la paix, & 
la véritable fource des ri cheffes 
& de l'abondance ~ elles en ont 
fait le prin6.:- o : ,. de leurs 
oins & de ltur a ~ ""J. , n. C'eft 

dans la n~ "me vût: ,. 1e pour 
procurer le bien &. , c-l va tage 
de nos fuj~ -) ons ~ è vo 11 J_1s 

égliger ucun~ des moyens qui 

peuvent le favorifer & l'accro1-
tre. Nous {a v ons que le corn
men~e intérieur des E'tats (quel
que coniidérable qu'il foit) n'eit 
véritabletnent avantageux qu'au
tant qu'il eft aidé & foûtenu par 
le comn1erce extérieur & n1ari
time. C'eft ce commerce qui 
facilite le tranfport & la con
fomlnation du fuperftu des pro.:. 
duél:ions du Royaume ; & c'e11 
par fon n1oyen que les chofes 
ùtiles & néceffaires font appor
tées des pays les plus éloignés. 

Un . 



Pièces concernant Sainte--Lzlcie, 

St. ~!f;r'C. t.ue lor:gue c;-péricnce a fait 
'---v---:-J co:1noî .. rc que 1...: con1tnerce qui 
1-r-!tt~.:..,;alltfC-· f.• r.· h\.' 
L.ccut>u "Mad- fe elit entre 110S lUj~tS <1L)ltaliS 

ti-al ti l:J.n(s. dans notre Royautne & ceux de 
1718

· nos colonies de l'An:érique, n'eil: 
pas le moins important ni le 
rn oins précieux ; c.:' efr par cette 
coonoiffi1nce q ne nous croyons 
être obligés d'accorder à ces co
lonies une pro~eétion fingulière, 
& de procurer l'augmentation de 
lcurshabitans,demanièrequ'elles 
iàient en état, non {eulement 
de profiter de la fertilité de la 
terre pour leur utilité & pour 
celle de notre Royaume, tnais 
encore de fe défendre contre les 
attaques de ceux qui pourraient 
dans la fuite .devenir nos enne
mis, & entreprendre de nous 
ôter ce que nous poffédons de
puis long-temps par droit de con
quête & en vertu des traités. 
Nous fomn1es informés que dès 
le commencement du dix-fep
tièn1e fiècle, il fe trouva des 
Capitaines François expérimen
tés au fait de la navigation, qui 
employèrent leurs biens, & rif-
9-uèrent leur vie pour faire des 
etabliifemens dans les ifles de 
l'Amérique. Le Roi Louis XIII 
de très-glorieufe mémoir~, vou
lant favorifer des entreprifes fi 
avantageufes à l'E'tat, forma la 
premiere Compagnie maritime 
gui a été faite en France pour 
-les Indes occidentales. L'atte 

d\"tffi;CÎàtion cfr du J ~ o(lobt"' 
1626, & la corr1n1iffion en 
forrne de lettres, du 24 avril 
1 6 2 7. I.Ja pre1nière colonie 
Françoife de l'An1érique occi
dentale, fut établie dans l'ifi;. 
Saint-Chri~ophe après de gr:.1nds 
obftacles, & après un grand 
nombre de comb . .tts que fes 
habitans furent obligés de foû
tenir contre les Sauvages Caraï
bes, & même contre des nations 
de l'Europe. Les privilèges de 
cette Con1pagnie furent confir
tnés par des lettres p1tentes du 
8 mars 1635; ce fut dans la 
mêrne année que le fieur d'Ef
nambuc choifit cent hommes 
dans cette colonie, & les con
duifit en l'ifle de la Martinique, 
dont il fit 1a conquête fur les 
Sauvages. Il réduifit pareillement 
fous notre obéiifance, les ifles 
de Sainte-Lucie & de la Gre
nade. Le fieur d'Efnambuc étant 
décédé en l'ifle de Saint-Chri
ftophe au mois de décembre 
J 6 3 6., le fieur du Parquet fon 
neveu, auquel il avait donné 
le commandement de l'ifle de 
la Martinique & dépendances, 
fut continué, & par lettres en 
forme de commiffion, du deux 
décembre 1 6 3 7, il en fut fait 
Capitaine général. Ces colonies 
fe trouvant .compofées de plus 
de feptmille habitans, la Compa
gnie demande que la conceffio~ 

qu1 
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-~qu1 n e ~Oit que epu1s le onz1c-
n1e degré jufqu'au viugtième, 
fût étendue depuis le dixièrne 
jufqu'àu trcntieme ; ce qui lui 
fut accordé par un édit du mois 
de n1ars 1642. Par une décla
ration du premier août 1 64 5, il 
fut établi en l'iDe de la Martini
que des Juges pour décider en 
dernier refiàrt toutes les con
tei1:ations entre les habitans .de ces 
colonies. Ledit fieur du Parquet 
confinna l'établiifement de notre 

:colonie en l'ifle de la Grenade, 
.par un traité qu'il fit avec les 
.Sauvages Caraïbes, qui cédèrent 
toutes leurs prétentions fur cette 

. iile & reçûrent de lui en paye~ 
n1ent, plufieurs march~ndifes & 

,effets. Il prit en mêrne temps 
poffeffion pour nous & en notre 
r;om, de l'iile de Sainte-Lucie 
ou Sainte-Alauzie, du confen
_ternent des Sauvages Caraïbes 
qui l'occupaient ;· il envoya à 
cet effet, le fieur de Rouifelan 
en qualité de Commandant en 
ladite iGe Sainte-Lucie, & y fit 
bâtir un fort, & mêtne le fieur 
Rouffelan ayant époufé une fille 
Caraibe s'attira L1 confiance ë." 
l'amitié de cette nation : il y fit 
aufii confhuire des habitations 

.commodes, & pLlÇl un nombre 

.à 'habitansaŒ zconüdérablc pour 
réiifier aux Sauvages en cas de 

·rupture ou de furprife. L'ifle 
cie Sainte-Lucie étoit en cette 

VoL. II. 

fituation, lorfque la Con1p<1gnie St.Lucie. 
céda r..u fieur du Parqnct la 1....-.r----J 

• • 
1 1 d · 11 d 1 1\ 'f · D r;n de Sai:ztt-prop11ele es tues ~ a 1.v. art1- L . 71/f , 

ucte au J. YJ. are-
nique, de Sainte-Lucie & de la cbal d'Eflrén • . 

Grenade & Grenadines, dont il 1718. 

é~oit Gouverneur : le contrat 
fut paffé par-devant No~aires à 
Paris, le 27 feptctnbre 16 so, 
moyennant la fon1n1c de foi xante 
tnille livres; cette vente fut con-
firmée par lettres patentes du 
mois d'août 16 51. Ledit fieur 
du Parq net devenu .propriétaire, 
continua le commanden1ent de 
Sainte-Lucie au fieur Rouifelan, 
auq ucl le fie ur de la Rivière 
fuccéda en I 6 54 : ce dernier 
Gouverneur fut afiaffiné dans 
les bois avec dix perfonnes de 
fa fuite, par les Caraïbes qui 
avaient déclaré la guerre aux 
François dans toutes les ifies. 
.Le fieur I-Iaguet fuccéda au fieur 
de la Rivière, il fut furpris par 
les Sauvages & bleffé d'un coup 
de flèche, dont il mourut vers 
la fin d'oétobre I 6 s6. Au mois 
de décetnbre de la même année, 
le fie ur du Parquet fit la paix 
avec les Sauvages, & envoya le 
non1n1é Breton pour conunander 
dans l'ifle Sainte-Lucie, à la 
place du fieur Haguet ; la gar-
nifon du fort ayant abandonné 
ce CoLnn1andant, le fieur Contis 
reprit f:1. pl~ce par interim, & le 
fieur d'Aigremont fut fait Gou-
verneur de cette ii1e en I 6 57 : 
G g g peu 

1 



Pi;cej concernant Sainte-Luciè, 

St.Lucie. pen de temps après, il fut aufi1· 
L----.--J aifaffiné par les Sauvages. Dans 
Don ieSainte- cet circonftances le fieur du 

Lucie au lvfaré- 1 d 1 Jd 1 1 · ' 
chal d'Ejlrées. Parquet etant ece e e 3 JUDVler 
1718. 16 s8, il laiffit une veuve & 

deux fils mineurs ; cette veuve 
fut par provifion reconnue pour 
Gouvernante, & par avis de 
parens & an is, elle envoya en 
France, & obtint des lettres 
patentes en date du 1 5 fepten1bre 
16 s8, par lefquelles les deux 
fils du fieur du Parquet font 
notnmés, l'un au défaut de l'au
tre, Gouverneurs des ifles de la 
Martinique, de Sainte-Lucie & 
cle la Grenade; ils font en mêrne 
ten1ps maintenus & confirmés 
dc.ns la propriété & poifeffion 
defdites iiles, en qualité d'héri
tiers de leur père. En l'année 

, 1 66o, il fut fait un traité de 
·paix entre les habitans des co
loP..ies Françoifes & Angloifes, 
habitués dans les iiles Antilles, . 
d'une part, &. la nation des Sau
vageu Caraïbes, d'autre part ; le 
lieu du congrès étoit à la Gua .. 
deloupe, où le fieur de V Jnde
roque, en qualité de tuteur des 
enfans mineurs dudit fieur du 
Parquet, & Gouverneur en leur 
pl~ce des ifles de la Martinique, 
de Sainte-Lucie, Grenade & 
G Lenadines, envoya les ficurs de. 
Loubitrc & R.enaudot chargés 
de fes pouvoirs, de ceux de la 
Datne veuve du ParqJet & des 

habitans, pour intervenir dâns-. 
le traité qui fe propofoit, & quL 
fut conclu ·entre les Gouver ... 
neurs & propriétaires des ifles 
Françoifes de Saint-Chriflophe, 
la Guadeloupe, la Martinique, 
Sainte-Lucie & la Grenade, 
conjointement avec les Gouver
neurs des ifles A·ngloifes, de 
Montferrat, An ti goa & Nièves, . 
d'une part, & . les Sauvages Ca
raïbes des iiles de la Don1inique 
& de s~lint-Vincent, & ceux 
chaifés de la Martinique en 
I 6 s8, d'autre part: . lefdits Sau- . 
vages Caraïbes repréfentés par · 
quinze de leurs principaux chefs .. 
Ce traité fut figné & tnarqué le 
3 I mars 1 66o; ces trois nations 
enfemble convinrent que les ~ 
Sauvages Caraïbes pofiéderoient 
feuls les. iiles àe la Domin:quc . 
& de Saint-Vincent, & que les 
autres iiles habituées clat s le . 
ten1ps dudit traité par les Fran .. 
çois &. par les Anglo:s, detneu
reroient en pleine propriété à. 
ceux qui en étoicnt en po!Tcf
fion : . "le fieu,· de la Lande éwit 
alors Commandant de l'ifle d .. 
SJinte-Lucie, pour & au nom . 
des enfans du dit fieur du Par- . 
quet. Par un aéte du 2 I no· 
vembre I 663, infé ·é. dans les 
regiil:res du . greffe du Conièil 
fupérieur de l'ifle de la IViartÎ11i
que, il ·efi dit que les parens & 
amis defd.i s n1incurs du Parquet, 
3 ont . 
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·prcduites par les ·coJtltJt(!Jaires François. 4Il 

ont déli éré ÔG ét6 d'avis qt 'il 
feroit incdlànîtl1ent envoyé des 
üuvricrs, des outils & 'les n1a
tériaux néce1Ttires a l'effet de 
rétablir le fort., & dê n1ettre 
ce te ille hors d'inCulte : 1~ fieur 
.Bonnard, frère de ladite veuve 
du Parquet, en étoit pour lors 
le huitièn1e Gouverneur ou 

~commandant. Les héritiers du 
fieur du Parquet, & les iieurs 
Houel, Boifferet & autres, ayant 
négligé de peu pl er & d' en.tre
tenir en bon état les iiles que la 
·Con1p;.1gnie leur a:voit vendues, 
ii in ervint au Confeil d'état, le 
I 7 avril 1 664, un arrêt, par 
lequel il efi ordonné que les 
intéreHe en ladite Cornpagnie 
-des ifles de l'Amérique, rapror
teroient leurs lettres de concef
·fion, & que le-s fieurs Houel 
.& Boifferet, .propriétaires des 
ifles de la ·Guadeloupe .& de 

. Marie-galante, les héritiers dudit 
.fieur du Parquet, propriétaires 
des ifles de la l\1artinique & de 
Sainte-Lucie, & tous les autres 
propriétaires, rernettroient leu!"s 
.contrats d'acquifitions & titres 
de propriété, pour être les uns 
.& les autres ren1bourfés ainfi 
qu'il appartiendrait; & fur la 
ceffion qui a voit été faite à notre 
profit par ladite Compagnie, le 
24 février 1663, il fut donné 
au n1ois de 111ai 1664, un édit 
pour en établir une nouvelle 

fous le no1n de Con1pagnie des St.Lucit. 
Indes occidentales: l'article xx L...-v--..1 

1 .0 A .11 ' D:Jn d!Sainte-
porte que es J es ntt es ap- Luchau !.1aré-

particndront à ladite nouvelle chal d'Ejlrio. 

C . b î 1718. ompJgrue, en rem oun,1nt par · 
elle les S~igneurs .propriétaire:; 
d'icelles, des fonunes qu'ils 
avoient payées, conformétnent 
à leurs contrats d'acqui!itions, 
& des an1éliorations & augmen
tations qu'jls y avaient faites, 
fuivant la liquidation qui en 
feroic réglée par des Conu11if
ftires nornmés à cet effet : lt! 
contrat de vente des ifles de la 
Martinique & de Sainte-Lucie, 
fut paDé à Paris, entre la Conl
pagnie des Indes occidentales & 
les tuteurs des enfans du fieur 
du Parquet, moyennant la fom-
me de cent vingt tnille li v res, 
qui fut enlployée au profit clef-
dits mineurs. Par un autre édit 
du mois de décelnbre 167 4, les 
conceffions faites au profit de 
ladite Compagnie, & fes acqui
fi.tions, furent réunies à notre 
domaine, en nous chargeant en-
vers les pJrticuliers intére11es, 
de retn bourfer leurs a van ces & 
d'acquitter leurs dettes; ce qui 

, 1 , , d r 
a ete execute, e 10rte que nous 
nous trouvons préfentement aux 
droit defdites Cornp~gnies, & 
des premiers propriétaires & 
pofièffeurs de toutes les iiles A.n
tilles qui ont été découvertes par 
les ficursd'Efnambuc, duRoifay, 
G g_g 2 du 
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41 2 Pièces concernant Sainte -Lucie, 

St.Lucie. du Parquet & at tres nos fujets 
~ & O fficiers, êx. q·~ i ont appartenu 
Don. de ûamte_,- a dites Comf1a2:ru. ' formées & 
Luae au lvfare - U X o 
cbal d Eflrées. établies par les lettres p·atentes --lu 
l 7 I8. n1ois de mars 16 3 5, _ r 6.:J :2 & 

1664 , & aux p.lrticuliers, ~ lX

quels ces Cotnpagnies les a voient 
vendues, entre lefquelles iiles fe 
trouve celle rle Sain te-Lucie, 
autrement di te Sain te- Alouzie, 
dont les forts & bâtin1ens ont 
été tellement négligés par ceux 
qui étoient chargés d'en avoir 
foin, qu'ils fe trouvent prefque 
en~ièrement ru1nés & les habi
tations ne font plus cultivées; 
ce qui fait tort a 1 con1rnerce de 
nos fujets, parce que les colons 
& habitans n'y peuvent plus de
nleurer en fûreté: mais n'étant 
!}aS en état (quant à préfent) de 
faire par nous-mêmes les dépen
fes nécefiàirespour rétablir lefdits 
forts, peupler cette ii1e, la dé
fricher, & la rnettre en état de
culture & de defénfe, nous avons 
réfolu d'en commettre le foin 
à quelqu'un des principaux Offi- . 
ciers de notre Couronne, qui 
puiife remplir nos deifeins à cet 
égard, pour le plus grand avan
tage de notre fervice, & pour 
le bien de notre E ' tat. Nous 
avons cru pour cette r,1!fon, ne 
pou voir en charger perfonne 
plus efficacen1ent & plus jufte
tnent que notre très - cher & 
bien ainé co:lil.n Victor-l\1arie 

Con1te d'Efirées,- Comte dé 
I-'~ nteuil-le- baudoin, p. ~ . !Ïer · 
Baron du Boulonnais, Vice
amiral & M 1réch1l de Fran~e, 
GoJverneur des ville & château 
de N antes, & Lieutenant géné;al J 

du cotnté Nantoi3, Grand d'Ef-, 
pagne, no~re ·vice- roi en l' Amé- . 
ri que, Com n1andeur de noS: 
Ordres, P.réfident de notre Con- 
feil de marine, & l)un de nos. 
Confcillers au Confeil de ré
gence: les longs & in1portans · 
fervices qu'il nous a rendus dans 
toutes les p1rties d~1 monde, la· 
connoi!fance particulière q Ll'il a · 
des ifles Antilles pour avoir fait 
plu fie urs voyages dans l' Amét i- . 
que, & l'avoir reconnue & vi- 
fitée par les ordres du Roi dé
funt, notre très- honoré Seig
neur & Bif~enl, fon attadl~
ment à notre . fervice, fon zèle· 
pour le bien de nutre E't,lt & . 
fon expérience, nous font des 
gagesaifurés qu'il n'oubli"" r2.rien . 
pour fe conforn e-r à ·nos inten-· 
tÎl>ns. A CES CAUSES, & a 1tres 

à ce nous tnouvant, après avo!r 
fait examiner l'aéle d'affoci:ttion· 
du 3 I oCtobre I 626, la cmn
miilion en forme de lettres, du 
2 4 février 1 6 2 7, les lettres pl

tentes du 2 3 m<1rs 1 6 3 5, celles 
du 8 n1ars I 642, celles du nwis 
d'août I 6 51, confirmatives du 
contrat de vente des ifies de la 
Martiniqu~, de · S~1intc .. Luci~ 

&. 

j ~-



,. ' 
: .. i1 
] r· 
1' , 

, . 

produites p,1r les CoJJJJJJ;.JJrraires François. 4 1 3 
& de 1~ ,.., ren~de, fait par ladite 
Con"~pagnie au lieur du Parquet, 
la copie en forme du traité du 
3 I tnars I 66o, l'aB:e de ceffion 
p~ ffé à notre profit le 24 février 
1 f> 6 3, les lettres patentes du 
mois de. mai 1664, l'édit du 
n1ois de décembre 1674, & 
autres titres; de l'avis de notre 
très-cher & très .... arné oncle le 
Duc d'Orlé.1ns Régent, de notre 
très-cher & très-an1é coufin le 
Duc de Bourbon, de notre très
cher & très-amé coufin le Prince 
de Conti, de notre très-cher 
& très-amé oncle le Duc du 
Maine, de notre très-cher & 
très-mné oncle le Cotnte de 
Touloufe & autres Pairs de 
France, grands & · notables Per
fonnages de notre Royaume, & 
rle notre certaine fcience, pleine 
puiffJnce & autorité royale. 
Nous avons par ces préfentes 
!ignées de notre n1ain, donné & 
oétroyé; donnons · & oéhoyons 
à· no redit cou fin le Maréchal 
d'Eftrée , tant pour lui que 
pour fe0 fuccefJeurs, héritiers ou 

Î. \ 1 • 1 1 ayans caute, a perpetuite, a 
propriété d l'iile Sainte-Lucie, 
autretnent Sainte-Alouzie, pour 
en jouir comme de chofe à lui 
appartenante, ainfi qu'en ont joui 
ou dû jouir les fieurs de la. 
Compagnie t .. ablie en 1626, 
confinnée par lettres patentes 
des mois de. mars I 6 3 5 & 1 642; 

le fienr du Parquet & [es en fJn~, St. L 1tcie. 
en exécution du contrat d' .. 1c- 1..-~ .. ,...,. _; 

• J: • d 6 /) r,;! dt! Sa:•;tc-
qnlllt1011 t 20 fepten1bre I _)O, Lwi 'r:1,M{,,.,;_ 
con Srn .é par let .. re3 p<ltentcs du cbll, J' E_ ·!rhJ. 

n1ois d'août z6 5 r, ~c par autres 1 71 
'• 

lettres en forn1e de con1mii1ion, 
du I 5 feptembre I 6 sS, & en-
fuite les fieurs de la Comp.1gnie 
des Indes occidentales, en vertu 
des lettres patentes en forn1e 
d'édit, du rn ois de n1ai 1664, 
& du contrat de rembourfe1nent 
fait en conféquence aux: tutenrs 
des enflns mineurs du dit fi en r 
du Parquet, & tout ainfi qne 

nous avons joui ou dù jouir de 
ladite iile de Sainte-Lucie ou 
Sainte-Alauzie, en vertu de l'é-
dit du mois -de décembre 1 67 4,-
fans en rien réferver ni retenir, 
n1ême du fort confl:ruit, tant 
par le fie ur du Parquet que par 
fes héritiers, en l'état qu'il eft~ 
préfentetnent, enfemble des ar-
mes & canons qui pourront fe 
trouver encore fur les lieux lors 
de Ja prife de pofièffion dont il 
fera drefie procès verbal ; le pré-
fent don & remi fe fait par nos · 
préfentes lettres aux conditions , 
fuivantes. 

ARTICLE r. 
N OTREDIT coufin jouira de· 

bdite ifle Sainte-Lucie ou Sainte-:
Alouzie, en toute fon étendue & · 
en pleine propriété, ièigneurie · 
& jufiice) ne nous réfèrvant. 

au tre ~ 



Pi~ces concernant Sainte-Lucie, 

St .Lucie. autre droit ni devoir que la feule 
\._.--.--J foi & hornn1age lige, que notre
DLo,n.ed.ae Slla3nt.:- dit coufin, fes héritiers, fuccef-

ua 11 'lare· 
chal d'Efidcs. feurs ou ayans caufe, feront te-

1718· nus de nous rendre & à nos fuc
ce!Teurs Rois, à chaque tnutation 
de Roi, avec la redevance d'une 
couronne d'or du poids de dix 
marcs. 

II. 
· Jou 1 RA pareillement notre

dit coufi.n, en fa qualité de pro
. priétaire de ladite iile, des droits 
feigneuriaux, tels qu'ils ont été 
établis par les propriétaires de 
.ladite iile. 

III. 
PouRRA concéder, vendre & 

aliéner les tertes de ladite ifie, 
à tels cens, rentes & droits feig
neuriaux, à telles perfonnes, & 
avec telles réferves qu'il jugera 
' .a propos. 

IV. 
Nous lui avons pareillement 

accordé la propriété des mines 
& n1inières qu'il fera ouvrir dans 
ladite ifle de Sainte-Lucie, en 
cas qu'il s'en trouve .; & pour 
l'engager à en faire la recherche 
& l'ouverture,& le dédomtnager 
des frais & dépenfes que l'on fait 
néceffairemen t dans de pareilles 
entreprifes, nous l'a v ons exempté 
& exernptons de nous payer au
. cuns droits de fouverainté pen
dant l'efpace de quinze années, 
pour raifon defdites mines gu'il 

fera ouvrir & exploiter pendant 
ledit temps, a cornpter du jour 
de la pretnière fon te, defq t!els 
droits nous lui avons f, it don &; 
remife par ces ptéfentes; & lei
dits quinze an~ expirés, il nous 
fera payé la dixiètne p;utie de 

' ' C.' ' tous metaux pun11es, ou v res & 
mis au clair, h1ns que nous foy
ons tenus de contribuer à b. dé
penfe; à l'exception néan1noins 
des mines oe plomb & de celles 
qui font déclarées exen1ptes en 
faveur de la noblelfe, par. édit du 
rnois de juin 1 6o r, pour lefq uel
les ne nous fera payé aucun droit. 

v. 
SERA tenu de ren1ettre incef

fanlment ladite ifle en état de 
défenfe; & pour cet effet, de 
rétablir l'ancien fort, ou en con
ih·uire de nouveaux s'il lui paroît 
néceffaire pour la fûreté des ha
bitans; lui accordons la permif
fion de lever des gens de guerre., 
& de toutes fortes d'arts & de 
métiers, dans notre Royaume & 
autres pays & terres de notre 
obéiffance, dont nous avons ac
cordé & accordons la permiffion 
par ces préfentes, jufqu'à con
currence de ce qui fera nécef
fclire pour l' établifièment & pour 
la dé fen fe de ladite ifle de Sainte
Lucie . 

VI. 
ET pour faciliter ledit éta .. 

bli!fement & attirer de nos fujets 
dans 
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dans ladite ifle, par l'efpoir de 
la récompenfe de leurs fervices, 
nous avons permis & permettons 
à notredit coufin de choifir & 
de nous préfenter & nornmer 
quatre fujets habitans de ladite 
iile de Sainte- Lucie, auxquels 
nous ferons, fans aucune diffi
culté, expédier quatre lettres de 
nobleffe, fans que les impétrans 
foient tenus de nous payer au
cune chofe, dont nous les avons 
difpenfés & difpenfons, & en 
tant que befoin feroit, déchargés 
& déchargeons, & fans tirer à 
conféq uence. 

VII. 
Pou RRA notredit . cou fin, 

mettre dans ladite i!le ~el Gou
verneur ou Commandant, & 
tels autres Officiers qu'il jugera 
néceffaires pour la défenfe de 
l'.ifle, lefquels Gouverneur ou 
Comrnandant, Officiers Majors 
& Capitaines, feront revêtus de 
nos commiffions, fous la repré ... 
fentation qui nous en fera faite 
par notredit couiln, entre les 
mains duquel ils nous prêteront 
le ferment ordinaire, ou entre 
les mains de telle perfonne qu'il . 
pourra commettre, & les Offi
Ciers iubalternes ferviront en 
vertu des con1n1îffions qui leur 
ièront données par notredit 
cou fin : · ledit Gouverneur ou · 
Con1rnandant, fera fubordonné 
~n Gouverneur g 'néral des iiles 

Antilles, & lui obéira en tout St.Lucie. 
ce qui concernera no~re fervice. ~ 

VIII. Dw_ de St•m:c_,
L -,c:e :zu 1!1(:~:1-

N o u s, de l'avis & autori:é cb~d d'Ej?r!es. 

que deffus, a v ons créé & é~ab1i, 17 18. 

créons & établiiTons d~ns bctite 
ifle de Sainte-Lucie,. un Siège 
royal, compofé du Gouverneur 
ou Commandant de ladite if1c, 
d'un Juge qui portera le titre de 
Lieutenant général, connoifiu1t 
des caufes civiles & criminèlle~, 
lequel fera gradué. ( fi flire fe 
peut ) de deux Confeillers, . 
choifis dans le non1bre des prin-
cipaux habitans, d'un notre Pro-
cureur, d'un Greffier & de deux 
Huiffiers, lefquels Ofliciers fe-
ront ch0ifis, . no1nmés & à nous 
préfentés par notre dit cou fin, 
auquel nous avons accordé & 
accordons ledit pouvoir & au-
torité, pour en jouir par les 
pourvûs en vertu de nos lettres 
de provifion que nous ferons 
expédier fans aucune difficulté, 
tant & fi longuement qu'il plaira 
à notredit coufin, fes fuccefi~urs 
ou ayans caufe. 

IX. 
LEs jugemens rendus par les 

Officiers de ladite iile de Sainte
Lucie, feront exécutés en dernier. · 
reifort lorfqu'il ne s'agira que 
de ving~ livres de rente ou de 
fix cens livres de principal ; & 
lorfc u'il s'agira de plus grand ·s 
fommes, lefdits jugemens feront 

ex ~~ 
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St. Lucie. exécutoires par provifion, en 
1...--.,----.J donnant bonne & fuffifante 
DCJI a'e Saillte- t' n 
Lucieau11!aré- cau 10 • • • • 
r&al d'E;1rées. Les appellations defdlts JUge-
17 r8. n1ens feront portées au Confèil 

fupérieur établi en l'ille de l:1 
Martinique, pour y être jugées 
en dernier reffort. 

x. 
SE R oNT tenus lefdits Offi

ciers d'obferver les ordonnances 
du R.oyaume dans les inflruélions 
des procès & infiances, & de fe 
conformer aux us & coûtumes 
de la Prévôté & Vicomté de 
Paris, laquelle fera la loi & coû
t ume obfervée par les habitans 
de ladite ifle, fans qu'il puiffe y 
être introduit d'autres loix ou 
coûtumes. 

Seront reçûs lefdits Juges & 
Officiers de jufi:ice, en la manière 
accoûtumée, & ainfi qu'il fe 
pratique dans les autres tribu
naux établis dans les colonies 
foûmifes à notre obéiifance. 

XI. 
Nous a v ons encore par cef-

d. 1 1'. 1 1 & 1 bl. ttes pre1entes, cree eta 1 

deux offices deN otaires, Tabel
lions, Garde-notes en ladite ifle, 
pour recevoir les aétes & con
trats volontaires des parties, alnfi 
qu'il fe pratique à notre Prévôté 
& Vicomté de Paris. 

XII. 
N oTREDIT coufin fera ob

ligé de faire paffer dans ladite 

ifle a lui concédée p.1r ces pré 
fen tes, un notnbre fufliflnt d'Ec
cléfiaftiques pour infhuirc nos 
fujets habitans de ladite ifle, en 
la religion Catholique, Apoilo
lique & Rornaine. 

XIII. 
Nos fu jets habitans de ladilc . 

iile, jouiront de tous les mêmes 
droits, libertés & franchiiès que 
nos autres fu jets de l' Atnérique. 

XIV. 
ET en cas que notredit coufin 

fût troublé en la pofièffion de 
ladite ifle de Sainte-Lucie, nous 
promettons de le protéger, mêrne 
de l'affifi:er de nos armes & de 
nos vaiffeaux, à nos frais & dé
pens. SI DoNNONS EN MAN

DEMENT aux gens tenant le 
Confeil fu périeur de 1 'ifle de la 
Martinique, que ces pré1entes ils 
faffent lire, publier & regHher, 
entretenir, garder & ob fer ver de 
point en point felon leur forme 
& teneur, & que du contenu en 
icelles ils faffent jouir notredit 
coufin le Maréchal d'Efirées, 
nonobfi:ant tous édits, déclara .. 
tions, ordonnances à ce con
traires: CAR TEL EST NOTRE 
PLAIS! R ; & afin que ce fait 
chofe fcrn1e & fiable à toujours, 
nous avons fait 1nettre notre fcel 
à cefdites préfèntes. DoNNE à 
Paris au -n1ois d'août, l'~ln de 
grace mil fept cent dix-huit, & 
de notre règne le troiûè1ne. 

Signé 
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Sign! L 0 U I S. Par le Roi, les préfcntes lettres de don fur le St.Luci~ . 
.LE Duc D!)ÜRLEANs Régent, regii1:re ordinaire du Siège royal '---v----.J 

1 
(j S · 1 p d S · L · r. • } d 1 Don de Sainte-.pre ... ent. zgne HELYPAux, e a1nte- ucte, IUtvant a e- Lucieaul'l1aré-

Et ejl azdji écrit, Vifa. Signé M. libération de Meilleurs les Cotn- chal d'EflrÉes • 

. DE VoYER n'ARGENSON, n1iffaires du Confeil fupérieur 17 18• 

pour don de l'if1e de Sainte- de la Martinique, rendue fur les 
Lucie au fieur Maréchal d'Ef- concluiions de M. le Procureur 
trés. Szgné PH EL Y PEAu x. Et général du Roi de ce jour. FA 1 T 

en 111arge de la premz"ère page efl à Sainte-Lucie, le vingt-quatre 
écrit: Régiftre au Confeil iupé- juillet mil fept cent dix-neuf. 
rieur de la Ivlartinique, ouï & Szgnl GRENET Greffier, avec 
ce requérant le Procureur gé- paraphe. 
néral du Roi, au defir de fon 
arrêt de ce jour fept juillet 
mil fept cent dix-neuf. Signé 
MoREAU evec paraphe. Et au 
bas de ladite premi~re page efl 
aujji écrit ce qui jùù : Régi!hé 

Collationné à l'original en par-. 
chemin par nous E'cuyerCfJnjeiller 
Slcretaire du Roi, Maifon, Cou
ronne de France & de fès finances. 

Signé RoBINoT. 

Collationné fur la copie qui eJl au dépôt des qf!àires étrangères, 
A Pa ris, le vingt -un mars mt"! Jept cent ct·nquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Co1nnzis du dépôt. 

LXXIV. 

L E TT R E du Co?ljeil de Marine du 6 février 1720, au Gou
verneur ginéral des Ijles Françoifes, concernant l' ljle de Sainte
Lucz·e. 

,Dépôt des affaires étrangères. 

LES Commiffaires de Sa Ma
jefié Britannique ayant de

mandé, Meilleurs, que l'ifle de 
Sainte-Lucie ou Sainte-Alouzie, 
fut remife en tel & femblable état 

VoL, II. 

qu'elle étoit avant la conceffion 
• IIJ:.• 'MIM 1 qu1 en a ete ItUte a . e are-

chal d'Efirées, qui en a remis 
les lettres patentes à Sa Majefté, 
le Roi a bien voulu y confentir 
H h h jufqu'à 



Pièces concernant Sainte-Lucie, 

St.Lucie. jufqu'à ce qu'il ait fait connoître 
\.....-v----1 a Sa Majefté Britannique les 

Ordre de re-d · • · ft bl ''1 .r: 
tirer fa garni- roltS lnconte a es qu 1 a ll r 
fim, & de ne cette iGe gui appartient à la 
laif_èr que l~s FrG.nce; ainfi vo lS donnerez les 
m.racm bc:llz- d 1 ~r. . Offi . 
tans Ft·anfois or res necenatres a lX 1C1ers, 
àSainte-Lurie. Majors, Soldats & autres qui 
l7ZO, r. 1 bl' d • f. 10nt eta ts epu1s cette conce -

fion, de fortir de ladite ifle auffi
tôt que vous leur aurez fait con
naître les ordres de Sa Majefté 
n'y laifTant den1eurer que les fa
milles établies avant cette concef-

fion. Vous ferez auffi ra orter 
à la Martinique les canons, LJo 1-
lets & autres ufienfiles de rœ" re 
q ife trouveront :t:.:tns ce te iile. 
~..."' n Al ·~elfe Royale iàuhaite que 
vous ex~cutiez avec la derniere 

~ exaétitude, les ordres qui vous 
font donnés au fujet de cette ifie, 
& que vous informiez le Confeil 
de Marine de leur ex écu 4cion. 
Signé L. A. DE BouRBoN, & 
LE MARECHAL n'EsTREEs. 

Collationné jùr la copt"e qui e)l au dépôt des affaires étrangères • . 

·A Parz's, le vingt-un mars mif.fept cent cinquante-un. 

Signé P. LE D R AN, premier CoJJunis du dépôt. 

~lf~*~*~*~»:lli*~~~*~**~*~ii{*~*~*~*~*~~ 
LXXV. 

1 N S T R UC".f JONS de l'Amz'rauté d'Angleterre aux Capi
taines des navires Anglois, qzû .fe trou·voient aux ljles de l' Amé
rique, pour.foz1tenir, l'entreprijè du Duc de Montaigu fur l'lj!e 
de Sainte-Lucie. 

Traduit de l' Anglois .. 

Relation Angloife de l'établiffement projetté àSainte-Lucie & à Saint-Vincent 
en 1722. D~dié au Duc de Mvntaigu. .If Londres, chez ]. Peele, r725, in 8vo. 
p. 123, 128, 129 & 131. 

'AUTANT que .Sa Majefté 
a jugé à propos d'accorder 

au Duc de Mon .. aigu les iO.es de 
Sainte-L 1cie & de Saint-Vin
cent, fituées proche des Barba
des, & de nous :lignifier fes or
dres, [avoir qu'un de fes vaif-

feaux de guerre gardera & veil
lera à l' établiffer ent def1ites ifies.i 
Nous vot!S a vo 1s defi:iné pour 
ce fervice avec lv vaiifeau que 
vous commandvs, ayant ordonné 
qu'il fût a vi ·aillé, équipé & ap
provifionné à Portfmouth ; & 

d'autant 
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d'autant que ce Seigneur nous a 
informé qu'il avait loué trois 
vaiifeaux, nommés le Charles & 
le Franc-Maçon, le petit George 
& la chaloupe le Griffon, pour 
tranfporter dans ces iflespluG.eurs 
perfonnes & les matériaux dt.:fl:i
nés à leur établiiTelnent, cotn1ne 
il efi dit ci-deffus, lefquels vaif
feaux auront ordre de vous join
dre à Spit-head, il vous efi en
joint par les préfentes, auffi-tôt 
que le vai!Ieau que vous com
mandez fera prêt à tous égards 
pour n1ettre en mer (ce que vous 
accélérerez le plus tôt que faire 
fe pourra), & que vous aurez 
été joint par les trois vaiifeaux 
fufdits, de faire route avec eux 
au premier ten1ps f-z, vent favora
ble, pour Cork enlrlande; & auf
fi-tôt qu'ils y auront été chargés 
des proviilons qui leur font delli
nées (ce que vo 1s ordonnerez 
aux Capitaines de ces vaifieaux, 
de faire avec toute la diligence 
poffible) vous ferez voile._ avec 
eux vers rifle de Madère, où 
après avoir pris à bord autant de 
vin pour l'équipage de vos vaif
feaux q•1'il en f< ra néceŒ ire, 
au lieu de hi 're, ce que vous 
ferez fans perdre de te11. ps> vous 
irez ,, vec lefdits trois vaiH~aux, 
à Piüe de Sainte- Lucie, vol s 
reflerez avec le vailieau que vous 
con1n1andez, à ladite iü;j tfqu'à 
nouvel ordre, en forte que vou 

/ 

foyez en état de la défendre St.Lucie. 
contre toutes les entreprifes que '---.---J 
l ' • L' • & lnfiruélt'oN on pourrait 1aire; r co1nn1e des Ccmmijfoi 
vous devez employer tous vos 1·cs c1e l'L!JJ:i

efforts pour prévenir toute en- rauté d'A,~gk~ 
. î. d terre pou< s em-

treprlle e cette nature, vous parerdeSainte-

devez auffi donner toute l'aili- Lucù:. 17zz. 

.fiance & le fecours dont VOiJS 

ferez cap· ble pour l'avancement 
de l'établiifen1ent de la fufdite 
ifle de Sainte-Lucie & de Saint-
Vincent, lorfque la perfonne 
qui fera nom1née par Milord, 
pour la conduite de cette affaire; 
le jugera néceifaire & convena-
ble, ayant foin de ne pas vous 
abfenter de ladite ifle de Sainte-
Lucie, que l'on n'ait élevé un 
fort, & que les gens qui l'occu-
peront, ne foient en état de fe 
défendre contre les Indiens ou 
autrement. 

Et d'autant que nous fommes 
informés que la paix eil: faite 
avec les Indiens Caraïbes, vous 
devez être bien attentif pendant 
que vous ferez en1ployé à ce 
fervice, à ce que les Officiers, 
ou gens appartenans au vaiifeau 
que vous con1rnanderez, ne faf
fen t rien qui leur donne cccafion 
à'infulter ou de n1olefier les fu
je s de Sa l\1ajefté, Ot' de ü.ire 
quel1acs d 

1

!nard es contraires à 
ladite paix & bonne intelligence 

• 1 1 1 1 ' . qu1 a c~e reg ce avec enx; mms 
a ce que lefdits Indiens 1oient 
rai ~é3 civileme1 t, t3nt que l'on 

.,.. h h 2 rerrJ. 



420 Fièces cancernant Sainte-Lucie, 

St.Lucie. verra qu'ils ne donnent pas at
~ teinte à la paix par quelque aéte 

lnjtruElto1t d'} 11..: 1" t '· 
J C' ·;r; . )01U 1 (;. tJrs cmm!11az- • , 
1·es de l'Ami- Vous devez en particulier,. 
rauti d'Angle- faire tous VOUS efforts pour pro,.. 
terre.pcuts,em- , l Jd' ifl d l"" 
pun·r ~e s,Jintc- te ger e1~ 1tes es e tou tes "s 
Lucie. 1 72 2. entreprifes que peuvent faire les 

Pirates; & lorfque vous ferez. 
informé que quelques vaif.Teaux 
cu bâtimens de ces brigands, 
croifent aux environs de ces 
par ies,. vous tâcherez de les 
}lrendre, de les brûler ou de les 
détruire autren1ent; & lorfque 
vous aurez pris quelques-uns de 
ces vaiffeaux ou bâtimens de Pi
;ates, fans perdre de temps vous 
les an1énerez, & les remettrez 
aux Officiers de la Vice-amirauté 
des ifles fous le vent,. ou de celles 
des Barbades, afin de faire le 
procès à l'équipage, & de le 
Fun ir fuivant la loi, & vous irez 
au ffi- tôt reprendre le po fie pour 
eq uel vous êtes defiiné. 

Mais indépendamtnent des 
infiruttions qui vous ont été 
données ci-deffus, dans le cas où 
après avoir délibéré avec laper
fonne ~ui fera notnmée, ainfi 
qu'il a eté dit, par Milord, il 
fera décidé que le vaiilèau que 
vous commandez peut s'éloig
ner de Sainte-Lucie, fans aucune· 
apparence de danger pour cette 
iile en votre abfenœ ; vous croi
ferez aux environs des ifles fous 

vent q~i feront les plus pro~ 

ches, & vous ferez tout ce qui 
dépendra de vous pour les ddi
vrer des Pirates, & protéger le 
commerce dans ces parties; n1ais 
vous n'y reiterez qu'autant de 
temps qu'il fera convenable & 
prudent, relativement à la fûreté 
de l'ifle fufdite de Sainte-Lucie, 
pour laquelle vous aurez un 
égard particulier. 

Et d'a!] tant que Milord a de
firé que lorfque vous arriverez 
avec les vai!féaux à Cork, on y 
pût trouver vingt ou trente 
hommes qui fuffent dans la vo
lonté d'aller aux ifles fufdites, 
vous pourrez les y tranfporter 
dans le vaiffeau que vous com
mandez,. vûque les troisvaiffeaux 
qu'il a fretés font fi pleins, qu'ils 
ne pourront les recevoir; vous 
devez en conféquenc_e les faire 
recevoir à bord, ayant foin de 
faire payer les provifions dont 
vous les fournirez danslepafiage. 
Et d'autant que nous fommes . 
informés qu'il y a dans la fafdîte 
iGe de Sainte-Lucie, un endroir 
propre à caréner le vai~èau de Sa 
Majefié qui eft fous vos ordres, 
lorfqu'1l en aura befoin; pour 
cette ra if on, nous a v ons ordonné 
aux principaux Officiers & Com
miffaires. de la marine, de vous 
fournir les chofes né.ceffairespour 
le carénage ; vous aurez foin par 
conféquent, de faire caréner &.. 
nettoY.er ledit vailfeau . une fois 

tous. 



tous les quatre mois, afin que 
vous foyez plus en état de faire 
le fervice auquel vous êtes de
fiiné, &. de vous mettre en tncr, 
& de prendre tons les vaifièaux 
o bâtitnens de Pirates dont vous 
pourrez avoir connoiŒu1ce. 

Et lorfque les provifions vous 
manqueront, vous vous en ferez 
fournir par la perfonne qui aura 
fait marché avec les Conunif-

faires pour avitailler b tnarine de St.Lucie. 
S.t I\1- jefté, i(>it aux B1rbades ~ 

'Il 'r 1 · · lnflruâion ou aux lues 10'JS e vent, iu1 va nt des Cow,
1
ifai-

q ue vous j gerez pou voir le fJ.ire -,·es tl; l' ~Jmi
avec le plus de dilio-ence · ce à 1·aute d'A1g!:-

. l O. > 1 d terre , four 
quo1 vous aevez avoir un egar s'emparer de 
p:utic~Ilier, afin que vous puif- SaùztJ-Lucie. 

fiez n"être abfent de la fufdite 1 ï
22

• 

ii1e de Sainte-Lucie, que le 
ten1ps qui fera abfolu1nent né-
ceffaire~ 

1 N S TRUC 'T JONS des Comnzi/liu'res de la P'ice-atm'rauté ' 
de la Grande-Bretagne & d'Irlande, &c. au Capùaine Brown, . 
Com1nandant du va!!feau de Sa Majejlé le Fevedhan1, aux- Bar
bades : du. 5 ju-illet 1722 .. 

Traduites dè l'Anglais, & tirées d'un ouvrage en cette langue, intitulé: 
Relation du dernier établi!Jème;:t projtté aux ijles de Sainte-Lucie & de Saint-Yi'l

cent, &c. page 128. 

De par les Contmijfaires de la Vice-atnz'rauté de la Grande-Bretagne 
& d'Irlande) &c. 

'A UT AN'T q_ue Milord 
Duc de Montaigu nous a 

repréfenté qu'il · a plû. a Sa Ma
jefté de lui accorder la propriété 
& le gouvernement des ifles de 
Saint-Vincent & de Sainte-Lu
cie en Amérique, & que ce Seig-

lr_ 1 neur nous a pre1ente une re-
quête afin qu'il fût ordonné au 
vaiifeau de Sa Majefié que vous. 
commandez, d'èfcorter les bâti
mens & chofes néceffaires, de la 
Barbade à Sainte-Lucie, dont il 
pourra avoir befoin, , afin d'être 

plus· en état de former des éta-
bliffemens dans lefdites ifles, . 
nous vous enjoignons & ordon
nons par ces préfentes, de le faire 
pendant votre féjour fur la côte 
de la lhrbade, lorfque ces bâti-

r ,.. ' mens 1eront pre1s a . mettre en 
mer, ayant foin de n'employer 
à ces opérations-que le temps qui . 
fera abfolument néceŒ ire. Vous 
devez faire tous vos efforts pour 
protéger l'é a liffi ent des ifles . 
fufdites de Sa1nt-Vincent & de 
Sainte-Lucie, avec le vaiifeau de 

~ 



422 Pi eces concernant Sainte-Lucie, 

St.Lucie. Sa Maje!lé que vous comman
~ dez, tant que vous pourrez le 
-:4utr~ znflcruc·- faire, fans pré1udicier ou inter-

tzcn ues. om- J, • 1 1 

miffaù·es del' a- rompre le ferv1ce qu1 vous a ete 
miraztté d'An- recommandé par nos infiruc-
gleterre, pour • l . , l J:A , d 
f'entreprife fur tiens, re auvement a a .lurete e 
.Eainte-Lucie. l'iile de la Barb'"'de, & au com-

IJZ2 • & • · · n1erce qn1 y entre qu1 en 
fort, ayant foin d'informer le 

Gouverneur & le Confe il, du 
contenu des ordres que nous 
vous adreffons. Signé par nous, 
le cinquième juillet mil fept 
cent vingt-deux. Signé JEAN 

CocKBURNE, JEAN NoRRrs, 

CHARLES W AGER, D. PuL
T L N E Y. Par N offeigneurs, 
J. BuRCHET. 

1 N S'l' R UC'I 10 N S données par les Commijjàires de la Vice
a;nirauté de la Grande-Bretagne & d'Irlande, &c. au Capitaine 
Brand, Commandant du va!!Jëau de Sa Majfjié l'Heétor, aux 
ijle s fous le vent : du 5 juillet r 7 2 2. 

Traduites de l' Anglois, & tirées d'un ouvrage en cette langue, intitulé : 

Relation du dernier établijjcment projete aux ijles de Sainte-Lucie & de Saint
Vin~.:cnt, &c. page 129. 

De par les C(Jmmijjàir.es de la Vz'ce-amirauté de la Grande-Bretagne 
& d'Irlande, &c. 

D'AUTANT que Milord 
Duc de Montaigu nous a 

repréfenté qu'il a plû à Sa Ma
jeHé de lui accorder le gouver
nen1ent & la propriété des i11es 
de Saint-Vincent & de Sainte
Lucie en Atnérique, & gue ce 
S . 'î. 1 e1gneur nous a pre1ente une 
reqtH~te afin qu'il {()it ordonné 
<1U vaifi~au dè SJ. Majefié q·1e 
vous comtnandez, d'efcorter de 
Saint-Chrifiophe à Sainte-Lu
çie, tels bâtimens dont il pourra 
-avoir befoin pour y envoyer des 
provifions & autres chofes né-

ceffaires, afin d'être plus en état 
de forn1er un é~abliffement dans 
lefdites ifies, nous vous enjoig
nons & ordonnons par ces pré
fentes, de le faire, lorfqae ces 
b A • Î. 1\ ' ann1ens 1eront prets a n1ettre 
en mer, ayant foin de n'employer 
à ces opérations que le temps 
qui fera abiolument néceifaire : 
& vous devez faire tous vos 
efforts pour protéger l'écablilTe
ment des ifles fufdites de Saint
Vincent & de Sainte-Lucie, avec 
le vailfeau que vous commandez, 
tant que vous pourrez le faire, 

fans 
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fans préjudicier ou interrompre 
le fervice qui vous a été recom
mandé par nos inftruél:ions, re
lativement à la fûreté des iiles 
fous le vent, & au cornmerce 
qui y entre & qui en fort, ayant. 

foin d'inforn1er le Gouverneur ft.Lucie. 
& le Confeil dcfdi:es iOcs, dù 1..----.---.J 

conten ~1 des ordres q11e nCJ LJ~ i~t · d~/'tc:,:~
vou" adrcffons. Siçrné, p · r nuur; mfJ/•·_-, ru'.: !'a-

~ ' . - l' f ce cinquiètne J. uillet nlil {epi. mz,·.:wtc (. /u z-
g 1 rcrr ~ po•tr 

cent vingt-deux t';,tti'c' "; i,e ·du 
1 • 

Duc r!e I !on-

~~~~~~~~~~~)«%-}«~J~~~~~~J~~ taigu. 1 7 22-

E X 'l'RA 1 T des in.ftruétions données par les Lords Commi!Jàires 
de l'Amirauté, au Jieur Eilford, Capitaine du va~ffiau de Sa 
Majejlé le Lynn,jùr Jà commzjjzon de vet'ller aux Barbades, &c. 
du 2 5 feptembre 1722. 

Traduit de l' Anglois, & tiré d'un ouvrage en cette langue, intitulé : 
Relation du dernier établijfement projeté aux ijles de Sainte-Lucie & de Saint-Vincent, 

page 13r. 

T d'autant que Milord Duc 
de Montaigu, nous a repre

fenté qu'il a plû à Sa Majefié lui 
accorder la propriété & le gouver
nenlent des ifies de Sainte-Lucie 
& de Saint-Vincent, & que ce 
Seigneur nous a préfenté une re
quête afin qu'il foit ordonné au 
vaifieau de Sa Majefté que vous 
commandez, d'Efcorter, les bâ-
.tin1.ens & chofes néceffaires, de la 
Barbade a Sainte-Lucie, dont il 
pourra avoir befoin, afin d'être 
plus en état de former des éta
blifiernens dans lefdites iiles,.nous 
vous enjoignons & ordonnons 

·par ces préfentes, de le faire pen
dant votre féjour fur la côte de 
la Barbade, lorfque ces bâtimens 
.1: Il ' . 1eront prets a mettre en mer, 
ayant foin de n'employer, à ces 

opérations que le temps qui fera 
abfolument néceffaire. Vous de
vez fitire tous vos efforts pout· 
p rotéger l'établiiTement des iiles 
fufdites de Saint-Vincent & d~ 
Sainte-Lucie, tant que vous 
pourrez le faire:, fans préjudicier 
ou interron1pre le fervice qui 

/ / d ,. ' d 1 vous a ete eja recomman e. 
Et d'autant que le vaiffeau de 

Sa Majefié l' Heélor, efi: n1ainte
nant chargé de veiller aux ifl.es 
fous le vent, & le Winche!Jèa à 
l'ifle de Sainte-Lucie, vous devez 
entretenir une correfpondance 
continuelle avec leurs Cornman
dans, comme nous leur avons 
enjoint de faire avec vous, afin 
que s'il paroiifoit aux environs. 
de ces ifles, ou de celle de la 
Barbade, quelques ~.raiffeaux de 

Pirate., 



PiJces concernant Sainte-Lucie, 

St.Lucie. Pirates, vous ·pûffiez aller au 
~ fecours de l'un ou l'autre; & en 

Autreora't·ede 1 .r r. l' d d 
favori/er l'm- COD1equence, 11 ~n es. euX 
treJ'IriJi: du Duc Con1n1andans defdtts vatffea ux 
de M01~taigu vous donnait avis que les Pirates 
fur Samtc-Lu- . 

· cù. 1.722. .aux cnv1rons de leurs poft:es ref-
'pectifs, font fupéïieurs en force, 
~ous devêz, fans perdre de temps, 
aller à (on fecours, & réunir tous 
vos efforts pour les prendre ou 

..les détruire, & retourner auffi
tôt à votre poile à la Barbade ; 
mais avant d'aller à l'un ou à 
l'autre des. poiles fufdits, vous 
devez délibérer avec le Gouver-

neur ou Commandant en chef, · 
& avec le Confeil de la Barbade, 
afin d'avoir leur agréxnent ; & 
dans le cas où il viendrait fur la 
.côte de la Barbade quelques Pi
.rates fupérieurs en force au vaif
feau que vous commandez, vous 
devez auffi-tôt en infonner le 
Capitaine du vai!feau l' Heélor 
ou le Winchelfea, ou tous deux . , 
fuivant que vous JUgerez nécef-
faire qu'jls aillent enfetnble ou 
fi ' ' r. 1eparement a votre Iecours, con-
formén1ent aux ordres qu'ils re
cevront de nous. 

LXXVI. 

0 RD RE du Roi, au Chevalier de Feuquières, Gouverneur gé
néral des Ijles Françoifes, en datte du 21 Jeptembre 1722, pour 

Jaire retirer les .Anglois de l' ljle de Sainte-Lucie. 

Dépôt des affaires étrangères. 

SA MAJESTE ayant été infor-
n1ée q ne le Roi d'Angleterre 

a fait don des ifles de Saint-Vin
cent & de Sainte-Alauzie, au 
Duc de Montaigu, en a fait 
porter fes plaintes à la Cour 
d'Angleterre; il y a été dit que 
l'une & l'autre de ces deux Hles 
n'appartenaient point à cette 
Couronne, la première ,devant 

re:fl:er aux Caraïbes, fuivant les 
conventions faites avec ces peu
ples, & la feconde appartenant 
à la France, qui en avoit bien 
voulu fufpendre l' établifTement, 
f~1r la demande du Roi d'An
gleterre. Malgré ces raifons, Sa 
Maje:fl:é n'a point été informée 
que ce don ait été révoqué, 
Elle a appris a contraire que le 

Duc 
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Duc de Montaigu fe difpofoit 
à envoyer prendre poffeffion de 
ces ifies, & à y faire paifer nom
bre de familles : cette entreprife 
étant contraire aux droits de Sa 
Majefl:é, fon intention eft qu'en 
cas q ue les Anglais veuillent 
prendre poffeilion de Sainte
Alauzie, & qu'ils veuillent s'y 
établir, le fie ur Chevalier de 
Feuquières les faire fommer de fe 
retirer dans quinzaine, attendu 
que cette ifle appartient à la 
France ; & s'ils ne le font pas, 
il les y contraindra par la force 

des armes. Il obfervera de char- St.Lucit! 
ger de cette expédition des Of- "----r--1 
ficiers fages & entendus· Sa Ma- Or~re auChe
• , ' rvalzer de Feu-
Jefl:e ne veut d'effufion de fang quières d'empé-

que le moins 1 qu'il fe pourra cher i'établiffe-

El! · Œ , . ' ment des An
e ne veut point auu1 qu Il y glois à Saint.:-

ait aucun pillage; Elle fouhaite Lucie. 1722. 

feuletnent que les Anglais fe re-
tirent, & ne s'emparent point 
d'un pays qui lui appartient. 
FArT à Verfailles, le vingt-un 
feptembre mil fept cent vingt-
deux. Signé L 0 U I S. Et à 
côté, Vû & approuvé. Signé 

PHILIPPE n'ORLEANs. 

Lettre d'accompagnement à M. le Chevalier de Feuquières. 

LE Confeil vous envoie cijoint, 
Monfieur, les ordres du 

Roi, fur la conduite que Sa Ma
jefié fouhaite que vous teniez, 
en cas que les Anglais prennent 
le parti d'établir, l'ifie de Sainte
Alauzie; il donne à M. Benard, 
les ordres néceîfaires pour faire 
délivrer des magafins les muni
tions dont on aura befoin; il 
vous recon1mande de vous com
porter en cette occafion avec 
prudence & beaucoup de fer
meté, & de prendre de jufies 
mefures pour empêcher un éta
blHfement contre tout droit & 

raifon, & qui intéreife fi fort la 
colonie. 

Idem, à M. Benard. 

LE Conièil envoie, Monfieur, 
à M. le Chevalier de Feu

quières, les ordres du Roi pour 
s'oppofer à l~établiife1nent que 
Sa Majefié a avis que les An
glais ont deiTein de faire à Sainte
Alauzie : fon intention eft que 
vous faillez délivrer des magafins 
les munitions dont on pourra a
voir befoin, en cas qu'il faille 
s'y oppofer par la force. 

Collationné.fur la copie qui efl au dépôt de affaires étrangère~·. 
A Paris, le vingt-un mars mt'l jèpt cent ct'nquante-un. 

Signé)?. LEDRAN, premier Commis du dépôt. 

-voL. II. 1 ii LXXVII. 
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Pièces concernant Sainte-L 11cre 

LXXVII. 

LETTRE dujieurUring, Agent de Duc de Montaigu, ez 
datte du 23 décembre 1722, au Pr{jident de la Barbade, afin 
d'eu obtenir des Je cours pour Jè Jou tenir dans l' ijle de Sainte
Lucie. 

Traduit de l'Anglois. 

Relation .Angloife de Sainte-Lucie, page 23• 

MONSIEUR, 

J'AI l'honneur de vous in
former qu'ayant fait un éta

blilfement dans ~ette ifle, au 
port du petit carénage, nous 
nous efforçons de nous y tnain
tenir, & de nous fortifier autant 
qu'il nous eft poffible. Je reçûs 
hier une lettre du Gouverneur de 
la Martinique, par laquelle il 
m'apprend qu'il a reçû des or
dres du Roi fon Ina1tre, de nous 
donner avis de fortir dans quinze 
jours, & à notre refus, de nous 
y contraindre par force : il m'en
voya une copie de ces ordres ; 

Je fuis, avec refpeét, 

je lui ai fait réponfe que je ne 
pouvais m'écarter des inftruc
tions qui m'ont été données par 
la Grande-Bretagne, & que je 
tâcherais de les exécuter autant 
que je le pourrois ; c'eft pour
quoi je vous fupplie de nous 
donner toute l'afiifl:ance que 
vous pourrez, étant déjà informé 
par Milord Duc de Montaigu, 
qu'il eft enjoint à tous les Gou
verneurs & Commandans en 
chef en Amérique, d'affifter & 
de foûtenir l' établiifement. 

Yotre très-humble ferviteur; 

NATHANIEL URING~ 
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LXXVIII. 

P R ·O CLAM AT JO N, du .fleur Uring, au nom du Duc de 
Montaigu, en datte du 30 décembre 1722, pour faire .fortir les 
Fran fois de l' ljle de Sainte-Lucie. 

Traduit de l' Ang1ois. 

Relation ./lngloife de Sainte-Lucie, page 34• 

SAIN 'l'E-L U C 1 E E T SA 1 NT-Y 1 N CE NT. 

De par Jean Duc de Montaigu, Capitaine général des iiles d~ 
Sainte-Lucie & de Saint-Vincent. 

fR 0 C L
7

A MA :f 10 N qul enjoint à tous les étrangers aE!u..:. 
ellement dans lefdites ijles, ou dans l'une ou l'autre, de recon .. 
noître & de Je conformer au gouvernement qui y efi établi, ou 
d'en Jortir; & qui défend la coupe des bois, la pêche ou la chq!/ë 
faites en fraude dans lefdites ijles, ou dans l'une ou l'autre. 

, . 

'AUTANT que Sa Ma1efié Saint-Vincent, qui font l'héri- s L · 
:J t. ucte. 

George Roi de la Grande- tage jufte, légitime & incontefia- '--v--1 
Bretagne, de France & d'Irlande, ble, & ainfi admis & reconnu 
Dé fen feur e la foi, &c. a par par toutes les nations, & confirmé 
fes lettres patentes, fcellées du parle dernier Traité d'Utrecht, 
grand Sceau d'Angleterre, ac- ain fi que par différens autres 
cordé à nous & à nos hoirs, lef- traités & conventions, & le gou-
dites ifles de Sainte-Lucie & de vernement defdites ifles fous la 

Iii z fouve ... 



Pièces concerna11t Sainte- Lucie, 

St.Lucie.- fouveraineté & domination de 
~ Sa MaJ· efié, fes hoirs & fuccef-

p 1 . 
n;~ma~zot~ feurs : Et d'autant qu'il nous a 

.fi,zgloifi fazte a 
1 1 1 1 

• 1 

Sainte-Lucie. ete reprefente que d1vers etran-
17~2· gers non fu jets de Sa .Majefté le 

Roi de la Grande-Bretagne, ont 
entrepris de leur propre autorité 
& vouloir, fans aucune permif
fion de Sa Majefié & de nous, ni 
être dûement au tarifés par quel
qu'autre perfonne que ce foit, 
non feulement de couper, vendre 
& enlever du bois en grande 
quantité, comme leur apparte
nant de droit mais encore former 
plufieurs établiffemens dans plu
:fieurs places defdites ifles, fans 
aucune apparence de droit, ftns 
s'informer ou reconnaître les 
droits anciens, & non interron1-
pJs de Sadite Majeflé, l'héritage 
& poifeffi.on defdites ifles, & 
l'oétroi qu'a fait Sadite Majefié 
defdites ifles & gouvernement 
d'icelles, à nous & à nos hoirs, 
au mépris & dérogation du droit 
de Sadite Majefié fur lefdites 
ifies, & de l'oétroi fufdit. 

Il efi ordonné, au nom de Sa 
Majefié le Roi de la Grande
Bretagne, à toutes perfonnes, de 
quelque nation & pays qu'elles 
foient, qui ont ainfi eu la pré
fomption de former quelques 
établiffemens ou plantations, ou 
de faire élever ou bâter quelque 

maifon ou autre édifice dans lef
dites ifles de Sainte-Lucie & de 
Saint-Vincent, ou dans l'une ou 
l'autre, de quitter fans délai ou 
réfifiance, lefdites iiles & d' em
porter tels effets, meu bles ou 
autres chofes à elles appartenans, . 
de peur qu'en refufant de le 
faire, elles ne s'expofent à des 
en1barras er.- à des inconvéniens 
plus facheux j à moins que ces 
perfonnes qui fe font ainfi formé 
dans ces ifles des établiffemens 
illégitimes, ne prennent le part! 
de fe foûmettre à notre gouver
neinent defdites ifles, & de fe 

1\ Ir ' l 1 reconno1 tre vau aux a vo on te 
de nous & de nos hoirs, & de 
rendre firiétement toute obéif .. 
fanee dûe à notredit fouverain 
Seigneur, fes hoirs & fucceffeurs 
comme feuls, veritables & ab
folus fouverains defdites iiles, ~ 
à nous comme légitimes pro
priétaires fous l'oél:roi de Sadite 
Ma1'efié fait à nous & à nos . , 
hoirs, &·de fe reconnaître fous 
la direétion, l'autorité & gouver
nement de nofdites ifles, fuivant 
l'établiffement aétuel, & celui 
qui fera fait deformais par nous
& nos hoirs, dans lequel cas elles 
peuvent compter fur tous les 
encouragemens, proteétion &. 
f ûreté de notre part. 

Par 
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Par les préfentes, nous dé
fendons exprdfén1ent, & nous 
enjoignons à toutes perfonnes, 
dequelquepays &nation qu'elles 
foient, de pêcher ou chaifer 
deformais dans lefdites iiles ou 
aux environs, 11i de couper, 
vendre ou enlever quelque bois 
que ce foit, dans lefdites ifles, 
ou de l'une ou de l'autre, fans 

- avoir préalablement obtenu la 
permiffion de nous ou de notre 
député Gouverne ur ou Corn-

mandant en chef, faute de quoi St.Lucie. 
elles en répondront à leurs périls. L--.---.1 
F , r: d N h . l Proclamation A: r T en pre1ence ,e ~t ante Angloifefaiteà 
U nng, Ecuyer, depute Gou- Sainte-Lucie~ 
verneur & Commandant en chef I7zz. 

defdites ifles de Sainte-Lucie & 
de Saint-Vincent, à la Pointe 
de Montaigu, le trente décembre 
mil fept cent vingt-d~ux. Signl 
NATHAN I EL UR IN G, & 
GUILLAUME FA.ULKENER 

Secrétaire .. 

LXXIX. 

LE 'I'r RE du fleur Cox, Prr;ident de la Barbade, au Cheva
lier de Feuquières, pour l'engager à .fi(jpendre l'exécution d?s 
ordres du Rot' au Jujet de l'ijle de Saz'nte-Lucie, & a regarder· 
cette ljle co;nme deferte & de nulle cotljequence. 

Traduit de l' Anglois. 
Relation Angloift de Sainte-Lucie, page 63 •. 

MONSIEUR, 

J'A I reçû le 26 de décem
bre, vieux fryle, une lettre 

de M. U ring, contenant une 
copie d'une lettre que vous lui 
avez écrite, & des ordres de Sa 
Majefié très-Chrétienne,. à vous 
adreifés, touchant Sainte-Lucie:· 
en conféquence, j'ai fhonneur 

de vous informer que j'ai des . 
ordres précis & pofitifs du Roi. 
mon maître,. de foûtenir fon 
droit à l'iile de Sainte-Lucie, 
exclufivement à tous autres, & 
de faire fa voir à tous les étrangers 
qui prétendront y faire quelque 
établiifement, qu'à moins q}l'ils-. 

ne: 



PiJces concernant Sainte-Lucie, 

St.Lucie. ne fe retirent dans un temps que 
.___,___.; ma difcrétion leur affignera, je 
Pr~~;; d;es ferai obligé de les dépoiféder, 
Barbades, au & de les faire fortir par la force 
Gowvern~u:· de de ladite ille. Je fuis bien fâché 
la Mm·tznzque, A 

fur Sainte-Lu- que les ordres de nos ma1tres 
cie. 1722. refpeétifs, foient :fi direétement 

oppofés ; & je me perfuade que 
l'heureufe harmonie & la bonne 
intelligence qui a toûjours fub
fifié entre les deux Couronnes, 
depuis l'heureux avénetnent de 
leurs Majefiés, après une repré
fentation convenable de cette 
affaire, pro uin1 une décifion 
a l'amiable, & ne fera pas inter
ron1 pue par une occafion au ffi 
peu importante qu'une ifle dé
ferte. Vous pouvez vous rap
peler, Monfieur, que dans une 
occafion de la mêrne nature en 
17 I 9, lorfque les François firent 
un établiffement dans Sainte
Lucie, le gouvernement des 
llarbades, malgré les ordres 
précis de Sa Majefié, de dépof
féder tous les étrangèrs de cette 

ifle, prit le parti de fufpendre 
l'exécution de ces ordres, jufqu'à 
ce qu'en repréfentant à Sa Ma
jefié l'état des affaires, on donnât 
le temps de terminer ce différend 
en Europe: notre conduite pro
duiffet l'effet que nous en atten
dions : c'efi: pourquoi, permet
tez-moi, Mon:fieur, de vous 
propofer la même voie dans la 
même occafion. Pour cet effet, 
j'ai donné à Guillaume Bateler 
E'cuyer, une commiffion pour 
traiter avec telles perfonnes que 
vouz nommerez, d'une fufpen
fion de tous aétes d'hofiilité, ltlf
qu'à ce que nous ayons eii le 
temps de repréfenter à nos Ma1-
tres refpeétifs, les conféquences 
fâcheufes pour leurs fujets dans 
ces parties, qui feront la fuite 
d'une telle rupture, & je pro
mets par cette lettre, de ratifier 
& confirmer tout ce dont on fera 
convenu. Je fuis votre très ... 
humble ferviteur. 

Signé SAM. Cox. 

LXXX~ 
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LXXX. 

LE r:r RE du )ie11r de Feuquières, Gouverneur général iles !flos 
Françoifls, au jùur Uring, A ·Te7Jt du Duc de Montatgu du· 
3 I décembre 1722, pour lut' notifier les ordres du Roi. 

Dépôt des affaires étrangères • 
. 1 . 

43-I 

ASSURE que je fuis depuis 
trois jours de votre débar

quement dans l'ifle Sainte-Lucie, 
en exécution des ordres de M. 
le Duc de Montaigu, en exé
cution auffi des ordres du Roi 
mon maître, j'envoie vous les 
manifefter,. & vous en laiifer 
copie collationnée de moi, par 
Meffieurs d'Efclieux & de Kear
ny, Capitaines des compagnies 

entretenues dans ces ifles. Je St.Lucie. 
vous prie, Monfieur, de vou- · ~ 
loir 111e faire fa voir vos inten- Sommat~an alt 
. . , . . • jieur Urmg d4 

t1ons; J at heu de cro1re que vous firtirdeSainte-

prendrez à cet égard le parti Je Lucie. 1722~ . 

plus doux, & que vous ne me 
forcerez pas à exécuter les inten-
tions de Sa Majefté tres-Chré-
tienne. Je vous prie, Monfieur

1 
de croire que j'ai l'honneur 
d'être, &c, 

Col!att.onné fur la copie qui e.ft au dépôt des qffàz.res ltrangèrej~ 
A Paris, le vingt-un, mars.1nt'l fept cent cinquante-un.-

Sigoé P. LEDRAN, prenz;'er Commis du dépôt .. , 

LXXXII •. 



Pièces concerna11t Sainte-Lucie, 

LXXXI. 

0 R DR E du fleur de Feuquières, Gouverneur gfnéral des ijlu 
J!ran_çoife, aux jieurs Declieux & de Kearny, du premier 

;anvzer 1723. 

Dépôt des affaires étrangères. 

St.Luci.e. suR les ordres que nous avons 
~0 J du Roi, il eft ordonné à 

rare pour • 
fommer lejieur Meffieurs Decheux & de Kear-
Uring. 1723. ny, Capitaines des compagnies 

entretenues dans cette ifle, ·de 
faire voile incetiamment dans le 
bateau le pour Sainte
Lucie, où ils manifefieront au 
Commandant des Anglais, qu'on 
aifure y être defcet.du pour s'y 
établir contre tout droit, l'ordre 
de Sa Majefté, dont ils lui laille-

ront copie collationnée par nous, 
& le fommeront de s'y confor
lner; à faute de quoi nous {( rons 
obligés de fuivre les ordres de 
Sa lVIajefté ; & auffi-tôt la ré
ponfe dudit fieur Commandant 
des Anglais débarq'Iés, lefdits 
ficurs Declieux & de Kearny 
reviendront. DoNNE à la Mar
t n1q u fous le cachet de nos 

rn1es, & le contre-feing de no-
tre Sc:cré~aire, &ç. · 

Collatz"onné fur la copie qui efl au dépôt des ajjàz.res étrangères. 
A Paris, le vingt-un mars mil jèpt cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Commis du dépôt, 

LXXXII. 
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LXXXII. 

J 0 UR 1V AL de la ]ortie des fleurs Declieux & de Kearnj~ 
pour l'ijle de Sainte-Lucie, par ordre de M. de Feuquières, pour 
notifier au Commandant des Anglois les ordres du Roi au Jujet ;' 
de leur dejèente dans la dite ijle de Sainte-Lucie. 1 

Dépôt des affaires étrangères. 

433 

LE premier janvier 1723, à 
fept heures & demie du ma

tin, nous a v ons appareillé du ca
rénage du Fort-Royal avec très
peu de vent, & nous avons fait 
porter fur l'ifiet à Ramier pour 
y mettre M. Catier à terre, qui 
efi revenu à bord une heure 
après. Nous avons fait route pour 
Sainte-Lucie, en rangeant les 
terres de la Martinique pour 
profiter des fraîcheurs, & no~s 
élever. Sur les dix à onze heures 
du matin nous avons aperçû un 
petit bateau qui, de Sainte-Lucie, 
avait fait route fur les deux pa
taches, & le bateau Anglais ap
pareillé du Fort-Royal une heure 
avant nous, lequel leur a parlé, 
& peu de temps après a fait 
route, ainfi que ces trois bâti
mens, pour Sainte-Lucie. De
puis midi jufqu'à quatre heures, 
le vent ayant manqué tout-à-fait, 
nous a v ons, avec les a virons, 
gagné un mouillage pour éviter 

d'~tre emportés à vau-le-vent St L · • UCt~. 
par les courans. A cinq heures ~ 

VoL. II. 

nous avons remis à la voile, & 
fait route toute la nuit, petit 
vent nord - efr, eft - nord - efr. 
A minuit nous avons reconnu les 
terres de Sainte-Lucie, & nous 
avons m1s en panne pour nous 
trouver à la pointe du jour à 
la tête de l'if1e de ce côté. Au 
jour nous avons reconnu cet 
endroit nommé le Gros-illet ; 
les pataches y ont fait porter & 
s'y funt mouillées, ce que nous 
avons reconnu une heure après 
à firibord du vaiffeau de guerre 
commandé par M. Brown, lequel 
nous a envoyé fon canot pour 
nous inviter de venir prendre 
du café à fon bord : nous y 
avons été pour favoir de lui 
au jufte le lieu où nous trou-
verions le Coxnmandant des An-
glais · débarqués ; il nous a dit 
que c'était au petit carénage, & 
qu'il y all{)it avec M. Brandt 
K k k com-
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St.Lucie. commandant l'autre patache dans 
'--v--J fon canot ; nous nous fommes 

Réci~ de (a rembarqués & fur les huit 
/ommatzonjazte ' • • 1 

aujicur Uring. heures & demie avons appareille 
1 72 2· pour le petit carénage, difiant 

de ce premier endroit de deux 
lieues. Un gros bateau Anglois 
nous a fui vi, &demi-heure après, 
le Heélor, navire de M .. Brandt, 
& nous avons laiifé à la rade 
du Gros-iflet un brigantin & 
deux autres bateaux, & le vaif
feau de Brown. A neuf heures 
& demie nous avons n1ouillé au 
petit carénage : le can?t dans le
quel les fieurs _Brandt & Brown 
étoient venus, nous efi venu 
prendre à bord avec beaucoup 
de compliment & d'honnêteté, 
pour nous éviter aux uns & aux 
autres le defagrément d'un refus 
d'aller chercher le Cpmmandant 
à terre. On nous a mené à bord 
d'une fregate de vingt canons> 
nommée le W.z'ncheljèa, portant 
pavillon & flâme bleue, com- · 
mandée par M. Orme : nous y 
avons demandé le chef des An
glois débarqués à Sainte-Lucie; 
il a paru fur les dix heures; nous 
lui avons remis la lettre de M. 
le Général, en lui difant qu'elle 
faifoit mention d'un ordre du 
Roi dont nous étions porteurs, 
& que M. le Général nous a voit 
ordonné de lui remettre & de 
lui notifier. A cela il a répondu 
qu'il alloit tenir copfeil & ré-

pondre: auffi-tôt il s'dl: embar
qué, & efi: allé tenir fon affem
blée à bord d'un navire de charo-e 

b 
de quatorze canons, nommé le 
Frimejjon. 1 efi à remarquer que 
dan ce pren1ie · confeil, les fieurs 
de Brown, Brandt & Onne, 
Capitaines des +- ois vaiifeaux de 
gue~re, n'y fure1 t point appelés, 
puifqu'1s rcfl:èrent tous les trois 
avec nous dans le Wz'nche!fea. 
A midi d'aujourd'hui, 2 janvier 
172 3, le fieur Commandant 
Anglais, qualifié de Gouverneur 
de Sainte-Lucie, nommé Uring, 
nous a envoyé demander, par un 
Officier, fi nous n'avions rien à 
lui remettre de plus que la lettre: 
c' étoit à quoi nous nous atten
dions, & nous nous femmes em
barqués fur le champ, & l'avons 
été trouver a bord du Frimejjon, 
& dans l'infiant nous lui avons 
remis l'ordre du Roi dont nous 
étions chargés, en lui f:1ifant en
tendre qu'il devait nous en don
ner unreçû ournotredécharge; 
à quoi un certain Officier d' affez 
d'apparence, & qui nous a paru 
dans la fuite affez au fait des 
affaires, prenant la parole, nous 
a dit qu'il convenait pour y ré
pondre d'attendre jufqu'au len
demain matin: nous y avons ac
quiefcé. Cet Officier dont je 
viens de parler, paroît comme 
l'ame de cette affaire; il s'appele 
Black,vait; il a été Capitaine dans 

le 
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le régiment des Gardes du Roi 
d'Angleterre, & ami & créature 
de Milord Montaigu. A près la 
convention pour le délai de la 

1 ~ ' ' repon1e, nous avons tous ete 
dîner à bord du Capitaine Orme, 
où nous a v ons été traités avec 
beaucoup d'honnêteté & de dé
monftration d'amitié ; on y a bû 
à la fanté du Roi, & à celle du 
Roi d'Angleterre & du Duc de 
Montaigu, avec décharge de ca
nons à chaGune : nous fomn1es 
retournés à dix heures au bateau, 
& aujourd'hui dimanche, huit 
heures du ~atin, le canot de 
M. Brandt nous eft venu cher
cher pour déjeûnir à fon bord, 

• 1 1 • comme nous y a y1ons ete In-
vités la veille. 

Nous y avons attendu long
temps la réponfe du Comman
dant Anglais,& nous l'avons mê
me fait demander par deux fois ; 
à la première ils ont refufé que 
nous allaffions la chercher nous
mêmes à terre dans la tente cdu 
:fieur U ring, lequel enfin efi venu 
fur les onze heures. Pendant cet 
intervalle, M. Brown nous a dit 
que s'il eût été du confeil, fon 
parti aurait été bien-t~t pris, 
& que fon avis eût été de donner 
parole à M. le Général qu'ils ne 
feraient aucuns ouvrages dans 
leur fort, ni aucunes augmenta
tion ; que l'on n'eût eu de part 
& d'au re des nouvelles ou des 

ordres des deux Couronnes, qui St .Lucie. 
fe trouveraient fans doute con- "-r----J 
f( ft l '~ 11. Récit de la ormes ur a pre1ente conteHa- fommationfaite 

tian, & que pour fûreté de l'ob- aujieur Uring. 

fervation de la parole qu'il don- 1 722 • 

neroit à cet égard, M. le Gé-
néral pourrait faire tenir un Of-
ficier François dans leur fort. 
Peu de temps après on efi venu 
avertir ces trois Capitaines de 
vaiifeaux de monter fur le gail-
lard, où les fieurs U ring & 
Blackwait étaient: ils ont tenu 
apparemrnent confeil tous en-
femble, & ils ont tous defcendu. 
Un quart d'heure après les Ca-
pitaines ont travaillé à la lettre 
qu'ils écrivaient en commun a 
M. le Général ; ils nous ont 
communiqué en original l'article 
de la lettre, de l'ordre qu'ils ont 
reçû de l'Amiral d'Angleterre au 
fujet de cet établiffement, qui 
eft au ffi. figné du Secrétaire d'état, 
à ce qu'ils ont fait entendre, & 
qu'enfin ils regardaient cet ordre 
comme très-po fi tif, & où il leur 
efi enjoint de travailler, de pro-
téger & de foûtenir cet établif-
fement. Ils nous ont auffi dit 
que les deux vaiifeaux de guerre 
qu'ils attendent, ont des ordres, 
& qu'ils ne doutent point qu'ils 
ne [oient fetnblables aux leurs ; 
enfuite de cela le fieur Uring 
nous a remis fa réponfe à M. le 
Général: fur ce qu'il ne nous l'a 
point comtnuniquée avant de la 

K k k 2 ca-
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St.Lucie. cacheter,nous lui avons demandé 
"----.---' un reçû de l'ordre du Roi; fur 

Ré~it de ~a quoi il a répondu que fa r'éponfe 
fommattonfazte • • • d l 1 • 

aujieur Uring. fatfoit mention e a reception 
1722. dudit ordre, après quoi nous 

avons dîné à bord du Heélor, 
Capitaine Brandt, & fur les trois 
heures nous avons fait voile, & 
avons mouillé à l'anfe du Choc 
pour y débarquer le fieur Catier, 
fuivant l'ordre de M. le Général; 
& n'ayant point voulu en de
mander la permifljon au Cotn
mandant Anglais, au retour du 
bateau qui avait porté le fieur 
Catier, on nous a remis de fa 
part une feuille de fa tablette, 
fur laquelle il nous a mandé qu'il 
y a voit trois cens Anglais dans 
l'anfe du Choc qui y travail
laient : & effeétivement, étant 
mouillés tout à terre, nous y en 
avons vû paffer des pelotons 
affez confidérables. M. Brown a 
pafie dans la chaloupe auprès de 
nous, pour y rejoindre fon vaif
fean de guerre qu'il avait laiffé 
à l'anfe duGros-iflet; & les vents 
s'étant rangés au nord nord-eft, 
le Pratique nous a dit qu'il était 
de néceffité de paifer cette nuit à 
l'ancre, parce que ce vent & les 
courans, nous jetteraient fous le 
vent. Le quatre à cinq· heures 
du matin, les vents s'étant rangés 
à la bande de l'eft, nous avons 
appareillé & louvoyé jufqu'au 
vent du Gros .. ifiet, où notre 

grande voile ayant déralingué 
' 1 ' nous y a v ons ete mouiller M. 

Brown, à notre arrivée, nous 
a envoyé fon canot nous faire 
un compliment, & nous dire 
qu'il allait appareiller pour la 
Barbade ; ce qu'il a fait fur les 
neuf heures & demie, & nous 
l'avons fuivi. A dix heures il a 
fait route dans le canal de la 
Martinique & Sainte-Lucie, 
pour la Barbade, remorquant 
un gros bateau : il doit revenir 
incelfamment ; & nous avons 
mouillé au Fort-Royal, le quatre 
à fept heures du foi. 

E''T A 'T des forces des Anglois 
de Sainte-Lucie que nous con
noiffons. 

N 0 U S avons vû au petit 
carénage le Heélor, Capi

taine Brandt, quarante canons; 
le Winchelfea, Capitaine Orme, 
vingt-canons ; le Frime!Jôn, de 
quatorze à feize canons ; un 
gros bateau a!fez grand, & deux 
moyens. 

Le fort d'en bas, ou le terrein 
de l'emplacement du fieurSaint .. 
Martin, a été choifi par les An
glois : il eft tout découvert ; il 
y a deux longues tentes de.flùs, 
& une grande barraq ue de plan
ches, qui peut être un hôpital. Le 
haut du mornefupérieurefi aufii 
tout découvert, & il y paraît 

comme 
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comme un petit camp à l'em
barcadaire du terrein du fort 
d'en bas: j'y ai vû trois ou qua-

tre canons couchés ; le Yacht y 
était arboré. Signé 

n'EsCLIEUX. 

C~llatz'onné fur la copie qui eJl au d!pdt des affaires étrangère-s • 
./.1 Paris, le vingt-un. mars mil fept cent cinquante-un~ 

Signé P. LEDRAN, premier Commis du dlpot. 

LXXXIIT .. 

L E ''I'T RE du .feur Urz'ng, & autre Lettre dès jieurs Brown, 
Brandt & Orme, Capitaines. des Navires de Guerre Anglois, à 

J D ., J J 2.3dicemhre M. ae .c:euquteres,. en aatte au -
3

janvilr 1723. 

Dépôt des affaires étrangères.. 

MONSIEUR, 

1 E vous remercie de la fettre 
que vous m'avez fait l'hon

neur de m'écrire, laquelle m'a 
été· fignifiée par Meffieurs De
clieux & de Kearny: & à l' é
gard de l'ordre que vous avez 
I~eçû de Sa Majefié très~ Chré
tienne votre maître, la copie que 
vous avez bien voulu m'envoyer 
fignée de vous-même, je ferais 
obligé de différer à la réponfe 
que je recevrais du Roi de la 
Grande- Bretagne mon fou ve
rain ; en attendant, Monfieur, 
je protefte contre aucuns aétes. 

cieux & lettres patentes de S'a St L · · . ucte. 
Majefté, accordées au férénif- "-r--J 

d'hoftilité, n'ayant rien fait de 
1noi-n1ême que par ordre gra-

fime Jean Duc de Montaigu 
Lord, propriétaire des iiles de 
Sainte Lucie & de Saint-Vincent, 
fous Sa Majçfié Britannique; & 
je fuis obligé· & commandé avec . 
le re fie des Gouverneurs & Cam-
man dans en chef en Amérique, 
auffi-bien que les Capitaines de 
fes vaiifeaux de guerre, d'affifier · 
& de maintenir Get établiffement 
jufqu'au temps que je recevrai : 
des ordres contraires. 

Mais, Monfieur, fi vous avez ~ 
des infiruétions qui vous don- 
nent le pouvoir de fufpendre · 

des ... 
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St.Lucie. des ordres contenus dans le mé
\...-.-v---1 moire du Roi votre m .. î·-re,' ju{:.. 

Lettr:s du qu'au temps que nous pouvons 
jieur Urmg é5 . 1 , 

des Capitaines ratfonnablement efperer d en re-
descvai.ffeauxde cevoir de la Grande .. Bretagne 
guerre Anglais, r: , · Il. 1 1 d 1 
à M. de Feu- ce ne 1era q u un JUHe egaru u 
')ttières. 1723. aux fujets d'un puifiànt Prince 

dans la plus étroite alliance avec 
votre n1aître, qui empêchera 
une effufion de fang & des con-

MON SIE UR, 

N 0 US Capitaines des vaif-
feaux d~ guerre de Sa Ma

jefié Britannique , demandons 
permiffion d'infonner votre Ex
·cellence que nos infiruétions 
font d'apporter nos foins à pro
tég~ l' établifièment fait à préfent 
fous \ rautorité du féréniffime 
Duc d~ Montaigu à Sainte-Lu
cie : &j comme nous fommes 
perfuad1~s qu'il vous viendra des 
ûrdres q'onvenables auffi-tôt qu'il 

féquences, tres - it jurieufes, en 
cet:te partie des deux E' tats de 
leurs Majeftés~ & ême en Eu .. 
rope. 

Au refie, je n ~ rapporte ~ 
votre pn denee & experience, 
& je vous afi'ure u je fuis avec 
une efiime & refpe 1:, votre, &c. 
NATHANIEL UR ::: NG. 

fera poffible pour concilier la 
p ·éfente difficulté, nous requé
rons que votre Excellence pro
longe le temps de votre arme
ment, étant le feul expédient 
que nous trouvons préfentement 
qui puiffe prévenir les defordres 
& malheureufe fuite que peuvent 
caufer des aétes d'hofiilité dans 
le temps que nos Maîtres font 
dans la plus étroite alliance. 
Nous fommes, &c. 

Nous certifions que la traduct-ion des deux lettr-es ci-d~f!ùs, font 
tradzu'tes tnot pour mot conformément aux ortginaux, !~[quelles let
tres nous ont été remijes par M. le Général. En foi de quoi nous 
avons jigné les préfentes. Au Fort-Royal, le cinq janvt'er mil jept 
cent vingt-trois. Signé MAR TIN PoiNTSABLE, DE KEARNY, 

Collationné fur la copie qzd dl au dépôt des ajfaires étrangères~ 
'A Paris, le vingt-un mars mil fept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Commis du dépôt. 

LXXXIV. 
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LXXXIV. 

0 RD RE de M. de Feuquières, Gouver11eur général des ljles 
Françoijes, au Marquù de Champigny, pour faire retirer les 
.Anglois de l'Ijle de Sainte-Lucie, du II janvier 1723 .. 

Dépôt des affaires étrangères .. 

43 

M ONSIEUR le Marquis de 
Champigny, Chevalier de 

l'Ordre militaire de Saint-Louis, 
Capitaine des -fregates du Roi, & 
Gouverneur pour Sa Majefié 
de cette ifle de la Martinique, 
defirant patTer à l'ifle de Sainte
Lucie y commander les habitans 
de celle-ci, qui y vont pour en 
faire fortir les Anglois, il lui eft 
ordonné de paifer aux quartiers 
de la rivière Pilote, cul-de-fac 
Marin & Diamant, y prendre 
connoiffance de la quantité de 
troupes qui aurpnt déjà paffé la 
mer, & de celles qui fe rendront. 
auxdits quartiers pour y trouver 
un en1harquement, ainfi que les 
vivres & autres chofes néce.flàires 
a cette· entreprife: & lorfqu'il 
aura connoiffance que fept ou 
huit cens hommes, en état d', gir 
s'y feront rendus, il s'y tranfpor
tera, après y avoir fait palier 
M. de Larnage, Chevdier de 
l'Ordre militaire de Saint-Lo is, 
& Lieutenant de Roi de la 
grande terre de la Guadeloupe, 

pour, en l'attendant, yratiembler St.Lucie.~. 
en un corps les milices qui y au-~ 
ront pris terre, & les ranger fous 
une difcipline convenable, pour 
qu'auffi-tôt l'arrivée de mondit 
i1eur de Champigny, il puiffe 
être en état d'entreprendre; il 
obfervera de n'employer la voie 
des armes que lorfq ue celle de 
la négociation fera devenue inu-
tile ; & pour fe confonner aux 
ordres à nous envoyés par Sa 
Majefié, .qui veut qu'on faire · 
fortir de Sainte-Lucie, les An-
glais qui y auront déb:1rqué, 
avec le moins d'effufion de fang 
& de pillage que faire fe pourra,.. 
il s'attachera à les faire exécuter 
de point en point; & en cas que 
les Anglais forcent mondit fieur 
de Champigny à fe fervir de la. 
voie des armes, il leur· enverra 
un Officier, des témoins & un. 
Tambour faire une protefiation 
en forme & par écrit, pour qu'il 
foit notoire qu'il efi contraint 
de prendre ce parti par le refus . 
que lefdits Anglais auront fait . 

d!éva-
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.St.Lucie. d'évacuer, ainfi que nos trou- d'établir par barque ou pirogue, 
-l--..--J pes ladite ifle de Sainte-Lucie, une correfpondance entre cette 

Ordre~ M. · ui(' u'' la décifion des deux ifie & celle de Sainte-Lucie, par 
de Champ,gny J q a 

.PourJàire ,.·eti- Couronnes. lefquelles il pui!fe nous donner 
,·er les Anglais Nous nous remettons au fur- de fes nouvelles, & recevoir 
de Sainte-Lu- l , l 1: d · & d · (" 1 r. .âc. 

1723
• p us a a 1age con u1te pru- nos or res, ain 1 que es 1ecours 

denee de mondit fieur le Mar- qu'il conviendra lui envoyer. 
quis de Ch:tmpigny, pour or- DoNNE au Fort-Royal, le onze 
donner & agir fuivant l'exigence janvier mil fept cent vingt-trois .. 

·.des cas; & le prions en outre, Signé DE PAs FEu Q...U IEREs. 

Collationné fur la copie qui ejl au dépôt des ajjàires étrangères• 
A Paris, le vingt-un mars mz"l Jept cent cinquante-un. 

Sjgné P. LEDRAN, premier Commis du dépôt. 

~~~m~~~mm~~mmm~mm~m~~~~~m~~~mm~ 

LXXXV. 

'T R A I 'TE' du -x''v janvier 172 3, entre le Marquz·s de Cham
pigny, chargé des ordres du Chevalier de Feuquz"ères, & le fleur 
BraitJJwaite, chargé de ceux du jieur Uring, pour l'evacuation 
provijionelle de Sainte-Lucie. 

Dépôt des affaires étrangères. 

M ONSIEUR Jean Braith
waite, Lieutenant au gou

vernement de la colonie en
·voyée ·par M. le Duc de Montai
gu à l'ifle de Sainte-Lucie, ayant 
été député par M. Uring, Com
mandant en chef ladite colonie, 
-avec pouvoir pour traiter au 
fujet de la difficulté mûe entre 
les deux nations des François & 
des Anglais, pour la pofièffion 
de ladite ifie de Sainte-Lucie par 
ces derniers, prife au quartier du 
petit carénage; & s'étant rendu 
auprès de M. le Marquis de 
Çhampigny, Chevalier de l'Or-

dre mili ~aire de Saint-Louis, 
Capitai 1e de vaiffeau de Roi, 
Gouverneur de l' ifie de la Marti
nique, Co 11nandant les troupes 
Françoifes à ladite ifle de Sainte
Lucie, eft convenu de ce qui fui~ 

ARTICLE PREMIER. 

~ E pour éviter l' effufion 
de fang & tous autres malheurs 
qui na1troient de l'infraél:ion 
ré ci proq u e à la paix & à 1 'alliance 
dans laquelle vivent les deux 
nations, ladite colonie de M. le 
Duc de Montaigu évacuera tota
lenlent & de bonne foi, quelques 
fecours &. ordres qu'ils reçu!fent 

au 
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au contraire deSaMajefl:éBritan
n ique leur maître, làdite ifie de 
Sainte-Lucie, tant par n1cr que 
rnr terre, dans l'efpace de fept 
jours, ou plus tôt s'il fe peut, en ... 
tendu toutefois q~'il ne fera pas 
tnoins libre à l'avenir aux vaif
feaux de guerre de Sa Majefié 
Britannique, & autres bâtitnens 
.1narchands de la nation Angloife, 
d'entrer dans les ports de ladite 
rOe, y faire du bois, de l'eau, 
& leurs autres befoins, qu'aux 
bâ:imens François. 

II. 
Q!!_E pendant ledit efpace de 

fept jours, les troupes Françoifes 
fe rendront tnaîtres des hauteurs 
& pofles du petit carénage, & 
règleront, de concert avec les 
Officiers An glois, les diftances & 
litnites, hors la portée du fufil. 

III. 
~ E pendant lefdits fept 

jours, les troupes de part & 
d'autre ne commettront aucune 
voie .de fait, ni ne diront au
curles paroles qui [entent l'hofii
lité; mais obferveront la même 
union & cordialité qui régnent 
entre les deux nations. 

IV. 
Q!!_' I.L fera permis à ladite 

colonie d'emporter toutes les 
munitions de guerre & de bou
che, a1·mes, bagage, ufienfiles, 
n1eubles, & généralement tout ce 
qui peut leur appartenir, fans 

VoL. II. 

trouble & fans empêchetnent; St.Lucie. 
offrant au contraire par les Fran-~ 
Çois de leur donner pour ce fuJ'et ,,crrazte four 

' . l evacuatron de 
tout fecours poffible, s'tls le re- sa;nh·-Lucie, 
quièrent. par les Anglais. 

v. 1723· 

Q!!-E .G. pendant le tern1e de 
l'évacuation de ladite ifle, il de
fertoit quelques-uns des troupes 
de part & d'autre, ils feront 
rendus dJ.ns le 111ên1e temps 
qu'ils feront réclatnés 

VI. 
ET fur la requiGtion qu'à 

faite le fieur Braithwaite, que 
pleufieurs deferteurs de ladite co
lonie foient rendus, attendu 
qu'ils font ferviteurs engagés de 
M. le Duc de Montaigu, & que 
ces ferviteurs avec tous les 
meubles & effets, lui appartien.,. 
nent; a été accordé par le fieur 
Marquis deChampigny,quetous 
lefdits engagés qui fe trouvent ac
tuellement dans fon catnp, feront 
rendus après qu'il aura été ju.fiifié 
clairetnent de leurs engagemens, 
aux conditions qu'ils ne fubiront 
aucune peine de . mort, ni au
tres châtimens corporels ; & à 
l'égard de ceux defdits engagés 
qui font déjà paffés à la Marti
nique, le fieur Marquis de 
Champigny promet d'en faire 
faire une exaéte perquifition, & 
de les ren1ettre, lorfqu'ils feront 
trouvés, audit fieur Uring, ou· 
autres charges de pouvoir. 
L 11 VII. 
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St .Lucie. VII. 
' '---.--J Q.!(IMMEDIAMENT apres 

/
, ,Traité fou~ l 'évacuation de ladite colonie de 
~:: 'vacuotzo1l cle 

Sainte-Lucie, M. le Duc de Montaigu, ledit 
pm· les..I:I?Jgloù . iieur Marquis de Cha1npigny 
1723

' s'oblige auffi de faire évacuer les 
troupes Françoifes, & de laiffer, 
ainfi que les Anglais, ladice iile 
de Sainte-Lucie en l'é tat qu'elle 
était ci-devant, jufqu'à la déci
fion des deux Couronnes, aux 
droits & pré entions defquelles 
lefdits fieurs de Chatnpigny & 
Braithwaite déclarent ne vouloir 

. . ' n1 ne pouvoir porter aucun pre-
judie~ par le préfent. 

'
1
111. 

QEE le préfent traité fera 
ratifié dèmain par le fie ur U ring 
pour la fidèlité & la fûreté du
quel feront den1ain échangés un 
ou deux ôtages de part & d'au
tre, qui demeureront jufqu'après 
l'entière évacuation, lefquels 
feront M. du Clieu, Chevalier 
de l'Ordre tnilitaire de Saint
Louis, Capitaine Con1n1andant 
les troupes du Roi, d'une part, & 
le Capitaine Nathaniel Watfon, 
Membre du Confeil de cette ille, 
de l'autre part. FAIT double, 
a 1 camp du Choc, le dix-huit 
janvier mil fept cent vingt-trois, 
(nouveau ftyle) &c. 

Et en explication du fecond 
article, a été convenu en outre, 

. " ue les fortific;:..tions, batteries 

ou retranchernens qui pourraient 
être fur le Morne, appelé par 
les François Saint -Martin, & 
par les Anglois Montaigu, ainfi 
que la redoute qui s'y trouve 
feront immédiatement après 1~ 
ratification du préfent traité, &; 
l'échange des ôtages, rafés & 
détruits par les Anglois; auffi
tôt après quoi il fera mis fur 
ledit Morne, une garde d'un 
fergent & fix foldats Frànçois 
des troupes ré.glées de Sa Majefié, 
avec un pareil nombre des trou
pes Angloifes, qui recevront les 
ordres chacun de leurs Comman
dans, pour, de concert, empêcher 
tous defordres. FA 1 T double . ' 
S1gné JEAN BRAITHWAITF. 

N ou sN athaniel U rin
0
a E'cuyer 

1 ' , 

de pu teGou verneurCommandant 
en chef la colonie du Duc de 
Montague dans lïfl.e de Sainte
Lucie, approuvons & ratifions en 
tout leur contenu toutes les clau
fes & conventions portées an 
préiènt traité & pro1nettons de 
les exécuter de bonne foi. FAIT 

à la Pointe Montaigu, fous le 
cachet de nos Armes, & le con· 
tre feing de notre- Sécretaire, le 
huit janvier mil fept cent vingt
trois. ( vieux fi y le) fig né NA
TH AN 1 EL UR 1 N G. Et fcellé 
en cire rouge, Par M. le Com· 
mandant, FAULKNER . 

Collationné.Jùr la copie quz' efl au dépôt des ajjàires étrangères. 
A Paris, le ~vingt-un 111ars mil Jept cent cinquante-un, 

Signé P. LED RA N, premier Co1nm1S du défôt. 
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LXXXVI. 

LETTRE du jieur Benard, Intendant de la Martinique, du 
22jévrier 1723, for le projet d'une feconde in~a.fton de Sainte~ 
Lucie par les Anglois. 

Dépôt des afFaires étrangères. 

1 'A I l'honneur d'en voyer ci
joint au Confeil de marine, 

copie · d'une déclaration qui a été 
faite, il y a trois jours, par trois 
-François engagés, qui ont deferté 
à Sainte-Lucie de la colonie 
Aogloife qui étoit venue pour 
habiter cette iile, par laquelle il 
paro1t qu'ils ont deffein de. ne 
s~en pas tenir au traité que M. le 
Marquis de Champigny a conclu 
avec eux, & dont copie a é~é 
..envoyée au Con feil. Il eft revenu 
plufieurs autres François, même 
~des Anglais, qui ont deferté de 
ladite colonie, qui nous ont tenu 
à peu près les mêmes difcours. 
J'ai !•honneur d'en informer le 
Confeil, afin qu'il ait agreable 

Ale donner à ce fujet les ordres 
,qu'il eftimera néceffaires. 

Le Confeil verra par cette 
déclaration, que depuis l'évacua
:tion de ladite ifle~ tant par les 
François que les Anglais, il y 
eft revenu un bâtiment Anglais 
avec environ cent cinquante 
hommes de débarquement qui 
venaient pour joindre .& ren-

forcer ceux du premier envoi ; 
mais fur l'avis que M. de Feu
quières en a eu, & fur ce qu'il a 
f~lit fignifier par le fie ur de Ligny, 
Officier de cette garnifon~ au 
Commandant de ce fecond dé
tachement, que s'il ne defen1pa
roît pas de ladite iile dans peu 
de jours, il feroit contraint de 
l'y obliger par la force, nous 
avons appris par le bateau du 
Roi que nous avions envoyé à 
Sainte-Lucie fous prétexte d'y 
faire du bois, lequel, en efi re
venu avant-hier, que le bâtiment 
Anglais en eft parti avec tout 
fon monde, excepté ceux qui 
lui ont deferté, dont ceux-ci 
font du nombre. 

M. de Fontenay m'ayant de
mandéunmémoire dont il puiffe 
fe fervir pour l'aider, joint à la 
bon 1e volonté qu'il à remplir 
exaétement les intentions du 
Confeil, je prends la liberté de 
joindre ici copie de celui que je 
lui ai donné, & que j'ai cotn ... 
tnuniqué à M. le Chevalier de 
Feuquières. Signé BENARD. ·1 

L 1 1 2 Extrait 
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Pi tees concernant Sainte-Lucie, 

ner avis de leur arrivée au Gou ... 
Extrait de la Déclaration. verneur defiiné pour· l'ifle de 

L E S notnn1és Pierre Tou- Sainte-Lucie, qui é toit à l'i11e 
railles, natif de Clerac; E't"- de Saiht-Chrifiophe. 

enne Maziant, natif de Som- · ~aufii-tôt leur arrivée, le 
n1ières en Languedoc, ouvriers Capitaine leur ayant fait enten
en foie; & Gnllaun1e Pichery, dre. que les François s'oppofant 
natif de Charente en Saintonge, à leur établifren1ent, il faudrait 
garçon Chirurgien. prendre les armes pour s'y main-

Ont déclaré le I 9 février tenir, & qu'ils y ièroient foû-
1723,qu'ils s'étaient embarqués, tenus par mille hornmes de la 
il y avoit cinq . n1ois & demi, Ba ·bade, ils avoient pris le parti 
à Londres, en quali té de paffa- de deferter de ladite iile de 
gers, fur la navire l' Aventure Sainte-Lucie avec plufieurs au
du port d'environ cent cinquante tres François. 
tonneaux, armé de dix canons, ~ils étaient encore reftés 
portant cent quatre-vingts hom- fix jours dans ladite ifle parn1i 
tnes, dont une grande partie des habitans de l'ifle de la Mar
d'en fans & trois femmes, corn- tinique, dont un d'eux,. nommé 
mandé par le fieur Gnillaume Henri de Saint Amour, les avoit -
René, pour aller à la Barbade, fait embarquer, il y avoit deux 
& de la à Sainte-Lucie, dont il jours, fur le bateau le Charles, 
on leur a voit dit que les Anglois commandé par Jofeph Pinochon .. 
étoient en poflèffion. ~e le bâtin1ent fur lequel ils 
~il y avoit trois femaines étoient venus à l'iile de Sainte

qu'ils étoient arrivés à la Bar- Lucie, en devoit partir le même 
bade, & depuis douz~ jours à jour pour fe rendre à une des 
Sainte-Lucie, & que le même i11es Angloifes. 
jour le Capitaine avoit fait don-

Collationné fur la copie qui e.fl au dépôt des qf!àires ltrangères .. 
..A Paris) le vingt-un mars mil jèpt cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Commis du dépôt .. 

LXXXVII .. 
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LXXXVII. 

E X'TR A I'T de la relation Angloije de l' étahl:!Jèment projeté à 
Sainte-Lucie en 1722, qui prouve que le jieur Uring projettoit 
une jèconde entreprijè fur cette ijle, depuis le traité du f

9 
jan·vier 

1723, par lequel z"l s'ohligeoit de l'é-vacuer. 

Traduit de l'Anglois, page IOI. 

DANS une délibération en-
tre le Lieutenant général 

Mathews, on propofa un projet 
que l'on commu-niqua au Gé
néral Hart, pour une feconde 
tentative fur Sainte-Lucie, dans 
laquelle on prit l'avis du Gou
verneur Worfiey, alors arrivé 
aux Barbades; & fur ce qu'on 
demanda au Capitaine Brand s'il 
agiroit offenfivement en nous 

protégeant contre les François, 
il répondit que fes ordres n'étant 
pas tels, il ne le pourroit ; mais 
que fi les autres Capitaines des 
vaiil'eaux de SaMajefté agiifoient 
o.ffenfivement, il en ferait de 
mêtne. Le Capitaine Braithwaite 
étant arrivé fur la chaloupe le 
Grijfon,préfenta une lettre, qu'il 
dit avoir reçûe de M. Worfiey, 
qui fit abandonner ce projet. 

LXXXVIII~ 

44-5 
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LXXXVIII. 

1 N S 'r RU C ".{ 10 N S du jieur Uring au jieur Braithwaite, 

du 12janvier 1723, pour aller à l'ijle Sainte-Pincent, & le 

raport du dit jieur Braithwaite. 

Traduit de l' Angloife, page 90. 

V 0 US vous rendrez immé-
diatement à bord du vaif

feau le Grijjbn, Capitaine Guil
laume Stewart, qui a ordre de 
faire voile avec vous jufqu'à 
l~ifle de Saint-Vincent. Lorfque 
vous y ferez arrivé, vous ferez 
tous vos. efforts pour cultiver 
l'amitié des Indiens libres, ainfi 
que des Mulâtres & des Nègres 
libres ; vous fonderez leurs fen
timens, '& vous verrez s~ils font 
difpofés à fouffrir que nous for
mions des établiffemens parmi 
eux; vous les affurerez que Pou 
obfcrvera ponétuellement toutes 
les chofes contenues dans la dé
claration d'encouragement à eux 
adreffée par Milord Duc. 

Afin de m'informer plus -ex
aétement, & le Confeil, vous 
-aurez foin de garder. les minutes 
·de ce qui fe paffera entre vous 
& lefdits habitans de Saint-

Vincent, & de nous les reprê
fetlter lorfque vous arriverez de 
cette expédition. 

Vous irez direél:ement, après 
avoir terminé votre négociation 
de Saint-Vincent, au port du 
Fort-Royal à la Martinique, & 
vous remettrez au Général de 
cette ifle la lettre dont vous ferez 
chargé pour lui; vous produirez 
auffi les pouvoirs que je vous 
délivrerai pour demander nos 
déferteurs, que vous recevrez à 
bord du vaiifeau ; & fans délai 
vous irez direél:ement à l'ifle 
d Antigues, où je dois rne ren
dre avec la colonie que je com
mande · pour ce _faire, cette let
tre vous fervira de pouvoir. 
Signé de ma main à la Pointe 
àe Montaigu , le I 2 janvier 
1722-3. Signé N ATHANIEL 

U A A/ o/J. ' • \ J R 1 N G. cote €/" ecrtt a ean 
Braithwaite E'cuyer, Lieutenant 

Gou-
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Gouverneur des ifles de Sainte... Amérique. 
Lucie & de Saint- Vincent en 

LXXXIX. 

R . A P P 0 R :r du Capitaine Braithwaite, du voyage qu'il a fait 
à Saint-Pincent par les ordres du jieur Uring. 

Traduit de l'Anglais, page 104. 

EN conféquence d'une déli-
bération du Confeil, & des 

ordres que vous m'avez donnés 
le jour que vous fit~s voile avec 
la colonie de Milord pour Anti
gues, je fis voile avec la cha
loupe le G rifjon, pour Saint
Vincent, accornpagné du vaif
feaudeSa Majefié le Wt.nche!Jèa. 
Nous nous trouvames à la nuit 
à la hauteur de l'ifle : le matin 
nous rangeames la côté, & vimes 
plufieurs huttes des Indie11s; 
mais aucuns d'eux ne fe préfen
toient à nous, & nous ne pou
vions mettre pied à terre, étant 
dans l'impoffibilité de mouiller. 
Sur le foir deux Indiens vinrent 
à bord & nous dirent que nous 
pourrions jeter l'ancre dans une 
baie fous le vent, & qu'alors ils 
conduiraient à bord leur Géné
ral : nous mouillames dans une 

eau profonde & dangereufe poul' 
la chaloupe. Un d'entre eux, 
qu'ils appelloient leur Général, 
vint à bord accompagné de plu
lieurs autres au nombre de vingt
deux : je les reçûs poliment, &. 
fis à leur Chef quelques petits 
préfens; mais je m'apreçus que 
ce n'était pas un homme de gran
de importance, & qu,ils ne l'ap
pelloient leur Chef que pou 
tirer de moi quelques préfens. 
Deux deceslndiensfe trouvèrent 
tellement pris de vin, qu'ils ne 
purent aller à terre, & refièrent 
quelques jours à bord, où il 
furent bien traites ; enfuite les. 
petits vents & les grands courans 
nous éloignèrent de la côté pen .. 
dant plufieurs jours, n1ais nous 
mouillames enfin dans une baie 
fpacieufe fous le vent de l'ifle : 
& afin de vous mettre plus au 

fait 
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Pièces concernant Sainte-L-ucie, 
lui répondis que j'étois Anglois, 
& que j'avois befoin de bois & 
d'eau. Cotnme je ne n1e fou. 
ciois pas d'en venir à de plus 
atnples explications en préfence 
du François, je ui dis que s'il 
jugeait à propos de venir à bord 
de nos vaiffc~lLIX, je lui l1ifferois 
à lui, & à ceux qu'il voudroit 
atnener § des Anglais pour ôta
ges; mais je ne pus le déterminer 
ni à venir à bord ni à me laifièr 
prendre du bois & de l'eau. Il 
n1e dit qu'il était informé que 
nous étions venus pour prendre 
de force des étab 1ifemens & 

1 , 

St.Lucie. fait de cet endroit, le feul où 
'--v:--' l'on pourrait former un établiffe
.E_nt;eprife fa11S 111ent J. 'en fis tirer le plan par 
J rurt des An- , . 
glois j itr Saint- notre arpenteur. Le var!feau & 
l'ïnent. 1723. la chaloupe étaient à peine à 

l'ancre, que tout le bord du 
rivage fut couvert d'Indiens, & 
parn1i eux nous pou vions dif
tinguer un blanc qui paroiffoit 
être Francois. J~ me mis avec 
le Capitaine Watfon dans un 
canot avec un François, & 
b• A fi ' 1en-tot nous urnes a terre : 
auffi-tôt que je tne trouvai au 
1nilieu d'eux, je leur detnandai 
pourquoi ils étaient tous armés, 
car chacun d'eux a voit des cou
telas, quelques-uns des mouf
quets, des pifiolets, des arcs & 
des flèches, &c. Ils m'environ
nèrent fans beaucoup de céré
monie, & après m'avoir fait 
xnonter environ l'efpace d'un 
mille, nous arrivames à un petit 
ruiffeau où l'on me dit que je 
verrois leur Général. Je le trou
vai affis au milieu d'une garde 
d'environ cent Indiens. Ceux 
qui étoient les plus proches de 
{a perfonne, a voient tous des 
rnoufquets, les autres des arcs 
& des flèches; un grand filence 
régnoit dans l'affemblée. Il me 
fit donner un fiège: un François 
debout à fa droite lui fervoit 
d'interprète; il me detnanda ce 
qui m'amenait dans fon pays 
& de quelle nation j'étois ? je 

que pour ecarter ces foupçons. 
nous n'avions d~autre parti à 
prendre que de mettre à L1 voile. 
Auffi-tôt que j'eus reconnu l'in
fluence qu'a voit fur leurs efprits 
la compagnie du François, je 
pris congé apres avoir fait les 
réponfes que je crus convena ... 
bles, & je retournai avec une 
garde à mon canot. Arrivé au 
rivage, je trouvai que la garde 
y étoit augtnentée d'un grand 
nombre de Nègres tous annés 
de fufils; j'entrai dans mon 
canot fans avoir été infulté, & 
je vins à bord du Capitaine 
Orme lui raconter mon mau
vais fuccès. 

J'envoyai auai-tôt fur 1e ri
vage la chalouque du vaitfeau, 
avec un contre-maître, au rum ; 
du bœuf & du pain, &c. & 

quel-
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-que1ques coutelas. J'ordonnai au 
François, que j'envoyai avec le 
·contre-rnaître, de demander à 
être conduit par la garde au 
Général, & de lui dire que 
quoiqu'il rn'eût réfufé des den
rées alJ.ffi coLntnunes que de 
l'eau & un peu de bois inutile, 
je 1 ui en voy ois néann1ojns des 
rafraîchiifemens que nos vaif
feaux avoient apportés. No re 
mondé trouva que le François 
étoit forti ; le Général Indien 
reçût avec plaifir ce que je lui 
envoyois, & il n1'envoya en re
·con noiifance des -arçs & des 
flèches. 

A peine nos gens étaient-ils 
·de retour, que le Général en
voya un canot avec deux Chefs 
Indiens qui parloient bon Fran
çois, pour tne remercier de mes 
·préfens, & me demander pardon 
de rn' avoir refufé du bois & de 
l'eau. Ils m'affurèrent que j'au
rois ce qui rne feroit plaifir, & 

·qu'ils avoient ordre de me dire 
que fi je jugeois à propos de 
Tevenir fur le rivage, ils refie
roient en ôtage. Je les envoyai 
·a bord du vaiifeau de guern;, 
.& je n1is pied à terre avec le 
·Capitaine Watfon : on me re-çût 
bien & je fus reconduit comn1e 
~upa'ravant. Le frère du Chef 
ûes Nèo-res arriva alors avec cinq 

b d . ·censN ègres, la plus gran e partie 
~rmée de fufils: ils dirent à mon 

VoL. II. 

interprète qu'ils étaient afiùrés St.Lucie. 
que nous étions venus pour faire \.....-.-v---.J 
d r ' bl' Ir E ntreprife far:; e lOrce ~n et: tn~ment, qu~ fi·!tit des .A1Z-
fans cela tls m auro1ent accorde glcisfo,· Saint

ce qu,ils n'a voient jamais aupa- Finc-ent. 1 72 3~ 
ravant refufé à aucun Ana-lois b , 

c'efl:-à-dire du bois & de l'cau; 
mais que fi je le jugeais à propos, · 
je prendrois avec une garde ce 
dont j'avois befoin. Les voyant 
dans des difpofitions auffi favo
rables, je leur témoignai de nou
veau le defir que j'avois de les 
recevoir à bord de nos vai!feaux, 
en laiifant à leur garde le Capi
taine Watfon pour ôtage. Je les 
conduifis à bord du vaiifeau du 
Roi où ils furent gracieufement 
accueillis par le Capitaine Onne, 
qui donna au Général Indien un 
de fes fufils, fort beau, & au 
Chef des Nègres quelque chofe 
-de fon goût. 

Le Capitaine Orme l'affura 
de l'amitié du Roi d'Angleterre-: 
le Chef des Nègres parlait très
bon François, il répondit par des 
'Complimens à la Françoife. Je 
·Ies menai enfuite à bord dll 
vaiifeau du Duc; le vin ayant 
dilaté leur cœuF, car ils dédai
gnaient de boire du rum, je 
jugeai ce ten1ps favorable pour 
leur déclarer quelle étoit ma 
commiffion, & ce qui m'ame
·noit fur leurs côtes. Ils n1e dirent 
que j'étois bien heureux de ne 
leur avoir pas tenu ce langage 
Mm rn fur 
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St.Lucie. (ur le rivage, parce qu'il n'·au
~ roit pas été en leur pouvoir de 

fi
Ent:,ep;ife[ans tne a élendre, que cela étoit in1-
rut ues ..fln: · • 

glois)ùr Saùzt- poffible, que les HollandaiS 
l:'incmt. 1 7~3· avaient fait ci-devant la même 

tentative,. & qu'ils avaient été 
heureux de fe fauver. lls n1e 
dirent auffi que le jour avant 
notre arrivée, ils avoient eu la 
vifite de deux vaiffeaux Fran
çois qui leur avoient donné des 
armes & des munitions, & qui 
les avoyent affurés que toutes les 
forces de la Martinique étoient 

" ' 1 1 .r.retes a es proteger contre nous: 
ils leur dirent auffi qu'ils nous 
avoient cha:lfé de Sainte-Lucie, 
& que nous étions aél:uellement 
venus dans le defiein de faire nos 
efforts pour prendre de force un 
établi!fement dans le pays, & 

1 1 1 r. 1 ma gre tous nos pretextes 1 pe-
cieux, lorfque nous ferions les 
maîtres, nous les ferions efcla
ves. Ils déclarèrent. qu'ils ne 
fe fieraient point à · aucun 
Européen, qu'ils s'avouaient 
:fi us la proteétion de la 
France;. ma.i qu'ils s'oppofe
roient comme ils le faifoient à 
notre égard, à leur établiifement 

parmi eux, ou à tous aél:es de 
force de leur part, ainfi qu'il& 
en a voient en dernier lieu donné: 
un exen1ple, en en tuant plu
fieurs. Ils me dirent de plus, que· 
c' étoit par de grands préfens que 
les François a voient regagné leur 
faveur, rnais qu'ils étaient ré.folus 
à ·ne les mettre jan1ais, eu x ni 
aucun Européen, en état de leur 
faire du mal; ils me confeillè ... 
rent de croire que tout ce qu'ils, 
difoient, n'étoit qu'un pur effet 
de leur amitié. N'ayant pû tirer 
autre chofe d'eux, je les ren
voyai avec les préfens que Mi .. 
lord a voit ordonnés pour eux,. 
avec une décharge .de canon, & 
en revanche ils me répondirent 
par une falve de moufqueterie 
des plus régulières que j'aie ja
mais entendue. La nuit, le Wi'n-
chelfea leva l'ancre; au ffi-tôt que 
je m'en fus. aperçû & que j'eus 
reçû à bord le Capitaine Watfon, 
je mis à la voile, & je fuivis. 
le vaiifeau de guerre. Tel eft le 
rapport fidèle de tout ce que j'ai 
pu me rappeler. Signé JEAN. 

BRAITHW A.I'IE. 

XC~ 
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xc. 

EX 'T R AIT d'une L~ttre de M. de Maurepas) Secrltairt 

d'Etat de la Marine, en datte du 3 juillet 173 1) au Cheva

lier de Feuquières, Gouverneur général des ij/es Françoijes, for 
le commerce èn Fr-aude, f2 pour l' évacuati~n prot()ijionnelle tk 
Sainte-Lucie .. 

Dépôt de la Marinè. 

MONSIE.UR; 

LA néceffité de terminer les quelques mois, de faire fortir St.Lucit. 
conteflations qui f~nt depuis les François établis à Sainte-~ 

long-temps entre la France & Lucie, pourvû que Sa Majefié 
l'Angleterre fur la propriété de - Britannique donnât les mêrnes 
Saintè-L.ucie, ont pGrté le Roi ordres par rapport aux Anglais, 
a prelfer l'examen des préten- que le tout fût exécuté de 
tians réciproques, afin d~en dé- bonne foi, & que les uns ni les 
terminer la poffeffion définitive- aùtres ne pourraient y mouiller 
ment ; mais ces différentes pro... que dans le cas de befoin d'eau 
pofitions ont été éludées par les & de bois, à peine de confifcaa. 
Anglois fous différens prétextes. tion des vaiifeaux & de leurs 
lls fe font plaints que les François cargaifons. Sa Majefié Britan ... 
étoient en grand nombre établis nique a accepté la propofition., 
dans ·cette ifie, même à la Do- a condition que la n1ême chofe 
·1ninique & à Saint- Vincent ; feroit obfervée pour la Domi-
dans le temps que les Anglais nique & Saint- Vincent; & 
faifoient un commerce ou vert enfin les ordres ont été échan-
~~ Sainte-Lucie au préjudice de gés. Vous trouverez ci-joint 
-celui du royaun1e. Sa M~~eil:é, ceux de Sa Majefié, dont le du-
pour faire ce.lfer tous ces pré- pücata a été ren1is à l'Am baffa-
textes, & parvenir dans la fu.ite de ur d'Angleterre, qui a remis 
:à une détermination certaine fur en tnême ten1ps ceux de Sa 
4_a proprié~é, propofa, il y a Iviajefié Britannique au fieur 

Worfley 
M n1 ffi 2 
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s~- Lucte. r 1r '1ey Général des ifles An-
·~· lo1K -, q 1e je vou& envoye pa-

urdre pour 0 
• . - 1 

une é<Vacuation retllement. Il vous efi: otdonne 
pro~i/ionml~e d; par. Sa Majefié, de faire fa voir 
S/lznt,· Lrwp, a à ceux de fes fuJ· ets qui fe trou-
l'occaJton de la 1 • 

co11trehande. veront etablis dans ces If1es; 
1731. d'en fortir dans le terme de 

trente jours à compter du jour 
de la publication de vos ordres 
dans chacune defdites ifles; mais 
vous ne devez exécuter cet ordre, 
que lorfque conjointement avec 
vous, il fera auffi exécuté par 
le Général An glois . . . . . . 
~?nt au commerce, il fau

dra, après l' évacL ti on, faire 
arrêter les vaiffeaux Anglois qui 
s'y trouveront, & tnême les Fran
çois, à moins que la néceffité 
n'ait obligé les uns & les autres 
d'y relâcher pour faire de l'eau 

& du bois ; en tout autre cas; 
cela ne doit faire aucune diffi
culté, non plus que la confifca
tion : fi le An glois y furpren
nent dts vaiffeaux François qui 
y [oient pour le commerce, & 
qu'ils les arrêtent, l'intention de 
Sa Majefté efi que vous ne les 
réclamiez point ; Elle veut en 
même temps que vous n'ayez:: 
aucun égard à la réclan1ation que 
les Généraux Anglais pour
raient faire des vaiifeaux de 
leur nation qui feront arrêtés 
dans ces trois ifles. 

Vous les ferez vi fi ter de 
temps en temps, & en cas qu'il . 
s'y trouve des Anglois, foit pour 
façonner des bois ou autrement, 
il fa 1 dra les en faire fort ir fur 
le chan1p .. 

Collationnlfur le regiflre des colonies, cotté 58, folio 3oo, v.0 

qztt' efl au dépôt des archiveJ de la Marine; & certifié vérùable par
nous Ecuyer, Conjèiller honoraire en la Cour des Cotnptes, Aides&· 
Fùzances de Rouen, Comm!IJàire ordùzaire & premier Commis de la 
Marine, chargé d détail & de la garde des archives & papiers de 
la marine, des galères & des colonies. A Paris~ le douze mars
mil fept cent cinquante-un. 

Signé LA F F 1 L A R D:. 

XCI. 
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E X'T RA 1'1: d'une Lettre du Marquis de Champigny, à JV. do! 
Maurepas, du 2 3 oéiobre 1 7 3 1, fur la .fiifPenjion de l' éruacuatt'on 
de Sat'nte-Lucie, par le départ du jieur Worjley, Gouverneur de
la Barbade. 

Dépôt de la Marine •. 

MONSEIGNEUR,. 

1 E viens d'apprendre que M. 
de W odley, mécontent de 

ce que les habitans de la Bar
bade, n1algré les ordres qu'ils 
ont reçûs de la cour d'Angle
terre, n'ont pas voulu continuer 
la gratification qu'ils avaient ac
cordée ci-devant à ce Général, 
s'efi: embarqué il y a environ 
cinq fernaines dans un navire 
marchand avec tout fon bagage, 
& a fait route pour Londres. 
J'avais déjà appris que ce Gé
néral devait être relevé, parce 
qu'il demandait à force de l'être, 
mais je croyais qu'il attendrait 
l'arrivée de fon fucceifeur • • . . 

& jufqu'à ce que je reço1·ve de 
nouveaux ordres de votre part, 
ou que les Anglois fe 1nettent 
en mou verne nt pour exécuter 
ceux qu'ils ont reçûs, & que je 
fois bien afiuré qu'ils feront 
dans le deifein de le faire de 
bonne foi, je me contenterai 
de défendre à tous les fujets du 
Roi qui font dans les trois iiles 
en quefiion, d'y former aucun 
établifiêment, faire aucune plan
tation, profiter autant qu'ils 
pourront des fruits qu'ils auront 
fur la terre, & de fe borner à 
faire feulement du bois & a 
continuer la pêche. 

Collationné.fur l'original qui dl au dépôt des archives de la Ma ... 
rine; & certifié véritable par nous E'cuyer, Corljëiller honoraire en. 
la Cour des Comptes, Aides & Finances de Rouen, Comm~!Jàire or
dinaire & premier Commis de la Marine, chargé du détail & de là 
garde des arckives & papiers de l'! marine, de~ galères & des ~olo-, 
nies. A Parts, le douze mars mt! Jèpt cent ctnquante-un. S1gne 
LAFFILARD. 

XCII.. 
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Pieces concernant Sainte-Lucit 

XCII. 

E X :f' R A I 'T J• une lettre dù Marquis Je Champigny, Gouverneur 
Général des I)les Françoifes, à M. de Maurtpas, du 30 juin 
1733, concernant tévacuation de Sainte-Lucie. 

Dépôt de la Marine. 

MONSElGNEUR, 

J 'AI déjà eu l'honneu·r de 
vous inforn1er de l'arri~ée 

du nouveau Général de la Bar
bade, nommé Milord flow .... 
On m'a affuré qu'il travaillo.it 
de fon côté, comme nous faifons 
d nôtre, l détruire entière
ment le ~ommerce étranger dans 
ces itles; & ce qui me fait pen
fer qu'il y va de bonne foi, c'efi 
qu;il vient de refufer l'entrée 
de la Barbade a_ deux vaiifeaux 
tle fa nation venant des Indes, 
qui y avoient rel~ché pour fe 
radouber & y faire de l'eau. Il 
es a renvoyés à Sain e~Lucie 

efcortés ~'une patache de vingt• 
quatre canons & de cent cin
quante hon11nes d'équipage. ~ .. 
Cette patache a voit reçû ordre 
du Général Je la Barbade, a
près avoir fait partir ces deux 

Indiens, de retourner dans fon 
ifle pour y prendre fur fon borel 
ceux qu'il a Ghoifis pour venir 
me demander l'exécution des 
ordres que nous avons reçûs l'un 
& l'autre pour l'évacuation des 
iiles de Sainte-Lucie, Saint-Vin
cent, & la Dominique. Je les 

. attends de moment à autre; & 
comme je fais que nos habitans 
qui font dans lefdites lfles, au
ront bièn de la peine ~ fe foû .. 
mettre aux ordres du Roi, je 
viens d~y envoyer un homme de 
confiance pour leur explig uer 
mes fentimens & les difpofer à 
marquer dans cette occafion, 
comme dans tou tes celles où il 
s)agit du fervice du Roi, une 
foûmii1ion parfaite à fes volon-
tés ....... . 

Collationnl fur l'ortginal qui e.fl au dépôt des ar~ht.ves de la Ma
t"ine : & certifié cvéritable par nous E' czo'er, Confeiller hl)norair.t 

èll 
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m !a Cour des Contptes, Aides & Finances de Rouen, Comm~!faire 
ordi11aire & premier Commis de la Marine, chargé du détail & de 
la garde des archives & papiers de la Marine, des galères & des 
'olonies. A Paris, le douze mars. mil Jèpt cent cinquante-un. 

Signé LAFFILARD. 

XCIII. 

LE T 'T R E du Lord How,. Gouverneur général des Ijles An

glo~jès, du 22 juillet 1733,, pour dr;favouer à.?s Anglot's qui 
avoient voulu faire des aéJes de pqlfejjion dans l' Jjle de Sainte

Lucie, lorfqu'on traitoit de l'évacuation réâ'proq_ue de cette !fie-•. 
'Iraduite d.e l' Anglois .. 

Dépôt de la Marine •. 

M 0 N S 1 E. U R,. 

.+55 

1 'A 1 reçû la lettre que votre 
Excellence m'a fait l'honneur 

de m'écrire, avec la copie que 
M. de Poinfable a reçûe de M. 
Ollivier, qui lui donne avis 
d'un bateau qui a mouillé au 
vieux Fort à_ Sainte-Lucie, dans 
lequel il y avoit des Officiers 
pour prendre poffeffion de cette 
ifle, au nom du Roi mon ma1tre, 
& par mes ordres~. & qu'ils de
voient en faire autant dans les, 
ifks de Saint-Vincent & de la 

Dominique. Comme J·e n~ai en- St L ct· . u e. 
voyé aucun bâtimen~ d'ici avec '---r--" 
de pareils ordres, j.e fuis fort 
furpris de cette nouvelle, & je 
ne faurois m'imaginer que cela 
puiife être vrai. Mais ii cela 
étoit arrivé, & que je puife con-
naître les gens qui auraient ofé 
prendrecetteliberté,ilsen feraient 
févèren1ent punis auffi-tôt qu'ils. 
tomberaient entre mes mains. 

Je me flatte que votre Excel
lence ne penfe pas que pendant 

,que. 



P iJces coJ'Jcernant Sainte- Lucie, 

St. L ucie. que je concertois avec elle fur les 
~ mefures convenables pour l'éva-

L ettre dtt • ll d · i1 
Gou·v erneu.r de cuat1011 ll1Utue e e ces lues par 
1 .• B arbade, au nos deux nations, je fufie capa
Gou-wrn:u~ de ble de faire une pareille dé mar-
la Maïtzmque, h V , . bl n- " 
fur Sainte-Lu-c e. enta en1ent, auut-tot 
cie. 1733 . mon arrivée à mon Gouverne-

tuent, & long-temps avant que 
j'aye eu l'honneur de députer à 
votre Excellence, j'ai fa it pu
blier ma commiffion dans les 
ifles de mon Gouvernement, 
conformément à l~infiruél:ion qui 
a toûjours été donnée par Sa Ma
jefié le Roi mon maître à tous 
[es Gouverneurs de fes iiles Ca
raïbes; ce qui n'efi pas une chofe 
nouvelle, & ne peut valable
ment avoir aucune relation à la 
contefiation préfente. Et j'ai 

, J:' , , d. . , E pre1ere a 1re cec1 a votre x-
cellence, afin qu'il ne puiife pas 
être entendu que mon defaveu 
(fur l'avis que votre Excellence 
a reçû de M. Ollivier, & par 
l'accord que le Roi mon n1aître 
a fait avec Sa Majefié très-Chré
tienne, que ces ifles feraient 
évacuées par les deux nations) 
-pourrait caufer aucun doute de 
fon droit inconteftable fur tou
tes ces ifies. 
~nd l'avis qu'a donné M. 

Ollivier feroit vrai, ce que je ne 
puis m'imaginer comme je l'ai 

'déjà dit , il faudrait que cela ettt 
été f üt par des gens 1nal inten
tionnés, afin d'éluder & retarder 
une prompte exécution de nos 
ordres ; mais comme fai entiè
rement éclairci ce fait~ en affu
rant votre Excellence, que fi . 
l'avis de lVI. Ollivier iê trouve 
vrai, cela a é té fait à mon infcû 
& fans mon ordre, je ne ve~x 
ni ne peux pen{èr que votre 
Excellence (qui par fa lettre 
fait voir la fo ï te envie qu'elle 
a de fe joindre à moi pour 
obéir aux~ordres que nous avons 
reç-L1s des Rois nos maîtres) 
différera de les mettre inceifam
ment à exécution. J'envoie de 
rechef le Colonel Maxwel, 
chargé de n1es pleins-pouvoirs, 
pour concerter avec votre Ex
cellence & prendre les mefures 
convenables à cet effet. 

C' eft une grande fatisfaélion 
pour moi d'avoir l'honneur de 
traiter avec une perfonne du 
caraCtère de votre Excellence, 
qui, je fuis perfuadé, fera auffi 
éloignée de former la moindre 
objeétion à différer l'exécution 
de nos ordres, & qu'elle fera 
tout ce qui dépendra d'elle pour 
l'avancer, & empêcher le retar
dement. 

J'ai l'honneur d'être, &c . 

. ·Collationné fur l'original qui e)l aux archt'ves de !aMarine;.&' ceJ~tijil, 
O)érùable par lt{)ltS E'cuyer, COJ~feiller honoraire eu/a Cour des Conpte.i, 

A~· 
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Aides & Finances de Rouen, Commijjitire ordinaz're & premier Com- St. Lucie. 
mis de la Marine, chargé du détail & de la garde des archives & ~ 
papiers de la Marine, des galer es & des colonies. A Paris, le douze 
111ars mil jept cent cinquante-un. Signé LAFF ILARD. 

XCIV. 

0 RD RE du Marquis de Champigny, Gouverneur général des ijles 
Françoijes, auji(ur de Kearny, du 7 Août 1733,pour faire éva
cuer l'ljle de Sainte-Lucie. 

Depôt de la Marine. 

EN conformité des ·ordres à 
nous adre1fés par Sa M~

jefté, datés à V erfailles le 2 6 
décembre 1730. concernant 
l'entière évacuation des ifles de 
Sainte-Alouzie, Saint-Vincent 
& la Dominique (la première 
appartenante au Roi notre maî
tre, & fur laquelle il a des 
droits inconteftables ; les deux 
autres appartenantes aux Caraï
bes naturels du pays, fuivant le 
traité du 3 I mars 166o, & dans 
la poffeffion defquelles l'inten
tion de Sa Majeil:é eft qu'ils 
foient maintenus) nous avons 
fait choix du fieur de Kearny 
Lieutenant de Roi de cette 
ifle, y faifant fonétion de Ma
jor, pour prendre le comman
dement du bateau la Marie
Anne, que nous venons d'armer 
en ce port, & fe rendre avec 

VoL. II. 

toute la diligence poffible dan 
]efdites ifles de Sainte-Alouzie, 
Saint-Vincent & la Dominique,' 
où conjointement avec le Colo
nel Maxwel qui vient d'arriver 
en cette rade chargé d~s pou-· 
voirs de Milord How .Géné .. 
rai de la Barbade, pour l' éva
cuation defdites ifles de la part 
des Anglois, en vertu des mê
mes ordres que ce Général a 
reçûs de Sa Majefié Britanni
que, ledit fieur de Kearny, au 
nom du Roi notre maître, no
tifiera à tous les François établis 
dans lefdites ifles, qu'ils aient à 
en fortir dans l'efpace de trente 
jours, à cotnpter de celui de 
la publication des préfentes dans 
chacune defdites ifles. Et pour 
leur faire connaître l'intention 
de Sa Majefié, il leur fera 
leéture de la lettre du Roi, à 

N n n n0us 



· Pièces concernant Sàinte-Lucié; 

St •. Lucie. nous adreffé~ ledit jour 26 
~décembre 1730. Ledit fieur de 
,Ordre _Pour Kearny obfervera que l~dit Co-. 

f errJacualzon · • 
provifionnelle lonel Maxwel fa1fe pare1llement 
d~ Sainte-Lu· e:xécuter les ordres de Sa Ma-
tu' J 7 3 3 • • 11. , B · · r. Jene ntanntque, 1ans excep-. 

ti on aucune à l'égard desAnglois 
qui fe trouveront établis dans 
lefdites ifles. Et pour l' exécu
tion de tout ce que detfùs, nous 
avons donné & donnons par 
ces préfentes audit :fieur de 
Kearny nos pleins - pouvoirs, 

promettant agréer & ratifier tOut_ 
ce qu'il fera à cet· effet. En foi· ' 
de quoi nous avons figné ces 
préfentes, à. icelles.. fait appofer 
le fc~au de nos armes & contre
figner par notre Secrétaire. En. 
la citadelle du Fort Royal de la 
Martinique, le feptième jour 
du mois d'août mil. fept cent 
trente-trois. Signé à l' ot:tginal, , 
CHAMPIGNY,. Et plus bas; Par · 
Monfeigneur. . Signé EuvAT~ 
DE VU~QlNY .•. 

Cpllationné fitr la copie, de fordre de .M. de Cht~mpigny, de lui 
collatz'onné, joint à fo lettre 'orzginale du 12 août 1733, ·qui e.fl au . 
dépôt. des archi~es de la Ma.rine ;" ê$. certifié ~éritable par nqus. 
Ecuyer, Confeiller honoraire en la Cour,· des Comptes,- Aides & Fi·. 
nances de Rouen, Commijjaire ordùzaire & premier Commis de la.: 
Marine, chargé du détaz'l & de la garde des archives & papiers de. 
la Marine, des galeres & des colonies, A Paris, le douze marJ mil 
fept cent cinquante-un, 

Signé __ LAFF,ItA~ . 

xc 
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xcv .. 

tE XTR AIT d'une Lettre du Marquz"sde Champigny, Gouverntur 
général des ijles Françoijes, à M. de Maurepas, du J2 Août · 
.I 73 3, fur l' é:vacuation de Sainte-Lucie. . _ 

Dépôt de la Marine. 

M o ·N SE IGNE UR, 

J'AI l'honneur de vous don
, ner avis que M. de ·Kearny 
mouilla hier au fair .dans cette 
rade, avec le bateau du député 
de la Barbade, arrivant de Sainte
Lucie. 

La publication ordonnée pour 
.r évacuation de cette ifle, a été 
faite dans le carénage de ladite 
ifle, par M. de Kearny & par 
le député, le 9 de ce mois, & 
tout s'y eft paffé avec toute la 
fatisfaél:ion que l'on pouvoit de
·firer. Tous nos François ont 
·donné dans cette occafion des 
preuves de leur zèle & de leur 
foûmiffion, en bons & fidèles 
fujets du Roi, & ont reçû fes 
ordres avec des acclamations de 
joie qui ont fott étonné le peu 
d' Anglois qui étoient dans cette 

Hl(!, & qui font venus joindre 
leur député, qu'ils ont reçû bien 
différen1ment que les nôtres 
n'ont reçû M. de Kearny. La 
cérémonie faite, nos pauvres 
habitans, quoique déterminés à 
fortir de l'ifle dans le temps 
prefcrit, ont propofé à M. de 
Kearny, s'il ne leur feroit pas 
pern1is de lui faire de très-hum
bles repréfentations pour r en
gager à me demander trois mois 
pour pouvoir arracher leurs 
,maniocs plantés fur leurs habi
tations ; ce qui feroit une ref
fource confidérable pour eux, 
jufqu'à ce qu'ils puifent cher
cher à fe placer & s'arranger 
à la Martinique; ce que M . de 
Kearny a accordé. . : . • . • .• 

,Collationné for lort'ginal qui efl au dépôt des archives de la ~a-
. N n n 2 · rtne .. 

5 
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St. Lucie.rine. & certifié par nous Ecuyer, Confeiller honoraire en la Cour 
~ des éomptes, A_ides & Fina?Zces de Rouen, C,om'_'liffaire ordinaire & 

premier Commzs .de la Martne, .chargé du ~etat/ & de la g~rde des 
archives & papters de la Martne, des galeres & des colonzes. A 
Paris, le douze mars mil fept cent cinquante-un. Signé LAFFILARD. 

mg)~(il!i)(il!ij!i)!OO)-(il!i)!i)!OOl!i)(il~!i) 

XCVI. 

E XTRA I:I' d'une Lettre de M. de Maurepas, Secrétaire d'Etat 
de la Marine, du 1 8 Oélobre 1 7 3 4, au fie ur d' Orgevi Ile, In
tendant de la Martinique, fur la Protetlion que les Ntroires An· 
glois donnaient au CotnJnerce en fraude qui fl Jaifoit à Sainte· 
Lucie-. 

Dépôt de la Marine. 

MONSIEUR, 

JE fuisinformé que vers la fin 
du mois de juin, ou au com

tnencement de juillet, la pata
che de la Barbade a été mouillée 
pendant plufieurs jours au gros 
Iflet de Sainte-Lucie, avec deux 
ou trois bateaux de fa nation ; 
que la patache du domaine de 
la Martinique s'y efr préfentée, 
mais de loin, en forte que les 
bateaux, tant Anglois que Fran
çois, ont eu tout le temps d'y 
faire toutes les opérations du 
commerce que bon leur a femblé. 

Ces c.irconfiances qui vous 
auront fàns doute été connues, 

doivent vous fàire fentir de plus 
en ptus combien il efi impor
tant d'avoir, outre les deux pa
taches, un bateau qui puiife en 
impofer. Il y a lieu d'efpérer 
qu'au moyen du recouvrement 
rles refies des droits du domaine 
de l'année dernière, vous ferez 
en état de faire l'achat de ce 
bateau, & c'eft à quoi le Roi 
veut que vous ayez foin de 
pourvoir le plus tôt qu'il fera 
poffible. 

Cependant la préfence des 
pataches Angloifes ne doit point 
empêcher que celles du domaine 

n'aillent 



m: 

,. . 

/ 

protluites par les Commif!aires François. ~61 

n'aillent à Sainte-Lucie pour y & il ne peut y avoir aucun in- St. Lucie. 
àrrêter les bateaux François qui convénient, lorfqu'ils n'attaque- ~L fi 
, . . l b l . et Ire ur s y trouveront en contravention, ront potnt es ateaux Ang OIS. la ,ontrehantl

1 

rv l'' • 'fi 1 ;n J 1 • , • dn AtJg.lois ti \..IOta!tonne ur te regz_;~-re aes cotonzes, cotte 63, folio 354, V. 0 ,SainteL"ci',. 

qui efl au dépôt des archives de la Marine; & certifié véritable par 1734. 
nous Ecuyer, Corifèiller honoraire en la Cour des Comytes, Aides & 
Finances de Rouen, Commijjaire ordz'naire & premùr Commis de la 
Marine, chargé du détail & de la garde des archz'ves & papiers de 
la Marine, des galères & des colonies. A Paris, le douze mars mil 
flpt cent cinquante-un.. Signé LAFFILARD. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
XCVII. 

EXTRAIT d'une Lettre de M. de Maurepas, Secrétaire d'Etat 
de la Marine, au Marquis de Champigny, Gouverneur général 
des Ijles Françoi[es, du 20 Mars 173 6, aprouvant J'exécution 
des ordres pour f évacuation de Sainte-Lucie, fur les nouvelles re
préjentations du Prijid~nt de la Barbade. 

Dépôt de la Marine .. 

MONSIEU 'R, 

J'A 1 reçl'1 les lettres que vous 
m'avez écrites les 23 & 29 

décembre & Je 15 janvier der
niers, avec les papiers qui y 
étoient joints. 

Le Roi a approuvé que fur 
la lettre que vous a vez reçûe 
du Préfident de la Barbade, 
vous ayez profité de la flôte 
la Baleine pour envoyer M. 
d'Efclieux à Sainte-Lucie y faire 
faire la publication des ordres 

Collatt'onné fur le regiflre des 

de Sa Majefl:é pour l'évacuation 
de cette ifle ; & Sa Majefié a 
pareillement approuvé la con
duite que cet Officier a tenue 
dans cette occafion. Elle efi 
perfuadée, au furplus, que vous 
continuerez de veiller à celle 
des Anglois par rapport à cette 
ifle, & Elle fouhaite que vous 
rendiez compte de tout ce qui 
pourra fe paffer là-ddfus. 

colonies, cotté 67, folio 312 v. 0 

guz 



Pièces concernant Sainte-Lucie, 

St. Lucie: qui rjl au dépôt des .archives de. la Marine; & certifié véritab(e par 
~ ·nous Ecuyer, Confetller hon~r'!~re en /~ c;our :des .Com_ptes, At~es '& 

Finances de Rouen, Commijjatre ordtnatre & premter Commts de 
la Marine, chargé du détail .& de la garde des archives & papiers 
de la Marine, des galères & de-s .colonies. A ParisJ le douze mar 
1nil fe pt cent cin_q.uante-un. .Signé LAFF ILARD. 

XCVIII. 

EX'!' R A 1 T d'une Lettre du .fleur de la Croix, Intendant de !a 
Martinique, à M. le C-omte de Maurepas, Secrétaire d'Etat de 
la Marine, du 20 Février 17 40, concernant l' entreprife faite 
à Sainte-Lucie par le jieur Hawke, Capitaine Anglois, chargé 
.de faire exécuter l'évacuation provijionnelle conveniie entre les 
deux Cours. 

Dépôt de la Marine. 

MONSEIGNEUR, 

M le Marquis de Ch~mpigny 
· ·a fans doute eu l'honneur de 
vous rendre compte de la lettre 
que M. Bing nouveau Général 
de la Barbade lui a écrite, pour 
lui donner avis de fon arrivée,, 
& qui lui a été remife par M. 
Edouard Hawke, commandant 
la patache Angloife le Portland. 

Le Général Anglois l'informe 
en ·même te1nps des ordres qu.,il 
a reçûs · du Roi d'Angleterre? 
pour l'entière évacuation des 
Hles de Sainte-Lucie, Saint-

Vincent & la Dom1nique; ordres 
qu'il dit conformes à ceux q~e 
M. de Champigny a dû rece
voir du Roi pour la n1ême 
évacuation, & dont il follicite 
l'exécution ....... .. . 

Mais M. de Champigny a 
appris depuis, .que le Capitaine 
Anglais lui avoit caché la ma
nœuvre qu'il avait faite aux 
ifies de Saint-Vincent & de 
Sainte-Lucie avant de venir ici; 
qu'il y étoit defcendu a terre ; 
qu'il y avait planté pavill~n 

Angl01s, 
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Anglais, & fait faire, au fon des 
tarn bours, une proclamation ..• 
Les Caraïbes de Saint-Vincent 
en avoient été fi alarmés, que 
ne doutant point que cette 
proclamation ne tendît à pren
àre poffeffion de leur ille, ils 
avaient pris les armes, & étaient 
v.enus pour faire main-baffe fur 
les Anglois, lorfqu'ils fe trou-

, b 1 verent rem arques .. 
Le fieur de Vieillecourt qui 

fe trou voit précifément dans le 
quartier de Sainte-Lucie où,_ 
les Anglois firent leur procla
mation, alla chez lui prendre un 
pavillon blanc qu'il arbora au.,. 
près de celui des Anglois, leur 
difaot qu:il étoit plus en droit. 
de le f-aire qu'eux. 

Sur les avis que M. le Mar
quis de Chan1 pigny en a. reçûs, 

il tn'a fait l'honneur de m'écrire St. Luct'e. 
qu'i.l lui paroiifoit que nous ~ 
dev1ons nous mettre de pair Les mtrr~rifis 

. • des Anglo11 au 
avec les Anglais, . faire une pr/judicedt i'é-
proclamation pareille à la leur rvacuation p ·o-

& 1 f: · b . d ''l'i/ionntl!~ 118 e a! re au ru1t u canon S~inte-Lucie, 
qu'il y ferait porter, & il 1ne 1 74o. 

priait de lui n1arquer mon avis 
à ce fujet. -

Je lui ai écrit en réponfe, que 
j~ penfois .... qu'il convenait 
de prévenir le Général Anglais ; 
qu~ayant appris une manœuvre 
auffi déplacee de. la part du Ca
pitaine Anglois, . fur-tout lorf
qu'il s'agit d'opérations qui doi
vent fe faire d'un commun 
accord, il a voit· pris le parti d'en 
rendre ·compte au Roi, & qu'ii 
ne pouvoit plus rien faire fans 
avoir préalablement reçû les 
ordres de Sa Majefté. 

Collationné .fur l'original quz· e/l au dépôt des archives de la Ma
rine; & certifié véritable par nous Ecuyer, Confeiller honoraire en . 
la Cour des Comptes, Aidos &-Finances de Rouen, Commijfaire or
dinaire & premier Commis de la Marine, chargé du détail & de la , 
garde des archives & papiers_ de la. Marine, des. galères &_ des ,:olo:
ru·es. A Paris,_ le douz~ mars mt/ fipt cent c1nquante-un. S1o-~e 
LAFFILARD.-. 

CIX~ 



St. Luct'e. 
~ 

Pièces CDflcernant Saittte-Lucie, 

XCIX. 

EXTRAIT d'une Lettre du Marquis de Champigny, Gouver
neur général des Jjles Françoifes, à M. le ConJte de Maurepas, 
Secrétaire d'Etat de la Marine, du 14 Mars 1740, au fujet de 
l'entreprijè du Capitaine Hawke fur l' Jjle de Sainte-Lucie. 

Dépôt de la Marine. 

M 0 N S E 1 G N E UR, 

p AR ma dépêche du 2 février 
dernier, j'ai eu l'honneur de 

vous informer d'une députation 
qui m'a été faite de la part de 
M. Bing nouveau Général de 
la Barbade, pour l'évacuation 
des ifles de Saint- Vincent, 
Sainte-L\lcie & la Dominique ..• 
Ayant été informé que le Ca
pitaine de cette mên1e patache, 
avant de venir ici, avoit été 
dans les iiles de Saint-Vincent 

& de Sainte Lucie, qu'il y avoit 
planté pavillon Anglais & fait 
faire, au bruit du tambour, la 
publication d'un écrit ..•..... 
Je viens de profiter d'un petit 
bateau que ce Général ID

1a en
voyé ••••• pour lui porter mes 
plaintes contre les entreprifes de 
fon Capitaine, & le prier de 
trou ver bon de remettre cette 
proclamation jufqu'à ce que 
j' a.ye reçû de nouveaux ordres. 

Collationné fur l'original qui e.fl au dép&t des archives de la Ma
rine; & certifié véritable par nous Ecuyer, Conjeiller honoraire en 
la Cour des Comptes, Aides & Finances de Rouen, Commff!aire or
dinaire & premier Commis de la Marine, chargé du détail & de la 
garde des archives & papiers de la Marine, des galères & des co
lonies. A Paris, le douze mars mil fept cent et·nquante-un. Signé 
LAFFILARP. 

c. 
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produites par les Commijfaires François. 

c. 

St. Lucie. 
~ 

EXTRAIT d'une Lettre du fleur de la Croix, Intenda11t de la 
Martinique, à M. le Comte de Maurepas, Secrétaire d'Etat · 
de la Marine, du 1 9 Avril 1 7 40, fur l' entreprife du Capitaine 
Hawke à Sainte-Lucie; & fur la réponfe dujieur Bing, Gou
'Verneur général des !fies .d.ngloifes, aux plaintes qui lui en avoient 
été portées. 

Dépôt de la Marine. 

M 0 N S E I G N E U R, 

J 'A I eu l'honneur de vous 
rendre compte, par ma lettre 

du 20 février dernier, de mon 
avis au fu jet d'une proclamation 
faite au fon du tambour, aux 
ifles de Saint - Vincent & de 
Sainte-Lucie, par M. Hawke 
Capitaine d'une patache An
gloife. M. le Marquis de Cham
pigny qui s'efi: plaint de cette 
entreprife à M. Bing, a reçû 
une réponfe de ce Général, qui 
prétend jufi:ifier la manœuvre 
du Capitaine de patache, fur 
ce que le Roi d'Angleterre le 
déclare, par fes provifions, Gé
néral de toutes les i!les Caraïbes 
du vent de l'Amérique, & y 
dénomme expreffé.ment celles 

VoL. Il. 

de Saint-Vincent & de Sainte 
Lucie .•..•.. 

Je lui ai marqué que je pen
fois qu'il devait écrire au Gé
néral Anglois •••..•• qu'il en 
avoit rendu compte au Roi, & 
qu'il fe trouvoit par-là hors 
d'état d'ordonner l'évacuation 
de ces ifles, avant d'avoir reçû 
les ordres de Sa Majefté fur une 
manœuvre auffi déplacée que 
(elle de ce Capitaine Anglais, 
dans un temps où le Général 
Anglois lui avait n1arque ne 
vouloir rien faire que de con
cert avec lui; qu'en effet il 
n'avoi.t aucune connoiffance 
des prétendus droits du Roi 
d'Angleterre fur ces ifi~s., mais 

0 o o qu~ 



~66 Pièces concernant Sainte- Lucie, 

St. Lucie. que la diicufiion à en faire ne 
~ le regardant point, il s'en tenoit 

à concerter avec le Général 

A nglois, l'exécution de ce qui 
avait été convenu entre les deux 
Rois ...... . 

Collationné fur l'ortgt'nal qui efl au dépôt des archives de la Ma
rine; & certifié véritable par nous Ecu;·er, Conjeiller honoraz're en 
la Cour des Comptes, At'des & Finances de Rouen, Comm~!Jaire or
dinaire & premier Commis de la Marine, chargé du détail & de la 
garde des archives & papiers de la Marine, des galères & des co
lonies. A Paris, le douze mars mil fept cent cinquante-un. Signé 
LAFFILARD. 

CI. 

EXTRA I'l" d'une Lettre de M le Marquù de Champigny, Gou
verneur général des !Jles Françoifes, à M. le Comte de Maurepas, 
Secrétaire d'Etat de la Marine, du 30 Septembre 1740, fur les 
prétentions du )ieur Bing, Gouverneur général des Jjles Angloijès. 

Dépôt de la Marine, · 

M 0 N S E I G N E U R, 

JE viens encore de recevoir 
une lettre du Général de la 

Barbade, qu'il m'a adreffée par 
un de nos habitans de Sainte .. 
I.~ucie ... ~ ,. .. 

Vous en trouverez ci-joint 
la traduétion, avec la copie des 
piéces fur lefquelles il fonde 
les prétendus droits de propriété 
du Roi fon maître fur les trois 
ifles Caraïbes de Sainte-Lucie~ 

Saint-Vincent & la Dominique. 
Si le Commiffaire, chargé de 

la part du Roi d'Angleterre 
pour traiter c~s matières, ne 
produit pas de meilleurs moyens, 
ils ne feront pas difficiles à com-
battre ...... . 

La lettre du fleur Bing & 
les pièces qzu" y font citées, font 
ci-aprés, n° CII & CIII. 

Collationné fur forigJnal qui efl au dépôt des archives de la J.!a
rtne; 



produites par les Commijfaires Frànçois. 

rùze.; & certifié vérùable par nous Ecuyer, Confeiller honoraire en St. Lucie. 
la Cour des Comptes, At'des & Ft'nances de Rouen, Commijfaire or-~ 
dt'nat're & premier Commt's de la Mart'ne, chargé du détat'l & de 
la garde des archt'ves & papùrs de la Mart'ne, des galères & des 
colonies. A Paris, le douze mars mt'J fept cent cinquante-un. 

Signé LAFF ILARD. 

Cli. 

'IR AD U CT 10 N de la Lettre écrt.te en Anglois par le lieur 
Bt'ng, Gouverneur général.de la Barbade, au Marquis de Cham
pt'gny, Gour-Jerneur général des Jjle s Françoifes, du I 2 Août I 7 40, 
V. S. concernant les droùs des Anglois jùr l'ijle de Sainte-Lucie. 

Dépôt de la Marine. 

M 0 N SIEUR, 

A PRES les fentimens que vo-
tre Excellence a bien v oui u 

me faire connaître au fujet des 
ordres que vous attendez de 
votre Cour, il ne n1e convien
drait pas de vous preffer d'exé
cuter ceux que vous avez reçûs 
ci-devant fur le même fujet ; 
mais les expreffions dont il vous 
a. plû vous fervir dans votre 
dernière lettre, to~hant Sainte
Lucie, en difant qu'elle appar
.tient incontefiabletnent à Sa 
Majefié très-Cl rétienne, & que 
Saint-Vincent & la Dorninique 
appartiennent aux Caraïbes par 

des traités folemnels entre nos 
deux nations, me paroi1fent fi 
particulières, que je fuis sûr que 
.vous n1e pardonnerez, fi fans 
tnanquer au refpeél: que je vous 
dois, je fais connaître a votre 
Excellence que je fuis autorifé 
par le Roi mon maître à vous 
demander des éclairci1fen1ens fur 
les différens tern1es dont vous 
vous fervez dans vos lettres ; 
& c'eft par cette même autorité 
que je puis vous affurer, Mon
fieur, que les habitans naturels 
de Saint-Vincent ne reconnoif
fent que SaMajefié B1itanniq.ue 

o o 2 puiD-



Pi~ces concernant Sainte- Lucie, 

St . . Lucie. puifqu'ils ont fait leurs foûmif-
~ fions à notre Gouvernement, 

Letlre du. Gou- & · fi p · & E 
#f.Jerneur de la ain 1 aucuns nnces tats 
Barbade, con- étrangers ne doivent avoir fur 
tena~t Les pré- eux aucune prétention. Je dois 
tentzons An- • ,... , 
gloiflsJ 1740. aJouter a cette occafion, que 

je fuis obligé en mon particulier 
de les recevoir en tout temps 
fous notre proteétion, en les 
faifant jouir en toute fûreté de 
leur liberté fous notre fouverain 
Monarque & notre heureux 
gouvernement. 

C' eft donc, Monfieur, par 
les idées que votre Excellence 
paraît avoir dans cette affaire, 
que je fuis contraint par néceffité 
de foûtenir les droits de Sa 
Majefté fur cefdites ifles~ mal
gré toute autre Puiifance telle 
qu'elle puiffe être, fondé fur la 
juil:ice de fan titre & .foûtenu 
par _l'accommodement fait entre 
nos maîtres, & j'efpè.re que 
votre Excellence obligera fes 
François de fortir de ces lieux 
jufqu'à ce que le droit de Leurs 
Majeftés fur lefdites ifles fait 
entièrement confiaté : de plus~ 
je penfe que cette affaire a déjà 
été mife fur le tapis par les deux 
Cours, & je_ conclus qu'il y 
aura un accommodement fait à 
ce fujet. 

C'eft pourquoi je fuis mor ... 
tifié que vous ne foyez pas dans 
les fentimens de vos prédécef
feurs, & ,que vous ne vouliez 

pas croire qu'ils ont accordé les 
droits de mon maître fur ces 
iiles. 

Pour continuer, permettez
moi de vous faire remarquer 
qu'à la fin du règne du Roi 
Guillaume, quelques François 
voulant s'établir à Sainte-Lucie 
contre les droits de Sa Majefié, 
M. Gray, pour lors fon Gou
verneur ici, & enfuite fait Lord 
& porteur de fes ordres, fut 
obligé d'en porter fes plaintes 
au Marquis d'Amblimont, ainfi 
que vous le verrez par la lettre 
ci-jointe. 

Les ordres, Monfieur, de Sa 
Majefté, étaient fondés fur ce 
qu'Elle était inforn1ée que quel
ques étrangers, fans permiffion 
& fans être autorifés, avaient 
débarqué dans fon Hle de Sainte
Lucie & prétendaient y refier ; 
mais Sa Majefté fachant fon 
droit de fouveraineté fur cette 
ille, qu'Elle a déclaré n'être pas 
feulement par titre de décou
verte du pays, mais par poffef
.fion, çomme l'ayant achetée des 
naturels dudit lieu, dont l'aéte 
avoit été envoyé à Milord Wil
loughby de Parham, Gouver
neur en chef des ifles Caraïbes. 
Cependant la mefintelligence & 
la guerre intervinrent après~ &; 
ne permirent pas de voir la 
décifion de cette affaire. Depuis, 
fous le règne de la Reine Anne, 

M. 
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produites par les C()IJJ!?Jijfaires François. 

M. de Phelypeaux dans fa lettre des naturels de Saint-Vincent, St. Lucie. 
du mois de décen1bre 17 I 2, &c. par lequel ils reconnoifiènt \~ 
marque à M. Lowther, que rien Sa Ma1efié le Roi Georo-es pourleure duGau-

. ~ , b. ~vcrtttur de la n'efi: plus conforme à fes ordres leur fupren1e Souverain, ce Ba,bade, c01'1-

& à. fes defirs que de conferver Gouverneur promettant de fa tma~t les pre·-
c . tmtzons An-une panaite union entre ceux part & de celle defdtts naturels,g/oijès, 1 7

4
o. 

de fon Gouvernement & les toute obéiffance, hommage & 
Anglois de la Barbade & autres alliance, comme véritables vaf-
des ifles Caraïbes. faux. J'ai l'honneur de vous 

Sous lé règne du Roi Geor- envoyer cet aéte pour que vous 
ges, M; de Martel écrit au n'en ignoriez pas. 
Gouverneur de la Barbade, en Cette foûmiffion folemnelle 
juillet 1717, qu'il reçoit avec des Indiens habitans de ces iiles, 
beaucoup de plaifir les aifuran- peut établir le droit que j'ai 
ces que ce Gouverneur lui ordre de foûtenir, & confirmer 
donne, que ceux des rebelles à votre Excellence la façon de 
qui auroient envie de fe retirer penfer de vos prédéceffeurs. 
dans ce Gouvernement n'y fe- Votre Excellence m'excufera 
roient point reçûs ni admis. fi je ne fais pas encore des aug-

Ainfi, Monfieur, fous plu- mentations à ces autorites, ce 
lieurs règnes, différens Gouver- ferait ne point rendre jufiice à 
neurs François ont reconnu l'é- votre difcernement que de vou
tendue de mon Gouvernement loir ajoûter à ces matières, ainfi 
pour être plus que celle qui eft c'eft à vous feul que je m'en 
réellement la principale ifle, & rapporte. 
-que les ifles Caraïbes appartien- Le Capitaine Hawke n•étant 
nent à notre nation. pas ici à préfent, je n'aurai pas 

A toutes ces autorités qui d' occafion fi-tôt de vous affurer 
paroiifent inconteftables, per- que je fuis véritablement avec 
mettez-moi, Monfieur, d'en refpeét, &c. 
ajoûter une autre, qui efi un Les pièces énoncées dans cette 
aéte public du Gouverneur & lettre, font ci-après, n. ° CIII. 

Collationné .fur l'original qztt" e/l au dépôt des ar:hives de la. Ma. 
r ine ; & certifié véritable par no~tS Ecuyer, Cof!fetller ho~o~~tre en 
la Cour des Comptes, Az.des & Ftnances de Rouen, Commijjazre or
dinaire & premier Commis de la Marine, chargé du détail & de la 
garde des archives & papiers de la. ~1rine, des. galères & des :olo: 
nies. A Paris, le douze mars mt! ) cpt cent ctnquante-un. S1gn~ 
LAFFILARD. 
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St. Lucie. 
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Pièces concernant Sainte-Lucie, 
,. 

CIII. 

LE T'l'RES des fleurs Pheb'Peaux & Martel, au fleur Robert 
Lowther, Gouverneur de la Barbade, des 26 Decembre 1712 & 
1 3 Jui !let 1 7 17; avec l' aéle de reconnoijfance de la fouveraz'neté 
d'Angleterre fur les Ijles de Saint-Vincent, Sainte-Lucie & la 
Dominz'que, par deux Sauvages Caraïbes, en datte du 4 Janvier 

1740· 

Dépôt de la Marine. 

LETTRE du jieur Phelypeaux, au jieur Robert Lowther 
Ecuyer. 

Au Fort royal de la Martinique, le 26 déceml>re 1712. 

M 0 NS IE UR, 

LA lettre que vous m~avez 
fait l'honneur de m'écrire le 

I 2 de ce mois, m'a été remi fe par 
MM. le Brigadier Maxiodel, le 
Colonel Ilont & le Major Co
gan: j'ai entendu enfuite les pro
pofitions que vous leur avez 
ordonné de me faire de votre part. 

MoNSIEUR, 

/ 

Rien n'eft plus conforme 
aux ordres que j'ai, ainfi qu'a 
mes defirs, que d'entretenir une 
parfaite union entre ceux de 
mes Gouvernemens & les An
glais de la Barbade, ou autres 
de vos ifles Caraïbes, • • ...... 

Votre, &c. 

EXTRAI'l~ 
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St.Lucù . 
E X'T RAIT d'une Lettre du Ji·eur de Martel au lieur Robert cr-:-'~d. A 

;~-• .1. z treJ es u-
Lowther Ecuyer. ,e:J.1is fur Saint

r~·nant & 

Au Fort royal de la Martinique, le 13 juillet 1717, S ainte Lucie, 
1 74-'J . 

AussI, Monfieur, c'efl avec 
un extrême plaifir que je 

1;eçois de vous les a!furances 
que ceux des rebelles qui pour
raient avoir deffein de fe retirer 
dans l'étendue de votre Gou
vernetnent, n'y feront point 

reçûs, puifque vous n'accorde
rez aucune affifiance à des gens 
qui ne doivent préfeJ1~en1ent 
avoir recours qu'à la clémence 
du Roi & à l'interceffion de 
Monfeigneur le Duc d'Orléans 
Régent. 

J'ai l'honneur d'être, Monfieur, 

Votre, &c. 

AC :fE de reconnol!Jance de la fouveraineté de l'Angleterre, }itr 
les ijles de Saint-Vincent, Sainte-Lucie & la Dominique, par 
deux Caraïbes. 

A Ia Barbade, le 4 janvier I 7 40. 

N o u s fouffignés, Guillaume 
Roy &JofephRoy,Gouver

neur général & Amiral de tous 
les Caraïbes habitant les iiles de 
Saint-Vincent, Sainte-Lucie & 
la Dominique, avons par cette 
écriture reconnu pour notre 
maître & grand Roi, le très
puiffant & très-haut Roi Geor
ges, Roi de la Grande-Bretagne; 
& lui promettons, pour nous 
& nos fuccetfeurs, dans toutes 
les occafions, obéiffance, fervice, 
fidélité & dJ;'oit, fuivant le de-

voir de véritables va1Taux & 
fu jets; & informons Guillaume 
Sharp grand Gouverneur de la 
Barbade & defdites ifles, que 
quelques Nègres efclaves defer
teurs fe font révoltés, & ont 
machiné & projeté de nous 
détruire. Ce confidéré, lefdits 
Guillaume & J ofeph Roy fup
plient humblement le grand 
Gouverneur de la Barbade, & 
notre grand maître Georges, 
de leur donner des navires de 
guerre & toutes les chofes né-

cefTaires 

• 



PieceJ concernant Sainte-Lucie, 

Bt. Lucie. ce.ffaires pour aider lefdits Ca
~ raïbes, réprimer & châtier lefdits 
q-itreJ du An- N, fc l l d 
gloilfor Saint· egres e c aves, es pren re, 
Fi~cent & . punir & tranfporter, afin que lef
Samte-Luc~t, dites ifles dudit grand Roi foient 
)7"f.O, • & .11• 1 1 1 

en patx tranqut 1te, proteges 
comme véritables fujets dudit 
& puilfant grand Roi Georges. 
En témoignage & bonne foi, 
avons figné & livré à vous, 

Guillaume Sharp notre frère, 
cet aéle de reconnoiffance, en 
préfence des témoins fouffignés. 
Signé & certijié:T le 4 janvier 
1 7 40, X, +, S. Cox, A. 
s H 0 w, w. LA v A GE, L. 
CoGANT, PH. V ANBRUGH, 

J. s A I N T-L o, J. L A N D, 

J. 8 ~LM 0 N. 

Collationné fitr la copie qui eJl au dlpôt des archives de la Ma
rine; & certifié véritable par nous Ecuyer, Confeiller honoraire 
en la Cour des comptes, Aides & Finances de Rouen, Commijfair~ 
ordinaire & premier Commis de la Marine, chargé du détail & 
de la garde des archives & papiers de la Marine, des galères & de1 
colonies, .A Paris) le douze mars mil fept cent cinquante-un. 

Signé LAFFILAllB 

PIECES 
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Produites par les ComnJijfaires Anglais, 

.Au foûtien de leur ~féJnoz"re dzt I 5 novembre 17 5 r, concer11ant 
Sainte Lucie. 

I. 
E X'T RA l'T du rapport des Conun~ffaires chargés de la recherche 

des droits du Rot· jùr Saùzte-Lucz'e, Saint-Vt'ncent, &c. avec les 
copies des dépqfitions relatives à cet objet, 1686. 

Traduit de l' Anglois. 

E cr nous trouvons at!IJi que 
l'ijle de Sainte-Lucie étoz"t 

occupée en 163 5 & 1637, par 
des colonies Angloifes de l'ijle 
de Bermude, appartenante à 
Sa Majtjlé; en 1638, par une 
c-olonù d'Anglois de Saint
Chriflophe; en I 64o, I 644, 
& I 64 5, par des colonies des 
Barbade s. Et d'après la déprfition 
du Colonel Chrijlophe Codring
ton, nous trouvons aujji que 
le Capitaine Jacques Walker, 
peu de temps aprés, fitt en-
voye par le Gouverneur de Saùzt
Chriftophe, avec · des foldats 
armés, pour Jubjuguer les In
diens de Sainte-Lucie, de Sahzt
Vincent & de la Donu"nique, 
à cauje des outrages & des 
meurtres qu' t'ls avoient commis 
cpntre les filjets de Sa M1-
je)lé; que le Capitaine lValker 
ayant trouvé fur ces entrefaites 

VoL. li. aue!-.. 

AN D we alfo find that the 
iiland of St. Lucia was 

in the years 163 5 and 1637, 
fettled by Englijh colonies from 
his Majefty's iiland of Bermu- · 
das. In the year 1 6 3 8, by a 
colony of Englijh fi·om St. 
Chrijlophers. In the years 1 64o, 
I 644 and 1645, by colonies 
fro1n Barbados. And from the 
depofition of Col. Chrijlopher 
Codrington, we alfo find that 
Captain James Walker forne few 
years fince 'vas fent by the Go
vernor of St. Chrijlophers, with 
armed foldiers to fubdue the In
dians of St. Lucia, St. Vincents 
and Donûnico, for the outrages 
and murdcrs by them do ne u pon 
hisMajefi:y's fut~eéls,who whilil: 
upon that fervice, finding forne 
of the French nation hunting 
and fi!hing upon thofc iflands 
\'Vithout licence frotnour king or 

p p p any 



474 PiJces concer1zant Sai1zte-Lucie, 
St. Lucie. quelques Franc~is qui c_hajfoient 
~ & pêchaient dans ces iJl.es, fans 

permijjion de notre Rot ou de 
quelqu'un de_ fis G~uver'!eurs, 
les en chajja, & qu erJutte · les 
François, en r~co~no:!Jance. du 
droit de Sa Ma;efle fur ces ijles, 

furent dans l' ufage de dentander 
à Jes Gouverneurs des permif
fions pour chqffer & pécher dan,s 
les litnites & les bornes des trots 
ijles fufdites. 

any of his Governors, did drive: 
the fa id Frenchmen frotn_ thence. 
And that after that time, the. 
French ufed in acknowledgement 
of his Majefty's right unto thofe 
iflands, to repair unto his Go
vernors for licence and permits,_ 
to hunt and fiih within the li
mits and bounds of thofe faidt 
thre.e iflands. 

Dép_qfttion de, George Summers. _ 

BARBADE S. 

GE 0 R G E Summers, Jgé · 
de 8 z ans ou environ, . déprifè 
gzt'en l'année 1 6z8 il vint dan.s 
cette ijle .fur le vaijjèau Mary
gold, Capitaine Jean Jones, 
auquel temps le Capùaine Wol
verflon & le Capitaine Jean 
Swan y arrivèrent, contme agens 
de pllflieurs co;n;nerçans de Lon-
dres, pour prendre pof!tjfion de 
dix mille acres tje terre qu'ils 
avoient achetées du Comte. de 
Carlijle ; dans. lequel vt~i!Jèau 
·ils amenèrent plujieurs pèrfon
nes pour s'établir dans ces dix 
nzi!le acres, parmt· lefquelles /toit 
le dépqfant. A leu~ arrivée, 
1·/s trouvèrent que le Capitaine 
Pcwel les avoit pré'Venus, & 
arJoit laijJJ quelques hoJnJJles qui 
avoient dÇfriché que!oues terres 
près de l'endroit ncntr/zé le Hole, 
où ils avoient planté du blé & 

du 

BARBA D 0 S. 

G E· :O R GE Summers aged~ 
82. years or thereabouts, depo
{eth that ·in the year 16 2 8, he 
came to this iflând in the lhip 
Màrygold, whereof John Jones_ 
lVas mafter,,. at which time 
Captain Wolverfton and Cap
tain John · Swan came over a 
agents for feveral merchants in 
London, to take up ten thoufand 
acres of land, which they had 
contraéted with the Ear 1 of 
Carlijle for, in w hi ch fhip they 
brought feveral perfons to fettle 
thefe ten thoufand acres, a
mongfl: whom this deponent 
was one. At their arriv~l here, . 
they found Capt. Po~vel -had 
been here and had left fome 
men, \Vho bad fallt:n forne Jand 
near the Hole, where they p1ant
ed corn and tobacco, and was 
called by the name of the fort 

PIPn-
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du tabac, & quils avoient ap
pelé Ie Fort de la Plantation. 
Ce at!pr!fiuzt dit en outre, qu'en
~iron quarante-huù ans aprJs, 
.un certaiJZ Guillaume-Louis, Co
lonijle de cette i)le, vint avec jà 
fimnze, (a faJnille & plujieurs au-
tres, à l'ijle de Sainte-Lucie, 
_pour sy établir; z"fs furent bien 
accueillis par les Indiens à leur 
arrz.vée, mais en peu de temps les 
Indiens devinrent leurs ennnnis, 
an point qu'ils furent forcés de 
l'abandonner & de s'en retourner: 
Et n'a rien dit de plus. Signé 
George SUMMERs. Dépof~Jous 

flrment, le 20 juillet 1688. 
HENRI C@_INTYNE. 

Plantation. This deponent fur- St. Lucie. 
ther faith, that about forty eight ~ 
years fince, William Lewù, a 
Planter of this iiland, together 
with his wife and family and 
many others, went to the ifiand 
of St. Lucia to fettle them-
fel v es there : at their arriva! 
the Indians were kind to then1, 
but iq a ihort time were fo 
much their enemies, as forced 
them to leave it, and return; and 
further faith not. Signed George 
SUMMERS. Jurat die 2oth Ju/y 
!688. HENRY <l!!_INTYNE·. 

Dépojition de Richard Buddin-. 

B A R B A D E S. B AR B AD 0 S. 
E x A M E N & dépqfition de 

Richard Buddin, de la paroijjè 
de Chrift-Church dans f ijle (uf
Jite, âgé de .foixante ans ott 
envz·ron, faùs & reçî'ts en pré-
fence de Thomas Walrond, Ecu
yer, & des autres 1nembres du 
Confeil de l'ijle ju(dite, (Conz
mijjàz.res nommés par le Lieu
tenant-Gouverneur, en cOJifor
mité des ordres de Sa Ma .. 
jejlé, pour la recherche des 
droits du Roi jùr ces ijles & 
territoires, dans ces parties de 
l'A1nérique & établijfemens d'i
celle) le vtngt-)ixz.ème jour àe 
juin I 6 8 8, & la quatrz.ème 

' (11-?.nee 

THE examination and depo
fition of Richard Buddin, of 
the parifh of Chrill:-Church in 
the iiland aforefaid, aged fixty 
years or thereabouts, taken be
fore the hon ble. Thomas Walrond~ 
Efq; and other mem bers of the 
council of the ifland aforefaid 
( appointed a committee by the 
Rt. honble the Lieutenant Go• 
vernor in obedience to his Ma
jeil:y,s con1n1ands given for the 
inquiring intohis Majefi:y's right 
to thefe iflànds and territories in 
thefe parts of A77terica and the 
fettlements thereof) the 2 6th 
rlay of June 1688, and in the 

ppp ~ 4th 



Pièces concernant Sainte-Lucie, 

St. Lucie. année du règne de Sa Maje)lé 
~ Jaques II, par la grace de Dieu, 

Roi d'Angleterre, d' Ecojjè, de 
France & â Irlande, Défenfeur 
de la foi, &c. 

Lequel dépofant, après avoir 
prêté ferment, dépofe qu'en l'an 
de Notre-Seigneur 166 5, lui 
dépofant, avec plzffieurs per-

fonnes de l'ijle fufdùe, vint avec 
le Colonel Chriflrophe Carew 
qui étoit député Gouverneur de 
Sainte-Lucie, chargé d'une coJn
mijjion par Milord Francois 
Willoughby, pour s'établir & 
habiter ladite i)le de Sainte
Lucie, où ils arrivèrent l'an-
née Jùjdite, & y féjournèrent 

l'cjpace de )ix mois & au de
là ; & furent alors interrom
pus & inquiétés par les Indt·
ens habùans de cette ijle, & for
cés de l'abandonner & de s'en 
retourner à ladite ijle des Bar
bades. Ce dépofant déclare en 
outre qu' t'l a entendu M. Ba
Jujler Lieutenant-Colonel, qui vint 
avec eux à ladite ijle de Sainte
Lucie, dt.re audit Colonel Ca
rew, qu'une partie de la terre 
ou plantation qu'il leur montra, 
avoir été occupée par lui près 
de vingt ans a~vant leur ar
ri~·ée, ce qui lui parut vrai-
femblab!e, parce que ladite terre 
étoit couverte de brcujfa/lùs fr" 
non de grands bois. Ce dépofant 
déclare aujji' qu'il a ouï dire en 

c.utre 

4th year of the reign of his mo ft 
facred Majefty 'James the fecond. 
by the grace of God, of Eng
land, Scot/and, France and Ire
land, king, Defender of th<t 
Faith, &c. 

Which deponent being fworn, 
depofed, that in the year of our 
Lord God 1 66 5, he this depo
nent 'vith feveral perfons of the 
ifland aforefaid went along with 
Colonel Chrijlopher Carew, who 
was commiffionated DeputyGo
vernor of St. Lucia, by my lord 
Francis Willoughby, to fettle and 
in habit the faid ifiand of St. Lu
cia ; w he re in the year aforefaid 
they arriv'd, and there continued 
for the fpace of fix months and 
up,vards: And were then inter
rupted and difquieted by the 
Indians, the inhabitants of that 
place, and were by them forced 
to defert the faid ifland, and to 
return again for the faid ifland 
of Barbados : And this deponent 
further declareth, that he beard 
Mr. Bani)ler, who went clown 
with them to the faid iiland of 
St. Lucia, IJieut. Colonel to 
the faid Colonel Carerzv, fay 
and mention, that a parcel of 
land or plantation w hi ch he 
fhewed them_, was by h im fettled 
near twenty years before that 
time of their arriving there,. 
which feemingly fo appear~d to 
them, for that the faid ground 

wai 
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~utre audit Banifler, que les An
glois qui habùoient tijle de Ber
tnude a~Joient été s'établir dans 
ladùe ijle de Saùzte-Lucie a'Vant 
que ledit Ban~jler s'y établît pour 
la première fois : Et ce dépo-
fant n'a rien dit de plus. Signé 
RicHARD BunDIN. 

DEPOSE fous ferment, de'Vant . 
1zous les Commf!Jàires fufdits, 
ledit ·vingt jxièJne jour de juin 
mil )ix cent quatre-'Vingt-huit. 

was then in brufhy-wood and not St. Lucie. 
in full grown timber : And this ~ 
deponent alfo declared that he 
heard the faid Banijler further 
fay, that the Englijh who lived 
at the iiland of Bermudas, had 
lived and fettledin the faid iiland 
of St. Lucia, forne time before 
that of his the faid Banifler's 
fidl: fettling thereof: And fur-
ther this deponent faid not. 
Signed RICHARD BunDIN. 

T AKEN and fworn before us 
the Committee aforefaid, the 
faid z6th Day of June 1688. 

Dépojition de Henri Wa!ford. 

B A R B A D E S. B A R B A D 0 S. 
H E N R I Waljord, âgé de 

Joixante ans ou en'Viron, ddpofe 
qu'il y a vùzgt- quatre ans pajjes 
ou envt'ron, que lut' dépofant vint 
a'Vec fa famt'lle, au nombre d'en
cviron jtpt perfonnes, de cette 
ijle, s'établir à Sainte-Lucie 
.fous le gcu'Vernement du Golo
lUI Chrijlophe Carew, à qut' le 
Lord François Willoughby, lors 
Gouverneur de cette ijle & 
des autres ijles Caraïbes, avoit 
donné une ~commijjion de Gou
verneur de ladite ijle de Saùzte
Lucù, & de Colonel d'un régi
·nent d'infanterie qui y fut 
alors en'Voyé, compoj'é d'environ 
mille hommes, ozifre les femmes 
'tjui y vinrent at!f}i ; & qu'à 

leur 

HENRY Wa!ford, aged fixty 
years or thereabouts, depofeth, 
that about twenty-four years 
pa fi:, this deponent together with 
his fan1ily, being about feven 
perfons, went from this ifland to 
fettle himfelf in St. Lucia un
der the government of Colonel 
Chrijlopher Carew, whom the 
Lord Francz's Willoughby then 
Governor of this ifland and 
other the Cart.bbee iflands had 
commiffioned to be Governor of 
the faid iJland of St. Lucia, and 
·colonel of a regiment of foot 
thcn fent dawn, confifiing of 
about one thoufand men, befides 
women that went ~lfo, and that 
at their arrival at the faid iiland 

they 



·Pieces ·concernant Sainte: Lucie, 
'St. Lucie. leur arrivee à ladite .iJle ils y 
~ .trourvèrent ,quelques François eta

.blis qui.y .avoient llevé un petit 
Jort; 1nais après avoir eu quel
~ques conférences avec les Fran
çois, ils confentirent à aban-
:donner ladite ijle, à condition 
qu'on les tran.JPorteroit à l'ijle 
de . la Martinique, ce qui fùt 
fait en confequence. Ce dépo
.Jant dit en outre qu'il a appris 
d'un certain Moyfe Aiton, qui 
~int avec lui dépojiuzt, qu'il 
avoit été à l'établijjement de la
dite ijle, il y av~it environ vingt 
41ts. Ce dépofant dit aujji que 
ledit Afton lui apprit pareille
nte1zt que les Indiens les avoient 
obligés d'abandonner cette ijle : 
& dit aujji qu'à ce dernier éta
blijfement ils furent .furpris par 
les pluies avant qu'ils eu:ffent eu 
le temps de fe bâtir des maifons, 
de forte que les tnaladies furent 
ji fréquentes parmi eux qu'il 
mourut 1fne grande quantité de 
peuple, & que chacun s'l'jforçoit 
d'abandonner l' ijle aujji-tôt qu'il 
en trouvoit l' occtijion. Signé 
HENRI w ALFORD. 

DEPosE fous ferment, le 
cinq juillet mil fix cent quatre
'Vingt -but"!. Signé H E N R I 
QUINT Y NE. 

they found forne Frencbmnz 
fettled there, and bad built then1 
a fmall fort, hut after forne 
parley with the French, they 
were content to leave the faid 
ifland, on condition they n1ight 
be tranfported to the ifland of 
Martinico, which was accord
ingly clone. This deponent 
further faith, that he was in .. 
formed by one Mq(es Afton, 
who went clown with this de
ponent, that he had been at the 
fèttling of the faid ifland about 
twenty years before that : this 
deponent alfo faith, that the 
faid Aiton likewife informed 
him, that the Indians forced 
them to defert it : and further 
faith at this laft fettlement, the 
rains came u pon them bef ore 
they bad provided themfelves 
with fitting houfes, fo that dif
eafes abounded amongft the1n, 
whereof abundance died, fo that 
every one endeavoured to leave 
it, as faft as any opportunity 
prefented. SignedHENRYWAL
FORD. 

}URAT 5th die July I 688. 
J-I E N R Y Q U I N T Y N E. 
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DépojitioJZ d' Anzbroije Roz!fe. 

BARBADE S. 
BARBADOS. 

DEPOSITioN du Capitaine 
.. t1Jubroifl Roztje, âgé de qua. 
;;ante-neuf ans· ou en'Viron, jaite 
le I o juillet 168 8, en préfence 
de Thomas Walrond, Ecuyer, & 
det autres Commijjàires chargés 
par Edwyn Steede, Ecuyer, Gou
verneur-Lieutenant de Sa Ma
jdfé, &c. lequel dit: 

THE depofition of Ca pt. AnJ
broje Roufe, aged forty-nineyears 
or thereabouts, ta ken this 1 oth 
day of July 1688, before the 
Honble .. Thomas Walrond, Efq; 
and ether the Commiffioners a p
pointed by the Rt. HonbleEdu')'n 
Steede, Efq; his Majefiy's Lieu
tenant Governor, &c. who faith: · %'en l'année 166 s,. François 

Lord Willoughby de Parham, 
lors Gouverneur des Bar/Jades, 
donna une comntijJi'on au Colonel 
Chr!/lcphe Carew, de Gcuverneur 
de l'ijle de Sainte-Lucie, qtn· en 
c.onftquence partit de ladite ijle 
des Barl:ades pour s'établir ple
inement & entièrement dans la-. 
dite ijle de Sainte-Lucie, & y 
tranjporta avec lui Jéize cens 
hommes, . du. non1bre. dejquels étoit 
liti dépofant, . & av oit une commif-

jion de Capitaine. 
Et le dépcfant dit en outre, . 

qu'aqfji-tôt après, dans la mênte 
année, . ledit Colonel Chrijlophe 
Carew, avec les ho1nmes· }tffdits, . 
arriva à-ladite ijle, prit & re
nouvela les ancùns droits & pof-

Thatin the year I66 s,Francis 
Lord Willoughby of Par ham, th en . 
Governor of Barbados, gave a 
Commiffion to Col. Chrijiopher · 
Carew, to be Goveruor of the · 
ifland ofStLucia, who according-· 
Jy departed from the faid iiland 
of Barbados, in order to. a full . 
and PfTfeét fettlement of the faid 
îfland of St. Lucia, and carried 
along with him thither, about" 
fixteen hundred men, . among1t, 
vvhon1 this deponent was one, 
and bad a commi.ffion as Captain • . 

Jdfton de Sa Majfjlé le Roi de 
la · Grande-Bretagne fur ladite 
ijle. 

Et ·il dit en outre, que Baba, 
'TomaJ~ 

And this deponent · further 
faith, th at foofl after >.in the faid ! 
year, the faid Col. Chrijlopher 
Carew, with the men aforefaid, , 
arrived at· the faid .jfland, and . 
took, . and' renewed' the an tient 
right and poffLffion of hjs Ma- . 
jefiy tHe King of Great-Bfitaù-1 .. 
of and unto the fa id iiland. 

Andhefurther faith,that Baba) } 
Toma) > 
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St. Lucie. Tomas, Nz'colas ê:J Warner, les 
~ quatre Cbejs & Princes de ladite 

i)le, quinze jours après l'arricvée 
dudit Carew, donnèrent & re
tnirent, Juicvant la maniere, la 
forme & l'ufage, en leur propre 
no;n & en celuz' des autres In
diens propriétat"res, tout leur 
dr où, titre & intérêt .fur ladt'te 
ijle, audù Colonel Chrfflophe 
Carew, pour le profit de Sadite 
Majeflé de la Grande-Bretagne, 
en conjéquence d'un marché 
& contrat que !~[dits Indiens 
avoient fait & mis à exécutz"on 
avant ce temps pour la vente 
de ladite ijle, & avoient refÛ 
une récompenjè con)iderable pour 

• la même ijle, dont les aéles font 
(.[itivant ce qu'a entendu dt"re le 
dépojânt) dans les archives du 
Secrétariat de cette ijle. 

Et le dépofant dt'! en outre, 
qu' z'l a fouvent entendu le Colo
nel Banifler, qui vint à Sat"nte
Lucie a·vec ledù Colonel Chrif
tophe Caretzv, & qzd avoit une 
commijjion fous lui, dire & 
déclarer que trente ans environ 
a~ant ce temps, il arvoit, avec 
p!!ffieurs autres habùans de l'i)le 
de Bermude, pojjedé & jàit 
des établijfèmens dans ladite ijle 
de Sainte-Lucie, & qu't'! av où 
111011tré à lui dt'poj'ant, la terre 
qu't"l avoit alors dqfrichée & cul
tivée, qui paroijfoit ne produire 

~z/une 

'loma, ]\Ti cola and lf"arner, the 
four chief Men and Princes of 
the faid ifiand, did, within a 
fortnight after the arrival of the 
faid Carew, give and detiver hy 
the formal and regular manner 
of turf and twigg, in behalf of 
them fel v es and the reft of the 
Indian proprietors, ali their 
right, title, and interefi: to the 
faid ifland, unto the faid Col. 
Chri)iopher Caretzv, for the ufe 
of his faid Majefty of Great
Britain, being purfuant unto a 
bargain and contraét which the 
faid Indians bad before that 
time made and executed for the 
fale of the faid ifland, and had 
receiveda valuable confideration 
for the fame ; the inftruments 
of which (this deponent ha th 
beard) are on record in the Se
cretary's office of this ifland. 

And this deponent further 
faith, th at he ha th often beard Col. 
Banfjler 'vho went clown with 
the faid Col. Chrijlopher Carew 
to St. Luct'a, and was in com
miffion un der him, fay and de
clate, that about thirty years be
fore that time, he with feverai 
other Bermudians bad poffeft and 
made feulement in the faid ifland 
ofSt . . Lucia; and that he fbewed 
unto this deponent the land that 
he bad then fallen and ckared, 
v1hich appeared to be overgrown 
again only with young and f~p-

hng 
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q.tt'une grande quantité de jeunes 
arbres, de taillis & de petits bois. 
Et le dépofant dit en dernier lieu, 
que depuis fon fé_jour dans les 
Indes Occidentales, Sainte-Lu
cie, Saint-Vincent & la Do
minique étoient regardés & ré
putés appartenir à Sa Majejll 
de la Grande-Bretagne: Et n'a 
rien dit de plus. Signé AMBROISE 
RousE. 

DE'PosE'fous .ferment, devant 
nous les Commij[aires fufdits, les 
jour & an que de.Jlùs. Signé 
THOMAS w ALROND. 

Jing trees and fmall underwoods St. Lucit. 
and brufh. And this deponent~ 
laftly faith, that ever fince his 
abode in the Wefi-Indies, St. 
Lucia, St. Yincent's and Donzi-
nico were deetned and reputed 
to appertain and belong to his 
Majefty of Great-Britain : And 
further faith not. Signed AM-
BROSE RousE. 

SwoRN and taken before us 
the Commiif. the day and year 
within mentioned. THoMAS 
WALROND. 

Dépqjition du Colonel Chrijlophe Codrington. 

BARBADE S. 

E x A M E N (ft dépqjition de 
Chrijlophe Codrington,_ Ecuyer, 
fun des Membres du Confeil de 
l'ijle fofdite, âgé de quarante
huit ans ou environ, fait devant 
Edwyn Steede, Ecuyer, Gou
verneur-Lieutenant de Sa Ma-
jejlé .& Commandant en Chef de 
ladite ijle, le trentiéme jour de 
juin 1688, & la quatrième an
née du règne de Sa Majejlé Jac
ques II. par la grace de Dieu, 

~ Roi d'Angleterre, d'Eco/fe, de 
France & d'Irlande, Difenfeur 
de la foi, &c. 
~i, après avoz·r prêté }er

ment, a déclaré, que lui dépo
Jant a ouï dire que le Gou
(1.'erneur de Saint- Chrijlophe, 

VoL. II. une 

BAR B .AD 0 S. 

THE examination and depo
lition of the Hon ble. Chrijlopher 
Codrz'ngton,Efq; one of theMem
bers of the Co un cil for the iiland 
aforefaid,aged 48 years or there
abouts, taken before the Right 
Honb1e. Edwyn Steede, Efq; his 
Majefiy's Lieut. Governor and 
Commander in chief of the faid 
iiland the 3oth day of June, 
1688, and in the 4th year of 
the reign of his rnofr facred Ma
jefiy James the fecond, by the 
grace of God, of England, Scot
land, France and freland, King, 
Defender of the faith, & c. 

Who being fworn declared, 
that this deponent bath beard_, 
the Governor of St. Chriflophers 

Q q q one 



Pïeces cqncernant Sainte-Lucie, 

St. Lucie. une des ijles fous le ~ent, a~oit 
'-""""•,.._,J donné commijjion au Capitaine 

Jacques Wal~er de Jùbjuguer 
les Indiens de Sainte-Lucie, de 
Saint-Vincent & de la DoJnt'ni-:
que, qut' précédemment avaient 
fréquemment commis des out
rages contre les Anglais: Et 
le dépofant a ôuï dire de plus 
audù Walker, qu'il trou~a plu-
fleurs Françot's péchant & chaf
fant dans lefdites ijles,. d'où nous 
les cha.lfâmes, ce qui donna lieu 
aux dits François de s'en plat'n
dre audù Governeztr, qui leur 
dit que ces ijles n'appartenaient 
pas à leur maître le Roi 'Très-
Chrétien, maù à. Sa Maje)lé · 
de la Grande-Bretagne; jùr 
quoi lefdùs François prt'rent plu
Ji eur s permijjions dudz't Gou
"Jerneur, de pécher & de chaf-
fer dans I~Jdites ij/es ; · que 
toutes ces chofes étaient le 
fujet des difcours pubHcs, & 
qu'il les croyait véritables. Et 
le dépofant dù en outre, qu'en 
1672 ou environ, lorfque lui 
dépofant était député Gouver
neur de l'ijle des · Barbades & 
des autres ijles Caraïbes au 
'Vent de la Guadeloupe, pour 
aJ!urer les intérêts de Sa Ma-
jefié dans l'ijle de la Domz'nt·
que (le bruù courant alors 
qu'il y avoù quelques 1nines 
royales dans cette ijle) nous 
énVO)'ames un parti de foldats 

avec 

one of the leward iflands, di&! 
c"ommiffionate. Capt.. James 
Walker to fubdue the Indz.ans of· 
St.Lucia, .St. Vincents andDomi .. 
nico, who before thattime, very 
freq uentl y had committed feve
ral outrages and abufes upon the 
Englijh. And this deponent bad 
further beard fron1 the fa id Wal- . 
ker, .that he fou nd feveral French; 
fifuing and hunting· upon the 
faid ifiands, from whence we 
drave them : which occafioned 
the faid Frenchmen to complain 
to the fa1d Governor, , who told 
them th at thefe ifiands belonged,, 
not to the ir mafi:er the moft Chri
fi:ian ,king, but unto bis Màjefty. 
ofGreat-Britaz'n,whereupon the . 
faid Frenchmen took feveral li
cences from the faid Governor 
to fiili and hunt u pon the fa id , 
ifiands, all which was public 
difcourfe at that tiine, and this 
deponent verily believes to be 
true. And this deponent further 
faith, that about the year 1672, 
wh en this deponent ·was deputy
Governor of the ifiand of Barba-
dos and the refi of the Caribbee 
ifiands lying to windward of 
Guardaloupe, for fecuring his 
Majefiy's interefi: in the ifland 
of Donu'nico (there being a report 
of forne Royal mines to be in the 
ifland) we fent do\vn a party 
of foldiers vtith an Officer, who 
when they came thither,guarded 

the 
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a·vec un Officier, qzu' · y éta11t 
.arrivés, gardèrent la pojfejjicn 
,de cette ijle pour Sa ]Vlajejlé, 
& nom11tèrent 'Thomas Warne r, 
Indien, Gouverneur d'z'celle : 
Et lui dépofant n'a jamais ouï 
.dire, que depuis peu, qu'aucun 
Prince ou Potentat, excepté Sa 
Majtjlé de la Grande-Bretagne, 
,az"t jamais eu -ou prétendu avoir 
taucun droit fur Sainte-Lucie, 
.Saint-Yincent & la Domz'nique, 
.ou aucune d'elles; mais Mon
fleur le Bas, Gouverneur Fran-
çois, préten.dz"t que lefdites ijles 
étoient neutres, par accord des 
Gouverneurs des deux côtés; 
mais le dé po fant n'a jamais ouï 
,dir-e que cela fut prourué, ni qu'on 
y az·t ajoûté foi. Et le dépojant a 
.ouï dz.re à pllflieurs anciens ha
bittflns, que les François vz·nrent 
dans les ijles Caraïbes, long-temps 
après les Anglois, & s'établz'rént 
dans quelques endroits avec la 
per1nijjion des Angloz's_, & en 
parûculier du Ch~alier 'Thomas 
Warner, Gouverneur de Saz.nt
Chrijlophe. Et le dépifant dit 
en outre que le prétendu accord 
fait entre les Gouverneurs Juf
_dùs (s'il y en a eu quelqu'un) 
a été fait au temps de la rébel
lz'on, & par conjéquent ne pou
rvoit lier les fltjets de Sa Majtjlé 
Je la Grande Bretagne ; que c' é-. 
toit l' argunze1~t que lui dépofant 
~Ptofa à M le Bas, & dont il 

lui 

the poifeffion of the faid ifland St. Lucie. 
for his Majefiy, and qeputed ot;e t..:.--v---J · 
'Thomas_ Warner an Indîan, Go-
vernor thereof; nor bas this de-
ponent ever beard, till oflate,that 
any ether Prince or Potentate, 
befides his Majefi:y of Great-
Brùain, ever had or pretended 
any right unto St. Lucia, St. 
Vincent' s and Domz'nico, or any 
of them. But Monfieur le Bas 
the French Governor did pre-
tend that the faid iflands were 
neutral illands by agreement of 
the Governors on both fides; but 
this deponent" never beard the 
farne to be made out, or believed 
the fame.. And this deponent 
bath heard from feveral old fet-
tlers_, that the French came to 
the Carz'bbee iflands to fettle]ong 
after the Englijh, and they did 
fettle in forne places by licence 
from the Englijh, and in parti-
cular by licence from Sir 'Thomas 
W.arner, the Governor of St. 
Chrijlophers. And this deponent 
further faith, that the pretended 
agreen1ent tnade between th eGo .. 
vernors aforefaid (if any were) 
were made in the time of rebel-
lion, and therefore could not be 
obliging upon his Majefiy of 
Great-Brùaùz, which was an 
argun1ent this deponent ufed with 
Ivionfieur le Bas, \vherewith the 
faid Monfieur le Bas feemed to 
this depo.nent to remain fatisfied, 

Q.g_ q 2 for 
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St. Lucie. lui parut que M. lé Bas avoit 
~ étéfatiifait, pttifqtlil n'ajamaiJ 

pourfuivi lefdùes préten)ions, & 
que lui dépofan_t '!'en , ~ }aJ?1ais 
ouï parler deputs .;ufqu a ce ;our. 
Signé CHRISTOPHE CoDRING
TON. 

DE' Po s E' fous ferment, le 
trente juin mil )ix cent quatre
vingt- huit, en préflnce de EDWYN· 
STE EDE. 

for that he never fince perfued 
the faid pretenfions that ever 
this deponent beard of, to this· 
time. Signed CH. CoDRING
ToN. 

S'w ORN this 3oth d'a y of 
'June, I 68 8, before Enwy~ 
STE EDE-. 

Déprjition de Charles Collins~. 

BARBADE S .. 

D E Po s 1 T 1 o N de Charles 
Collins, Ecuyer, âgé d'environ 
foixante ans, reçûe le - se. jour 
de feptembre 16-88, la quatriè
me année du règne de Sa Ma

jeflé le Roi d'Angleterre, Dijèn
feur de la foi, & c. 

Ce dépofant dit que vers là 
fin de l'année 1662, il arriva 
dans cette ijle, & qu' i 1 y· trouva 
le Colonel Louis Morris fort 
intrigué & occupé à y exciter 
plz!fieurs perfonnes à Jé joindre 
à lui pour acheter & Jaire un 
établ~!fement dans quelques-unes 
des ijles Caraïbes, dont le de
pojànt fut du nombre; & la 
1néme année, ledit Morris & 
d'aut~e~ louèrent un ~va{!feau 
ou battment pour porter ledù 
Morris & quelques autres (du 
nombre dejquels étoit ledit dé-
pojant ) intérej/ls dans cette 

affaire.; 

BAR B A D 0 · S.. 

THE depofition of Charles: 
Collins,_ Efq; aged about fixty 
years,. taken tlie 5th day of Sep~ 
tem!Jer 1688, being the 4th year 
of his Majeffy's moft happy 
reign over England, &c. De
fender of the faith. 

This deponent fait1i, that in 
the latter part of fixty-two, he· 
arrived in this ifland, . and then· 
found one Cot. Eewis· Morris 
very much concerned,;:tnd did ftir 
u p forne ethers to join with him 
about purchafing and making a 
fettlement in forne one of the 
Caribbee iilands, whereof this 
deponent became one; and the 
fan1e year the faid Morris and 
ethers did hire a Jhi p or v eifel 
to carry the faid Morris and' 
forne others ( w hereof this depo
nent was one) intrufted in the 
faid affair; and thereupon we 

went 
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ifaire; & jùr ces entrifaites went firfl: to Dominica, where St.LZfcie. 
nous allâmes premièrement à we found only Indians inhabi-~ 
1-.z Dominique, que nous ne trou- ting, who offered us the fale of 
çz_JâJnes habitée que par des In- that iiland, or any other iilands 
diens, qui s'qffrirent de nous ven- in their cufiody, and defired us 
dre cette. ijle, ou toute autre en to fee them, and appointed us a 
leur pojjijjion: lis nous. !emoi- day : and in the mean titne they 
gnérent le difir qu'ils avoient would convene thé ir people and 
que nous les vijjions & nous confider what to do; whereupon 

fixèrent un jour, & qu'en atten- we left them and went to Nervis, 
dant ils qffembleroient leur peu- where we met with Governor 
pie & conjidèreroient ce qu'ils Rz1Jèl and fe veral Gentlemen of 
auroient à jàire. Sur ces entre- that ifland, \tv ho feil into cl if-

faites, nous les la~'jfame5 & vin- courfe about the feveral iflands, 
mes à Nevis, où nous rencon- and how that ifland called St. 
trames le Goaverneur Rujjèl & Lucia, bad been fettled by the 
plujieurs Gentiljhonzmes de cette Englijh many years befo.re, which 
ijle qui firent rouler le propos feemed to this deponent to be 
lùr ces dijferentes ijles, & com- about twenty years before tha.t 
ment les Anglois. / étoient éta- time, as this. deponent did conjec .. 
blis dans l'ijle appelée Sainte- ture by the faid difcourfe. After 
Lucie plu)ieurs années avant; whK:hwetookleaveofthem,and 
ee qui parut au- dépofant vingt came to Dominico iiland a gain, 
ans eneviron avant ce temps, where we pereeived the faid 

fuivant que lut· dépofant le con- lndians had confidered, as they 
jeélura par le difcours fufdit. faid they would, and did give· 
Après cela nous primes congé us anf wer th at they bad con.
d'eux, & revinmes à l'ijle de la :fidered ourdemands, and becaufe 
Dominique; où nous trouvames the thing was of great concern
i]Ue lefdits Indiens avoient jàit ment to the reft of .their Bation as 
leurs reflexions, comme ils nous vvell as themfelves, they would 
l' avoient dit;· & ils nous répon- not confent t0 any thing, mn til 
dirent qu'ils avoient examiné the~ bad confulted the. Bab.ba 
nos demandes,. & que conune ( whtch theyefteetned thetr chief 
la . chofe étoit d'une grande Ùn- Governor, as we th~ught) and 
portance pour le r'!}le de leur the re~ of the lndiaHs of St .. Vin
uatt"on azflli-bien que pour eux cent' s 1fla?d,. and offere~ ~orne 
tnémes,. ils ne prendroient aucun of the pnnctpal of Domtntco, to 

pu~ gQ 
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St.Lucie. parti qu'ils . n'ez~[fent . confu!té 
~ le Babba (qu'zls regardcunt com

.1ue leur Gctt-l'erneur, aiJ!fi gue 
nous le jugeames) & les au· 
tres Indiens de l'ijle de Saint
Vz'lLcent ; & ils nous ojfl··irent 
quelques-uns des principaux de 
la Dominique pour aller a"'Jec 
nous pour cet objet, & aù!fi 
phflieurs d'entre eux ~·embar~ 
quérent avec nous & vznrent a 
J' ijle de Saint-Vincent ; & quand 
nous y fittnes arrivés, & que le 
Babba & les Indiens Jitrent 
quel étoit l'objet de notre VO)'a
ge, ils d~Jirerent d'ajfe1nbler le 
peuple, afin d'examiner quelle 
réponfe ils nous jèroient. Sur 

go v1ith us to that purpofe; and 
fo fe veral of them d id go in the 
vdTel with us to St. Vincent's, 
and w hen we came to the ill and of 
St. Vùzcent's, and the Babba 
and other Indians did know 
about w hat bufinefs we were 
come, they de-fired alfo to alfem
ble the ir people together~thatthey 
n1ight confider what anfwer to 
give us; whereupon we failed to 
the Granados iilands, where we 
found forne of the French nation 
fettled, and the count Sirlac's 
fon Governor un der his father the 
faid count, who was gone to 
France (as was faid) where 
we fpent forne few days with 
great civilities reciprocally on 
both fides, and fo parted. 

ces entr~faites, nous jimes voile 
aux ijles Grenades, où nous 
trouvames quelques François 
établis, & le fits du Cotnte de Sirlac Gouverneur fous ledit 
Comte fon père qui avoit pq/Jé en France ( ainji qu'on nous le 
dit). Nous y paJfames quelques jours, avec beaucoup de politejfe de 
par.t & d'autre, & enfuite nous partimes. 

Et quand nous jùmes de And wh en we ·came back to 
retour à !'~!Je de Saint-Vincent, St. Vincent's iiland again, we 
.nous trouvames que les _Indiens found the Indians bad met to· 
s'étaient ajfemblés; & fuivant ce gether, and, as we underftood, 
gue nous comprimes, ils avaient bad left all the matters to the 
la~!Jé toutes chofes à la dijpa- faid Babba and fon1c other In-

Jition dudit Babba & de quel- dians that went with us, to 
ques autres Indiens qui ~vinrent ihew us any iiland \Ve liked in 
tt"'Jec nous pour nous montrer theirpo!feffion,beingwell pleafed 
quelque ijle en leur pojftjjion, (as this deponent thinks) with the 
qui nous convînt; lefdits Indiens jufiice of purchafing from. them 
étant fatisfaits (tu'nji que le penje the lands, which they intended we 
ledit dépqjant) de ft~ jzylice de ihould live on, mu ch exclaiming 

nru at 
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nos offres, d'acheter d'eux des at the injufiice of the French, St.Lucie. 
terres qu'ils fe propofoùnt de who bad inhabited feveral of ~· 
nous céder, s' éle:vant vivenunt their iflands, and never gave 
c!Jn_tre l_'injuflice. fes François, them any thingfor them, . which 
quz a~otent ha~tte pllfiieurs de they feemed very mu ch to grudge · 
leurs ijles, fans ;amaù leur avoir at; and fo the faid Indians did 
ri~n .1onné; procédé dont ils pa- firil. fhew us St. Lucia iiland, 
ro~!Jotent beaucoup murmurer; proffering the fame to fale to 
& airiji lefdits Indiens nous mon-- us, and their quiet and good 
trèrent d'abord l'ijle de Sainte- . neighbourhood, if we liked and 
Lucie, . s'qffrant de nous la ven- agreed for the fame, there. being 
dre & de nous regarder comnœ no inhabitants thereon, as this 
leurs bons voi)ins, ji nous l'a- deponent could learn, but a fe\V 
ruions pour agréable, & que Indians that lived with one cal-
nous voulz!lfions nous en ac-- led Warromo ; nor did we fee or 
c.ommoder av.ec eux ; n'y a)'ant hear of any Chrifiian people to 
aucuns habit ans, autant que lut· live on the faid ifland of St . . 
dépofant a pû l'apprendre, Ji ce Lucia, . at the time when the 
n'ejt un petit nombre d'Indz'ens Jndians and we were firfi upon . 
qui y vivoient av.ec un nommé the faid ifland in arder to pur
Warromo; & en ~f!ët nous chafe the fame. . And fo being · 
ne vimes ni n'entendimes dire · refolved for the faid ifland of 
qu'aucun peuple Chrétien vé- St. Lucia, the Indians and we 
eût dans ladite iJle de Sainte- by the firil: conveniency came to 

Lucie, dans le temps que nous the if.land of Barbados, where 
& les Indiens y furent pour la , we were. welco1ne to our friends. 
première foiS dans l'întenûon · 
de l'acheter-; & ayant ain)i pris' . notre parti fur ladite ijle de 
Sainte-Lucie, nons profitames· de la première occCf!ion pour venir 
avec les hzdiens à-l:ijle. des Barbades, où. nos amis nous reçz1rent avec. 
beaucoup de joie. · 

On pqlfa alors . un éérz't, &~ 
l'on donna aux Indiens des · effets 
de grande conjidération pour l'ac
quijitt'on de lad/te ij7e de Sainte-. 
Lucz'e ; ils en témo-ignèrent leur. 
grande Jatiif aélion & contente
ment, a ut a.nt que le dépofant a pû 

len 

A'nd a writingwasdrawn, and 
great confideration was .gi ven the 
faîd Indians, for the purchafe of 
thefaidif.land ofSt.Lucia> totheir 
great fatisfaétion, and content· 
ment; fo far as this deponent ·· 
could perceive and believe. An 

· afte~·: 
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St .Lucie. l en apercevoir & qu'il le croit; 
~ & après que toutes chrfes ju1 'ent 

finies, l{fdits Indiens jitrent ren
'Voyés cbez eux en paz·x, fuz·~Jant 
que ledit dlpojant l'a ouï, & qu'il 
le croit. 

Et peu après l'achat de ladite 
i)le de Sainte-Lucie, fous l'auto
ritè de jéu François Lord Wil
loughby de P arhant, Gouver
neur pour Sa Majijlé des Bar
bades & des autrfs ijles Caraïbes, 
une quantité c9'!Jidérabk de 
braves Angloù 'Vint habiter la
dite ijle de Sainte-Lucie, au 
?tombre, {uz'vant qu'on le difoit 
alors, de treize cens perfonnes, 
quz' prirent paijible pq/J{j/ion de 
ladite ijle (jùz''Vant que lui dé
pofant l'a vû & l'a eJttendu) 
. mais i 1 a appris aZfi!i que les 
François de la Martinique ayant 
été injlruits de ce qui je pq/foit, 
firent bâtir une maifon for ladite 
ijle, & y n.zirent quelques per-
fonJJes ; ce qui n'a p4 fe faire 
qu'après ladite acquijition faite 
des Indiens, comme ·il efl dit, 
parce que lui dépqfant & les 
autres furent .fur le rivage, près 
de l'endroit où la maifon a été 
élevée dans la fuite, & qu'il n'y 
avoit aucu;ze · forte d'apparence 
de 1nai(ons ou d'habitans .fur 
cette partie de l'ijle, & particu ... 
lïèrement dans cet endroit, nous 
trouvant ji proches de la place 
()U fut établie la maifon des 

François 

after aH things were ended, the 
faid Indians were fent home ifl 
peace, as thisdeponenthath beard 
and believeth. 

And foon after the purchafe 
of the faid ifland St. Lucia, 
under the authority of the late 
Francis Lord Willoughby of Par
hanz, his Majefi:y's Governor of 
Barbados and ether the Carib
bee iflands, a confiderable quan-
tity of brave hearty Englijhmen 
went to inhabit the faid iiland 
St. Lucia, as it was faid, to 
the number of thirteen hundred 
perfons, which bad peaceable 
poifeffion of the fame (as this 
deponent bath feen and beard) 
but he bath alfo been informed · 
that the French from Martinico 
having intelligence of w hat was 
done, clapped up a houfe upon 
the faid ifiand, and put forne 
people therein, which muft be 
clone after the faid purchafe of 
the Indians as aforefaid, becaufe 
this deponent and the refi: ·was 
on 1hore near the place where 
afterwards the houfe was placed, 
and there was no manner of ap
pearances of houfes or people 
upon that fide of the i!land, efpe
cially in that place, we being fo 
near that very place where the 
.French houfe ftood, muft have 
feen or underfrood fomething 

thereof: 
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François, que nous ·en aurions thereof: And further faith not. 
vû ou entendu quelque chofe : Signed CHARLES CoLLINS. 
Et n'a rien dit de plus. Signé 
CHARLES CoLLINs. 

DEPOSE fous ferment, devant SwoRN before me, the sth 
moi, le cinq feptembre mil .fix of feptember 1688. THOMAS 
cent quatre-vingt-huit. Signé W AL ROUND. 

THOMAS W ALROUND. 

Dépojition du Capitaine Hu1npbry Powell. 

BARBADE S. 

LE Capitaine Humphry Po
well, âgé de joixante & dix
neuf ans ou environ, dépoft 
qu'il y a environ cinquante ans 
que le Chevalier 'l'ho111as JVar
ner, lors Gouverneur de l'ijle 
de Saint-Chri)lophe, envoya plu-
fleurs honzmes pour s'étabHr 
dans l'ijle de Sainte-Lucie, & 
donna à un homme, dont il a 
oublié le nom, contmijjion de 
Gouverneur; Ils y allèrent en 
conjt!quence, & l'on rapporta, 
ce qui au Jurplus étoit vrai-fem
blable, qu'on n'y avoit trourvé 
aucuns habit ans, Ji ce n' efl des 
Indiens ; ce qui fit juger que c' é
toù le prenu'er établ~!Jêment Jaù 
par quelque peuple Chrétien. Le 
déprjànt dit en outre, que l'on 
par/oit alors à Saint .. Chriflophe 
de plu/ieurs perfonnes qui étoùnt , , , B J ,, arrtvees aJa ermuae, pour s eta-
/Jlir dans ladite itle de Sainte-.., 

VoL. II. Lucie. 

BAR BAD 0 S. 

Cap tain Humphry Powel, aged 
feventy ni ne years or thereabouts, 
depofeth that about fifty years 
fince, Sir 'Thomas Warner then 
Governor of the ifland of St. 
Chriflopher' s, did fend fe veral 
men to fettle the ifland of St. 
Lucia, and co1nmiffioned one 
man, whofename hehathforgot, 
to be their Governor: they ali ac
cordingly went, and was credi
bly reported fou nd no inhabitants 
there unlefs Indians, fo that this 
was judged to be the firft fettle
ment made by any Chriftian : 
the deponent farther faith, that 
there was then a report at St. 
Chr!flopher's of many men \vho 
arrived at Berm!tda, to fettle at 
the fa id ifland of St. Lucia ; he 
likewife underftood, the reafon 
they dcferted the faid ifiand after 
their fettling there, was the con
tinuai incuruons of the Inditnu. 

R r r THIS 
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8t.Lucie. Lucie. Il comprit aujfi que les incur:fions des Indiens furmt 
~la raifon qui leur fit abandonner ladite ijle- apres sy étrt 

établis. 
Le dépofant dit en outre 

qu'il a vécu à /' ijle fufdite de 
Saint-Chrijlophe, fous le gou
~ernement dudit Chevalier Tho-
1nas Warner, plujieurs années 
devant & après les faits ci-d~f!us 
rapportés ; qu'il a été quelqut 
temps Gouverneur d'Anguilla, 
11yant commijfton dudit Cheva
lier :thomas Warner : Et n'a 
rien dit de plus. Signé HuM. 
PowELL. 

DEPOSF. fous jerffzent, le dix
fept juiUet mil fix cent quatre
vingt-huit. 

THIS deponent farther faith 
that he lived many years before 
and after the tranfaétion above 
depofed, at St. Chrijlopher' s afore
faid and under the government 
of the faid Sir Cfhomas Warner ~ 
and was forne time Governor of 
Anguilla, by commiflion from 
Sir ~homas: And farther faith 
not. Signed HuM. PowELL. 

Jurat 17th july 1688. 

D!pojition de Dorothé Be!grove. 
B A R B A D E S. BAR BAD 0 S. 

DEPOSITION de Dorothée 
Belgrove, · âgée de foixante-dix 
ans ou environ, reçz1e le 1 o.e 
jour de juillet I 6 8 8, en pré
fence de 'Thomas W a/round, 
Ecuyer, & des autres Commif-
faires nommés par Edwyn Stede, 
Ecuyer, Gouv~rneur-Lieutenant 
de Sa Majejié, &c. 

Laquelle dt't, qu'il y a envt·ron 
cinquante & un ans que quel
ques Anglois vinrent de la Ber
mude, lorfqu' elle y demeuroit, 
pour s'établir à Sat·nte-Luct'e; 
& qu'un 1 6 3 7, elle dépofante 
dit qu'un certain Louis Ford 

~int 

THE depofition of Mrs. Do
rothy Belgrove, aged feventy 
years or thereabouts, taken this 
Ioth day of july 1688, before 
the honble. 'Thomas Walroundt 
Efq; and other the commiffioners 
appointed by the Rt. honhie. 
Edwyn Stede Efq; his Majefiy's 
Lieutenant Governor, &c. 

Who faith th at about one and 
fifty years a go fon1e Englijh per
fons went fromBermudos, when 
fhe was a liver there, to fettle 
St. Lucia; and th at in the year 
1 6 3 7, this deponent faith that 
one Lewis Ford went Governor 

from 
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vînt de la Bermude, en qualité from Bermudos to fettle St. Lu~ St.Lucie. 
de Gouverneur, pour s'établir a cia, and feveral other perfons th at ~ 
Sainte-Lucie, avec pltf!leurs au- lodged in the houfe of this de po-
tres perfonnes qui logèrent dans nent : one of the perfons nam es 
la maifon d'elle dépofante; & qu' 1he remembers, was JoJias Hod-
une de ces perfonnes, dont elle ges, who carried with him two 
fe rejfouvient du nom, s'appel/oz'! fervants; and after, the faid 
Jofias Hodges, qui amena avec Ford with ethers that fettled at 
lui deux valets; & dans la St. Lucia, were beaten off, and 
fuite, ledit Ford, avec d'autres removed from thence by the in
qui s'établirent à Sainte-Lucie, curfions and fury of the Indians: 
furent battus & chajfls de cette And further this deponent faith 
ijle par les incur:Jions & la not. Signed DoROTHY BEL
fureur des Indiens : Et la dé- GROVE. 

pofante n'a dit rien de plus 
Signé DoROTHEE BELGROVE. 

DEPOSE fous ferment, devant 
nous Commi/fàires, les jour & 
an que d~/fus. Signé THOMAS 

WALROND. 

Je certifie que ce papier cfl: une 
copie véritable, collationnée à l'ori
ginal, fur les regiftres de ce bureau. 
Au bureau des Plantations, à Whi
tehall, le 12 juillet 1750. 

Signé THOMAS HILL. 

SwoRN to and taken before 
us the CommifFs, the day and 
year aforefaid. THo.' W AL-

RO)lD. 

1 do hereby urtify that this pape,. 
is a true extraét compared with tht 
original in the hooks of this ojjice. 
Plantation office, White-hall, july tht 
I 2. tb • 17 5o. 

Signed THo'. HlLL. 

r r 2 xv . 
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St.Lucie. 
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II. 

EXTRAIT d'un oE1roi du Roi Charles II, a François 
Lord Willoughby, en 1 66 r, de toutes les ijles 

Cara'ibes. 
Traduit de l' Anglois. 

o T RED r T fouverain 
Seigneur Roi, en conjidé

ration de la rente annuelle ; 
conventions & accords ci-1Jzen
tionnés & réfervés de la part 
& au nom dudit François Lord 
Willoughby, fes exécuteurs & 
ayans caUfe, pour être remplis 
& obfervés, & pour d'autres 
bonnes caufes & con.ftdérations 
à ce mouvant, de fa grace JPé
ciale, certaine fiience & pur 
mouvement; 

A baillé, accordé & laijjl à 
firme, & par ces prefentes 
baille, accorde & laiffe à jèrme, 
au fofdit François Lord Wil
loughbj, pour lui, fis hoirs & 
Juccejjeurs, toute cette région 
ou contrée, régions ou contrées 
appelées communément ou con
nues fous le nom & les noms 
des ifles Caraïbes, contenant 
Jiverfes ijles, t'ci particuliérement 
nommées & exprt'mées ; Javoir, 
l'ijle de Sat'nt-Chrijlophe autre
ment St. Ariftoual, Granada 

autrement 

W ITNESSETH that our faid. 
fovereign Lord the King 

in confideration of the yearly 
rent, covenants and agreements 
herein after mentioned, and re
ferved on the part and behalf of 
the faid Francis Lord Willough
by, his executors and affignes, to 
be performed and obferved, and 
for other good caufes and confi
derations thereunto moving of 
his efpecial grace,certaineknow
ledge, and mere motion; 

Hath demifed, graunted and 
to farme letten, and bythefe pre
fents doth for him, his heirs and 
fucceffors, demife, graunt and to 
far me le tt unto the aforefaidFran
cis Lord Willoughby, ali that re
gion or country, regions or coun
tries, commonlycalledor known 
by thenameandnamesoftheCa
ribbee ijlands, containing in them 
divers iilands herein particularly 
named and expreflèd, viz; the 
ifland of St. Chrijlopher's alias 
St. Arijloual, Granada alias 

Granado,, 
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autrement Granado St. Vincent, Granado, St. Vincent, St. Lucy, St.Lucie. 
Ste. Lucie autre11zent St. Lucree, alias St. Lucree, Barbedas, alias ~ 
Barbedas, autrement Barbados, Barbados, alias Barbudos, Mù-
autre1nent Barbudos, Mittalanr'a, talania, alias Martinico, Domi-
autreJnent la Martanique, la Do- nr'co, Marigalanta, alias Mari-
Tn·inique, lvfarigalanta, autrement ga/lanta, alias Marigante, De
Marigallanta, autrement Marr'- Jeada, CJ.odajantes, alias Toda-
gante, Defeada, 'fodafantes, au- Jantes, Guardalupe, Antigoa, 
trement Todofantes, Guardalupe, alias St. Antt'goa, Montheratt, 
Anti'goa, autrement St. Antigoa, · Rcdendo, Barbido, alias Barbudo, 
Montheratt, Redendo, Barbr.do, alias Barbuda, Me~vis, St. Bar-
autrement Barbudo, autrement tholomews, alias St. Bartholomew, 
Bar buda, Mevù, St. Bart hele- St. Martt'ns, alias St. Martt'n, 
mis, autrement St. Barthelemi, Anguilla, alias .Angoilltt, Sent-
St. Martins, autretnent St. Mar- brera, alias Sembroa, alias Ef-
tin, Anguilla·, autrement An- femhrera, Enfgada, alias Ene-
goilla-, Sem!Jrera, autrement Sem-. ge da, and Ejlalia, or by w hat-
broa, autrement E.lfembrera, foever other name or names, 
Enegada autrement Encgeda, the faid- iflands, or every, or· 
& Eflalia, ou fous quelqu'autre any of them, is, are, have been, 
nom ou n()ms fJUe lefdites ijles, or lhall be called, or known, 
ou toutes ou aucune d'elles, efl, accepted, reputed, or taken. 
font, ont été ou feront appelées 
ou connues, acceptées, réputées ou 
entendues. 

Je certifie que ce papier eltune copie 
véritable, collationnée a l'original fur 
les regifrres de ce bureau. Au Bureau 
des Plantations, à Whitehall, le 12 
Juillet, 17 50. 

Signé 1~HOM.As Hrt~ 

1 do herehy ctrtify that this · popn· 11 

a truc extra tl, tompared with the original 
in the hooks of this o.flic!. Plantation .. 
office, Whitehall, July 12, 1750. 

Signed THo. HIL.t •. 
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. III. 

COPIE de l'article II. & de partie de l'article XII. 
des inflruftions du Lord Willoughby, en 1663. 

Traduit de l' Anglois. 

J7" 0 U S défendrez de toute 
votre habileté & de toute 

votre force (ji le befoin le re
quiert) les droits, privilèges & 
prérogatives de notre Couronne 
dans ces pays; & vous pourvoi
rez, autant que vous le pourrez, 
(fans ronzpre ni ligue ni pat'x 
entre nous & les autres Princes) 
à ce qu'aucun étranger, fu} et 
d'aucun . autre Prince ou Etat, 
n'habite ou ne fe mette en pof-
fdJion d'aucunes places conte-
12ues dans nos lettres de con
&ejfion, ji ce n' ejl ceux qui 
reconnaîtront notre fouverai-
zeté; & a ce que nos fujets na

turels ne perdent pas de vûe 
les de·voirs dont ils font tenus 
envers nous, & qu't'ls y foùnt 
1naintenus. 

Vous vous ·informerez azY!i, 
pronzptement & avec foz'n, quelles 
i)les de celles qui font 11omnzées 
dans votre con1mij}ion, ou qui 
leur font adjacentes, fe trouvent 
en la po J!ijfio.n des fit} et s du 
Roi de France, de leurs forti-

jicatùns, 

Y 0 U lhall, with ail your 
ikill and force (if need 

fo require) defend the rights, 
privileges and prerogatives of our 
Crown in thefe our dominions, 
and provide as well as you may, 
( without breaking any league 
or peace between us and other 
Princes) th at no firanger, fu b
jeél: of any other Prince or ftate, 
do inhabit or poffefs themfelves 
of any of tbofe places in our 
grant contained, but fuch as 
lhall acknowlegeour fovereignty 
there ; and that our own natural 
fubjeél:s be put in mind of the 
duty they O\Ve us, and kept in 
the fatne. 

Y ou ihall alfo fpeedily and care
fully inform yourfelf what ifiands 
nam'd in your commifiion, or 
adjacent to them, are in the pof
feffion of any of the French King's 
fu bjeéts, of the ir fortifications, 
firength, and number of men. 

Y ou 
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ftcations, de leur force & du nombre des habitans. St.Lucie. 

Vous ferez çz;os efforts pour Y ou lhall ufe your endeavour ~~ 
les incommoder & les harceler, to fireighten and difirefs; and, 
& s'il s'en préfente quelque oc- if any fair advantage be offered, 
ca/iott fa~orable, pour les dé- to difpoffefs them. 
pojféder. 

Et ci c' eJl d'Angleterre que 
fe trouve topportunùé de le faire 
vous nous en donnerez avis avec 
toute promptitude, & vous pou
vez être ajjùré que nous ferons 
prêts à fl~Atenir nos droits fur 
ces ijles~ & à ve1:ger nos hien
aimés fuji! s des infolences & in-
jures de leurs ~ciJirts. 

Je cer ifie ue cc a. i r 1 une co~ 
pie véritable, colL ) 1née • l'original 
fur les regi fi: res de ce ur~ .J • Au bu
reau des Plantations, à Whicehall, le 
12 Juliet, I 750. 

Signé THoMAS HILL ... 

And if opportunity be found 
of doing it from England, you 
lhall with all fpe~d advife us 
th c.reof, affu ing yourfelf we 
fhall be ready to affert our 
right to thofe iflands, and vin
dicate our lovirg fubjeél:s, from 
the infolences and injuries of 
their neighbours. 

1 do herehy certify that this paper is a 
true copy, compared with the qriginal in 
the hooks of this ojjice. Plantation-of· 
fiee, Whitehall, July 12, 1750. 

Signed THos. HILL .. 

IV. 

CESS 10 N de l'ijle de Sainte-Lucie, fait par le 
Indiens, aux Anglois, en 1663. 

Traduit de l' Anglois .. 

A 'I'O U'I' E notre nation & 
.L7. peuple habitant les ijles 
Caraïbes, pères & héritiers de 
famille, jeunes gens & ef!(ans,, 
& fpécialement à tout notre peu
ple demeurant dans les ijles de 

roula-

0 ali our nation and people 
inhabiting on the Carihbee 

iflands, fa th ers and heirs of fami
lies, our young men and little 
ones, and efpecially to ali our 
people dwelling in the iflands of 

roula-



Pilees cottcernant Sainte- Lucie, 
St.Lucie. Tou!amakée autre1nent appelée 
~ St. Vincent, Wùtagabzif!ée au

tre1Jtent appelée la Dominique, 
Hewanorra autrenzent appelée 
Sainte-Lucie, & à toutes nations 
& peuples quelconques. 

Anniwatta, Babba ou Chif
père des ijles Caraïbes, conjointe
ment avec mes bannerels ou a11zis, 
'Thomas Hrarner, Nicolas & 
'Thomas, SALUT. D'autant 
que nous avons reçz1 de Louis 
Morrù, Pierre Evans, Guillau
't!Je Bate, Chrtjlophe Lyne, Jean 
Hajle, Jean Rookby, Jean 
Roufe, Robert Carey, Jean 
Knights, Thomas Clutterbooke, 
Charles Collins, Samuel New
ton, 'Thomas Hart, Robert 
Gale & Chrijlophe Codrington, 
de l'ijles des Barbades, plujieurs 
effets, denrées & marchandifes 
de grande valeur, utiles & né
cejjàz'res pour nous & pour 
notre peuple & jatnille : Savoz'r 
faifons, que nous lefdùs .Anni
watta, Babba, Thomas War
uer, M'colas & Tbotnas, ayant 
tavis, le confentenzent & l'ap
probation de not re nation & 
peuple, !~(quels nous ont été 

.fzgnù1és dans deux ajfe1nblées 
renues .fo!ennellenunt, l'une à 
ladite ~rze de Wittagab!f!fée au
tre;nent la Dominz'que, & l'au-_ 
tre à /a dite Youla1nakée autrement 
Saint-Vincent, etant à ce pleine
u:.-t!nt & jèrJnenzeut autorijls par 

notre dite 

roztlamakee, otherwife called St. 
Vincents, WittagabvJfee, other
wife called Donzinico, He1.oa
norra, otherwife ca lied St. Lu
cea, and to all nations and peo
ple w hatfoever. 

Anniwatta, theBabbaorChief 
fa th er of theCarrtbbee ifiands, to
ge th er with my bonnerells or 
friends, ?:hotnas Warner, Nicho
las and Tho1nas, fend greeting. 
Whereas \Ve have received of 
Lewù Morris, Pet er Evans, Wil
lt'atn Bate, Chrt/lophcr L;·ne, 
John Hajle, John Rookby, JohJz 
Rou je, Robert Carey, Johu 
Knights, Thomas Clutterbooke, 
Charles ColHns, Samuel Nerz~·ton, 
'l'botnas Hart, Robert Gale, and 
Chrijlopher Codrington of the 
ifland of B,:rbados, divers goods, 
wares and merchandizes, ufeful 
and neceifary for ourfelves, peo
ple,fan1ily, being of great value: 
Now, kno\v ye, that we, the 
faid Annt'watta, Babba, 'rhomas 
Warner, Nicbolas and Tbcmas, 
having the advice, confent and 
approbation of our nation and 
people, fignified to us at two fo
lemn conventions, or n1eetings, 
one at the fajd ifland of Wittaga
bZf!Jèe, alias Dorninico, and the 
other at the faid roulamakee, 
alias St. Vù1cents, being thereun
to fully and finnly authorized 
by our faid nation and people, 
having in confideration of the 

fun1 
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notredite nation & peuple, fum and goods aforefaid, g·ven, St.Lucie. 
avons, en cor!fidération de la granted, bargained, fold, aliened, ~ 
fomme & des effets Jufdits, infeofed and confirmed, and by 
4on~é,, accordé ve:zdu, altené, thefe prefents do, for, and on be
uifeode & conjirtne; & par ces half of our fel v es, and our faid 
préfentes, pour & au nom de nation and people, and every of 
nous & de notre dite nation & them, our and their, and cvèry of 
pe~ple, de cha_cun d'eux, nos our and their heirs, aiiigns and 
hotrs & leurs hotrs, ayans catife, fucceffors for ever, freely, fully, 
& Juccejfeurs, pour toûjours, and abfolutely, give, grant, bar
pleinement, librement & abfo- gain, fell, alien, infeofe and con
fument, donnons & accordons, firn1 unto then1, the faid Lewis -
vendons, aliénons, ùiféodons & Morris, Peter E~ans, IPtlliaJn 
conjirnzons auxdits Louis Mor- Bate, Chriflopher L)'ne, .]ohn 
ris, Pierre Evans, Guillaume Hajle, John Rookby, John Ruujè., 
Bate, Chrijlophe Lyne, Jean Robert Carey, John Knigbts, 
Hajle, Jean Rookby, Jean 'ThOJJlas . Clutterbooke, Charles 
Roufe, Robert Carey, Jean Collùzs, Samuel Newton, 'Tho
Knights, Thomas Clutterbooke, mas l-Iart, Robert Gale and 
Charles Collùzs, Samuel New- Chri)lopher Codrz'ngton, their and. 
ton, 'rhomas Hart, Robert every of their heirs, executors, 
Gale, & Chrijlophe Codrington, adminifirators and affigns, for 
& a chacnn de leurs boirs, exé- them and every of them in 
cuteurs, adnu'nijlrateurs & a,yans part, and as trufiees, for all that 
cazifè, à tous & chacun d'eux fhall be by then1 pern1ittcd to 
en part-iculier, & c01nme Jidei- have an equal right with them 
commijfaires de tous ceux aux- therein, ail that our ifland of 
quels t'ls accorderont part & Herzvanorra, by other nations 
portion dans lifdits droits, toute called St. Lucea, to have and to 
notre ijle de Herzvanorra, appe- hold, occupv, poffe(s, manure 
fée par les autres nations Sainte- and enjoy, the fame and ev er y 
I.~ucie, pour avoir & tenir, part and parcel th~reof, frotu fea 
occuper, pojféder, cu1tt'·ver & to fea, .together w1th all the hou-
jouir de .ladite ijù, & de,. cha- [es, edlfi?es, woods .and ~nder
que partte & parcelle d tcelle, woo~s, tnnber a1:d tlmber trces, 
d'une mer à une autre ; en- all nvers and nvulets, pon?s, 

Jemble de .toutes le_s . maifons, waters and water-cour~es, wtth 
ldifices, bots & tatllts, toutes all rocks, fiones, r.runes and 

oL. II. le.s .S f f m1ne-
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St.Lucie. les rivières, ruijfeaux, étangs, minerals, of what nature or kind 
~ eaux & cours d'eaux, avec tous foever, with all beafts, cattle, 

les rochers, pierres, mines & fowls, and fiihes, to the fame 
minéraux, d,e quelque nature & belonging, or in any wife apper
efpèce qu' t'ls Joie nt, toutes les taining, together with ail other 
bêtes, bétail, oifeaux & poif- things, privileges, profits, pre-

fons, appartenans à ladite ijle eminences, benefits and emolu
en Jàçon quelconque; enfemble tnents, with all things moveable 
de toutes les autres chofes, pri- and immoveable, fixed or unfix
'Vt'lèges, prqfits, prééJninences, ed, wnich bath heretofore, or that 
bénéfices & émolumens, & tous now doth, or hereafter thaU in 
meubles & ùnmeubles, fixés ou any kind appertain or that can 
non fixés, qui ont été ci-devant, be reputed as part, parce! or 
ou qui font aéluellement, ou member of the faid ifiand, or 
appartiendront deformais en fa- heretofore by us ufed, or of right 
çon quelconque, ou qui peu- claimed, with full and abfolute 
vent être réputés partt'e, parcelle right of filhing in the neigh .. 
ou membre de ladite ijle, ou bouring feas, and free iogrefs, 
dont nous faijions ufage ci-de- egrefs and regrefs, to and from 
,;ant, ou réclamés de droit, avec the fame, for them the faid, 
le droit plein & abfolu de la Lewis Morris, Peter E~ans, Wil
pêche dans les mers voijines, lia1n Bate, Chri.flopher L)•ne,. 
& libre entrée, fortie & retour John Hajle, John Rookby, John 
dans ou de ladùe ijle, pour Rorge, Robert Carey, John· 
lefdits Louis Morris, Pierre Knights, 'I'homas Clutterbooke,. 
Evans, Guillaume Bate, Chrif- Charles Collt'ns, Samuel Newton, 
tophe Lyne, Jean Hajle, Jean Thomas Hart, Robert Gale· 
Rookby, Jean Roufe, Robert and Chriflopher Codrington, their 
Carey, Jean Knights, Thomas heirs, executors, adminifirators,. 
Clutierbooke, Charles Collins, and affigns, with all other the. 
Samuel Newton, 'I'homas Hart, inhabitants thereQf, and ali other 
Robert Gale & Chri.flophe Cod.. nations and people that fhall 
rington, leurs hoirs, exécu- trade, traffic and commerce with 
teurs, adminijlrateurs & ayans them, with fhips, boats, or other· 
caufe, & tous les autres 'habitans ve:lfels, for ever and ever more •. 
d'icelle, at'nji que toutes les autres And we the faid Anniwatta Bab
nations & peuples qui commer- ba, 'I'homas Warner, Nicholas 
eeront & tra)iqueront a'Uec eux, and 'l'honfa,s do on behalf of 

our-
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tl'lJ(C des vaijfeaux, chaloupes ourfelves, our faid nation and peo- St .Lucie. 
ou autres bâtimens, pour toû- pie, folemnly by thefe prefents '--V--1 

jours. Et nous lifdits Anhl!atta promife, bind, and engage our-
Babba, Thomas Warner, Ni- fel v es, our faid nation and people, 
cholas & Thomas, en notre pro- ourandtheirheirs and fuccelfors, 
pre nom, en celui de notre- to defend in fafety, to keep and 
dite nation & peuple, promet- proteél: them the fa id Lewis Mor
tons folemnellement par ces ris, Peter Evans, William Bate, 
prffentes, nous lions & enga- Chrijlopher Lyne, John Hqfle, 
geons nous-mêmes, notre-dite John Rookb)', John Roufe, Ro
nation & peuple, nos hoirs & bert Carey, John Knights, Tho
les leurs, & foccejfeurs, à dé- mas Clutterbooke, Charles Col-

fendre & protéger lifdits Louis lins, Sa1nuel Newton, Thomas 
Morris, Pierre E v/lns, Gui!- Hart, Robert Gale mzd Chrijlo
laume Bate, Chriflophe Lyne1 pher Codrington, their heirs exe
Jean Hqfle, Jean Rookby, Jean cutors,adminill:ratorsandaffigns 
Rolflè, Robert Carey, Jean and ali other perfons whatfoever, 
Knights, Thomas Clutterbooke, that 1hall hereafter be permitted 
Charles Collins, Samuel New- by them to inhabit, fettle and 
ton, Thomas Hartj Robert dwell upon the faid ifland of He
Gale & Chrijlophe Codrington, wanorra aforefaid, in the quiet 
leurs hoirs, exécuteurs, admi- and peaceable poifeffion of the 
nijlrateurs & a)'a12s calflè, & fame, withall the rights,members · 
toutes autres peljo12nes que/con- and appurtenances thereof, fo as 
ques, à qui ils permettront dans mention'd to beconveyed, againfl: 
la fuite d'habiter, de s'établir & anyincurfions, invafions, annoy
Je demeurer dans la dite l/le de ances, difiurbances, pretcnces or 
Hewanorra, dans la tranquille daims, of ali or any of our faid na
& palfible pqffi/Jion de la ml- tion inhabiting thereon or any o
me ijl~, avec tous les droùs, ther the Caribbee iilands, their 
membres, appartenances d'icelle l1eirs, children and fucceffors for 
qui entrent en la prr(fente cef- ev er, and a Ho againfi ali other na-
fion, contre toutes invqfions, in- tions and people claiming by, 
curjions, dom1nages, troubles, from orunderus oran y of us, our 
prete'!fions, de tous ou aucuns nation and people, or every of 
de notredite 77atz'on, habitants them henccforth and for ever 
d'icelle ou d'aucune des autres And we the faid Aniwatta, thè 
ijles Caraïbes, leurs hoirs, Babba aforefaid, together with 

enfans S f f 2 the 
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St.Lucie. tnjans & fuccejfeurs, pour toa- the faid 'l'homas Warner, Nicho
~ jours; & contre toutes autres las and 'Thomas, for ourfelves, our 

nations & peuple, fe r!clamant faid nation and people, our and· 
de nous ou d'aucuns de nous, theil heirs andfucceffors, do fur
de notre nation & peuple, ou thercovenant, grantandagreeto, 
J'aucun d'eux, deformais & pour and with the faid Lewis Morris, 
toi'ijours. Et nous ledt"t An- Peter E1Jans, William Bate, Chri
niwatta Babba, enfemble lef- jlopher Lyne, John Hajle, John 
dits 'thomas Warner, Nicolas & Rookb)',. John Roujè, Robert 
Thomas, pour nous, notredùe na- Carey, John Knt'ghts, 'l'homas
tion & peuple, nos hoirs & Cluherbooke, Charles Collins, 
les leurs, & Juccejfeùrs, Jtipu- Samuel Newton, 'l'homas Bart,; 
lons en outre, oflroyons & ac- Robert Gale and Chrijlopher 
cordons auxdùs Louù Morris, Codrington, their heirs and [uc
Pierre Evans, Gut'llaume Bate, ceffors, that we will unto them, 
Cbrijlophe Lyne, 'Jean Hajle, or any of them, or whom they, 
Jean Rookby, Jean Roufe, iliallappoint, thequietandpeace
Robert Carey, Jean Knzghts, able poffeffion,_ with live~y and 
'I'homas Clutterbooke, Charles feizen, of the faid ifiand Hewa
Collins, Samuel Newton, 'fho- norra, alias St. Lucia, at their 
mas Hart, Robert Gale & Chri- reafonable requeil, render upand 
jlophe Codrington, leurs hoirs & de li ver. And th at they the faid . 
jitccejfeurs, de les mettre en Anniwatta Babba, ~homas War
tranquille & paijible pojfo!Jion, ner, Nz'cholas and 'Ihomas, with 
leur faire déüvrance & foijine all our nation ~nd people, our 
de ladite ijle de Hewanorra, and their hein; and fuccelfors 
autrement Sainte-Luct'e, après under the government of the 
une requête raifonnable, à eux Caribbee Indians, with them 
ou à aucuns d'eux, ou à ceux the faid Lewis Morris, Peter 
qu'ils déjigneront. Et afin que Evans, Wi/Nam Bate, Chrijlo
lefdùs An1u'watta Babba, 'Ibo- pher Lyne, John Hajle, Johtr 
mas JVarner, Nt'cholas & 'Iho... Rookby, 'John Roz~fe, Robert 
mas, avec toute notre nation Carey, John Kntghts, 'fhomas
& peuple, nos hoirs- & les Clutterbooke, Charles Collins,, 
leurs, & Jucc1Jèurs

1 
fous le gou- Samuel Newton, 'Thomas Hart, 

cvernement des lYJdùns des ijles Robert Gale and Chriflopher· 
Caraïbes ; enfemble, afin que Codrington, their heirs and af,. 
JefditJ Louis Morris, Pierre figns, faithfully, carefully and' 

E'lJans truly· 
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Evans, Guillaume Bat~, Chrtf-
ophe Lyne, Jean HaJle, 'Jean 

Rookby, Jean Roufe, Robert 
Care)', Jean Knights, Thomas 
Clutterbooke, Charles Collins, 
Samuel Newton, Thomas Hart, 
Robert Gale & Chrijlophe Co
drington, leurs hoirs & ayans 
caufe, travaillent Joigneufement 
& "véritablement à fe maintenir 
& à contz' nuer dans une tranquille 
& pai)ible jouf/lànce, contre tout 
peuple, de quelque nation qu'il 
}oit, autre que celui qui fera 
alors & pourra être ci-après fous 
l' obéijfance de Charles II. Roi 
d'Angleterre, &c. Jes hoirs & 

Jucc1Jeurs; Et dans le cas où 
lifdits Annh.vatta Babba, Thomas 
lf/arner, Nicolas & 'Thomas, 
ou aucun de leur nation & 
peuple, leurs hoirs, ou aucuns 
d'eux, ou de leurs jitccdfturs, 
préjèns ou à ventr, empêche
roient, en quelque temps que 
ce }oit, jormeroz'ent ob.flacle, 
retarderoient, molefleroz'ent, trou
bleroient, nuiroient & préjudi
cieroient, )oit par la }oree 
ouverte, pt~r leurs amis ou alliés, 
(.)U par fraude, Jupercherie, ou 
par fous nzain, en façon quel
conque, auxdits Louis Morris, 
Pierre Evans, Guillaume Bate, 
Chrijiophe LJne, Jean Hajle, 
_rean Rookby , Jean Roufe, 
"k.obert Carey, Jean K11ights , 
'Ihomas Clutterboolu , Charles 

Collins 

truly labour to preferve and con .. 
tinue in the feizen and peaceable 
poifeffion, againfi: ail people of 
w hat nation foever, other th an 
what .fha.ll or may hereafter be 
under the mandate of Charles 
the fecond King ofEngland, &c. 
his heirs or fucceifors ; and in 
cafe the faid Aniwatta the 
Babba, 'rhomas Warner, Nz'cho
las and 'rhomas, or any of their 
nation or .people, the ir or any of 
their heirs or fucceifors !hall at 
any time prefent or to come, ei
ther by plain force in themfelves 
friends or allies, or by fraud 
deceit or underhand dealing, 
in any kind whatfoever, lett, 
hinder, obfi:rutt, impede, molefi, 
trouble, annay, or diftrefs them 
the faid Lewis Morris, Peter 
Evans, William Bate, Chrijlopher 
Lyne, John Hajle, John Rookby, 
John Roufe, Robert Carey, John 
Knights, 'I'homas Clutterbooke, 
Charles Collt'ns, Samuel Newton, 
:I' ho mas Hart, Robert Gale and 
Chri/iopher Codrington , their 
heirs and affigns, in the true, 
free, full and peaceable occupa
tion and fruition of all the fa1d 
Hland Hewanorra alias St. Lu
a·a, and every or any part or 
parcel thereof, that then it ilia11 
and may be lawfui for them, the 
faid Lewis Morris, Peter Evans, 
William Bate, Chriflopher Lyne, 
John Rajle, John Rook6y, Johrr 

Roufi·, 
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· 0 Pièces ·concernant Sainte-Lucie, 
St.Lucie. Collins, Sa1nuel Newton, 'l'ho

mas Hart, Robert Gale & 
Chrijlophe Codrington, leurs 
hoirs & ayans caufe, dans la 
~raie libre, entière & paifible 
pojfdfton & jou~!fance de toute 
ladite ijle de He1vanorra, autre
ment Sainti-Lucie, & de cha-
que ou aucune partie ou par
celle d'icelle, alors il fera per
.mis auxdits Louis Morris, Pierre 
Evans, Guillaume Bate, Chrif
topbe Lyne, :Jean Hajle, Jean 
Rookby, Jean Roujè, Robert 
Carey, Jean Kni'ghts, 'Ihomas 
Clutterbooke , Charles Collins, 
Sanzuel Ne1vton, 'Iho1nas Hart, 
Robert Gale & Chrijlophe Co
drington, leurs hoirs & tl)'ans 
cauje, non Jeulement de pren
dre & porter des arJJzes difen
/ives pour leur propre fûreté, 
.1JJais alf!Ji à toute extrémité, 
.d'agir qjfeJ!fivement contre lef
dùs Annhvatta Babba, 'I'bomas 
Warner, Nicolas & Thomas, 
leur nation & peuple , leurs 
hoirs & }itcc~lfeurs, amis & 
nlliés quelconques, dt! leur nuire, 
& en extger des doJn?Jzages & 
indenznités, fuivant qu'il leur 

.faroîtra convenable , relative
ment à leur procédé déloy'al, 
traître & petjide. Et nous lef
dits Annirzvotta Bab!Ja, T.honzas 
ff/arJl!'r, Nicholas & Tho11zas, 
a·vec toute notre nation & peu-

.. ple, chercherons & rJ!Orcerons 
de 

Rozife , 'Ro'bert c;n ry -, Jobn 
Knights, 'Thon1as Clutterbooke. 
Charles Collins, Sa1nuel NewtoJ., 
'Thomas Hart, Robert Gale, and 
Chrijlopher Lodrington, the ir heirs 
and affigns, not only arm 
clefenfive on their own behalfs 
to take up and bear, but aJf<~ 
withall extremity of an offenfive 
war, them the fàid Anniwatta 
the Babba, 'Ihon1as Warner, 
Nicholas and Thon1as, their na
tion and people, their heirs and 
fucce1for~· friends and allie~ 
whatfoever, to annoy and take 
recompence, as to them fhall 
feen1 mee~ for and in regard of 
fuch their difloyal treacherous 
and perfidious dealing. And we 
the faid Anniwatta the Babba, 
'I ho111as lVarner., Nicholas and 
Thomas, with ali our nation and 
people, will feek and endeavour, 
to the utmoft of our power, the 
benefit and advantage of them 
the aforefaid Lewis Morris, 
Peter Evans, William Bate, 
Chrijlopher Lyne, John Hajle, 
John Rookb)', ':fobn Roufe, Ro
bert Carey, ."John Knights, 'l'ho
nzas C/utterbocke, Charles Col
lins, Sanruel i'lewton, Thomas 
1-lart, Robert Gale and Chrij:.. 
tcpber Codrirzgton, their heirs, 
executors, adminiftrators, and 
affigns, and all other the d wel
lers and fettlers t~pon the faid 
ifland of I-Ieu'anorra alias St. 

Lucia 
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tfe procure;\ 'fe tout notre pou- Lucea, and with them and every St.Lucù. 
votr, le benéjice & avantage des of them henceforth, will hold a "-----'-.a• 
fofdits Louis Morris, Pierre firm and undiifolvable amity and 
Evans, Guillaume Bate, Chrif- peace for ever; and for the true 
topher Lyne, Jean Hajle, Jean and punétual performance of al 
Rookhy, Jean Roujé, Robert and fingular the articles, claufes, 
Carey, Jean Knights, Thomas conditions, covenants and con
Ciutterbooke, Charles Collins, ditions above written, we the faid 
Samuel Newton, 'Thomas Hart, Anniwatta the Babba, 'l'honuu 
Robert Gale & Chrijlophe Co- Warner, Nicholas and Thomas. 
drington,_ leurs hoirs, exécu- do on behalf of our{el v es, our 
teurs, admt.nijlrateurs & ayans nation and people, bi nd ourfelves,, 
caufe, & de tous autres hab·i- their and our heirs, fucceffors and 
tans & ayant des établijfemens affigns for ever, firmly by thefe. 
dans ladite ijle de Herr.vanorra prefents. In witnefs whereof we · 
autrement Sainte-Lucie ; & en- have hereunto put our bands and 
!retiendrons. avec eux & aucun feals, the fix th day of the fecond 
d'tux, unt amitzë & une ftrnze month calledApril 1663, and in· 
paix, & z·ndijfoluble pour toû- the fifteenth year of the reign of 
jours : Et pour J'exécutio11 Charles the fecond, King of Great 
fidèle & ponéluelle de tous Britain, &c. Sealed and-deli-
& chacuns de ces- articles, vered in the prefence of TH o-. 
claufis, conditions, accords & MAs PI L G R 1 M, J o H N· 

conventions ct· - dejfus, nous· HooKE R, JoHN LA R T, 

lefdits An1u'watta Babba, Tho- T H o M A s L E w 1 s, R I

mas JVarner, Nicolas & Tho- cH AR D LENa N.. The 
mas, en notre propre nom, mark of AN NI w AT 'DA·. 

celui de notre nation & peuple, BAB BA, D. The mark of 
nous lions nous - 1né1nes leurs TH o MAs W AR N E R, ; • The. 
hoirs & les nôtres, fucc~Jjèurs mark of N 1 cH o LAs, nt. The. 
& ayans caufe, pour toûjours mark of THo MAs, 0 O .. 
& ftrmenJent, par ces préfentes. 
En foi de quoi nous avons fait appofer notre cachet, le jixième 
jour du fecond mois appelé Avril I 66 3, & la quù1zz.ème année 
du règne -de Charles II. Roi de la Grande-Bretagne. Scellé &.· 
délivré en préfence de THoMAS PrLGRIM, ]EAN HooKER, 
jEAN LART, THoMAS Louis, RICHARD LENON La 
1narque d'ANNIWATTA BABBA. D. La marque de THoMAi 

WARN R.l) ' 



Pi~ces toncernant Sainte Lucie, 
St.Lucie. W ARNER, ~· La tnarque de NicOLAS, m. La tnarque dt 

--·-- THOMAS 0 o. 
Je certifie que u papier dl une 

:iJpi~ véritable, collationnée à J' ori
ginal fur les regfjlrts de ce bureau. 
1u bureau des Plantations à lf/hite
ball, le 12 juillet 1i5o. 

Signé THoMAS HILL. 

v. 

I do hereby certify that this pa· 
per is a true copy compared with the 
original in the books of this office. 
Plantation office, Whitehall, july 12, 

1750· 
Signed THo. HILL. 

EXTRAIT d'un Lettre du Colonel Steede, aux Lord 
dtt Co1nmité, en date du 18 Jeptembre 1686. 

Traduit de l' Anglois. 

M !LORDS, 

J'Ai reçu dans le dernier 
mois de juillet, l'article des 

injlruétions & ordrts de Sa Ma
itjlé touchant fon ijle de Sainte
Lucie, fur laquelle des etran
gers ont fait des ufurpations & 
des établijfe1nens, fans la con-
1tol!Jànce ou la per1nijjion de 
Sa Majeflé: Et en obéijjànce 
·des ordres de Sa Majeflé, avec 
l'aj]ijlance de fon Confeil d'ici, 
j'ai dépêché la Marie - Rofe 
Capitaine Jean 'l'emple CoJn
tnandant, avec une chaloupe qu'z'l 
a dt;_firee pour l'a .!fi/ter, afin de 
mettre· à exécution les ordres 
tir! Scz Majejlé touchant Sainte-

2 ·Lucie 

MY LoRDS, 

JN 'July lafi, I received his Ma-
jefl:y's article of inftruttions 

and commands touching his 
iiland of St .Lucia,incroached up
on and inhabited by foreigners 
and ftrangers, without his Maje
fty's knowledge or leave: And 
in obedience to thofe his Maje
-fty's commands, with the affift
ance of his Council he re, I dif
patch'd away the Mary-Rofe, 
Capt. John 'l'emple commander, 
\Vith a iloop he defired for his 
affiftance, to put in execution his. 
Majefty's con1n1ands at St. Lu
cia ; and had at his Requeil or
dered hin1 ten files of land n1en 
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Lucie. J'avo/s, a fa requête, to attend the fervice there: but St.Lucie. 
ordonné foixante flldats peur upon further confideration, it ~
raccompagner ; mais après avoir was found it would be a very 
ré}léchi plus mûrement, on a unnece!fary charge ta his Maje-
trouvé que cette dépenfl était fly, the Mar;'-Rofl being weil 
inutile, la Mari~-Rofi, étant manned, and fo thofe foldiers · 
bien équipée: ain)i -ces foldats were difuanded, and Captain 
ont été congédiés ; & le Capi- 'l'emple with his Majefiy's faid 
taine 'l'emple, avec ladite jré- frigate, and the hired floop pro-
gate de fa . Majejlé & la cha- ceeded on their voyage to St. 
loupe qui a été frétée, a con- Lucia, where having, as \<vell as 
tinué fon voyage à Sainte-Lu- they could, perforn1ed the fer-
cie, d'oit , après avoir rempli vice they went uponJ they went 
l'objet de fa commijjion, au.fli toSt. Vincent's. 
bien qu'il était pojjible, il a été 
à Saint-Vincent. 

Je certifie que ce papier eft une 
copie véritable, collationnée à l'ori· 
ginal, fur les regifi:res.-de ce bureau. 
Au bureau des Plantations, â Whi
tehall, le 12 juillet 17 50. 

Signé THoMAs Hu.t. 

VoL. Il. Tt t 

1 do htrtby certify thot this pap~ 
is a true extraél compared with the 
original in the hooks of this office. 
Plantation office, White-hall, july 
I.ltll. 1750~ 

Signed THo5
• HILI •.• 

v 
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St.Lucie. 
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VI. 
EXTRAIT d'une Lettre dtt Colonel Steede Gou

verneur des Barbades, aux Lords du Com11zité du 
commerce, en date du 27 mai 1687, relativement à 
l,expuljion des François, de l'ijle de Sainte-Lucie. 

' Traduit de l' Anglois • 

. . MILORDS, 

JE vous ai informé parma der
nière, que j'ai .fait procla

mer dans cette ijle, a~vec toute la 
folenznité & les cérlmonies d'u
fage, les articles de la paixfaitt 
par Sa Majejlé le dernier, no
vtmbre, avec le Roi de France, 
pour leurs Etats refpeélifs en 
Amérique; & que j'ai envoyé 
la frégate de Sa Majejlé, la Ma
rie-Rofe, aux autres i)les de mon 
gouver1ze1nent pour y faire la 
même chofe ; ce qut· a été fait 
en conféquence à Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent & la Domini
que ; & les armes royales de Sa 
Majdfé ont été gravées en bois 
& élevées dans les endroits les 
plus convenables de ces ijles. 
Et cependant , confornzément 
aux dernières ù!Jlrué!t"ons de Sa 
Majejlé fur cette ajjàire, j'en
verrai de temps en temps la 
frégate, pour y troubler leurs 

éta-

MY LoRDS, 

B Y my la ft, I gave your Lord .. 
.lhipsan account, that withall 

due ceremony and folemnity 1 
caufed the articles of peace made 
by his Majefiy in November lafr 
with the French King, in thefe 
theirAmerican dominions, to be 
proclaimed in this ifland, and 
that 1 had fent his Majefty's 
frigate the Mary-Rofe to the 
other iflands under my govern
ment, to do the likethere, which 
wasaccordingly performed atSt. 
Lucia, St. Vi'ncents and Domi
nica, and his Majefi:y's Royal 
arms duly carved in wood, fet 
up in the rnofi: convenient places 
of thofe ifiands. And in the in
terim, purfuant to his Majefiy's 
late infi:ruélions in this affair, I 
will fend the frigate again and 
again to difi:urb their fettlements 
there, and hinder their èutting 
timber, towhich I muft humbly 

add, 

- ------ - --- ----- - -- -
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l~ahlijfemens & les emp;cher d'y add, if aél:ual po!feffion will St.Luci~. 
couper du bois ; je dois ajoû- operate any thing in this, then is ~ 
ter tres- humblement que ji la it out of doubt in his Majefiy's 
pqf!e.!Jion aétue/le peut avoir hands, for in Augufllafi I drove 
quelque effet dans une affaire all the French off thofe iflands, 
comme celle-ci, elle f!ft incon- burnt and deftroyed thofe houfes 
ttjlablenzent en faveur de Sa and fettlements thev bad there 
Majtjlé; car au mois d'août made; and in Nov;mber, at the 
dernier, j'ai cha.J!é tous les Fran- time the peace was concluded, 
çois de ces if/es, brûlé & détruit his Majefty's frigate, with a fleet 
les maifons & les établijfemens of fhips from Barbados were 
qu'tts y avoientfaits; & au mois cutting oftimber there, andfo in 
de novembre, temps où la paix aél:ual poifeffion of thofe iflands ~ 
a étl conclue, la frégate de Sa ali which I moft hun1bly fubmit 
Majejlé, avec une flotte de na- to your Lord.lhips confideration. 
vires des Barbades, s'y trou-
voient à couper du bois, & par CO!ffequént étoitnt en pqjfejjio1t 
a8uelle de ces ijles ; ce que je foûmet& trèJ-humbletnent à vos con .. 

jiddrations. 

Je certifie que ce papier efr une co
pie véritable, collationnée à l'original 
fur les regifrtes de ce bureau. Au bu
reau des Plantations, à Whiteha11, le 
12 J uliet, 17 SO• 

Signé THoMAS HILL. 

1 do herehy tertify that this paper is a 
true fxtrall comparedwith the original in 
the books of this qffice. Plantation~of
fice, Whitehall, July I2; 1750. 

Signf;!d THos. HILL. 

Tt t 2 VII. 



508 Pièces · concernant Sainte- Lucie, 
St.Lucie. 

~~~M~~~~~~~~~~~~~~~~~M 

VII. 

ME M 0 1RE de M lt1. de Baril/on & de Bonrepaus, 
touchant l' ijle de Sainte- Lucie, le 1 8 ntai 1 6 87. 

LES fouffignés ont ordre du 
Roi leur maître, de de

mander fatisfaél:ion de l'entre
prife qui fut faite, au mois de 
juillet dernier, par le fieur Tem
ple, commandant un vaiffeau 
de Sa Majefié Britannique, le
quel, au préjudice du traité de 
.Breda, & de la bonne intelli
dence qui eft entre les deux 
Rois, fit defcente dans l'ifle de 
Sainte-Alauzie, en chaifa les 
François & pilla leurs effets. 

Cette entreprife efi d'autant 
plus extraordinaire, qu'il eft 
confiant que les François ont 
été les feuls occupans & paifi
bles poifeffeurs de cette ifle ; 
ce qui fe juftifie par l'achat que 
Sa Majefié très-Chrétienne en 
fit faire du fieur du Parquet, qui 
l'avait acquife -de la Compagnie 
Françoife des Indes occidentales 
dès l'année 16 50, avec un fort 
dans lequel les François ont 
toûjours entretenu une garnifon. 

Il eft vrai que les Anglois 
ont fait quelque defcente dan~ 

2 

ladite ifle, mais ils n'y ont ja
mais pris aucun établiffement, 
les originaires du pays les en 
ayant toûjours chaffés ou maf
facrés. 

En l'année 1664, le Gou
verneur de la J am aï que y en
voya un vaiifeau, & en chaffa 
les François & celui qui y com
mandoit: foit qu'il eût reconnu 
qu'il n'avoit aucun clroit de s'y 
établir, ou que les originaires 
du pays n'euffent voulu avoir 
aucun commerce avec lui, il 
envoya fix Députés à la Marti
nique, pour déclarer au Goû
verneur de cette ifle & au Con
feil fouverain, qu'ils pouvaient 
envoyer à Sainte-Alouzie les 
François qu'il en }\Voit chaffés, 
ayant reçû ordre de leur aban
donner ce pofie; ce qui fut 
exécuté. 

Outre les raifons ci- ddfus, 
qui font voir clairement que 
rifle de Sainte.Alouzie appar
tient aux François, il ne faut 
d'autre titre pour les maintenir 

dans 
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dans cette po1feffion, que l'ar
ticle XII du traité de Breda, par 
lequel il efi: expreffément porté, 
que Sa Majefié Britannique 
fera rendre aux François tout 
ce qui aura été pris ou qu'ils 
po!fédoient a~~nt le premier 
janvier 1665. 
- Il eft confiant qu'en x664 
les Anglois ont remis en pof
feffion les François de l'ifle de 
Sainte-Alouzie, comme il fe 

1e certifie qu-e ce papier ejl une copie 
'iJtritahle, collationnée fur l'original qui 
eJ1 dans les regi/lres de ce bureau. .Au, 
h11reau des Plantations, à lf/hitehall, it 
l'J. juillet 17 50. 

Signé THoM s HILL. 

jufl:ifie par l,aéle autentique de St.Lucie• 
fix Députés Anglais qui en vin-~ 
rent faire la déclaration à la 
Martinique, inféré dans les re-
gifhes du Confeil fouverain de 
ladite ifie, & par conféq uent 
que le traité de Breda les con-
firme dans cette poifeffion, dans 
laquelle ils n'ont point été trou-
blés pendant vingt-trois années 
confécutives. 

I do hereby certify that this pa
per is a true co~y compared witti 
the original in the books of this 
office. Plantation office, Whitehall, 
july 12, 1750. 

Sigmd THo. HILLo. 

VIL 
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. VIII . 

. ME M 0 IR E dtt droit de Sa Majefté fur l' ifl~ 
.de Sainte-Lucie, une des ijles Antilles 4,é 
l'Amérique. 

N l'an 16o 5, plufieurs 
Anglais, au nombre de 

foixante-fept , débarquèrent à 
Sainte-Lucie & prirent poifef
èe cette iile. 

Le Chevalier Thomas W ar
ner, qui fit la découverte de 
Saint-Chrifiophe, .& qui établit 
le premier les Caraïbes, prit 
poifeffion de cette ille en 1 6z6, 

• pour & au nom de Sa Majefié, 
& en fit Gouverneur le Major 
Judge~ 

En l'an 1627, Sainte-Lucie 
& les autres iiles voifines, furent 
données par lettres patentes, 
fous le grand fceaud'Angleterre, 
a Jacques Comte de Carlifle, 
duquel les droits font depuis 
retournés à Sa Majefié, par la 
démiffion de ceux qui avaient 
des prétentions fondées fur les 
droits dudit Comte. 

En l'an 1663, François Ba
ron Willoughby Gouverneur 
de la Barbade, acheta cette 

ifle des originaires, pour Sa 
Majefié, & en 166 5 il en 
donna le Gouvernement au. 
nom~é Robert Cooke, & y 
envoya onze cent hommes de 
la Barbade, uqui ayant trouvé 
quelques Frinçois dans l'ifle, 
qui s'y étoient habitués depuis 
1643, les tranfportèrent à la 
Martinique, & demeurèrent 
airez long-temps dans l'Hie fuf
dite. 
- Et d'autant que l'on allègue, 
qu'en l'an 1 666le fous-Gouver
neur de Sainte-Lucie envoya fix 
Députés à ]a Martinique, pour 
déclarer au Gouverneur & au 
Confeil de cette colonie, que 
les Anglois avaient injufi:ement 
occupé 1 ifle de Sainte .. Lucie, 
& que pour cette raifon ils 
l'abandonnaient; il efr confiant, 
au contraire, que les Anglais 
fe trouvant réduits à une grande 
néceffité dans ladite ifle, man
quant de provifions & d'autres 

chofes 
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cn?fes néceifaires qu'ils atten- tefiable des droits de Sa rviajefié St.Lucie. 
do1ent du Gouverneur de la fur cette ifie, Il efi à remar.quer ~ 
Barbade> quelques-uns fe reti- qu'elle a toûjours été nommée 
rèrent à la Martinique, fans dans la con1miffion que Sa Ma-
r ordre ni permiffion du Gou- jefié fait expédier aux Gouver-
verneur de Sainte-Lucie. Et neurs de la Barbade, comme 
comme ils firent de grandes une partie de fon Gouverne-
plaintes des mifèresqu'ilsavoient ment, & elle y efi encore au
fouffertes, ta.nt par la dyfen- jourd'hui dans celle du préfent 
terie & famine, que par les Gouverneur, avec ordre & pou-
courfes continuelles des Indiens, voir de nommer & confiituer 
ils demandèrent quelque affif- un Lieutenant · & un Confeil 
tance pour paffer à la Barbade. dans ladite ifie, comme il le 
Et afin d'en obtenir plus facile- jugera à propos;. ce qui juftifie 
ment, les François leur per- fuffifan11nent le procédé dont a, -
fuadèren t de reconnaître devant ufé depuis peu le Colonel Stee-
le Gouverneur & le Confeil de, en fe remettant en po!fef-
de la Martinique, leurs droits fion de cette iile. 
fur l'iile de Sainte-Lucie; ce ~nt à l'article XII du. 
Elui étant venu à la connoiffance traité de Breda, auquel Mef
àu fie ur Rober.t Cooke Gou- fie urs les Commiffaires de France 
verneur de ladite ifle, il dépê- fe rapportent dans leur Mé
cha aufh ,"' .. au Gouverneur de moire, on répond que cet article 
la Martinique, defavouant tout ne peut aucunement opérer au· 
ce que ces perfonnes-là avaient cas dont il s'agit, les Anglais 
fait ou déclaré au fujet de l'ifle n'ayant jamais remis les Fran
de Sainte-Lucie, attendu qu'ils çois en poffeffion de ladite ifle, 
n'avaient recî1 de lui aucun comme au:ffi ne l'ont-ils jamais 
pouvoir ni a~torité quelconque prii~ f~r ,eux, le ?roit, ~e ?a 
de ce faire, comme il fe peut Majefte n ayant p01nt ete dtf
voir par les relations les plus continué depuis la premiere ~of
autentiques des François mêmes.. feffion que fcs fujets en avo1en 

Et pour une preuve in con- prife en l'an 160 5. 

'Je certifie que ce papie; ejl une copie 
vét-itable, collatio1mée fur l'original qui 
tjl dans les regijlres de u bU7·eau. Au 
bureau des Plantations, a lf7hitehall, le 
12 juillet 17 50. 

Signé THoMAS HILL. 

I do hereby certify tnat this pa
per is a true copy compar~a witti · 
the original in the books of thts office. 
Plantation-office, Whitehall, J uly 12, 

1750· 
Signed T Ho. H ILL. 



Pieces concerna1t't Saint-Lucie, 
St.41Jcie. 
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IX. 

REP LI~UE de M M. les Co;n;nijfaires de France, 

touchant les dr(}its de Sa Majeflé fur l' ijle de 
Sainte-Lucie. 

Copie du Mémoiré remis le 
J 5 juin 1687, par MM. les 
:Comntijfaires du Roi d'Angle
ttrr'r, au fujet de J'i)le de Sainte
.Lucie-. 

E N l'an 1 6o 5, pl ufieurs 
Anglois, au non1bre de 

foixante-fept, débarquèrent à 
Sainte Lucie, & prirent poffef
'on de cette Hie. 

Le Chevalier Thomas War
ner qui fit la découverte de 
Saint-Chriftophe, & qui établit 
le premier les Caraïbes, prit 
polfeffion de cette Hle en 1 6 2 6, 
pour & au nom de Sa Ma jefl:é, 
& en fit Gouverneur le Major 
Judge. 

En l'an 1627, Sainte-Lucie 
& les autres ifies voifines furent 
données par lettres patentes, 
fous le grand fceau d'Angle
terre., à Jacques Comte de Car-

MEM .. 

Rlponfi. 

LES François ont des prifes 
de poffeffion plus ancien

nes, qu'il eft inutile de citer en 
cette occafion, y ayant un fait 
plus précis qui fera expliqué 
ci-après. 
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lifle, duquel les droits font 
depuis retournés à Sa Majefté 
par la démiffion de ceux qui 
avoient des prétentions fondées 
fur les droits dudit Comte. 

En l'an 1663, François Ba
ron Willoughby Gouverneur 
de la Barbade, acheta cette ifie 
des originaires, pour Sa Ma
jefté ; & en 1 664-5; il en donna 
le Gouvernement_ au nommé 
Robert Cooke, & y envoya 
onze cens hommes de la Bar
bade, qui ayant trouvé quelques 
François dans l'ifie , qui s'y 
étoient habitués depuis 164 3, 
les tranfportèrent à la Martini
que, & demeurèrent affez long
temps dans l'iile fufdite. 

Et d'autant que l'on allégue 
qu'en l'an 1664, le Gouver
neur de Sainte-Lucie envoya 
:fix Députés à la Martinique, 
pour déclarer au Gouverneur 

VoL. Il & 

Les Anglois n,ont pô ache
ter valabletnen t cette ifle des 
Sauvages en l'année 1663, puif
qu'ils conviennent eux-mêmes 
que les François en étoient en 
poffeffion depuis 1 643· 

Il eft de notoriété publique 
que ce prétendu achat fut fait 
par l'entremife de Waernard, 
Sauvage de nation, fripon in
figne, qui s'était échappé, du 
fervice des François & qui 
trompa les Anglais, puifque 
les Sauvages de l'ifie de Sainte
Lucie leur firent toûjours la 
guerre pour les en chaffer ; ce 
qui fait affez voir que lefdits 
Sauvages n'avaient point con
fenti a cette vente, outre qu'il 
n'eft point permis d,acheter 
une terre des Sauvages, dont 
un Prince Chrétien eft dans 
une aél:uelle polfeffion. 

Cela eft prouvé par un aél:e 
en bonne forn e, dont la vérité 
fe ju!F fie par l'abandon effeél:if 
que les Anglois firent de ladite 
iile, peu de jours après que 

U u u lefdits 

51 3 
St.Lucie. 
~ 
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~ 
& au Confeil de cette colonie, 
que les Anglois avaient injufie
ment occupé l'ifle de Sainte
Lucie, & que pour cette rai
fon ils l'abandonnaient ; il eft 
confiant, au contraire, que les 
Anglais fe trouvant réduits à 
une grande néceffité dans ladite 
ifle, manquant de provifions & 
d'autres chofes néceifaires qu'ils 
attendaient du Gouverneur de 
la Barbade, quelques- uns fe 
retirèrent à la Martinique, fans 
l'ordre ni permiffion du Gou
verneur de Sainte-Lucie ; & 
comme ils firent de grandes 
plaintes desmifères qu'ils a voient 
fouffertes, tant par la dyfenterie 
& famine, que par les courfes 
continuelles des Indiens, ils 
demandèrent quelque affifiance 
pour paffer à la Barbade. Et 
afin d'en obtenir plus facile
ment, les François leur perfua
àèrent de reconnaître devant 
le Gouverneur & le confeil 
de la Martinique, leurs droits 
fur l'ifie de Sainte-Lucie ; ce 
qui étant venu à la connoiffance 
du fieur Robert Cooke Gouver
neur de ladite ifie, il dépêcha 
auffi-tot au Gouverneur de la 
Martinique, defavouant tout 
ce que ces perfonnes-là avoient 

fait 

REP. DES CoMM. FRANc. 

lefdits Députés furent de retour 
à Sainte-Lucie. 

De plus, les François pro
duifent un écrit en original de 
Milord Willoughby, pour lors 
Lieutenant général pour Sa 
Majefié Britannique dans l'A
n1érique feptentrionale, adreifé 
à M. de Tracy Lieutenant gé .. 
néral des ifies Françoifes; par 
lequel il déclare en termes ex
prés, que c'eft fans fa partici
pation & fans fon ordre que 
les Anglois ont fait defcente dans 
l'ifle de Sainte-Lucie. 
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fait ou déclaré au fujet de l'ifle 
de Sainte-Lucie, attendu qu'ils 
n'avaient reçu de lui aucun 
pouvoir ni autorité quelconque 
de ce faire, cotnme il fe peut 
voir par les relations les plus 
autentiques des François mêmes. 

Enfin, pour une preuve in
contefiable des droits de Sa 
Majefié fur cette ille, il efi: à 
remarquer qu'elle a toûjours 
été nommée dans la commiffion 
que Sa M ajefié fait expédier 
aux Gouverneurs de la Barba
de, comme une partie de leur 
Gouvernement, & y efi: encore 
aujourd'hui dans celle du pré
fent Gouverneur, avec ordre 
& pouvoir de nommer & con-
fiituer un Lieutenant & un 
Confeil dans ladite ille, comme 
il le jugera à propos, ce qui 
jufi:ifie fuffifamment le procédé 
dont a ufé depuis peu le . Co
lonel Steede, en fe remettant 
en poifeffion de ladite ille. 
~ant à l'article XII du 

traité de Breda, auquel MM. 
les Commiifaires de France fe 
rapportent dans leur Mémoire, 
on répond que cet article ne 

1 

peut aucunement operer au cas 
dont il s'agit, les Anglais n'ayant 
jamais remis les François en 
poifeffion de ladite ifle, comme 
auili ne l'ont-ils jatnais prife fur 

eux, 

Cette ifle efl: auffi nommée 
dans les cotnmiffions des Lieu
tenans généraux des ifles Fran
çoifes de l'Amérique, & efi: en
core aujourd'hui dans celle du 
Con1te du Blenac. 

Si on admet ces fortes de 
procédés, il y aura un defordre 
perpétuel dans les colonies entre 
les deux nations. 

Il faut réduire !a que!l:ion à 
un fait véritable, qui eil: que 
les François ont été en poifef
fion de cette ifle depuis l'année 
I 643, fans difcontinuation ; 
qu'ils y ont bâti un fort & en
tretenu un Governeur & gar
njfon ; que le ~ 3 juin 1664, 
lesAnglois l'ont prife par la force 
des armes, & occupée en fuite 

U u u z d'une 

5 1 5 
St.Lucie. 
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eux, le droit de Sa Majefté 
n'ayant jamais été difcontinué 
depuis la première poffeffion 
que fes fujets avoient prife en 
l'an Ioos. 

dune capitulation qu'on rap
porte en original; en exécution 
de laquelle, le fieur Bonnard, 
fieur des Roches, po r lors 
Gouverneur pour les François 
de ladite ifle, en efi forti avec 

armes & bagage & tous fes foldats, poudre, mèche, boulets, plomb, 
trois pièces de canon, trente paires d'armes à feu, moufquets,. 
moufquetons, fufils, piftolets & autres armes, val ts, egres, &c. 

Après quoi il ne refie plus qu'à lire l'article du traité de Breda, 
ci-deffous tranfcrit, tout le refie étant inutile, ne s'agiffant dani 
ce fait que de fon exécution. 

Article XII du :traité de Breda. 

LE Roi très-Chrétien refii
tuera auffi au Roi de la Gt ande
Bretagne, en la forme ci-deffus 
déclarée, les ifles appelées An
tigoa & Montferrat, fi elles font 
encore à préfententresfes mains, 
& encore toutes les ifles, pays, 
fortereffes & colonies qui peu
vent avoir été conquifes devant 
ou aprés la fignature du pré
fent traité, & qui étaient pof
fédées par le Roi de la Grande
Bretagne avant qu'il eût com
mencé la guerre ( qui fe termine 
par ce traité) contre les Etats 

Je urtifte que u papier efl une 
topie véritable, collationnée fur l'original 
IJUÏ e/1 dans les regb'lres de Cl! hureau. 
Âu hureau des Plantations, à Whitehall, 
le 12 juillet J 7 50. 

Signé THo_MAS HILL. 

Généraux des provinces unies 
des Pays-bas. Et réciproque
ment, le Roi de la Grande
Bretagne refiituera & rendra 
au Roi très-Chrétien en la for
me ci-deffus exprimée, toutes 
les ifles, pa ys, forterefiès & 
colonies, en quelque part du 
monde qu'elles foient fituées, 
qu'il poffédoit avant le premier 
jour de janvier de l'an 166 5, 
& qui auront pû être prifes 
par les armes du Roi de la 
Grande-Bretagne, devant ou 
après les préfent traité figné. 

I do hereby certify that this paper is 
a true extraél: compared with the on
ginai in the books of this office. 
Plantation office, Whitchall, july 12 

1750· 
Signed Tno. HILL. 

X. RE· 
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REPONSE à la replique de MM. les Commi./Jaires 
de Sa Majeflé très-Chrétienne, aufujet de l'ijle de 

Sainte-Lucie. 

L ne fe trouve rien dans 
cette replique qui n'ait été 

exp1iqué en faveur des titres de 
Sa M ajefié fur cette ifie, dans 
la réponfe donnée au premier 
Mémoire def.dits Commiffaires, 
qui n'ont rien produit de parti
culier contre la première pof
feffion que les Anglais en pri
rent en l'an 160 5, & reprirent 
en 1626, qui depuis a été con
tinuée jufqu'a préfent dans la 
manière que requièrent de fem
blables poffeffions & jouiffan
ces, lefdits Commiffaires ne 
faifant mention d'aucune pré
tendue poffeffion jufqu'à l'an 
1643 , quand tout était en 
defordre par la rébellion en 
Angleterre. 

Pour ce qui efr de l'article 
XII du traité de Breda, allé
gué par lefdits Comn1iffaires, & 
la capitulation du Gouverneur 
François, en date du 23 du 
mois de jui~ de l'an x664, il 

n'eft pas befoin d'autre argu
ment pour rendre le titre de 
Sa Majefié inconteftable, en 
tant que le XII article dll 
traité de Breda porte & déclare, 
que le Roi tt és-Chrétien refl:i
tuera au Roi de la Grande
Bretagne, les ifies, forts, &c. 
qui peuvent avoir été pris par 
les armes du Roi très-Chré
tien, avant ledit traité, & qui 
étaient poffédés par le Roi de 
la Grande-Bretagne avant la 
guerre avec les Etats-Généraux;. 
les preuves alléguées par lefdits 
Commiffaires faifant voir fans 
contredit, que Sa Majefié était 
en poffeffion de Sainte- Lucie 
en l'an 1664, quelque tempi 
avant la guerre. · 

On ne peut pas auffi dire~ 
que la ceffion prétendue de l'ifie, 
faite au Confeil de la Marti
nique par quelques fugitifs & 
gens fans aveu, tàffe le moindre 
préjudice au droit de Sa Ma-

jefté •. 
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St.Lucie. jefié. ~ s'il eil vrai que les 
-~ François, fe prévalant de la né-

ci-deifus mentionée. 
Il efi: auffi tres-certain que 

par la poiTeffion n1entionnée dans 
le traité de Breda, on n'entend 
qu'une poffeffion précédente & 
bien fondée, comme efi celle 
des Anglois; àutrement le traité 
fufdit n'aurait point d'eftèt , 
lorfqu'il fe rencontrerait qu'une 
place auroit été en la poiTeiTion 
des deux Princes en divers 
ten1ps, avant la guerre entre 
les deux Couronnes. 

ceffité de ces miférables, fe mi-
, rent en poffeffion d'un petit fort 

appelé le fort de Choque, il eft 
confiant qu'ils ne pofledèrent 
pas toute l'ifie, qui demeura 
cependant au pouvoir & en la 
poifeffion légitime des Anglois, 
qui obligèrent même les Fran
çois à fe retirer dudit fort dont 
ils s'étoient injufiement faiiis; ce 
qui paroit par la capitulation 

'Je certifie que ce papier ejl une 
copie véritable, collationnù fur l' origh al 
qui e/l dans les t·egijlres de ce bureau. Au 
bureau des Plantations, a lf7hitehall, le 
12 juillet I 7 50. 

Signé THOMAS HILL. 

I do hereby certify that this pa
p~r is a true extratl: compared w1th 
the original in the books of this 
office. Plantation office, V\lhitehall, 
j u] y I 2, I 7 50. 

Signcd THo. HILL. 

XI. 

COP lE de la capitulation faite, lors de la prijè de 
fijle de Sainte-Alauzie, par le Colonel Chrtflophe 
Carew. 

Du 23 juin 1664, a cinq heures du foir. 

CAPITULATION faite avec 
M. le Colonel Chrifiophe 

Carew & M. Pierre Bonnard 
fie ur des Roches, Gouverneur 
de Sainte Alauzie, ayant été 

obligé par la fufcitation d'un 
nombre de fes foldats, à rendre 
la place du fort de Choque , 
a fait la capitulation telle que 
ci-dcffous efi écrit. 

ARTICLES. 
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ARTIcLE s .• 

LEDIT Gouverneur doit 
fortir artnes & bagages à lui 
appartenans, & de tous fes fol
dats, poudre, méches, boulets, 
plomb & trois pièces de canon, 
trente paires d'armes a feu, 
moufquets, moufq uetons, fu
fi1s, pifi:olets & autres armes 
porta ti v es, valets, Nègres & 
autres domefl:iques à lui appar
tenans,hallebardes, brindefiopes 
& autres armes défenfives. 

Obligé M .. le Colonel faire 

Je certifie que ce papier eJl une copie 
veritable, collationnée fur l'original qui 
tjl dans les regi/ires de ce hure au. .liu 
bureau des Plantations, à lf/hitehall, le 
r 2 juillet 1 7 50. 

Signé THv MAS HILL. 

conduite ledit fie ur Bonnard St. L-ucié .. 
Gouverneur de ladüe ifie, avec ~~ 
toute fûreté, dans l'ifie de la 
IV1artinique, enfemble tout fon 
équipage ci-deffus dit, compris 
les foldats, dans un vaiffeau fal-
vable; ce qui a êté arrêté entre 
ledit Colonel & fieur Bonnard, 
ledit jour que deifus, en pré-
fen ce des témoins fouffignés, 
qui ont figné la préfente avec 
ledit Colonel. Signé CHRIS-

TOPHE CAREW, BoNNARD, 

MoRGAN JoNEs, BonnARD. 

1 ·do hereby certify that this pa
per is a true extratt compared with. 
the original in the books of this 
office. Plantation office, Whitehall~ 
july 12, 1750. 

Signe~ THo5
• HILL. 

XII. 

E XTR.L1 IT d'une repréfentation dtt Bureau du co?n

merce, à Sa lvfajeflé, en date du 2 juin 1709, relati

vement à un ordre du Roi Guillaume, pour expu(fer 

les étrangers de l' ijle de Sainte-Lucie. 

Traduit de l' Anglois. 

A u Jnois de juin 1699) IN June 1699, Colonel Grey 
le Colonel Grey, Gourver- Governor of Barbados, had 

neur des Barbades, apprit qu'on notice th at. fom~ Fren_ch_ we1 e 
arvot't apercû des François qui obferved totnhabltthefaldi.fian?J: 
habitoient ladite ijle, & avaient and bad employed Negroes 1n 

employé arder 
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St.Lucie. employ! des Nègres pour y for
~ mer un établijfement ; fur quoi 

le feu Roi Guillaume jugea a 
propos de renouveler les ordres 
envoyés autrefois au Colonel Steede, 
enjoignant audit Colonel Grey de 
les mettre à exécution, en don
nant avis aux François ou à 
aucuns autres étrangers qui y 
font établis ou pourroient pré
tendre sy établz'r par la fuite, 
qu'à moins qu'ils n'abandonnent 
cette ijle & ne difcontinuent 
leurs établijfemens, il les dépqjfé
deroit par force, & les expul-

Jeroit de ladite ijle. 

Je certifie q1r1e ce papier t}l une 
copie véritable, collationnée a l'original 
fur liS regijlres de ce bureau. Au bu
reau des Plantations, à lf"hitehall, le 12 
juillet 17 50. 

Signé THOMAS HILL. 

order to a fettlement; where._ 
upon his late Majefty King 
Willianz was pleafed to renew 
the order formerly fent to Co
lonel Steede, direéting the faid 
Colonel Grey to purfue the 
fame, by giving notice to the 
French, or any other foreigners, 
w~o are fettled, or may here
after pretend· to fettle there,. 
unlefs they remove from off· 
that ifland, and difcq_ntinue their 
fettlement, he ihould difpoifefs 
them by force, and fend them 
off the iâid iiland. 

I do hereby certify that this paper is 
a true extraél: compared with the ori· 
ginai in the books of this office. 
Plantation office, Whitehall, j uly 1 2,. 

I7SO• 
Signed THo. HILL. 

FIN. 
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